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BULLETIN

ARCHÉOLOGIQUE

COMITÉ DES TRAVAUX HISTORIQUES

ET SCIENTIFIQUES.

LISTE

DES MEMBRES DE L,V SECTION D’ARCHÉOLOGIE,

DES MEMBRES NON RESIDANTS,

DES CORRESPONDANTS ET DES CORRESPONDANTS HONORAIRES

DU COMITÉ DES TRAVAUX HISTORIQUES

ET SCIENTIFIQUES.

MEAI13RES DE LA SECTION D’ARCHEOLOGIE.

Président honoraire :

Bertrand (Aloxaiidre), membre de rinstitut, conservateur du Mu-

sée des antiquités nationales de Saint-Germain-eu-Laye.

Président :

Héron de Vuj.efosse (.Antoine), memlire de l’Institut, conservateur

au Musée du Louvre, rue Washington, i5.

Vice-président :

Saglio, membre de rinstitut. directeur du Muse'e des Thermes et

de rilôlel de Cluny, rue du Sommerard
,
üh.

Secrétaire :

Lasteyrie (Le comte de), membre de l’Institut, professeur à l’Ècoic

des Chartes, rue du Pré-aux-Clercs, lo his.

Abchéologik. a

V



Membres :

Babelon, membre de l’Instituf., conservateur du département des

médaiiles et antiques à la Bibliothèque nationale, rue de Ver-

neuil, 3 O.

Barthélemy (Anatole de), membre de l’Institut, rue d’Anjou, 9.

Berger (Philippe), membre de rinstitut, prol'esseur au Collège de

France, quai Voltaire, 3 .

Gagnai (René), membre de l’Institut, professeur au Collège de
France, rue Stanislas, 10.

Guiefrey (Jules), membre de l’Institut, administrateur do la ma-
nufacture nationale des Gobelins, avenue des Gobelins, Aa.

Lefèvre-Pontalis (Eugène), inembre résidant de la Société natio-

nale des Antiquaires de France, rue de Phalsbourg, i 3 .

Longnon (Auguste), membre de l’Institut, professeur au Collège

de France, rue de Bourgogne, 60.

Maspero, membre de l’Institut, professeur au Collège de France,

avenue de l’Observatoire, 9 A.

Müntz (Eugène), membre de l’institut, bibliothécaire de l’École

des Beaux-arts, rue de Condé, tA.

Perrot (Georges), membre de l’Institut, directeur de l’École nor-

male supérieure, rue d’Ulm, A 5 .

Prou (Maurice), l)ibliothécaire à la Bibliotbèque nationale, rue

des Martyrs, 01.

Reinach (Salomon), membre de l’Institut, conservateur adjoint du
Musée des antiquités nationales de Saint- Germain-en-Laye, rue

de Lisbonne, 38 .

Sculumberger (Gustave), membre de l’Institut, avenue d’Antin, 27.

Thédenat (L’abbé Henry), membre de l’Institut, quai des Céles-

tins, 8.



COMMISSION DE PUBLICATION

DES DOCUMENTS ARCHEOLOGIQUES DE L’AFRIQUE DU NORD.

Président honoraire :

Perrot (Georges), membre de l’Institut, directeur de l’École nor-

male supérieure, rue d’Ulm, /i 5 .

Président :

Héron de Villefosse (Antoine), membre de l’Institut, conservateur

au Musée du Louvre, rue Washington, i 5 .

Secrétaire :

Cagnat- (René), membre de l'Institut, professeur au Collège de

France, rue Stanislas, lo.

Membres :

Bahelon, membre de l’Institut, conservateur du département des

médailles et antiques à la Bibliothèque nationale, rue de Ver-

neull, 3 o.

Bassot (Le géne'ral), membre de l’Institut, directeur du Service

géographique de l’armée, rue de Grenelle, iho.

Berger (Philippe), membre de l’Institut, professeur au Collège de

France, quai Voltaire, 3 .

Gauckler, directeur du Service des antiquite's et des arts de la

Régence, à Tunis.

Gsell (Stéphane), professeur àl’Ècole supe'rieure des lettres d’Alger.

Houdas, professeur à l’École spéciale des langues orientales vi-

vantes, avenue de Wagram, 99.

La Martinière (H. de), consul géne'ral, chargé des fonctions de
1"' secrétaire d’ambassade à la légation de France de Tanger.

Lastevrie (Le comte de), membre de l’Institut, professeur à TÉcole

des Chartes, rue du Pré-aux-Clercs, 10 bis.

Maspero, membre de l’Institut, professeur au Collège de France,

avenue de l’Observatoire, 2/1.
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Lasteyrik (Le comte de), membre de l’Iiistilut, prolesseur ù l’Ecole

des Chartes, rue du l’ré-aux-Clercs, io Ins.

Secrétaire :

Babelon, membre de l’Institut, conservateur du département des

médailles et antiques à la Bibliollièque nationale, rue de Ver-

nouil, 3o.

Membres :

Caovat (Beué), membre de l’Institut, prol'esseur au Collège de

France, rue Stanislas, lo.

bououÉ, membre fie rinslilul, prol'esseur au Ctillègo de France,

rue fie Humbobll, a3.

iMilne-Edwabds, membre de rinslitut, directeur du Muséum d’his-

toire naturelle, rue Cuvier, 5 7 .

Péiu.n (Georges), membre de la Société de ge'ographie de Paris,

rue de Douai, 65.

Briivach (Salomon), membre de rinstitut, conservateur afijoiut du

Musée des antiquités nationales de Saint-Germain-en-Laye, rue

de Lisbonne, 38.

Saeadin, architecte diplômé du Gouvernement, rue de Bourgogne,

Zti.

Toutauv (.Iules), maître de couféreuces à l’École pratique des Hautes-

Études.

COMMISSION

DES MUSÉES SCIENTIFIQUES ET AllCllÉOLOGlQUES.

Président :

Boissuîr (Gaston), secrétaire perpétuel de rAcadémie française,

professeur au Collège de France, quai Conti, 28 .



Guimet, directeur du Musée Guimet, avenue d’Antin, Ag.

ÜAnrY (Le docteur), membre de rinstitut, conservateur du Musée

d'ethnographie, rue GeofTroy-Saint-Hilaire, 36.

Héron de Villefosse (Antoine), membre de 1 Institut, conservateur

au Musée du Louvre, rue Wasbington, i5.

Maspero, membre de l’Institut, professeur nu Collège de France,

avenue de l’Observatoire, ai.

Miene-Edwards, membre de l’Institut, directeur du Muséum d his-

toire naturelle, rue Cuvier,

OusTALET, docteur ès sciences, assistant au Aluséum d’histoire na-

turelle, rue de Bullon, 55.

Perrot (Georges), membre de l’Institut, directeur de 1 Ecole nor-

male supérieure, rue d’Ulm, A 5.

Reinach (Salomon), membre de l’Institut, conservateur adjoint du

Musée des antiquités nationales de Saint-Germain-en-Laye, rue

de Lisbonne, 38.

Trutat, conservateur du Musée d'histoire naturelle de Toulouse.

MEMBRES îiON RÉSIDANTS DU COMITÉ.

Allmer (Auguste), correspondant de l’Institut, à Lyon.

Babeau (Albert), correspondant de l’Institut, à Troyes.

Beaurepaire (Charles de Robillard de), correspondant de l’Insti-

tut, archiviste du département de la Seine-Inférieure.

Brancard (Louis), correspondant de l’Institut, archiviste du dépar-

tement des Bouches-du-Rhône.

Bleicher, professeur à l’École supérieure de pharmacie de l’Uni-

versité de Nancy.

Bouriant, directeur de l’Institut français d’archéologie orientale, au

Caire.

Brun-Durand (Justin), à Crest (Drôme).

Bülliot, président de la Société éduenne, à Autun.



C.ULLEMER, correspondant de i’Institut, doyen de ia Faculté de
droit de Lyon.

Cautailhac, directeur de la Revue d’anthropologie, à Toulouse.

Chantre (Ernest), sous-directeur du Muse'um des sciences natu-
relles de Lyon.

Chevalier (Le chanoine Ulysse), correspondant de ITnstitut, à

Romans.

CouBNAULT (Charles), conservateur du Musée lorrain, à Malzéviile,
près Nancy.

Delattre (Le P.), correspondant de l’Institut, à Carthage.

Derrécagaix (Le geTiéral), rue du Regard, 5, à Paris.

Desnoyers (L’abbé), conservateur du Musée archéologique d’Orléans.

Dezeimeris (Reiuhold), correspondant de l’Institut, à Rordeaux.

Dumoutier, directeur de l’enseignement, à Hanoï.

Finot (Jules), archiviste du département du Nord.

Fournier (Paul), professeur à la Faculté de droit de Grenoble.

Garnier, archiviste du département de la Côte-d’Or.

Gasté (Armand), professeur à la Faculté des lettres de Caen.

Gauckler, directeur du Service des antiquités et des arts de la Ré-
gence, à Tunis.

Grandmaison (Charles Loizeau de), correspondant de l’Institut,

archiviste honoraire du département d’Indre-et-Loire.

Harmand (Le docteur), ministre plénipotentiaire de France, à

Tokio.

JuLLioT, president de la Société arcliéologique de Sens.

Kerviler (René), ingénieur en chef des Ponts et chaussées, à

Saint-Nazaire.

La Rorderie (Arthur de), membre de l’Institut, à Vitré.

La Croix (Le P. de), membre de la Société des antiquaires de
l’Ouest, à Poitiers.
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Lennier, directeur du Muséum du Havre.

Maître (Léon), archiviste du département de la Loire-Inférieure.

Marsy (Le comte de), directeur de la Société française d’archéo-

logie, à Compiègne.

Maxe-Werly (Léon), pre'sident de la Société des lettres, sciences

et arts de Bar-le-Duc, rue d’Assas, 22, à Paris.

Mireur, archiviste du département du Var.

Morgan (De), délégué général à la Direction des fouilles archéo-

logiques en Perse.

C8ÎHLERT, conservateur du musée d’histoire naturelle de Laval.

Papier (Alexandre), président de l’Académie d’Hippone, à Bône.

Petit (Ernest), président de la Société des sciences historiques et

naturelles de l’Yonne, à Chatel-Gérard.

PiLLOY (Jules), ancien agent voyer d’arrondissement, à Saint-

Quentin.

Port (Célestin), membre âe l’Institut, archiviste du département

de Maine-et-Loire.

PouLLE (Alexandre), ancien président de la Société archéologique

de Constantine, à Montauroux (Var).

Bévoil (Henri), correspondant de l’Institut, architecte du Gouver-

nement, à Nîmes.

Rondot (Natalis), correspondant de l’Institut, à Lyon.

Roschach, secrétaire perpétuel de l'Académie^ des Inscriptions et

belles-lettres de Toulouse.

Rostand (Eugène), membre de l’Institut, publiciste, à Marseille.

Sabatier, doyen de la Faculté des sciences de Montpellier.

Saige (Gustave), conservateur des archives et de la bibliothèque

du Palais de Monaco.

Sauvage (Le docteur), conservateur du musée de Boulogne-sur-

Mer.
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Tkissiku (Oelave), liibliotliécairc de la ville de Draguignan.

Tiiiollieu, ineinlirc de la Société lii.storjque et archéologique du

Forez la Diana, rue de la Bourse, 98
,
à Saint-Eliemie.

Tiiutaï, conservateur du Muséum d’histoire naturelle de Toulouse.

ViLLEV, correspondant de Tlnstilut, doyen de la Faculté de droit

de Caen.

CORRESPONDANTS HONORAIRES DU COMITÉ.

Aluic, interprète pour les langues orientales au Ministère des af-

faires e'trangères.

Arbaumonï (Jules d’), secrétaire de la Commission des antiquités

de la Côte-d’Or, à Dijon.

Aroellot (Le chanoine), président de la Société archéologique et

historique du Limousin, à Limoges.

Barbier de Montault (Le chanoine), à Poitiers.

Barckhausen
,
professeur à la Faculté de droit do Bordeauv.

Basset, directeur de TEcole supérieure des lettres d’Alger.

Bazin, proviseur du lycée de Reims.

Beauchet, professeur à la Faculté de droit de Nancy.

Berïiiolon (Le docteur), à Tunis.

Bigarne (Charles), membre de la Société archéologique de Beaune,

à Chorey (Côte-d’Or).

Boulard (Custave), directeur des contributions directes en retraite,

rue de la Bienfaisance, A, à Paris.

Brocard, membre de la Société historique et archéologique de

Langres.

Cere (Le chanoine), membre de l’Académie nationale de Reims.

Chatel (Eugène), ancien archiviste du département du Calvados,

rue Vavin, 5, à Paris.

CiiÉNON, jirofesseur adjoint de la Faculté de droit de Paris, rue des

Ecoles, 3 O.



IX

Chevreux, arcliiviste du département des Vosges.

Closm.ideuc (Le docleur de), président de la Société polymatliique

du Morbihan, à Vannes.

CoNTADES (Le comte de), membre de la Société historique et ar-

chéologique de l’Orne, à Magny-le-Désert.

Dejeanne (Le docteur), à Bagnères-de-Bigorre.

Dion (A. de), président de la Société archéologique de Ramhouillel

,

à Montfort-l’Amaury (Seine-et-Oise).

Dissard, conservateur des musées de la ville de Lyon.

Domergue, à Saint-Geiiiès-sur-Lot (.Aveyron).

Duhamel, archiviste du département de Vaucluse.

Esiaintot (Le comte d’), avocat, à Rouen.

Farces (Le capitaine), attaché aux affaires indigènes, à Constan-

tine.

Frossard, pasteur de l’Église réformée, à Bagnères-de-Bigorre.

Garnier (Le chanoine), curé de Corlée (Haute-Marne).

Gabrigou (Le docteur), président de l’Association pyrénéenne, à

Toulouse.

Gautier (L’abbé), curé de Saint-Cyr-l’Ecole (Seine-et-Oise).

Gide, chargé de cours à la Faculté de droit de l’Université de

Paris.

Guesnon, professeur honoraire de l’Université, rue du Bac, 9 3, a

Paris.

Guignard, bibliothécaire de la ville de Dijon.

Hérelle, professeur au lycée de Bayonne.

JuLLiAN (Camille), professeur à la Faculté des lettres de Bor-

deaux.

Jussieu (De), ancien archiviste du département de la Savoie, à

Chambéry.

Leblanc, ancien conservateur du musée de Vienne, à Saint-Lau-

rent-de-Chamousset (Rhône).

Le Rreton (Gaston), correspondant de l’Institut, directeur du Mu-

sée des antiquités de la Seine-Inférieure et du Musée archéolo-

gique de Rouen.



Lechbvalier-Cheviqnard, professeur à l’École des arts décoratifs,

à Paris.

Ledieü (Alcius), bibliothécaire de la ville d’Abbeville.

Lemire (Charles), boulevard de Latour-Maubourg, lA, à Paris.

Leroy, bibliothécaire de la ville de Melun.

Leymarie (Camille), conservateur de la hihliothèque communale,

à Limoges.

Liégeois, professeur à la Faculté de droit de Nancy.

Loiseleur, hililiothécaire de la ville d’Orléans.

Lottin de Laval, aux Trois-Vals, près Bernay (Eure).

Maignien, hibliothécaire de la ville de Grenoble.

Marion, professeur à la Faculté des sciences de Marseille.

Marionneau, correspondant de l’Institut, à Bordeaux.

Moniégut (De), ancien magistrat, à Larochefoucauld (Charente).

Montessus (Le docteur de), à Chàlon-sur-Saône.

Mdgnier, conseiller à la Cour d’appel de Chamhéry.

Pacqueteau, syndic des gens de mer, à Ténès (département

d’Alger).

Paillard, au château de Charly, par Mazille (Saône-et-Loire).

PiCHE (Albert), à Pau.

Piette, archéologue, à Bumigny (Ardennes).

Pothier (Le général), rue de Bellechasse, i4, à Paris.

Prahond (Ernest), membre de la Société d’émulation d’Abbeville.

Privât, colonel du hcf régiment d’infanterie, à Bayonne.

Revillout, professeur honoraire à la Faculté des lettres de l’Uni-

versité de Montpellier.

Robert (Zéphirin), conservateur du musée de Lons-le-Saunier, à

Bletterans (,lura).



XI

Rosf.rot (Alphonse), ancien archiviste de la Haute -Marne, rue

Saint-Placide, 6o, à Paris.

Sabatier (Camille), inspecteur général des services administratifs

au Ministère de l’Intérieur.

Saim-Genis (Flour de), ancien conservateur des hypothèques, au

château de la Rochette, par Semur (Côte-dOr).

Saleilles, professeur à la Faculté' de droit de Paris, rue du Pot-

de-Fer, lo bis.

Saurel (L’ahhé), membre de l’Académie des sciences et lettres de

Montpellier.

SoucAiLLE (Antonln), ancien professeur de PUniversité, secrétaire

de la Société archéologique de Rézlers.

SouLicE, conservateur de la hibliothèque de la ville de Pau.

Thomas, chargé de cours à la Faculté des lettres de 1 Université

de Paris, boulevard Raspail, 21 3.

Vallentin (Ludovic), juge au tribunal de Montelimar.

Verlaque (L’ahhé), à Fréjus.

Verneilh (Le baron Jules de), membre de la Société historique et

archéologique du Périgord, à Puyrazeau (Dordogne).

Vétault, bibliothécaire de la ville de Rennes.

CORRESPONDANTS DU COMITÉ.

Allain (L’abbé), archiviste diocésain, à Rordeaux.

André (Édouard), archiviste du département de l’Ardèche.

André (Ferdinand), ancien archiviste du département de la Lozère,

rue Rougier, lA, à Marseille.

Arnaud, notaire, à Rarcelounette.
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Aubépin, ancien archivisle du déparlement du Gaulai.

Audiat (Louis), président de la Société des archives historiques de

la Sainlüugc et de l’Aunis, à Saintes.

Auïoude, archivisle du département de la Grouse.

Bakbaüd (Gabriel), archiviste du département de la Vendée.

Bardev, négociant, à Aden.

Bardon, receveur des domaines, à Nîmes.

Bardy, président de la Société philomathique vosgienne, à Saint-

üié.

Baye (Le baron Joseph de), membre de la Société nationale des

antiquaires de France, à Baye, par Montfort (Marne).

Beaune (Henri), avocat, à Lyon.

Beauvois, à Gorberon (Gôtc-d’Or).

Berthelé (Joseph), archiviste du département de l’Hérault.

Bertiiomieu, secrétaire de la Gommission archéologique de Nar-

bonne.

Bertrand (Louis), conservateur du musée, de Philippeville.

Beylié (De), membre de la Société de statistique, des sciences na-

turelles et des arts industriels de l’Isère, à Grenoble.

Blancuet, professeur au lycée de Gonstanline.

Bled (L’abbé), président de la Société des antiquaires de la .Mo-

rinie, à Saint-Omer.

Bloch (Gamille), archiviste du département du Loiret.

Bondurand, archiviste du département du Gard.

Bonno (L’abbé), curé de Chenoise (Seine-et-\larne).

Bordier, contrôleur civil honoraire, à Hammamet (Tunisie).

Borrel, architecte, à Moutiers (Savoie).

Bourbon, archmste du département de l’Eure.

Bourdkry (Louis), avocat, à Limoges.



Braqueh.vye, directeur de l’École municipale de dessin, a Bordeaux.

Bray (De), capitaine adjudant-major au régiment do tirailleurs,

à Sousse (Tunisie).

Brocard (Le commandant), chef de bataillon du génie en retraite,

à Bar-le-Diic.

Bruchet (Max), archiviste du département de la Haute-Savoie.

Brune (L’abbé), curé de Bauiiie-les-Messieurs (Jura).

Bruiails, archiviste du département de la Gironde.

Bry (Georges), professeur à la Faculté de droit de TUniversité

d’Aix.

Bureau (Le docteur Louis), direcleur du Muséum d’histoire natu-

relle, à Nantes.

Cabanes, membre de la Société d’études des sciences naturelles do

Nîmes, secrétaire général de la Société d’horticulture du Gard.

Cardaiulac (De), conseiller à la cour d’appel d’Agen.

Carrière, président de la Société d’études des sciences naturelles

de Nîmes.

Carsalade du Pont (Le chanoine de), président de la Société his-

toricpie de Gascogne, à Audi.

Gaston (Le docteur), médecin-major au i g" régiment de chasseurs,

à Lille.

Cazalis de Fondouce, secrétaire général de rAcadémic des sciences

et lettres de Montpellier.

Chauvigné, vice-président de la Société de géographie do Tours.

Chavanon, archiviste du département du Pas-de-Calais.

Claudon, archiviste du département de l’Ailier.

Clerval (L’abbé), docteur es lettres, ;i Chartres.

CoAiBARiBU, ancien archiviste du département du Lot.

CORNILLON, conservateur du musée de Vienne (Isère).

CoRTEz (Fernand), à Saint-Maximin (Var).

Couard, archiviste du département de Seine-et-Oise.



Courant (Maurice), professeur suppléant au Collège de France.

Coutil (Léon), président de la Société normande d’études préhis-

loriques, aux Andelys (Eure).

Dxnnreuther (Henri), pasteur de l’église réformée, à Bar-le-Duc.

Dast le Vacher de Boisville, secrétaire de la Société des archives

historiques de la Gironde, à Bordeaux.

Demaison (Louis), archiviste municipal de la ville de Reims.

Desdevises do Dézert, professeur à la Faculté des lettres de Clei-

mont- Ferrand, président de la Société d’émulation de l’Au-

vergne.

Desplanque, archiviste du département des Pyrénées-Orientales.

Douais (Le chanoine), vicaire général, à Montpellier.

Dubarat (L’abbé), aumônier du lycée de Pau.

Du ChÀtellier (Paul), archéologue, au château de Kernuz, par

Pont-l’Abbé (Finistère).

Dujarric-Descombes, vice-président de la Société historique et ar-

chéologique du Périgord, à Périgueux.

Dumoulin (Maurice), boulevard François 1", 3i, au Havre.

Durand (Georges), archiviste du département de la Somme.

Dutilleux, secrétaire de la Commission départementale des anti-

quités et des arts de Seine-et-Oise.

Düval, archiviste du département de l’Orne.

Duvernoy, archiviste du département de Meurthe-et-Moselle.

Dybowsky (Jean), directeur des cultures coloniales au Ministère

des colonies.

Eck (Th.), conservateur du musée de Saint-Quentin.

Espérandieu (Le capitaine), professeur à l’École militaire de Sainl-

Maixent (Deux-Sèvres).

Fage (René), avocat, à Limoges.

Favier, conservateur de la bibliothèque de la ville de Nancy.



Ferrand (Gabriel), vice-consul de France, à Oubone, par Bassoc,

via Saïgoii (Siam).

Fillet (L’abbé), curé d’Allex (Drôme).

Flamare (De), archiviste du département de la Nièvre.

Fleury (Paul de), archiviste du département de la Charente.

Fouquet (Le docteur), archéologue, au Caire.

Fourdrignibr, receveur des contributions indirectes, à Sèvres

(Seine-et-Oise).

Foureau (Fernand), à Biskra.

Fréminville (De), archiviste du département de la Loire.

Gauthier (Jules), archiviste du département du Doubs.

Germain (Léon), secrétaire perpétuel de la Société française d’ar-

chéologie, à Nancy.

Giraud (J.-B.), conservateur du Musée archéologique de Lyon.

Girault (Arthur), chargé de cours à la Faculté de droit de Poi-

tiers.

Grandmaison (LouisLoizEAU de), archiviste du département d'Indre-

et-Loire.

Grasserie (Baoul de la), juge au tribunal civil de Rennes.

Grasset (Le comte de), archiviste adjoint honoraire du départe-

ment des Bouches-du-Rhône, à la Tourelle, par Mazargues, près

Marseille.

Grave, pharmacien, à Mantes (Seine-et-Oise).

Gsell
,
professeur à l’École supérieure des lettres d’Alger.

Guillaume (L’abbé), archiviste du département des Hautes-

Alpes.

Guyot, directeur de l’École nationale forestière de Nancy, président

de la Société d’archéologie lorraine et du Musée historique lor-

rain.

Harasque, conseiller à la Cour d’appel de Bordeaux.

Hannezo, capitaine au 108“ régiment d’infanterie, à Bergerac.



ILvutreux, ancien directeur des mouvements du port, à Bordeaux.

IlÉnoN, professeur libre, à Rouen.

Hubert (Eugène), archiviste du département de rindre.

Hugues, archiviste du département de Seine-et-Marne.

IsNARD, archiviste du département des Basses-Alpes.

.Iad.art, secrétaire général de rAcadémic nationale de Reims.

.louAN (Le commaudani), capitaine de vaisseau en retraite, à Cher-

bourg.

.louBiN, professeur à la Faculté des sciences de fUniversité de

Rennes.

JovY, professeur au collège de Vitry-le-François.

Labande, conservateur de la bibliothèque de la ville et du Musee

Calvet, à Avignon.

Labat, ancien président de la Société des archives historiques de

la Gironde, à Bordeaux.

Labrouche, archiviste du département des Hautes-Pyrenées.

Lacroix, archiviste du département de la Drôme.

Lahondès (De), membre de la Société archéologique du Alidi de la

France, à Toulouse.

Laigue (De), consul général de France, à Rotterdam.

Laugardière (De), membre de la Société des antiquaires du Centre,

à Bourges.

Laurent (Paul), archiviste du département des Ardennes.

Le Ceert, conservateur du Musée archéologique de Troyes.

Lemoine, sous-bibliothécairc au Ministère de la guerre.

Lempereur

,

archiviste du département de lAveyion.

Leroux (Alfred), archiviste du département de la Haute -Vienne.

L’Espinasse-Langeac (Le vicomte de), président de la chambre

consultative d’agriculture de Tunisie, a Slax.

Letainturier (Gabriel), sous-prélet de Cliateaudun

Lex, archiviste du département de Saône-et-Loire.
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Lhuillikr, chef de division ;\ la prélecture de Melun.

Liiuillier (Viclor), membre du Conseil départemental des bâti-

ments civils de l’Oise, à Beauvais.

Libois, archiviste du département du Jura.

L’Isle du Dremeuc (Pitre de), conservateur du Musée archéologique

de Nantes.

Loir (Le docteur), directeur du laboratoire de bactériologie et de

vinification, à Tunis.

Malavialle, secrétaire général de la Société languedocienne de

géographie, à Montpellier.

.Martin (L’abbé J. -B.), membre de la Socie'te' littéraire, historique

et archéologique, à Lyon.

Méloizes (Le marquis des), membre de la Société des antiquaires

du Centre, à Bourges.

Mély (De), au château de Mesnil-Germain, par Fcrvacques (Cal-

vados).

Mercier (Ernest), président de la Société archéologicjue de Cons-

tantine.

Meruet (Bené), archiviste du département d’Eure-et-Loir.

Métais (L’abbé), secrétaire archiviste de l'évêché, à Chartres.

.Mingaud (Galien), secrétaire général de la Société d’étude des

sciences naturelles de Nîmes.

Monceaux, membre de la Société des siences historiques et natu-

relles de l’Yonne, conservateur du Musée départemental et de

la Bibliothèque municipale, à Auxerre.

Monlezun, lieutenant-colonel du /i® régiment de tirailleurs algé-

riens, à Soiisse (Tunisie).

Moreu (L’abbé), curé de Chevrières (Oise).

Morel (Léon), receveur des finances en retraite, à Beims.

Moris, archiviste du département des Alpes-Maritimes.

Musset (Georges), bibliothécaire de la ville de la Bochelle.

Nicaise (Auguste), membre de la Société d’agriculture, commerce,,

sciences et arts de Chàlons-.snr-Marue.

.AnciJÉoi.oGiL. i:
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Ottavi, vice-consul de France, à Mascale.

Pagart d'Herhansart, secrétaire général de la Société des anti-

quaires de la Morinie, à Saint-Omer.

Parfouru, archiviste du département d’Ille-et-Vilaine.

Pascaud, conseiller à la Cour d’appel de Chambéry.

Pasquier, archiviste du département de la Haute-Garonne.

Paty DF. Clam (Le comte du), à Hammainet (Tunisie).

Pélicier (Paul), archiviste du département de la Marne.

Pélissier, professeur adjoint à la Faculté des lettres de Montpellier.

Pérathon (Cyprien), à Anhusson ((.reuse).

Pey (Joanny), membre delà Société d’économie politique, cours

Morand, 3o, à Lyon.

Pigeon (Le chanoine), membre de la Société académique de Cou-

tances.

Pi.ANcouARD, membre de la Commission départementale des anti-

quite's et des arts de Seine-et-Oise, à Cléry-en-Ve\in
,

|)ar

Magny (Seine-et-Oise).

PoRTAL (Charles), archiviste du département du Tarn.

PoTïiER (Le chanoine), president delà Société arclieologi([uo de

Tarn-et-Caronne, à Montauhan.

Pradère (Bertrand), conservateur du Miisee du bardo, a Tunis.

Prudiiomme, archiviste du département de 1 Isere, secrétaire perpé-

tuel de l’Académie delphinale.

Raffray, consul général de France, au Cap.

Rançon (Le docteur André), médecin principal des colonies, à Ta-

matave
(
M adagascar )

.

Herillet, lieutenant-colonel au A' régiment de zouaves, a Tunis.

Renault (Bernard), président de la Société dhistoire nalnrelle

d’Autuu.

Requin (L'abbé), à Avignon.

Revon (Michel ),
[irol'esseur à la Faculté de droit de Tokio.
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Reymond (Marcei), à Grenolilo.

Richaud (Alfred), arcliivisle du département de la Vienne.

Richemond (Meschinet de), archiviste du département de la Cha-

rente-Inférieure.

Ricouart, président de la Commission des antiquités départemen-

tales du Pas-de-Calais, à Arras.

Rivières (Le baron de), secrétaire adjoint de la Société archéolo-

gique du Midi de la France, à Albi (Tarn).

Rochemonteix (A. de), correspondant de la Commission des monu-
ments historiques, maire de Cheylade (Cantal).

Rocher, consul de France, à Liverpool.

Roman (Joseph), au château de Picomtai, par Jhnhruu (Hautes-

Alpes).

Rouciion, archiviste du de'partement du Puy-de-Dôme.

Roule, professeur à la Faculté des sciences de PUniversité de Tou-

louse.

Rousset, correspondant de la Société nationale des antiquaires de

France, à Uzès.

Rouvier (Le docteur), professeur à la Faculté française de méde-
cine de Reyrouth.

Rupin (Ernest), président de la Société historique et archéologique

de la Corrèze, à Rrive.

Saint -Venant (De), inspecteur des forêts, à A’evers.

Sguirmer
,
professeur à la Faculté des lettres de rUniversité de

Lyon.

Soucuon, archnnste du département de l’Aisne.

Steenackers, consul de France, à Nagasaki.

SvvARTE (Victor de), trésorier-payeur général des finances, à Lille.

Thoison (Eugène), membre de la Société historique et archéolo-

gique du Câlinais, à Larchant (Seine-et-Marne).

Tholin, archiviste du département de Lot-et-Garonne.

Thomas (Lahbé), curé de Taverny (Seiiie-el-Oise).
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Tiioulet, p.-oi'esseur à la Faculté des sciences de l'üjüvecsité de

Nancy.

Thavëus (Émile), arcliiviste-palcogi-aplie, à Caen.

Tiugek (Robert), vice-président delà Société histori(]ue et arcliéo-

iogicpie du Maine, au Mans.

TiiiMiuEz (L’abbé), aumônier du lycée de Reims.

Trouili.ard, archiviste du département de Loir-et-Clicr.

UiiSEAu (L’abbé), ancien secrétaire de l’évècbé
,
a Angers.

Valletïe (René), inspecteur de la Société française d’archéologie,

à Fontenay-le-Corate (Vendée).

VEnNiER (.Iules), arebiviste dn département de l’Aube.

Vidai., bibliothécaire de la ville de Perpignan.

ViGNAT (Gaston), meihbre de la Société bistorL([ue et archeolo-

g'u[uc cic i’Orlc'îUiîUS ,
a OrU^iUis.

V11.LEPELET (Ferdinand), arebiviste du département de la Dor-

dogne.

ViLLERS, membre de la Société des sciences, arts et belles-lettres

de Baveux.

Vissière, premier interprète de la légation de France, a Pékin.

AVaille, professeur à l’Fcole supérieure des lettres d Alger.







PROCÈS-VERBAUX

DES SÉANCES

DE LA SECTION D’ARCHÉOLOGIE

ET

DE LA COMMISSION DE L’AFRIQUE DU NORD.

IG .lANVIER 1899.

SÉANCE DE LA SECTION D’ARCHEOLOGIE.

PllÉSlDENCE DE M. ALEXANDRE BERTRAND.

La séance est ouverte à h heures.

Le procès-verbal de la dernière se'ance est lu et adopté.

M. le Président rappelle la perte que le Comité vient de lairc en

la personne de M. Anatole Chabouillet, décédé le 5 janvier der-

ttMon premier devoir, dit-il, est de rendre hommage à la mé-

moire de notre regretté collègue M. Anatole Chabouillet, notre

doyen d’àge et notre doyen comme membre de la Section. Vous

savez tous quels services éminents il a longtemps rendus au Comité

comme secrétaire général des Sections d'archéologie et d’histoire,

quel a toujours été son zèle, son all’abilité, son empressement à



rendre service, .l’ai en le j'ogret de ne pouvoir assister à ses ob-

sèques, où d’ailleurs, d’après ses dernières volonte's, je n’aurais pu

lui rendre publiquement i’hoiumage que je lui devais. Trace de ses

services et di; uns regrets doit rester dans notre Bulletin. Je prierai

donc M. Babelon de vouloir bien préparer à cet elTct la notice qui

est due à cet excellent et regretté collègue. -n

M. Babelon veut bien s’engager à rédiger une notice sur la vie et

les travaux de M. Cliabouillet.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. Louis Le Clert, correspondant du Comité à Troyes, envoie une

notice sui' riiabillenient d’un gentilhoinrae campagnard, à la fin du

xvi° siècle, ses armes et son mobilier. — Renvoi à .M. Saglio.

M. de Mély, correspondant du Comité au Mesnil-Germain (Cal-

vados) envoie une note sur la date de la réception de la Sainte

Couronne à Paris. — Renvoi à M. de Barthélemy.

M.M. Guiferey, de Lasteyrib et Müntz sont chargés de rendre

compte de divers ouvrages pour lesquels des souscriptions sont de-

mandées au Ministère.

L'ordre du jour appelle l’examen des diverses questions que sou-

lève la tenue du prochain Congrès des Sociétés savantes qui se réuni7'a

à Toulouse au mois d’août prochain; MM. de Lasteyrie, Leièvre-

Pontalis, Perrot et Prou sont désignés pour présider les séances

de la Section d’archéologie du Congrès.

MM. de Barthélemy, Salomon Beinach et Saglio sont désignés

pour exajiiiner avec le bureau les mémoires qui seront adresses au

Congrès et pour régler l’ordre du jour des séances.

M. Guu'fhey fait un rapport sommaire sur une note de M. Lu-

gène Thoison relative à cinquante-ejuatre fondeurs de cloches :

'cLe titre de la communication de M. Thoison, correspondant du

Comité à Larchant (Seine-et-Marne), en indique l’objet. L’auteur

a relevé dans les archives municipales de diveises communes, dans

les minutes des notaires, dans les registres des fabriques et aussi

dans divers manusci'its, les noms d’un certain nombre de londeurs

de cloches; il les a classés par oi'dre alphabétique, en y joignant
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l'anaiyse des iriarche's ou des articles où ils sont nomme's. Comme le

l'ait observer M. Thoisoii lui-même, celte e'tude appartiendrait plutôt

à la Section d’histoire qu’à celle d’archéolo|;ie. Mais comme elle

l'orme en quelque sorte le comple'ment naturel des travaux de

MM. Bertbeie' et Régnier publiés dans le Bulletin archéologique, il

paraît pre'férable de les donner dans le même recueil.

rtCe travail est fait avec soin. L’auteur connaît les publications

antérieures sur la matière et y renvoie chaque fois qu’il est néces-

saire. C’est une intéressante contribution au travail d’ensemble que

préparent de différents côtés plusieurs chercheurs. Il y aurait donc

lieu de l’imprimer dans le BulletinB-'i.v

M. DE Lasteyrie exprime le regret, à l’occasion de cette com-

munication, que les quelques archéologues qui s’occupent en ce

moment des cloches ne songent qu’à relever les noms des fon-

deurs, sans s’occuper des renseignements bien autrement inté-

ressants que peut fournir l’épigraphie campanaire. Un travail

d’ensemble sur les fondeurs de cloches pourrait fournir à coup

sûr un chapitre curieux de riiisloire de l’industrie en France,

mais les chercheurs qui ont la patience de visiter nos églises de

campagne pour en examiner les cloches, ne devraient pas se con-

tenter de dresser la liste des artisans qui les ont fabriquées, en

négligeant systématiquement les indications, si utiles pour l’his-

toire locale et l’histoire des familles, que les inscriptions des cloches

peuvent fournir.

M. Longnon fait un rapport sur une demande de subvention

formée par la Société des amis des sciences, lettres et arts de Ro-

cliechouart :

trLe président de cette société, M. Masfraud, a adressé en même
temps un rapport sur les fouilles que cette compagnie a effectuées,

au mois de septembre dernier, à Chassenon, dans les ruines de

l’édifice romain connu sous le nom de palais de Ijangeas.

rcA une profondeur de i m. 5o, on a découvert dans une couche

noire formée de cendres et de charbons, trois lames de couteaux,

un nombre considérable de clous en fer de dimension variable,

deux soies de glaives, plusieurs morceaux de marbre blanc et vert,

des fragments de vases de verre, de nombreux tessons de poterie

Ci Voir ci-après, p. qo, le texte de cette communication.
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commune, quelques délu’is de poterie fine, un morceau de tuyau

de plomb, une l'euille de laurier en bronze, ainsi que des ossements

et des dents de saïqqlier. Somme toute, c’est là un assez maigre

butin; toutel'ois les indices non e'quivo(iues d’un hypocauste existant

sur le même point donnent aux fouilleurs l’espoir d’arriver bientôt

à quelque découverte plus importante. Ils peuvent avoir raison,

mais à voir le peu d’importance des résultats obtenus jusqu ici a

l’aide de deux subventions successivement l'ournies par le Ministère,

le Comité ne saurait donner un avis i'avorable à la demande for-

mulée par i’iionorable président de la Société des amis des arts de

llocliecliouart, (pi’aii eus seulement où cette société, poursuivant les

fouilles à ses frais, arriverait enfin à (juehpie trouvaille de nature

à justifier les espérances qu’elle a pu concevoir.

n

i\I. Eugène Lekèvbe-Poxtxlis rend compte d’une notice liisto-

ri(juc et archéologique sur la tour de Chamaret (Drôme), envoyée

par iM. l’abbé Eillet :

!t Cette tour doit être considérée comme le donjon d’un chateau

du xiiC siècle. Les seigneurs de Chamaret, cités dans des actes du

xu“. du xiiC et du xiv“ siècle, reconnaissaient comme suzerains les

évêques de Saint-Paul-Trois-Chàteaux qui possédaient également un

château à Chamaret.

(tEn 1 353
,
le lief du château relevait de la seigneurie de Grignan,

comme l’indique l’acte d’hommage de Lambert Faure qui avait

épousé l’héritière de la famille de Chamaret; mais à la suite de la

révolte de Lambert Faure, accusé d’avoir fait tuer la mere de son

suzerain, Giraud Adhémar, seigneur de firignan, confisqua le fiel

de Chamaret. Au wC siècle, ses descendants y
joignirent le chateau

des évêipies de Saint-Paul.

t; La tour de Chamaret a été restaurée en 189/1, mais il est regret-

table (|ue l’architecte ait défiguré su partie supérieure par une hor-

loge et par un campanile pour se conformer aux clauses d un legs

fait à la commune.

II y aurait lieu d’imprimer le travail de M. l’abbé billet dilns

le Bulletin, mais (in pourrait se disjienser de publier les pièces jus-

tificatives ([u’il a pris la peine d’y joindre et dont il est impossible

au Comité de vérifier la transcription P), n

l') Voir < i-a()ros, p. aS, te loxle (le celle commnnication.
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M. Eugène Lefèvre-Poxtalis rend compte d’une notice consacrée

par M. Villers, correspondant du Comité à Bayeux, sur une tour

bâtie par Vauban à Port-en-Bessin (Calvados) en 169/1. Quand Ips

A nglais bombardèrent Port-en-Bessin, le i 5 juillet 1760, cette

tour joua un rôle utile dans la de'fense de la localité'. Plus tard on

la transforma en poudrière; puis elle fut de'classée et finalement, en

septembre 1898, l’administration des Domaines la fit mettre en

vente. Heureusement, M. le comte Foy, conseiller ge'néral du Cal-

vados, s’en rendit acquéreur et, grâce à sa générosité, la restauration

de la tour de Vauban vient d’être terminée.

Il faut remercier M. Villers d’avoir contribué à sauver Punique

monument historique de Port-en-Bessin; et sa note étant fort som-

maire, on pourra lui donner place dans le BullclinW,

M. Prou lit un rapport sur une communication de iM. l’abbé

E. Chartraire, chanoine honoraire de la cathédrale de Sens, rela-

tive à une statue en haut-relief récemment découverte à Sens et re-

présentant saint Thomas Becket :

ttLa statue de pierre en haut-relief, représentant un saint évêque,

récemment trouvée à Sens, et dont M. l’abbé E. Chartraire a envoyé

deux photograpliies au Comité, quand même elle ne pourrait être

identifiée avec un personnage particulier, n’en serait pas moins un

morceau remarquable de la fin du xiT' siècle. Mais son intérêt s’ac-

croit du fait qu’elle représente vraisemblablemenl
,
comme l’établit

M. Chartraire, saint Thomas Becket, qui
,
quelques années après sa

mort, devint à Sens l’objet d’un culte spécial et en l’honneur de qui

un autel fut élevé antérieurement à l'année 1219. Celte statue a été

découverte derrière une couche de mortier, dans le mur d’une

maison de l’ancien cloître, celle-là môme que les chroniqueurs du

xvif siècle désignent comme la demeure de l'archevêque de Cantor-

béry pendant son séjour à Sens, et où ils signalent la présence d'une

image en relief du saint évêque. Nous serions donc en présence de

la plus ancienne représentation de Thomas Becket qui ait été jus-

q)Pici signalée, faite sous les yeux des chanoines qui avaient pu le

connaître, n

Le mémoire que M. l’abbé E. Chartraire a rédigé sc recommande

par la brièveté, la précision, l’emploi criti(]Uü des documents et une

certaine prudence dans les conclusions. Le rapporteur en dcmand<'

• ') Voir ci après, p. las, io lexto dp celtfi commiinicalioii.



clonr rinsei-lion dans le Biilklm du Comilé, avec la reproduclion

de l’une des photographies dl.

l\I. Salomon Reinacii rend compte d’une communication de

M. Martin, de Bouihon (Bouches-du-Rhône), eide l\l. Bout de Ghar-

lemont, domicilie à Barhentane (même département)
,

qui signalent,

à 3 kilomètres environ de Bouihon et sur le territoire de Taras-

con , un vaste terrain dont le sol est couvert, sur une superficie

de plus de 20 hectares, d’iniiomhrables IVagments de poteries. A

côté de la terre sigillée romaine, rouge ou noire, on y
rencontre des

débris d’amphores, de doUa, de vases jaunâtres à dessins noirs, etc.

Un fragment du fond d’un vase en poterie rouge vernissée porte la

marque 5ecawdi(.s. 11 existe en outre, sur le meme terrain, des inoi-

ceaux de tuiles à rebords, de mosaïques, de moulins et de pieries

à broyer eu basalte, enfin des accumulations de moellons qui n’ont

pu être transportés sur ce point à une épmiue récente. La station

antique découverte par MM. Martin et Charleniont était sitiiee sui

les bords du Rhône qui passait, en la rongeant, contre la colline

taillée en falaise. Il y a là une constatation intéressante et des indi-

cations qu’on aurait tort do négliger. Nos correspondants se décla-

rent prêts à conduire sur les lieux une personne compétente qui

leur serait désignée par le Comité. Le rapporteur propose de les

mettre en relations avec M. Michel Clerc, conservateur du musée

Borély à Marseille, et de prier cet archéologue expert d’adresser un

rapport au Comité après avoir contrôlé sur place les renseigne-

ments qui précèdent.

M. Salomon Reinach rend compte d’une communication de

M. Léon Plancouard. Il s’agit d'une intéressante série d’articles de

journaux publiés par lui au sujet des anciens lieux de sépulture

de Seraincourt et de Rueil (Seine -et- Oise). Ce petit dossier ne se

])rête pas à une réédition, mais il est désirable qu il en reste un

exemplaire dans une bibliothèque archéologique. Le Comité décide

en conséquence
,
sur la proposition du rapporteur, qu il seia déposé

au Musée de Saint-Germain.

M. DE Lasteyrie rend comjite d’un ouvrage de M. P. Fauré sur

Le canon et le sentimenl des proportions dans l arcliitcclure moderne,

pour lequel une souscription a été demandée au Ministère.

Voir ci-après, p. 3^, le texte de cette coinnuuiication.
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Le Comité, estimant que les critiques adressées à cet ouvrage par

le rapporteur ont un intérêt généi-al et peuvent contribuer à redres-

ser certaines idées fausses sur les pratiques artistiques des archi-

tectes du moyen âge et de l’anliquité, décide que, jiar dc'rogation à

l’usage habituel, l’extrait suivant du rapport de .M. de Lasteyrie sera

inséré dans le Bulletin :

«On sait qu’un assez grand nombre d’auteurs et d’artistes depuis

la Renaissance jusqu’à nos joui-s se sont livrés à l’élude des propor-

tions qui doivent régler les diverses parties des édifices, et ont

donné des règles jiour guider le sentiment qui sert à les appréciei'.

M. Fauré reconnaît que les nombreuses méthodes imaginées jus-

qu’ici pour déterminer ces proportions «n’ont pas donné de résul-

tats pratiques et définitifs'». Il considère cela comme «une lacune

très regrettable dans l’enseignement de l’architecture moderne»,

ce qui ne me parait pas évident, rai' prétendre enlermer les con-

ceptions artistiques dans un canon géométrique d’une nature quel-

conque me semble une idée fausse, uniquement propre à jiaralyser

le génie des ai'tistes et à entraver l’essor de leur imagination. On en

a suffisamment fait l’expérience de|mis que les règles codifiées ])ar

Vignole sont devenues l’élément capi

le credo des architectes modernes. Quoi qu’il en soit, M. Fauré a

cru trouver une méthode géométrique justifiant et expliquanl la

préférence instinctive que nous donnons à certaines œuvres arclii-

tecturales, et cette méthode consiste à enfermer les élévations de

ces œuvres dans des combinaisons de lignes fournies par le triangle

éijuilatéral ou par un des deux triangles rectangles qui eu sont la

moitié.

«L’album pour lequel il sollicite une souscription montre, dans

une quarantaine de planches, les applications de cette méthode à

une série d’édifices modernes choisis avec un remarquable éclecti-

cisme. L’élégant château d’eau du palais de Longehamps à Mar-

seille s’v rencontre avec la lourde et disgracieuse façade du Muséum

d’histoire naturelle de Paris. Les conceptions exubérantes de

M. Garnier y coudoient l’austère architecture de M. Duc, et l’auteur

trouve moyen de ramener à son même canon géoméiricpie des

œuvres aussi disscmhlables que l’épais dôme central de l’Exposilion

de 1878 et la salle des fêtes du Trocadéro avec les deux longs mi-

narets qui en caractérisent la silhouelte.

«Il est vi-ai qu’on ]ieul toujoui's enfermer un dessin d’archileclure



dans lin jeu de triangles queicoiujue, en usant du procédé innocent

que les artistes appellent ftle coiij) de ponceii et qui consiste soit a

corriger légèrement les lignes principales des édifices que Ton veut

soumettre à cette petite opération
,
soit— ce qui parait être plutôt te

cas de M. Fauré — à varier ingénieusement le point de départ ou

d’arrivée du réseau que l’on trace, en le faisant jiartir tantôt du

sol, lantôt du sommet du numunient, ou d’un point arbitraii'e-

ment choisi des mai'clies qui lui servent de soubassement, en le

faisant aboutir dans certains cas à la base, dans d’autres au som-

met des crêtes qui coui'onnenl les loi turcs, ou simplement aux

chéneaux qui surmontent les murs.

tfËn un mot, il n'v a dans tous ces jeux de lignes ni procédé

scienliliipie . ni élémenl artistique, et h* Comité 'ne saurait accorder

son patronage à un ouvrage ipii soulève des objections théoriques

aussi graves, et qui ne peut être d’aucune utilité pratique.^

Ces conclusions sont adoptées à runanimité des membres pré-

sents.

La séance est levée à 5 heures et demie.

Lp Secrél^ji'P dp. la Sechmi d^ivehpoiofpe

,

W . Di: L.\steyiuk,
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•20 FÉVIUKR 1899.

\I. Hküon DK ViKi.KKOssK, nprès ax'oil' oxpi’iiiiô sa recoiiiuiissance à

Al. le Aliiiiblre jtouc l'Iioiineui- tjii’il lui a l'ait eti l’appelant à la ])ré-

sidence de la Section d’archéologie, se l'ait l’interprète des senti-

PRÉSIDENCE DE M. IIÉliOX DE VII.LEFOSSE.

La séance est ouverte à h heures.

Le procès-verhal de la dernière séance est lu et adopté.

.AL le Directeur de rEnseigueiiient supérieur donne lecture de

l’arrêté suivant :

Le AIinistre de l’instruction publique et des bkxux-xrts

Ari'ète ;

-Article premier. AL Hertraiid (.Alexandre), de riiistitiit, président

de la Section d’archéologie du Comité des ïravaux historiques et

scientifiques, est nommé président honoraire de cette Section. Il

continuera à prendre part à .ses travaux en qualité de membre ti-

tulaire.

Art. 2. AL Héron deAfillefosse (Antojne), de rinstitut, vice-pré-

sident de la Section d’archéologie du Comité des ïravaux histo-

riques et scientifiques, est nommé président de cette Section en

remplacement de Al. Alexandre Bertrand
,
démissionnaire.

Art. 3. AL Sagiio, de l’Institut, membre delà Section d’archéo-

logie du Comité des Travaux historiques, est nommé vice-prési-

dent de cette Section, en renqdacement de AL Héron de Afillelosse.

Fait à Paris, le 3o janvier 1899 .

Signé : G. Leyoues.



iiicnls (le l'pg'i’el ([ii’onl, épi'ouv(!‘s tous les membi’(\s de la Secliou

eu ajipi'ciiaiil la resolution pi'iso par l’houornble M. Alexandre lier-

traud de se retirer, (|uaiid tout permetlait d’esp(''i'(U’ ([ii’il pourrait

iougteinps eucore faire proliter ses eoufriu'es de sa vieille expérience.

M. LE Pr.KsinEXT ajoute (pie le Comité accueillera avec une vive

satisfaction la nomination de M. Sa;jüo à la vice-présid('iire de la

S('ction d’arcbéologie; il est certain de l'époiidre aux seiitiiiieiits de

tous ses colli’gues en lui eu adressant ses vives félicitations.

M. le Direcleui' de riînseiguement supérieur tient à associer

rAdministration aux paroles de AI. le Président, et demande ([u’il

eu soit fait mention an procès-verbal de la séance. — Cette propo-

sition est adoptée.

Al. LE Secuétaire donne lecturi' de la correspondance :

Al. l’alibé Degert, professeur à Dax, envoie nue note sur la décou-

verte d’un trésor d’anciennes monnaies d’or. — Renvoi à Al. Prou.

Al. l’abbé Urscau envoie une note sur la crosse d’Hardouin de

lîueil dont il a entretenu précédeminent le Comité. — Renvoi à

AI. de Lasteyi’ie.

Al. le préfet du département des Hautes-Alpes transmet une de-

mande d(' Al. Alartin, conservateur du musée de Cap, tendant à

obtenir une subvention allii de pouvoir entreprendre des fouilles

dans un domaine légué à riios]nce de Gap sur le territoire de la

romnmne de A'eynes. — Renvoi à AI. Alüntz.

AI. Maspero (‘st désigné |(our faire un rapport sui’ une deuiande

de souscription.

Sont de'])osés sur le bureau les ouvrages suivants offerts au Comité

par leurs auteurs :

Silex laillés du Nil et de la Charente : comparaisons

,

par AI. Chauvet.

La station quaternaire de la Micoque (^Dordogne)
^
par AIAI. Chauvet

et Emile Rivière.

Les tapisseries niarchoises en Périgord

,

par Al. Dujarr'ic-Descombes.

L’idiome des inscriptions cunéiformes urarliques, par AI. .los(>pb San-

dalgian.

Ces ouvrages seront déposés à la Biidjotbècpie nationale et des

renier<‘iements seront adressés aux auteurs.
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AI. Babelon donne iecUii'o de la nolice qu'il s’élait clinrgé de ré-

diger sur M. (iliabouillel
,
ancien secrétaire et président lionoraire

de la Section. Elle sera in.sérée dans le preniier fascicule du Bul-

letin d).

AI. Anatole ue Baktiiélemy rend compte d’une coiuuiunicatiou de

AI. de Aléiy sur la date de la réce|)tion de la Sainte Couronne à

Paris :

tfLa note envoyée par AI. de Alély serait de la compétence de la

Section d’Iiistoire plutôt que de la Section d’archéologie, ])uisqu’eile

a pour but de rcctilier une date, celle de la réception de la Sainte

Couronne à Paris.

tfLe bréviaire de Paris de i-j-jS place cet anniversaire au i 8 août

laSg pai- suite d’une confusion entre le jour on la relique fut reçue

par saint Louis à A'illenenve-r.Vrclievéque (lo août) et celui où elle

fut a|)portée à Sens (i i août). M. de Alély, après avoir rappi'oclié les

textes relatifs à cet événement, fait remniapier ijue pour venir en-

suite à Paris en pa.ssant par Abneennes, le. précieux dépôt n’avait

pu être accompli que le 19 août; il l'ésulte en effet d’un examen at-

tentif des Crandes Chroniques de Saint-Denis et d’un manusci'it de

Berne que la Sainte Couronne arriva à Abneennes le 1 5 des calendes

de septembre 19 dp, c’est-à-dire le 18 août, et à Paris le vendi'edi

après l’Assomption, qui tombait le 19. — La note de AL de Alély,

assez courte, mérite de figurer dans le Bulleiin du Comité P).»

AL HÉiio.x DE ViLEEFOssE reiid compte d’une note adressée au Co-

mité par AL le D''.Iules Bouvier et l'elative à la découverte, faite à

Beyrouth, d’une inscription votive en l’honneur de .lupitei'. Cette

note est ainsi conçue :

«Le iSjanviei' 1899, on ine jirévenait qu’un jiropriétaiis' d’un

jardin situé au-dessous du ])ensionnat français des Dames de Na-

zareth, venait de découvrir une colonne avec inscription.

«Ce jardin est situé au Sud-Est de Beyrouth, dans le quartier

d’Acbrafiyé, au-dessous de la colline qui supporte le pensionnat

des Dames de Nazareth, a l’Est de la route cari'ossable de Damas,
un peu en arrière des cimetières Israélite, (irotestant et syriaejue.

(‘t Voir ci-après, p. o. coUc notice.

Voir ci-après, p. 66, te texte de cette coiiimimication.

Archéologie.
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sur la roule ([ui rouHuit au iiouNoau rimclière mai’onite iiislailé dans

celle l'éjj'jon. La découverte a été laiU^ en creusazil un trou pour

jilanler un arlzre. A o in. 5 o du sol, ie propriétaire rencoulra l’ex-

tréinité d’un couvercle eu niaidire hlanc, de 2 m. do do long, en dos

d’âne, pourvu d’acrotères de oui. 3 o aux quatre coins. Ce couvercle

s’ent'onçail oldiquement dans le sol. Eu le dégageant ou toiuha a

1 ni. 5o de profondeur, s ir une cuve égaleiueiit en marbre blanc,

couclu'e de manière (jiie la lace supérieure était devenue latérale.

Celte cuve avait des oriiemeuts de l’époque romaine rappelant un

sarcopbage trouvé à l’iiopital Irançais de Heyroiitb, ou il se trouve

encoir. La cuve était attenante à un cippe, à quatre faces égales,

de 1 m. od de hauteur.

«Sur l’une des faces était l’iiiseription dont j’envoie ci-jointes les

empreintes d)
;

I
• O • M • H •

CONSERVATORI
L • M V C 1 IVE 1 V S

F O RTV N ATVS
DECMIANVS
V • L • A • S •

«11 .s’agit évideniinenl ici de .Inpiter d’Hidiopolis, dont le. temple,

reconsli’uit sous Sepliuie Sévère et son fils Caracalla, devint a cette

époque l’un des sanctuaires les |)lus en vogue de la Pbenicie. Les

inscriptions en riionneur de .Inpiter béliopolitain sont cncoi'e assez

rar(‘s; celle-ci m’a paru mériter d’être signalée.

«.\ quelle époque précise reuvonte-t-elle’? Deux monnaies en

bronze trouvées, rime dans le sarcojibage ipii accompagnait le

cippe, la seconde à côté, permettent de donner une re|iouse a

ci'l te question. La primiière monnaie est de Fl. Melena, lemine de

Constance Chlore et mère de Coiistantin 1
°''

le Craud. Elle a pour

revers Securilas reipublicae ,
Hélène voilée didiout a gauche, Imianl

un rameau baissé et soutenant sa robe. (Cohen, l. VU, p. <J 7 ’ ^ )

La seconde est de Licinius père, décrite par Cohen, t. Ml
,
p. 196,

11“ 71. L’inscri|)lion précédente remonte donc aux premières années

tO Celle inscription rappelle celle publiée par Ivrii. Renan [Mission do Phoiucic

,

p. ‘Ml"]) et (jui se trouve encore dans la maison principale des Sœurs de Saint-Vin-

cent de l^aul, dites de la Charité, oii elle a été trouvée à 1 ,.noo mètres environ de

l'endroit on a été recueillie la notre.
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du iv' siècle après J.-C., un peu avant le triomphe cléfinilir du

christianisme.

trOü travaille actuellement à extraire un second sarcophage. S’il

présenh' (juekfue intérêt, je le signalerai dans une note ultérieure.

n

M. Auguste Longxon lit un rap])ort sur une demande de suh-

vention l’ormée par la Société historique et archéologique de Chà-

(eau-Thierry. Le Comité, considérant ((ne celle Sociélé s’est jieu

occupée d’ai'chéologie dans ces dernières années, eslime qu’il n’y a

pas lieu pour la Section d’énietlre un avis l’avorahle à cette demande.

Al. S.VGLio rend com])le d’une coinmunicallon de AI. Le Clert,

conservateur du musée de Troyes, intitulée L’/inii/Zmcnl d’nngentü-

liommc campagnard à la fin du .1 rc' siècle
,
scs armes

,
son mobilier.

tfil s’agit d’un invéntiiin' tiré des archives du chàkau d(' J)am-

jtierre (Auhe), et di'essé avant ])artage des hiens laissés en son

cluàtean de Trémillv par un sieur Etienne de lAle'nisson, mort en

1090. 11 en a extrait ce qui se rapjvorte à la gaide-rohe, aux ar-

mures et à ({uehfues autres objets. Je pen.se qu’il y a lieu d’iniju iiner

ce mémoire en ahrégeant peut-être quelque peu l’avant-propos. Il

n’y a pas lieu de s’e'tendre beaucoup sur le faste ruineux des habil-

lements au x\i° siècle à propos de ceux que lais.se un homme évi-

demment riche, dont la prisée ne va pas à aâo écus. "

Il y a dans cet inventaire des mentions intéressantes; les prix

d’estimation sont bons à connaître. AL Le Clei't a pris la peine d’y

joindre des notes explicatives. Le rapporteur, après en avoir reclidé

quelques-unes et ajouté d’autres, conclut à l’impression de ce do-

cument dans le Bulletin^.

AlAl. CuirKBKv, DE Lasteyiue, AIaspéiio, Eugène AIüxtz, rendent

compte de divers ouvrages janir h'squels des sousci'iptions ont été

demandées au Alinistère.

La séance est levée à G heures.

Le Secrétaire de la Seclion d^archéologie

,

[\. DK LASTKYRtEj

Membre ilu Comilé.

Voir ci-après, p. 58, le texie de celte conimatiiralion.
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13 MARS 1899.

l’IllîSinENCH DE M. HÉRON DE VILEEFOSSE.

La séance est ouverte à h heures.

Le procès-vei'bal de la dernière se'ance est lu et adopte'.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. Octave lîobeau, inspecteur de la Société' française darcheo

logie en Touraine, envoie une notice sur un cimetière de la période

romane primitive décoiuert à Langeais (Indre-et-Loire). — Renvoi

à M. Eiig. Lefèvre-Pontalis.

M. Maître, arcliiviste de la Loire-lnrérieure ,
sollicite une suh-

ventioii. — Renvoi a M. lahbe riiedcnat.

M. Maurice Prou est cliargé de faire un rapport, sur un ouvrage

pour lequel une souscription a été demandée au Ministère.

M. Plancouard, correspondant du comité tiRcrck, faitbomniage

de deiiv broclnires intitulées : Mnimip'aplde de [église de Berck-siir-

q/p,.. — Étude sur un carreau vernissé.

Ces brochures seront déposées à la Bibliothèque nationale et des

remerciements seront adressés a M. Plancouaid.

M. Héron de Vileefosse donne lecture d’une note de M. le doc-

teur Rouvicr sur une inscriptim romaine réccmm-ul découverte dans les

environs de Beyrouth. Cette note est ainsi conçue :

1-11 y a quelques jours, sur un point situé dans les environs de

Reyrouth, au Sud, sur le territoire du village de Boiirdj-el-Rara-

diiné, à iiro.vimité du khan situé sur la route do Sabla, à environ

o' kilomètres avant le .\alir-el-tibadir, limite du territoire ou
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j’ai clécouverl, en 1898, la nécropole de Laodicée-BéryLe, des ou-

vriers, en démolissant de vieilles constructions, ont découvert une

plaque de marbre avec inscription latine. J’ai acquis ce monument

lapidaire. Dans son plus grand diamètre horizontal, il a /id 5 mil-

limètres, et dans son plus petit diamèti'C vertical, a 65 milli-

mètres. Il se compose de trois lignes de lettres de G centimètres

de haut, gravées avec beaucoup de soin sur une face, légèrement

convexe de dioite à gauche. L’inscription est facile à déchiffrer. Je

sans peine :

M-CORNELIVS
C F • F.\B • LEG- Vm

GALL'ICA

tt Cette inscription est certainement complète et en parfait état

de conservation. A signaler GalUca et non Gallicae. Les V® et VllD lé-

gions conduites à Béryte, par .Agrippa, sous Auguste, lors de la

transformation de cette ville en colonie romaine, figurent avec

leur chiffre sur des monnaies impériales jusque sous Trajan. ün les

retrouve sur une monnaie de Philippe père, à Lléliopolis. Elles sont

alors désignées ainsi : LEG. VIII AVG et V MACEDON.a

M. Héron de Villefosse ajoute à cette note les observations sui-

vantes :

(fLe texte doit remonter à la fin de la Bépuhlique ou aux pre-

mières années de l’Empii'e
,
ainsi que l’indiquent l'absence de surnom

et la forme des caractères. Le passage de Strahon : ctBerytus a Roma-
nis instaurata

,
diiabits legionihis ihi ah Agrippa collocatis (h v est bien

connu ;M. le docteur Bouvier le rappelle avec raison. Sur les mon-

naies frappées à Beyrouth sous les règnes d’Auguste et de Claude,

on trouve les numéros de ces deux légions : V • VIII • COL • BER
Ce sont donc les légions ’V et VIH.

«M. Cnrnclhis appartenait à la VHP légion, sans doute en ([milité

de soldat ou de vétéran, car s’il avait exercé un grade ([uelcomjue.

<’) Straboa, XVT, 11, 19.

Ecklicl, Dnctr. )tU}n. vel., l. lit, p. 350 .



XXXVIII

ro gnido eût ('•lé rappelé dans l’inscripllon. Mais ce qui fait siirtonL

rinléi'èt du nouveau texte, c’est 1 (! surnoiu GalUca donne à la

VIII' légion.

cOn ne lui couuaissait jusqu’ici ([ue Uî sucuoiu qui

se ccuconlrc suuvenl suc l(;s luonuuuînts de la Gernianio supérieure

et dont on trouve aussi un ex(!iuple en Syrie sur des monnaies

rrapjiées à lléliopolis sous le règne de Pliili[)pe l’Ancien d). On sait,

par un passage de Dioii (jassiusG), <juc la VIII' légion avait re((u ce

suruoiu d’assez bonne lieure, sans doute au luoiiiout d(( la réorga-

nisation des légions sous .Auguste, puisque \ei'S 1 auiu’e iq avant

.lésu.s-Christ, à la suite d’un échec. Agrippa lui {léfendit de le

porte)', l’eut-ôlrc avait-elle auparavant celui de Gaüica

,

qui rap-

pelait, sans doute les succès ifu’elle avait obtenus en Gaule jiendant

les campagnes de Gésur?r

iM. Maurice Paon lit un rapport sur une note de M. l’abbé A. De-

gert, pridésseur à Dax, relative à un trésor de 27(1 monnaies d’or

du xiv' siècleOi découvertes le 2(j décembre dernier a Laboubeyre

(Landes). Ges jiièces sont toutes de types connus, à savoir : lao de-

niers d'or à l’écn de Pbili[qK‘ Vf, roi de France, 17 agrnels de .lean

le lion; 18 francs <à cheval du même roi; 8 francs à pied de

Charles V; 5 i doubles de Pierre le Cruel, roi de Castille; 3 nobles

d’or d’Édouard Ilf, roi d’Angletei're; 2 hardis du prince Noir, une

chaise et 02 pavillons du même prince. La connaissance de la

composition des trouvailles est souvent si importante pour la clas-

silication des monnaies du moyen âge, qu’il serait a désirer ([Ue

AL l’ahhé Degert trouvât parmi nos correspondants de nombreux

imitateurs. .Mais la notice de M. l’abbé Degert ayant été iin[irimée

dans le journal l’Adour du lA janviei- dernier, à la suite de la

communication qu’en a faite l’auteur à la Société de Borda, et

devant être reproduite, par les soins deM. A. Blanchet, dans le pro-

chain fascicule de la Revue ntimismatii/iw

,

il ne parait pas utile de

la publier dans le. Bullelin archéologique.

Ei'kliol, Doctr. itum. vpL, i. lll, p.

Dion , LIV. II.

Co iiomhro do ti-yO no ronoordo pas avor lo lolal do donné par 1 addi-

tion dt's divors chliïros inditiués par M. l’abhé DogorI pour rltaruno dos l'sptVos

inonélairos.



M. Maspéro rend compLe d’un ouvrage pour lequel une sous-

cription a été demandée au Ministère.

La séance est levée à h heures

Le Secrétaire de la Section d’archéologie

R. DE Lasteyrie,



RÉUNION ANNUELLE

DES

DÉLÉGUÉS DES SOCIÉTÉS SAVANTES

À TOULOUSE.

SÉANCE GÉNÉRALE D’OUVERTURE.

La 37' réunion des délégués des Sociétés savantes de France

s’est ouverte le mardi h avril 1899, à 2 heures précises, a 1 hôtel

d’Assézat, dans la salle du rez-de-chaussée, sous la [irésideiice de

M. Héron de Villefosse, membre de l’Institut, président de la sec-

tion d’archéologie du Comité des Travaux historiques et scienti-

fiques, conservateur du Département des Antiquités grecques et ro-

maines au musée du Louvre.

Étaient présents :

M,\l. Viguier, préfet de la Haute-Garonne; Rrœmer et .luppont,

conseillers municipaux, représentant M. le maire de Toulouse,

empêché; Perroud, recteur de facadémie de Toulouse; Gaston

Paris, de l’Académie française; Mascart, de Lasteyrie, Filhol, Dar-

boux, Babelon, Rouquet de la Grye, le docteur Hamy, memhres

de l’Institut; MM. Vaillant, Omont, Cordier, Gazier, Prou, Da-

vanne, inenibresdu Comité desTravaux historiques et scientifiques;

M. de Saint-Arroman . chet du bureau des Travaux historiques et

des Sociétés savantes; M. Deloume, secrétaire de l’Association de

législation de Toulouse; le conseiller Pascaud, Raoul de la Gras-

serie, Raillaud, le comte de Marsy, Georges Harmaiid, Charlier-

Tahur, le docteur Ledé, le docteur Audiguier, Relloc, de iMalarce,
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Salol'raiHiue, le chanoine Pottier, J.-F. Pladé, Eugène Roclietin,

colonel Grillière, Alfred Caraven-Cachin, Auguste Vidal, Victor de

Swarle, Kœnigs, Be'nac, Viiacheux, Jules Tannery, Creissels, Gui-

gnard de Butteville, Alfred Girard
,
Prosper Gassai'd, Adrien Planté,

Gouazé, G. Vidal, Vigié, Raymond Cahuzac, HenriTeulié, Louis Dop,

de Montégul, de Gérin-Ricard ,
René Pagès, le docteur Ladevi-Roclie,

Grammont, Léon Pélissier, G. Leroy, de Cabarieu, Sansot, de

Sarran d’Allard, Poisson, Albert Navarre, Galland, Poupé, Gbar-

lemagne, Fernand Bournon, Laurent, Jouitteau, Louis Vaillant,

Alfred Dain, Gèze, Nizet, Gautbiot, Petitdemange, Henriet, Eu-

gène Marc, Mourlot, Émile Bonnet, Degert,etc.

Au nom de M. le Ministre de l’instruction publique et des beaux-

arts, M. Héron de Villefosse déclare ouvert le Congrès des Sociétés

savantes et donne lecture de l’arrêté qui constitue les bureaux des

sections.

M. le Président signale quelques modifications apportées a cet

arrêté en raisons d'indispositions ou d’empêchements.

11 prend ensuite la parole en ces termes :

«Messieurs,

K M. Levasseur, président de la Section des Sciences économiques

et sociales, devait ouvrir aujourd’hui le Congrès des Sociétés sa-

vantes et vous adresser, selon l’usage, les vœux et les compliments

du Comité des Travaux historiques et scientifiques. Des raisons de

santé c[ui, je l’espère, n’ont rien d’inquiétant, l’ont empêché de se

rendre à Toulouse et de remplir le mandat qui lui avait été confié.

«Je suis certain d’être l’interprète de vos sentiments en lui en-

voyant l’expi'ession de nos regrets et de notre respectueuse sym-

pathie.

«Appelé à l’honneur de le remplacer, je me félicite de cette rare

fortune. Soyez les bienvenus dans cette ville qui présente a vos

yeux tant de merveilles à admirer, qui offre à vos esprits tant de

sujets d’études et de méditations, qui par sa situation, par son

origine et par le rôle qu’elle a tenu dans 1 histoire, a si puissam-

ment contribué au développement intellectuel et artistique de notre

pays. A voir l’empressement avec lequel vous êtes accourus à Tou-

louse de tous les points de la France, nous sommes en droit d’es-



pércr que cette année la moisson sera belle et fructueuse. Je vous

remercie d’avoir répondu aussi complètement à l’appel qui vous a

été adressé, et de nous avoir prouvé une fois de plus la confrater-

nité qui nous unit.

cr Chaque année, vous nous apportez à ce Congrès le tribut de

votre labeur, les témoignages de votre activité dans Ions les do-

maines de la science et de l’arl. La lumière et le progrès ont par-

tout des racines. Vous êtes la preuve vivante qu’on peut travailler

en province aussi bien et quelquefois mieux qu’à Paris. Le calme

de l’esprit et le sourire de la nature sont parliculièrement favorables

à la lecliercbe de la vérité. Celui qui les possède ou qui peut en

jouir n’apprécie pas toujours assez son bonheur.

ffLes privilèges accordés aux Universités par une loi récente

assurent ci la vie scientifique de nos provinces des maîtres distingués.

Partout les instruments de travail ont été perfectionnés ou multi-

pliés; des forces qui semblaient s’ignorer se sont rapprochées et

leur union a donné naissance à une solidarité féconde. Le Comité

(jui demeure votre avocat auprès des pouvoirs publics, s’en réjouit

et s’en fiilicite avec vous.

cc L’année qui vient de .s’écouler a été marquée dans toutes les

manifestations de la science par des travaux et par des découvei'tes,

fruits do vos persévéï'ants efforts. Permettez-moi de vous rappeler

brièvement quelques-uns de ces événements (jui intéressent nos

études d’archéologie locale et plus spécialement l’archéologie an-

tique.

(T C’est d’abord l’apparition récente du treizième volume du Corpus

des inscriptions latines comprenant plus de 3,25o textes qui appar-

tiennent à l’Aquitaine et à la Lyonnaise. Le premier chapitre est

consacré aux inscriptions pyrénéennes dont les plus importantes

sont conservées dans cette ville. Ce volume, impatiemment attendu

,

est digne du talent et de la réputation de son auteur. Le savant

conservateur du musée Boréiy a publié sur le développement topo-

graphique de Marseille une étude vraiment scientifi(|ue, pleine de

bon sens et dans laquelle est fixée la véritable position de la ville

grecque. Il lait bonne justice des hypothèses sottement répétées sur

les variations du rivage marseillais. A Narbonne, un érudit ingé-

nieux et perspicace installe en ce moment les i,5oo fragments an-

li(jues empilés depuis longtemps dans l’église de Lamourguier et

[)répare ainsi un musée épigraphique de premier ordre. Ici même,
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sousrhablle et savante direction deM. l’ingénieur Joulinjrs fouilles

de Marlres-Tolosanes ont été poussées avec activité et ont donné

des résultats qui vous seront bientôt exposés dans tous leurs dé-

tails.

«En Aquitaine, la question des piles occupe les Sociétés savantes

et y provoque d’intéressants débats, la question de la Ténarèse, la

grande voie romaine et populaire de la Gascogne, donne lieu à de

très utiles recherches.

«Dans la Lyonnaise, un incomparable fouilleur a dégage le

temple et le théâtre de Bertbouville, vrai lieu de la découverte du

célèbre trésor d’argenterie qui porte improprement le nom de

Bernav.

«Dans l’ancien pays des Séquanes, un document d’une rareté

exceptionnelle est sorti de terre; son apparition a provoqué un

wrand émoi parmi tous ceux qui etudient nos institutions et nos

origines nationales. Tout y reste encore mystérieux. Le calendrier

de Coligny est entré au musée archéologique de Lyon, où il a pris

place à côté du discours de Claude, comme une des pages les plus

précieuses de l’histoire de notre pays.

«Par cet aperçu rapide, et d’ailleuis incomplet, il est aisé de voir

combien de faits importants et nouveaux se produisent en peu de

temps dans une spécialité d’études.

«Pour les autres branches de nos recherches, vous êtes prêts à

nous livrer aujourdhui les éléments epars de la grande oiiquete

scientifique de fannée. Je ne veux pas vous arrêter plus longtemps.

Vous avez hâte de commencer vos travaux, d

La séance est levée à 2 heures et demie et les différentes sec-

tions se réunissent dans les locaux qui leur ont été alfectés.

Le Sea-élaire de la Section d’archéologie

,

IL DE Lasteyrie,

Memlire itii Comilé.

Iti
1 »!

m’A
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1

SÉANCE DU A AVRIL 1899.

SOTK,

I’lîliSlDE^'CE UE J], llEHOiV UE VILLEFOS.SE.

La suance est ouverte à a heures et demie do i’a|)rès-midi.

Le bureau est ainsi constitué :

Président : M. Héron de Villekosse;

Assesseurs : AL le chanoine Pottier et AI. L. Joulin;

Secre'taire : AL le comte de Lasteyrie.

AL Prou, membre du Comité, donne lecture d’une notice de

AL Borrel, correspondant du Alinistère à Aloutiers (Savoie), rela-

tive à de récentes de'couvertes faites à Aloutiers.

Al. Borrel a retrouvé, en 1897, au couvent des religieuses de

Saint-Joseph les restes d’un édifice de forme circulaii'e qui remonte

incontestablement à l’époque romaine et qui parait avoir été un

temple. Chose curieuse, on avait démoli, à une époque fort an-

cienne, la moitié de celte rotonde, dont on a fait ainsi un hémi-

cycle ([ui a servi d’abside ci une église chrétienne. A coté de ces

substructions
,
on a recueilli deux insciiptions romaines tfassez

bonne épocjue, mais malheureusement fort mutilées. Des répara-

tions entreprises ,i FHôlel-Dieu do Aloutiers, qui occupe l’empla-

cement de l’ancien prieuré de Saint-Alartin
,
ont permis à AL Borrel

de contrôler et de compléter les constatations archéologiques faites

antérieurement. Des chapiteaux, d(!s piédestaux, des tronçons de

colonnes y ont été recueillis, ainsi que diverses inscriptions ro-

maines dont une votive très intéressante. Tout cet ensemble de monu-
menls montre l’importance que Aloutiers avait à la fin de l’époque

romaine et lors de l’établissement du christianisme dans cette partie

dos Gaules. AL Borrel rappelle les autres preuves que l’on possède

de fanliquilé de Aloutiers, notamment cette curieuse homélie de

saint Avit prononcée à l’occasion de la consécration de ta basilique

éle vée parfévèque de Tarentaise, Sanctius, au lieu même sans doute



où se dresse encore la ralliédraie de Moiiliers. Celle-ci remplace

probablement la vieille basilique dont le temple récemment mis an

jour avait contribué à former l’abside, et qui avait été détruite lors

de l’invasion des Francs.

M. DE liouMÉJOUx fait remarquer les analogies que présente

l’édifice circulaire signalé par AI. Borrei avec le temple de Vésone

à Périgueux.

.AI. l’abbé Urseau rapproche également ce temple du monument

découvert à Aléron, en Anjou, il y a quelques mois et qui a été

décrit dans le Bulletin du Comité P).

AI. LE Président fait observer que le monument de Aléron est,

de l’avis de AI. Célestin Port et des archéologues très compétents

qui l’ont étudié avec lui, postérieur à l’époque romaine, tandis

que l’édifice signalé par AI. Borrei paraît bien être romain.

AI. Begn.vult donne lecture d’une étude de AI. L. Bousrez,

membre do la Société archéologique de Touraine, sur les aqueducs

de l’époque romaine en Touraine. AI. Bousrez passe en l'evne les

débris des aqueducs de cette époque qui existent dans la région.

11 déo'it rapidement l’aqueduc de Luynes, dont les piles ont fait

l’objet de nombreuses études, et celui de Contré, près de Loches,

dont il ne reste que trois piles. Il insiste plus longuement sur le

tracé do l’aqueduc qui amenait jusqu’à Tours l’eau dos Grandes

Fontaines près de Bléré.

Il cite pour mémoire les aqueducs de Chisseaux et de Civray-

sur-Cher, simples conduites dont la longueur et la direction n’ont

pu être déterminées. L’aqueduc de Brizay, alimenté par les lon-

taines du Bois-Saint-Père ou de Alocrate, consiste en une tranchée

bétonnée. Les aqueducs de Courcay et de Chemillé-sur-Indrois

sont des canaux creusés dans le tuf, en partie souterrains. La né-

cessité de construire des aqueducs dans un pays aussi abondamment

pourvu de sources et de nappes d’eau potable que l’est la Touraine,

ne s’imposait pas; aussi AI. Bousrez pense-t-il que des constructions

telles que celles de Luynes n’ont été exécutées que sous l’influence

d’usages romains et pendant les premiers temps de l’occupation

Bvflptiu orcliéohjgicjue

,

1898, p. 11/1 à 121.
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romaine en Gaule; quant aux simples canniisalions, faciles à e'ta-

blir, elles ont pu être destinées à des usages agricoles ou indus-

ti'iels, par exemple pour actionner des moulins à auges ou à go-

dets d).

M. Victor DE SvvARTE, correspondant du Ministère à Lille, lit un

mémoire sur le costume au vii“ siècle d’après le céli'bre manuscrit,

connu sous le nom de Pentateuque de Tours. Il fait ])asser sous les

yeux des membres du Longrès trente-deux aquarelles linement

exécutées et reproduisant les peintures du manuscrit. On y re-

juarque surtout des costumes d’hommes du peuple, d’autant plus

intéressants ([ue les plus anciens de ce genre, qu’on ait jusqu’ici

signalés pour le moyen âge, sont ceux de la broderie de Baveux.

cl! ne serait pas tout à fait exact, dit .M. de Swarte, d’affirmer

de façon absolue que tels étaient bien dans tous les détails les vê-

tements qui étaient babituellement portés au vu' siècle. 11 est, en

clfet, fort probable que Fauteur des dix-neuf planches a habillé

chacun de ses personnages en lui donnant, en quelque sorte, un

costume d’apparat, comme si de nos jours on peignait les paysans

et les travailleurs sous leurs costumes des jours de fête, et les di-

gnitaires et personnag('s officiels revêtus de tous les attributs de

leurs chai'ges.

cEn dépit de cette légère restriction, nous avons cru utile de

relever ces costumes, qui pourront fournir de précieux renseigne-

ments à ceux qui se pnioccupent de faire, en des tableaux ou pour

des spectacles, des L’estitiitions du vu' siècle.

«

M. DE Lasteyrie ne croit pas exact de dire que les plus anciennes

représentations de paysans que l’on connaisse en dehors de celles

(]ui se trouvemt dans les miniatures du Pentateuqiwde Tours, sont celles

([ui lig'urent dans la tapisserie de Bayeux. On possède, en effet, ])lu-

sieurs manuscrits de l’époque carolingienne qui nous font con-

nailre le costume des paysans à celte époque. On en voit dans une

Bible du x' siècle, avec dessins au trait, qui appartient à la Biblio-

thèque nationale. Un certain nombre d’évangéliaires carolingiens

]u-ésentent, dans les arcades illustrées (|ui encadrent les canons des

Evangiles, des ligures de gens du peuple au travail.

Le texte in extenso de celte comiiiuiiioatii]ii sera inséré dans le liulletin.
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M. DE Marsy confirme par d’autres exemples l’exactitude de cette

observation.

M. Alfred Caraven-C.xciiix
,
délégué de la Société géologique de

France, rend compte des découvertes faites dans le cimetière méro-

vingien du Gravas, près Gaillac (Tarn). Ce cimetière a donné :

quarante cercueils en grès permien, renfermant des squelettes hu-

mains; trois boucles de ceinturon en bronze, de forme ovale; une

agrafe de ceinturon en bronze avec inscription; une belle plaijue

de ceinturon en bronze, formée par quatre pièces superposées; une

plai[ue de ceinturon en cuivre, étamee, représentant Daniid dans

la fosse aux lions; une fibule en bronze; une boucle d’oreille en

argent et en verre; des débris d’épées, de sabres, de poignards et

de couteaux en fer; une perle en verre jaune formant une étoile à

six branches; une perle en verre, bleue, percée et godronnée, et

des silex non taillés. Les pliotographies de ce:-, objets, que l’auteur

communique au Congrès, ne permettent aucun doute sur fàge de

ce cimetière.

M. DE Lauonuès ne pense pas qu’on puisse reconnailre dans la

figure signalée par M. Garavcn-Cacliin sur une plaque en cuivre,

fimage de Daniel; ce serait plutôt une orante.

Ai. DE Lasteyhie fait remarquer que la figure est nimbée; ce

n est donc pas Daniel; le personnage est à ml-cür|)s et semble

muni d’ailes, comme les figurines d’anges si communes au xii' et

au xiii' siècle. Fnfin, la plaque est travaillée comme pour recevoir

un émail cbamplevé; on peut donc se demandei- si elle est méro-

vingienne ou si elle ne provient pas plutôt de quelque chasse li-

mousine de mauvaise facture.

La séance est levée à i heures.

Lu Secrétaire de la Section <r<irchéiiloijie

,

IL DE Lasteyrie,

Alcrnbre du Comité.
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SÉANCE DE 5 AVRIL 18'J0.

MATIN.

PRÉSIDENCE DE M. CART.AILHAC.

La séance est ouverte à ij heures et demie.

Sont désignés comme assesseurs : M. l’abbé Cau-Dürban et

M. Cuslave Chauvet.

AL l’ablié Cau-Dcuban, délégué de la Société ariégenise des

sciences, lettres et arts, lit un mémoire intitulé Les sépnhurcs pré-

romnines du déparlemenl de l'Ai'ièfj'e. Il y décrit successivement les

glottes sépulcrales, la plupart de l’epoijiie uéolitbiijue, explorées

par lui-mème ou par AIAI. \oulet et Carrigou.

Les sépultures préromaiues dans l'Ariège se divisent en sépiil-

lurcs par inluimation et par incinération.

Les sépultui'es par iubumalion ont eu lieu dans les grottes de

Cambüseil, de Lombrives, de Alontesquieu-Avautes , de Barber et

du Taebou, dans les dolmens de Cap-del-Pouecb
,
de Seiguas, de

Peyré, Coudère, lialignas, Bidot, Couimeuge, Couteret et Ayer et

dans deux abris sous roche de la commune de Bordes-sur-Lez.

AI. Cau-Durban donne des détails rapides sur les découvertes laites

dans ces diverses sépultures.

Les scpultui es par incinération ont eu lieu dans une crvple sons

roebeau Sarrat-de-Guilaire et dans un cimetière à crémation d’Ayer.

Ce cimetière du premier âge de l'ei' a donné à AL l’abbc Can-Durban

de nombreuses urnes remplies d’ossements humains calcinés et

quelques objets du mobilier l'unéraire.

AI. LE Président l'élicite Al. l’abbé Cau-Durban du zi'éc qu’il a

déployé dans scs exploi’ations. En parcourant les cartes arcbéolo-

gnipies, on reniaripie à côté de régions très riches en monuments,

d’autres qui paraissent n’en posséder aucun. Cela tient bien souvent

à ce qu’aucun chercheur ne s’est trouve' dans ces dernières pour y

l'aire des l'ouilles. L’exemple de AL Cau-Durban en l'nurnitla preuve;



grâce à lui, d’importantes lacunes ont été' comble'es dans le dépar-

tement de l’Ariège.

M. G. Chauvet expose les résultats auxquels l’ont amené les fouilles

qu’il poursuit dans les sépultures préromaiiies de la Charente. Des
oljservations qu’il a faites se dégagent quelques idées générales.

Les temps quaternaires ont laissé dans les grottes charentaises

des ossements humains hrisés, mais aucune trace de sépultures.

Avec la période néolithique, les sépultures ahondent et on les en-
toure d un soin, dun culte tout particulier. Le mohilier comprend
des haches en pierre polie, des lances et lames en silex, des porin-

çons en os, des pendeloques, des poteries grossières tà fond plat ou

hémisphérique, des perles en calcaire, quelques objets de bronze.

Les sépultures de la Charente ne présentent pas un type uni-

lorme. Ici c’est la grotte ou abri sous roche; là un dolmen avec sa

cellule massive formée de gros blocs recouverts de terre; ailleurs,

c est un tumulus a l’intérieur duquel il reste encore la base ronde

ou quadrangulaire en pierre, d’une cel/a dont le toit, probablement
formé de troncs d’arbres, a disparu avec le temps. Quelquefois un
couloir d’accès était pratiqué dans les Ihincs du tertre. M. Chauvet
insiste sur ce point qu’il n’y a pas de différence essentielle entre les

tumuli et les dolmens, la plupart des lumuli de l’époque néoli-

thique n’étant que des restes de dolmens elfondrés.

M. labhé Cau-Durban et .M. Ciiau\et échangent quelques obser-

vations sur la position des ossements dans les dolmens.

M. SicARD fait remarquer que dans la grotte de Sallèles (Aude)
il y a des ossements humains réunis au centre de la salle, qui

portent des traces de feu.

M. LE Président lait observer que les dolmens construits mi-
partie en pierre, mi-partie en bois sont [ilus récents que les autres.

M. Léon Coutil, correspondant du Minisière, jirésident de
la Société normande d’études préhistoriques, soumet au Congrès
une suite de planches représentanl des spécimens des objets de
répo((ue du bronze en Normandie : épées, poignards, iances,

haches.

Archéologie. n



M. CiFAuvET constate que les objets recueillis en Normandie, s’ils

sont semblables, clans leurs formes générales, à ceux qu’il a trouvés

dans les Gbarcntes, présentent dans les détails des différences ciiu

permettent de conclure que ces objets no sont pas importes, mais

de labricaliou locale.

M. Cil. Br.aquehaye fuit ressortir l’intérêt des analyses chimiques

des objets de bronze.

M. Félix Hegxault, membre de la .Société archéologique du Midi

de la France, lit un mémoire sur quelques œuvres artistiques de

’àge du renne recueillies dans la grotte de Alassat (Aiiegc).

Cette grotte avait été explorée par MM. Lartet, Fontan
,
labbé

Fouecb, le docteur Garrigon et Filliol. Un coin avait été beureu-

sement oublié, et MM. Régnault et Cartailliac ont pu recueillir

une série remarquable de pointes, de harpons, des polissoirs en

os, des pointes de silex et des lames finement retouchées, enfin

des os gravés représentant des animaux disparus .

1 ° Probablement un renne entier suivi et précédé de deux autres

animaux semblables. Si la pièce, malheureusement cassée, était

entière, on verrait les trois animaux se poursuivant. Les lignes de

la gravure sont admirables, les retouches fines, et laites par un

artiste exercé
;

2 ° La seconde gravure sur un large éclat dos représente les

quisse plutôt qu’un dessin fini cl un cheval (le clieval est Ires rare

à Massat). La tête seule est bien accentuée, le reste du corps est

une simple ébauche; la gravure n’a pas été finie; on voit le travail

préliminaire de fartistequi prépare sa pièce avant de la terminer;

3“ Un fragment de bois de renne sur lequel est esquissé un

animal du genre bouquetin.

M. Germain Sicxrd, délégué de la Société d’études scientifiques

de l’Aude, expose le plan d’un inventaire général des monuments

préhistoriques de l’Aude.

11 donne la liste et la description de ces monuments, le catalogue

des musées de Carcassonne, de Narbonne, des collections particu-

lières. Son travail est accompagné d’une carte géographique, de

tableaux synoptiques, de photographies et de dessins.
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M. LE Président insiste sur la nécessité de dresser des inveiitaires

analogues à ceux (jue MM. Coutil et Sicard ont rédigés, l’un pour

la Normandie, l’autre pour le département de l’Aude.

M. DE Gérix-Pucard, délégué de la Société de statistique de

Alai'seille, donne lecture d’une note sur une station néolitliique

située sur les bords de l’IIuveaumc, près d’Auriol (llouclies-du‘

Rhône), qui présente trois couches archéologiques assez riches en

débris de poteries et en silex, comprises dans des amoncellements

de tufs. Ces gisements paraissent correspondre à trois occupations,

interrompues par des abandons temporaires assez prolongés, sans

([lie cependant les diverses couches [irésenlent des dilférenccs sen-

sibles, d’où l'on pourrait conclure à la durée très longue de Page

néolithique en Provence.

La séance est levée à midi.

Le Secrétaire de la Section d*nrchéolo^ie,

[\. DE Lastevrih,

Membre du Comité,



SÉANCE DU 5 AVRIL 1899.

SOIIi.

U

PIIÉSIDBNCE riE M. EUCÈNE LEFEVIiE-l’O.NTALIS.

L:i séance esL ouverte à 3 heures.

AI. Léopold CoNSTANS, délégué de la Sociélé des lettres, sciences

et arts de FAveyron, lit une note sur un monuoieiit conservé à

Alillau (Aveyron) et qui lait partie de la galerie couverte longeant

un des cotés de la place de Fliùtel de ville; la tradition y voit un

pilori. Il se compose essondellenient d’une table de granit noir,

moulée sur quatre dés à peu près cylindriques, et adossée à une

colonne cerclée d’un anneau do 1er, dont le chapiteau (juadran-

gulaire porte une inscription mutilée dont AL Conslans propose la

lecture suivante : GVARA Q- (= QVE) PARAS
|
ENANT

QE COMEDES
1|

VOSTRA [viANDA]
1|

AN[N]0 M?fC. Cette

insrri|)tioii paraissant inviter des convives à prier le .Seigneur

avant de prendre leur repas, l’on peut supposer que la colonne

[ii’ovient de (juelque rid'ectoire conventuel, peut-être dune maison

l'cligieuse pillée pai’ les protestants au xvi° siècle. De 1 étude des

documents d’archives il résulte que de lApo à i55o le pilori a pu

occuper l’emplacement où s’élève maintenant cette colonne.

AL DF. Laiio.vdks, correspondant du Ministère, lit un mémoire sur

une statue du jiortail de l’église .Saint-Vincent de Carcassonne, une

de ces belles églises méridionales à large nef sans bas côtés. C’est

au portail de cette église ([uese voit la statue en question. L’église

Saint-Vincent lut sans doute commencée au début du viv“ siècle, et

c'(‘st au cours de ce siècle que fut sculplée une ligure facile à recon-

naître pour celle de saint Louis, car c’est un roi tenant le sceptre

et la couronne tl’épines. Les statues de saint Louis de cette date

sont rares. La tète est fort belle. Elle est empreinte d’une gi'avité

ilouce,(pii Iratluil le caractère du saint roi. La gravite de I attitude,



la simplicité et la largeur des plis conservent le style de la haute

époque de la seulptuie du moyen âge.

La statue de saint Vinrent, vis-à-vis celle du roi, repi'oduit, an

point d’en être une copie, celle du diacre debout à la droite de la

statue de l’évêque Pierre de IloclieforI, dans la chapelle seplen-

trionale de Saint-Nazaire de Carcassonne. Ce superbe tombeau doit

avoir été sculpté ])eu apres 1821, puisque l’évêque mourut le

3 i mars de cette année.

Los statues de Saint-Vincent se rapjirochent aussi de celles des

apôtres que Pierre de Ilochelort lit drosser autour du chœur de

Saint-Nazaire P).

M. Robert Roger, prol'essenr de dessin au lycée de Poi.v, com-

munique une étude, accompagnée de très nombreuses planches,

sur les églises romanes du [)ays de Foix et du Couserans. Celte

étude se divise en deux parties. Dans la première, l’auteur dégage

les caractères généraux des édifices romans du département de

l’Ariège. Les églises de la région montagneuse du pays de Foix se

distinguent par leur extrême simplicité.

Dans la plaine, au Nord du Plantaurel et dans la haute vallée

de l’Ariège, les églises les plus importantes ont été élevées sous

l'influence de Saint-Sernin de Toulouse. Le Couserans, sans oRrir

de dilTérences bien tranchées, pourrait cependant être rattaché au

Comminges et au pays des Quatre-Vallées.

De même, dans l’ornementation qui n’a pas été prodiguée, il est

possible de reconnaître deux genres distincts, l’un dû aux aidisans

locaux,- sculpture fruste et de tournure archaï([ue, l’autre ipii n'ap-

paraît qu’au xiP siècle avec les monuments élevés par les artistes

toulousains.

La seconde partie du travail de .M. Roger se compose de mono-

graphies des églises romanes de TAriègc.

M. DE Lasteyrie fait ressortir l’intérêt du travail de AL Roger

pour l’élude de l’influence artistique exercée au xiP siècle par la

brillante école dont Toulouse était le centre et dont on n’a pas

encore déterminé les limites avec assez de précision.

M. Forrstib, délégué de la Société archéütogi(|ue do Tarn-el-

Le loxle hi e.rtensn de cotte oommiinication .sera inséré an UuUidin.



Gnronne, présciilc au Congrès un choix dn faïences fabriquées dans

ia généraiité de Montauban. Ce sont des produits de ia manufac-

lure d’Aldus, fondée vers 1739 par le baron de Lamotlie-Duval, et

placée sous la direction d’un artiste nommé Denis Molinier, i|ui

imitait à s’y méprendre les décors bleus de Mousiiers. Dix ans

après travaillait à Ardus, un certain Matliien Rigal. M. Forestié

montre une belle jardinière, signée de lui, datée de 17/16, et sur

laquelle est peint renlèvennuit d’Europe. Un céramiste nommé Qui-

jou, originaire de Nancy, lui succéda, qui imita les porcelaines de

Saxe et leurs colorations rosées. A la fin du siècle dernier, il y avait

six faïenceries à Montauban, et une à Auvillar, où Rigal acheva sa

carrière. A Montauban, M. Foi-eslié et M. le chanoine Poltier ont

trouvé, dans une faïencerie fermée depuis plus de soixante ans, près

d’un millier de pièces qui n’avaient jamais été mises en circulation

et qui ressemblent à s’y méprendre à certaines pièces de Strasbourg

ou d’autres manufactures célèbres. Ceci prouve quelle prudence il

convient d’apporter dans les attributions de laïences toutes les lois

qu’on n’a pas alfaire à des pièces datées et signées.

M. le chanoine C.vluiat, do la Société arcbéologii]ue de Tarn-

ct-Garonue, signale les principales fontaines de Tarn-et-Garonne

qui sont encore de nos jours un objet de dévotion et qui provoquent

ce qu’il appelle des tt pèlerinages thérapeutiques^i. On visite en effet

ces fontaines pcmr obtenir la guérison d'une foule de maladies ; la

fièvre, le rachitisme, rophtalmie, etc. Une coutume particulièrement

suggestive, et qu’on rencontre dans beaucoup d’autres départements,

est celle qui consiste à jeter un sou dans la fontaine avant de se

retirer. 11 y a là, d’après M. Calbiat, une tradition qui remonte au

paganisme et qui a été transformée, convertie par l’Eglise, comme

ont été christianisés tant de monuments païens à Rome, en Gaule,

en Afrique, etc.

iM. .Iules Mandrin donne la description d’un petit édifice en ruine

à Roulcy, près de Montignac-sur-Vézère (Dordogne). C’est une pe-

tite chapelle de forme rectangulaire et du type le plus simple. Elle

ne parait pas avoir été jamais voûtée. On peut 1 attribuer au

xii” siècle.

AI. Mandrin communique ensuite une note, accompagnée de re-

levés graphiques, sur l’église de ïrémolac, curieux édifice construit



sur les bords de la Dordogne, à quelques centaines de mètres de la

ligne ferre'e du Buisson. La nef de celte église est couverte par une

série de coupoles sur pendentifs; elle a été agrandie au .siècle der-

nier par l’adjonction de chapelles au transept.

M. BiiUTAiLs ap|)elle l’attention sur certaines partirnlarités tech-

niques que présente la construction des coupoles de Tréniolac.

La séance est levée à b heures.

Le Secrétaire de la Section d^archéologie

^

R. DE LaSTEVRIE,

Momhre du Comité.
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.MATIN.

PRESIDENCE DE M. DE MAItSV.

Ln séance est ouverte à 9 heures et demie.

Sont désignés comme assesseurs M. l’abbé Douais et M. Joulin.

Al. le chanoine Douais, correspondant du Alinistère, vicaire gé-

néral de Alontpellier, donne lecture d'un mémoire sur les inven-

taires du trésor de Saint-Sernin de Toulouse, depuis le xiii' siècle

jusqu'au xvii“ siècle. Ces inventaires sont au nombre de quinze; le

plus ancien remonte à l’année 19/16. Les renseignements sur les

richesses du Trésor peuvent être complétés à l’aide de deux livres

de comptes s’étendant l’un de i 383 à 1396, l’autre de iA 54 à

'^199-

Une tradition, qui fait remonter l’origine du ti'ésor à Charle-

magne, est mentionnée dès le xii" siècle. Pour dissiper les incerti-

tudes sur la date des plus anciens authentiques, il faudrait pro-

céder à l’ouverture des châsses. En attendant le jour où cette

vérification pourra s’accomplir, les inventaires, (jui contiennent des

détails nombreux et précis, offrent un véritable Intérêt artistiipie

et archéologique.

Parmi les reliquaires décrits dans les inventaires, trois existent

encore. Ce sont ; une cassette eu ivoire avec dessins et inscriptions,

du xiii' siècle; un reliquaire émaillé du milieu du xiii® siècle, fait

pour assui’er la conservation d’une relique de la vraie Croix appor-

tée de Jérusalem; le reii(|uaire de saint Saturnin, en argent donq

également du xiii' siècle.

On regrette, au contraire, la destruction d’un cei'tain nombre de

reliquaires mentionnés dans les inventaires ou les comptes, tels



que : le reliquaire de saint Jacques exécuté à grands frais par les

soins du duc de Berry, en 1 386
;
le reliquaire de saint Georges,

avec statuettes et fdigranes; celui de saint Cyr et sainte Julilte,

exécuté à la suite d’uii don magnifi([ue fait par Bernard de llosergue,

archevêque de Toulouse, en i/i 63
;

celui de saint Barnabé

(w' siècle); de saint Exupère (xvi' siècle), etc.

M. Léon JouLiN, membre de la Société archéologique du midi de

la France, expose les résultats des nouvelles fouilles exécutées sous

sa direction à Martres-Tolosanes en 1897-1898, grâce aux sub-

ventions de l’État, du département de la Haute-Garonne et de la

ville de Toulouse. Il met sous les yeux des membres du Congrès de

nombreux plans des substructions et d’excellentes photographies

des principaux morceaux de sculpture retrouvés dans cet établisse-

ment gallo-romain.

Les constructions sont disséminées sur une trentaine de kilo-

mètres carrés dans la plaine de Martres-Tolosanes, située à l’extré-

mité Sud de la campagne toulousaine, au point de réunion des

vallées de la haute Garonne et du Salat.

L’une des villas, celle do Cliiragan, dont les parties les plus

anciennes remontent au temps d’Auguste, se distingue pai' la gran-

deur et l’importance de ses bâtiments et par la richesse de sa déco-

ration sculpturale. Les bâtiments couvrent près de 3 hectares et

sont répartis régulièrement dans un enclos de t6 hectares, com-

pris entre la Garonne et l’ancienne voie romaine de Toulouse à

Dax. Ils ont été remaniés sous Trajan; la disposition générale rap-

pelle la maison de Diomède à Pompéi. Des agrandissements consi-

dérables ont été faits sous les Antonins et se continuèrent jusque

sous Constantin et ses successeurs. Les monnaies recueillies au coiu’s

des fouilles indiquent le commencement du v' siècle comme date

de l’abandon de ces habitations. De l’état de fragmentation de la

décoration sculpturale et de l’étude des gisements où les sculptures

ont été retrouvées (l’un d’eux est nettement une cachette) il semble

résulter que la destruction de ces bâtiments est duo aux Vandales

en âo8.

Les fouilles ont livré de nombreux débris de toutes les variétés

de marbres de la région, provenant de revêtements et de dallages;

des fragments de mosaïques, quelques-uns en place, formés de

calcaires de diverses couleurs, de marbres, de smaltes et verres



dorés; beaucoup d’objets usuels eu bronze, for, terre cuite, os et

ivoire.

La décoration scuipturale dépasse par son importance et par sa

variété tout ce qui a été découvert jusqu’ici dans les établissements

analogues des provinces de l’Empire. Les pilastres sont ornés de

palmettes, de rinceaux, de feuilles de lierre et d’acanlbe, au milieu

des([uels se jouent les iirsectes et les oiseaux. Cependant le style

porte l’empreinte d’une décadence déjit sensible là l’époque des

Antonins. Le marbre employé est celui dos Pyrénées, provenant

particulièrement d’Arguenos et de Saint-Béat. Il faut en conclure

que ces matériaux furent mis eu œuvre au milieu du second siècle

de notre ère, car la plus ancienne inscription datée du Musée de

Narbonne, sur une stèle do marbre pyrénéen, est de l’an 1A9; c’est

le temps où l’on commença d’exploiter les carrières des Pyrénées.

M. Joulin signale les grands médaillons des dieux, les bas-

reliefs des travaux d’Hercule, une série de masques scéniques et ba-

chiques, qui constituent un ensemble décoratil remarquable. On

n’a pas découvert moins de 76 statues, têtes, groupes, bas-reliefs

en marbres grecs et italiens se rapportant à des sujets mytho-

logiques, philosophiques et politiques. La plupart sont des cojiies

ou des imitations d’œuvres connues, telles que la Vénus de Cnide,

la Minerve de Velletri, l’Hercule de Lysippe. C’est un vrai panthéon

gréco-romain, au milieu duquel paraissent les divinités orientales

et égyptiennes. Soixante et onze bustes, presque tous en marbre

d’ilaiie, représentent des empereurs compris entre Auguste et Gal-

lien, ou des personnages inconnus, ces derniers ayant le caractère

de portraits.

Les villas de Bordier, Sana, Coulicu ne présenleni pas la déco-

ration sculpturale de Chiragan. Le vietts fouillé à Tue de Mourlan,

près de la gare de Boussens, dont la construction parait remonter

au temps d’Auguste, était composé de lignes de petits bâtiments

placés de chaque côté de la voie de Toulouse à Dax.

M. LE Président fait ressortir l’intérêt des belles découvertes de

M. Joulin et le remercie d’avoir si bien exposé le résultat de ses

recherches aux membres du Congrès.

M. DE LA Révélière lit uno note relative aux substructions gros-

sii'res sur lesquelles sont élevi's les menhirs delà Bretagne, et aux



LIX

pierres leur servant de cales qui assurent leur position verticale.

C’est à tort que certains archéologues ont considéré ces cales

comme des témoins brisés en deux avec intention: car on ne peut

rapprocher ces pierres en faisant coïncider leurs éclats. Or, lorsque

des témoins sont relevés pour être reconnus, il est nécessaire, pour

qu’ils aient un caractère d’authenticité, que l’on puisse reconstituer

par juxtajmsition la pierre longue qu’on a brisée pour les Ibi'mer.

Cette condition essentielle ne s’est rencontrée ni en France ni en

Angleterre, pour les cales des menhirs, mais seulement au pied

des monolithes de file de Pâques en Océanie. L’usage d’appli(juer

des témoins contre les bornes de délimitation, très ancien en

Bretagne, s’est perpétué jusqu’à nos jours. Si l’on a rencontré

on France et en Angleterre des pierres mégalithiques accostées de

témoins, c’est qu’à une époque postérieure à leur établissement

elles ont servi de bornes.

M. Cartulhac, membre non résidant du Comité, présente quel-

ques observations sur la Faune et l’industrie de l’àge du renne et de

l’âge de la pierre polie. Les naturalistes et les archéologues avaient

été frappés des différences qui existent entre les objets qui appar-

tiennent à ces deux périodes. On était obligé d’admettre, pour

expliquer d’un côté les disparitions brusques, de l’autre les nou-

veautés non moins nombreuses, une lacune dans nos connais-

sances. En fait, on trouvait sur plusieurs points des couches sté-

riles qui prouvaient qu’un laps de temps notable avait séparé

les deux époques. Depuis lors, des découvertes multipliées cor-

respondant à la période intermédiaire ont été signalées. .VL Cartail-

bac, tout en reconnaissant leur importance, puis(tu’elles ajoutent

de nouveaux termes à la série que l’on peut appeler stratigra-

phique, montre que toutes les difficultés sont loin d’ètre résolues et

que les origines de la civilisation néolithique en Gaule restent in-

déterminées.

M. Pfiou lit un mémoire de M. Georges Doudlct, professeur au

lycée de Nice, consacré à la fontaine sainte des Gorges-du-Loup

(Alpes-Maritimes), dans lequel il fait connaître, d'après des do-

cuments d’archives, les actes de dévotion qui se pratiquaient au

xviiF siècle à ladite fontaine et à la grotte de Saiut-Arnoux et les

scandales auxquels ils donnaient lien, et que cherchèrent à répri-





La séance est ouverte à 3 heures.

Sont désignés comme assesseurs AI. ie chanoine de Carsai.uje

DU PoM, président de la Société historique de Gascogne, et AI. Emile

Travers, correspondant du Alinistère, à Caen.

AI. Anthyme Saint-Paul, président de la Société' des études du

Comminges, lit une étude sur l’église Saiut-Sernin de Toulouse,

dans laquelle il chei’che cà déterminer les dates de construction de

cette église. Les caractères architectoniques du chœur n’empêchent

en aucune manière de le considérer comme celui qui lut consacré

par Urbain II en 1096; l’étage supérieur seul peut avoir été rebâti

dans la première moitié du xiP siècle. La nef, d’un style roman

si pur, n’a pu être exécutée après le xiP siècle; tout ce qu’on a fait

depuis lors, ce sont des ravalements, des placements de chapiteaux,

des travaux de remaniement ou d’achèvement dans la façade et la

région attenante.

Le chœur de l’église actuelle a dû être commencé vers 1080,

plutôt un peu avant qu’un peu après; il était sans doute complète-

ment terminé lors de la consécration de 1096, et il est probable

qu’à cette date Raymond Gayrard avait déjà pris en main la direc-

tion des travaux, qu’il garda jusqu’à sa mort en 1118, laissant les

murs du pourtour de l’église achevés jusqu’aux premières corniches.

Si les croisillons n’étaient pas complètement terminés à la mort de

Raymond Gayrard, ils le furent tout de suite après; on entreprit

les parties hautes de la nef, travée par travée, et en même temps

on refit la partie supérieure de l’abside, ce qui conduisit à 11 35

ou ii Ao environ. La construction de la nef traîna assez pénilde-

ment; pendant (pi’elle se poursuivait, on [ii’olongea l’(*'glise, on
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déti'uisil une façade déjà coininciicéo, pour en élever une autre en

avant, et celle-ci
,
après avoir été avec la travée des deux tours occi-

denlales l’objet de retouches et de remaniements particuliers, finit

par rester incomplète.

Il existe une famille d’églises romanes méridionales, dont le

groupe intime est composé de Sainte-Foy de Conijues, de Saint-

Seriiin de Toulouse et de la célèbre cathédrale de Saint-Jacques

de Compostelle. La première est l’origine flu type, les deux autres

en sont l’épanouissement; mais la cathédrale espagnole s’est direc-

tement inspirée de ta basilique toulousaine, et si fune et l’autre

n’ont pas en le même architecte, elles sont du moins les œuvres de

deux artistes, dont le premier, celui de France, a eu le second

pour élève et pour imitateur.

Saint-Sernin de Toulouse marque l’apogée et constitue le mo-

nument le plus important de l’école romane toulousaine on du Sud-

Ouest, qui, malgré ses analogies étroites avec l’école auvergnate,

n’est pas dans ses origines absolument dépendante de celle-ci, et

qui, si elle peut à la rigueur être contestée comme école d’archi-

tecture, ne saurait être méconnue comme une de nos plus grandes

écoles de sculpture monumentale (b.

M. Maxdrin fait remar(|uer l’analogie du plan de Saint-Sernin

avec celui de la basilique de Saint-Martin de Tours.

M. le chanoine Pottier j)ense que l’imitation de l’église de Saint-

Sernin à Saint-Jacques de Compostelle s’explique facilement par

les pèlerinages.

M. LE Président estime que M. Anthyme Saint-Paul a définitive-

ment fixe les dates de la construction de féglise de Saint-Sernin.

M. Avenet donne lecture d’un mémoire de M. l’abbé Bosseboeuf,

président de la Société archéologicpie de Touraine, dans lequel il

expose le résultat des fouilles qu’il a faites dans l’ilot de Tombe-

laine, voisin du Mont Saint-Michel, sur l’emplacement de l’église

du prieuré, édifice à une seule nef et abside polygonale. Outre des

spécimens de carrelage et de tuiles vernissées, M. l’abbé Bossebœuf

a retrouvé la dalle tumulaire de l’abbé Jourdain, du xnP siècle.

t't Le texte in e.ctemo de cette coiiimuiiication sera inséré au Bulletin.



Les ouvrages militaires présentaient une importance conside'rable;

il serait important de les explorer et de vider les tours jusqu’à la-

base. Les maisons d’habitation n’ont pas encore été touillées. La

reproduction photographique d’un ancien dessin conservé à la Tour

de Londres, représentant l’église, est place'e sous les yeux du

Congrès. Les monuments détruits de Tombelaine, église et lorte-

resse, oft'raient un grand intérêt; le travail de déhlaiement qui sera

poursuivi permettra d’en rétablir au moins le plan.

M. Emile Travers donne des explications sur la position de l’îlot

de Tombelaine et sur le rôle de sa forteresse dans les guerres du

xv' siècle.

M. le comte de Marsy remercie M. l’abbé Bosseboeuf d’avoir bien

voulu rappeler qu’il avait reçu de la Société française d’archéologie

une subvention pour commencer les fouilles à Tombelaine, et il

exprime le vœu que, les premières recherches ayant donné des ré-

sultats intéressants, le Comité des travaux historiques vienne en

aide à M. Tabbé Bossebœuf pour leur continuation.

M. A. Brutails, correspondant du Comité à Bordeaux, lit un

mémoire sur l’antériorité et l’influence de l’école romane au-

vergnate. D’après quelques archéologues, cette école d’architecture

aurait été pleinement constituée au milieu du x° siècle. Il constate

que Ton n’a pas de textes à Tappui de l’opinion ([ui attribue à

Tannée 9/16 la dédicace de l’ancienne cathédrale de Clermont. H

fait observer que cette cathédrale a vraisemblablement été rebâtie

au début du xT siècle.

Il appelle Tatteutiou sur ce fait que le texte d’Helgaud, moine

de Fleury, fréquemment cité par les auteurs qui étudient ce pro-

blème, limite au chevet la copie de la cathédrale de Clermont par

l’architecte de Saint-Aignan d’Orléans, sous le roi Bobert. Or le

chevet n’a dans la constitution du style roman qu’une importance

très secondaire. M. Brutails admet néanmoins Tanlériorité de cette

école d’Auvergne, et comme l’Auvergne est un pays que sa position

géograpliique isole, il faut en conclure que ni les incursions nor-

mandes, ni les influences orientales, n’ont exercé sur l’origine de

notre architecture le rôle qu’on leur a prêté.

En ce qui concerne l’influence de l’école auvergnate, iVI. Brutails

estime quelle est beaucoup plus restreinte qu on ne le pense et que



les voûtes en quart de cercle notamment, ([ui apparaissent déjà

dans les constructions antiques, ne suiiisent pas à la constater d).

W. Anthyme Saim-Pauc admet très volontiers que la cathédrale

de (ilermont, imitée à Saint-Aiguan d Orléans, était non de 9A6,

mais du temps du roi Robert : on ne l’aurait pas imitée a ce mo-

ment si elle ne s’étail pas imposée à raltention par un progrès

notable et récent. Il ajoute que l’école auvergnate, qui par les des-

sins en mosaïques se rattache à la basilique gallo-romaine bâtie

vers /i 5 o par l’évèqne Namatius, a pu se former de bonne heure;

(|u’elle est d’origine indigène, à la dillérence des écoles bourgui-

gnonne et provençale; qu’il y a eu en Auvergne toute une floraison

artistique et liltéi'aire jusqu’au xii' siècle, où se produisit l’oppres-

sion féodale qui abaissa les caractères. M. Anthyme Saint-Paul re-

commande aux archéologues, au point de vue des origines auver-

gnates, l’église Saint-Ptienne, au cimetière de Gannal (Allier).

i\l. Mandrin rap|)elle qu’il existe en Vendée une église, celle de

la Chaise-lc-Vicomte, bâtie sous l’influence auvergnate.

M. A. Laverone, vice-président de la Société histoiàque de Gas-

cogne, lit une notice sur les carrelages vernissés du département

du Gers. On conserve dans les vitrines du Musée de la Société,

historique de Gascogne des briquettes ornées d’incrustations

hlanches, recueillies lors de la restauration de l’ancien palais archi-

épiscopal d’Auch; les unes sont carrées, les autres baidongues, ces

dernières destinées à Ibrmer des encadrements; toutes sont biseau-

tées sur la tranche et ont une épaisseur d’environ 9 centimètres.

Mais la découverte la plus importante est celle qui a été laite en

1872, en démolissant un vieux mur à Gastelnau-sur-l’Auvignon

(Gers), de douze matrices à fabriquer des carreaux incrustés. Elles

étaient placées au-dessus d’un squelette. Elles sont aujourd’hui en

la possession de M. le docteur Moutagnac, à Condom. Elles sont en

lei'i'e culte, épaisses, à tranches biseautées; elles mesurent o m. 1 25

sur O m. i 3 o. L’une des faces porte un dessin en reliel; l’autre,

un peu coin exe
,
est munie d’une boule servant à la préhension. Elles

représentent; i°deux oiseaux adossés se retournant pour boire a

(c Le Ipvle in n.ftfiisn île ( i‘lli' (imiimiiiic.nlioii sers inséré an liidletin.



une coupe à pied élevé placé entre eux; 2° un écusson écartelé

accoste de deux clefs; 3 “ deux clefs adossées; U° une tige à feuilles

opposées; 5 “ et 6“ des entrelacs; 7° une fleur de lys avec un quart

de cercle et de rosace à chaque angle; 8“ un quart de rosace en-
tourée d’anneaux entrelacés; 9“ un quart de rosace entourée d’un

cercle festonné et d’un cercle dentelé; 10° un chasseur à coilTure

pointue, tenant un épieu et sonnant de l’olifant, précédé d’un

chien; 11° un lévrier; 1 2“ trois handes, celle du milieu ornée de
cinq losanges, les deux latérales de cinq roses.

Les cinq premières matrices ont produit des carreaux qui existent

encore à Moissac dans la tour du premier étage du palais abbatial,

et faisant partie du carrelage d’une chapelle du xv' siècle. M. La-
vergne place sous les yeux des membres du Congrès ces matrices

elles-mêmes. Il leur soumet en outre des aquarelles reproduisant

le carrelage des absidioles de l’église abbatiale de Flaran (Gers).

Les carreaux de Flaran sont, non pas incrustés, mais peints comme
des faïences. Les couleurs sont peu variées : blanc ou gris, noir,

vert noir; les ornements ; des fleurs de lys, des étoiles, des croix

do Malte, des entrelacs, des cercles et des rosaces. Au milieu de
labsidiole septentrionale est peinte en noir une rosace formée de
tiois cercles entourant une aigle beValdique tà deux têtes. M. La-
vergne signale encore des carreaux historiés dans l’ancien château

des archevêques d’Auch, à Mazères (commune de Barran), d’autres

provenant du chateau de la Tour, près do Flenrance; des carreaux

employés pour le revêtement des murs au château de Faget (canton
de Sararaon), bâti au commencement du xviu” siècle.

M. le chanoine Bottier fait remarquer que les matrices pré-

sentées par M. Lavergne, ou des matrices analogues, ont servi

a faire aussi certains des carreaux de Belleperche et de Grandselve.

Il donne d intéressants détails sur le carrelage de Moissac.

M. Planté rappelle que le déblaiement du château de Gaston
Phœbus, a Orthez, a donne heu a la découverte de beaux carreaux
vernissés.

M. le chanoine Bottier, correspondant du Ministère, lit un mé-
moire sur les clochers de brique au pays toulousain. Le clocher de
Saint-Sernin, de Toulouse, et celui des Jacobins ont été les proto-

types d’un mode de construction qui s’est prolongé jusqu’au

AliCULüL'JGlE.



XVII' siècle. M. le chanoine Pottier se borne à l’étude des clochers

du diocèse de Monlnuban. Le plus ancien est celui de l’église

Saint-Sauveur, de Castelsarrasin, qui offre tous les caractères des

clochers toulousains. L’église de la célébré abbaye de Grandselve

avait, à la croisée, un clocher, qui est reproduit sur de grandes

châsses du trésor de cette église. L’église de Beaumont est imitée

de celle des .lacobins de Toulouse. Comme exemple de clocher du

XV' siècle, on peut citer celui de l’église de Montech. M. le cha-

noine Pottier met sous les yeux du Congrès le dessin du clocher

d’Aucamville, tracé par l’architecte en 1527 . A la fin du xvii' siècle,

on construisait encore des clochers en brique de style toulousain,

comme en témoigne la date de i685 inscrite sur le clocher de

Finhan.

La séance est levée à 5 heures un quart.

Le Secrétaire de ta Seclinn d’archéologie

,

Pu DE LvSTEYRIE,

Membre du Comité.



SÉANCE DU 7 AVRIL 1899

MATIN.

PRESIDENCE DE AI. PROU

La séance est ouverte à 9 heures et demie.

Sont désigne's comme assesseurs : M. ie chanoine Pottikr, cor-

respondant du Ministère, et M. G. Chauvet, président delà Société

archéologique et historique de la Charente.

La Section d’archéologie s’associe au vœu émis par la Section

d’histoire et de philologie, dans sa séance du jeudi matin 6 avril,

relativement à la conservation des archives notariales et spéciale-

ment à l’organisation du dépôt des archives notariales de Tou-

louse.

M. Roschach, membre non résidant du Comité des Travaux

historiques et scientifiques, lit une étude sur quelques tlièmes dé-

coratifs de l’art roman. Dans ce mémoire, appuyé de la description

critique d’environ 200 pièces de sculpture du xi' et du xii“ siècle,

conservées au musée de Toulouse et provenant pour la plupart des

anciens cloîtres de Saint-Étienne, de la Daurade et de Saint-Ser-

nin, description accompagnée de nombreux dessins, M. Roschach,

en s’attachant surtout à rechercher l’origine et la filiation des types,

analyse successivement le décor géométrique, le de'cor végétal, les

animaux, la figure humaine, les êtres chimériques, les tableaux

dramatisés de scènes appartenant à l’histoire sainte ou à la vie coa-

rante, les motifs architecturaux. De cette longue et

enquête ressort la constatation d’un art très savant et très compli-

qué, dont l’exécution varie de l’extrême rudesse aux plus exquis

raffinements de ciselure, mais dont la poésie est toujours intéres-

sante et la composition ingénieuse.

La décoration romane n’est pas une pure dége'nérescence de l’art

gréco-romain ; l’ànie celtique s’y manifeste impressionnée par la



poésie hébraïque et la doctrine 4es premiers apôtres du christianisme.

L'originalité des entrelacs, les combinaisons étranges de hèles et de

plantes, le sentiment profond et sincère des scènes d adoration et

de martyre, témoignent d’un état mental incompatible avec ce

qu’on sait de la décrépitude des derniers temps de la société ro-

maine. Il faut y voir l’inllucncee des ceiitres puissants de propa-

gande clirétienne qu’étaient les grandes abbayes d’Occident. où

s’étaient concentrés les éléments d’un art nouveau dont la tentative de

renaissance entreprise par Charlemagne favorisa le développement.

Ces abbayes devinrent pour une assez longue période 1 unique

refuge de l’art, réduit par la dureté des temps à des œuvres de

calligraphie, d’enluminure, d’orfèvrerie, au travail do 1 ivoire pour

la reliure des beaux manuscrits. La décoration romane procède

beaucoup plus du rallinement de ces arts dinterieui, dont elle est

la traduction lapidaire, (|ue des traditions de la grande sculpture.

Ces conditions paraissent infirmer 1 hypothèse d un art local doué

de mérites exceptionnels. Un pays condamné aux constructions de

briques |)ar la pénurie de matériaux supérieurs, semble médiocre-

ment prédestiné. à fournir des pépinières de sculpteurs. De plus,

le recrutement des ordres religieux les laisant échapper au parti-

culai'isme provincial, la décoration architecturale employée pai. eux

leur emprunte un caractère de catholicité qui laissait bien peu de

cliaiices à la formation d’écoles régionales.

M. C. BAiiP.iÈnE-FLAVY, de la Société archéologique du Midi de

la France, lit une élude d’ensemble sur l’industrie des peuples

barbares de la Gaule, du au vu' siècle. M. Barrière-Flavy s’est

proposé de déterminer les caractères propres a chacun des trois

peuples, Wisigotbs, Burgondes et Francs, qui ont étendu sur la

Gaule une domination plus ou moins longue. Ses conclusions

reposent sur l’étude des tombes, du mobilier funéraire, des armes

et des bijoux.

C’est surtout dans l’agrafe et la plaque de ceinturon qu’d a

recherché les caractères susceptibles de distinguer les industries

des différents peuples barbares. La céramique et la verrerie lui ont

fourni des éléments imjjortants pour établir cette distinction. Tous

ces documents puisés dans les collections publiques ou privées lui

ont permis de dresser, pour la Gaule, un répertoire de plus de

deux raille cimetières barbares. L’art des Wisigotbs a une origine



orientale. Pour les Burgondes, à peine leur art a-t-il subi une

inlluence orientale, tandis que les re'miniscences de Part Scandinave

s’y manifestent d’une façon incontestable. En ce qui concerne les

Francs, leur mobilier funéraire, dans le Nord et l’Est de la France,

ne pre'sente aucun caractère particulier; ce n’est qu’un mélange de

produits d’industries diverses apportées par les peuples dont se

composait la confédération franque; c’est seulement dans certaines

régions de la Gaule Belgique et sur les bords du Bhin qu’il est

possible de distinguer (|uelques-uns des éléments de cette industrie

comple.xe et de caractériser Part des Fi'ancs Saliens et celui des

Bipuaires. D’après M. Barrière-Flavy, le mobilier funéraire des

Francs du v° au vii° siècle se répartit en deux périodes : l’une,

antérieure au milieu du siècle, présentant les industries des

peuplades franques, encore séparées les unes des autres; la seconde,

dite mérovingienne

,

commençant avec l’invasion de la Gaule par

les Francs et s’étendant jusqu’à la disparition du mobilier funé-

raire.

M. Brutails demande à M. Barrière-Flavy s’il a constaté une

influence de l’orfèvrerie wisigotbique sur l’architecture du Sud-

Ouest de la P’rance.

M. Guignard signale quelques objets trouvés dans les cimetières

de Loir-et-Cher et qui offrent des caractères de ressemblance avec

ceux présentés par M. Barrière-Flavy.

M. le chanoine Bottier montre aux memhres du Congrès une

pièce d’orfèvrerie d’un haut intérêt, provenant du trésor de l’abbaye

de Grandselve. C’est un reliquaire en forme de disque consistant

en une âme de bois couverte de plaques d’argent doré et niellé :

d’un côté
,
on voit le Christ en majesté entouré des évangélistes; du

côté opposé, une inscription disposée circulairement, qui donne

Pénuméralion des reliques contenues dans ce phjlactère; au centre

était un cabochon ou un camée. Ce reliquaire était destiné à être

placé sur un pied disparu aujourd’hui. Cette pièce appartient au

commencement du xiii' siècle et semble provenir d’un atelier d’or-

fèvrerie toulousain.

M. Gaston Duval donne lecture d’un mémoire de M. Masfrand,

président de la Société des Amis des sciences et des arts, de Bo-
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,
coiisacvG g la (iGscnptioii de cjuatre souteiraiiis réfugiés

découverts dans l'arrondissement de Rocliechouart, au Puy-du-

Charbon, près du Pont-du-lîois (commune de Rochechouart); à

Royer (commune de Saint-Audent); à Lapouge (même commune);

à Sansac (commune de Saint-Quentin).

Malheureusement rien ne permet de déterminer l’épogue où

lurent pratiquées ces excavations.

M. le chanoine Pottieu rappelle qu’en Tarn-et-Garonne on a

exploré plus de deux cents souterrains analogues.

M. E. Travers en signale d’autres en Normandie.

M. Demaison, archiviste de la vdle de Reims, fait observer quen

Champagne les souterrains-refuges sont fre'quents et paraissent

aboutir à l’église.

M. Robert Triüer, vice-président de la Société historique et ar-

chéologique du Maine, correspondant du Ministère, présente 1 ori-

ginal scellé d’un testament inédit de Louis 1"'^ dAmboise, en date

du 3o août iA8i, donnant d’intéressants détails sur les travaux

exécutés à la cathédrale d’Albi. Ce document appartientà M.,lulien

Chappée, bibliothécaire de la Société du Maine.

La séance est levée à midi.

Le Secrétaire de la Section d’archéologie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.
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SÉANCE DU 7 AVRIL 1899 .

SOIR.

La séance est ouverle à .3 heures.

M. JouLiN est désigné comme assesseur.

M. Émile Bonnet, de la Société arche'ologique de Montpellier,

lit un mémoire sur les jetons émis par les États généraux de Lan-

guedoc. Ces jetons n’ont jamais eu qu’un rôle rémunérateur et

honorifique. Ils constituaient une sorte de récompense officielle

exclusivement destinée, à l’origine, aux membres du bureau des

comptes, c’est-à-dire de la Commission chargée par les États de pro-

céder à l’audition et à la clôture des comptes des officiers de la

province. Cette récompense fut accordée plus tard aux membres du

bureau des recrues (1678), puis aux premiers opinants des trois

ordres, enfin à plusieurs autres personnages et fonctionnaires de

la province. Aussi les émissions, qui n’étaient que de trois mille

jetons au début, ne tardèrent-elles pas à s’élever à plus de quatre

mille. Ces émissions étaient généralement annuelles. Chaque session

des États donnait lieu à une distribution de bourses composée de

cent jetons.

Le plus ancien des jetons connus porte la date de i 63 à, le plus

récent, celle de 1790. Le nombre des types de jetons retrouvés

s’élève aujourd’hui à plus de 110. Us étaient frappés à l’Hôtel des

Monnaies de Paris par les soins de la députation que les Étals gé-

néraux envoyaient tous les ans à la cour pour présenter au roi le

cahier de leurs doléances.

Les sujets et légendes étaient d’ordinaire fournis par les membres

de l’Académie des Inscriptions, ayant des attaches languedociennes,

parmi lesquels il convient de citer Moreau de Mautour et des Hours

de Mandajors. Ces jetons offrent les signatures des meilleurs gra-
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veui's des xvii® et xvin' siècles, notamment celles des Rottiers,

Düvivier, Droz, Gattenux, etc.

Les types du revers consacrent ie souvenir d'e'véneraents d’un

intérêt ge'néral ou exclusivement provincial; cependant, queiijues-

uns consistent uniquement dans l’écu à la croix de Languedoc, et

c’est même là le tvpe qui prévalut à partir de 1756; mais, grâce

à riiabilelé des graveurs, cette donnée très simple fournit une

série artistique qui comprend de véritables petits chefs-d’œuvre

d’élégance et de bon goût dl.

M. LE PüÉsiDEXT fait ressortir toute l’importance du travail de

i\L Emile Bonnet, qui mérite d'être proposé comme un véritable

modèle d’étude numismatique,

iM. JouLiN lit une note sur les 1 2,000 monnaies et médailles

trouvées dans les fouilles de Martres-Tolosanes. On y a découvert

de nombreuses monnaies de billon et plusieurs trésors qui fixent

les époques de la fondation des principales habitations. A Cbi-

ragan, il faut signaler 200 monnaies, d’Auguste à Arcadius; à Tue

de Mourlan, un trésor de 3 ,000 pièces de billon agglomérées, de

Gallus à Probus. Dans les villas de Sana et de Coulieu, on a mis

au jour des médailles d’Antonin et de Constantin; dans le grand

viens de Saint-Gizv, deux trésors de 3,Goo pièces de billon, do

Gallus à Probus et un trésor de i,8qo deniers d’argent, d’Antonin

à Postume.

M. Brutmls donne lecture, au nom de M. Plxncouard, corres-

pondant du Ministèi'e à Berck-Plage, d’une monographie de

l’église d’Artbies-en-Vexin (Seine-et-Oise). Cet édifice se compose

d’une nef du xi° siècle, voûtée au xvi" siècle, et d’un chœur du

xii' siècle. La nef renferme de curieux chapiteaux du xi' siècle ornés

de motifs géométriques et de lourdes, palmettes. On remarque sur

les tailloirs en biseau des lignes brisées, des triangles gravés en

creux comme dans les nefs de Moricnval (Oise) et d’Oulcby-le-

Cbàteau (Aisne).

M. le pasteur Bruston lit une notice sur une médaille du

I.!,' texte in extenso de cette commimication sera public dans le Bidlelin.
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xvi“ siècle à l’effigie du Christ, rapporte'e de Rome par M. Boyer

d’Ageii, et qui avait e'té attribue'e à tort aux premiers siècles de

l’ère chrétienne.

M. lePrésidem insiste sur le caractère moderne de ces médailles

qu’on a voulu faire remonter jusqu’au commencement de Père

chrétienne et où l’on a prétendu reconnaître un portrait authentique

de Je'sus-Christ, gravé par les premiers chrétiens. Il s’agit de mé-

dailles très communes dont le prototype n’est pas antérieur à la fin

du xv' siècle et qui ont été frappées pour les juifs convertis au

christianisme. La légende hébraïque du revers est eu effet une pro-

fession de foi à la divinité du Christ.

M. E. Lefèvre-Poxtalis donne lecture d’une étude de M. Joseph

Bûche, professeur au lycée de Bourg, sur la poijpe de Villars (Ain).

Les poypes sont des monticules en forme de tombelle assez nom-

breux dans la Bresse et dans les Bombes. Grâce aux fouilles exé-

cutées avec un véritable zèle archéologique par M. Collet, agent

voyer, dans la poype de Villars, on sait maintenant que les poypes

sont des mottes féodales. La poype de Villars était surmontée d'une

tour en briques du xvi' siècle; mais en ouvrant des tranchées dans

la butte, M. Collet a retrouvé les substructions et la chapelle d’un

donjon roman du xii' siècle, éclairée par une petite fenêtre cintrée.

Le portail de la chapelle se compose d’une archivolte eu plein

cintre garnie de moulures qui retombe sur de simples pieds-droits.

Au-dessous de la chapelle se trouve un caveau bâti avec des galets

roulés qui forment un blocage grossier. M. Collet se propose d’ex-

plorer prochainement la partie de la poype qui n’a pas encore été

fouillée.

M. Cabtailh.vc analyse un mémoire de M. de Saixt-Venant, cor-

respondant du Ministère, à Nevers, sur les vases à bec du moyen

âge qui se rencontrent surtout en Guyenne et en Languedoc. Les

plus anciens remontent au x® siècle et les plus récents au

XV® siècle.

M. le chanoine Pottier ajoute qu’il a découvert de nombreux

vases à bec dans des tombes préhistoriques et dans des tombes du

xvi® et du XVII® siècle. Le type est resté le même au point de vue
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de la forme, mais la pâte diffère et les spe'cimens les plus récents

sont vernissés.

M. Caktailiiac fait remarquer que les vases à bec n’ont pas été

rencontrés dans les sépultures préhistoriques, mais il admet que le

type de ces vases remonte à l’époque gallo-romaine.

M. le chanoine Pottier donne lecture d’un mémoire de M. H. De-

grand, ancien consul de France à Scutari, sur deux nécropoles dé-

couvertes en Albanie, près du village de Gomani. Les tombes sont

faites h l’aide de pla(jues- schisteuses et étaient remplies de terre

contenant des débris de charbon. Il y avait quelquefois plusieurs

squelettes dans la même sépidture. Ou avait enterré les morts avec

leurs bijoux, et M. Degrand a recueilli des fibules, des colliers et

des bracelets en bronze, des boucles d’oreilles, des bagues en bronze

et en argent, des perles de verre, deux haches en fer et d’autres

instruments du même métal. .Malheureusement, comme l’ornemen-

tation des bijoux albanais est encore empreinte aujourd’hui d’un cer-

tain archaïsme, il est difficile de fixer la date de ces anciens cime-

tières. Un certain nombre des objets les plus remarquables recueillis

par M. Degrand, ont été offerts par lui au Musée des antiquités

nationales de Saint-Germain.

M. E. Bonnet lit, au nom de M. Adrien Blanchet, de la Société

française de numismatique et de la Société de Borda, une note sur

les monnaies gauloises du Sud-Ouest de la Gaule. Les monnaies à

la croix sont très rares. Les pièces en argent qui représentent une

tète informe et un cheval se rencontrent aux environs d’Eauze. Il

n’est pas douteux que ce type, dit des Elusates, ne doive être loca-

lisé dans une région dont le département du Gers forme le centre.

A côté de ces pièces, mais plus au Sud et à l’Ouest, circulait un

numéraire encore plus informe; ce sont des monnaies ornées de

jmotubérances et de globules. Elles se sont rencontrées dans deux

trouvailles faites l’une à Eyres-Moucube, l’autre à Pomarez. Il

semble donc que la région des Landes fit usage à l’époque gauloise

de pièces particulières.

M. Braqüehave donne lecture d’un travail de M. E. Tiioison,

correspondant du Ministère à Larchanl, sur deux trouvailles de
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monnaies. La première, faite a Nemours en i853, a fourni

i3o monnaies romaines en or de Claude, Néron, Titus, Domilien

et Vespasien. Dans la seconde trouvaille, faite a Larchant en iS’yg,

on a recueilli 208 petits et moyens bronzes romains de Constantin

le Grand à Constance II.

La séance est leve'e à k heures et demie.

Le Secrétaire de la Section d’arcltéologie,

[\. DE LaSTEYRIE,

Membre du Comité.
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SEANCE GENERALE DU 8 AVRIL 1899.

PllESIDENCI! DE M. GEORGES LEYGÜES,

.MINISTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS.

i

Le samedi 8 avril a eu lieu, à Toulouse, dans la salle des Illustres,

au Capitole, sous la pre'sideiice de M. Georges Leygues, Ministre

de rinsiruction publique et des beaux-arts, l’assemblée géne'rale

qui clôt chaque anne'e le Congrès des Socie'tés savantes de Paris et

des départements.

Le Ministre est arrivé à a heures, accompagné de M. Viguier,

préfet de la Haute-Garonne; de MM. L. Liard, membre de l’Institut,

directeur de l'enseignement supérieur, conseiller d’Etat; Dejean,

chef du cabinet; Roujon, directeur des Reaux-arts; de Sainl-

Arroman, chef du bureau des Travaux historiques et des Sociétés

savantes; Charbalié, secrétaire particulier du Ministre.

Il a élé reçu par M. Serres, maire de Toulouse, entouré de ses

adjoints et du Conseil municipal.

M. Georges Leygues a pris place sur l’estrade, ayant à sa droite :

MM. Héron de Villcfosse, de i’Iustilut, président de la Section

d’archéologie du Comité des Travaux historiques et scientifiques,

président du Congrès; Perroud, recteur de facadémie de Toulouse;

Rouquet de la Grye, de Lasteyrie, Rabelon, membres de l’Institut;

Servois, directeur des Archives nationales;;! sa gauche, MM. Liard,

directeur de l’enseignement supérieur; Milne-Eclwards, Gaston

Paris, le docteur Hainy, Darboux, membres do l’Instilut; Roujon,

directeur des Reaux-arts.

AIM. Dejean et Charbalié, chef du cabinet et du secrétai'iat par-

ticulicr;de Sainl-.Arroman
,
chef du bureau des travaux historiques;

Paul xMeyer, de l’Institut; Davanne, Omonl
,
Cordier, Prou, Darlu,

Gazier, Baguenault de Puchesse, Lefèvre-Pontalis, Octave Noël,

membres du Comité; Georges Harmand
,
Salefranque, Kilian, doyen

de la faculté des sciences de Grenoble; Legoux, Raillaud, Leclerc

du Sablon, Deloume, Paget, Brusion, Alérimée, Labéda, Dupuy,



LXWI!

Sainl-Angc et Vidal, membres du conseil de runiversite' de Tou-

louse; le conseiller Pascaud
,
de Laimndès, Homiaes-Fourcade, le

docteur Ledé, etc., ont également pris place sur l’estrade.

En face de .M. le Ministre : M. le pre'lét de la Haute-Garonne;

M. Mathieu, archevêque deToulopse; MM. les généraux de Sesmai-

sons, commandant le 17' corps; Tisseyre et Fabre; l’intendant

général Pozzo di Borgo; Villien, directeur derartilliU’le; Marvaud,

directeur du service de santé, et Joulin, ingénieur en cbet'des Poudres,

le premier président Dormand, le procureur général Deraarlial, le

procureur de la République Fonfrède; Girard
,
président du tribunal

de commerce de Toulouse; üurnac, Abeille et Boui’geat, sénateurs;

Buau, Cruppi, Leygue, députés de la Haute-Garonne; Decker-Da-

vid, député du Gers; Bcpmale, conseiller général
;
Bounefoy-Sibour,

préfet de Lot-et-Garonne; Estelé, préfet de Tarn-et-Garoune;

Fourcy, préfet de l’Ariège; le secrétaire général et les sous-préfets

de la Haute-Garonne; MM. Philippe, Duil’ot, Tranier, Dupuis, ad-

joints au maire et les conseillers municipaux.

Dans l’assistance, on remarquait MM. les professeurs des diverses

facultés et du lycée, un grand nombre d’instituteurs; Deffès, direc-

teur du conservatoire; Gallinie, sous-dircclour de l’école des beaux-

arts; Trutat, directeur du Muséum d’bisloire naturelle; .lullian,

Guénot; Frébault; le docteur Audiguier, le docteur Clos, Privât,

des sociétés savantes locales; ATM. deSelves, Belloc, Tabbé Bonno,

le chanoine Pottier, Braquehaye, Vuacheux, Habert, Chaudron,

Roscliach, Durand-Lapie, Poupé, Charlier-Tabur, Raoul de la

Grasserie,le comte de Marsy, E. Travers, Gaulhiot, Guénot, etc.

La musique du 126° régiment d'infanterie prêtait son concours

à cette cérémonie.

M. le .Ministre a ouvert la séance et donné la parole à M. Héron

de Viliefosse, qui a prononcé le discours suivant:

«Monsieur le Alinistre

,

«Alessieurs,

«Au cours d’une carrière déjii longue de professeur, j’ai eu quel-

quefois l’occasion d'être consulté par des jeunes gens indécis sur le

choix d’une thèse. Ouel sujet faut-il prendre, me demandaient mes

élèves? A cette question, je répondais invariablement par cette

autre : De quel pays êtes-vous? Et nous ne tardions pas à découvrir
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ie terrain de culture qui convenait ie mieux à rintclligence et au

cai'aclère de mon jeune interlocuteur.

;t L’étude de Fhistoire locale se présente’, en effet, sous des aspects

multiples, où chaque genre d’esprit peut facilement trouver son

compte; elle est enveloppée d'un. charme toujours pénétrant; elle

offre un attrait secret, car elle donne satisfaction à l’un des senti-

ments les plus naturels du cœur humain, celui qu’on a nommé
l’amour du clocher. C’est le clocher qui nous rappelle les plus

douces et les plus fraîches impressions de notre jeunesse. A me-
sure que nous avançons dans la vie, nous avons besoin de savoir

plus complètement ce que pensaient avant nous ceux qui s’agi-

taient sur les rives où nous nous agitons nous-mêmes : nous aimons

à évoquer leur mémoire, à faire revivre tous les souvenirs qui se

rattachent à l’iiiscoire de la petite patrie où nous avons appris à

aimer si tendrement la grande.

cCes sentiments, me.ssieurs, sont les vôtres, puisque vous repré-

sentez au plus haut degré les différentes manifestations des études

locales, véritables assises de l’histoire générale, sans lesquelles il

est impossible de construire un édifice solide. Chaque année vous

apportez à ce Congrès des Sociétés savantes le fruit de vos recher-

ches; vous nous livrez généreusement vos conquêtes. Aujourd’hui,

pour la première fois depuis plus de trente-cinq ans
,
nous ne nous

retrouvons plus à Paris, sous les voûtes de la Sorbonne. C’est au

pied des Pyrénées, dans la cité du ftgay sçavoir» et de la poésie

que vous êtes accourus de tous les points de l’horizon. On ne pou-

vait choisir un endroit plus propice à nos confidences, ni plus fa-

vorable à la diffusion de la lumière. L’antique métropole du midi

de la Flance, assise au milieu de cette large dépression qui met

en communication directe les rivages de l’Atlantique et les côtes

de la Méditerranée, avec ses nombreux établissements d’instruc-

tion, sa brillante Université, ses riches églises, ses musées, son

culte traditionnel des lettres
,
des sciences et des arts, son éclatant

patrimoine de gloire, est bien par excellence la ville de l’hospita-

lité scientifique.

(f Alais pourquoi le rendez-vous ordinaire a-t-il été changé? Vous

avez répondu comme moi à l’appel de M. le Ministre de l’instruc-

tion publique qui, sans doute, vous dira lui-même tout à l’heure

le motif de cette innovation, et dont la chaude éloquence saura

caractériser, comme elle le mérite, une tentative de décentralisa-
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tioii dont nous sommes en droit d’attendre les plus heureux effets

pour le développement de nos études, pour la vie des associations

provinciales.

trLes archéologues s’eu réjouissent plus que les autres. Ils obéissent

en cela à un sentiment natui’el
,
car leurs travaux ne peuvent que

gagner à un déplacement de ce genre. Si le calme et le silence leur

sont parfois nécessaires ,
ils ont aussi besoin de discuter et d’échan-

ger leurs idées; il leur faut aussi la vue des monuments originaux

pour atteindre plus sûrement le but que nous poursuivons tous
,
la

découverte de la vérité. L’archéologie est de moins en moins une

science de cabinet. Les voyages deviennent faciles; les collections

se multiplient et s’enrichissent, les documents sont mieux classés

et mieux connus : il faut les voir. Quelle que soit l’exactitude d’une

reproduction, l’image la plus parfaite ne saurait remplacer l’exa-

men de l’original et, comme nous disons dans les musées, sa mise

en mains. D’ailleurs est-on jamais sûr qu’un monument Oguré ait

été entièrement compris par son premier éditeur?

rriMais l’homme qui travaille hésite souvent à se déplacer pour

une vérification; il craint de faire un voyage inutile
,
de perdre sou

temps et son argent; il écrit à un confrère ou il attend. . . ,
et il

attend quelquefois trop longtemps. 11 est donc nécessaire qu’il y ait

pour lui une occasion, une sorte d’obligation morale, de se mettre

en route; il faut un congrès! Alors il part. Avez-vous jamais en-

tendu dire qu’un congressiste ait regretté son déplacement? Il a tou-

jours voyagé dans les conditions les plus agréables, il a trouve des

amis partout; il a fait des découvertes; il a exposé ses idées et pro-

fité de celles des autres; il revient au logis le cceur plein de con-

tentement et de bons souvenirs, rapportant, sans parler des dis-

tinctions, des carnets chargés de notes et des photographies de

tout ce qui l’a intéressé. C’est là le rêve du travailleur, c’est celui

que nous réalisons en ce moment.

tt Toulouse nous attirait plus qu’aucune autre ville à cause de ce

qu’elle pouvait offrir à nos regards curieux et de tout ce qu’elle lient en

réserve pour nos études. Son musée, que Montalernbert, dans une de

ses lettres à Victor Hugo, appelle la collection la plus originale et la

plus nationale qui existe en France, mérite toujours ce bel éloge
;

il n’a

trompé les espérances d’aucun de nous. .le plains ceux qui n’ont pas

eu la satisfaction de le voir et d’en admirer les nombreuses séries;

iis n’ont pas goûté complètement la saveur de notre art méridional



qui se confond, ici comme ailleurs, avec Thistoire sociale. Rien

n’esl plus vivant
,
rien n est moins monotone que l’allure des grands

saints du moyen âge qui peuplent le cloître de l’ancien couvent des

Grands-Augnstins
,
et qui, dans ce pittoresque décor, rappellent au

visiteur les souvenirs et les traditions de cette belle province !

ttMais c’est la matière gallo-romaine qui forme le fond de tous

nos inuse'es provinciaux. Sous les Romains, la Gaule entra dans

une ère de prospérité et de splendeur quelle n’a jamais retrouve'e,

même à l’cpoque moderne. Elle était restée si longtemps sans mo-

numents, qu’elle se hâta de rattraper le temps perdu. Son sol so

couvrit de nombreux édifices où l’art, devenu l’une des formes du

bien-être, le disputait à la riebesse. Toulouse, qui peut se glorifier

de posséder la plus ancienne inscription latine découverte en

Gaule, avait vu la civilisation se développer de bonne beure dans

ses inurs; elle avait son Capitole et ses rliéteurs; c’était «la cité de

Pallasn, avait dit Martial, et, jusqu’aux derniers moments de l’em-

pire, cette ville lettrée mérita sou surnom. Si elle a changé sa pa-

rure, elle n’a modifié ni scs penchants ni ses traditions.

tt Dans une région où le marbre est une des richesses naturelles

du sol, on peut s’attendie à rencontrer plutôt qu’aillenrs des ma-

jiifeslalions anciennes de l’art du sculpteur; on a le droit de rc-

ebereber, pour ainsi dire, les premières origines d’une école de

scul[>ture qui, depuis Nicolas Bachelier jusqu’à nos jours, a tenu

une place considérable et a joui d’une renommée si légitime.

tf II
y a pi'ès de soixante ans, un excellent appréciateur des choses

de l’antiquité, le comte de Chirac, proclamait déjà que le musée de

Toulouse était, après le musée royal du Louvre, la collection de

France la plus riche en bas-reliefs et en bustes antiques. 11 ne s’est

trouvé personne pour en appeler de ce jugement, amjuel les décou-

vertes les plus récentes sont venues apporter une confirmation écla-

tante.

tt Souffrez que je m’arrête quelques minutes à ces découvertes :

elles me conviaient à venir à Toulouse, .l’on sais plus d’un parmi

ceux qui m’entendent prêts à faire la même confession.

(tDe toutes les antiquités mises au jour sur le territoire de la

Gaule, il eu est peu qui, par leur importance, par les circonstances

de leur invention, par leur originalité et par la difficulté même

qu’on éprouve à en déterminer avec exactitude la première desti-

nation, aient attiré l’attention publique au même degré que les



aiiliqiiilcs halnlueileiiu'iit désignées sous le noni de Marlres-Tolo-

sanes. Depuis l’année i634, mais surtout de i8a6 à i83o, on a

trouvé près de cette localité, située sur les contins de la campagne

toulousaine, au point où les vallées rétrécies de la Garonne et du

Salat se réunissent, un véritable trésor de sculptures antiques. 11

V avait là un gisement de marbres travaillés d’une richesse extra-

ordinaire, le plus considérable que la Gaule ait fourni à nos re-

cherches. Vous les avez vus dans le Musée; ils en constituent l’une

des plus intéressantes séries. Geux qui les ont recueillis ou qui les

ont classés en ont exposé l’intérêt avec une compétence particulièi'e.

Vous savez quelle part ont prise à ces fouilles mémorahles de

Martrcs-Tolosanes l’Etat, le département de la Haute-Garonne, la

ville de Toulouse et la Société archéologique du midi de la France
;

vous savez quelle reconnaissance nous devons aux hommes dis-

tingués qui les ont dirigées avec autant de dévouement que de

bonheur.

«•Tous CCS marbres, bustes, statues, bas-reliefs, ensembles dé-

coratifs appartiennent à la période du Haut-Empire; le style en

témoigne avec évidence. Ils ont été découverts au milieu de sub-

structions antiques, mais les ruines sont restées muettes. Aucun

fragment ne porte une inscription propre à nous renseigner sur

l’histoire de ces sculptures ou sur le caractère de l’édifice auquel

elles appartenaient. La voie romaine longeant la rive gauclie de la

Garonne passait devant les ruines qu’aucun document écrit ne per-

met d’identifier avec une station connue d’itinéraire.

trV avait-il en cet endroit un édifice religieux? Était-ce un teju-

ple? Ge fut l’impression des jiremiers fouilleurs, à une époque où

l'on donnait facilement ce nom à tous les mui's antiques. Les bas-

reliefs sortis des fouilles se rapportant presque tous à Hercule, on

décida que ce héros était honoré dans ce lieu et que ses exploits,

comme à Olympie,
y

étaient racontés sur le marbre pour l’édifica-

tion des visiteurs. L’existence d’un sanctuaire si riche en œuvres

d’art et si pauvre en inscriptions serait un fait remarquable et con-

traire aux bonnes habitudes romaines. Heureusement pour nous,

quand il s’agissait d’honorer un héros, un empereur, un ami ou un

maître, de témoigner aux dieux le respect qu’on leur conservait

encore, nos ancêtres gallo-romains ne ménageaient pas les dédi-

caces. Le lâche citoyen qui faisait ])lacer dans un lieu public la

statue de Vénus ou l’image d'un Auguste, fcsclave (|ui prélevait

AnCIlÉOLÜGllb. F



sur sou moclesto pécule le prix d'uii ex-voto au génie de sou palrou
,

ne manquaient jamais l'uii et l’autre d’apprendre au passant, par

une plaque inscrite ou par un piédestal bien en vue, leurs noms,

leurs qualite's et les motifs de leur action.

«Cette opinion de la première heure paraît aujourd’hui très dilli-

cile à défendre. Rien ne peut justifier l’hypothèse d’uu temple.

rrUiie seconde opinion s’est fait jour. Le principal auteur des dé-

couvertes de i8‘!C, Dumègo, avait baptisé les ruines du nom pom-

peux de «palais gallo-romain d. Des archéolojpies moins ambitieux

proposèrent d'y voir une riche maison de plaisance , décorée avec

luxe par la fantaisie d’un possesseur inconnu. Les li’agmenls d'ar-

i hitecture et les débris de mosaïque, recueillis dans les premièi'es

fouilles
,
semblaient confirmer cette théorie

,
sans toutefois la fortifier,

sans rien révéler ni de rameuagement ni de la destination précise

des différentes parties de 1 habitation.

«Une troisième opinion a été émise; elle a paru particulièrement

séduisante. 11 y avait peut-être dans l’antiquité, à Martres- folo-

sane.s, a dit uii très ingénieux archéologue, un chantier permaneul

de marbrerie où l’on exploitait pour les besoins de la plaine les

brèches blanches venues par eau des hautes vallées de la (laronne.

A l’entrée de la grande percée qui s’étend jusqu’à Bordeaux, les

blocs, arrachés aux flancs de la montagne, pronaienl, sous le

ciseau de tout un peuple de praticiens, la forme de statues, de

bustes, de. bas-reliefs. C’est do là qu’ils étaient expédiés par les

voies de terre et d’eau pour être inuiortés dans les cités de 1 Aqui-

taine ou dans celles de la Narbonnaise. Ainsi s’expliqueraient faci-

lement ces répétitions d’une même série de reliefs, ces exemplaires

du même portrait, celte iinilormite dans la matière ([ui
,
d ajires

les constatations faites, dit-on, par des experts compétents, est

toujours le marbre blanc de Saint-Béal. Du moment que ces sculp-

tures sont exécutées en marbre indigène, il faut bien admettre

ipi’elles mit été faites dans le pays même. Si, comme on nous l’af-

firiiie, elles ont été trouvées disposées les unes contre les autres,

sous des pans de mur écroulés, il parait naturel de penser a un

véritable magasin de marbres. Lebègue, le regretté professeur de

la Faculté de Toulouse, dont le nom restera attaché à l’iilstoire

de ces découvertes et qui a tiré de ses propres recherches de très

utiles conclusions, refuse à ce chantier la qualité d’atelier. 11 ne

consent à y voir qu'un entrepôt de sculptures commodément situé,
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à proximité des carrières, entre la voie romaine et la Garonne,

[)Our recevoir les statues travaillées dans la région voisine et les

exporter sur les grandes villes. 11 a soulevé ainsi une question se-

condaire qui peut être discutée avec profit et pour le règlement de

laquelle on a déjà produit d’intéressants arguments. Eu tout cas,

avec lui l’hypothèse du chantier reste entière.

«Quant à la considération par laijuelle on prétend rendre inad-

missible l’existence de l’atelier aussi bien que celle du dépôt, elle

n’est pas sans réplique. On trouve invraisemblable que l’atelier ait

renfermé au moment de sa destruction des bustes d’empereurs

ayant vécu à plus d’un siècle de distance. Un industriel pouvait

fort bien exécuter pour les besoins de son commerce une sér ie des

membres de la domus dioina, de môme qu’à la Renaissance on exé-

cutait les séries des Césars. Et d’ailleurs pourquoi, dans un maga-

sin de vente, chez un marchand de marbres sculptés, n’admettrait-

on pas la présence du vieux à côté du neuf? On voit encore cela de

nos jours. La tête d’Auguste et la séduisante réplique de la Vénus

de Cnide, qui remontent aux premières années de l’empire et

(|u’on s’étonne de l’etrouvcr à côté d’œuvres du ir° et du iii“ siècle

de notre ère, pouvaient bien, dans une maison de marbrerie, être

conservées comme des modèles.

«Il y a quelques mois à peine, l’Académie des Inscriptions enten-

dait exposer les heureux résultats des dernières fouilles de Alartres.

L’habile et savant ingénieur qui les a conduites avec une méthode

si parfaite, et dont les efforts ont été couronnés d’un plein succès,

a présenté également an Congrès les plans des constructions et les

photographies des objets découverts. Il a repris devant vous, avec

des documents et des développements nouveaux, une des opinions

(|ue je viens de rappeler. On ne peut en douter : il a retrouvé à

Cbiragan — c’est le nom que porte le point où ont eu lieu les prin-

cipales découvertes — les subatructions certaines d’une immense

villa entourée de dépendances considérables. Celte vaste habitation,

où s’étaient amoncelés tant de sculptures et surtout tant de bustes

impériaux, était-elle la résidence attitrée d’un haut fonctionnaire ou

la demeure d'une riche famille dont les domaines s’étendaient dans

les vallées voisines? 11 appartient à M. Joulin de nous éclairer sur

ce point et de nous expliquer pour quelle raison, dans un pays où

le marbre abonde, à une époque où les inscriptions de tout genre

l'daient si nombreuses, la villa de Cbiragan, (|ui est restée habitée
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pendanl plusieurs siècles, ne nous a livré qu'un document épigra-

phique insignifiant.

f'Tel est dans ses grandes lignes l’état de l’opinion sur les decou-

vertes de Martres. La Section d’archéologie du Comité des Travaux

historiques s’est intéressée d’une façon particulière à cette question.

Pour l’étudier, elle a envoyé sur le terrain deux de ses memhres;

elle a obtenu du Ministre de l’instruction puhli(|ue les moyens de

poursuivre les fouilles, s’associant ainsi aux justes préoccupations,

aux généreux elforts des académies et des sociétés de la région. A

l’heure actuelle le prohlèmc parait mûr pour une solution défini-

tive, car les pièces dont on peut se servir pour emettro un juge-

ment sont maintenant réunies. C’est ici quon peut les examiner et

les discuter. Vous vous transporterez d’ailleurs dans les champs

mêmes où elles ont été recueillies et là, après avoir entendu les

explications du savant qui a dirigé les excavations, vous verrez s il

est possible de reconstituer avec lui l’iiistoire de ce tei'rain boule-

versé, s’il est prudent fie reconstruire |)ar la |»ensée les édifices

détruits ou de formuler une théorie précise sur leur destination ;
en

un mot, vous déciderez ce qu’il faut admettre ou rejeter dans les

diverses hypothèses proposées a vos méditations. LlTorcons-nous

toutefois, en voulant corriger les erreurs de nos devanciers, de ne

pas en commettre nous-mêmes de nouvelles.

fcUne conclusion s’impose dès à présent; elle est tout a fait solide

et intéressante. Avant les dernières recherches un mauvais renom

s’attachait aux sculptures de Martres dont l’abondance et l’étrangeté

étonnaient à bon droit : elles héritaient aussi de la réputation dou-

teuse d’un de leurs premiers inventeurs. Vujourd hui , on est certain

quelles sont parfaitement authentiques. C’était un point délirai

et très necessaire à fixer avant l’examen définitif d’un ensemble qui

peut donner lien à des remarques si diverses, intéressant a la fois

rhislüiie de l’art, celle du pays, l’histoire particulière du commerce

et de l’industrie.

(fUn autel de modeste apparence ti'ouve à Marignac, a 9 kilo-

mètres de Saint-Béat, et placé dans le musée non loin des sculp-

tures de Martres, porte une dédicace qui vient confirmer l’existence

d’ateliers de jnarbriers dans la montagne à l’époque romaine en

mêmi' temps i|ue l’exportation des maidvres travaillés. Deux asso-

ciés, i.'ulrepreneurs ou praticiens, y
rappellent qii ils ont exécute,
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pour la prerairre lois, des colonnes (l’one cerlaine diinension el

les ont l'ait sortir de la vallée. Ce qui est particulier, c’est que leur

hommage s’adresse au dieu Silvain et aux montagnes de Numidie,

comme s’ils avaient voulu rappeler ainsi leo]- origine africaine et

faire savoir à la postérité qu’ayanl appris leur métier en Numidie,

où l’exploitation du marbre était depuis longtem|)s en vigueur, ils

étaient venus en Gaule pour appliquer dans les carrières des Pyré-

nées les procédés d’extraction et de taille en usage dans leur pays.

trCe petit texte se présente à nous comme le trait d’union, comme

le lien entre les antiquités de la Gaule et celles de 1 Alrique. t.es

antiquités forment aujourd’hui deux familles egalement illustres :

la noblesse de rime est très anciennement connue et appréciée;

l’autre, d’origine plus récente, a eu, dès sa naissance, des états de

service éclatants. Au Gomité d'archéologie, elles vivent côte à côte,

sous le même toit, et cependant elles restent toujours en bonne

intelligence : c’est qu’elles conservent leurs distances sans se con-

fondre, sans que l’une empiète sur le domaine de l’autre.

ft Comme l’a dit récemment un des maîtres de l’archéologie ro-

maine, dans le silence de ses écrivains, dans l’isolement de ses

ruines, la Gaule, même N'ai'bonnaise, parait pâle et silencieuse à

côté de l’Afrique. Là-bas, de l’autre coté du lac bleu qui sépare

Marseille de Carthage, les découvertes se multiplient avec une rapi-

dité merveilleuse. Cette terre, restée muette jieiidant tant de siècles,

s’est mise à parler tout à coup! Ses paroles se sont multipliées et

les feuillets de son histoire se dressent nombreux devant nous, si

nombreux que nous avons à peine le temps de les déchiffrer. C’est

de là que nous arrivent aujourd’hui les rayons de cette péné-

trante lumière qui éclairera l’histoire de l’empire romain, qui per-

mettra de résoudre les grandes questions sociales, agraires ou

religieuses, autour desquelles s’agitaient les destinées du monde

antique.

wLes historiens s’arrêtent étonnés devant ce débordement de do-

cuments, dont quelques-uns ébranlent leurs systèmes ou troublent

leurs idées
;

ils n’osent achever l’œuvre commencée dans la crainte,

d’être obligés de la refaire. Qui ne connaît aujourd’hui l’importance

des inscriptions de Souk-el-Kmis, d’Aïn-Ouassel
,
de Ksar-iMezrouar

ou d’Henchir-Mettich? Parmi les matières qui rentrent dans l’iiis-

loire des institutions, aucun sujet n’est d’un intérêt plus général

(|ue l’élude des grands domaines sous l’empire romain; il en est



peu qui nient une portée plus grande. C’est là, en eiret, que sont

nés le colonat et le bail perpétuel, c’est-à-dire les institutions les

plus caractéristiques du droit du Bas-Empire, institutions qui sont

devenues les assises mêmes de la société du moyen âge. On ne sau-

rait donc accorder trop d'attention aux origines d’un état social qui

fut celui du monde occidental pendant la plus grande partie de son

histoire, .\insi nos inscriptions d’Afrique annoncent et expliquent

l’histoire du moyen âge, dont elles permettent en quelque sorte de

préparer la préface.

tfA d’autres points de vue, que de services l’oxploratiou du Nord

de l’Afrique ne nous a-t-elle pas rendus! Par elle nous avons acquis

une connaissance moins imparfaite de certaines idées religieuse,

s

qui restaient encore, pour nous, entourées de mystères. Le culte

du Saturne africain, sous ses nombreuses dénominations topiques,

celui de la déesse Céleste, pour ne citer que les principales divinités

du pays, se montrent maintenant avec plus de clarté; on les suit

jusque dans la forme des sanctuaires et des enceintes qui leur

étaient consacrés. L’armée romaine défile devant nous avec tous les

détails techniques de son organisation. La forte et solide adminis-

tration d’où est sortie celle des États modernes se développe dans

toute la régularité de ses rouages. Les biographies des hauts fonc-

tionnaires qui ont reculé les limites de la puissance romaine, qui

ont pacifié ou gouverné les provinces, exercent la plume de nos

érudits. Les questions relatives à l’étahlissement des marchés, à

l’exploitatioii des carrières, aux installations hydrauliques, à l’amé-

nagement des eaux, à l’organisation des tribus indigènes et tant

d’autres s’expliquent sans eflbrl.

rrLe souvenir des grandes persécutions revit par des légendes la-

pidaires qui nous reportent aux âges héroïques du christianisme
;

l’histoire locale est pour ainsi dire jalonnée par une série de basi-

liques et de marbres chrétiens. Pendant ([ue nos savants consacrent

le meilleur de leur activité au vaste inventaire des richesses archéo-

logiques, à la description méthodique des monuments figurés, à la

topographie antique du pays, nos architectes exhument des villes

entières. Une colonie, fondée par Trajau, au Nord de l’Aurès,

secoue la poussière qui recouvrait ses ruines et se montre au visi-

teur étonné telle qu’elle était au déclin de l’empire romain. Car-

thage même, la vieille Carthage puni(]ue que l’on croyait à tout

jamais anéantie, renaît de ses cendres avec ses dieux et ses sym-
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boles : de ses nécropoles encore intactes sortent les produits de son

industrie et de son commerce au vi“ siècle avant l’ère clirétienne.

Ce n’est pas sans une réelle e'motion que l’an dernier nous avons

pu lire, à jamais fixés sur le marbre, les noms des sullètes qui

administraient la vieille cité au temps de sa gloire et de son indé-

pendance.

tfLa philologie trouve son compte dans ces reclierchest aussi bien

que l’histoire de l’art. De riches mosaïques nous consolent de la

perte des peintures contemporaines. Les unes nous introduisent

chez les grands propriétaires, occupés dans leurs domaines a 1 éle-

vage des chevaux de course ou à la chasse de la grosse bête
;

les

autres nous mènent aux bords du Nil, nous transportent dans les

régions éthérées de l’Olympe, nous l'ont assister, au fond des mers,

au brillant délité du cortège d’Ainphitrite. L’une d’elles, appelée à

prendre place parmi les plus célèbres du monde, jiresente une va-

leur historique inappréciable
;
elle nous a révélé le premier portrait

authentique de Airgile.

K Au cours du siècle qui va finir, l’Afrique a été vraiment le ter-

rain d’études le plus fécond livré à l'activité de nos savants. Ou

aime à répéter que les Français ignorent l’art de tirer profit de

leurs conquêtes. 11 faut repousser avec dédain ce l'eproche immé-

rité quand il s’agit de l’exploration scientifique de nos provinces

africaines; elle a été conduite avec une vigueur et un succès qui

sont bien notre œuvre et dont la France peut se montrer fière à

juste titre.

et Sur cette terre transformée et fécondée par notre sang et pai'

nos armes se sont créées des associations laborieuses dont les re-

cherches nous charment et nous attii'ent; elles dressent les fastes

de toutes nos conquêtes qui, depuis l’antiquité jusqu’à nos jours,

ont jeté sur ces rivages les semences lés plus diverses. Les musées

et les centres d’études se sont multipliés; la vie scientifique et lit-

téraire est née et se développe tous tes jours; des revue.s spéciales

d’histoire, de géographie, d’archéologie ont été fondées et prospè-

rent. Le moment est peut-être venu de donner a ce coin si vivant

de la patrie un témoignage tangible de notre sollicitude, fout nous

y invite à l’heure actuelle. Pouvons-nous espérer ([u’une de nos

réunions prochaines se tiendra en Alrique? Nous avons déjà fait la

moitié du chemin.

tr Ce jour-là, vous pourrez juger plus complètement le grand tra-
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vail sripiiti tiqua qui s’y osl accompli depuis ciuquanio ans sans

trouble et sans dél'aillance; ce jour-là vons rendre/, un écliilani

hommage aux explorateurs et aux savants ([ul en ont clé les ou-

vriers iul'atigaljles et désintéressés.

ttLe ])ius illustre li’cntre eux n’est plus; mais la mémoire de Leon

Renier estrestéc vivante chez tousses disciples; il demeure leur guide

et leur maître. Aucun d'eux u’a oublié avec ([uelle joie il citait au

premier rang de ses collaborateurs les otliciers de notre armee. C est

à eux qu’appartient, eu eü'et. une bonne part du butin dont I étude

nous captive aujourd’luii. Ceux qui s’élancaient à 1 assaut deConslau-

tine et qui allaient |)eut-èlre y
tomber en héros avaient déjà serre

dans les plis di' leur tunique les copies des premières inscriptions

qui devaient nous révéler les secrets de l'administration romaine;

ceux qui achèvent aujourd’bui plus paisiblement notre grande carie

al'ricaine ne laissent passer aucune occasion de prouver (|u’ils sont

animés du même espi'it que leurs aînés, .le souhaite, l't mou vum

n’est pas isolé, que, dans un avenir prochain , le Congrès des So-

ciétés savantes, Iranchissaut la mer qui nous sépare, aille offrir a nos

frères de la France africaine le tribut de notre reconnaissance.

s

\1. LE Mimstre donne ensuite la parole à M. Caston Paris, de

l’Académie française, (pu a lu un discours sur /c lidiiiaii du cnmlr

de Toulouse

M. ll.viLLAUD, directeur de l’Observatoire de Toulouse, lit une

liolire sur la carte photographùjue ch oel.

AI. i,E Ministre a pris la parole en ces termes :

«Messieurs
,

«Au nom du Gouvernement de la Républi(|uc, je salue les

membres des Sociétés savantes. .le salue I Université do loulouse

et la cité dont nous sommes les hôtes.

• Messieurs,

- C’est la première fois depuis bientôt un demi-siècle que le Con-

grès des Sociétés savantes se réunit ailleurs que dans ramphitheùtre

O) Voir le texte de ce (tisciiiiis dans le Jmiriml (ijjicirl du ‘.h avril

|1. ci. SUIV.
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dp la Soi'boniie. Cetto innovalion élail dans la l'orcp dosclioses. I^es

rechei-clies se niulliplient, les documenis surgissent sur tous les

points du territoire. Chaque région, chaque département, chaque

ville déj)ouiile ses archives, dégage ses monuments, écrit son

histoire. De toutes parts on fouille la terre, on sonde les eaux, on

interroge le ciel.

r-La science ne peut plusse contenter de silence et de recueille-

ment. Pour satisfaire sa passion de vérité, |)Our tout voir et tout

savoir, il faut qu’elle descende de sa tour d’ivoire et se fasse voya-

geuse.

(fVous l’avez compris. Messieurs, et vous avez décidé que vous

tiendrez alternativement vos assises à Paris et dans une grande

ville de jtrovince. Ces déplacements auront les plus heureuses

conséquences. Ils élargiront le champ de vos investigations. Ils

rendront à nos provinces un service inappréciable en stimulant le

zèle des initiatives individuelles, si nombreuses et si précieuses,

et en développant l’activité de nos associations régionales.

ffïoulouse devait recevoir votre première visite. Son passé la dé-

signait à notre choix.

te Toulouse a eu, en effet, le rare privilège dans notre France si

fortement unifiée et si tôt centralisée de conserver longtemps son

autonomie morale et politique. Elle a connu la vie féconde et ora-

geuse des cités libres, les élans de patriotisme et de dévouement,

la tension des âmes que provoquent les grandes entreprises, les

grands espoirs et les grands deuils mis en commun.

tf Comme Athènes, Venise et Florence, elle a été un centre exquis

de civilisation élégante et raffinée. Comme elles, elle a resplendi

de la gloire des sciences, des lettres et des arts.

«Les Sociétés savantes connaissaient le midi de la France. Main-

tenant elles le connaissent mieux, car elles n’ont pas seulement

étudié surplace ses bibliothèques, ses musées, ses collections, ses

palais et ses églises; elles ont étudié dans son milieu la race elle-

même, par laquelle tout s’explique et s’éclaire.

«Cette race est ardente et mobile; mais la douceur de son climat

et la beauté de son ciel lui ont fait une raison droite et une con-

science tranquille.

«Son génie est fait d’enthousiasme et de clarté.

«Les Méridionaux ne sont ni des pessimistes, ni des rêveurs; ce

sont des idéalistes. Ils ignorent cette philosophie qui veut que



l’homme soil- son propre bourreau pi qui ne voit dans le monde

que haine, violence et perversité. Ils croient l’Iiumanité meilleure.

Ils aiment la vie pour le mouvement, pour l’action, pour le bien,

pour elle-même.

rOn a dit qu’ils étaient le'gers parce qu’ils savent rire, insouciants

parce (|u’ils savent chanter. On tes jugeait mal. Ils savent simple-

ment allier le travail et la joie.

rrtls aiment tout ce qui est beau et bon, et ils vont du même pas

écouter les savantes leçons de leurs docteurs ou cueillir l’églantine

dans le jardin de Clémence Isaurc.

wLeur force . c’est leur bonne humeur.

cLe seul rayon qui perce la nuit du moyen âge vient du Midi.

Ici les chevaliers donnent de beaux coups de lance, les artistes

travaillent et pensent, les troubadours riment et lestoieut lorsque

partout on désespère. Si bien que dans le sombre hiver le'odal

Toulouse apparaît à l’horizon comme le seul point brillant où il

reste encore un pou de chaleur et de soleil.

«Nous devions bien, Messieurs, à la cité (|ui garda dans les mau-

vais jours le culte de la beauté et de l’esprit, et qui conserva pour

le monde ce trésor de joie mis en péril par la barbarie universelle,

l’hommage reconnaissant que nous lui rendons aujourd’hui.

«L’adoption de Toulouse comme siège du Congrès a été dictée par

une autre raison. Votre réunion dans la Salle des Illustres marque

un pas nouveau dans la voie ouverte par la création des Universités

provinciales»

«En créant les UniversitéSj nous avons voulu créer des centres

intellectuels distincts et rivaux, .semblables, autant que la marche

du temps le permet, aux Universités du xiii” et du xiv' siècle. Nous

avons voulu donner à nos Universités nouvelles et aux Facultés

([ui les composent plus d’indépendance, plus de cohésion et plus

de force.

«.l’ai parlé des Universités provinciales, .l’insiste sur ce mot.

" Les Universités s’affaibliraient en restant isolées et comme étran-

gères dans les régions où elles sont établies. Il faut qu’elles paj’ti-

cipent à la vie locale, qu’elles s’incoiporent à la cité, qu’elles

recueillent les traditions et les idiomes, qu’elles défendent les mo-

numents, quelles fassent revivre, en un mot, tout ce qui constitue

le caractère propre de nos provinces.



(f Elles ne doivent pas seulement faire œuvre d’initiative, elles

doivent aussi faire œuvre de décentralisation. La science univer-

selle n’y perdra rien : l’histoire nationale et le pays y gagneront

beaucoup.

(r Fixer la physionomie de nos provinces que la nature a marquées

d’empreintes si fortes et si variées, en faire sentir le charme et la

beauté sans rivale, c’est les faire mieux connaître; c’est faire mieux

aimer la France.

K Un grand problème pre'occupe en ce moment l’opinion ; c’est le

problème de l’instruction et de l’éducation. L’avenir du pays en

dépend. Les Sociétés savantes pas plus que les Universités ne peu-

vent s’en désintéresser. Les unes et les autres nous aideront à le

résoudre en dissipant les malentendus et les erreurs qui pour-

raient égarer l’opinion, en éclairant le pays sur ses véritables

intérêts.

Cf Le plus grand danger qui puisse menacer la démocratie, c’est

l’affaiblissement des études et l’abaissement de l’esprit national.

ffLe seul moyen de conjurer ce danger, c’est de maintenir à notre

enseignement public son caractère de haute culture.

trlls se trompent, ceux qui croient que dans une démocratie l’in-

struction doit être surtout technique et professionnelle. Ainsi com-

prise, l’instruction compromettrait le pi'ogrès social lui-même

quelle prétendrait servir, en supprimant les études libérales et les

hautes spéculations qui n’aboutissent pas à des fins immédiates,

mais qui habituent l’esprit à voir de haut et de loin, qui stimulent

les ambitions généreuses et qui forment le Véritable capital moral

d’une nation.

(f L’instruction doit être philosophique. Scientifique, liltél-aire et

esthétique. C’e.st dire qu’elle doit être classique, parce que les

études classiques, joignant à l’enseignement des faits l’enseignement

(les idées, ont seules une portée humaine et une valeur éducatrice.

crür, l’éducation importe plus que l’instruction. Savoir raisonner

et juger importe plus que savoir lire et compter. Des têtes bien

faites valent mieux que des têtes bien remplies.

«Mais, dit-on, les démocraties ont l’esprit pratique et positif.

eSi cela est vrai, c’est une raison de plus pour fortifier ett elles le

goût de ta culture désintéressée et l’amour du beau philosophique

qui n’est que le beau, c’est-à-dire qui est le bieti.



t'L’I^lal, surtoiil, ri'ilal- déjiiocraliqne, doit développer chez I in-

dividu ce senliinenl ((uc l’intérêt général prime l’intérêt partien-

liej'.

r Donner à l’enseignement public le caraetèi'e d’un enseignement

utilitaire, ce serait préparer la luine des humanités cpii ne tarde-

raient pas à devenir le privilège d’une élite de plus en plus les-

treinte, bientôt suspectée et impuissante. Ce serait non seulement

la destiuction de l’esprit national et des grandes énergies produc-

trices, mais encore la lin de i’inlluencc intellectuelle et morale que

la KrauiÆ exerce dans le monde.

cDév(doppons notre puissance économique; créons des écoles pro-

fessionnelles; fortifions noire enseignement scientifique; encoura-

geons de plus en plus l’étude ries langues \i\antes. Que chat un

sache oii il trouvera l’instruction appropriée à ses goûts et à ses

besoins, ûlais conservons à notre enseignement public son carac-

tère d’enseignement désintéi’essé et libéral et ne privons ]iersoniie

de sa part légitime de connaissances générales et d’ideal.

tr Égalisons les esprits en élevant leur niveau, non en lahaissant.

Élargissons les horizons au lien de les rétrécir.

c L’éducation de la colh'ctivilé est le premier devoir de l’Etat.

C’est là son œuvre vraiment nationale et sociale. Gardons-nous,

]vour la satisfaction des intérêts individuels, de perdre de vue les

intérêts supérieurs et pennanenlsdu pays, si lointains meme quils

puissent paraître. Entretenons avec un soin jaloux c celte atmo-

sphère de moralité supérieure)! dont parle le philosophe, qui

seule fait les esprits clairs et les âmes fortes et hors de laquelle

il n’y a pour les démocraties que désordre
,
aveuglement et decaclence.

tfJ’ai dit que l’enseignement, pour être complet, devait être

esthétique en même teinjvs que jvlidosophique, scienlilique et lifh'-

j-aire.

trEli! oui, esthétique.

t:Les arts ne nous apjvrenneut pas seulement à sentir et à jugei'

la beauté des ligues et des formes, l’harmonie des rythmes et des

sons; ils nous font aussi connaître la pensée humaine, et souvent

dans sa luandéstation la plus srneere et la plus éloquente.

te L’art confirme et précise ce que les lettres et 1 histoire nous

apprennent sur la marche de la civilisation.

ttLes artistes parlent aussi clairement que les écrivains. Ils les
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précèdenl dans l’ordre chronologique. Des siècles sans nombre oui

trouvé leur expression dans l’œuvre des architectes et des sculp-

teurs bien avant que la première œuvre écrite ait vu le jour.

«Il y a, en outre, dans l'œuvre d’art une part d’émotion anonyme

et de collaboration collective qui en élargit le caractère et en aug-

mente la portée.

rL’artiste ne traduit pas seulement sa pensée personnelle. 11 est

presque toujours l’aboutissant de sensations éparses et lointaines,

il parle au nom des foules. Il est la voix d’une époque, d’un milieu

et d’une race.

«Les temples assyriens et égyptiens, les marbres grecs, les mo-

numents de la Home impériale, lart roman, 1 art gothique et la

Henaissance marquent les grandes étapes de 1 buinanité.

rrNul manuscrit n'en raconte plus long sur le dogmatisme et le

symbolisme chrétien, sur l’état d’àme de la France d alors ipie la

cathédrale de Chartres, que les porches et les verrières de Saint-

Gilles, de Paris, d’Amiens, de Rouen ou de Bourges.

«Et que dire de ce monde dont on vous pariait tout à l’heure,

de ce monde (|ue vous avez enti'evu a Martres-Tolosanes et qui sou-

lève son linceul de poussière et se dresse devant vous sur tant de

points de l’Afrique du Nord?

tf Voici Tebessa avec son arc de Caracalla, son temple de Minerve

et son monastère; voici Timgad au pied de l’Aures avec son arc de

ïrajan, son théâtre, ses thermes, son lorum, son capitule, sa voie

triomphale où se voient encore dans le roc les ornières creusées par

la roue des chars.

cEt Carthage que l’on croyait perdue! La Carthage punique de-

couverte par le P. Delattre et à laquelle un de nos jeunes madrés,

M. Gauckler, vient d’arracher de nouveaux secrets!

eLa ville de ïanit cl d’Echmoun est là, couchée au bord de son

golfe bleu, en face des collines qui virent passer les galères d Ha-

miicar, les cavaliers d’Haunibal et l’armée grondante des merce-

naires. Allez à Carthage! Ne craignez ni déception, ni désenchan-

tement. Vous ne verrez qu’un monceau de débris et de cendres,

des pans de murs croulants, des colonnes brisées, des tombeaux

entrouverts; mais c’est le même ciel, la même mer, le meme hori-

zon, et de si grandes voix planent sur ce sol bouleversé, montent

de ces ruines, qne vous serez saisis d’une émotion indicible et que

vous garderez de ces lieux nu impéi'issable souvenir!



r:Oui, Loul cela vil, tout cela parle; mais il Faut savoir écouter, il

Faut compreiulre.

'tLa haute culture nous enseigne le langage mystérieux des

choses. Ne la point défendre ce serait renier nos traditions, ti'ahir

notre passé, reinerser de nos propres mains le temple où s’est

Formé le génie de la France. Ce serait un crime contre la patrie et

contre l’esprit!

^MiM. Caston Paris, Héron de Villefosse et Baillaud viennent de

démontrer la puissance et le charme de la science en nous commu-

niquant les résultats de leurs recherches.

te Impossible d'imaginer des sujets ])lus variés ni d’entendre de plus

éloquents discours.

ffNous avons fait avec ces orateurs une promenade admirable à

Iravers le monde, .le les en remercie au nom de tous.

(f Messieurs les membres du Congrès, vous venez de prouver, vous

aussi, une fois de plus, par la diversité et l’importance de vos tra-

vaux, l’utilité (le vos réunions périodiques et la vitalité de votre

association. Chercheurs infatigables é|)ris de beauté et de vérité,

gardiens jaloux des traditions et des monuments de la France, vous

augmentez chaque jour le trésor scientifique de la nation, vous dé-

fendez contre l’indiflorence et l’oubli le patrimoine légué par les

aïeux, vous maintenez pieusement le lien (|ui unit le jirésent au

passé. Par vos publications ininterrompues, par les documents dont

vous enrichissez nos collections et par vos méthodes vous préparez

les transmissions nécessaires entre le pi'ésent et l’avenir.

tr Votre (ouvre est une protestation perpétuelle contre l’ignorance

et les préjugés et une allirmation éclatante de ce (jue vaut la hauli'

culture et de ce qu’elle peut pour le pvogri's de la civilisation et

[loiir la grandeur de la Patrie N

M. LE Minisxbe remet la croix de la Légion d bonneur à M. An-

tonin Deloume, professeur à la Faculté de droit de PUniversité de

Toulouse.

11 annonce la présentation qui sera Faite prochainement à M. le

Président de la Uépuhlique, pour le grade de chevalier de la Lé-

gion d'honneur, de .M. E. llupin, président de la Société historique

et archéologique de la Corrèze, et de M. Jules Gauthier, archiviste du

département du Do((bs. l'un et l’anire correspondants du Ministère.



M. BE S.\int-Auhoman clouue ensuite lecture (ranèlés ministériels

décernant des palmes d’oITicier de l’Instruction publique el d’olîicier

d’Académie.

Sont nommés d)

AIM.

i’ Officiel de I. [nstruction publique.

MM.

Bar (Gaston-Jean-Henri de), rédacteur au Ministère de 1 Instruc-

liou publique: travaux, historiques et Sociétés savantes.

Cliarlier-Tabur (Edniond-Louis-Victor), pre'sident de l’Associa-

tion de la presse de l'Institut et des Sociétés savantes.

Hugues (Adoipbe-Jean-Baptiste) ,
correspondant du Ministère

de l’Instruction publique, archiviste du département de Seine-et-

-Marne.

Laurent (Jean-Paul), correspondant du Ministère de l'Instruc-

tion publique, archiviste du département des Ardennes.

Mermet, architecte à .Uger, collaborateur de la Commission ar-

chéologique de l’Afrique du Nord.

Parfouru (Alfred-Paul), correspondant du .Ministère del’lnstrue-

tion publique, archiviste du département d’ille-et-Vilaine.

Pouiaine (l’abbé Frédéric- Antoine) :
publications et décou-

vertes archéolo;>iques.

Ttiouverez (Jacques-Émile j ,
maître de conférences à la Faculté

des lettres de PUniversité de Toulouse.

Toussaint (Paul-Alaxiiuin), chef de bataillon breveté d’infan-

terie, détaché au Service géographique de Tannée.

Trémault
(
Auguste de), président de ta Société archéologique,

scientifique et littéraire du Vendômois.

Ijuiers d'académie.

Bergeret, membre de la Société académique de Boulogne-sur-

Mer.

Blanche! (Jean-Paul-Marius), correspondant du Ministère de

l’Instruction publique, secrétaire général de la Société pour l’étude

de Tbistoire de l’Afrique du Nord.

ÎNous n'îiKliqaons qup Ips iioiiiiiiaLiüiii? qui intéressent les Seclions d’airhéo-

io.oie et d’histoire»



Hrel (l'^itiiiai'd-AiiloiiU'-Maric), iiiembru de la Sociclé liaiiraise

d’aivhécdogie à Niuies.

(diabassiàre (.lulas), meinbro de la Sociélé ai'cheologi(|uc du dé-

partement de Gonslantine.

Cbaillans (l’abbé Marins-Antoine), membre de l’Acadéinie des

sciences, agriculluie ,
arts et belles-lettres dAix.

Douais (le chanoine Gélestin), correspondant du Ministère de

rinslrurtion publiipie, vicaire généi'al de Montpellier.

üuval (Francis), dessinateur au service géographique de rarméc,

collaborateur à la cai'tc archéologique de la Tunisie.

Faure
(
lienri-Félix-Alexandre ) ,

lieutenant au ai' régiment de

di-agons ; reidiendies archéologiques en Tunisie.

Garrigou (Victor-Maurice), niemhre de l’Académie de législation

de Toulouse.

Gérin-lFicard (llenri-Enimaiiiiel-Gonstancc de), membre de

rAcadéinic de Vaucluse.

Giriat (Jules), membre de la Société littéraire, historique et ar-

(diéologi(|ue de Lyon.

GodlVin (Gharles-Ueiny). olHcier d’administralion de i'' classe

au Service géographique de 1 armée.

Grasset (Henri-Joseph), lieutenant au 3a'' régiment dintanterie :

travaux épigraphiques en Algérie et en Tunisie.

Uuetz, chef de l’atelier de précision au Service géographique do

l’armée.

Ilulot de Collart de Sainte-Marthe (Jules-Loiiis-idiarles),

membre de la Sociélé académique indo-ebinoise de France.

.lacipiot (Lucien) ; travaux sur l’archéologie de l’Afrique du Nord.

Lamborot (Gamille), capitaine au 31? régiment d iiilanterie,

délacbé au Service géographique de rarniee.

Lamotte (Acbille-Edinond-Tliéophile), lieutenant au 7 " régiment

d'artillerie, détaché au Service géograjibique de l’armée.

Marsan (Jules-Ferdinand-.lose])h), chargé de conférences à la

Faculté des lettres de l'Université de Toulouse.

Alassenet (Louis-Marie), capitaine au 38 ' régiment d artillerie,

détaché au Service géographique de l’armée.
^

...
AI"’’ Alenant (Delphine-Jeanne-Marie) :

publications sur 1 bistoire,

l’archéologie et les religions de 1 Orient.

Moura (Jean- Baptiste), collaborateur du Comité (les travaux

bislori(|ues et scienlili(|ues pour l’bistoire de la Bévohilion Irançaise.



\CVjj

rtn-oL (] ahbo) : fouillos et publications arcJiéologiques.

P(MT(‘I fEiniiiamiei-Lii(lovic), lieiileiianl nu yo'' rugiiiicnt d'iii-

lanlci'ie : rocliei’ches arclu'ologiques eu Tuuisio.

Pierre (Emile), membre de la Soriélé des sciences, leüres el

arts de Bar-le-Duc.

Portai (Charles), corresjjoiulaiil du Ministère de l'Instruction

publique, archiviste du département du Taru.

Poumeyrac de Masredon (PieiTc-Paul-Jean-Marie-Cbarles de),

capitaine au SM re'giment d'infanterie, détaché au Service géo-

graphique de l’arine'e.

Saint-\'enant (Julien Harré de), corres[)ondanl du Ministèi'e de

rinstriiction publique, membre de in Sociélé niveimaise des lettres,

sciences et arts.

Tardif (Ernest-Joseph), mendjre de la Société de l’histoire de

Normandie.

Thélin (llené de), président de la Sociélé académique des

Hautes-Pyrénées.

Vernier (Jules), con-espondanl du Ministère de l’Instruction [ui-

blique, archiviste du dé[)artemenl de l’Aube.

Villeneuve-JîargemonI ( Marie-Xavier-Josepb de), lieutenant au

i"'' régiment de hussards: li'avaux archéologiques et topograpbi((ues

eu Algérie.

Le Scvréltiire de la Section d\irchêolo^ie

,

DK Lastp:yrie.

Membre du Comité

\Rf,IIKOLOGlE



17 AVRIL 1899.

IMlliSlUKNCE DE M. liÉHON DE V 1 1, 1. E F () S S E.

La sëancp est ouverte à h heures et. fleuiie.

Le procès-verbal de In dernière séance est lu et adopte.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. l’abbé Dubarat, correspondant du Ministère, envoie une note

accüni|)agnée de photographies sur troi.s marbres des viv” et

w' siècles. — Renvoi à M. Eugène Münlz.

M, Lahande, correspondant du Ministère, roinniunique un Irag-

ment d’un inventaire estiinatil du tresoi' royal de b rance (i lieis

du xv” siècle). — Renvoi à M. GuilTrey.

M. Poupé, piol’esseur au collège de Draguignan, einoie une

notice sur un orgue potlatif au wi'’ siècle. — Renvoi à M. Saglio.

La Commission archéologique de Narbonne adresse une demande

de subvention en vue de ])rocéder aux réparations les plus urgentes

de l’église de Lamourguior pour y
établir définitivomeul le mu.sée

lapidaire. — Renvoi à M. l’abbé Thédeuat.

MM. Maspero cl Eugène MüuU sont chai’gés de taire des rap-

ports sur diirérents ouvrages pour le.si[U(‘ls une souscri|ilion a été.

demandée au Ministère.

.M. Julliot, membre, non résidant du Comité, fait hommage du

premier fascicule d’une publication intitulée : Inscriptions et monu-

ments (lu musée gallo-romain de Sens. — Description et interprétations.

M. Alaxe-Werly, membie non résidant du Comité, offre un tra-

vfn! sur une Médaille du hienlieiireu.v Pierre de Lu.remhourg

.

— xr.vill —



sa*:

— \ci\ —
M. 11 . Fage, coiTesponclanl du Ministère, envoie une brochure

intitulée : Quelques marchés (Finiprcssions au xrii'^ siècle.

Ces brochures seront déposées à la Bibliothèque nationale et de.s

remercieinenls seront adresse's aux auteurs.

Le Comité' nomme une sous-commission chaigée de préparer la

révision des listes des correspondants du Ministère.

M. E. LEFÈvfiE-PoxïAins lit le rapport suivant :

M. Octave Bobeau, inspecteur de la Société archéologique de

Touraine, adresse au Comité un mémoire sur un cimetière caro-

lingien découvert à Langeais (Indre-et-Loire). Les sarcophages en

pierre, reproduits dans les photographies de l’auteur, sont ornés

d’entailles grossièi'es disposées en arête de poisson et présentent la

forme d'une auge qui se rétrécit vers les pieds. On n’y a pas mé-

nagé une encoche pour emboîter la tète du défunt. Parmi les objets

trouvés dans les fouilles, il faut signaler des fragments de poterie,

une bogue d’argent oiiiée d’un monogramme et surtout une bien

curieuse inscription funéraire d’un enfant nommé Aigulfe, qui peut

leinonter au vu' ou vm' siècle
,
car elle doit pro\enir d’un cimetière

antéi’ieur. Au bas de celte pierre tombale on \oitun dessin grossier

(jui représente un personnage assis sur un cheval altacjué ])ar un

lion. Le travail de M. Bobeau présente un grand intérêt arcliéolo-

gique et mérite d’être inséré au Bulleliu avec plusieurs planches à

l’appui, .le propose d’adresser à l’auteur les félicitations et les re-

merciements du Comité. 1

M. Eugène Mümz fait un rapport sur ime deniamle de sulnention

adressée par M. David Martin, copservateur du musée de Ça|i, à

l’etfet de faire des fouilles dans le doniaine. de Serre-la-Croix, a|)-

[)artenant aux hospices de Gap ;

cM. David Martin invoque à l’appui de sa requête rimportance

des vestiges romains conservés en cet endroit. A diverses reprises,

en elfet, Serre-la-Croix a été exploré, notamment en 1869 par

M. Camille Jourdan, qui y découvrit quatre chambres voiitées d’une

maison romaine. Depuis l’on y a mis à jour une petite salle de

bains. L’on reconnaît en outre parfaitement la façade d’un édifice

long de Go à 80 mettes. Ces restes et les objets lecueillis jusqu’à

ce jour ont été l’objet de communications aux joui naux ou aux re-

vues locales; il est donc imjtile que j’y insiste. Au suiplus, dès



iiS’jo, une duiuauclc de siibveiilioii fui iuli’esséo au Ministère, mais

la jjuen'C ne permit pas d’y donner suite.

rrLes laits produits jjar M. David Martin me paraissent de nature

à justifier la demande qu’il adresse au Ministère par l’intermédiaire

du préfet des Hautes-Alpes, et j’ai l’Iumueur de proposer au Comité

de la prendre eu considération. Les objets provenant des louilles

deviendraient la propriété du musee de Gap.’i

Le Comité émet uu vote favorable en principe; mais il est d’avis

que l’Administration, avant d’accorder une subvention, devra s’en-

quérir des mesures que le département ou la ville de Gap seraient

disposés à prendre dans le même sens.

M. l’abbé TuÉruîNAT entretient le Comité d une demande de sub-

vention présentée par M. Maître, pour faire des fouilles à ré;;iise

du Cellier (Loire-Inférieure) :

c'En démolissant l’éjjlise du Cellier, située sur une haulenr do-

minant la Loire, entre la station d’Oudoii et celle de Mauves, on

constata que cette église avait été installée dans un édifice romain

bien caractérisé par les matériaux et l’emploi d’un mortier rouge

très résistant. Informé de ce fait, M. .Maître, arebiv iste de la Loii'e-

Inférieure, accourut avant i|ue la destruction fût comjdète. Il put

constater qu’il y avait eu eu cet endroit une loui’ de l’époipic lo-

uiaine, isolée. Dans l'état actuel, il est difficile de se prononcer

d’une façon ceidaine sur l’usage de celte construction antique :

était-ce une tour à signaux? un phare pour les vaisseaux circulant

entre les lies de la Loire? dans quel rapport est cet édifice avec les

stations de l’époque romaine que .M. Maître a relevées, de distance

en distance, le long du llcuve? Telles sont les questions que, dans

le mémoire qui nous a été envoyé, l’auteur se pose sans pouvoir

les résoudre. Il pense qu'une fouille l’y aiderait et que cette re-

eberebe aurait un grand intérêt jjour 1 étude de cette région a

l’époque romaine; il
y

aurait aussi utilité à constater comment,

à une époque très ancienne, l’église, dont le plan est joint au mé-

moire, s’est substituée au monument romain agrandi.

cAL Alallre sollicite, |>our faire ce travail, une modeste sub-

vention. L(' Comité a pu, bien des lois, appi'ccier lhabileteet la

conscience avec lesquelles M. Maître dirige ses fouilles. Gette con-

sidération le déterminera sans doute a ap|mycr les conclusions

favorables de ce rapiiort.-» — Adopté.



AI. Hiîron i)i; Vii.i.i'FOssK annonce qu'un ériulil anglais (ixn pià-s

(le J'^i'éjus, AI. Ilullock Hall, bien connu par ses lecllel‘clles liislo-

ri(|ucs et géographiques, vient de trouver dans les ruines des

anciens thermes, à Fréjus, une inscription romaine, inatlieureuse-

nient brisée et incomplète. 11 en a exécuté un dessin qui permet de

constater que le texte, entoure' de moulures, était gravé sur une

dalle de marbre avant environ i m. 3 o de longueur et o m. G 5 de

lai'geur. La partie droite, comprenant la fin des lignes, manque; le

te.xte subsistant se compose de trois morceaux :

Q^PESCENNIVS • I . . .

T • PESCENNIO • GRACc//«
PESCean/AE C F SlLVINar

GAV/rtE • L F • VERAE • SORor/
jniviAE'Y F • L F -SILV/anc

t'Les lettres V' F’, qui signifient ('(îi’a.v) /(crd)
,
se rapporleni à

(A. Pescennius, qui a fait graver l’inscription de son vivant en sou-

venir de plusieurs parents défunts. Son genlilice était suivi' (le

deux lettres indiquant sa filiation.

ttLe surnom Graccluis est assez rare; il a été déjà rencontré à

Vienne en Dauphiné sur une poterie^). L’épigrapliie de la Nar-

bonnaise ne nous a fourni encore qu’une seule fois le gentiiice

Pescennius, sur une épitaphe découverte dans les remparts de

Narbonne et qui est aujourd’hui perdue. On
y

lisait :

Q^PESCENNIO Q^F Pnp . . .

<'

:'La dernière ligne du texte de Fréjus se composait originairement

des seules lettres V- F-, tracées en caractères sembables à ceux de

la premièi’o ligne. Le nom qui se lit à di'oile et à gauche de ces

deux lettres et qui a été gravé en plus petits caractères constitue

c.;rta!nement une addition au texte primitif de l’inscription.

cil paraît certain que les morceaux de ce texte ont été maladroite-

ment rajustés; les lettres V F • de la dernière ligne devaient üccu|jer

exactement le milieu de la ligne. En tenant compte de ce petit fait,

Corp. inacr. inihi., l. \ll, n. 0686, 892.

IhnL, n. 0/107.



lii rcstilutioii GnviAE à cette dernière ligne de\ienl doiiteusc; il

faut suppose!' un gentilice plus long, peut-être Pescenni AE.-i

M. Héron de Vili.efosse ajoute r|u’il a eu l’occasion, la semaine

dernière, de voir a Caliors la célèbre inscription de Lucterius, dont

le texte a été re'cemnient donné dans le trei/ièine volume ilu Corpus

latin, sous le n° i 5 /ii. !\1. ütio Ilirsclifeld a établi sa copie sur un

moulage èn plâtre, consei'vé au musée de Poitiers, de sorte qu’il

n’a pas pu constater un lait matériel, très visible sur le monument

original : c’est que l’angle supérieur droit du cippe a été brisé et

l'emplace', à une époqüc iiilpossible à pre'ciseï', par un morceau

moderne. Le morceau brisé et disparu a emporlé avec lui les deux

dernières lettres de lu première ligne et la parlie supéi'ieurc de

l’E final de la seconde ligne. Il faut donc lélablir ainsi les deux pre-

mières lignes :

M • LVCTERio
LVCTERlI'SENE

CIANI ; . . .

Les deux dernièi'es lettres de la seconde ligne, NE, sorti conju-

guées.

L’inscription n'est pas dans le vestibule de la préfecture, mais

dans le vestibule de l’bôtel de ville.

M. Hého.x DK Vili.efosse annonce, en outre, que des découvertea

intéressantes ont été faites l'écemment à Sainte-Colombe, près

Vienne. Il en a été avisé par M. Bizot, architecte de la ville, con-

servateur des musées et de la bibliothèque, et par AL Tony Chau-

marlin, négociant à Sainte-Golomlve. i\L Bizot a publié dans le

Journal de Vie/ine

,

du samedi i"' avril 189g, la description dune

belle mosaïque trouvée sur les boids du Rhône, dans la pi'oprielé

de AL Grange, près de l’endioit où a été mise au jour la mosaïque

des Travaux de l’année, aujoiud’liui conservée au Alusée du Louvre.

La nouvelle mosaïque semble former un carré d’environ 3 mè-

tres de côté; elle présente vers cbacun de ses angles un médail-

lon rond
,
tandis que la [lartie centrale est occupée par un pan-

neau carré. Les quatre médaillons ronds sont occupés par des

ligures représentant sans doute les Quatre Saisons

,

sujet Iréquem-

ment tiailé par les mosaïstes romains. Le Printemps, couronm' d(‘



Clll

feuiilage vert, apparaît avec un visage biillant de jeunesse; l'Eté

est représenté par un jeune couple; l’Automne coinporle également

deux figures, dont un homme couronné de feuillage et portant un

vase rempli de fruits; l’Hiver se montre sous la forme d’un buste

viril âgé, près duquel est placé un bâton recourbé. Le panneau

central est occupé par une figure en pied, vue de face, placée entre

deux arbres, avec un chien couché; des oiseaux circulent dans le

feuillage.

La photographie envoyée par M. Tony Chaumartin a été mal-

heureusement tirée d’une façon trop noire; elle permet cependant

déjuger l’ensemble de la mosaïque. Une lète en bronze de Jupiter

Ammon ayant servi d’applique et l’avant-corps d’un taureau au

galop, également en bronze, provenant d’un meuble sur lequel il

était fixé, ont été recueillis au-dessus de ce pavage.

Une autre photographie, envoyée également par M. Tony Chau-

marliu
,
représente une seconde mosaïque trouvée près de la pre-

mière. Au centre, dans un compartiment hexagonal, on voit une

tête imberbe et jeune, à la chevelure bouclée, coillée d’un bonnet

phrygien. Six compartiments de même forme, disposés sur les côtés

du premier, renferment divers animaux, lion, panthère, chèvré,

sangliei-, etc. C’est un des modèles courants adoptés par les mo-

saïstes romains pour représenter Orphée au milieu des animaux féroces.

Le tout est entouré d’uiie grosse torsade formant un ertcadreincht

circulaire inscrit dans un carré. Les (juatre angles, ëntre l’encadtë-

ment circulaire et le carré, sont remplis par les bustes dés Quatre

Saisons.

M. .Maurice Ubou rend compte d’un Ouvrage pour lequel iiiié

souscription a été demandée au Ministère.

La séance est levée à 5 heures un quart.

l.e Secrétaire de la Section d’. lrchéolofjie

,

li. DE LxSTEYKIE,

Membre üu Gbniité.



SÉANCK hK l.\ SECTION DMiClIÉOCOlilE,

l'IllislDENCE DK .M. SA G MO.

L;i séance est ouverte à k lienres.

L(> ])rocès-verbal de la dernière séance est lu et ado|il(K

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance.

M. Planconard, correspondant du Ministère à Cléry-en-Ve\in

(Seine-ct-Oise), envoie reinprcinte d’une monnaie gauloise en or

découverte entre Cassel et Dunkerque, — Renvoi :i M. A. de Bar-

thélemy.

Le même correspondant adresse au Comité des notes inédites

sur l'histoire de l’art dans le Ve.xin français. — Renvoi à M. luig.

Lefèvre-Pontalis,

M. le Président de la Société française d’archéologie éo'it pour

l)rier le Comité de se faire représenter an Congrès qui doit se tenir

à Mâcon au jnois de juin prochain. M. Héron de Villefosse est fle-

signé comme délégué du Comité.

Lecture est donnée d’une lettre par laquelle Al. le Directeur

des Beaux-Arts informe le Comité qu’il a pris en considération la

demande de subvention , lormée par le Alusée de Bourges et la So-

ciété des Antiquaires du Centre, en vue de taire remonter dans 1(3

Musée Cujas la façade de l’hôtel Adaryc, offerte à cet établissement

par l’acquéreur dudit hôtel. 11 fait observer que la reconstruction

totale de la façade présenterait des dillîcultcs et que l’aspect de

cette laçade, une fois remontée dans son intégrité, ne sbarnioni-

seralt pas avec l’éclairage des nouvelles salles du Alusee; (jn il serait

préférable do se borner à ne rccouslriiire (jue la porte jirincipale

a\(‘c In baie qui se trouve au-dessus. Une enlenle est donc noces-



saire entre le conservalenr dit Musée et la Société' des Aiiliquaires

du Ceiiti'o, au sujet des parties du luonument à conserver, avant

que rAdininistration des Beaux-Arts examine utilement dans ([uelle

mesure elle pourra conlribuei’ à la réédification dont il s’agit.

M. Maspero et AI. E. Müiitz sont charge's de faire des rapports

sur des ouvi'ages pour lesquels une souscription a été' demandée au

Ministère.

M. le baron de Baye, correspondant du Ministère, à Baye (Marne),

fait boinmage d’une brochure intitulée : La crosse de saint Etienne

de Perni (,rr' siècle).

M. l’abbé Al. Hannesse, secrétaire de l’arcbevèclié de Beims, fait

bommage d’une brochure intitulée : Notice sur l’nhhé Charles Cerf,

membre de l'Académie nationale de Reims.

Ces brochures seront déposées à la Bibliotlièipie nationale et des

remerciements seront adressés à leurs auteurs.

M. A. DF. Barthélémy lit un rapport sur une note de M. le comte

de Grasset, arcbivisie adjoint du departement des Bouebes-du-

Bhone, correspondant du Ministère, à la Tourelle, relative à des

«croix de Lorraines dessinées à la plume sur un livre de receltes

d’André de Jérusale n
,
banquier à Afarseille (1327) :

«La croix dite de Lorraine, ou, plus exactement, la croix

patriarcale, parut en Anjou, en Provence et en Lorraine au com-

mencement du xv° siècle, en iA 35
,
lorsque le roi René hérita de

.leanne II de Naples les deux piemières de ces provinces : outre ces

fiefs qu’elle possédait en réalité, elle jirenait le litre bonorifique

des royaumes de Hongrie et de .léiaisalem sui' lesquels elle avait des

jirétentions.

«On a déjà beaucoup disserté sur l’origine de cette croix, que

l’on l’approche de la croix patriarcale qui figure dans les armes do

Hongrie, en vertu d’une légende qui attribuait sa présence à une

concession faite en l’an 1000 par le pape nu roi Étienne. Puis ou

y crut voir une reproduction plus ou moins exacte de la croix du

royaume de Jérusalem. Une communication faite par le comte de

Grasset, archiviste adjoint des Bouches-du-Bliône et correspondant

du fiomité, vient apporter un élément nouveau dans la discussion

et infirmer l’opinion qui rattache cet emblème au blason hongrois.

«Sur la couverture en parchemin d’un livre de recettes daté du

8 mars 1327, tenu par un banquier de Marseille, il a constaté.



i'i trois reprises, l('s nrnioirics fie ce jfersonnage qui se lioiiimail

Aiulrieu de Jérusalem : elles présentenl un éCAi avec une fasce

chargée de trois croix patriarcales; ce sont très probablement des

armes parlantes, et on est amené à penser que, cent ans avant lé

roi René, la croix à double croisillon était considérée comme étant

celle de Jérusalem. Je dois ajouter que dès le commencement du

xiii' siècle, la famille de ce nom était une des premièi'es de i\lar3eille.

c L’Anjou et la Provence où le roi René plaça cette croix sur ses

monnaies et sur scs jetons furent réunis à la (.ourohne eil iù8o et

i/i83; la Loiraine seule resta autonome, ce qui fit (|üe b1 croix

patriarcale s’y maintint et qu’on prit riiabitude de la désigner sous

le nom de celle province.

ftll faut reraar(|uer que la croix dite de Lorraine ne figure

ni dans leséciissons du roi René ni dans ceux de la province; elle

parait à part, en dehors de l’écu, comme emblème ou devise, soit

pendue au cou des supports de l’ecusson, soit isolement, quel-

quefois avec les légendes : Crucemtiiain adoramus Domine

,

et O Cru.v

ave, spes unica. Je crois (jue nous axons là la représentation d’un

reli(|uaire d’origine byzantine, contenant une parcelle de la Vraie

Croix, à la(]uell(^ le roi René attacliait une piété particulière. Peut-

être dans quelque inventaire en trouvera-t-on la mention.

c.le propose de publier dans le Bulletin du Comité la note envoyée

par le comte de Grasset (P. tî

Les conclusions de M. A. de iJarlhélemy sont adoptées.

iM. Guiffrey lit un rapport sur un fragment d’un inventaire esti-

matif du trésor royal de France, du premier tiers du xv° siècle,

communiqué pai' M. L.-H. Labande, conservateur du musée Caivel,

correspondant du Ministère, à Avignon :

ttM. te marquis de Laborde a raconté dans une note humoris-

tique comment il découviét sur les feuilles de parchemin recouvrant

les volumes d'une collection du Journal des Débats placée dans le

vestibule de la Commission des Monuments historiques, les

feuillets d’un compte de i5Ai, établissant la part prise par Jean

Goujon et Pierre Lescot à la construction et à la décoration du

jubé de l’église de Saint-Germaiu-l’AiixerroisfP.

ï C’est une aventure senddable qui vient d’arriver au conserva-

a) Voir ci-après, p. iSo, le te.vtc do cette couiiimmcalioii.

L’ai'iictè de M. L. de Laburde, d’abord imprimé dans le Jonrnul des Débuis



ti'ur de la Ribliodièquo et du Miise'e Calvel d’Avijjiion el (|tii lui a

fourni la malière de sa comm inication. Malheureusement, dans les

feuillets de parchemin cjue M. Lahande a détachés de la reliure de

volumes sans intérêt (on ne dit ])as si c'est le Jouvnal des Débals)

il n’est question ni de Goujon, ni de Lcscof, ni même de Duhrcuil

et de Gohelin nommés, eux aussi, sur les IVagments aujourd’hui

conservés aux Archives nationales et sauvés de la destruction par

M. de Lahorde.

tr Une note marginale précise la date et la nature des fragments

envoyés par M. Lahande; ils appartenaient à un compté de

llegnaud Doriac sur les obsèques et funérailles du roi Charles VI.

Ce Doriac n’est pas un inconnu. 11 avait, en lAao, la charge de

commis do l’Argenterie du Roi; par la suite, il devint maître de la

Chambre aux deniers, et c’est sans doute en vertu de ce titre offi-

ciel qu’il fut chargé de recevoii', en iAî? 3, les sommes provenant

de la vente des tapisseries et tentures du roi Charles VI, colnine

cela se voit dans le compte de cette vente (jne nous avons publié il

Y a une douzaine d’années hl.

cLa constatation des charges occupées par le seul personnage

nommé dans les feuillets de parchemin copiés par M. Lahande.

est un argument décisif en faveur de l’opinion de notre coiTcspon-

dant sur l’origine des objets énumérés sur ces feuillets de conqite.

Nous admettons volontiers que ces joyaux avaient fait partie du

trésor royal; leur richesse confirme cette attribution. 11 y aurait

donc intérêt, en tout état de cause, à publier la curieuse décou-

verte de notre correspondant, quelque incomplet que soit le Irag-

nient. Celte publication peut avoir encore une réelle utilité si elle

inspire aux conservateurs des archives et des bibliothèques l’idée

de ne jamais détruire, avant de les avoir examinés de très près,

les parchemins employés à des reliures.

cLe texte qui nous est adi‘essé par M. [..abande se passerait à la

rigueur de commentaires et de notes, mais certaines lectures de-

vront être vérifiées sur l’original lors de la publication que j’ai

l’honneur de proposer au Comité l-L’i

de i 85 o, a été reproduit dans ies Mémoires et Dissertations du même auteur,

ouvrage tiré à aS exemplaires, puis en lèle des Comptes des Bâtiments du Roi,

Paris, i. Raur, 1877, t. I, p. xxv.

Dibiiothèque de CÉcole des Chartes, 1887, t. XLMII, p. el 39G.

Voir ci-après, p. 126, le texte do cette communication.



— r.viii —
Li^s coiicliisiiins (lu rappoi'l du M. niiilIVey sont iKlopt(d‘s.

\l. liONfiriON i-ead coiiiple d’un mémoire d(î M. L. Borrol, cor-

respondanl du Miuisti're, à Moulicrs (Savoie), dans lequel ceiui-cd

reclilie. uue erreur historique au sujet de la portion de la voie

romaine de Milan à Vienne, traversant le pays des Centrons. Le

résultat des recherches de M. lîorrel a été précédemment consigné

dans sa brocliui'e intitulée Vestiges de In voie romaine à travers le pays

des Centrons. Le mémoire de M. Roriad sera déposé aux archives du

Comité.

\l. Saolio prü|iose rmsertjon an Bnllehn d un extrait des archives

communales de Cuei’s (Var), envoyé [lar Al. Edmond Poupi', pro-

l'esseur au collège de Draguignan. Il s’agit d’une dérision du Conseil

communal de Cuers, du aS juillet 1&60, enjoignant à un sieur

Pierre Cai'iiier, organisti' de Toulon, de se Iransporter a Cuers avec

son orgue pour en ftsouneni le jour de la léte patronale de Saint-

Pierre, et d’un ordre de payement de trois florins pour sa peine,

dal(‘ du A août suivant. La proposition de M. Saglio est adoptée,

Voici te texte de cette communication :

A la fin de juillet 1 àfio ,
le Conseil communal de CuersP), désireux

de célébrer avec plus d'éclat que d’ordinaire la fête patronale de

Saint-Pierre, le i" août, donna mission aux consuls d’écrire à un

organiste de Toulon, Pierre Garnier, pour lui demander de se

rendre à Cuers avec rung orgues, pour sonnai'-^ le jour de la fête.

Celte décision fut prise apri’s lecture dune lettre de Garnier à la

municipalité. Cet organiste ambulant laisait sans doute métier de

.se transporter, avec son instrument, dans les localités voisines de

Toulon, dont les églises ne possédaient point d orgues. Le lait a

paru intéressant <à signaler.

Cons. Conim. — Séance du -tS 1 5 6 O

.

Aussi vislo uuo lettre que a mandai \l' Pierre Garnier, organiste de

Tlioulon, au ordenal de inandar and. Al° Garnifr deus hestios per adurre

sens orgues eu esta villo [ler loiKpiar lou jourl de Saiiicl Pierres ou bien

Var, aiTond. do Toulon.



(le iiiaudar and. Gaiider que Idgnc' de bostiacii per adui'ie loiisd. orgues

et que lou conseul (résorier pagne loute la despenso f[iic si fara.

(Cuers, Arcli. coinm,
,
lîB. i, t° aaâ v”.)

Cons. Connu. — Séance du h août iô6o.

Uem an ordenal ((ue ion trésorier jjagiie à M' Pierres Garnier, organisto.

Ires llorins per la despenso que a lacli en portant de Tlionlon en esta ville

et retornaut, nng orgues per sonnar Ion jour de SaincI Pierres per déco-

ration daud. sanct et do la villo.

(Cuers, Ârch. coiniii., BB. i, T v”.)

M. l’abbé Ïhkdenat lit nii rapport sur une deniaïule de sub-

\enlion formée par la Gomniissiou arcliéoiogi(jue de Narbonne, en

vue de procéder aux réparations les plus urgentes de l'église de

Lamourguier et d’y établir et classer définitivement les bas-reliefs

et inscriptions de l’époque romaine. Le Comité, conformément aux

conclusions du rapporteur, émet un avis 1res lavorable.

M. Maspero rend compte de divers ouvrages pour les([nels une

souscription a été demandée an Ministère.

M. G. Perrot rend cüiiiple de la mission ([u il a reinie de repré-

senter M. le Ministre de l’Instruction publique et le Comité a

l’inauguration du Musée de Sousse (lunisie). Il rend hommage au

zèle de tous ceux qui ont coopéré a 1 organisation de ce Musée où

ont été réunis les bas-reliefs, mosaïques, statues, stèles, figurines

en terre cuite et bronze recueillis sur le .sol de 1 antique lïadruiiiete.

MM. Babelon, de Barthélemy, Cagnat et Longnon sont dé-

signés par le Comité pour faire jiartie de la sous-cominissioii

chargée de rédiger le programme du Congrès des Sociétés savantes

en 1900.

La séance est levée à 5 heures i/ù.

Pour le Secrétoire <h la Section d’archéologie :

M. Prou,

Membre du Coiuilé.
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12 JUIN 1899.

PHESlDliNGE [)K M. HEHON DE VILLEFOSSK.

..a séaiu'D esl ouverle à k li(iures.

Ia.‘ procDs-verbai de la dei-iiièro séance esl lu et adopté.

M. le Président félicite, an nom de la Section, M. .1. Giiill’rey

de son élection à l’Académie fies Ileanx-Arls.

.VI. le Seci’étaire donne lecinre de la correspondance.

Président de I.Académie de Vaucluse, à \\i[j'nou, écrit |)our

demander nue subvention en vue d’aider ladite Académie à sup-

porter les frais d’impression flu Catalogue des inscriptions du

Musée Calvel, rédigé par M. le capitaine Espéramlieu.

M. le Président, ,V!. V. de Barthélemy et \l. Bei'trand échan-

gent à ce sujet quehjues observations. L’examen de cette demande

esl ren\oyé à M. S. Reinacb.

M. Plancouard, coi'respondant du Vlinisti're à Cléry-en-Vexin

(
S(.'ine-el-üise), einoie des empreintes et moulages de monnaies

d’or découvertes à Berck. --- Renvoi à AI. .A. (le Barthélemy.

Al. de Rouméjoux, président (((! la Société )ustori(|ue et

arcbéolügif|ne du Périgord, à Périgneux, envoie une note relative

aux prati(|ues de dévotion en usage à la fontaine de Saint-Benoit

de Castres (ïarn-et-Garonne).— Renvoi à Al. E. Lefèvre-Pontalis.

Al. ARintz est chargé de faire un rajiport sur un ouvrage pour

le(|uel une souscription a été demandée au Alinistère.

Al. le baron do Baye et Al. Th. A'olkov font hommage (fune bro-

chure intitulée :

Le gisement pnléoliihùjue iTAphnnlnva-Gnru près de Krasnmarsk

(
Iiiissic (PAsie).



CXI

M. Henry Corot, membre de la Société arcliéologique et liislo-

rique du CdiàtlUouais, l'ait liommage d’une brochure intitulée :

Les timuhis de Minol
,

tinisième fouille; les Vendues de ] errodks et le

Crni- Carre.

Ces brochures seront déposées à la Bibliothèque nationale et

des remerciements seront adressés à leurs auteurs.

H. A. DE BrnTHÉLEMY lit un rapport sur une pièce gauloise

trouvée par M. Plancouard, dans un terrain fraîchement labouré

à AA’ormhoudt, entre Casse! et Dunkerque, el dont il a envoyé un

frottis au Comité :

K Cette pièce gauloise n'est pas une variété nouvelle; c est un

statère en or, uniface, dont on peut \oii' des analogues dans le

travail de M, Alexandre Hermand sur la numismatique des Atré-

bates et des Alorins. L’atlas qui complète le Catalogue des monnaies

gauloises du Cabinet des Alédailles offre aussi, pl. XXXV,

n" 8707, 8710, 8799 et 87311, des pièces du même genre. On

doit noter que le lieu de la trouvaille est situé en pleine

Mori nie. r

M. AIüntz lend com|)te d’une note de AI. labbe Dubarat, corre.s-

pondant du Alinistère, à Pau, relative à trois bas--reliets en marbn;

qu’il a acquis d’un antiquaire de Pau, et qui représentent la

Résurrection du Christ, le Couronnement de la Vierge et 1 Annon-

ciation. Ces sculptures paraissent sortir de quelque atelier local,

el. en raison de leur grossièreté extrême, elles ne peuvent inté-

resser l'bistoirc des arts (ju’à titre de documents. Al. Alüntz propose

de déposer aux Archives du Comité les pbntograpliies qui acrom-

])agiieitt la notice de AI. l’abbé Dubarat. — Adopté.

Lecture est donnée d’un rapport de AL S. Beinxch sur une com-

munication de Al. PU. Reynier, de Alelun, relative à un polissoir

conservé à .laignes (Seine-et-AIarne) :

ttLa petite commune de Jaignes, canton de Lizy-sur-Ourcq,

arrondissement de Alcaux, est située a 700 métrés environ de la

rive droite de la Alarne. AL Reynier
y

a remanpié, près de l’église,

un bloc de grès paraissant avoir servi de pierre tombale, juaisdont

la destination primitive a été tout autre. C est un beau polissoii'

dont l’intérêt est accru jiai' le fait ((uo les communes avoisiitanfe.s



(iiit loiinii de iioinhi'eu.v xesliges des âges de la jderi'e. IjC plaleau

loid enliei', dont .laigiies esl le ceiilre, a du être couvert d'aleliers

à re|iO([ue iiéulitliique. Les couches géologiques de la re'gion reu-

l'ermenl les juatières preiuières nécessaires à la l’abidcatioii des

haches (calcaire de Saiiit-Ouen, calcaire de Brie, l’im et l’autre

riches eu silex). La nialièi-e du [lolissoir luiuuèuie, qui est de

gi'ès, ne se renconire pas à Jaigiies; il faut aller, pour la trouver,

jusqu’à la comuiune d'Ovapierre, dislanle de (pielqiies kilo-

mètres.

eLe polissoir (pie nous signale M. Ilevnier a éh' exhumé à

) m. .")o de pi’ofondeur lors des travaux enlrepris pour déplacer le

('imelii'rc attemuil à l'église. iVotre correspondant demande à juste

litre qu’il soit classé parmi les monuments historicpies, afin (ju'il

échap'pe à la destruction. On pourrait aussi le transférer dans les

fossés du château de Saint-Germain, on l’on conserve plusieurs

objets analogues pi'ovenanl de la région parisienne.

n

M. A. Bertp.axd est chargé de faire les démarches nécessaires

pour assurer la conservation du polissoir de .laignes.

Il est donné lecture d’un rapport de .M. S. Rkix.vch sur un mé-

moire de M. Lahlié Parai, curé de Bois-d'Arcy, relatif aux fouilles

qu’il a e.vécntées pendani l’automne et l’hiver de iSçjB-iiSqq dans

les grottes de la Gure et de I Vonne. Les fouilles de M. l’abbé

Parai ont été conduites avec une méthode irri'qvrochable. Le tra-

vail qu’il adresse au Comité esl intéressant, mais comme les obser-

vations ijui y sont consignées concernent plutfd l’anthrojiologieipie

rarchéologic
,

le rapporteur pense qu’il serait mieux à sa place

dans la revue VAnihropahgie ipie dans le BnUrlin arcliénlogiqiie. —
Adopté.

M. Hérüx DK \ ii.i.KFossE pi'opose de renvoyer à l’examen de

VL C. .lullian les deux photographies d’une plaque de plomlv cou-

verte d’inscriptions, trouvée au ([uartier de Sainte-Cécile, près

d’Eyguières (Bouches-du-Bhône), et adri'ssées au Comité par

AL Destandau.

AL Maspkro présente ipiehpies observations sur un fragnient de

phujue de bronze, découvert on iBpB au hameau d’LuIressen,



dans la Ci'aa, el dont M. Desfaiidan a cnvovi’ ia pliotograpliie au

Coiiiitd :

ff Les traits dessinas sur la ])la(jue rorinenl le buste d’un per-

sonnage habillé à rég\plienne, le torse nu, une amulette en foi'me

de couir pendue nu cou pai' un rang de perles longues en figure

de poire, la ceinture avec sa garniture d’éniaux, le haut du jiagne

l’ayé, et dans les reins l’extrémite' supérieure de la queue de chacal

qui traîne d’ordinaire derrière les rois et les personnages de con-

dition relevée. On dirait que la plaque a été émaillée. Le style est

assez rude, et, si le monument est ancien, on jieul croire à une

imitation phénicienne ou carlliaginoise d’un original égyptien.

L’aspect de la pliotograpliie ne permet guère fie résoiulre la ques-

tion d’autbenticité. .Je ferai remarquer seulement que la trouvaille

en terre n'est pas, dans l’espèce, une garantie d’antiquité : les rap-

ports de la Provence avec l’Egypte ont été si constants jusqu’à nos

jours, (pie beaucoup d’objets égyptiens y ont été rapportés non seu-

lement par des marchands aisés, mais par des matelots, par des

ouvriers ou par des domestiques ayant séjourné en Orient. Ces

objets conservés dans les làmilles s’égarent, s’onrouisscnt et peuvent

reparaître dans des l'ouitles contemporaines, .le rappellerai à ce

sujet les débris d’iuscri]jtions hiéroglypliiipies encastrés dans le

pavé d’une rue de Bruxelles, et les dalles assyriennes apportées à

Londres au milieu du siècle et rainenées an jour il v a quelques

années lors de la construction des quais delà Tamise.

M. Eugène Lkfèvriï-Pomalis s’excuse par lettre de ne pouvoir

assistera la séance. 11 transmet an Comité un rapport sur deux

coniniimications de .AL Plancoiiard, correspondant fin Ministère ;

t(La preniière, intitulée Noies médites sur T histoire de l' art en Ve.vin

français, signale les noms d’André Damesme, maçon, demeurant à

Magny, et de Nicolas Nudicus, sculpteur à Cisors, qui exécutèrent

le retable de l’église d’Arthies (Seine-et-Oise) en i(i68.

!t L’auteur propose d’identifier le nom de Nicolas Nudicus avec

celui de Nicolas .Mercier, ijui habita Gisors de ill.3G à iGcjà, date

approximative de sa mort; mais cette liypotbèse me parait trop

liasardée pour conclure à fimprossion de l’arlicb' dans le Bulletin

du Comité, .le propose donc le dépôt de ta communication de

M. Plancouard aux \rchi\es,

i-Dans une autre notice, notre correspondant signale la décou-

.\iu;nÉf)LOGrE. u
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verte d’une statue brisée dans l’église de Montreuil-sur-Mer (Pas-

de-Calais). Aucune photographie n’étant jointe au mémoire pour

reconnaître dans cette statue soit un Christ, soit un saint Sébas-

tien, CO qui paraît plus douteux, je propose également au Comité

de conserver dans ses Archives le second travail de M. Plancouard.»

— Adopté.

MM. \. DE Barthélémy, Maspero et Müntz rendent compte de

divers ouvrages pour lesquels une souscrj|dion a (de demandée au

Ministère.

M. A. DE Barthélemy, au nom deM. le général G. de laNoë,lorme

une demande de subvention à l’eflet de pratiquer des louilles a

Ambleny (Aisne
)

et à Frécourt (Oise). Il lait l'essortir 1 intérêt

archéolcîgique qui s’attache <à une pareille entreprise. A Ambleny

se trouve une enceinte antique qui pourrait être l’emplacement de

l’un des douze opjdda des Suessiones indujués par César; Pommiers,

(|ui paraît être sur l’emplacement du Novioduuum Su^ssionum

,

seiait

l’uu d'eux, et les recherches que l’on y a laites ont donné d impor-

tants résultats. A Ambleny, on a recueilli des monnaies gauloises

en or, en argent et en bronze. A Frécourt, le général de la Noë a

constaté qu’il y avait un bien donné a 1 abbaye de Saiiit-Pierre de

Selincourt, au xiii' siècle, par les seigneurs de Dargms, consistant

en une ferme entourée d’iiiie enceinte avec fossés et d’une palis-

sade. Cette enceinte offre une certaine analogie avec trois lerines

données à fahhaye de Ïrois-Fontaiues, par le comte Henri de Bar,

et où M. Maxe-Werly a retrouvé des murs en pierre de roche, les

ruines d’une chapelle et un cimetière dont les Lombes ont toiirni

des objets intéressants de l’époque franque. — Le Comité émet un

a\ is très favorable.

La séance est levée à 5 heures un (]uart.

Pour le Secrctnii'o de In Section archéologie

,

M, Prou,

Membre du Comilé.
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10 JUILLET 1899.

SEANCE DE LA SECTION D’AIU’.HEOLOCIE.

l'IiESlDKNCE DE M. HERON DE VILLEFOSSE.

La sdaoce est ouverte à k heures.

Le procès-verbal de la dernière se'ance est lu et adopte'.

M. le Secre'taire donne lecture de la coirespoiulaiice.

M. PIi. Berger est charge de faire un rapport sur un ouvrajpj

pour iecpiel une souscription a été' demandée au Ministère.

M. l’abbé Délabré, curé de lloëllecourt, fait hommage d’une

brochure intitulée : Le puits de lioëllecourt.

MM. Henri Jadart et Louis Demaison, correspondants du Ali-

nistère, à Reims, font hommage d’une brochure iiilitulée : Mono-

irraphie de l’église de Uelliel [Ardennes).

Ces brochures seront déposées à la Bibliothèque nationale, cl

des remerciements seront adressés à leurs autours.

M. A. DF. Barthélémy lit un rapport sur des monnaies découvertes

à Berck et dont Al. L. Plancouard, correspondant du Alinistère. a

envoyé les empreintes au Comité :

!t i\L L. Plancouard a signalé au Comité la découverte île liuit

pièces en or recueillies à Berck-Ville dans la cour de AL Dehaut.

Cette trouvaille a été faite entre la rue de l’Église et la ruelle de la

Ma iric, à 2 mètres de profondeur, dans l’ancien lit de la rivière

de l’Arche, détournée au milieu du siècle dernier. Ces monnaies

étaient dans un petit vase en grès; deux autres vases plus grands

ont été exhumés en même temps.

ttCes monnaies sont des pièces espagnoles analogues à celles qui

avaient cours en Flandre et dans les Pays-Bas; elles sont en très
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mauvais état, ta ])lu|)avt rognées. La mieux conservée porte tes

elligies (l'Atberl, sixième lits de Maximilien tl et d’Isabelie, sa

fenmie, dont te père était Ptiitippe tt. Atbert fut cardinat, arctie-

vèque de Tolède, puis, relevé de ses vœux, vice-roi do Portugal et

lieutenani du loi aux Pays-Bas; il mourut en 1621.

t:ll est jmrinis de supposci’ i[uc ce trésor, qui n ollre pas d iulei’et

au point de vue numismatique, a été enfoui par suite des faits de

guerre qui se passèrmit, à la lin du xvi" siècle, dans cette partie

île la Picardie dont Aionli'euil était te centre, .le pi'oposc le dépôt

aux archives de la note envoyée par W. Plancouard, avec les em-

preintes des monnaies dont il vient d’ètre ipiesliou.ii — Adopté.

AI. E. LnFÈviiiî-PoxTAi.is rend compte d’une note de AI. de Bou-

méjoux, président de la Société bistoriipie et arcliéologiiiue du

Piirigord, relatiie aux [iratiques du pèlerinage a la chapelle de

SaiiH-P.enoit de Castres, près de Mouteils (Tarn-et-Garoune). On
y

porte les enfants ra( hitii[ues après leur avoir lait boire de I eau

ifune source voisine, puis on les déshabille et on leur met des vê-

Leiiienls neufs. Les vôteinents enlevés à feulant sont abariiloiiiies

dans les ronces mi sous les pierres qui entourent la chapelle. Cet

usage se perpétue encore aujourd’hui. AL Lefèvre-Poutalis propose

de déposer la note do AL de Pioiiméjoux aux archives du Comité.

Adopté.

AL E. Lkcèvuk-Poxtalis propose ensuite de renvoyer à la Secliou

d’histoire l'inventaire des biens d’un barbier de CrestP) en 1/127,

communiqué par AL Briiii-Durand ,
et ipii, en raison des expres-

' sions provençales qu’il renferme, serait mieux soumis a 1 examen

q’iiii philologue (|u’à celui d’un archéologue. — Adopté.

.AL l’iioii présente un ra|qmrt sur un inventaire du mobilier de

fhôpilal do Charlicii (Loire), dressé eu i/iGo et mis en forme en

1/173, dont Al. de Eréniinviilc a adressé la Iranscription au Co-

mité :

eCet inventaire mérité detre imprimiL non )ias qu’il aiqmrte

beaucoup de mots iioiiveaiix au glossaire archéologique, mais parce

(|u'il nous fait connaître l’état d’iin hôpital de petite ville a la lin

du xv“ siècle. AI. de Erémiiiv ille fait remarquer l’absence complète

(G \o[\' Ui Ihillelin iircliéolu^rKiiU! di- 1898, [)• lAtviv.
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lie iiiédicaiiienls el crobjcls à Tusage des malades; d'où il conclul

que la Maison-Dieu de Ciiarlicu n'elait alors (|u une maison de

rel’iige pour les pauvres passants ou pMeriiis. 11 y a peut-être une

autre explication. Dans un premier passage, 1 inventaire cstqualilie

inventarhim boHonim mohUitiiit hospilcdis son iloniiis Dci ville (.anloci
,

ce (|ui parait indiquer (jue cet établissement de cliarité était indilïc-

remmenl désigné sous les noms d’iiôpitai ou Maison-Dieu. Mais

plus loin, le titre de l’inveulaire est ainsi tbrniulé : Scquitur inven-

Innmn faclum de bonis Iwspitahs domiis Dei ville Carihei. 11 ne s agirait

donc pas de l’invenlaire de toute la Maison-Dieu, mais seulement

de la partie de la Maison-Dieu all'ectée à l’Iiospitalisation des pau-

vres voyageurs, l’hôpital proprement dit d),,:

M. Saglto lit un rapport sur un document communi([ué par

M. A. Brutails, correspondant du .Ministère à Bordeaux, extrait du

tonds de l’église Saint-Michel de Bordeaux récemment entré aux

archives de la Gironde :

wll s’agit d’un marché conclu en i b i 5 par un marchand nommé

Dupuv avec un plomhier pour la couverture de sa maison. Ce

marché me parait mériter d’être publié pour ijuclques détails qu’il

renferme et l’emploi de termes qu’il serait intéressant d’e.xpliquer.

L’explication est d’autant plus nécessaire que le contrat est rédigé

dans le langage parlé à Bordeaux en i 5 i 5 , très mêlé de patoist-h

n

Le rapporteur demande que M. Brutails mette la note (ju’il a

adressée au Comité en état d’être publiée el \euille bien donnej’

l’explication des mots pro|)res au langage bordelais et qui lui sont

connus. — Adopté.

M. l’abbé Thkdkxat lit un rapport sur les touilles archéologiques

exéculées en 1898-1899 dans la commune de l’reignan (Gers):

c.M. Bansau, propriétaire d’une terre sise dans la commune de

Preiguan, |)rès Audi (Gers),
y

a fait pratiquer des louilles ([ui,

poursuivies sans interruption du mois de décembre 1898 au mois

(lotte communication sera imprimée dans le Jiiillcliti firchéolngifjne do 1900.

Voir ci-après, p. le texte in extenso de cette coinroumcation.



d'avvil deniiui', oiiL donné quelques eésultals que nous expose

M. Collard.

K Un couloir en briques, long do aa mètres, contenant des osse-

ments humains incine'rés, des rragments de vases et de verreries

de l’époque romaine, des restes d’animaux : volailles, la])ins,

huîtres, escargots, coquilles Saint-Jacques, dents de sanglier.

wDes suhstructions dont l’une, semi-circulaire, est pave'e d’une

mosaïque polychrome dont il ne reste que des fragments.

ttüans ces ruines, on a trouvé un certain nombre d’objets doiil

les plus caractéristiques sont une boucle en bronze, d’un beau

travail, dont l’ardillon est niellé d’argent, et une de ces fibules bien

connues à émaux bleus, rouges et jaunes.

«Deux monnaies en bronze ont été trouvées, l’une de Claude 1''',

l’autre de Faustine.

«On n’a pas relevé d’autre texte que des inscriptions cérami((ups.

Sur une lirique : CIC, certainement la marque Ckero, ti'i's

connue euProvenced) et à Bordeaux^); C, sur une autre brique.

Sur une amphore, l’inscriptinn C- ANO. Sur des poteiJes rouges

vernissées, les marques Primi, Severi. \B]iUica[t]i.

«Enfin, un fragment de poterie rouge porte le gratlite suivant,

gravé à la pointe après la cuisson : EYXllVI, qu’il faut proliable-

ment lire' Euxeui.

«Je crois qu’il y a lieu de déposer aux archives du Comité l’inté-

ressante communication de M. G. Collard, d’où il semble résulter

qu’il y avait eu cet endroil une villa romaine et peut-être aussi une

sépulture, n

M. Hk.rov «F. ViLLEFOSSE fait la communication suivante :

«On a trouvé cette année à ïournus (Saone-et-Loiro), en faisant

des travaux d’égout, près de l’église Saint-Philibert, un fragmenl

de sarcophage en marbre blanc (]ui mérite d’être signalé. Il est

aujourd’hui conservé au musée de cette ville. Le conservateur,

M. .Martin, n’a pu examiner l’endroit de la trouvaille, ni rechercher

les autres fragments du monument, car il n’a été averti que plu-

sieurs jours après la découverte, quand les trous étaient déjà com-

blés et les travaux presque achevés.

Curp. inscr. lat., XII, 6679 , 18 .

Jnlliaii, Inscriptions de Bordeaux, a" 483-485,
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«Ce fragment, qui mesure environ o m. fîS de hauleur sur

O m. i5 de largeur, est orné d’une ampliore en relief. A droite de

l’amphore, les moulures d’un encadrement rectangulaire indiquent

l’emplacement du cartel où était gravée l’inscription. Ce qui donne

à cette inscription un intérêt particulier, c’est qu’elle' était rédigée

en langue grecque. Il n’en reste plus malheureusement que quelques

lettres.

tt Ce sont les lettres initiales de (piatre lignes qu’il est absolument

impossible de compléter. On constate au-dessus les traces certaines

d’une cinquième ligne sans qu’il soit possible de dire si le texte en

comportait davantage, car on ne possède pas les angles de l’enca-

drement.

rrLes inscriptions grecques (|ui se rencontrent de temps à autre

dans la vallée du Rhône, au sud de Lyon, deviennent rares au

nord de cette ville. Les deux inscriptions grecques d’Autun sont

peut-être, avec le fragment de Tournus,ies plus septentrionales de

la Gaule. »

La séance est levée à 5 heures.

Pour le Secrétaire de la Section d^archéologie

,

M. Proü,

Membre du Comité.
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SlhACK DK TA SKCT[()\ D'AITCHKOKÜGIK.

PRIAiDENCK DK M. IIKIION DU V i 1. 1, E F (I S S E.

IjM séance es( nnvei'le à h lieiiros.

Le pi’ocès-vei'bul (!<' la dernièce séance est, in (“I adoplé.

\l. le Secndaire donne lecliiro de la coi respondance.

\l. le Pi’él'el de Loir-et-Lliec adresse an Loniilé une lellre reia-

live à des rouilles fades dans une tonibelle silne'c sur le plateau dn

l’i'lit-Vitain . connnnne fl’Averdon. — Renvoi à W. Salomon Rei-

na(di.

M. Alfred Leroux, correspondant du Comité à Limoges, envoie

une notice l'elative à des lettres de Gui de Coniborn, évêque de

Limoges, appliquant à la construction de la cathédrale la moitié

des revenus des églises vacantes. — Renvoi à M. de Lasleyrie.

M. l’abbé Alétais, correspondant du Comité à Chartres, envoi(‘

une note
,
accompagnée d’une reproduction d’un vitrail du xvh siècle,

consei'vé à Courville. — Renvoi à M. Mnnfz.

M. Plaiiconard, correspondant dn Comité à Cléry-eu-Vexin

,

adresse une note sur des monnaies trouvées à \\ ailly-sous-Mon-

Irenil (Pas-de-Calais). — Renvoi à AL de Barthélemy.

Al. l’ahbé Pouiaine, correspondant du Comité à Voutenay, en-

voie deux notes relatives l’une à des tombeaux en pierre découverts

à Avigny, commune de Alailly-la-Ville (Aonne), l’autre au dilu-

vium dans les grottes quaternaires de .Saint-Aforé (Yonne). —
Renvoi à AL Salomon Reinach.



VI. le riocleiir . 1 . liouvier, correspondanl du Comité à Beyrouln

adresse une notice sur la reprise du nom d’Acé pai' la ville de Plo-

léinaïs, sous le règne d’Auguste. — Renvoi à \ 1 . Rabelon.

M. Héron de Villelosse rappelle an Comité la demande de sub-

venlion adressée l’an deimier par le président de la Société des anti-

quaires du Centre à Bourges et par le conservateur du Musée Cujas,

pour aider à la reconstruction de la façade de l’iiôlel de Guillaume

de Varye. Depuis un an la situatioji s’esl modiliée à Bourges au

point de vue des intentions de l’administration municipale, qui a

décidé de conserver toute la façade et d’en déposer en lieu sûr

toutes les parties intéressantes en attendant leur reconstruction.

Vujonrd’hui ta démolition est faite et les pierres ont élé trans-

portées au Musée Cujas. Il est nécessaire de prendre un parti et de

donner nu moins un témoignage d’intérêt à la Société des anti-

quaires du Centre et au conservateur du Musée Cujas, qui ont déjà

fait tant d’efforts ])Our sauver de la destruction ces précieux sou-

venirs de Fbistoire monumentale de Bourges. H propose d’accorder

au (mnservaleur du Alusée Cujas une subvention de 600 francs pour

l’aider à mener à bien l’œuvre de la reconstruction de la façade.

— Cette proposition est adoptée par le Comité.

La Société archéologicjue du Midi de la France demande un

supplément de crédit pour la continuation des fouilles de Martres-

Tolosanes. -- Renvoi à AL Héron de \ illefosse.

M. Collard envoie un compte rendu des nouvelles fouilles (|u’il

a faites à Preignan (Gers). — Renvoi à AL l’abbé Thédenal.

AL S. Reinacb est chargé de faire un rapport sur une commu-

nication de AL Alasfrand.

AL Ad. de Roebemonteix, correspondant du Comité, annonce la

découverte à Cliastel-Marlbac (Cantal) d’une statue romaine dont

il transmet la photographie an Comité. — Renvoi à AL Héron de

Villelosse.

Le Comité émet un avis favorable pour la continuation de la

souscription précédemment accordée à un ouvrage en cours de pu-

blication.
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-M. Saglio esL chargé de i'airc un rap])ort sur un ouvrage pour

lequel une souscriptioa a été demandée au Ministère.

Sont déposés sur le bureau les ouvrages suivants, oll'erts au

Comité par leurs auteurs :

Aiitujiiarùk Tidsknjl for Svenge nigifven oj koiigl. Viilerheia historié

och Anliqidlals Akademkii

,

XIV, i, ollert par 1 Académie royale de

Stockholm
;

Catalogue des émaux peints apparieiuint à la Soeielé des Antiquaires

de l’Ouest, à Poitiers, par M. L. Ilourdery;

Le brome dans le Finistère et Carte des lumulus et des trouvailles .de

brome du déparlenient du Finistère, par M. Paul Du ChaLelliei';

Fouilles archéologiques de l’abbaye de Saint-Maur de Glaujeiiil

(Maine-et-Loire), entreprises eu i8g8-i8f)(), d’après des textes anciens,

])ar le U. P. de la Croix ;

Statistique préhistorique et protohistorique des Bouches-du-Rhône ,
du

Vax et des Basses-Alpes

.

par M. de Gerin-Ricard
;

Les cloches de Chàteaii-Porcien

,

par MM. Jadart, F. Raudemanl

et J. Carlier;

Résumé des travaux archéologiques exécutés en Perse, de iHifj h

iSgS.par M. de Morgan, par M. L. de Longrairc.

M. Héron de Villefosse ohre au Comité :

i" Au nom de M. G. Mallard, ancien magistrat, membre de la

Société des antiquaires du Centre, un travail intitulé ; Souages et

ses souvenirs. Cette localité est située dans la commune de Moi lac

près de Saint-Ainand-Montrond (Cher).

a» Au nom de M. l’abbé Poulaine, curé de Voiitenay, corres-

pondantdu Comité, onze brochures ou mémoires relatils à l’iiistoire

ou à l’archéologie de l’Avalonnais;

Une excursion au Cro de la Foudre. 1892 ;

Les médailles antiques de la vallée de la Cure. iSgi;

Votitenay ;
histoire d’un village. 1 8 9 u ;

Les découvertes archéologiques dans la vallée de la Cure en i8()6-

1897;
La sorcellerie au .ïrii‘ siècle. 1897;

Les cavenies dans les temps préhistoriques. 1898 ;

Découveiie d’une villa et d'une statue romaine et la voie d’Agrippa à

Saint-Moré. 1898;



CXXlll

(irisailles ei vitraux. 1898 ;

Guide du toiinste dans fAvalonnais. 1899 ;

Jeanne d'Arc à Rouen. 1899 1

La ffrnite du Muet à Sainl-Moré. S. (I.

Ces ouvrages seront déposés à la lîibliothèque nationale et dos

remerciements seront adressés à leurs ailleurs.

M. Eugène Müntz pn>seiite un rapport sur une note de M. Am-

broise Tardieu, relative à des peintures récemment découverl es

dans la cathédrale de Clermont-Ferrand et que AI. Tardieu rap-

porte à la fin du xni° siècle. Des photographies seront demandées

à AI. Tardieu.

•M. Salomon Ueixach rend compte d'une note de M. O. lîobeau,

correspondant à Langeais, sur des sépultures de la seconde moitié

du in' siècle, découvertes à La Croix, canton de llléré (Indre-et-

Loire). Le rapporteur conclut à l'insertion de la note dans le Rul-

letiii, et demande le dépôt à la Bibliothèque du Musée de Sainl-

Cermain do la photographie qui accom[iagne le mémoire de

M. Ü. Bobeau. — Adopté.

AL Héron de Villefosse rappelle qu’à la séance du mois de juin

dernier il a proposé de renvoyer à l’examen de M. C. .lullian.

professeur à l’Université de Bordeaux, deux inscriptions cursives,

tracées sur une plaque de plomb, découverte à Eyguières (Bouches-

du-Rhône) et dont AL le pasteur Destandau avait transmis des pho-

tographies et des empreintes. AL .lullian a pu obtenir communica-

tion de la plaque de plomb elle-même et l’étudier à loisir. Il v

retrouve, en majorité, des lettres grecques cursives, mêlées à des.

caractères étrusques et surtout nord-étrusques. Ce te.vte formerait

donc, selon lui, la transition entre les inscriptions dites celtiques,

h lettres grecques, trouvées en Aarbonnaise et les inscriptions égale-

ment dites celtiques, à lettres étrusques, trouvées en Transpadane. Il

y a lieu de remercier AI. C. Jullian de cette intéressante communi-

cation et de la peine qu’il a prise pour étudier ce monument.

AL Héron de Villefosse présente une, note de Al. Gaston Gauthier,

instituteur à Champvert (Nièvre), relative à la découverte d’un culot

de fiacon en verre, portant une maïque moulée en relief. Il pro-



pose l'insertion de celle noie el (leinande la reprodnction de l’objet

dans le lliilklin. 11 ajonleqne cell'' man|nc a cerlainemenl un in-

térèl coininercial. On a pris l’habiLude d’ap|)eler marques de verriers

tous les signes, symboles nu lettres, nionle's en relici sous les vases

en verre. Dans cerlaiiis cas, el pai’ticuhèrenient sous les llarons

à base cari'ée, toujoui'S de inèine lornie et de même dimension,

qui jiortent la maniue reli'ouvée à Obampvert, il est prolvable

i|u’il ne s’agit pas d’une inar(|ue de verrier, mais [)bdüt d une

marque de parfuineur on de labricanl d’essences. Les llacons de

vinaigres de toilette, de liqueurs ou de spexinlités pharmaceu-

tiques portent encore aujourd’hui des marques qui désignent la

maison où est fabriqué le produit runlermé dans le llacon et (]ui

n’ont aucun rapport avec la veri'crie d’où piovient le récipient.

M. HéiioN DK ViLi.KKüssr, coiuinunique une petite inscription,

dont le texte lui a été envoyé par M. .losepb Bertbelé, archiviste

du (bqiarli'ineni de I Hérault. L’est une épitaphe trouvée, il y a

huit ou dix ans, lors de la démolition de l’ancienue église Sainl-

Marlin-de-Lolombe, ronnnune de Fabrègues (Hiu'ault); idle est

aujourd’hui encastrée dans le mur de l’Iiabilatiou de M. Aristide

Merle, à Fabi'i'gues; c'est là que M. Bertbeb'’ l’a copiée :

D M
L • PATERNiI

MARTINI
LICINIA- ET

VALERIANVS

Le gentilice Pale.rmus se retrouve en Narbonnaise, dans une in-

scription de A'îniesb).

M. IlÉRO-N DK ViLKKFossK présente au Loniilé une pbolograpliie

de la célèbre inscription de [b‘ginionl N, coiiiinune de .Montady,

entre Narbonne et Béziers. 11 résulte de le.xaineu de cette photo-

graphie, qui lui a été envovée par .\1. Tbiers , membre de la com-

mission archéologique de Narbonne, quil laiil, lire a la seconde

CurjjHft iiificilpt. laliii., Xll, n" 3787.

Ibid., if /i3i 1 .
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iigiie BASELIC-EX VOTC ,
ot iioii pas BASELICAM W. Cela esl

absoluinent évideal, el conroriiie d'ailleurs à la copie de Garrigues,

relevée à une époque où la pierre n’élail pas eiirore cndoiRinagce.

M. ïhiers croit lire EX VITIO, au lieu de EX VOTO; il voil là

une formule d’iiumililé digne de remarque. Ai. Héron de \illel'osse

iVadmet pas celte correction
,
que la pholograpdiie ne justifie pas.

M. Hkro.v DK VILIÆKOSSK présente quelques remarques sur l'in-

scription suivante, récennnent découverte a Bourges el ([ui a ele

publiée par AI. Cli. de Laugardière dans le. XXII' volume des

Mémoires de la Soc télé des AitliqiKures du Centre, p. Go, avec un dessin

de AI. A. fies Aléloi/.es.

Al'VD SV
u.s- FifNC

Tl F!:A3VS

cfl. 1 S C V S

Q_V i R I

'

NÆ«-R-

La reslilution dutexie, [iroposée dans cette noie, est conleslable.

11 ne s’agit pas à coup sur d’une iuscri|ition votive, mais peut-être

d’une inscription bonorifique ou funéraire. Les noms du personnage

honoré qui ont disparu étaient au génitif, ainsi i|uc le prouve la

formule [omnibus honorib]us apud suos Jïmcti.

Cette rorinule ne peut pas avoir été intercalée, comme on le

suppose, entre le gentilicc du personnage honoré et rindicalion de

sa filiation; c’est absolument inadmissible. Les groupes FVNC cl

Tl ne constituent donc pas deux abréviations, mais lormeni un

seul mot. Dès lors, TI ne peut être l’abréviatioir du prénom Tibe-

rius. Il en résulte que le mot suivant, en partie mutilé, ne saurait

être lu/'[/!]«s, mais peut-être Fidus ou Faedus l-h Ftdiis (?), Prisvus,

Quirin(t[lis\ sont probablement les trois individus (]ui ont lait graver

l’inscription. tAn ne peut pas s’arrêter à 1 idée de reti'ouver la men-

tion de la tribu Qiiirina dans les lettres encore visibles de ce iler-

<’ Le dessin piililié |i:ii' Le Blanl, dans son Hnutfil ilm uisi'i-iiitioiis l•lllTliellllrs

de lu Gniile, pl. St. n“ hiy'., est laidil.

CL Biambacli, n” 'lyS, lltliii-ij- iiuliunis i'uedus.
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nier surnom. Après Quirinalis se lisait sans cloute une formule

finale, en abrégé, dont on ne possède que les deux premières

lettres et qui ne paraît pas facile à expliquer.

Al. Salomon Reinacli lit, delà part de Al. Philippe Berger, un

rapport sur un ouvrage pour lequel une souscription a été deman-

dée au Ministère.

Al. E. B.cbelon donne lecture d’une lettre de M. L. Coutil sur les

fouilles que celui-ci a entreprises à Pitres (Eure). — Le Comité

exprime le désir que M. L. Coutil lui en\oie un rapport accompagné

de plans.

La séance est levée à 5 heures et demie.

Le Secrétaire de la Section archéologie

,

B. DE Lasteyrik,

Mom!)re du Comité.
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11 DÉCEMBRE 1899.

SÉANCE DE LA SECTION D’ARCHÉOLOGIE.

PRÉSIDENCE DE M. HÉRON DE VILLEFOSSE.

La séance est ouverte à h heures.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adoplé.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance.

M. Émile Cherblanc, de la Société des sciences naturelles de

Tarare (Rhône), adresse au Comité la reproduction photograjibique

de la pierre tombale de Milon, abbe' de Savigny de i iGi à 1170 .

— Renvoi à M. Saglio.

M. Alichel Clerc, conservateur du Musée Borély, à Marseille,

adresse un rapport sur l’emplacement où MM. Martin et Bout de

Charlemonl ont signalé des débris des époques celtique et romaine.

- - Renvoi à M. Salomon Reinacb.

M. Plancouard, correspondant du Comité à t.léry-en-Vexin,

envoie des notes sur les églises de Groffliers et de Campigneulles

dans le i’ontliieu, et Tempreinte d un cachet de la fin du xvm' siècle.

— Renvoi à M. Eugène Lefèvre-Pontalis.

M. le Préfet du département de la Corrèze demande une sub-

\enlion en faveur du Musée départemental d’ethnographie et d art

populaire, récemment créé à Tulle. — Renvoi à M. Eugène Müntz.

MM. Guiffrey, Saglio et Salomon Reinacb sont chargés de pré-

senter des rapports sur divers ouvrages pour lesquels des sous-

criptions ont été demandées au Ministère.



ancienne qne je connaisse a\ec nne dale porte 1 an 2 3 de I ère ce

sarienne (=9d avant J.-C.). En quatrième lieu enfin, vienneni,

au moins à partir de Elaude, les monnaies latines qui ont la lé-

gende Cnloma Ptolemais. En un mol, dans ce sysième, la ville

s'appelle, sous la domination des Séleucides, Antioclie. puis elle

reprend un instant son nom |die'iiicien d’Acé , et enfin (die s arrête dé-

linilivemenl à celui de rtoliimaïs, quelle garde sous la doiniiialion

romaine. D'après M. Rouvier, la ville aurait jiris le nom d’Antioche,

puis celui de Ptolémaïs; en troisième lieu, sous Auguste, celui

d’Acé. |iour retourner, au plus tard sous Cdaude. au nom de Pto-

lémaïs, un instant abandonné. Ce nouveau système, très complique,

parait pur cela même, apriuri, moins vraisemblable que celui (]ue

j’ai déléndu. Il est pourtant possible, et si la date LM A (an 'i 'i

.= 3 avant .l.-C.) est bien constatée sur la pièce de M. Rouvier, on

sera contraint de l'admettre. >5

M. A. DE Rauthélejiy lit un rapport sur une communication de

M. Plancouard, correspondant du Comité, relative a la decouverte

de diverses antiquités :
. . .

,

tcM. Plancouard signale à la Section d’archéologie diverses de-

couvertes faites dans la région qu’il habite : c’est d’abord un vase

dans les marais de Alerliment ,
des puits et des petits^ trésors à

Élaples; il mentionne aussi, auprès de la gare de Wailly, ai5 centi-

mètres de profondeur, la présence d’un squelette et de monnaies

en argent portant les millésimes de i539 et i!)3A; enfin, a A ou

.3 mètres de cette sépulture, un puits maçouné, très bien conservé,

comblé de terre, dans lequel ou a recueilli quebpies monnaies en

enivre. Le souvenir de ce puits n’a laissé aucune trace dans la

mémoire des habitants les plus âgés de ce pays.

triXotre correspondant ne donnant aucun détail sur les monnaies

ci-dessus mentionnées, il n’est pas possible don tirer quelques

conclusions utiles. Je propose le dépôt aux archives de la commu-

nication de M. Plancouard. n

M. Eui’ènc Müxt/,, chargé d'examiner une notice de M. l’abbé

Métais. correspondant du Comité a Chartres, sur un vitrail du

xvL siècle de l’église do Courville, conclut au renvoi de la notice

à son auteur pour lui faire subir qin lques remaiiiemeiils néces-

saires à son insertion dans le BnlhUii.
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M. SaiomoD Reinach rend compte d’une lettre par lacjucllo

M. le Préfet de Loir-et-Cher Informe M. le Ministre de 1 instruction

publique qu’une tombelle celtique a été explorée le 2 5 juin der-

nier sur le plateau du Petit-Vitain (comniune d’Averdon). On y a

découvert un collier simple, des dents percées, des silex taillés et

des fragments de poterie. M.le Préfet ajoute qu’il n’a pas été dressé

de procès-verbal et joint à sa note un plan du terrain dressé en

iSqti. Le rapporteur demande que ce plan soit déposé au Musi'e

des antiquités nationales à Saint-Germain. — Adopté.

M. Salomon Reinach rend compte d’une lettre par laquelle

M. Masfrand, président de la société «Les amis des sciences et arts

de Rocbecbouartn, signale un menhir situé près tlu village de

Ceinturât, comniune de deux (Haute-Vienne). Ce monolithe a

6 mètres de haut et k m. 5o de pourtour. A la lettre est joinie

une photographie dont le dépôt au Musée de Saint-Germain serait

désirable. — Adopté.

M. Salomon Reinach propose l’insertion dans le Bulletin d’une

notice de M. l’abbé Poulaine, correspondant du Comité à Voutenay,

donnant la description de tombeaux de l’époque framjue explorés à

Avigny (Yonne). — Adopté.

Af. Salomon Reinach présente le rapport suivant sur un mémoire
de M. 1 abbé Poulaine intitulé: leûiluvitiiii dans les fpotles qiiateruuires

de Suint-Mové
(
Yonne) :

«Dans ce travail, notre correspondant a essayé d’établir, à l’en-

contre des opinions actuellement reçues, que les lits d’alluvion de
ces p’ottes avaient été déposés par la rivière au cours d’une ou de
plusieurs inondations qui en avaient exhaussé le niveau de plus de
3o mètres. Cest là une question plutôt géologique qu’bistorique.

Dans la seconde partie de son mémoire, AL l’abbé Poulaine expose
que les résultats auxquels il est arrivé sont d’accord avec les tradi-

tions bibliques. C’est là une question d’exégèse. Il ne me parait pas
possible d imprimer ces pages d’ailleurs intéressantes mais qui ne
rentrent pas dans le cadre des études qu’insère le Bulletin. Je propose
soit de le renvoyer à la Section de géographie, soit de le mettre à

la disposition de l’auteur, qui pourra le faire accepter par une dos
nombreuses revues où l’on cherche à manifester, dans un dessein

apologétique, l’accord de la science avec la Genèse.

—

Adopté.
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M. l’abbé Tiikdeinat lit un rapport sur une communicaliou de

M. Euc-ène Camoreyt, conservateur du Muse'e de Lectoure.

tcM. Eugène Camoreyt nous adresse le plan, très soigneuseineut

relevé par lui, de substructions romaines sur remplacement de

l’ancienne Lecto-a, près Lectoure.

Ces substructions, assez considérables, n’olïrent rien de très

caractérisliciue. Elles semblent appartenir à deux époques dilïé-

rcnles. Une partie de cet édifice, où se trouvent une cuve et trois

pièces terminées en abside, semble avoii' été des bains; mais 1 au-

teur des fouilles n’y signale la présence d’aucun bypocauste.

ttUn ai[ueduc monumental amenaita cette habitation les eaux de

la fontaine dite du Touroii.

rt Parmi les nombreux objets trouvés au cours des touilles, on

peut signaler : une monnaie des Sotiates, inédite, nous dit l’auteur

qui malheureusement ne la décrit pas; des ustensiles de cuisine

en bronze, des bijoux, des fragments de statuettes egalement en

bronze; des bagues eu argent avec ou sans intaille; une bague en

or avec intaille, etc.

t(A l’angle Nord-Ouest des fouilles, M. E. Camoreyt a reconnu

l’existence d’une mosaïque qui n’est pas à dessins géométriques et

pourrait être ornée d’un sujet. Il serait intéressant de la déblayer, et

cela importerait d’autant plus qu’une partie de la bordure est déjà

détruite. .

tt Une voie antique ipii sépare eu deux parties les substructions a

été reconnue et étudiée par \1. Camoiejt.

r(.Ie crois qu’il serait utile de publier ce plan et les brèves obser-

vations qui y sont jointes par l'auteur. Beaucoup de ces subslruc-

tions, relevées au jour le jour, n’existent déjà plus; le lieu d’où on

les a exhumées couvre des ruines encore inexplorées; elles loiit donc-

partie d’un ensemble qu’il est bon de conserver entièrement à

mesure qu’il sera découvert. — Adopté.

ùl. E. Camoreyt a envoyé au Comité plusieurs pbotograpbie.s

reiiréscntant : i° une statue en pierre avec tête en marbre; la

photographie est prise sur un dessin; le monument a été trouvé

au lieu dit rumiuette, près Lecloure, vers 18 .Ù 0 ;
9“ une statue en

l,n-re cuit.', modelée à la main, trouvée vers i83o au lieu dit

la Ikëre. près Lectoure, et, aujourd’hui placée .sur la loiture dune
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Les pholog'iaphies et les dessins ne permettenl pas d’apprécier

l’àge et. le me'rite de cos deux statues. AI. l'abbe' Tukdexat en pro-

pose le dépôt aux archives du Comité'. — Adopté.

AI. i’abbé Tuédexat ajoute :

t: Al. E. Camoreyt a adressé au Comité une liste de cent manjues

de potiers environ et cjuelques dessins de pierres gravées, le tout

trouvé à Lectoure.

Par un scrupule très louable, AL Camon'yt, que le Ministère a

aidé dans ses fouilles, croit devoir l’éserver au Bulletin du Comiti'

la publication de cette liste de noms de potiers. Il faut l’en remer-

cier; mais, en même temps, comme cette liste commence au

n° 981 parce qu’elle fait suite à des listes précédentes pid.diées par

AL Camoreyt dans la Revue de Gascogne, iSg.l-iSg/i
,
je crois ([n'il

vaudrait mieux engager l’auteur à publier la suite dans le recueil

même où le commencement a paru
,
et lui proposer, s’il n’en a pas

un double, de lui rendre à cet effet le manuscrit rédigé avec

beaucoup de savoir et de soin qu'il nous a envoyé. — .Adopté.

AL l’abbé Tuédexat rend compte d’une lettre de AL C. Collard,

relative à de nouvelles fouilles exécutées à Preignan (Gei's). i\L Col-

lard signale les découvertes suivantes :

1° Treize moyen-bronzes d’Auguste, Trajan, A'espasien
,
Cer-

manicus:

2“ La marque l'aleci au fond d’une coupe en poterie rouge;

3 " Un fond de coiq^e en verre coloré d’une très grande beauté;

U° Quelques fragments de mosaïque polyclirome et de nombreux

morceaux de marbre ornementés.

ffll est regrettable, dit le rapporteur, que des dessins ou tout

au moins une description du fond de coupe en verre coloré et des

morceaux de marbre ornementés ne nous permettent |)as d’appré-

cier l’importance et l’intérêt des nouvelles fouilles faites dans la

propriété de AL .lean-Alarie Rausan, au lien dit la pièce de l’église. rt

AL flÉRON DE ViLLEKOssE, cliargé* (l’examiner une demajide de .sub-

vention formée par la Société arebéologique du .Alidi de la Erance,

dans le but de terminer les fouilles des établissements i-omains de

la plaine de Alarlres-Tolosanes, pi'opose au Comité d’accorder à

cette Société une nouvelle subvention. — Adopté.



M. JlÉKON DK ViLLKFosSE fiùt 1111 l'appocl suf LiiH' comniii 11 ic.'i I ioii

(lo M. lie Roclienionleix ,
rorrcsponclant ilii Coniilé;

rrll s'agit iriine sahii- de grandeur nalurelie découverle en iRps

aux environs de Chasled-Alarlliac (Caidal), aciuellemeni déposée

dans une ferrae de la roinuiune de Piloni-i'S-.Monlagnes. Elle esl en

granil grossier, semé de paillelles de mica el de silice, paraissant

provenir des carrières irAlliès. village de la rommunc di- Menel,

dislanl de 3 kiloraèires environ du lieu où elle a été Iroinee. Eelte

slatue représente un homme aux traits i-éguliers et torts, vêtu d une

lü[;e. Les clicieux courts sont iégèrmnenl ondulés, la face esl iin-

herbe. L’avant-bi'as droit el les jamlies sont brises; la main gauebe

l’esl également, mais elle a été retrouvée aupri'S de la stable; cette

main est fermée et lient un objet dilficiie à reconnaître, égalemeiil

brisé au ras du |)oiic,e et de rindex. La hauteur de ta tête est de

O m. 3o; la hanleiir totale de la statue dans sou état actuel, c'est-

à-dire depuis le sommel de la tète jusqu’aux genoux, est de i m. 53.

:rM de Küchemonteix a joint à ces renseignements une pholo-

grapliiedu monument. 11 faut, sans doute, y
reconnaître une de

ces Stables niuu ici pales si l'ri'q lien tes dans les villes africaines , mais

dont la (laide nous a conservé peu di' spécimens. Le lait d être

l'xécutée en granit el dans une matière provenanl d'une cai'rière

voisine rend ce monument intéressant pour l’iiistoire de la sculpture

dans notre pays. Il sérail très désirable que cette œuvre d’nn prati-

cien gallo-romain pùl Iroiiver asile dans un musée local ou an

Musée des Antiquilcs nalioiiales de Salnt-Geruiain-en-Laye. Les

questions que se. pose M. de llochemonteix sur 1 identilical ion du

personnage el sur l'éiioqiie à laquelle la statue a été renversée de

son inédestal ne peuvent èire résolues. Le rapporteur propose de

déjioser à la bibliothèque ibi Musee de Saiiit-fTermain linteiirs-

sanle note de M. de Uoebemonteix. — Adopté.

M. Saglio lit un rapport sur un oinrage pour lequel nue soii.s-

cription a élé demandée au Ministère.

La séance esl levéi* à o beuri's el quart.

Piivy le SecrélaifC de la Sectmii d' archéologie

,

M. Prou,

Momlire du Comitti.
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17 JANVIER 1899.

SÉANCE DE I.V COMAHSSION DE E AFRIQUE DE AORD.

PRÉSIDENCE DE M. HÉRON DE VIM.liFnSSI!.

I.,a séance est ouverte à h lieiiros.

IjO pi'ocès-vei'bal de la dernière séance est lu et adopté.

Al. le Secrétaire donne lecture de la correspondance:

AI. Gaucklkh, membre de la Commission, envoie de Tu-nis :

1° Une notice de Al. le lieutenant du Breil de Ponibeiand suc

quelques médailles antiques découvertes à Ben-Cardan. — Renvoi

à Al. Babelon.

3° Une lettre relative à trois inscriptions latines trouvées près

d’Entidaville. — Renvoi à AI Toutain.

AI. CsELL, membre de la Commission, communi([ue, d’Alger,

une note sur une statue de marbre, de Chercbel, actuellement à

Alarengo. — Renvoi à Al. Héron de Villelosse.

AU Edmond Reisser, vice-président du Conseil de préfecture de la

Lozère, offre à la Commission un exemplaire d’un travail intitule :

Un coin de la Mailrétanie Césarienne {des ÂttcJ's an. Barrage), (jette

broebure sera déjiosée à la Bililiothèque des Sociétés savantes, et

des remerciements seront adressés à 1 anteui'.

AI. BabeIjON rend couqjte d’une communication de Al. Jacquot.

Cet érudit communique les pbotograpbies d’un débris de lampe

représentant un gladiateur, d’un vase de bronze, et d’une ebouette

de bronze perchée sur nue tortue.
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\l. l’Ii. lÎRiifiKR , cluirgp (l’examiner la jiliolograpilip d’une insci’i|i-

lioii I lilil 1 |;lle, laliiie, grecqiu? et luVi-puiiique, dérou verte à Henrliir-

\(uiin, pri's Oudeiui, et (mvoy(‘e à M. Gauckler, coniuuinique à la

Gouiinission le lésultat de son examen :

'TjP lexie doit être établi comme il suit :

M A R C I » .s

PROTOMACVS
FACTA- m M C O S • M
KOYINKTOC MAPKIO» -nTpcoTo

MAXOC HPAKAEIAOv

[bj.]
3 ^

P^ f.

P

3
O Q J

A
f.
A ^ 3

[n

La pai-tie phénicienne se traduira ainsi ;

\(’a'I niiti'l] ci a donné (Jinntvs Mnrcius l’roto-

[mririix, le médecin]. En l'an des siij/etos Abdmelqart et. Adoniba[nl].

rfll sendvle résulter de la dernière ligne que la 3' ligne de l’in-

scription laline doit pr(d)ableinent contenir une date, correspon-

dant sans doute à Yamio stijfelum, de même peut-être ((ue la lin de

la seconde ligne de rinscrijjtion grecque, HPAKAEIAHZ étant la

traduction régulière d’Abdinebpirl. La lecliii’(' N'CI - médecin” u est

pas certaine”.

M. IvKUGER lit ensuite un ra|)porl sur deux stèles puniques dé-

couvertes à Douar-ecli-Gliott dans les fouilles de la Direction des

antiquités :

cLa priunière, très mutilée, portait au verso de l’inscri])tion

une fasce ondulée, au-dessous, une toi-sade; en bas, une Tanit

accompagnée à gauche de la main lex'ée. L’inscri])tion a presque

entièrement disparu.

]3 Hon'? n3-i'?|
'

|nc']0A$ ^3 lîl' [’! 'HX;

“fl
:t
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f? Lit seconde est brisée en haut et en bas; le liant de l’inscription

seul a sniifîert ;

[njnS nsT'?]
,

"T) ^

W (09/, ^
3

A

tf L’écriture est très négligée. — Ligne 3, ]Dn est mis pour ]Cri

.

— Ligne 5, le patronymique ne répond à aucun nom

connu. On serait tenté de lire : Nin V inD = «Mator (fils) de

Bodon, mais l’emploi du relatil' C entre deux p est peu vraisem-

blable d).

M. Cagnat donne lecture d’un rapport adressé à M. le géne'ral

Hassot par le commandant Toussaint et communiipié à la Commission

par le Ministère de la guerre; ce rapport contient le résumé des re-

cbercbes archéologiques exécutées par les oHîciers des brigades

topographiques d’Algérie et de Tunisie pendant la campagne de

1898 :

Elles ont porté dans le département d’Alger, sur la feuille de

Guelt-es-Stel; dans le département de Constantine, sur les feuilles

d’Aïn-Mlila et d’El-Kantara
;
en Tunisie, sur les feuilles de Sidi-el-

Hani, de Kairoüan, de Djebibina, de Maktar, de Ksnur, du Djebel-

Harraba.

Au cours de leurs levés, les oilicicrs topographes ont pu recueillir

un grand nombre de renseignements archéologiques intéressants,

résumés dans le présent rapport, et quelques documents épigra-

Pour Mator, cf. Corp. inscr. semil., j.37, et Hadrura. 9 (Euling), ainsi que

Cnrp. inscr. laL, l. VIll, n” 3 o 86 . — Je doute qu’ou doive cliercher dans le premier

élément le nom du dieu Mithra.
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phiques inédits qui figurent dans les rapports [)ersonnels des offi-

ciors.

Département d’Alger. — Feuille de Guelt-es-Stel.

Aucune ruine romaine de quelque importance n’a éti! signalée

dans cette région; aucune inscription u’a été découverte. D’assez

nombreux’ monuments mégalithiques, en général du type des did-

mens sous tumulus, y ont été rencontrés, mais .sur aucun poial,

ils lie forment des agglomérations considéi'ablcs.

Département de Gonstantine. — Feuille d’Aïn-Mlila.

La région d’ Vïii-Mlila, sillonnée eu tous sens par des voies de

communication faciles et nombreuses, a été, depuis longtemps, ex-

plorée par les voyageurs et les archéologues. Les oflicier,i topographes

ii’v ont recueilli aucun renseignement de nature a préciser le traie

des deux voies romaines qui parcouraient anirelois la contrée entre

Siffus (Aïn-el-Bordj) et Silifa (Sétif), d'une part, Cirla (Conslan-

tiue) et T/ww»^'Wi (ïimgad), d’autre part.

Dans la partie Sud-Ouest de la feuille, M. le lieutenant de \ ille-

ueuve-Bargeiuont a relevé les traces d’une voie qui
,
venant de la

région de Ohâteaudun et de Bordj-Mamra (Subarbiir), semblcrail

aller rejoindre vers Seriana la voie romaine déjà reconnue de Dmiia

à Lamhaesis.

Feuille d’El-Kantara.

Plusieurs ruines iraportautes ont été explorées dans cette feuille,

mais, eu dehors de quelques bornes milliaires, aucun texte epi-

gra])hique intéressant u’a été relevé. De nombreuses traces (le la

voie romaine de Lambèse à Tébessa par le Sud de l’Auri's ont

été observés aux environs de Tamarins, d’El-Kantara, d Ll-Outaya

cl du col do Sl’a, sans qu’aucun document nouveau soit venu pré-

ciser les positions encore incertaines des stalions de Ad duo Fln-

miaa, Calcul Herculis
,
Ad Aqrms Hmxulis . Mnmjeha. D’autres vestiges

de voies se rattachant à la précédente ont (‘gaiement été relevés:

vers le Nord-Ouest dans la direction de Tobua {Tiibunae).. vers le

Sud-Est, dans la direction de Tolga et de iVllili {Gemellae).
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Tunisie. — Feuille de Sidi-el-Hani.

Dans celte feuille, la seule ruine importaule relevée par les oHî-

ciers topographes, est située à peu de distance du camp actuel de

Sidi-el-Haui; divers archéologues pensent cpie celte ruine repré-

sente le 1 MW Aujjmii de fltinéraire de Carthage à Siifetuln ^Sliei-

lla) paj- Hadriiraèle. De nombreux vestiges de la voie l'oinaine ont

été observés aux abords, et elle a été souvent utilisée pour h* tracé

de la nouvelle route de Sousse à Kalrouan. Les autres groupes de

ruines, très denses aux environs de la voie romaine, peuvent tous

être classes comme exploitations agricoles d'une importance consi-

dérable. Les travaux hydraulic|ues : citernes, puits, barrages, cana-

lisations, sont très nombreux et quelques-uns présentent d’intéres-

sants détails de construction signalés dans les rapports ])ersonnels

des olEciers.

Sur les rives de la Sebkba de Sidi-el-Hani il a été relevé plusieui’s

nécropoles byzantines à tombeaux eu forme de caissons denii-cvliu-

driques, supportés par un ou plusieurs gradins.

Dans le sud de la Sebkba, M. le lieutenant Faure a observé en

plusieurs points des traces delà voie romaine d'AUhibuiox » Tliijsdriin

(Ll-Djem),el des traces d’une autre voie qui, parlant du mausolée

d’Hadjeb-el-Aïoun, se serait dirigée vers le Sud.

Feuille de Kairouan.

Il n'a été signalé dans cette feuille aucun groupe de ruines non

encore exploré; les vestiges antiques nombreux (pie l’on rencontre

aux environs de la trouée de l'Oued-Merguellil ont été exainiiuvs

de très près, sans qu’aucun document nouveau ait été décoin ert

permettant de fixer définitivement l’emplacement de la station d’ I-

iinnc licffiae ,
point de croisement des routes d’Hadruinète à Sii/e-

tula, et d’Allhiburos à Thysdrus. 11 est à peu près certain cependant

,

d’après la topographie de la contrive, que ce centre antique devrait

.se retrouver soit à Aïn-Rhorab, ruine assez étendue et poste mi-

litaire, soit un peu plus au Nord à Hencbir-Kratcra, ruine plus im-

portante, remarquable par le voisinage des belles sources d’Aïn-ei-

Kabi et d’Aïn-el-Hami.

A Aïn-Cberiebira, M. le capitaine Flick signale, en dehors des



niiiH's romiiincs, (les sources ol de ra(jueduc, une imporlante sla-

lion ])réliislori([ue
,

clans lacjvieile il a recueilli un grand nombre

d’ohjels e]i silex et en bois silicifié.

Feuille de Djebibina.

Un certain nombre d'inscriptions paraissant inédiles onl été re-

cueillies dans cette légion . en particulier par .M. le lieutenant

Corda, dans le travail ducpiel se trouvaient les ruines intéressantes

de Ksar-Leinsa [Limisa), Henchir-Sidi-Amor-Djedidi (Zama Minor),

Heucliir-Bcssra {Civhas Muzticemis), llencbir-lMousmar, Henchir-

Beldia, Hencbir-Mastour. Quelques traces de voies antiques ont été

relevées dans la partie Nord de la feuille aux environs de Ksar-

Lemsa et aux environs du Kranguet-Mziri.

Feuille de Maktar.

Celte feuille coin[)rend rime des régions les plus intéressantes

de la Tunisie au point de vue archéologique; sur une étendue de

terrain relalivenient faible, on rencontre les ruines de grandes

villes comme Zaïna, Mactaris
,
Uzappa , Ksar-Rliima; d autres moins

importantes, comme Middidi, C/iisura, Vazi ,
[Irusi, Saradi, Tigihba,

déjà identifiées. Manange, Aggnr, Avala, Seggo, Autipsida, dont les

emplacements sont encore incertains, et de nombreux vestiges de

postes militaires, de bourgs, de villages, d exploitations agricoles,

plus ou moins considérables. La reconnaissance archéologique de

celte feuille formera l’objet d’un travail développé publie a part.

Feuille de Ksour.

De même ([ue la feuille de Maktar, la leuille de Ksour comprend

une rég'ion présentant un grand nombre de vestiges des occupations

romaine et byzantine. Indépendamment des fermes, villas, petits

bourgs, grandes exploitations agricoles qui se rencontrent de tous

côtés, il existait degrands centres comme Zanfour(/lssmY(s), Médéina

{Altliiburos),de petites villes fortifiées comme Ebba [Orha), Lorbeiiss

{Larihus), Dogga {Tucca Terebentina)

,

Hencbir-Sidi-Mohammed-el-

Hacbeiii (non encore identifiée). Ces dillérentes ruines, déjà souvent

explorées et décrites, ont été revues par les officiers topographes



(|iii y oiU trouvé quelques documents épigrapliiques paraissant in-

édits.

Des traces de diverses voies romaines ont été relevées parM. le

capitaine Renault, dont l’attention s’est portée surtout sur les points

suivants :

1
° Roule de Miisli (Hencliir-Mest) à Ad Medera (Haïdra), par

Jh-iisiliona
,

Laribits
,
Orba, Althiburos, dont les vestiges bien visildos

ont été retrouvés sur plusieui's points de son parcours.

2 ° Autre route de Mïisti à Ad Medera pai' Zama {Assuras

.

Zan-

l'our) Altessera et Althiburos, où elle rejoint la ])récédente. Visible sni'

[dnsienrs points. M. le capitaine Renault pense (pie la station non

encore ideutiliée A'Altessera doit se retrouver à une petite distance

à l’Üuest de Ksour, en un point répondant aux données des itiné-

raires et oti existe un groupe important de ruines dont il ne donne

pas le nom.

3” Route de Musti à Sufclula (Sbeïtla) par Assuras, Tuera Tere-

heiitina {üogg-d), Sa/iAas (Sbiba). Des traces en sont visibles aux

abords des ruines de Henebir-Dogga.

h° Route de Sicca Veiicria (le Kel) à Sufelula [lar di'saras, on

elle rejoint la précédente; très peu visible.

.5° Route de Sicca Vcncria à Ad Medera, dont les vesliges sont

Ires a)iparents près du point où elle traversait l’Oued-Tine, (ju'idle

remontait ensuite sur sa rive gauebe; autres trac(‘s non loin d’Aiii-

Babboucli et de la Koubba de Sidi-Ali-ben-Ainor.

6° Route secondaire paraissant se détacher de la roule de

Sicca à Sifftis remontant la vallée de 1 Oued-Rmel et allant re-

joindre à 3 kilomètres au sud de Dogga la route de Musti à Su/e-

luln. Cette voie coupait la route de Carthage à Ad Medera au pied

Sud du Koudiat-Saria, passait à Ebba et à environ 2 kilomètres

Est de la ruine anonyme de Sidi-Aliined-cl-llacbeni.

7
" Voies secondaires reliant à Dogga les ruines de Sidi-Abnied-

el-Hacbeni, et à la grande voie de Carlbage à Haïdra les ruines

d'Ebba et de Medeïna situées à quelque distance en dehors.

Feuille du Djebel-Harraba.

Aucun document é))igrapbique intéressant n’a été relevé dans

celte l'eiiille, mais les groupes de mines signalés peuvent permettre
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fl’indi([uei’ un Irncn logiqun de la xo'w Sigwese-Sigus-Siii/is qui h'a-

versail la l'égion.

D’après la couliguvalion du sol, on peut adineüi’eque la slation

d(‘ Flavciaita se trouvait au Sud du Kef vers Bir-id-Merdja. Les

stations suivantes auraient occu|)é les eiuplacemcnts suivants :

Sihtis. — Henchir-et-Tabia sur l’Oued Mellèguc à 26 kilonii'lres

S. U. du KeL

Ad Arvalln. — Au Sud d’Meiudiir-Djennd, sur la li\eganrlle de

rOued-Aielali.

\ ii:o Valerifiiii . — Ruines du Djehel-Fortass.

Ce dernier point occuperait le même (‘mj)lacemenl que celui dé-

duit des recherches exécutées en i8(j6 jiar la biigade de Sonk-

\i'rhas en vue de l'ctrouver le tracé de la même voie.

La même brigade a levé une bande de la leuille de Sidi-Vou-

sel' intéressaide en ce sens qu’elle est traversée par une portion de

la voie romaine de Carthage à (ionstantine et à Hippone par Sirca

\ eii(>riu
,
iSuyaggara, Gegetu et Tagura. Tdgnr/i est re(n'esenlee , a

n’en pas douter, ])ar la ruine inquirtantc' de Taoura, sitiu'e a A ki-

ionu'dres d’Aïn-Giiettar. Ouant il L'cgeta, il sendile (pi'il ne soit |ias

possible de l'identitier avec d’autres ruines que celles d’Ilenchir-

el-Conaï (pii se trouvent à la distance donnée par la table de

Peiitinger et qui sont les seules de (pielqui' impoi'tance dans la

région.

AL Cagx.vt ajoute certains détails sur les découvertes spéciales

laites au coui's de la campagne de 1898:

ü Les olliciers chargés de relever la feuille de Mlila ont envoyi'

(juelques estampages, sans nom d’inventeur ni souvent de localité.

Les trois seules pierres dont la provenance soit indiquée sont une

dédicacé très mutiléi:- à .lupilei' provenant de Telergma et deux

tombes, l’une de Sila (épitaphe de Jii.lim la. . .), l’autre de liir-

el-Henchir (l'pitaphe de Aemilius Félix Junior).

cM. le cajiitaine Flick et les olliciers de sa brigade ont signale

un certain nombre d’inscriptions connues pour la plupart. Il a

copié à Aïn-Ghorah trois épitaphes dont rnne porte le nom de

Recejita

,

la seconde celui A'Aimia Forlumta et dont la troisième est

anonyme. AJ. le lieutenant Corda a trouvé, de son coté, à Menchir-
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xAIansoiii', en même temps que i’épilaplie d’un certain Q. CfDisulim

Valent, ies deux dédicaces suivantes :

DEO HER

CVLI FIR

MiA wm
FIL Vise

S P F SSSws'*'/

D D

DEO MA
r t i

FI RMIA
M FM fil

tt Le même oHiciei' a j-ecueiiii dans les murs tlu l'orlin de Lemsa

une toiiil)e très mutilée et le l'ragment suivant :

A V G S A C R

VS - RVFINIANVS
SATVRNIN\^S
AC-F-C-D-D-P-P
CHENNI F IRROBIANO

trLe derni(‘r mot est évidemment une erreur pour PROBlANO.

trM. le capitaine Toussaint et ses collègues n’ont pas relevé sur

le terrain de la carte de Maklar moins de 200 inscriptions; sur ce

nombre, 120 sont inédites et feront le sujet d’une publication spé-

ciale dans le Bulletin.

trLa brigade. Mauniené a exploré une région qui n’a jamais

l’ourni d’inscri])tious; elle a surtoni rencontré des Iravaux bydran-

Inpies qui ont été décrits et dessinés par MAI. Faure, de Graml-

maison et Alilbavet.

c VI. le capitaine Renault s’est donné la peine de rédiger nu

travail d’ensemble très in téressant siu’ Ksour et ses environs, accom-

pagné de curieuses pbolograpbies.

ffAI. le lieutenant Gi'anet a jdiotograpbié plusieui's inscriptions :

1“ à Hencbir Dogga [Tucca Tereheiitina) l’épitapbe d’un . . .mii.f

Missivae
f. et une pierre très rongée par le temps (jui contient ies

lettres suivantes :
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tra" l’ri's (le la koiibba du Sidi-cl-Assah . l’é[)itaplie d’un Q. Sid-

liisliiis'-'

;

0° pn'vs d’I'djba celles d’une Omidia Salurnina et d’im Li-

ciniiis Publius; /i° à Sidi-Abmed-el-Haclieni ,
trois dociiDients épi-

PTa[)bu|ues qui seront publiés à part dans le BuUelin. Enfin M. le

lieulenant Uieder a rapporté de Ilenchir-el-Gonaï trois tombes où

on lit les noms de Nalalis, Saliirinm finis, de Zaha Balsaiiionis filia

et de Africaiius Miithunis.-^

Al. Caonat rend compte égalemeni de diverses ])i('ices ou com-

munications qu’il a examinées.

M. Bertrand, correspondant du Coniilé. a annoncé qu’il a (ait

entrer au musée de Pliilippeville :

1° Deux inscriplions funéraires ti’ouvées dans la nécropole Ea-

(Iccbionl, à Philippeville même. L’une est très mutilée, l’aulre est

ainsi conçue :

M • S ITTIVS

P-F-COL-CEA

SSVS • V • AN
LXV •

H
• S E



3° Deux monuments provenant de (tastu, arrondissement de

Philippeville; ce sont l’épitilplie d’une esclave, Hvrmai», et celle

d’une femme libre . . . ia Vicloria.

M. Marye, conservateur du musée d’Alger, m’a éciàl, de sou

côte', (|ue le muse'e s’est enrichi dernièrement de dill'érents objets :

une hallebarde allemande du xvi' siècle, provenant de la mosque'e

de Sidi-Abd-er-Rhaman (obtenue parle concours de iM. Merinet),

un chapiteau de marbre avec inscription arabe (don de M. Dorez),

quatre chapiteaux en pierre de style magrebin (don de M. A. Urios),

une lampe de mosquée et un miroir en nacre.

M. Gauckler a envoyé au Comité plusieurs documents. Ce sont ;

i" Une notice de M. le capitaine Hilaire sur dilTérents fragments

épigra|)biques des environs de Gabès. La plupart ne contiennent

(]ue quelques lettres. A noter deux épitaphes ;

D • M S

ANTONIAE PO
LL I C 1 G AR C 1

LIVS VICTORI
N V S V X O R I

FECIT ET S IBI

D t S M • V A L E

RIAE PROCVLAE
L-CAECILVS GERE
MES Mrt, RITVS

V A XXXIII

Uut]-e ces inscriptions funéraires, il n’y a guère lieu de nien-

lionner qu’une dédicace impériale très effacée et deux inscriptions

lihyqnes.

3° Une note sur les portes triomphales et les lhermes de l’an-

cienne Thibursicum Bure qu’il y aurait lieu d’insérer au Btdlcliii.

3“ Une autre note sur les ruines de Boii-Arada. destinée égah'-

nicnt au Bulletin, à laquelle était joint l’eslampage d’une insciâption

provenant de celle ruine. On y lit :

A.RVM CAPITVLVM-A
AS.TRES-MEDIANAS IN PORTICV
“ACIDONIS • F • M ARCAVS-ORCV
AL-SIRIMBATIS-NAGVD-BARIGBAL
AL-FELICIS-F • BARIGBAL • LVCANI
EfilNlS- ARISIO-RICVFONIS- F • SE

^VNDVS LACTVCA-ANO SVF
St IS • F-LVCANVS- SVFETE5 • DE
O T • D S P F

Arcuéologu:.



M. Gauckler a consacré à celle liste de noms indigènes un coiu'l

commenlaire dans la note ci-dessus mentionnée.

h" La copie autogcapliiée d’une conférence sur 1 organisation

du service des Antiquités en Tunisie. — Dépôt aux archives du Co-

mité.

AL Toutmx dépose, en vue de l’impression, une note de iM. le

lieutenant Denis sur dilTérentes inscriptions relevées par lui à Ham-

mam-Zona kra.

il entretient aussi la Commission d’une dédicace à Saturne Bal-

caranensis, communiquée par AL Cauckler :

ttAL Cauckler nous fait connaître une nouvelle stèle votive dédiée

il Saturne Ihdcaranensis. Celte stèle a été trouvée, près du sanc-

tuaire ([ui couronnait la cime du Djebel-bou-kournein, par A*!. Sa-

lai er, agent de la compagnie minière à laquelle a été concédée

l’exploitation de celte montagne. Elle ressemble, par sa lorme gé-

nérale, aux autres sièles qui proviennent du même lieu. Les repré-

sentations figurées, qui ornaient la partie supérieure de la plaipie

de mai bre, ont été en partie brisées; il n’en reste plus qu’un frag-

ment où l’on distingue la tête barbue et voilée de Saturne.

L’inscriplion est gravée entre deux colonnes corintbiennes can-

nelées. Elle est d’une lecture facile et certaine :

SATVRmo
BALCARAN
AVGVS - SA C
Q S AL LV S TI

VS FELIX • SA
CERDOS • SOM
NIO FACTVS

L- A-V-S

Saltinio Halcaran(c)isi) Anjrusilo) sarii'iiDi)
. Q . Solliistiit-'i tchx sa-

erdos soiniiio f’nctus liibens) viotuni) s{()loity

Ce texte épigra])bique n’est remarquable que par la tormule

ÿomiiio /'(ictus. Les mots : sacerdos soinnio J'actus

,

semblent difficiles a

expliquer; il est préférable de croire ii un lapsus ou à une incor-

rection du lapicide, et de lire somiiio factum. . . votum solvil. L ex-

pression voliim facere est courante en latin. Q. Sallustius kelix a
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fait Pli sonjje un vœu à Saturne, et if accomplit ce vœu. La for-

mule employée ici se rapproche d’autres formules, déjà coumies,

comme visa admonitus, ou soimiio admonilus; elle n’exprime cepen-

dant pas exactemenl la même idée.

Cette stele votive a été offerte par M. Salayer au Musée du Bardo,

où elle a pris place au iiiilieii des autres stèles sorties du même
sanctuaire. "

La séance est levée à 5 heures.

Le Secrétaire de ta Commission,

R. Cagnat,

Membre du Comité.
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'21 FEVRIER 1899.

SiaXCE DE \A COMMISSION DE I/NFIUQUE DU NOUD.

n É s 1 1) K ^ C H 11 F, M. Il É II O ^ U K V 1 L L E F 0 S S F.

La séance est ouverte à U heures.

Le procès-verhal (le la dernière séance est lu et adopte.

M le Pn-sidenl annonce la inorl de M. Charles Pricot de Sainte-

Marie. ancien consul |;énéral de France. Il était le iils du coniiuan-

,lant Pricot de Sainte-Marie qui divssa en 1857. pour le Depot de

la enerre, la première carte détaillée de la Régence. Pendant son

si'jimr à Tunis en qualité de chancelier du consulat de France,

M. de Sainte-Marie prit une part importante à l’exploration (le

Carthage et rendit surtout des services signalés à la Commission

du Corpus des inscriptions sémitiques en lui rournissant de nom-

hreiix estampages de stèles jniniques. La Commission partage les

sentiments de regret expiiim’s par son President.

M. CuiCKLER. memhre de la Commission, eiixoïe une (lepeidie

p„in' annoncer l'heureux conimencement de ses l'ouilles à (airthage,

dans le ipiartier de Dermech. Il a trouvé trois coindies de ruines:

une coKc/ic hjzaniim avec lonihes en niosaïipie portant des (pita|ihes

et carreaux de revêtement; une coiic/ie vomamc oii il a recueilli une

lête colossale de Alarc Aurèle, deux grandes mosaïcfues représentant

l’une le triomphe de Vénus (vingt personnages), l’autre une chasse

courre (ces mosaïques recouvraient un caveau muré, déhris d’un

sanctuaire de .lujiiter Hanimon désaiïecté), quatre statues entières

de ]irêtr(xss('s et de déesses, et huit brisées figurant diverses divi-

nités, deux têtes de taureau votives avec dédicaces a Saturne, de

nombreuses statuettes de terre cuite, des boulets, des betyles, un

autel; enfin une couche punique où il a rencontré une quarantaine de
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lombes, deux l)eaiix masques, des œufs d’aulrucdie iiilacts, des

robiers, des scarabées, une trenlaiue de Injoux en or et nu cylindre

assyrien en jade. Un rapport détaillé sera cümmuni((ué pour la

prochaine séance.

Il envoie de plus :

1° Une note sur une mosaïque nouvellement découverte à ^5 ki-

lomètres au Sud-Ouest de Slax, à Oglet-Alba. Ue pavement provient

d'une grande ferme romaine. Un y voit figurée une chasse à courre

à la gazelle. Un note de i\I. Gauckler sera insérée au Bulletin.

2° La pbotograjihie de statuetles de IJaccbantes, en os laillé,

découvei'tes à (iarthage. Renvoi à M. Ileinach.

.‘î" L’énuméi'alion des objets récemment enti'és au musée Alaoui :

*Une stèle mutilée, malheureusement, qui a été découverte aux

environs de Réja. En haut se voit un homme debout, drapé de la

loge, faisant une libation, près d’un autel chargé d’oifrandes, et

autour duquel est enroulé un grand serpent qui dresse la tête au-

dessus de la table du sacrifice. Au bas de lu stèle est gravée f insci'ip-

lion suivante, en lettres fines et soignées, d’une très bonne é|)oipie,

hautes de o m. oo8 :

LVTATIVS • APVLEbw

e 11 manque le tiers de la stèle à droite, avec une partie de fin-

scription, b' pied et la main gauche du sacrifiant. La tête a aussi

disparu. Marbre blanc : largeur du fragment
,
o m. i 5

;
hauteur, o 27;

épaisseur, o m. 07.

tr Une soixantaine de poteries, lampes et objets divers, provenant

d’Hencbir-Tina et offerts par M. le vicomte de L’Espinasse-Langiuic.

A signaler surtout trois ossuaires en terre cuite, d’un modèle inédit

en .\frique et très analogue à ceux des nécropoles étrusques; une

lampe punique à pied (don de M. le colonel Abria).

n-Dix monnaies numides (don de .M. Chavanne à Tunis); un moyen
bi’onze de Sévère Alexandre (don de M. Lotli, professeur an lycée

t.arnot); deux coupures de douros espagnols en argent, du com-

mencement du siècle dernier (don de M. Radenac, contrôleur ci\ il

au Kcf).

tt Six monnaies diverses (don de AL Thierry, instituteur à Porto-

Forina). L’une est intéressante; elle a été frappée à Carthage à

Tépoque byzantine et porte au droit, un personnage armé, de-



l)0ut,, s’a])puyaiil. sui- uiio lance, avec la légende KART
|
H; au

revers, la tète de clieval et les rliiHves XLII."

M. le D^Garton envoie à la Goinniission les brocliures siaxantes :

La restauration de l’Afrique du Nord;— Rapport sur des Iroucailksjhites

aux environs de Croisilles; — Note sur une tète de brome trouvée à Stora;

— Le temple de Saturne de Dougga à l’Exposition des beaux-arts de

i 8 q 8 ;
— Médaillon en terre cuite trouvé a Bavai: — Essai de classi-

fication des lombes de l’Afrique du Nord. Ges diiïerenis ouvrages seront

déiiosés à la bibliotbkine des Sociétés savantes, et des reniercie-

inents seront adressés à 1 auteur.

M. Babei.ov rend coinide d'une coininunication relatne à dos

médailles anti(tues :

ttiVl. le lieutenant du Bi'eil de l’ontbriand, officier de renseigne-

iiienls adjoint, coiniuandaiit le |30ste de Ben-iiardane, dans le Sud

de la Tunisie, transmet à la (lOiuinission
,
par 1 entremise du Sei-

vice des antlcpiités et arts de Tunis, la description de vingt-deux

monnaies antiques trouvées au cours des travaux de rélectioii
,
ac-

tuellement encours, du bordj de Ben-Gardane.

trli s’agit de deux pièces de bronzes puniques, de bronzes l'o-

mains s’échelonnant depuis Antonin le Pieux jusqu’à Gonstance 11
;

enfin de deux monnaies arabes, ensemble qui tend à démontrer,

avec, quelques débris ai'cbéologiqm^s, que Ben-Gardane est suri eni-

placement d’une station punique et romaine, dont le nom est in-

connu. Auqioint de vue numismatique, la seule piece qui présente

(fuelque intérêt est un petit bronze sur lequel M. de Pontbriand

voit un Baccbus debout et un crabe ou un cajnicorne. avec trois

lettres ))uniques. En l’absence de toute empreinte ou croquis quel-

conque, je iirésurne qu’il s’agit d’un exemplaire de la pièce ([lu est

décrite ainsi dans L. Alüllerlb : Hercule debout étendant la main

gauche et tenant de la main droite sa massue appuyée sur sa liancbe.

W ; Grabe et au-dessous une légende punique qui paraît être 'ncn,

et doii-t l’explication n’a pas encore été donnée. Gette pièce et ses

congénères, que décrit Müller, sont demeurées incertaines; il est

donc intéressant, pour aider à en déterminer l’attribution . de .sa-

voir qu’on eu a découvert un exemplaire à Ben-Gardane. J’ajoute

0) Kmnismnliqve (te Vatiriennc Afrique. It, p. 17H, il” 7.



qu’il serait, désirable que Al. le lieutenant de Pontbriand voulut bien

communiquer soit l’original, soit l’empreinte de la pièce qjiytiom-

mission, pour que je puisse au moins essayer de lyje, prononeqr à

son sujet en pleine connaissance de cause. je

AI. Berger lit les deux rapports suivants':

rAI. Gauckler nous a envoyé deux nouveaux ex-voto à Tanit. Ils

ont été trouvés tous deux au mois de janvier 1899 à Cartilage, à

100 mètres au Nord des ports, dans les fouilles de la direction des

Antiquités.

tcN° l. Sur une stèle fruste en haut et en bas, mesurant dans

son état actuel environ 0 m. 16 5 de largeur et un peu plus de hau-

teur. L’inscription est complète. Au-dessus une rangée d'oves, au-

dessous une ligne ondulée.

cLes noms propres, Hanno7i,Jîls d’Ahdmelqart
,
Jîls d'Hamilcnt

,

ne

donnent lieu à aucune remarque.

tfN'° 2 . Sur une stèle à fronton et à acrotères, bi-isée à la partie

inférieure, haute de 0 m. 22, large de 0 m. 16. Dans le fronton

au-dessus de l’inscription au dessous

V)

tfLes noms, écrits avec, une certaine hésitation, sont loin d’être

clairs.

cc Ligne 2
: ]
2D[')]. Le scribe avait d’abord écrit un D auquel il a

superposé un “1 ou peut-être un 3 . Le D non plus n’est pas très satis-

faisant. Le nom de Bemphan, si c’est bien lui cju’il faut lire, fait

penser à cet autre Ÿspt^av, ou Ÿai(pa.v, qui se lit dans le texte grec



V

(l'ini |);\ssa|>e cétMji-e ot, ürs obsciii' (l’Ainos . où il [larall. (l(‘si>Jn(‘i'

uni' (livinilô ôlniiifft'i'P.

«Lijjiie S.Lalijjni' coin mcaca par las Irais lallres DD| 3], dans ias-

([iialles on voudrait voir le coinuienccniant du iioin Nàin}di[anios|.

Puis vient une interruption, suivie de quatre lettres, ][’]OD ou

'[2|DS.|darées plus haut sur ta ligne. Peut-être le scrib(‘ avant com-

mencé trop bas s’est-il interrompu (d, a-t-il repris la lin du nom. Il

laudrait alors adimdtre une Idrma pDDDj.

-De son côté, Al. .lacquot. juge à Saint-.laan-da-AIaurienne (Sa-

voie), nous a commnniqué une stèle néo-punique découverte par lui,

cni(Si)o, à Üudjel, canlon de Mila (Constanline) . dans les jardinsde

l’tgiia Si-Smaïl. La moitié supérieure a été transportée au musée

de Lonstantine
;

la moitié intérieure, ([ui porte 1 inscription , est

restée au inuséi' scolaire de Mila.

te Hauteur totale (b- la slède, o m. .5o; largeur, o m. 32; nature

de la pierre, une sorte de tuf tendre. Le sommet de la stèle est

taillé en foiane de triangle. A la partie su|ierieur(‘, 1 image de Tanit,

très gi'ossn'u'emenl dessinee, entre deux caducées; au-dessus, un

croissant largement otivert. Dans un cartouebe réservé en creux

sous l'image de la déesse, une ligne et demie d’écriture en carac-

tères néo-puniques :

/o'»/’ jt*N? t ’t'iJA

/{j OX/N

et Vœu (jua vom‘ Admhaal? [ftls de Kuiplian] ù Bnol Hammon. il a en-

tendu sa enix
,

l a béni

.

te Immédiatement après Adonbaal, on serait tenté de lire p ttfils

de-o et de rattacher tout ce qui suit au nom du père; mais cela

donne un nom encore moins satisfaisant cpie Kai|dian. qui est lui-

même très douteux. 55

M. Gagnai fait savoir que M. l’abbé Montagnon, curé de Lam-

bèse, a exploré l’emplacement du ttcamp des auxiliaires 55 a Lam-

bèse et qu’il en a reconnu les dimensions exactes : ce camp mesure

200 mètres sur chaque face. Le monument où était gravée l’allo-

cution d’Hadi'ien est exactement au centre. Du côté de l’Ouest, il

parait y avoir eu une porte.
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M. Hkron de Villefosse rend compte d’une note de M. Gseli re-

lative à une statue d’Apollon trouvée à Clterchel et conservée ac-

tuellement à Marengo. Il propose l’insertion de cette note dans le

Bulletin avec une reproduction de la statue.

Il dépose aussi pour l’impression une note sur cpielques inscrip-

tions romaines d’Afrique, qu’il a relevées à Lambèse ou dans la

région avoisinante.

(iimj nouveaux fragments du discours impérial onl été retrouvés.

On y lit :

\1. Cagnat insiste sur l’intérêt de ces recliercbes : il serait tout

à fait souhaitable qu’elles fussent poursuivies. La Commission est

d’avis d’allouer à M. l’abbé iMontagnon une petite somme pour lui

permettre de continuer ses fouilles.

M. Toutain analyse le contenu d’une communication envoyée ])ar

M. Gauckler. Ce sont d’abord des dédicaces à Saturne trouvées au-

près d’Enfidaville.

(f Elles émanent, dit M. Gauckler, de trois prêtres du dieu : elles

ont été trouvées ensemble, et proviennent sans doute d’un mènie

sanctuaire dont l’existence ne nous est encore révélée que par elles.

Elles sont gravées au trait, sur des stèles en pieri-e ralcaii-e du

pays.



tfi" Dans un cartouche rectangiiiaire, haut de o m. et laige

(le O m. 38, en lettres inégales, hautes de o in. o/i :

Q- MVLETVS • FELIX

SACERDOSé9
S ATVRNI • AVG •

VOTVM • SOLVIT

Q\iiliiliis) MiileliiH Feliv. mcei-diK Salurni Aufj‘(usti') votuin fiolril.

Al. Toutain l'ait oi>ser\er, à propos de ce texte épigra](liit[ue. (pie

la forme du gentilire Mulelua anormale. Il propose d(‘ lire Mu-

Icin.i on Midlms.

La seconde inscription est jp’avée dans un cartouche rertan-

gnlaii'e, haut de o m. 2 i et large de o in. 38, mi lettres hautes de

o m. oh à o m. o5 :

L NVMITORIVS
FELI X • B VRRI
SACERDOS SATV
RNI- AVG VOTA
SOLVIT FELICITE R

L[uciiis) Niiniitorius Fetix , lîiirri .inccrdos Satimii Auff^usti) vota

solvit p'licitcr.

r3° Dans un cartouche haut de o ni. 32 et large de o ni. /lo,

lettres grossièrement Iracées, hantes de o m. o3 à o ni. o5 :

P • y\ N N I V S

DON A T V S

S A C E R D E O S (sic)

SATVRNI • DI (sir)

O R V • V O T V (sir)

R E D E I T (sir)

P[iibliiis) Aniiius Donaltvs , meerdos Saturni diot'iiŸ? votuiin) rod\(lid\{c)it.

ffLa lecture du texte est absolument certaine. Al. Coeyteaiix. di-

recteur de la Société franco-africaine, a bien voulu m’adresser un

bon estampage de chacune de ces trois inscriptions.”
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M. Gauckleii annonce en même tem|)s plnsienrs trouvailles ar-

chéologiques qui se sont produites récemment aux environs de

Tunis.

«Les travaux de terrassement exéculés au jardin municipal du

Belvédère, ]iresque au sommet de la colline, ont amené la décou-

verte d’une petite ampliore renfermant quelques pièces d’or parlai-

tement conservées.

«Ce sont des monnaies de petit module, assez épaisses, portani

au droit un cavalier passant à gauche et une étoile; au revei's, la

légende grecque KVPA et le monogramme de l’atelier monétaire.

Ces pièces, de style grec, ont été frappées à Cyrène au temps de

la domination des Ptolémées B). J’ai fait entrer au musée du Bardo

quatre de ces pièces, dont trois m’ont été remises par M. Butily.

entrepreneur de travaux publics chargé du])arc du Belvédère.

(tM. Rutily abien vouju me remettre également une dizaine d’anses

d’amphores recueillies au même endroit et présentant des estam-

pilles de poteries puniques ou grecques, analogues à celles qui ont

déjà été signalées par AI. le D’’ Carton. On sait que la colline du

Belvédère est remplie de poches d’une excellente argile plastique,

qui n’a cessé d’être utilisée par les potiers depuis l’antiquité la plus

reculée jusqu’à l’époque actuelle.

o-A Carthage, S. A. le prince Mohammed, en faisant aménage)-

le jardin qui entoure son palais de Dermech, au hoj-d de la mer, a

fait quelques découvei'tes intéressantes
:
je notei-ai seulement deux

mosaïques ornementales d’as.sez gi-andes dimensions, en cubes de

uiaT'hre et de brique, avec )-osaces et torsades (En du in' siècle);

deux plaquettes en plonrh, ornées de reliefs très grossiers, peut-être

pa)- suite de l’usure du métal, et figurant, l’une les trois Gi-àces se

tenant par le bras, fautre un soldat debout près d’un autel et tenant

une couronne. S. A. le prince Alohammed a bien voulu offrir ces

deux plaquettes au musée du Bardo.

«Quelques travaux de fouilles entrepris aux abords des ports de

Carthage, à peu de distance du lazaret, sous la surveillance du

Service des antiquités, ont amené la découverte d’une belle statue

colossale deBacchus, qui fera l’objet d’une note spéciale, de nom-

bi'euses lampes cbi'étiennes, de scoi’pions en plomb et en bi onze,

de fi'agments d’épitaphes chi-étiennes ou byzantines, enfin d’un

Cf. Millier, .ISnmis)natique de ^ancienne Af7'ique, I, p. 5 i, n® 208.



l'iclio inol)iii(M' lïinL'raii'o du i" siècle exacleiiieni, dalè pac des iiinu-

naies du lenips de Doiullieii. Tous ces objets soûl entrés au musée

du IJai'do.

rD’autres fouilles soiniiiaires, (uilreprises pai' iiu aj’eut du Ser-

vice des antiquités au bord de la route de la Alalga à Sidi-bou-Saïd,

au Nord de Damous-el-Karita, ont amené la découverte de quelques

toml)es maçonnées remontant à l’épo((ue païeniu', à en juqer par le

style des objets recueillis dans c(>s tombes : liob's à partums en

verre, lampes cii'culaires et sans queue, vaisselle en terre ronge à

l'rain très fin. La trouvaille la plus curieuse est celle, de toute une

série de statuettes sur os, hautes di' o m. ii à o m. 19, tout à

fail analogues à celle qui fut recueillie dans un tombeau de la né-

cropole piinico-i'omaine deLemta. par M. le capitaine Alolins, et

donnée par lui au musée du Bardo, où elle était jusqu’ici seule, de

son espèce^). Ces statuettes, dont deux sont presque entières et |)lu-

sieurs autres à demi brisées, représentent des Bacchantes tenant

le lliyrse et le cantbare, et dansant, en proie au délire orgiastique.

Elles sont d'un style hellénique très prononcé, malgré l’imperiection

du traxail. causée surtout par le peu de ressources ])lasliques

qu’offrait la matière employée. Avec ces statuettes, ont été trouvés

divers objets d’os tourné, fragments de flûte, fuseaux, tourillons,

disques aplatis de faibles dimensions. Tout cela fait aujourd’hui

partie de notre musée.

rtj’y avais fait entrer aussi, il y a quatre ans déjà, une statue

colossale d’homme drapé découverte à Maxula Rades, dans un

massif de ruines qui devait être ti'ès important autrefois, mais (pii

est aujourd’hui rasé à Heur de terre, et qui semhle avoir été les

thermes de Maxula ('>. Des travaux de défoncement, entrepris récem-

ment pour planter de la vigne, ont amené la découverte en ce même

endroit, situé à quelques mètres au Sud de la voie ferrée et aune

centaine de mètres à l’Est de Maxula Rades, de plusieurs mosa'ùjues

snpeiqiosées, les plus récentes très gi'0.ssières de style, de matériaux

et d’exécution, la plus ancienne, au contraire, présentant sur un

fond blanc des rinceaux d’un art très délicat, dont nous avons jiris

un bon dessin, en notant toutes les teintes employées. La niosaùfue

était d’ailleurs en trop mauvaisétat pour que nous ayons pusongei'

o (A. La Bianclière et Gaucider, Catalogue du Musée Alaoui, série N, p. eGo.

CL ihid., p. 20, n° 5 i, série C.
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à l'enlever. .Fai pn conslaler en même temps cpie tonies les pières

des thermes de Maxnla avaient leurs murs revêtus, au moins a la

partie inl'érieure, de marbres polychromes, et ornés de peintures

sur stuc dont on recueille encore aujourd’hui de nomiu'eux débris.

On a trouvé aussi de nombreux tessons de lampes chrétiennes. Rien

d’intact ni de particulièrement intéressant a signaler dans ces dé-

hris. »

Le Secréiaii-e de lu Coiir.iiissiou

,

R. OuiXAï,

Membre du Comité.
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l/i MARS 1899.

SEANCE DE LA COMMISSION DE L’AFRIQI E DL NORD.

PRESIDENCE DE M. HERON DE VILLEFOSSE.

La sÉiince esl ouverte à h lieures.

Le iirocès-verlial de la dernière séance est lu cl adopté.

M. le Pré.sident offre à M. le général Bassot, présent à la séance,

les félicitations de la Coinniissiou à l’occasion fie sa l(cente pi'o-

inotion au gratle d’officier générai.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. Gau^kler annonce par dépêclie l’oiner-ture de deux nouveaux

tombeaux puniques, avec riebe mobilier funéraire, en présence de

M. le Résident général de Tunisie. .VL le Président fait remarquer

tout l’intérêt qu’offrent les tlécouvertes de M. Gauckleretse réjouit

de fbeureux succès des recberclies de notre collègue.

Il envoie également une note sur ries découvertes faites récem-

ment à Mabédia. — Renvoi à M. Hoinlas.

M. Carnat rend com|itede différenles communications :

«•AI. Bertrand, conservateur du Musée de Pbilippeville, nous

annonce la découverte, dans la m'cropole Sud-Ouest de Rusicade

(jiropriété G. Marquet), d’une épitapbe où fin lit le iifini d’un

L. Luciu[sj; et, dans la nécropole Sud-Est (propriété Cariccliioni ),

la Irouvaille d’une seconde épitajibe portant les noiii s d’une Cernebù

Tdllusa.

Il ajoute qu’on lui a signalé à 21 kilomètres de Pbilippeville en

allani fers .lemmapes, au lieu flil Bissij, deux sarcfipbages géminés

creusés au pic dans un bloc fie grès blanc. Ils sont orientés flu

\orfl au Suit, la tête au Nord. A 20 mètres de ces lombes existe



un bassin creusp égaiemeni dans un bloc de grès. Deux croquis,

dressés par M. rarcbilecte de la ville de Philippeville, sont joints à

la note de M. Bertrand. Ils seront déposes aux archives.

t'M. Gsell envoie une note sur les ruines de Chnha (Ziaiiia), dans

la petite Kabylie, avec plan des l'uines. Ce travail sera inséi'é au

Bulletin. M. Gsell signale en outre l’iniportance des fouilles faites

en ce moment à Morsot, non loin de Souk-.4hras, par M. liarry,

administrateur de commune mixte. H aurait découvert à cet endroit

une importante basilique chrétienne. Le Gouvernement general

sera prié de demander à M. Barry des renseignements précis sur

sur ses fouilles, et M. Gsell sera chargé de les visiter ollîciellemeni

au nom de la Commission.

kM. Marye, administrateur du musée de Mustapha, rend compte

du résultat des fouilles enti'e])rises rnnnée dernière par des etran-

gers aux bains d’Hammam-Rirlia. Outre des inscriptions déjà pu-

bliées, on a découvert deux fragments de statues féminiues (Vénus?

et Hygie), une stèle funéraire où M. Marye a lu :

D M
M •

•'-TI H
VIXIT AN
NIS LXX’^

et différents fragments de poterie, quelques-uns d’époque chré-

tienne, transférés aujoui'd’hui au musée de Mustapha, n

tfM. Gauckler a adressé au Ministère une longue note accom-

pagnée de photügrajdiies sur les fouilles qu’il dirige en ce moment

à Carthage, entre la grande tranchée où Vernaz découvrit en i8B5

les premiers tombeaux carthaginois et la nécropole punique de

Douïmès explorée par le R. P. Delattre :

«En attaquant le sol actuel, dit-il, il a rencontré d'abord, à

1 m. 5o de profondeur, quelques Lombes byzantines, l’une entiè-

rement revêtue de mosaïque grossière, une autre avec une épitaphe

présentant la formule chrétienne habituelle /idehs mî pace. Au-dessus

apparurent quelques constructions de basse époque, puis )ine mai-

son romaine ([ui semble remonter à la période constaulinienne,

bien qu’elle renferme queh|ues débris d'épü({ues plus anciennes.
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nolanimeiit une belle tèle colossale de Marc AurMe on marbre blanc.

Au nord de la maison, un bassin bétonné, placé à un niveau

beaucoup plus élevé, se déverse par un jel d’eau ipii jaillit dans

une vasque octogonale en mosaïque ornée de jwissons. An sud

sont deux chambres rectangulaires, pavées de mosanjues assez bien

conservées.

La plus grande a h inèlres sur 5; elle représente un paysage

Miarilime : au centre un pavillon à tourelles ombragé d’arbres;

tout autour uiu' vingtaine de personnages se [)ronn'‘uent
,
])èclient

ou canotent. A la partie inléi-ienre du tableau, des groupes inytlio-

logi([ues (Vélins Anadvoini'ue ou Auqiliiliite , entourée de monstres

marins).

La secondi' mosan|ue, moins importante que la première et

d’un travail plus négligé, représente une chasse aux animaux l'é-

roces. Des cavaliers, montés sur des chevaux fougueux et armés du

javelot et de la francisque à deux tranchants, poursuivent des lions

et d(‘s panthères.

Le style et la facture de ces deux pavements, comme aussi les

détails des costumes des personnages qu’ils représentent, ne semblent

pas à M. Gauckler permettre de les attribuer à une e'poque anté-

rieure au iv' siècle.

Après avoir soulevé les deux mosaïques, qui ont e'té inime'diate-

inent transportées et reinonte'es au Musée du Bardo, les ouvriers

s’aperçurent qu’elles cachaient des constructions plus anciennes,

entièrement comblées.

Le déblaiement du sous-sol lit apparaître d’abord un étroit cou-

loir avec les marches d’un escalier : celui-ci conduit à une grande

salle (jui devait être fort importante, à en juger par les débris de

stucs peints et moulés qui recouvrent les murs et dessinent une

série de niches. Cette salle était coupée dans toute sa largeur, à

un mètre de l’entrée, par un mur établi après coup, sans aucune

ouvei'ture. De l’autre côté, on a recueilli des débris de toute na-

ture, poteries, lampes chrétiennes, nombreux fragments de stucs,

peints de vives couleurs et d’un style tout pompéien.— L’un d’eux

re[)résenle peut-être une prêtresse d’isis, revêtue de draperies

blanches, le front surnionté d’une Heur de lotus et tenant dans la

main gauche un grand bâton qui se termine par une croix.— Puis

apparurent des statuettes de divinités païeiuies en marbre : une

Vénus pudique au Dauphin; un .lupiter assis avec l’aigle; un Bac-
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chus donnant à boire à la panthère; iin jeune homme assis, vêtu de

la chlamyde; une tête d’Amour; un masque de Silène d’un excel-

lent travail; une tête de lion formant gargouille; puis deux statues

de Mithra en terre cuite; d’autres terres cuites encore, la partie

inférieure d’une statuette avec le buste du cheval de Carthage, un

masque de déesse diadémée d’un beau style, et un portrait de femme

très réaliste.

Enfin, dans le coin le plus reculé de la salle, on découvrit,

appliquée contre le mur, une grande dalle de marbre blanc portant

une dédicace à Jupiter Hammon. Elle a subi quelques remanie-

ments après coup : à droite de la liste de noms primitive, une

seconde main a gravé les noms d’un prêtre et d’une mater sacrorum.

Au-dessous, une nouvelle addition semble bien postérieure en

date :

a.

10V1C=HAMMONI-
BARBARO'Ï’SILVANO-

SACER.DOTES-
SEMPRONIA- SALSVLA- MATER - SAC .

C • JVNIVS MERCVRIVS
L-PISTORIVS-SVAVIS
C GRAECINIVS • AVSPICIALIS
P-IVLIVS-FELIX
L PISTORIVS • SILVANVS
L- VALERIVS • FORTVNATVS
L CAELIVS FEREGRINVS
T • VALERIVS • PRIMITIVE •

P TETTIVS • SATVRNINVS
M • POMPONIVS • CRESCENS
M-POMPONIVS- FELIX
L-CAELIVS-DEXTER

Q^LIBERIVS PROCV
LVS ^^SACERDOS
VALËRIA PAVLI
NA

1),
MATER L,

SACRORV
<ï> <ï>

c.

Q_-CAECILjyS^HONOR^ATVS

SACEDOTES
DEI BARBARI SILVANI

Les inscrijvtions iet c ont été ajoutées postérieureincnl
,
chacune

d’une main différente.

AKCHÉOlOGIb). K
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Au pied de celte dédicace, M. Gauckier a ramassé d’abord la tète

en marbre blanc d’un taureau votif, qui porte entre ses cornes un

croissant avec une inscription d(“diee a Saturne .

S- A- S-

QjFA'BlVS-SAT-SACER
MARTIS -TEM- AED MEMO
ET FORTVNVLA COIVX EIVS

CVM FILIS SVIS-VOTVM
SOLVIT

puis une vingtaine de bétyles en granit et de boulets en pieiie,

plus ou moins frusti's, parfois traversés par une tige de bronze, et

quelques disques ou balles ovoïdes en terre cuite.

Dans les décombres il a recueilli également des fragments d in-

scriptions :

a. Fragment de marbre blanc brisé de tous les côtés. Lettres

hautes de o ni. 02.).

GESIANlESl
A -VENVS. VI

N • FELIX- HE

h. Autre fragment brisé à droite et en bas. Lettres bauti's de

o m. oô.

P-CAE

ANN
PV.B

c. Fi-agment de disque en marbre blanc. Un cbeval tout barnacbe

et pomponné ligure au trait; au-dessus le nom : LATINVS.

Enlin, au fond de la cacliette, il trouva ()ualre statues eu maidii'e

blanc, presipie intactes. Ti-ois d’entre elles sont liantes d’un mèli-e

environ; la quatrième, une déesse voilée, bizarrement drajiée, est

plus petite et d’un moins bon travail. Les trois luemières, d’après

M. Gauckier, étaient certainement groupées.

Elles figurent la Déméter grecque, la Cere^ Africaiia romaine,

ipii a remplacé la phénicienne Tanit. accompagnée d’une svelte

canéiibore ou cistopbore et d’une jeune femme drapée tenant a
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la main un globule, peut-être un grain de blé. (les statues sont

assurément des répliques de Féjjoque bellénisti(pic — les photo-

graphies envoyées par M. Gaurkler conliriuent son appréciation;

il ajoute qu’elles sont ciselées avec un art raffiné dans un marbre

aux tons dorés d’un grain très lin, et que de légères touches de

peinture, faisant discrètement ressoi’tir les traits cai'actéi'islitpies

de la sculptui'e, animent la iroideur de la pierre et donnent i’illn-

sion de la vie. Elles ont été cachées iiilmitionnellement, ]irohahle-

meiit au moment de la défaite définitive du paganisme, tout au

fond du caveau, (pii a été ensuite soigneusement comblé, muré et

recouvert d’une mosaïque qui en interdisait l’entrée et en dissimu-

lait l’existence.

Au-dessous l’on n’a plus rencontré (pie des tombeaux puni(|U('S

très anciens.

Les premières tombes ouvertes étaient de simples fosses à inlm-

mation creusées dans le sable vierge. Elles étaient généralement

assez pauvres et ne renfermaient guère (ju’iiii scarabée en corna-

line ou en pâte, un anneau en bronze, un dis(pie d’œuf d’aulruclie

avec figure peinte servant d’amulette protectrice, (juefipies pelles

de collier, très peu de poteries, jamais de monnaies.

Une autre tombe renfermait un cylindre assyrien en jade figu-

rant le dieu Marduk e'touffant un monstre ailé. M. Gauckier fait

remarquer à bon droit que c’est la première gemme de ce genre

que l’on découvre dans l’Afrique du Nord.

A mesure, que les fouilles avançaient vers la colline, les tombeaux

devenaient plus nombreux, plus importants, plus riches.

Le vendredi 3 février, AL Gauckier découvrit deux grands tom-

beaux bâtis semblables au tombeau d’Iadamelek, trouvé par le P. De-

lattre en 189 A à la même profondeur (7 mètres). La cbarabre fu-

néraire, fermée par une porte monolithe, est construite sur un plan

rectangulaire en dalles de tuf soigneusement équarries, de grandes

dimensions. Le toit était doublé à l’intérieur pur un [dafoiid en

cèdre qui s’est effrité et dont les débris, couvrant la surface du sol,

tombaient en poussière sous la poussée du doigt : les parois étaient

revêtues d’un stuc éclatant de blancheur, qui se détachait en la-

melles épaisses d’un centimètre. Au fond de la chambre, une petite

niche carrée fut trouvée vide dans le preraioi' tombeau; dans le

second, elle était occupée par deux poteries.

Le premier caveau contenait deux squelettes, le mari et la femme :
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l’homme portail an doigt un anneau d'argent avec scarabée en coi-

naline et cachet; la femme, un pendant d’oreille, une pendeloque

de collier, une bague avec ureus ailé et deux colombes sur le cha-

ton, le tout en or massif.

Le deuxième caveau ne reniermail qu’un corps d homme; la

place ménagée pour le second cada\re est restée libre. Un seul an-

neau d’argent avec scarabée en pâte, deux cylindi'cs dor, un can-

tbare,nne coupe et des poteries.

Un troisième caveau construit était situe entre les précédents,

un peu en arrière et plus haut; d était moins grand et dune ai-

chilecture moins parfaite, mais le mobilier funéraire était dune

richesse inouïe. r:Le squelette, celui dune femme, peut-être d une

prêtresse, était orienté, le crâne tourné a lest vers la porte; il te-

nait encore dans la main gauche iiii grand miroir en bronze; dans

la droite, de lourdes cymbales de même métal. Le poignet gauche

dis|iaraissait sous un bracelet de perles, de scarabées de ligurines

diverses. Au bras droit étaient enfilés plusieurs anneaux d’argent et

d’ivoire; les doigts étaient chargés de bagnes d'argent et d’un anneau

d’or avec quatre cynocéphales gravés sur le chaton. A l’oreille gauche,

un pendant d’or avec la croix en tau. Au cou, un grand collier d’or

massif formé de quarante éléments de formes variées, symétrique-

ment disposés de part et d’autre d’une broche centrale, laite d un

croissant en turipioise et d’un disc[ue en hyacinthe. Un autre collier

en argent complète la parure : un aryballe et un alabastre corin-

thiens à ligures, un grand Hacon d’émail bouché d’une feuille d’oi',

nue statuette de faïence polychrome, tout égyptienne de style, des

disques d’œuf d’autruche peints, des poteries et une lampe com-

plètent ce mobilier, l’uudes plus riches qui soient encore sortis d’une

tombe de Carthage. »

M. le commandant Bordier, contrôleur en retraite, sollicite une

subvention en vue d’entreprendre des recherches archéologiques à

Singu (Kasr-ez-Zit) et à Pulput (Souk-el-.Abiod).— La Commission

émet un avis très favorable.

AI. Berger, après un premier examen d’une plaque de plomb à

inscription, recueillie dans les dernières fouilles de AI. Gauckler,

déclare que ce lui parait être une de ces tablettes avec lormules

d’imprécation, comme on en a souvent rencontre dans les tombes
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d’époque romaine. Mais, dans le cas présent, l’inscription est pu-

nique et remonte à une antiquité assez reculée. C’est la première

trouvaille qui nous permette de conclure à l’existence d’une cou-

tume de cette sorte chez les Carthaginois.

M. Hf.rox de Villefossf. communique quelques inscriptions qu’il

a relevées autrefois à Taoura en Algérie.

tel. Au mois d’octobre 1877, j’ai visité les ruines de Tlmgnra

,

aujourd’hui Taoura, sur l’emplacement desquelles avait été établie la

smala d’Aïu-Guettar. Sur le rocher même où le bordj est construit

on remarque un escalier de quelques marches, taillé dans le roc.

C’est un travail antique, ainsi que l’atteste une inscription intéres-

sante que je m’étonne de ne rencontrer signalée nulle part, .l’ai vu,

en effet, sur la paroi de cet escalier, à droite en montant :

Q_ BAEBIiw

M-PAPIRIVS TOGAT«.s
AEDILES GRADVS suis

SVMTIBVS FECERua/

L’inscription est d’ailleurs difficile à lire; ce n’est qu’en mouillant

1 a pierre avec de l’eau que j’ai pu la déchiffrer'. La forme du rocher

n’a pas permis de faire commencer la première ligne sur le même
alignement que les autres. Peut-être y avait-il ROGATVS au lieu

de TOGATVS? D’après les notes que j’ai consignées sur mon car-

net, il y a déjà plus de vingt ans, les traces de la première lettre

étaient peu visibles.

2. Sur une grande pierre que j’ai fait déterrer sur l'avis du colo-

nel Bruneau, et qui mesurait environ 1 m. 20 de longueur, j’ai lu ;

CoHstanti NVS- ET CONST.^NTIVS • NOBB • AC BEATISSIMl • CAESS-

MHONESTAM EX C E N T V R 1 O N E P LV
ONE THERMAS EX E* CCCC • MIL NVMMVm

Les lettres de la première ligne sont petites et mal gravées,

celles des deux dernières lignes sont plus soignées et gravées sur

une portion de la pierre absolument lisse, .le crois que celle-ci a

été retaillée et que les deux inscriptions sont d’époques différentes.



5. — La copie de Vigneral inse'rée au Corpus est incomplète.

Double épitaphe :

D M S

S ILICI VSFE
LIXP VAXXV
anTilia^vicToric
FILIO ET MARI

TO FECIT

6. — Près d’un grand pan de mur byzantin
,

a 1 est fies

ruines :

1 oRlAM

l" Cf. les inscriptions fie Saterne, Corp. iiiscr. latin., t. X, n. 517, et fie

Sorrente, ibid., 11. 678 et p. 1006; Erni. Ferrero, Moglie et figli di Constimliiio

,

dans les Atti délia R. Accademiii delle scienze di Ttirino, t. XXXIll, séance fin

8 février 1898.

Cf. Corp. inscr. lat., t. VIII, 11" l 685 n.

Pour cf. i’inscripllon de Ilaidra, ibid., n** Sfï'y, et pour Victn)ic(^u)

,

cf. l’inscription de Tébessa, ibid., n” 3170.

W Cf. Ibid., iC 665 1.



7 .
— Sur l'ii)SCi'ijilioii de rH(?ncliir-Goiuieil (qui fiqure au Gyrpiia

sous le u° 1Ü869), la nienlion du capùole avait été' déjà signale'e

dans \c Bulleliii des Aniiquaires de France

M. Reinacii, appelé à exauiiner des pholograpliies de s'.aluelles

en os récemment découvertes à Carthage par M. Gauckler dans un

tombeau du i" siècle, est d’avis qu’il n’y a pas lieu de les repro-

duire au Bulletin. Ce que M. Gauckler en a dit dans sa lettre d’en-

voi insérée aux Comptes rendus de février (p. XIV) suffit amplemenl.

M. Reinach est d’avis que ce sont des fragments de colTrels.

La séance est levée à 5 heures.

Le Secrétaire de la Commission ^

R. Gagnai,

Membre du Comité.

(1) BiiU. des Antiq, de France, 1^79, p. '^^19.
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18 AVRIL 1899.

SÉANCE DE LA COVIMISSION DE L’AFRIQUE DU NORD.

PRÉSIDENCE DE M. HÉRON DE VILLEFOSSE.

La séance est ouverte à h lieures.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance.

M. (lAucKLER remercie le Ministre et le Comité d’avoir délejjué

M. Perrot à l’inauguration du musée de Sousse et des agrandisse-

ments du musée du Bardo.

La Commission nomme une sous-commission chargée de

reviser, pour la partie africaine, les listes des correspondants du

Ministère.

M. Philippe Rerger entretient la Commission d’une note envoyée

par M. Gsell et relative aux marques d’appareillage relevées sur

les pierres du revêtement du tr Tombeau de la Chrétiennes.

VL Gsell est d’avis qu'il n’y a aucun renseignement chronologique

h en tirer pour la date de construction du monument. M. Berger

s'associe à ces conclusions. — La note de M. Gsell sera insérée

au Bulletin.

M. Gagnai lit une communication de M. Gauckler:

f' Notre colli'gue a envoyé une note sur les travaux d’aménagement

de la source romaine de Medoudja [civitas A )
enlrepris par

M. Luret, contrôleur civil de Maktar, avec une subvention de la

Direction des Antiquités; ils ont amené d’intéressants résultats.

"La source était captée, au soi'tir du rocher, dans un bassin

consti'uit en bel appareil et orné, sur la façade, d’un fronton trian-
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gulaire, qui élait probablement soutenu par doux colonnes
,
les-

quelles n’ont pu être retrouve'es.

ftLe tVouton tout entier, avec l’architrave et la Irise, était taillé

dans un seul bloc de pierre calcaire, large de a m. 5 o et haut de

1 in. 10. Sur la frise, haute de o m. lo, se développe, en une ligne,

l’inscription suivante, gravée très lisiblement en caractères hauts

de 0 m. oh 5 , et précédés d’une croix byzantine :

INTVS AQVE AVLCES -BIBOQy E • SEAILIA SAXA
NIM FA RVMQVE FLORENTl • FVNAATA • LABORESAEDO-
NISDEI.

et Je lis ainsi cette inscription :

I/itiis aquae dulces, vivoque sedilia saxo

Nympharim
,
qiiae Florent) Jiwdata laborc

Sunt; de doiiis dei.

(cLe texte se compose donc de deux hexamètres, suivis de la for-

mule chrétienne bien connue : de donis dei. Le premier de ces vers

et le commencement du second reproduisent les vers 167 et sui-

vant du premier livre de VEnéide, nouvelle preuve de la popula-

rité dont jouirent en Afrique, jusqu’aux derniers temps de l’occu-

palion romaine et byzantine, l’œuvre de Virgile et le poème des

amours de Didon et d Enée.

«Cette citation est d’ailleurs incorrecte en deux points, mais les

fautes du lapicide : bibo pour vivo et saxa pour saxo, s’expliquent

aisément par son ignorance, d’une part, et de l’autre, par la façon

défectueuse dont les Africains prononçaient certaines lettres de la

langue latine : à l’époque chrétienne, le 11 et le V se confondent

constamment, ou, pour mieux dire, le B remplace très souvent

le V.

«Le texte me paraît remonter à la période byzantine; tout le

prouve : la forme de la croix placée en tête; la formule chrétienne

finale qui se retrouve telle quelle ou légèrement modifiée sur des

linteaux de pressoirs à huile africains du vi' siècle; les lautes

de lapicide; enfin la forme des lettres, surtout celles du D, de l’F,

du Q.

«Le fronton découvert par M. Luret va être remis en place sur la

façade du nymphée restauré, dont les «eaux doucesn pourront bien-



loi èlv(‘ iilllisécs ù nouveau jvar les iiahilunls de la re'[jiou envirnn-

iianle.

rtLa source elait
,
comme c’étail riiabitude clans loute la région

de Maktar, de Dougga, du Kel’et de Tliala, place'e sous riiivocaliou

de ^eptune
;
nous en trouvons des preuves dans la dédicace sui-

vnnle, cle'couverle dans les ruines du nympliée :

DEO NEPTVNO- AVG-SAC|r«w

^Ailleurs, comme à Thala, le dieu lui-niéme, deboiil el armé du

(rident, est figuré en bas-relief sur la façade du bassin de caplation.

"Voici enfin trois fragments de dédicaces trouvés au cours du

déblaiement, et cjui se rapportent peut-être à d’autres travaux

d’aménagement de cette même source accojiiplis, selon toute appa-

rence, au commencement du ni' siècle :

^Fragment de frise, brisé à droite, haut de o m. l\o :

PRO SALVTE ET \l<iCOL\/Wiltntc domhwrmn noativriim

DOMVS DIVINAE Eorum

DEDICANTIBVS AVrclio arislobvlo et. . .

"Fragments de frise, en deux morceaux, brisee a droite el a

gauche :

DEDICANTIBVS AVRELIO ARIs|tO|//h/o

"Plaque calcaire, très usée, et illisible à gauche ;

VSIO

TOR
VO

SOLVIT

M. Cagxat ajoute les renseignements suivants :

" M. Gauckler a envoyé en outre l’estampage d’une inscription

grecque trouvée par M. Badie-Levet, conducteur des ponts et

chaussées, dans un fortin byzantin situé au Sud-Ouest de Thala.



(let estampage étant insutîisaul et clevaiil etre remplacé par nn

meilleur, qui sera pris dès que le temps le ijermettra, il rouvient

d’attendre le nouvel envoi avant de proposer une lecture.

rt Enfin, notre collègue nous envoie des remaiajues très intéres-

santes sur les résidus de bijoux d’or qu’il a pu recueillir à Car-

thage, au bord de la mer.

trLe R. P. Delattre, dit-il, a communiqué au Congrès des So-

ciétés savantes, en 1898 P', une tiès Intéressanle notice sur le sable

awi/h-e de la mer et sur une collectinn de plombs avec inscriptions,

trouvés à Carthage.

'r J’ai pu constater la parfaite exactitude de tous les renseignejnents

contenus dans cet article, ayant eu l’occasion de recueillir, moi-

même ou par mes agents, à diverses reprises, sur la plage resserrée

qui s’étend au pied de la colline escarpée de Bordj-Djedid ,
de

menus débris de bijoux d’or, très vai'iés de forme, de grandeur et

de caractère: tiges, crochets et torsades, chaînettes et pendeloques,

globules et olives, perles, chatons et enfin deux anneaux d or. Le

premier, une bague d’enfant, petite et légère, a om.012 de dia-

mètre, et pèse 0 gr. 8 ; c’est un anneau plat, s’élargissant au som-

met pour former un chaton, sur lequel est sommairement gravée

au trait une palmette grossière. Le second, au contraire, est une

véritable oeuvre d’art. H pèse 1 gr. 2 et a o m. oiG d’ouverture.

L’anneau proprement dit est une tige d’or assez mince et large

de O m. oi5 seulement; le chaton est beaucoup plus épais

(0 m. 01 5
)
— c’est un ovale de 0 m. 009 de longueur et de o ra. 007

de largeur. Il présente, ciselé en plein métal et en creux, une

charmante tête de Gérés tournée à gauche, qui rappelle beaucoup

l’effigie habituelle des monnaies de Carthage.

ffLe P. Delattre n’a pas cru devoir se prononcer sur la date et le

caractère de ces bijoux; pour moi, après avoir examiné avec soin

ceux qu’il a recueillis et ([uej’ai pu étudier au musée Saint-Louis,

et les avoir comparés à ceux que j’ai moi-même déposés au musée

duRardOjje crois pouvoir affirmer en toute certitude qu’ils ont

tous la même origine et sont les uns et les auties de labrication

punique.

'rTout le prouve : la pureté de l’or, à 2/1 cai'ats, le soin apporté

à l’exécution de ces objets, dont quelques-uns sont de véritables

Bull, arch. du Comité^ 1898, p. 160 et suiv.
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merveilles de finesse el d’e'légauce; le procède' d’oriiemenlatiou si

caractéristique, qui consiste à grouper des globules presque imper-

ceptibles en pyramides, en triangles, en anneaux, en cylindres et

en cubes; enfin, le style gre'co-punique de la tête de C dès que je

viens de décrire et la forme même de l’anneau sur le cbalou duquel

elle est gravée.

(tLa présence de ces objets sur la plage do Bordj-Djedid, à Der-

niecli, — et non ailleurs, j’insiste sur ce point — s’explique de la

manière la {dus simple. Les vagues qui déferlent avec violence, sur-

tout pendant les tempêtes d’équinoxe, contre la falaise de Bordj-

ffjedid, rongent sans cesse le littoral et provoquent chaque année

de nouveaux éboulements. C’est à l’un de ces éboulements, survenu

à la suite d’une terrible tempête, an mois de novembre 1897,

je dois la découverte de la nécropole punique du iib siècle que j’ai

eu 1 honneur de vous signaler en son temps. La laiile produite par

le détachement brusque d’un pan de la falaise lit apparaitre les

puits et les caveaux ’de deux tombeaux puniques, dont le mobilier

lunéraire est aujourdbui au musée du Bardo. D autres tombeaux

ont certainement été détruits auparavant de la même façon et leur

contenu, jirécipité dans la mer, a été délavé et dispersé par les

vagues : les objets légers ont été emportés au large, les poteries

fragiles ont été brisées en tessons qui apparaissent de tous côtés

sur la plage; les petits bijoux, faits d’un métal dense et pesant, se

sont iiiiinédiatement enfoncés dans le sable, que les indigènes ta-

misent avec soin pour les recueillir aujourd’hui.

K Quant aux plombs do commerce ou de douane, dont j’ai égale-

ment recueilli uu certain nombre sur le livage de Dermecli, leur

présence à cet endroit me parait un argument singulièrement pro-

bant pour affirmer l’existence immédiatement au Sud du promon-

toire de Bordj-Djedid, qui devait s’avancer autrefois beaucoup plus

avant dans la mer et servir de rempart protecteur contre les

vagues du large, d’un grand port de commerce.

rt L’existence de ce bassin ne saurait être mise en doute, à l’époque

romaine, puisque les murs de quai subsistent encore, mais il me

parait d’origine plus lointaine. L’est là, a mon avis, que les pre-

miers Phéniciens ont débarqué pour prendre possession du sol de

Cartilage; c’est sur la plage de Bordj-Djedid, à Dermecb
,
qu’ils ont

installé leurs premières demeures, et tout près de là, leurs premiers

tombeaux, ceux que je fouille en ce moment.

n



M. Gagnai communique encore de la part de M. Muraccioii, géo-

mètre, un fragment d'une inscription trouve'e à Doussen. dont il a

leçu le texte par rintermcdiaire de -M. Blancliel (lettres de o m. oG

et O m. o 4
)

:

VM

11 lit ensuite un rapport que M. Gsell a envoyé à pi'opos d’une

note qui lui a été remise par M. Joly, professeur à la Médersa d’Alger :

tril s’agit de ruines situées au lieu dit Souama,h ao kilomètres

environ au Sud-Est de Tablai et à a kilomètres de la route

d’Alger à Aumale. (Feuille 87 de la carte au 5 o,ooo* [Ain-lles-

sem], dans l’angle Nord-Ouest.)

tr Elles s’élèvent sur une croupe longue d’environ 5oo mètres,

orientée du Sud-Est au Nord-Ouest.

ttAu Noi’d-Ouest, on distingue les traces d’une enceinte circulaire

d’un diamètre de 7 à 8 mètres (murs épais de 0 m, 60), deAcnue

un lieu maj'abou tique. Au Sud-Est se voit un b.àtiment rectangu-

laire de 10 à la mètres de long, sur .5 à 6 mètres de large.

«Parmi les pierres jonchant le sol, on en remarque une à mou-
lures, qui a fait partie d’un stylobate. Entre ces deux constructions

et vers le centre de la colline, il y a un autre edilice, cari'é ou rec-

tangulaire. Il mesure 5 à 6 mètres de large et peut-être 8 mètres

de long. Du côté de l’Est, il est précédé d’une série de gradins;

des gradins semblables étaient peut-être établis sur les autres faces,

aujourd’hui obstruées par les décombres. Ces divers édifices sont

bâtis en pierres de taille de grand appareil. M. Joly ne présente

aucune hypothèse sur leur destination. Les deux derniers étaient

vraisemblablement de grands mausolées^). Quanta l’enceinte, on

serait tenté d’y voir la ruine d’une tour de défense comme il y en

Il y a , aux environs d’Aumaie , deux mausolées, connus l'im sous le nom
de Ghorfa des Oulcd-Selama (Bull, de corr. afr . ,

JII
,
p. 117; Rev. ufr., vl, ! 896,

p. 295 ), l’autre sous le nom de Ghorfa des Oiiled-Jleriem {Bull, de coït. afr.. J,

p. 228 ; Rev. afr., l. c.

.

p. ,800
;
j’ai pu constater de visa que c’est un mausolée).
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uYuil, on le sait, dans le voisinage — Commodua liiircs nouas visiitinl ,

lions dit une inscription du pays, et vcteres refecil. Mais peut-être

était-ce une sépulture.

te On rencontre fréquemment, dans la région d’Aumale, des cer-

cles entourant une tombe cachée sous le sol : ils sont laits, il est

vrai, en pierres sèches, simplement équarries; tels sont ceux ipie

j’ai vus aux environs de Sour-Djouah, et l’on m’en a signale d au-

tres. Cependant on troine aussi dans le même pays des enceintes

en pierres de taille, semblables à celle de Souama; M. .loly m en

indique plusieurs, et, auparavant, d’autres avaient été signalées.

Ces enceintes sont regardées comme des restes de tours, ce (|ui est

sans doute vrai pour une partie au moins d’entre elles. Mais d autres

pourraient bien être des cromlechs ou des clmuchet perfectionnés,

datant de l’époque romaine. Il serait bon d’en louiller quehpies-

uncs pour être fixé sur leur véritable destination.

'c.rai cru devoir attirer l’attention sur ces ruines ,
visitées par

M. Joly, quoiqu’elles ne soient que dune importance secondaire.

Elles SC trouvent dans une région qui est fort mal connue au point

de vue archéologique et sur laquelle il serait intéressant de laire

un travail d’ensemhle.

En même tem[)s que la note précédente, M. Csell a fait parvenir

à la Commission un travail assez court sur une gravure rupestre du

kef-Messiouer. — Sera inséré au Bidlctm.

M. Hériox DK ViLLEFOSSE rend compte d’une note de M. Gsell sur

une mosaïque des thermes de Tigzirt. Il en demande 1 insertion

dans le lUdleùn avec une reproduction léduitedu croquis deM.Le-

halle qui permet d’apprécier exactement l’intérêt de cette mosaïque.

Un peut toutefois se demander, ajoute-t-il, si le buste subsistant

ne serait pas la représentation de 1 Hiver; dans ce cas, la mosaïque

aurait llguré les bustes des Quatre Saisons et ses dimensions seraient

néccssairenient plus considérables qu’on ne l’a indiqué.

M. Houdas entretient la Conimi.ssion d’une lettre de M. Caurkler

relative à la découverte des restes de la doniinalion latimite a Ma-

hédia :

cEl Bekri, dans sa Description de l'Afrique septentrionale

,

s’exprime

ainsi :

clH Madhia reiilern.e trois cent soixante grandes citernes, sans
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rr compter les eaux qui arrivent par des conduits et qui se répaïulcn l

cdans la ville. Ce fut Obeïd-Allah (te Fatimide) qui en fit venir

trd’un village voisin nommé Meyyanecli. Elles coident dans des

c tuyaux et vont remplir une citerne auprès du djamé d’El-Medhia.

cd’où on les fait remonter jusqu’au palais par le moyen de roues a

chapelets. Dans le voisinage de Aleyyanech, on élève l’eau de la

c^iême manière jusqu’à un réservoir d’où elle s’écoule par les tuyaux

crdont nous avons parlé.”

ttOr, dit Al. Gauekler, à 5 kilomètres à l’Ouest de Alalidia, dans

les terres rouges de la forêt d’oliviers, aulieu dit d/ci/uîcc//
,
Al. Epinat

vient de retrouver un grand puits circulaire, tout a fait envase au-

j(jurd’hui, mais au fond duquel existent, à ce qu’alFirment tes in-

digènes, les amorces de conduits en plomb. peu de distance de,

ce puits, à un endroit appelé Oucd-cl-Halloii

,

bien qu’il ne coule

aucun oued dans le voisinage, on retrouve les traces d’une grande

fesguia à. ciel ouvert, avec bassin de décantation.

«Ce sont évidemment les restes des travaux hydrauliques entre-

pris par Obeïd-Allah au x° siècle de notre ère. J’ajoute que Meyya-

nech doit être la transcription arabe d’un mot grec ou latin qui,

lui-même, était déjà peut-être la transcription d’un nom apparte-

nant à une langue plus ancienne.”

lAI. Salomon Reixach dépose, pour être insérée au Bitlletiii, une

note de Al. Gsell sur certaines stations primitives de la régioir

d’Aïn-Beida.

La séance est levée à h heures 3/à.

Lt' Sccréluirc du la (Jonniiiaslon

,

]\.

Momijre ilu Omilô.
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13 JUIN 1899.

SÉANCE DE LA COMMISSION DE L’AFRIQUE DU NORD.

PlilîSIDEXCE DE M. HÉRON DE VILLEFOSSE,

La séance esl oii\('iIe à k lieiircs.

Le procès-verbal clc la dernière se'atice esl In el adoplé.

\1. le Secrétaire donne leclnre de la correspondance.

Le R. P. Delattre, membre non résidant du Comité, l’ait bom-

mage des brocbnres suivantes, dont il est Fanlenr; Sur l'empla-

cenienl du temple de Cérès à Carthage; 2 ” Les cimetières romains super-

posés de Carthage.

Il oH're de plus, au nom du R. P. Molinier, des Pères blancs,

une autre brochure ’mMvdQe . Inscription grecque sur plomh trouvée à

Carthage.

M. Gauckler envoie deux l'ascicnles (pi'il vient de pidjlier: Compte

rendu de la marche du service en iSçjS et Enquête sur les installations

hjidraiiliques romaines (III).

AL le D'' Carton fait don d’un m'ticle ayant pour titre: L'archi-

tecture sacrée de l'Afrique païenne.

Ces brochures seront déposées à la Bibliothèque nationale et des

reinercieinents seront adressés aux auteurs.

AL CsELE a envojé une note sur diverses inscriptions cbré-

tieimes d'Al'i'i(|ue. Elle sei'a insérée au Bulletin.

Dans une seconde note, notre collègue étudie les stèles trou-

vées cà Saint-Leu et déposées actuellement, les unes au musée d’Al-

ger, les autres au musée d'üran. Il est d’avis que ce sont non des

lombes, mais des ex-voto, ün sait combien il est difficile de dé-

cider, parmi les stèles punicpies ou de tradition punique, celles
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(jui onl une deslination fune'raire et celles qui ont un caractère volil';

à cet égard
,
les réllexions de M. Gsell sont dignes de remarque.

Sa note ligurera au Bulletin à côté de la précédente.

M. Gagnai propose d’y publier aussi un travail de l\l. le capitaine

Hilaire sur le segment Tacape-Thasarte de la voie Tacape-Thevesle.

Pendant un séjour rapide que cet officier a eu l’occasion de laire

dans le Bled-Segui, il a recueilli des renseignements très intéres-

sants sur la direction de la voie militaire antique qui traversait

le pays, joignant Gabès à Tébessa, et sur les bornes milliaires ([ui

marquaient le tracé de la route. Son mémoire est une utile con-

tribution à la géograpbie de l’Afrique romaine. — Adopte'.

11 entretient ensuite ta Commission du résultat des fouilles opérées

par AI. .Alontagnon, curé de Lambèse, sur remplacement du camp
dit ttdes Auxiliaires 71. Ces fouilles, outre qu’elles ont rendu un certain

nombre de fragments inédits du di.scours de l’empereur Hadi’ien, ont

révélé des dispositions intéressantes. Alais il serait nécessaire, avant

d’en publier le résultat, que des recherches complémentaires fussent

exécutées. 11 propose d’alfecter à AI. le curé une nouvelle somme
destinée à achever ses recherches. — Adopté.

11 communique enfin le texte, de quelques inscriptions funéraires

copiées pai' AI. l’ablié Alontagnon entre le treamp des Auxiliaires’! et

la maison forestière de lloursala :

i" Sur un caisson :

DIS M SAC
M COR LIVS SE
CV NDVS VAN
NIS LXXX M COP
LIVS aFricanvs
PATRI CARISSIMO
FECIT

1/. Coelius ou Gonlius.

XL SOROR FRA
TRI MERENTI
POSVIT SILVANA

Archkolggik.
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3 “ Bill’ un fragmont. La ddbut de l’inseripl ioii est eli’aeé.

GEN

NIA VICTORINA
MARITO 5VO LIBEN

S AN! MO FECIT

li° Sur un caisson :

M D

IVLl A RORI
GATA VICSIT

A N N I S L X

Jdia [hJxt]ricala.

5° Sur un caisson ;

D M S

M O A F V S A

LXXX HEREDES

PARENTl OPTl

MS a[iiimruin.) LAAA.

M. Gauckcek adresse à la Coinniissioii la copie et les estampages

de deux inscriptions découvertes par M. le comte du Paly de (,lam
,

correspondant (lu Ministère
;

^ ^ >
i

i

trCes deux iuscriptious ont été découvertes récemment à Souk-el-

Ahiod
,
près d'Hammamet, sur remplacement do ranti(jue Puppu.

((Le premier de ces textes épigraphiques est écrit eu caractères

grêles de grandes dimensions (hauteur, o m. i5); il renferme les

lettres :

PROPRIET AS

((Il m'avait déjà été signalé par M. le capitaine de Bray, du 'd ti-

railleurs.

((Le second document est plus intéressant. H est gravé sur le dé

d’uu autel haut de i ni. 6 o. (Lettres de o ni. 07 aux quatre premières

lignes, et de o m. oi à o m. oü aux ligues suivantes.)
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«Voici ma lecture de celte dddicace :

MAGNO AC FORT
MO P R 1 N C I P

IMP-CAES- LICINIANO
LICINIO • PIO FELIC
INVICTO-AVG-

COL- AVRELIA-COMMODA-P-F-
AVG • PVPPVT • NVMINI • MAIES
TATIQVE EIVS • DEVOTISSIMA

Mojjno acfortissimo principi Imp(erator{) Caes{ari) Liciiiiano Liciiiio Pio

Felici invicto Avgiusto), col{onin) Aurélia Commoda P(ia) F{elix) Aug{usta,)

Puppul(aiwrum) numini majestatiiiue ejus devotissima.

«Ce texte conlirme et précise, en ce qui coucerne la cité romaine
de Pupput, les renseignements fournis par une dédicace paraissant

à peu près contemporaine de celle-ci, que j’ai publiée en 1898 dans

le Bulletin de la Société des Antiquaires de France. 11 nous appi-end qu('

la ville que ritiuéraire d’Antonin mentionnait encore comme un
simple virus, avait été' élevée au rang de colonie romaine, dès la lin

du II" siècle, par l’empereur Commode. Le texte est dédié à Lici-

nius le Père. 11 remonte donc aux premières années du iv' siècle,

ainsi qu’on pouvait d’ailleurs le conjecturer à la seule vue des carac-

tères tracés sur la pierre; ceux-ci présentent une disposition typiipie

que l’on retrouve sur toutes les dédicaces gravées à la même époque

dans la région de Kourba, Hammamet et Nabeul, et qui permet de

le dater approximativement de l’époque de Dioclétien et de ses pre-

miers successeurs.

«M. du Paty de Clam veut bien m’inforinei-, d’autre part, qu il

croit avoir découvert l’emplacement du cirque et du théâtre de la

colonia Puppitanorum. 11 m’envoie en même temps le plan et la coupe

d’un tombeau chrétien en blocage dont il a découvert trois exem-

plaires, et qui présente des dispositions intéressantes : une croix

grecque inscrite dans un octogone, qui est lui-mênie inscrit dans un

carré .

v

M. Gaugkler annonce, d’autre part, la découverte d’un fragment

d’inscription, sur une plaque de marbre blanc épaisse de 0 m. oA,

dans les fouilles de Kasr-ez-Zit (Siagu), entreprises sous la direction

i r ^' '1 PU'.,

i; Di s!’i .
'.iTj P ! I

"
If .y



— ci.xw —
(le M. le commaiiclant Bordier, avec le concours du 5 ' bataillon

d’Alrlcjue et grâce à une subvention du Ministère de l Instruction

publique.

"Ce fragiuenl tue paraît se rap]iorter à une restauration des

thennes, édifice dans les ruines duquel il a été découvert, .le le

lis ainsi :

iCl MAXùai

ihcrmas? dlLAPSAS ET DEFOrmi rnUghte ? . . .

.sOLlVMQ^FL-PO

M O H)

-tLa Forine des letlnîs, irrégulière et négligée, indique une assez

basse époque. L’inscriplion devait être rédigée sons la lornie dune

détiicace impériale : il subsiste à la première ligne quelques lettres

se ra])porlant à Tun des titres de reuipereur doni le nom manque.

".le suis heureux de pouvoir ajouler que les fouilles de Kasr-

e/.-Zit donnent dès à présent d’excellents résultats. Les travaux de

déblaiement entrepris sur nos indications aux environs du château

d’eau, lequel est actuellement déjà entièrement dégage, ont amené

la decouverte de toutes les dépendances des Thermes, jusqu’in

inconnus, de la cité romaine de Siagu : bassins, cbaullbirs, jiis-

cines et cabines de bains ont été mis à jour. Il reste a découvrir les

grandes salles, beaucoup plus enterrées, et où 1 on peut espérer tiou-

ver des mosaïques et des statues. M. le commandant Drude, com-

mandant le bataillon d’Alriijue campé à Bir-bou-Rekba ,
dirige lui-

même le chantier de fouilles, et nous rend les plus grands services.

"D’autre ]iart, Al. Sadoiix vient de découvrir à peu de distance

des Thermes, une grande basilique chrétienne à trois nets avec

abside double'e au centre. A (|uel(|ues métrés au nord de la basi-

li(|uese trouve un baptistère octogonal ipie nous laisons actuelle-

ment déblayer, et dont le [dan parait t rès Intéressant, i’

M. Gski.i. envoie d'Alger la coiiiniunication suivante :

"L inscription que je transcris ci-dessous ma été signalée [lai

M. fabbé Saiiil-I’ol. Elle est gravée sur un rorber situé entre la

route actuelle de Dellys à Tigzirt et la mer, à iid kil. /170 mètres

de Didlys, et à quatre-vingts pas environ de la roule. Ce rorber

domine un large ravin. Les lettres, liantes de o 111. oA-o 111. 00

,



son( (Ipveiuies très l'rusles et sont fort ditticiies à lire, .le n’ai j)as

pu de'ciiiffrer coinplèteineiit la première ligne, pins endommagée
que les deux autres.

ssEStvæoviT«TiA®*rF;?t«
CVIVS VORAGINE SEMPER ATTRITA S NT PECORA
NVNC PROVIDENTIA BONORVM-VCET FELIX STRATA GVRGVS

ci'ius voragine semprr allriui .<[!/]«( pecora, mmc provideiifia

boiinniin lucel fclir strnta gurg us.

Le sens est assez clair. 11 s’agit d un toi’rent qui coulait dans le

ravin voisin et dont les renions violents emportaient souvent les

hestlanx ; on régularisa le fond de ce cours d’eau en l’empierranl.

11 est jirobalde que la voie romaine de Riisiiciiitu (Taksebt-Tigzirt)

a Li-wi
( Dellys) passait devant le rocher ipii porte cette inscription

commémorative. Le mot léminin giirgm équivaut sans doute au
masculin gurges. Ducange cite plusieurs exemples de ce mot, mais
les auteurs do très basse époque qui l’emploient le font du niasculin.

M. Gskll adresse également des observations et additions rela-

tives à la liste .sommaire des sarcojiliages africains dressée par iM. Le-
taille et communiquée à la Commission par M. Héron de Villefosse

dans une des séances de l’année dernière d’<.

'Pour compléter cette énumération
,
je signalerai à la Commis-

sion un li’agment de couvercle de sarcophage conservé au musée do
Philippcville. La sculpture est extrêmement fruste : cependant on
reconnait sans peine que le sujet représenté est l’aventure de .lo-

uas (-).

cLa liste de AL Letaille indique un sarcophage ^découvert à

cCiielma, mais disparu depuis^. Il s’agit prohahlement de celui

qui a été reproduit, d une manière très exacte, par Delamarre, dans
son Exploration archéologique de l’Algéiie, pi. 179, fig. i5. 1| se

tiouve aujoiird hui dans le jardin public de Guelma, dissimulé der-
rière un bosquet et exposé à l’eau d’une gouttière.

t(.le n’ai pas pu retrouver le sarcophage «découvert à Collo,

«mais disparu depuis Glu. Alais je dois faire obser\er ijue c’est sans

Comptes rendus des séances, i8t)8, p. cr.x.

.lai décrit ce iriorceaii dans ratlpuni du mii.sée de Pliilippeville (p.
.'15 ),

mais sans le taire reproduire.

W Publié dans VAnmiaire de Cx.sUmliiic

,

1856-18.Ü7, pi- ’o, et dans la Sloria
dell’ (irte cristinnn de Garrucci, V, pl. 385 , fig. 5.
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doute à tort que divers archéologues l’ont cherché à Gollo même.

11 a été, en clï'et, découvert en i856, par M. Ghatillon ,
rr dans le

rr njchel-Achour, à quelques kilomètres de Golloi. Gette indication,

inallienreiisement trop vague, a été donnée par Rebond G). Il n eM

pas à ma connaissance que ce sarcophage ait été jamais déplacé;

l'nn l’a transDorté au musée d’Alee"
rlit «sAMS raison, au

trOii peut ajouter cà la liste de M. Letaille :

rc i” Des fragments d’un sarcophage découverts dans le mausolée

de Rled-GnilounG';

cra" Uii sarcophage, probablement chrétien, de Khenchela, re-

présentant des dauphins et des rosaces

La séance est levée à h heures trois quarts.

Le Sei^étaire de la Commission ,

R. Cagnat,

Membre du Coinilé.

O) Recueil de Constnntine, XXII, 1882, p. 166.

(-) Comptes rendus de l’Académie des Inscriptions

,

1898, p. igS.

W Mélanges de l’Ecole frniiçnisede Rome, 189.3, pl. VII, fig. 6 (p. 5 oo).



11 JUILLET 1899.

SÉANCE DE LA COAIMISSION DE L'AFRIQUE DU NORD.

PRÉSIDKNCE DE M. HÉROÎV DE VIELEFOSSE.

La séance est ouverte à i heures.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance.

M. L. Jacquot, jug^e à Thonon (Haute-.Savoie), envoie le texte

de dix inscriptions puniques découvertes à Alila. — Renvoi à

M. Berger.

AI. le docteur Huguel, chargé de mission, fait une communica-

tion orale sur le pays du Mzab et ses habitants.

.M. Papier envoie les photographies d’une applique eu terre cuite,

trouvée à Lambèse, et d’une tète en marbre de Chemlou. —-Renvoi

à M. Reinach.

M. le commandant Bordier envoie un rapport sur les premiers

résultats des recherches accomplies pai' lui et ses collaborateurs

M. le commandant Drude et AL le comte du Paty de Clam à Kasr-

ez-Zit et à Souk-el-Abiod. — Renvoi à M. Toutain.

Al. GAG^’AT annonce qu’il a reçu de M. Alarye l’estampage de deux

inscriptions de Bougie découvertes dans la construction du presby-

tère. L’une mentionne la construction d’un cadran solaire :

Lettres de o,o.35 - 0 ,
028 .

dL- horol^'-'omni ^SVA
IMPENSA CONLOCAVIt

D D Q_

, . . .[ae?]dtl[is) liorol[ogium] oinni sua impensa conlocavi\i\ d(e)

dicavitq{ue).



D’autre pari, Vl. Wierzejski lui a envoyé la copie d’ime iiiscrip-

lion découverte à Zurich et apportée au Musée de (iliercliel ])ar

M. le docteur Lamotte.

D M CORNELIo EVTRA

PELO CORNE/IA COIV

GI PIO M FECIT
HSE

M. (Iauckler rend compte en quelques mots
,
de l’ensemble des

recberclies laites cette année en Tunisie par lui ou pai' ses collabora-

teurs : à El-Alia par M. Movak; à Souk-el-Abiod et à Kasr-ez-Zil

par M. le commandant Bordier; à Dougga, par M. Homo; tà Car-

thage, par lui-même.

rrA Dougga, dit-il, M. Homo avait reçu pour instructions : d’une

part, de dégager les abords de la façade du temple de Caelestis

et, d’autre part, de reconnaître par une tranchée l’état de l’escalier

encore enfoui du temple du Capitole, l’étendue et l’importance de

la place dallée qui s’étend devant le sanctuaire et qui me |)araîl être

le forum de la cité romaine.

«•1° Des recherches concernant le temido de Caelestis, indispen-

sables pour terminer l’étude de ce monument qui n’avait pu être

entièrement déblayé, ne pouvaient amener de découvertes bien

importantes ; elles ont cependant donné de très utiles résultats.

Une nouvelle porte d’entrée des caveaux qui supportent la terrasse

de façade a été dégagée
:
plusieurs larges dalles présentant des



ra” La tranchée oiivci’le dcvaal le Lapilnle oli'rail plus d’intérêt

et devait ménager déplus importantes Irouvallles. Elle a fait décou-

vrir l’escalier du temple, dont il ne reste malheureusement d’intact

que les marches inférieures, celles du haut étant recouvertes pai'

des murs de Lasse époque, ou ayant tout à fait disparu. Devant

l’escalier s’étend une place dallée qui aboutit au mui' de la forteresse

byzantine qui avait englobé le temple dans son enceinte. Au delà

de ce mur le dallage disparaît, mais à quelques inèties plus loin

on rencontre
,
à un niveau sensiblement supérieui' à celui de la

place, une large aire pavée de mosaïque blanche parfaitement

conservée. Le long de ce promenoir règne un beau stylobate à

larges moulures d’un bon style, qui indique l’existence en cet

— ci.xxxv —
l'ainui’es avec trous d’encastrement de piliers, et plusieurs frag-

ments de balustres correspondant à ces mortaises permettent d’affir-

mei' désormais que les deux espaces restés libi’cs, entre les trois

pavillons construits au centre et aux deux extrémités de la façade,

étaient remplis par une colonnade dont nous avons tous les élé-

ments. Chacun des entre-colonnements était occupé par une balus-

trade pleine, formée d’une large dalle qui s’encastrait dans la pierre

de base et que maintenaient viTticalement à ses deux extrémités

deux balustres se terminant en leur sommet par une boule d’amor-

tissement ovoïde. J’ai découvert moi-même, dans les oliviers (pii

entourent le temple de Caelestis, plusieurs dalles et balustres qui

proviennent certainement de cette balustrade, et ipii sont en parfait

état de conservation.

trLes fouilles ont de plus mis au jour un intéressant bas-relief

figurant un guerrier romain combattant debout, casqué et armé de

toutes pièces, et un beau cippe funéraire en forme d’autel très

orné, relatif à une femme de cette famille des Ptillaeiii ou Ptdlaiciii,

propriétaires terriens de la région de Dougga, que nous font con -

naître de nombreuses inscriptions. On y lit :

D-M-S

PVLLAIENA-SEX

PIA-VIXIT-ANNIS

FIL • HONORATA
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ei'.riroil fFun édifice important : cet édifice s’ouvre en son milieu

pour former un exèdre demi-circulaire faisant face au temple, et

fermé par une balustrade dont il subsiste des traces très nettes.

(fLa prochaine campagne de fouilles de M. Homo nous permettra

sans doute de déterminer le caractère de cet édifice, en même

temps qu’elle dégagera entièrement les abords du temple et la

place dallée.

(fLa fouille présente donc dès maintenant un réel intérêt au point

de vue architectural; elle promet, en outre, de riches découvertes

épigraphiques, s’il est vrai, comme je le suppose, que le mur

d’enceinte byzantine ait été construit en partie avec les autels dédi-

catoires accumulés sur le forum. Une première trouvaille laite par

M. Homo est de nature à confirmer cette hypothèse : c’est celle

d’un cube de pierre haut de o m. 76, large de o m. 69, épais

de o ni. 64
,
orné aux quatre angles supérieurs de ces volutes, si

caractéristiques de l’architecture punique, que l’on remarque au

mausolée punico-berbère do Dongga et dans un chapiteau de pilastre

encastré dans un mur intérieur de la forteresse byzantine voisine

d’Ain-Hedja. La face principale de la pierre, retournée vers finté-

l'ieui' du mur, présentait fimportanle dédicace suivante gravée en

lettres hautes de 0 m. o 5 aux premières lignes et de o m. oaB à

0 m. 0 1 h aux ligues suivantes
,
ayant donc les dimensions restreintes

qui caractérisent, ainsi que j’ai essayé de l’établir ailleurs, leg

textes du i" siècle, époque à laquelle ils ont été gravés. Voici ce

texte, tel que nous l’avons lu, M. Homo et moi, sur la pierre (voir

à la page suivante) :

Dlim Ai/ff(uslo) sacr[um) et Tiiberio) Claudio Caesari Aug[usto) Germanico

ponitijin) maxiimo) trib(unicia) pot{estate) Vlll, imp{emtori) Xfl, co(ii)s{uli) IV,

piatri) p{(ilnae) ,
cens{ori), C. Artorius Bassus pou{tifex) aed{ilis) II vir cur(iae)

Lucustae (faut-il lire Augu.stae?) patronus pagi dedicavit Julius Vemstus

Tliinohae films honorihus peraclis jlamen dii'i AugiiisU) et Gnbinia Feltcula

itæor et Faustus Jilius ejus — huic senatiis et plebs ob mérita ejus omnium

portaram senlenli{î)s ornamieiita) sufelis gratis decreoit suo et — Fausti

Thinobae palris , honoribus peraclis, flnmfms) divi Augiustï) et — Firmi cui

civilas ornamenla sufetis ob mérita sua dccrevit, et — Satun sufeiis iterum,

qui a civitate et plebe suffragio creatus est et — Inslitoris honoribus peractis

)l/imiii(is) divi Aug{ustï) fralrum snorum nomine— s(iia) piecunia) fiecerunt) :

curalore Julio Firmo
,
jilio.
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('Celle dédicace à DImis Aiiyustiii; el à Claude esl. dalée Irèsexac-

lenioiil de i'anne'e hS de noire ère (26 jaiiv. U8-2~) janv. ig). C’est

donc, sinon la plus ancienne, du moins l’une des plus anciennes

que l’on ail encore découverles à Doupjfa ,
el, à ce lilre, elle présenle

de'jà une rerlaine iniporlance. Le texte de la dédicace offre, d'autre

part, toute une série de parlicularilés des plus curieuses, ([ui

jettent un jour nouveau sur l’adiniiiistration
,
si mal connue encore,

des vieilles cités africaines au i'"' siècle de notre ère, avant le com-

inenceinenl de l’évolution qui les transforme eu colonies romaines,

el qui ne s’effectue généralement (pt'assez lard (pour Tluigga
,
au

111° siècle seideinent).

(tll rentre dans la catégorie de ces inscriptions sufétiques, assez

peu noudneuses encore, qui ont toutes été découvertes dans les

régions colonisées de très bonne heure, bien avant la domination

romaine, par les Carthaginois, surtout dans la plaine du l’abs,

voisine du pays de Dougga.

«Le dédicant est un indigène mal romanisé encore, comme le.

prouve sa dénomination incomplète (le prénom manque) et sa

libation — le nom de son père Tliinoba n’a rien de l'omain ; il

appartient à une famille de sulètes qui sont en même temps lla-

mines du divin .Auguste. 11 a reçu lui-même les insignes de cette

magisti'ature, du sénat et du peuple, omnium l’onriitini sententiis ?

Un de ses frères a exercé deux fois les fonctions de sidètes, élu

civitate el plebe.

«Ce document est donc fort intéressant, et sa découverte est très

encourageante pour l’avenir des fouilles de M. Homo à Dougga :

une dizaine d’autres textes, moins importants, complètent les dé-

couvertes faites dans cette première campagne, v

Passant aux trouvailles faites récemment à Souk-el-Abiod

,

AL Cauckler annonce que AL le commandant Drude du 5 '’ bataillon

d’infanterie légère d’Afrique, collaborateur du commandant Bordier,

a découvert une grande inscription dont il soumet à la Commis-

sion l’estampage, exécuté par les soins de AL du Paly de Clam,

correspondant du Aliuistère.

«Le texte esl gravé sur le dé d’un piédestal en pierre calcaire

ayant la forme d’un autel carré, niouluré au sommet. Les lettres

assez grêles, mais très lisibles, sont hautes de o rn. o 3 l't bien

alignées. Il doit se lire ainsi :
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L • OCTAVIO • CORNELIO • P • F • SALVIO IVLIANO

AEMILIANO-XVIRO-QVAESTORI-IMP
HADRIANI CVI DIVOS HADRIANVS SOLl

S ALARIVM QVAESTVR AE DVPLICAVIT-
PROPTER-INSIGNEM-DOCTRINAM -TRIB-PL-

PR - PRA EF - AERAR -SATVRNI- ITEM -MIL- COS

-

PONTIF-SODALI-HAURIANALI-SODALI
ANTONINIANO-CVRATORl -AEDIVM
SACRARVM-LEGATO-lMP - ANTONINI
AVG-PIl GERMANIAE-INFERIORIS-LEGA
TO - IMP - A NTO NINI - AVG ET VERl-AVG
HISPANIAE C I T E R I O R I S - P R O C O S

PROVINCIAE - AFRICAE-PATRONO
D - D - P P -

Ia'icw) Octai'io Coriielio, P{iiblii) f(i/io), Salvio Juliano Aeinilinno,

deceinviro , fpiaesion Inip[eratoris ) lladriaiii cui dioos llàdrùiinis soit sn/a-

r/iim qnaestuvae dupliawit prnptei- iiisignem doctrinam
, ti-ih[uno pli ebis).

pr(aetori). praefcclo aemi'{n) Saturni
, Item iniliitaris). co(}î)s(iili). poiitif(ici)

,

soda/i lladriaiial! , soda/l Anloumiauo , curatori acdliim sncrarum , legnlo lin-

p{emtoi-ia) Aiitoiiiiii lupt tîstl) Pü Geniianiae liiferloiis, lepato Impiei-atoris)

Antonini Auipiieli) et Veri Aiiff(ustl) lllspaiiioe CAterwris
;
pvoc()[ii)s{uH)

provincidc Ajricae
,

palrono, d{ecreto
) d{ccurloiium) p[ecuiiia) p[uhlica).

Celte Ijase nous l'ail connailrc le cm-sits hoiinntm d’un haut fonc-

tionnaire de l’Empire, patron de la cité africaine de Putpu, L.

Octaviiis Cornélius Saloiiis .liilianus Aemillanus. Ce jiersonnajje, appa-

renté aux plus illustres familles de Home, avait exerce sous les

règnes d’Hadrien, d’Antonin, de Mai-c Aurèle et de Lucius Vécus

([ueli|ues-unes des plus importantes magistratures de l’Etat et de

grands commandements militaires.

tfQuel est ce proconsul dont le nom vient pour la première fois

s’ajouter à la liste des Fastes de la province d’Afrique? Une phrase

de notre dédicace sidTil, à l’identifier : c’est l’incidente ecui divos

llndrianus soit salarium (juaesturuc dupUaieil propter insignem doetri-

iinmv. Ces derniers mots surtout ne peuvent convenir (péà l’il-



luslre jurisconsulte Salvius Julianus, dont le nom et la science fai-

saient autorité dès le temps d’Hadrien, n

M. Gauckler ajoute qu’il \’ieut de faire transporter au musée du

Bardo les deux piédestaux mouoliLlies découverts à Souk-el-Abiod,

en 1898 par M. Ormond et en 1899 par M. du Paty de Clam, et

qui donnent tous deux le nom de la cité antique.

«Le piédestal découvoi'l par Al. Ormond, ajoute-t-il, présente

sur le côté droit et sur la première moulure de la table supérieure

l’inscription inédite suivante, en lettres irrégulières et mal gravées,

hautes de 9 centimètres et très effacées, ce qui explique qu elles

n'aieut pas été remarquées jusqu’ici :

DEDICATA-VIl» CAL • IVNIAS
m?-probo AVG-V ET- VICTOIlINO COS

tell s’agit ici de l’empereur Probus, consul pour la 5 ' lois en 982

avec Pomponius Victorianus. Le nom de Probus a été martelé,

comme c’est toujours le cas dans les inscriptions africaines. L’in-

scription est donc très exactement datée : le fait est d’autant plus

intéressant h noter, (jue le personnage auquel est dédié le piédestal

est déjà salué du titre de vir patrkius, appellation ([ui ne prendra

un caractère officiel qu’à partir du règne de Constantin. ’i

Al. LE Directeur et lAl. le Président adressent à AL Gauckler et à

ses collaborateurs toutes les lélicitalions de la Commission.

AL Gauckler dépose encore sur le bureau les quatre feuilles de

la carte de Carthage établies par AL Bordy, aux frais du Alinistère

de l’Instruction publique. Ces feuilles serviront à établir la grande

carte de Carthage, réclamée par l’Académie des Inscriptions, quand

tous les documents pei-mettant de la dresser seront parvenus.

AL Houdas rend compte d’une communication de Al. du Paty

de Clam, intitulée -. Fastes chronologiques de la ville d'Hainamet. Il

en propose l’impression au Bulletin. — Adopté.

AL Saladin, après examen d’une note de M. le comte du Paty

de Clam, sur Dar-Saklin, propose de la déposer aux archives.

Adopté.
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M. Héron de Villefosse annonce qu’à la siiile des fouilles entre-

prises à Lambcse, dans le camp des Auxiliaires, par M. l’abbé

Alontagnon, le musée du Louvre a reçu 3o fragments nouveaux de

l’ordre du jour d’Hadrien aux troupes d’Aifique. fies morceaux

sont parvenus à Paris par l’obligeante entremise de M. R. Cagiuit.

1. Fragment de cinq lignes avec moulure d’encadrement à

gauche.

M iw , > . 1 1 1 IMI*
VOS MODO NON FACIAT LENI

HiELlVS ESSE FACTVROS QV/j

NEM TAM LONGAE EXERClT)atiO)ifv

^"__SIT SATIS SP ECIOSE-S
I-I

2. Fragment de trois lignes appartenant à la partie supérieure

d’une assise. Traces du lit de pose.

(ACVLARI NON POTVIT QV
’OCELER HASTATVS RECT
OS EXE R CVIT —

3. Fragment de deux lignes appai'tenant à la partie supérieure

d’une assise. Traces du lit de pose.

j^VAM • VT - POSSl!

’ M • AVT • Ni

4.

Fragment de deux lignes appartenant à la partie siq)érienre

d’une assise. Traces du lit de pose.

Î^ERVPTIO~N^j
A P IwmN

5 à 25. Fragments divers.

. ''l 1 1 V 3Vt~Z7TT5

biVM CAMPVM IA

Vit aqvam cav'/
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22 . 24.

NVSlSQIMî;VS

PlTQyA-EQy]

23. 25.

I

ITA
I M 1

La séance esl icvce à 5 liouces.

Le Secrétaire de la Onnmissiurfy

JL Cac.xat,

.MciiiIji'o du Coiiiilé.

AnciitoLOiiiE-
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\k NOVEMBRE 1899.

SÉANCE DE LA COMMISSION DE L’AFRIQUE DU NORD.

PRÉSIDENC E DE M. HÉRON DE VILLEFOSSE.

La séance est ouverte à h heures.

AI. le Secrétaire donne lecture de la correspondance.

M. Bertrand, correspondant du Ministère à Philippeville, envoie

le texte et l’estampage de deux inscriptions latines. — Renvoi à

M. Cagnat.

Le B. P. Delattre adresse quelques inscriptions trouvées cette

année en Tunisie. — Renvoi à M. Toutain.

\1. Gseil écrit nue lettre relative à des découvertes laites par

Al. le lieutenant Chardon dans les ruines de Cap-Matil’ou. — Ren-

voi à M. Héron de Villefosse.

Les sept ouvrages suivants ont été envoyés comme lioinmage a

la Commission :

Noies mrhéologiqnes : Tkiharis, Gilliam, Zembra, Tuins.— Les cime-

tières romains superposés de Carthage ;
— La nécropok punique voisine de

la colline de Sainte-Monique ;
— Marques céramiques grecques et ro-

maines, par le R. P. Delattre;

Lambœsis et Uonorat de Sicilibba, par AD'' TouloLte;

Lesfouilles du Dar-el-Acheb

,

par AL le D'' Carton.

Ces hrocliures seront déposées à la bibliothèque des Sociétés

savantes, et des remerciements adressés aux auteurs.
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M. Cagnat rend com])te d’un rapport adresse' au Ministère de la

marine par M. l’enseigne de vaisseau Hantz, chargé de poursuivre,

à bord du bâtiment la Flèche, les sondages entrepris par le Condor,

pour aider à la reconstitution du plan de l’ancienne Carthage et

des environs. Ce rapport sera imprimé, comme ceux à qui il fait

suite, dans les Comptes rendus de rAcadémie des Inscriptions. On

peut l’analyser en deux mots, en disant que M. Hantz a trouvé,

au sud de la pointe d’El-Kram, à la hauteur du Casino, les traces

très visibles d’un port prote'gé par une jetée.

M. Cagnat l'ait connaître ensuite des fragments d’épitaphe dé-

couverts à Cherchel, dans la propriété du général Bayard. 11 en a

pris la copie et l’estampage au mois de mai dernier, avec M. Wier-

zejski :

1 .

SATVRNINA Tl-CLAVDI

PlAClDI-SEr HIC-S-E-VIXIT ANfs

xxx-TerTivs CONTVBERNA
LIS • POSVl

2 .

lNS terram con

ilLLI et MACVLARE TIBI SNC

tuNi CORPVS Q_FiDELEM IllI ET XX ANXOS

MENSESQ^NOVEM DIESQ_VIG1NTI

PROBE VECTATVS ES TERRA

3.

S-L

TRIB

LIVS • C

\ELO FLAV

hIc-siti SV«(

SATTALIA VIRO«FI

ET SIBI MONVM«m
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M. PiEiNAon fait un rapport sommaire sur deux photographies

que la Commission doit à M. Papier, membre non résidant du

Comité, à P>üne :

tf L’applique en terre cuite provenant de Lambèso a du décorer

une paroi. Le modeleur a peut-être voulu figurer une bacchante,

mais finvention et l’exécution de ce relief sont également mi‘-

diocres.

«La tète en marbre de Cbemlou, qui appartient également à

M. Papier, est celle d’un jeune satyre, comme, faltestent les oieilles

poinlues et la bouche dilatée par le sourire. La conservation en est

mauvaise; le travail paraît très ordinaire.

«Je ne crois pas que ces morceaux soient assez importants [)our

être publiés dans notre BuUctm.n

M. llÉiioN DK Vii.LEFüssK fait coniiaitrc à la Commission de nou-

velles découvertes faites à Lambèse par M. l’abbé iVIontagnon :

«A diverses reprises, M. Cagnat a entretenu la Commission ries

fouilles exécutées par M. l’abbé .Alontagnon, cure de Lambèso, sur

l’emplacement dit «le Camp des .'Vuxiliaircsn. M. labbe Montagnon

a retrouvé eu cet endroit une enceinte carrée, mesurant aoo mètres

de côté, munie d'une poi'tc à l’est et d’une porte a 1 ouest. Au centre

de cette enceinte était érigé le monument qui portait la célèbre

allocution d’Hadrien aux troupes d’Alrique. Grâce aux envois de

M. le curé de Lambèse, le Musée du Louvre possède aujourd’hui

6o fragments de cet important document épigraphique.

«Les fouilles ont été poursuivies cet été. Elles ont fait recon-

naître, sur la face intéiieure de l’enceinte, de légères saillies placées

de 12 en 12 mètres, qui lui paraissent avoir été des contrelorts des-

tinés à la consolider.

«M. fabbé Montagnon a ensuite porté ses recherches sur le

monument central. 11 a exploré une excavation, ci'ouséc de main

d'homme et placée sous le dallage; elle mesure environ 5 mètres

de long sur 2 mètres de large et 3 in. 5o de prolondeur. Il sup-

pQse — et j’ai peine à admettre cette hypothèse — que cette exca-

vation était surmontée d’un péristyle ayant comme couronnement

une grande inscription en Fbonueur de 1 empereur Hadrien, in-

scription dont il a retrouvé plusieurs débris, (jui avait 3 métrés de

longueur et qui était entourée d un encadrement.
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rrLcs lettres ont i 5 centimètres de lianleiir ;

Imp CAESARI TRAIANO
HADRIANO AVGVSTO

¥ O rt i ssi iiiO

LI B ER A/('ss/>«oQ VE

LEgio iii a IIg

ADPROBrt«te ea;eRCITV

r D'après M. l'abbé .Moiitagiion
,
le discours de l’empereur e'Lait

placé au-dessous de ce péristyle. De chaque côté s’élevait une

colonne supportant une voûte dont la corniche a été retrouvée en

partie. Ces colonnes pouvaient avoir i m. 20 de diamètre.

tfAu milieu des débris entassés sur ce point, il a retrouvé aussi

des fragments de colonnes encastrées qui lui paraissent avoir formé

des motifs d’ornement de h mètres de hauteur.

tfEn avant de l'emplacement du discours et à environ 9 m. 20

de la bordure du dallage existent deux soubassements mesurant

O m. 70 de hauteur, placés à 1 m. .5 o l’un de l’autre. Le premier,

qui est dans l’axe de l’emplacement du discours, a 2 m. 90 de

largeur sur 2 m. 82 de longueur; le second, qui se trouve à droite

du premier, a 1 m. 62 de largeur sur .3 mètres de longueur.

(c L’abbé Montagnon a été assez heureux pour retrouver une

grande pierre angulaire qui renferme le commencement du discours

de l’empereur. Ce fragment a une très grande importance, puisqu’il

nous fournit, outre le préambule de l’allocution impériale, la date

exacte à laquelle elle a été prononcée. Les moulures qui encadrent

la partie supérieure des deux faces sont la preuve que ce morceau
a fait partie de l’assise inscrite la plus élevée.

Imp • CAESAR • TR AI A NVS

HADRIANVS-AVGVSTVS

EXERCITATlONlBV.s INSPECTIS • ADLOCVTVS

EST-IS Q_VAc lNFr« .sCRIpTA SVNT
TORQVATo a el libONE COS K IVLIS
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C Ainsi c’esl le i” juillet de l’anne'e 128, sous le consulat de

Torquatus Asprenas et de M. Aniiius Libo que l’empereur a liai angiié

la ni® légion, dont le nom se lisait à la ligne 3 et a été martelé.

La date du voyage d’Hadrien en Afrique se trouve donc établie

d’une manière de'finitive.

r-Sur le retour, c’est-à-dire sur le côte' gauclie de cette pierre

angulaire, on lit le commencement de l’allocution adresse'e par

Hadrien à l'ala prima Paiinnniomni quelques jours aprt's, probable-

ment le 12 ou le t 3 juillet :

111 IDVS IVLIAS ALA I PANNONIORVM

OMNI A • PER -ORDINEM-EGISTIS-CAMPVM- I NCVRSION I BVS • COMPLE

lACVLATI ESTIS NON • INELEGANTER ïi A S l ismmUimmmm h K

BVS ET DVRIS LANGEAS P LV R ES V EST RV M P ER M I S E RV a ( VAL

TIS ET- HIC- AGILITER ET - HERI - VELOCITER - SI QVIT DEFVISSET DESIDERA

SI QVIT EMINVISSET DESIGNAREM TOTA EXERCIT ATIONE PERAEQVE

CVISTIS CATVLLINVS LEGATVS MEVS CLARISSIMVS INCKMf»

ttùn voit par ce petit exposé que M. l’abbé Moutagnon a employé

d’une manière heureuse et très profitable les fonds qui ont (dé mis

à sa disposition par l’Administration, ii la demande de la Commis-

sion de l’Africjue du Nord.n

M. lliîRON DK ViLLEFossE fait savoii’ ensuite à la Commission qu’un

commerçant de Poligny (Jura) a proposé récemment à l’Adminis-

tration des Musées nationaux un fragment de mosaïque trouvé en

Tunisie, à Sousse (Hadrumète). Ce fragment aurait été rapporté

en France par M. le capitaine Haran. Il est de forme octogonale;

la partie centrale est ornée d’une lleur épanouie, qui s’ouvre sur un

fond blanc, en forme de quatre feuilles allongées et disposées en

croix; les interstices entre les feuilles sont remplis par un motif

découpé. Sept petits filets réguliers entourent la partie centrale.

Le panneau est bordé par un double ruban ondulé formant torsade.

Ce morceau offre un très médiocre intérêt, mais il est bon de

signaler les monuments qui se dépaysent.

Enfin \L Hérox de Villefosse fait part de la lettre suivante cfu’il

a reçue de \f. Papier, de Bône, membre non résidant du Co-

mité :
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tfM. Clievillot ayant eu l’amabilité devenir m’informer, le 96 du

mois dernier, qu'il avait continué, sur une longueur de 16 mètres

et une profondeur de 5 m. 65
,
le de'blayemeill du mur doni j’ai eu

l’bonneur de vous entretenir par une lettre du li mai dernier, je

me rendis le lendemain chez lui, accompagné de iVL Bariteau. J’y

constatai que ce mur, rencontré à 2 mètres de profondeur, mesurait

en effet 16 mètres de long, mais qu’il devait »e prolonger encore

plus loin vers le nord. Je remarquai aussi que la première assise de

pierres à laquelle s'était arrêté M. Cbevillot dépassait de i 5 cen-

timètres environ les assises supérieures, et qu’à rexeeption d’une

pierre de 9 mètres de long sur 0 m. 5 o de haut, qui était (elle

qu’on l’avait extraite de la montagne, toutes les autres se compo-

saient de prismes quadrangulaires à bossage rustique et à refends ,

dont la longueur varie entre o m. 80 et 4 mètres, la largeur entre

1 mètre et 1 m. 10, appareillés avec assez de soin, quoique sans

ciment, et que la plupart d’entre eux, enfin, étaient de calcaire

cristallin, les autres de gneiss à noyaux de feldspath et paillettes

de mica noir, roche répandue en grande masse dans le revers du

massif cristallopbylien de l'Edough, aux environs de Bône.

'tCes énormes blocs, dont les inégalités des lits, peu nombreuses

du reste, sont rachetées par des pierres à crossettes, n’appar-

tiennent donc pas, selon moi du moins, à des sarcophages, à des

tombeaux ou mausolées phéniciens, ni encore moins à des conduiies

d’eau, comme on l’a écrit tout récemment, ni à une enceinte for-

tifiée, comme je l’ai cru moi-même au début des fouilles, mais à

une bordure de quai, ou tout simplement à un mur que les Bliéiii-

ciens auraient élevé dans l’unique dessein de préserver leur empo-

rium ou comptoir de l’envahissement de l’eau et du sable de la

mer, parles mauvais temps.

n

M. ToutaiiX rend compte de deux rapports de M. le commandant

Bordier et de M. Du Paty de Clam sur les fouilles entreprises par

eux dans les ruines de Siagu et de Puppu.

«Le rapport de M. Bordier donne plusieurs détails intéressants

sur l’organisation des fouilles; il signale le zèle et l'activité de ses

principaux collaborateurs.

trLe rapport écrit par M. Du Paty de Clam est un résumé de

tout ce que l’on savait sur Siagu et Puppu avant les nouvelles

fouilles, et des premières découvertes qui ont été faites au prin-



teni[)s lie l’aiinée i8()<). Ces clécoinei’les ayanl élé déjà eommti-

niqiiéos à la Commission, il semble iimlile de les imprimera iiou-

\eau. En Loul cas, il coinient d’aUendre nn second rappoii pins

détaillé que M. le commandant liordier doit pi'ochaiiiement nous

faire parvenir. Ce rapport comprendra, dit-il, la description com-

|dète des mines de Puppu et de Siagu, et le compte rendu total

des l'onilles de cette année.

Al. Caucklkh a envoyé à i\l. Cagiiat le Icxte de deu.x inscriptions

(|ui ont été trouvées récemment en Tunisie.

fr Veuillez m’exenser, je vous prie, auprès de la Commission et

lui indiquer les causes de mon long silence, .le tâcherai de me l'at-

trapei' ce mois-ci. Voici, en altendant, tirées de l’abondante, récolte

que j’ai faite depuis huit jours, quelques miettes intéressantes doni

j’ai tenu à lui rései'ver la primeur :

cl. — Fouilles de Bir-bou-llekba. Dédicace Impériale sur la

face principale d’une base honorifique Iransformée en auge. Estam-

page du lieutenant Bigotte, transmis pai' AI. Bordier; hauteur des

lettres : o in. o35.

/) R 1 T • M A X i O (irah • d i a h

P O N T • M A X • T R 1 B P O ( • .x ui i

(MP-Ill-COS-llII-p-p-
O P T 1 M O M A X 1 «î O i iiv icto'l

R I N C 1 P I COI aiii- cl in

cOMMODA • PIA • FELIX • mignuta

pVPPVT • DEVOTA NVm . mai
.
q

.

EIVS P-D-

\Inip{eralorl) Caes(ari) M(arco) Aurelio Aiiloiiliio Aug(usto) Pio Byit(anHico)

Maa-[imo Arnblico), Adiab{enico)
,

p]nal(ifci) mnx{imo), t>ib{iinicia) [po-

l(eslnte) XVII, tjmperalori III, co{ii)s{vll) IV [p{atri) p{atriae)] optima

max\imo invict6\ principi, co\l[onin) Aurélia C]omviodaPia Félix [Aiigusla

P]uppul[nnormn) dénota nu[m(intj maj(estatî)q{iie') ejus, p{osuil) diedicaml-

que).]

ctLa lettre P de la dernière ligne est douteuse, c’esi peut-être

un D mal l'ail.



rDate : l’amiée 916.

t' Cette inscription confirme, en ce qui concerne les noms de la

Colonia Aurélia Cominoda Pia Félix Augusta Pupput, les rensei-

gnements fournis par la grande de'dicace à Licinius trouvée à Souk-

el-Abiod, et que j’ai communiquée à la Commission au mois de juin

dernier.

trSur la face latérale de l’auge restent quelques débris d’une

inscription très grêle, copiée par M. Du Paty de Clam. Hauteur :

0 m. a 1 à o m. a 2.

n/R-REIP-C .M

ciir(filor) rclp{i(bliciie) r . .

" D’ap rès M. Du Paty de Clam, la dernière lettre sciait un M.

tr2, — Trouvée dans les travaux du port de Sousse et déposée

au .Musée. Matrice de potier en plomb, de forme circulaire. Dia-

mètre : o m. 08; épaisseur : o m. oo 5 .

P • A/T • MAXIMl • HONORAT!

;• Au milieu, une amphore. Cette matrice devait servir à cacheter

les couvercles de jarres d’huile d’un colon du Sahel. Nous avons au

Musée du Bai do plusieurs bouchons estampillés de ce genre, n

M. le docteur Carton a envoyé, de son côté, à M. Gagna
t,

pour

être communiquées à la Commission
,
les deux inscriptions suivantes

qu’il a recueillies à Dougga :

1, — Dans les murs byzantins, à l’ouest du temple, sur un frag-

ment de frise arcbitravée. Longueur: i m. 10, hauteur ; 1 m. oô;

lettres de 0 m. 20 et 0 m. i 3 .

FORMA M LIVIVS M
VLVM DEC D

2. — Près de la porte triomphale qui est à Test du mausolée

punique, dans un mur de pierres sèches. Hauteur : o m. 97, lar-

geur : 0 m. 92; hauteur des lettres : o m. 10.

N E P O T i

N E P O T I • D I V f

PERTINACI AVÿ-

1 IMP
ÆVERI

XII C Os

PlI PERTlNflc/.s



Cette inscription, dit M. le docteur Carton, devait couronner la

porte triomphale.

M. Houdas fait un rapport sur un estampage d’inscription ai’abe

provenant du cimetière d’Hamamet :

«L’inscription découverte à Hamamet en 1896 par M"’*' Bord ier

n’a pas été' estampée d’une façon assez nette pour qu’il soit pos-

sible, avec cet estampage, d’en donner un de'cbilfrement complet.

Voici toutefois la traduction des mots qu’on peut lire avec une en-

tière certitude : «Ceci est la tombe de Abd ben Ibrahim ben

«Mohammed El
,
de'cédé le dimanche soir, 7 du mois de

«le sacré de l'année ciiuj cent dix ,
après avoir témoigné qu’il

«n’v a d’autre divinité que Dieu, funique, qui n’a pas d’associé et

«que Mohammed est l’envoyé de Dieu.i?

M. Marve, administrateur du Musée des Antiquités algériennes,

signale de nouvelles découvertes faites à Cherchel dans la propriété

Crégori. Elles consistent en une statue de jeune faune d’un bon

travail et en deux tètes de marbre. La statue a perdu la tête et les

mains; quelques coups de pioche ont abîmé un peu les cuisses. Des

deux tètes, l’une a les cheveux ceints d’un bandeau et offre beau-

coup de ressemblance avec celle de Juba 1 que M. Waille a envoyée

au Musée du Louvre.

AL le capitaine llannezo a adressé à M. Cagnat le moulage de

([uelques iuscri|jlions et d’un dessin relevés par lui sur des tuiles

provenant de tombes cbrétiennes, à Sfax. La lecture de ces textes

est extrêmement difficile. Le dessin représente un homme debout

sur un cheval courant. Il tient de la main droite un javelot et de

la main gauche une corde (?) Devant le cheval, un lièvre s’enfuit,

'foui cela est représenté d’une façon enfantine. Sur la proposition

de plusieurs membres, on décide qu’il sera demandé à M. llannezo

communication des originaux.

La séance est levée à 5 heures.

Le Secrétaire de la Commisswu ,

R. Cagnat,

Membre du Comité.
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1-2 DÉCEMBRE 1899.

SÉANCE DE LA COMMISSION DE L’AFRIQUE DU NORD.

PRÉSIDENCE DE M. HÉRON DE VILLEFOSSE.

La séance est ouverte à h heures.

Le procès-verbal de la dernière se'ance est lu et adopte'.

M. Babelon fait un rapport sur une monnaie donnée au Cabinel

des Médailles par M. Gauckler :

trLa monnaie de bronze découverte par M. P. Gauckler dans ses

belles fouilles de Carthage, et donnée par lui au Cabinel des Mé-

dailles, est bien carthaginoise comme l’indiquent son style et le

type de Persépbone qui figure au droit. La pièce parait inédite, et

le tvpe de revers, une charrue, ne se trouve pas parmi les monnaies

de Carthage décrites par Ludwig Muller. Cependant le Cabinet des

Médailles en possédait déjà, depuis le siècle dernier, trois exem-

plaires variés, et cette circonstance permet de soupçonner que

Muller ne considérait pas ces pièces comme africaines.

rrOn trouve encore la charrue sur de petits bronzes siculo-afri-

cains, demeurés jusqu’ici d’attribution incertaine, qui ont pour

types, au droit, un crabe, et au revers, une charrue dans une cou-

ronne de laurier. Des lettres puniques variables accompagnent ces

types; ce sont vraisemblablement les Initiales des noms de divers

suffètes (9.

K Sur la monnaie de M. Gauckler, on lit, dans le champ du re-

vers, à côté de la charrue, la lettre punique (hé) qui doit être

également l’initiale d’un nom de magistral. Des initiales analogues

se trouvent dans le champ d’un très grand nombre des monnaies

autonomes de Carthage.

L. Muller, Numism. de l^ancienne Afrique, t. Il, p. 178, n® 2.



:• L;i iiioanaie do bronze nouvelle se place ceiiainemenl avant, la

(lesiriiclion de la Carthage puninuo paj' les Romains, en l’an i/iG

avant .l.-C.; les déblais dans lesquels la pièce a été recueillie appar-

lienncnl, nous apprend M. Gauckler, à la dernière période de la

ville punique.

e La forme de la charrue est caractéristique : c’est la charrue

arabe actuelle. 11 faut rapprocher ce type monétaire de la charnu'

repre'sentée siu‘ les stèles votives à Tanit et à Baal-Hammon
,
qu’on

a déterre'es en si grand nombre sur le sol même de Carthage.

e La charrue se trouve d’ailleurs fréquemment comme type mo-

nétaire dans l’antiquité. .le citerai notamment les monnaies du Rriil-

liuiu, d’Knna, de Centuripæ et de Leontini en Sicile, d’Obulro (‘u

Rétiqiu', enfin des monnaies de bronze de Persée, roi de Atacé'

doine

VL Cacnat rend compte d’une communication de AI. Bertrand,

correspondant du Ministère. Il s’agit de deux inscriptions romaines

trouvées à Philippeville, l’une dans la nécropole de l’Est, chez

AL Cavicchioni
,
l’autre dans la briqueterie de Al. R. Barrot.

La pi'emière est une épitaphe (copie de AI. Bertrand) ;

GARGILIA • L'F-

NICROSA-VA
XXXVII
H • S • E •

La seconde offre ])lus d’intérêt (copie et estam])age de AI. Ih'r-

Irand) :

V I C R I A E

ET • MERCV
RIO'Ï' VERiJi

NA ^ VOTV
R E D I D I T

F E L I C

't (tp. .Saolio, s. v” Aralmiti, dans le Du-hotin. dfia AiUifi. pi i-dw.; llnll. dp

tiirresp. hellpn., t. XVII, i8y3, p. 8o, cl t. XX, i8t)0, pi. X\d.
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li communique en outre, de la part de M. BiancheL, prol'esseur

au lycée de Constantine, la copie d’une inscription découverle à

BoulTak, chez M. Pastor. Ce document provient de la partie la plus

orientale des ruines.

Lettres de o m. o 35 .

GENIO KAST ELEFANT
S ACRVM

CLODIA DONATA PROEEP-
CRESCENTIS VXOR :vTA
TVAM GENI PATRIAE KA
ELEF CVM BASE QV A M
DE SVA LIBERALITATE
AD ORNANDVM KASTEi.
POLLICITA EX HS VTTT N
SVA PECVNIA CONSTITvIT
AD CVIVS DEDICATIONFM
SPORTVLAS X SINGVLC
ET VINVM PER COLLEGHA
AD AEPVLANDVM DEDI"'

/ D D D

Aux lignes 3 et !;, il faut lire sans doute: Clodla Donald, Pro-

Cresceiilü- »Æ;or. On connaît à Roull'ak plusieurs personnages

du nom de Propcrtius; l’un d’eux même se noininait Propei’tius

Crescens (P.

.\1. Gauckckr envole dive?-ses communications :

t° Il lait parvenir un compte rendu des fouilles cxécute'es en

1898 par M. le capitaine Hilaire sur l’emplacement de Tacape. Ce
rapport est accompagné d’une carte et de plusieurs cro([uis i)isi'‘rés

dans le texte. «Bien que les re'sultats obtenus par M. Hilaire dans
ses recherches soient peu importants, le rapport est fort bien fait

et me paraît valoir la peine d’être publié dans le Bulletin.^

3° Il annonce que M. le commandant Bordier, chargé, cette

année, d’une mission archéologique à Hamamet, lui a adressé, eu

son nom et au nom do l’auteur, H. le comte du Paty de Clam, une
étude détaillée sur l’alimentation en eau potable de Siagu et de

Cm’iJUs inscripl. lui., |. \ltl, 11" (Fj-ya.
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Puppu et sur les travaux hydrauliques de l'Oued-Faouera. tr Cette

notice, dit-il, sera publiée conjointement avec les indications que ta

Direction des travaux publics avait déjà données sur cette question,

dans le iv' fascicule des [iistalla lions hydrauliques romaines en Tunisie,

acluellement sous presse, et que je m’einpressei ai de biire parvenir

au Ministère dès qu’ils seront parus.?:

3° Il transcrit la copie d’un fragment d’inscription sur bronze,

recueilli à Sousse, par M. Marino, dans son jardin, sis derrière la

grande rue, et donné par lui au Musée.

La tablette est brisée à gauche et en bas.

Largeur du fragment : o in. 07 ;
hauteur : o m. 10 ;

hauteur

des lettres : o m. 09 à la première ligne, 0 m. oi 5 à la deuxième

ligue, 0 m. 01 à la troisième ligne; épaisseur de la plaque :

o 111. o 3 à o m. o 5 .

le A E S A R E

KfRICANO • CoS
R A U C

\lmferatore\ Caesare
\

Trajano Augiusto') et] Africano co(ii)sidibus

I

Tesse]ra hospi[talis^ . . .

Lettres de bonne époque.

Le niûiiument remonte à l’année 112 après J.-C. Lest la pailie

droite d’une tessère d’hospitalité.

Il y joint trois notes relatives à toute une série d inscriptions

inédites recueillies les unes à Haïdra, au nord est du giand aie de

Irioiiipbe, sur la route de Tbala, par M. Drappier, secrétaire de la

direction des Antiquibis; les autres, par le service des Domaines,

dans la plaine du Goubellat. Ces communications seront insérées

au Bulletin, àlais, dès maintenant, il est utile de faire connaître le

texte de quelques-uns’de ces documents.

a. Insciiptioii d’Haïdra :

E P 1 1 1 1 1 M "

s ER CORNELI<ï> CETHE
PRO • COS- SER HIC vi SIT

VIXIT 0 ANN » X
f ABRVS QVAS POTVIT- CARISSIME' D



Q_y D O M I Tù,s

Q:F-STE- FVSCI«hs

DOMO-FORO
VIBl-MIL- COH
XV MILITAVIT
ANN • VII • VIXIT

.RV;
D O M O MA Km
MIL- C O H • X V
MILITAVIT-ANN

V I I I I

VIXIT -ANN- XXVII
H • S • E

c. Épitaphes de soldats de ia légion iiC Auguste.

d. Inscription de Thala :

SATVRNO AVG SA CR
:0 • DOMINO • SATVRNO • PER RELIGIONEM IVSSI SACERDOte fe

RVI<r ET DEDICAVERV<r-AD-SP/”î'«M-QyEM-DONAVERV<r-TATTI-ROGA0A)iMs

5“ Il annonce la découverte par MM. Novak et Épinat, de Ma-
hédia, de la nécropole punique de Thapsus ;

t^J'ai visité récemment, dit-il, leur chantier de fouilles, et j’ai pu
étudier sur place, grâce à leur obligeauce habituelle, tous les ré-

sultats de leurs travaux. Voici, en attendant le compte rendu com-
plet et détaillé ijue je leur ai demandé de rédiger pour lu Commis-
sion de l’Alrique du Nord

,
un exposé sommaire de ce qui m’a paru

jn'csenter le plus d’intérêt dans leurs trouvailles :

ttha nécropole punique de Thapsus s’étend au nord-ouest du
promontoire qu’occupait la ville antique, sur les premières pentes

du coi'don littoral rocheux qui borde toute la côte du Sahel tuni-

sien, et forme comme un bourrelet, séparant la mer du bas pays
avoisinant. Ce cordon se compose de dunes de sable solidifiées et

transformées en un tuf compact et serré; belle pierre aussi blanche
et aussi tendre que la craie, et qui possède en outre le grand avan-

tage de devenir d’autant plus dure et plus résistante qu’elle reste

plus longtemps exposée au contact de l’air. Les collines où le tuf

allleure, comme sur la côte du Sahel tunisien, présentent donc les

conditions les plus favorables à l’établissement de nécropoles sou-
teri-aines, telles que celles des Carthaginois. Le cimetière punique
de Thapsus uc diffère guère, comme dispositions générales, de ceux

des villes voisines de Monastir et de Lemta, au nord, de Mabdia,

GCVII

b. Épitaphes de soldats de la cohorte xvV-
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de Salakta et d’El-Alia, an sud, ([ui remontent à la même époque

(m' et 11° siècles avant noli-i- ère).

tfLes tonibeauv sc composent presque tous d’un puits rectanjju-

iaire ou carré, toujours beaucoup plus larjjc qu’îi Gartbage, et peu

profond, a ou 3 mètres au plus; contre une des parois est mé-

nagé un escalier fort étroit, de cinq à sept marebes. Sur la paroi

opposée à celle de l’escalier, ou, par exception, sous l’escalier lui-

nienie, s’ouvre la porte du caveau, fermée par une grande dalle.

Le sol de la chambre funéraire est ordinairement à un niveau plus

bas c[ue celui du puits; on y descend par une marche. La cliainbie

est rectangulaire, plus large (jiie profonde, avec ou .sans niclie; les

parois sont, par exception, décorées de peintures très simples,

simples bandes brunes, tracées borizontalement.

cc La nécropole romaine s’est superposée cà celle des Carthaginois

et s'est souvent enebevêtrée avec elle, de telle façon que le départ

est presque impossible à laire entre ce qui appartient aux prcmieis

et aux nouveaux occupants d un meme tombeau.

rr Llus de cinquante caveaux ont été trouvés violés, remplis de

terre ou de sépultures romaines. Quatre, au contraire, etaientjiai-

faitement intacts. Le plus riche contenait:

tcDes vases de fabrication locale, punique ; une grande ara))borc,

placée près de l’entrée; deux vases, du type dit hazzoula ;
deux

ci'ucbes à une anse; quatre wmueinarui du type ordinaire en fuseau
;

deux plats; une tasse; des godets à fard. Le tout en terre jaunâtre,

bien cuite, parfois décorée de bandes el de louches brunes tracées

au pinceau
;

cDes vases plus tins, peut-être aussi de fabrication locale, mais

imitant les vases d’importation. Terre brnnatri', très mince, légete

et résistante
;

"D’autres vases d’importation italo-grecque (Sicile el Crande

Crèce). Terre rose vif très fine et d’un grain serré, n’apparaissanl

avec sa couleur naturelle qu’au revers des vases, parlout ailleurs

revêtue d’un enduit vernissé noir très brillant, très résistant. Ur-

nementation très sobre, formée de palmettes estampées ou de

stries ;

«Trois lampes delpbifnrmes : deux sans anses en hiicchn-n, avec

granules et rinceaux sur le disque; la troisième aussi en bm-.chm<,

avec anneau de suspension vertical et strie, decoi peih siii le

disque, léte de Fan à la naissance du bec. Une quatrième lampe



Arciikologis.

all'ecte la forme d’un fer à cheval, en terre rouge, avec une tète

d’e'léphant figurée en fort relief sur le disque;

cQuehjues objets de me'lal, dont une belle fibule en bronze,

intacte ;

Cf Une figurine de terre cuite de fabrication probablement alexan-

drine et de style grec. Elle représente Orphée debout, jouant de la

lyre. Le musicien est vêtu à la mode asiatique, du pantalon recou-

vrant les jambes jusqu’aux chevilles, d'une longue robe à demi

manches, sur lesquelles retombent par devant les deux bandes d’une

sorte de pallium, d’un collier au cou, et d’un bonnet phrygien posé

sur de longs cheveux bouclés qui encadrent le visage au profil

hellénique. Pas de traces de peinture. Trou d’évent en arrière.

Hauteur, o m. i8.

et Les autres caveaux ic dermaient de nombreuses lampes et po-

teries présentant toutes les formes caractéristiques des premiers

siècles avant notie ère, et ideniiques à celles des nécropoles voi-

sines de la nécropole de Bord-Djedid à Carthage, de celles de la

côte algérienne et notamment de Gouraya (Gunugus). La seule

pièce vraiment originale est un vase en forme de gourde ovale,

reposant sur trois protubérances à la base et muni d’un goulot au

sommet. Il représente un rat, en terre fine l ose vif avec décor ver-

nissé noir tracé au pinceau, figurant les traits caractéristiques de

la bête, tête et queue, et sur le corps des feuilles d’eau et une pal-

melte d'un dessin élégant.

Cf Les tombeaux l'omains, trouvés dans les caveaux ou dans les

puits, ne présentent aucune particularité digne d’être notée. Ce

sont généralement des auges maçonnées recouvertes d’un toit en dos

d’àne formé de tuiles ou de briques. Ils renfermaient, outre quelques

lampes circulaires avec ou sans ([ueue, de fabrication romaine,

plusieurs statuettes, d'un style infiniment moins pur que celui de

I Orphée, et semblables à celles que l’on a retirées en grand

nombre des tombeaux de Sousse, de Monaslir, de Lemta :

ccUne Vénus diadémée, debout à côté d’un Amour;
•- Un enfant à cheval, vêtu de la cblamyde (deux exemplaires);

Un torse de statuette de Vénus pudique.

Les objets les plus importants découverts jusqu’ici à Tbapsus

sont deux cippes en pierre calcaire qui ont été trouvés non pas

dans les caveaux, mais sur la terre qui comblait le puits d’accès. Il

me paraît évident que ces cippes formaient la partie intéi ieure et
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saillante de la tombe — le l'ait se produit, quelquefois pour les

tombeaux de Bordj-Djedid à Cailbage; dresse's verticalement dans

le cbanip de repos, au niveau du sol natuj’el, ils désignaient l'ori-

lice du puits comblé qui interceptait l’accès du tombeau, api’ès

avoir servi de passage pour y déposer les morts.

«•Ces deux monuments présentent beaucoup d’analogie avec ceux

que l’on a de'couverts dans les tombeaux puniques de Sardaigne et

dont j’ai eu l’occasion d’étudier l’écemment quelques spécimens au

muse'e de Cagliari, notamment les cippes de Tbarros publiés par

Spanod). Ils ne doivent en aucune façon être confondus avec les

petits autels dits «brûle-parfumsn
,
de type égyptien, qui, dans les

nécropoles carthaginoises les plus anciennes, manpieni au-dessus

du sarcophage l’emplacement de la tète du mort. 11 laut, au con-

traire, les l'approcher de la série des mausolées à sommet pyra-

midal, dont la forme architecturale reproduit encore à l’époque

romaine et avec des dimensions grandioses, mais d’une laçon très

lidèle, le petit cippe carthaginois primitif.

«L’un de ces cippes ('sl mouolilbe. Il se compose d’une base rec-

tangulaire massive, à peine ('pannelée, destinée vraisemblablement

à être dissimulée dans la terre
;
d'un dé allongé, plus mince; d’une

table à rebord saillant, surmoulée d’un pyramidion. Hauteur to-

tale : o ni. 8o.

«L autre cippe me parait avoii’ été composé de deux pièces, ipii

ont été trouvées séparément : le cippe proprement dit, dans le

puits d’un tombeau; la base, a peu de distance de l orifice, dans

un gourbi arabe.

"La base, rectangulaire, alïectc la lorme spéciale d un tronc de

pyramide haut de o m. 3a, avant à la partie inférieure o ni. G3

de long sur o m. .38 de large et au sommet o ni. G8 sur o m. 35.

La face inlérieure présente quatre trous de scellement, le soirimet

deux seulement
;
leur axe est dirigé dans le sens de la longueur en

bas, de la largeur en haut. La base était donc placée sur une table

en pierre, et supportait elle-même un cippe qui lui était relie par

des goujons de métal. Ce petit monument est probablement celui

ipii a été retrouvé à peu de distance de la base par iMM. Lpiiiat et

Novak. Nous ne pouvons niallieureusoment pas le prouver en toute

•‘1
Biillettino, 11

, p. .'îé. Ils siiiit roproituils dans V Histoire de l’Art, de MM. Perrol

et (Jliipiez, tll, p. sSb, fig. 17^, 17A, 175.



i:c\

rortiliiclo, rnr les fronjons eneaslres dans le rippe oui laif éclalor la

pierre en se roiiillaiil,, et la partie inl'érieiirc manque.
tfLe cippe, lég-èrenient pyramidal et termine' an sommet par un

pyramidion, présente des monlnres de profil tout égyptien, notam-
ment la gorge qui .sontient la table snpifiieure.

Ba.se et cippe sont taillés avec le pdiis grand soin, dans denv
blocs de tnrjauneà grain très fin.

"M. \. l'.pinat a bien voulu ollrir an mns('’e du liardo ce curieux
monument, le premier de ce tyjje découvej't en \rri(pie. bes
Ibuilles, interi'ompues jvar le mauvais temps, reprendront au pi'iii-

temps avec une subvention de la direction des \ntiqiiités, et tout

[lorte à croire qu’elles amèneront de nouvelles trouvailles, au grand
b.'Ui'fice de nos collections d arcbéologie punique.-:

Fmlin M. (iAiicKLiîii aunonce ipi'il a été autorisé |)ar M. Millet,

résident général, à adresser au Ministère, pour être ollérts au
Musée du Louvre, des objets eboisis jiarmi les plus i-emariiuables

de ceux qu'il a découverts cette année à Carthage (voir les

nvdns de mars) : i” une inscription, une tête de taureau votive

et une statuette provenant de la cacbette du tenqile de .lupiter

Hammon; 2" deux masques puniques; 3 “ deux iuscri[)tion.s, rune
bilingue, l’autre trilingue; h" des bijoux d’or et d’argent et du mo-
bilier runérairc eu bronze, le tout d'époque punique; fi " des sca-

rabées, dos veri'oteries, des émaux; fi“ des |iüleries d’importation

ou de fabrication carthaginoise; 7° un œuf d’aulimclie avec figures

peintes; 8'’ une mosaïque et des carreaux chrétiens provemiiit de

Kasr-e/.-/it (Siagii). Itn tout quatre-vingts pièces diverses.

M. Hérox de Ville fo.sse présente quelques rectifications et addi-

tions à la lecture des petits Iragments de l’ordre du jour d Hadrien
aux troujies (lAfriqne dont il a parlé à la sifiince du 1 1 juillet dei-

nier, et qui ont e'té envoyés au Musée du Louvre par M. l’abbé

Atontagnon, curé de Lambèse.

/îTiVl

cdliiliiini S LEG.A. l us

^DlT-PRAE./cciiiv



13. lU'ste ilo i'enracliriiieiit à droile; ce sont les extréimlés de

lieux liifucs.

14. Moulures d'euradremiuil à droile; ce soûl les exlréuiilés de

Iroif lieues.

20. La iiiemii'i'c liijne doit ein

ainsi rélahlie ;

26.

RO-HOSTE I '

Les Ici 1res de la deuxième ligue

21. Appai'lieul à la (jartie lu- q„( q gg liauleur.

lèrieure d’uiie assise; le hl de

pose est reconnaissable. 27. Appartient à la partie su-

périeure dune assise; le lit de

pose est reconnaissable.

jSI VOTj

Les lettres de la deuxième ligne

ont 0 ni. o3a de hauteur.

LAVMl
22

ca/ii/AflWS LEGiiTVS

<011 QyA-EQV

29

'NIHIL

30.
[Tta

I N I

(iCXll

7 .
.\ppartienl à la partie supérieure d'une assise; le lit do pose

est reconnaissable.

.VOS- I Al

impe LLIT P R Al e/ec/«,<i

;! N F R E Oj H e » ( î è » a (?)
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Lfs t’ragmeiils compris dans cet envoi sont donc an nombre de

•il au lieu de do, cliifl're annoncé à la séance du ii juillet. Depuis

(relie épo(|ue, le Musée du Louvre a re(-u un nouvel envoi de M. l'abbé

Montagnon qui comprend i 8 IVagments nouveaux. Cet envoi est

arrivé le 5 octobre 1899 . Ou peut les numéroter à la suite des pré-

cédents.

33-34. Deux l'ragments qui se rapprocbcnt exactement. Ils ap-

partiennent à la partie supérieure d’une assise; le lit de pose est

très apparent.

ET-EXEQVIS • PER.-TOT;

A M Q_V O Qjy E • C ELERiùer

EXERCl TATIO NE • C;'

ok(r

ea-er

\NTER ESL
CITA BaM • ETCC

36. Grand rragmenl dont la surface est très délitée.

roBISC VM • AGI
AL A*P/

P U RITER • ALAC RITER EFFiecGtG

Les lettres de la seconde ligne sont plus grandes et plus espacées

que celles des deuxième et troisième lignes. C’est l’en-tete d’une

allocution.

37. Appartient à l’angle inférieur droit d une assise; moulures à

droite; ce sont des extrémités de lignes. Le lit de pose est très

apparent.

.
iiOS • ET

pfRAEFECTVM
... B • • •



38. A[)p;irtienl à ranglc inlu-

l'ieui' d une assise; le lit de [lüse

est appaL’enl.

-J-
A O 1^ i ji

oaiN'lBVS- STVl
VRGVERET

39. Appartient à la partie in-

férieure d'une assise; le lit de

pose e.sl apparent.

V l 1 y \ ^
M DAMNOC''

nTPi

40.

41.

fv O c, r
ETSTRENue
ETCLARiJ

S SIVETEIA
S-ET-DE’PF.i

42.

-l'y 1 R ly

U.

IRVM • QVA
J

Au-dessous de celte lijjnc existe

sur la pierre un espace de o m. oh

au moins <|ui n’a reçu aucune

gravure.

45. Appai tient à la partie su-

|)urienre d’une a.ssise; le lit de

pose est très apparent.

CER ESIVE^

46. Au-dessus de la première

ligne, il \ a sur la pierre un espace

de O m. o35 au moins (jui n’a reçu

aucune gravure.

EATECONTOS
“ A O -SCO'

47. Appartient à la partie in-

férieure d une assise
;
ledit de pose

est très apparent.

lettres de la deuxième

ligne sont en plus gros caractères

et paraissent appartenir a un

en-tète d'aUociilion,

SCREBR

/ I 1

VS-CIRCVL

43.

IDIRECTIOIN

49.

S • LEGMlv ,

in
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50 . ApparliciiL à la paille inférieure d’une assise; le lit de pose

est très appai'ent.

^ AT-P^j

Les lettres de la deuxième ligne ont o m. o 4 de hauteur; elles ap-

partiennent piobablemeni à un en-tête de paragraphe.

H rend compte ensuite d’une lettre de M. St. Gsell. r Notre

tr collègue nous v annonce les découvertes faites dans les ruines

•romaines du cap Alatifou par M. le lieutenant d’artillerie Chardon,

rqui commande le fort d'Estrées, voisin de ces ruines. Il a reconnu

r l’emplacement d’une basilique chrétienne, dont l'abside est en

tr forme de trèfle
,

et il a commencé à déblayer dans le chœur

trde cet édifice une grande inscription sur mosaïque. La note que

rAL Gsell transmet à la Commission de la part du lieutenant

ft Chardon, étant rédigée d’une manière très sommaire, il y a lien

r d’attendre pour la publier dans le BtiUrtiii un supplément d'infor-

rf mations, n

Le U. P. Delattre commnniipic la note suivante :

T AL le D'' Hue, de Rouen, possède à l’entrée du Khangat-el-

Hadjaj un vignoble dans lequel on a découvert, il y a quehpies

années, toute une, série d’ex-voto à Saturne, honoré en cet endroit

sous le litre particulier de Salumus Soharcnsü. Cet elhniipie doit

nous révéler le nom même du lien où s’élevait le temple du

dieu.

T Sur une des pointes du Djehel-liou-Kouruïn
,
les Romains a\ aient

aussi consacré un sanctuaire an culte de Saturne, honoré avec l’épi-

thète Balcaranensis’, appellation sous laquelle on peut reconnaitre

le nom phénicien de la Alontagne aux deux cornes.

ttDans une visite que j’ai faite dernièrement à AL le D'' Hue, j’ai

eu l’occasion de copier rinscri]>lion suivante, que j’ai lieu de croire

inédite.

ffEllc est gravée sur un cube de pierre haut de o m. 89, large

de o m. .Si et long de o m. ùg. Une des petites faces de ce cube

est ornée en haut et en bas d’une moidurc. La première ligne de

l’inscription se lit sur la moulure supérieure.
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Voici cc lexlc :

S ATVRNO AVG
VOLTIA NVPTIALiCA
ET PETRONIVS BVCCV
LVS FILIVS ET CO»IVX PE(RO

NI PROCVLIN YmsmmmN e

s

TIGIVM«VOT SOLVERVNT

jfHauleur des lettres : de o m. o3 à o m. o/i, selon les lignes,

la 5“ ligne, ma copie, prise sous un soleil de feu, en plein

midi d'une journée d’août, porte avant le mot VESTIGIVM les

lettres OVIVOS qui ont besoin d’ètre revues pour donner une lec-

ture délinitive. Il on est de même des deux ou trois lettres qui

manquent à la dernière ligne.

"Les noms de Petroniiis lluccnhis et ceux de son père Peiroiiiiis

Profuliinis sont déjà connus, lisse lisent sur un autre ex-voto Iroiné

au même endroit et que j’ai publié en Dans le premier

comme dans le second, se lit le mot vcatiipiwi (pii semble désigner

renqircinte de deux pieds. M. le D'' Hue a trouvé pi’ès de rendroil

d’où proviennent ces stèles votives une mosaïque dans laquelle

ligurait précisément une paire de pieds.

cNous avons découvert également dans l’arime de rampbilbéàire

de Carthage plusieurs de ces empreintes de pied ladlées sur la lace

de dalles de marbre ou de ]iierre. On y
incrustait parlois dos se-

melles de métal. Votre collection en rcnl'ermc plusieurs en bronze, et

sur rune d’elles étalent gravés les noms do celui qui avait lait le venu.

—
• cSur une stèle trouvée à Alimchar (t.b kilom. au nord de Béja

)

par M. .Iules Saurin, agriculteur-propriétaire, se lit 1 inscription

suivante qui m’a été communiquée jiar ûl. Alix, prolesseur au lycée

de Tunis :

L • G A R G 1 L L I

VS FORTVN
ATVS PIVS • AGO
V 1 X I T AN

NIS LXXXiIII
AGO GRATIAS

‘ inscnpl. laini., [. Vlil.



E Q_P-COL-'
S P L E N D 1

P

P V 1

i II c 0 m
PARABILI IVSTITI««lia
ET BONITATE CLEMENfe
ADMINISTRATA • STATVaw
AERE COLLATO POSVE™;i(

rtHauleur des lettres, o ni. oh. L’oxaiiieii de la pierre me don-

nerait sans doute plus que je n’ai pu tirer de l’estampage.

rLa slèle esl brisée en deux. La copie a été prise par M. Alix

lui-mèiue. l^a pierie se termine au sommet par un fronton triangu-

laire l’enfermant un croissant les cornes en haut.

tfLe mot AGO à la 3 ' ligne et la dernière ligne où il esl répété,

ne s’expliquent pas dans une épitaphe. Ces mots ont assurément

été ajoutés au texte primitif. L’examen do la pieri'e ou d’un estam-

page suffirait pour reconnaître si l’addition remonte à I époque ro-

maine on si elle est le fait de quelque plaisant moderne.

rSur une autre pierre de même provenance :

D M S

M A E C I V S

FELIX FF PPrS

«CVR-RP VIXIT

ANN LXIII M XI

eHauh'ur des lettres, o ju. 07. Cette lecture a été faite sur un

estampage, mais l’inscription est difficile à déchiffrer et il faudrait

voir la pierre elle-même pour obtenir une copie sûre et complète.

eA la 3 ' ligne, il ne manqué, je crois, qu’une lettre. La /('ligne

ronimence par quatre jambages qui précèdent immédiatement le C.

Je ne puis distinguer à quels caractères les rattacher.

— kM. le lieutenant Bernard, du /(“chasseurs, a eu l’aniabilité

de (n’envoyer l’estampage d'une stèle trouvée au mois d’août dernier

dans le doniaine de Chouegui, propriété de AL Leroy-Beaulieu.

«La pierre niesure o m. 67 de hauteur et 0 m. /(6 de largeur.

On y lit le texte suivant ;

— ccxvn —



r.cxVni

— '\oiri lin Irngiiii'nt lii' morne iii'ovenauce :

«i*ll A N 1

rllanleur des letlros, o ni. o5. L’insciiplion (Unit onlonrée d’un

Oiidre. Les premières leüres doivent iqiparlenir à la seconde ligne

du texte complet.

-

La séance est levée à 5 hoiires.

/,p Si'ri’étniyc de la Cmnmuaion

.

H. Lac.kat,

^telnllrc. du Coinilé.







NOTICE BIOGRAPHIQUE
SUR

M. A. CHABOUILLET,
ANCIEN MEMBRE DO COMITE,

PAR M. E. BABELON.

Membre du Comilé.

Messieurs, en me conCant la mission de consacrer une notice

biographique à la mémoire de notre regretté confrère
, M. Cliabouillet

qui fut, si longtemps, à la fois conservateur du Cabinet des mé-
dailles et membre de la Section d’archéologie du Comité, vous

m’avez imposé un devoir que j’ai accepté avec d’autant plus d’em-

pressement qu’il venait correspondre au sentiment d’affectueuse

reconnaissance que je garderai, toute ma vie, pour le savant dis-

tingué qui m’a appelé à être son collaborateur et qui, avec une

particulière bienveillance, a guidé mes premiers pas dans le chemin

de l’érudition. Pendant douze années j’ai vécu à ses côtés, travail-

lant sous sa direction, profilant de son expérience, recevant de lui

cet enseignement pratique et ces merveilleuses leçons de choses que

sont la rédaCjtion de nos inventaires et nos entretiens quotidiens au

sujet de moqj^iaies nouvelles, de pierres gravées ou d’autres monu-
ments appoi’)« au Cabinet des médailles, et dont il s’agit de fixer

l’attribution
,
de déterminer le sens

,
d’établir le prix en vue de l’acqui-

sition. Dans ces comités intimes que M. Chabouillet animait de son

ardeur et de sa parole autorisée, il aimait à répéter un mot d’auto-

rité bienveillante, dès qu’il s’agissait d’aller chercher un livre ou

une tablette de médailles, pour éclairer un point douteux ou faire

une comparaison utile : surgat junior, disait-il. Et dans ce temps-

là, le junior, c’était moi! Les choses ont bien changé depuis : tous



mes cumpagiions, liélas! ont. dispai'u rnn .après l’aiilre : Henry

Cülicn, (l’aboi'd; jniis, Ernest Muret; puis, Henri Lavoix.; enfui,

M. Chabouillel
;

et si quelqu’un devait aujourd'luii prononcer la

formule traditionnelle, surgat junior, c’est à moi qu’en incomberait

le peu enviable honneur.

Si je me permets de rappeler ici ces souvenirs pei’sonnels
,
c’est

ne le nom de M. (’diabouillet est reste' et restera longtemps en

bonneur au Cabinet des médailles, où notre confrère passa cin-

quante-buil années de son existence.

fierrc-Marie-Anatole Cbabouillet naquit à Paris, sous la pre-

mière llestauration
,

le i8 juillet 181/1. Il eut, tout enfant, le

mallieur de perdre son père, et il fut élevé par le second mari de

sa mère, Louis Atocli, peintre paysagiste de talent, qui était em-

plovi! an Cabinet des estampes, dont son cousin, Jean Dncliesne,

était le conservateur. L’oncle maternel de M. Cbabouillet, Théophile

Marion du .Afersan , était, de son côté, employé au Cabinet des mé-

dailles; ce dernier joignait à la science du numismate des talents

littéraires qui lui assurèrent une notoriété durable : auteur drama-

tique fécond et spirituel, sa comédie des Saltimbanques est encore

aujourd'hui dans le répertoire des théâtres parisiens.

M. Cbabouillet fut ainsi élevé dans un milieu littéraire, artis-

tique et scientifique, dont la triple influence agit sur lui durant

toute sa carrière. Il était de la grande famille de la Bibliothèque,

et c’est tout naturellement qu’il y fut agrégé avec un titre officiel,

aux côtés de son oncle, dès qu’il eut achevé de bi'illantes études

qu’il lltaulycée Bourbon, puisau collège de Juilly. C’était en 1882 :

il avait alors à peine dix-huit ans; il fut honoré, quatre ans après,

en 1 836
,
du titre de troisième employé auxiliaire, en remplacement

de Ghéerbrand , décédé; Adrien de Longpérier, qui entra, cette

année-là, dans le même établissement, reçut le grade de quatrième

employé surnuméraire, liaoul Bochette et Letronno exerçaient, à

cette époque, les fonctions ex mquo de coiiservaleu i-administra-

teurs; le conservateur adjoint était Mionnet; Marion du Mersan et

Muret père étaient les titulaires des grades de premier et second

employés.

Par ses relations de famille, M. Chabouillet se trouva lié avec les

ju’incipaux artistes et écrivains du milieu de ce siècle. Dans les

dernières années do sa vie, il se plaisait à montrer en même temps,

à ses amis, un croquis de lui, à peine âgé de deux ans, exécuté par
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Horace Veraet, et son buste en marbre, la dernière œuvre d’Aimé

Alillet, sculpte' plus de soixante-dix ans après le crayon de Vornel. 11

fréquenta ou connut intimement Mérimée, Sainte-Beuve, Alfred

de Alusset, Charles Nodier, Edouard Grenier, Sauvageot, Améde'e

Achard, de Forges, Francis Wey, Brizeux, Stendhal, Alnrilhat,

Eugène Delacroix, Flauhert, les Goncourt; il fut longtemps l’un

des assidus du salon de M“' la princesse Mathilde.

Tout en donnant ainsi un libre cours, en dilettante, à ses goûts

artistiques et littéraires, M. Chabonillet faisait de la numismatique

son occupation favorite, sous la direction de son oncle dont il devait

épouser la fdle en iS55. 11 avait seulement dix-neuf ans, en i833,

lorsqu’on le chargea, eu collaboration avec Gorjeu et de Salins, de

rédiger le Catalogue des poinçons, coins et médailles du musée monétaire

de la Commission des monnaies et médailles (Paris, Pihan delà Forest.

i833,in-8°). Cet inventaire, publié sans nom d’auteur, remplaçait

l’édition de 1828
;

il est lui-même aujourd’hui annihilé par le grand

catalogue que l’Administration des Monnaies fit paraître en 1892 ;

mais jusqu’à cette dernière date, le répertoire dont .AI. Chahouillet

a été l’un des rédacteurs anonymes, fut le seul guide à consulter

sur les coins conservés à la Monnaie.

Au Cabinet des médailles-, l’expérience archéologique du jeune

et studieux auxiliaire eut l’occasion de se développer surtout par

l’examen attrayant des séries nouvelles de médailles et autres

monuments qu’un concours de circonstances heureuses permit

d’acquérir coup sur coup. Des lots importants de pièces, choisies

dans les médailliers, alors célèbres, de Cadalvène, de Gayengos,

d’Edmond Durand, de Bollin, du général Guilleminot, une partie

du fameux musée Hedervar, la série hactrienne donnée au roi

Louis-Philippe par le général Allard, l’ancien commandant en chef

des armées du rajah de Lahore, les antiquités d’Edmond Durand,

les vases peints du prince de Canino et ceux du prince Torlonia ;

telles furent les principales suites numismatlquos et archéologiques

que M. Chabouillet eut successivement, sous la direction de ses

chefs, à étudier, à classer, à décrire sur nos registres d’inventaire.

C’est de 18/10 que datent ses premières publications scientifiques :

nous trouvons à cette date, sous sa signature, deux articles de la

Revue numismatique, intitulés : Notice sur les monnaies de Cugnon, et

Essai d’attribution du tiers de sol mérovingien de Vindovera à Vandeuvres.

L’année suivante, il publie des Observations sur "deux médaillotis de



— 6 —
Commode {Revue numismatique, i8ii) : ii s’agit des pièces ([iii re-

présentent i’arrivée des navires chargés des simulacres de Sérapis

et d’isis auxquels Commode Taisait enfin prendre place dans le

pomœrimn, d’où les divinités égyptiennes avaient, jusqu’alors, été

bannies par des sénalus-consultes. C’est aussi en i8/ii que

paraît le volume du Trésor de numismatique qui a pour sous-titre :

Choix de médailles exécutées en Allemagne aux xvT et xvii‘ siècles.

M. Chabouillet fut le principal rédacteur de ce recueil, bien qu’il

ne porte pas son nom; Charles Lenormant, directeur de la publi-

cation, s’est plu à le reconnaître dans l’avertissement au lecteur: «Je

saisis, dit-il
,
l’occasion d’exprimer ici, publiquement, toute ma re-

connaissance pour M. Anatole Chabouillet, dont la collaboration

active, en tout ce qui concerne les temps modernes dans le Trésor

de numismatique

,

a pris une importance plus grande encore dans la

rédaction du texte des médailles allemandes. 11 a fallu la patiente

persévérance de M. Chabouillet pour mener à bien une entreprise

aussi difficile à exécuter en France que celle-ci. L’ouvrage que je

publie doit beaucoup aux études et aux idées de mon jeune colla-

borateur; j’ose espérer que le public lui en tiendra compte, et

accueillera avec une prévention favorable ses Recherches sur la vie et

les ouvrages des graveurs modernes, v

Charles Lenormant annonçait, par ces derniers mots, un ouvrage

qui n’a jamais paru, mais pour lequel M. Cbabouillet n’a cessé,

durant toute sa carrière, d’accumuler des notes et de rassembler des

documents. Dès ce moment éclate, dans le caractère de notre con-

frère, ce scrupule de conscience scientifique qui devient un défaut

lorsqu’il est excessif : M. Chabouillet aurait voulu que ses travaux

fussent complets et parfaits, et celte l’echercbe de l’idéal, si louable

en principe, l’a souvent empêché d’aboutir.

Sa collaboration au Trésor de numismatique

,

pour les trois volumes

de médailles françaises et pour celui qui est intitulé : Histoire par les

monuments de l’art monétaire moderne, ne rem[)êcha pas de rédiger

plusieurs mémoires spéciaux, parmi lesquels je distinguerai deux

Notices sur des monnaies inédites de Desana et sur un jeton frappé (par

Guiffrev, seigneur de Routières) en Piémont, sous la. domination fran-

çaise {Revue numism., i8/i3); une Notice sur deux lussehournes d’or

frappées à Megen dans le Rrabant septentrional, à fimitation des mon-

naies d’Angleterre au nom de Marie de Bi imeu
,
princesse de Chimay

{Cahinet de Tamateur et de l’antiquaire, iSAA). Ces travaux divers
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nous conduisent jusqu’en 1 848 ,

e'poqueoii M. Chabouilletfut nommé

premier employé au Cabinet des médailles, son oncle Marion du

Mersan devenant conservateur adjoint, Raoul Rocbette et Charles

Lenormant se partageant la direction. Surviennent les sanglantes

journées de juin, et ici se place un épisode qui sera réternel hon-

neur de celui qui en fut le héros.

M. Chahouillet faisait partie de la garde nationale comme simple

soldat; le ai juin, on bat le rappel, l’émeute est maîtresse de

plusieurs quartiers de la capitale. Chahouillet ne prend pas même
le temps de revêtir son uniforme : il saisit son fusil, ses cartouches

et se rend au feu précipitamment, en costume civil, avec cin-

quante hommes de sa compagnie, et son colonel, le comte Clary.

En arrivant en face d’une barricade de la rue Galande, la petite

troupe est accueillie par une fusillade terrible; la débandade se met

dans les rangs : c’étaient, ne l’oublions pas, des gardes nationaux.

Dix hommes seulement restent inébranlables, groupés autour de

leur colonel. Une nouvelle décharge des insurgés, et Chahouillet

se trouve entouré de morts et de blessés; lui ne songe point à aban-

donner son poste; il continue à faire le coup de feu lorsqu’il est

atteint, à son tour, d’une balle au-dessous de la tempe gauche; avec

quelques millimètres d’écart il eût été tué raide. Peu après, il fut

ramassé par des brancardiers et transporté chez un marchand de

vins où un chirurgien fit i’e.xtraction de la balle et ordonna le

transfert du blessé à i’Hôtel-Dieu.

On s’aperçut vite que ses jours n’étaient pas en danger; mais,

ô ironie du sort! ce furent, au contraire, son honneur et sa liberté

qui se trouvèrent menacés. Chahouillet avait été recueilli sur le

champ de bataille en costume civil : c’était donc un insurgé! Déjà,

au cours du transfert à l’hôpital, il avait fallu toute l’énergie du

major qui venait d’extraire la balle, pour protéger le blessé contre

les fureurs explicables d’une compagnie de la garde nationale qui

avait été cruellement décimée. Tout s’éclaircit heureusement, grâce

à des confrontations et à des témoignages concordants, et dès le

surlendemain du combat, Chahouillet put être reconduit chez sa

mère, par un de ses fidèles amis, M. Louis Roussel, qui l’avait

enfin retrouvé après l’avoir longtemps cherché parmi les cadavres.

Quelques jours après, le colonel Clary se présentait officiellement

au domicile de M. Chahouillet pour le complimenter et lui remettre

la décoration de la Légion d’honneur. Soldat pour un jour, Cha-



bouillot fut, ce joui'-là, blesse' sur le champ de bataille et de'-

coi'é.

L’anne'e d’après, Raoul Rochette ayant (piitlé le Cabinet des

médailles, Charles Lenormant demeura seul conservateur et M. Cba-

bouillet lut nommé conservateur adjoint, grade qu’il garda jusqu’en

iSbg. 11 écrivit, durant celte période, pour la ïïemæ numismatique,

la Revue archéologique, le Magasin pittoresque et quelques autres

recueils, toute une série de dissertations qui préparaient le Cata-

logue général qu’il ne devait pas tarder à niettre au jour. Nous énu-

mérerons les suivantes : Sur les marques pondérales des monnaies an-

tiques : aureus inédit de Constant 1" (Revue numismatique

,

18 /49 )
: il

s’agit d’un aureus dans le champ duquel est gravé le cliilïre LXXII,

qui indique que le sou d’or était alors taillé à raison de 72 à la

livre. Notice sur un camée antique inédit (Revue archéol., LX° année),

figui'ant le triomphe de Licinius; Pierre gravée représentant un gla-

diateur (Revue archéol., VIIl” année); Observations sur une statuette re-

présentant un rétiaire (Revue archéol., VllI' année), mémoire très

documenté sur une statuette de la collection du duc de Luynes et,

en générai, sur les monuments figurés relatifs à des gladiateurs.

Lettre sur quelques poids de villes du midi de la France (Revue archéol .

,

XI' année, i85/i); Note sur les dons et acquisitions du Cabinet des Mé-

dailles (Revue archéol.
,
XF année, i85/t); La glyptique au moyen âge

(Revue archéol.

,

XI" année, i85/i), élude de plusieurs camées du

Cabinet, qui jiaraissent à l’auteur devoir être attribués à des ar-

tistes du moyen âge occidental, et ne point procéder de la tradition

byzantine, quoi qu’en ait dit Jules Labarte.

L’œuvre principale par laquelle M. Cbabouillet .s’est acquis, pour

longtemps encore, des droits à la reconnaissance du monde savant,

date de i 8 .b 8 : c’est le Catalogue général des camées et pierres gravées

de la Rihliotheque impériah, suivi de la description des autres monuments

exposés dans le Cabinet des médailles et antiques (Paris, petit in-8 ° de

63/i pages). Cet ouvrage, qui rend journellement des services,

contient la description de 3,0 2 0 monuments de toute nature; il

laissait bien loin derrière lui la Description sommaire des mêmes

séries, qu’avait rédigée Marion du Mersan, et dont la dernière

édition, publiée en i838, était épuisée. ttLes savants, dit M. Cba-

bouillct dans l’Avant-propos, les artistes et les connaisseurs qui

fréquentent la Bibliothèque impériale, réclamaient une description

nouvelle et complète du Cabinet des médailles et antiques. Je me
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suis chargé de celte tâche, avec l’ainhition de contribuer à accroître

la renommée d’un établissement auquel j’ai riionneur d’être atta-

ché depuis un quart de siècle, et dont les trésors sont l’objet con-

stant de mes études. «

Charles Lenormant, qui l’avait aidé à rédiger les notices des

cylindres assyriens et des autres gemmes orientales, mourut à

Athènes le 2 3 novembre 1869. Un décret impérial du 2 décembre

de la même année plaça M. Chabouillet à la tête du Cabinet des

médailles ; il avait tous les droits à ce choix, aussi bien par l’an-

ciennelé de ses services administratifs que par l’excellence de ses

travaux d’érudition. Sa nomination le fit ledoubler de zèle et d’ac-

tivité. Ou en peut citer, entre autres preuves, sa notice développée

et pleine de recherches originales sur le Coffret d’argent exécuté pour

Frantz de Siclàngm [Revue archéologique

,

1861) : cette grande boîte

ronde, en argent ciselé, d’un travail remarquable, provenait d’une

confiscation révolutionnaire opérée dans le district de la Flèche.

Transportée d’abord à la Monnaie, elle allait être jetée au creu-

set lorsque, le 12 décembre 1796, un ordre du citoyen Ramcl-

Nogaret, ministre de l’Intérieur, la fit attribuer au Cabinet des

médailles : elle était sauvée. Mais que signifiait cette curieuse pièce

d’oi'fèvrerie? M. Chabouillet démontre qu’elle fut exécutée en Alle-

magne, à l’aurore de la Réforme, pour un homme de guerre qui eut

son heure de célébrité, Frantz de Sickingen, capitaine dont Fran-

çois l" et Charles-Quinl se disputèrent la faveur et l’appui.

A la même époque, M. Chabouillet avait accepté de rédiger le

catalogue de la riche collection de M. Louis Fould. Il eut ainsi

l’occasion de publier un ouvrage de grand luxe [Description des

antiquités et objets d’art composant le cabinet de M. Louis Fould, Paris,

gr.foL, 1861), qui renferme la nomenclature de 2,925 monuments

égyptiens, asiatiques, grecs, romains, chinois
,

japonais, du moyen

âge et des temps modernes. La description de tant d’objets appar-

tenant à des époques et à des civilisations si diverses exigeait, pour

être digne de la science, la collaboration de plusieurs spécialistes.

M. Chabouillet n’hésita pas à faire appel, pour certaines séries,

aux savants compétents, Trafin, dit-il, que le texte fût digne des

lecteurs auxquels il s’adresse, et répondît autant que possible aux

intentions de l’amateur distingué qui m’avait prié de le rédigera.

Il eut garde de paraître se targuer de connaissances universelles et

de chercher à en imposer au public; aussi, le Catalogue Louis Fould



est-il une œuvre qui conserve toute sa valeur en érudition, bien

que la magnifique collection pour laquelle elle a été composée soit

dispersée depuis longtemps.

On peut s’étonner qu’ayant conquis tant de titres, dans les do-

maines les plus variés de la numismatique et de l’archéologie, M. Cha-

bouillet ne soit entré à la Société des antiquaires de France qu’en

1861 (le d nov.) ; du moins, y fut-il élu comme membre résidant, au

premier tour de scrutin et à runanimité des siiiïrages; il aimait sou-

vent à rappeler le bien rare témoignage d’universelle sympathie et

d’estime scientifique dont il avait été honoré dans cette circonstance.

11 donna tout do suite, dans les Mémoires de la Société (t. XXVI,

1869), une Notice sur un denier inédit de Baoul I", sire de Coiiey.

Mais un autre événement devait porter à son comble la joie de

M. Gliahouillet, en cette même année 1869 : c’est la donation (|ue

le duc de Luynes fit au Cabinet, de ses magnifiques collections de

médailles et d’antiquités. Ce fut le 96 juillet que M. Chabouillet

reçut le premier avis de ce grand acte de libéralité, par ce simple

billet ([ue le duc lui écrivit : r Devant passer à Paris la journée du

3 1 juillet, je prends la liberté de vous demander si
,
ce jour-bà, vous

pourriez me recevoir, soit chez vous, soit au Cabinet des médailles;

j’aurais à vous soumettre une proposition que je crois importante

et avantageuse pour les collections confiées à vos soins, et qui
,
par

Ità même, devra vous être agréable.

n

Sur la réponse de M. Cbabouillet, l’entrevue eut lieu à l’hêtel

de Luvnes, et je ne sais lequel des deux interlocuteurs était le plus

ému lorsque le duc prononça ces paroles : «Je n’ai pas ouvert mou

médaillier depuis le malheur qui m’afrappé (le duc de Luynes avait

perdu sa seconde femme plusieurs mois auparavant), .le n’ai plus

de goût à rien pour moi-même, mais j’aime toujours mon pays, .le

désire que mes collections lui soient acquises et qu’elles puissent

dès maintenant servir à tous. Si plus tard le goût de ces choses-là

vient à mes petits-enfants, eh bien, ils feront comme moi! Je suis

heureux de penser que je vais aider le Cabinet de France à se

maintenir au premier rang qu’il a si longtemps occupé en Europe,

et que l’or anglais s’elforce de lui enlever. Je m’abuse peut-être,

mais il me semble que ce supplément lui donnera de l’avance

dans cette lutte. Je veux donc lui faire don, non seulement de mes

médailles, mais aussi de ma collection d’antiques et de pierres

gravées. . . . Votre établissement est unique au monde, surtout par
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ie choix de ses statuettes de bronze et de ses camées. J’aime à me

persuader que ce que j’y ajouterai, si l’on veut bien accepter mon

offre, en augmentera encore la valeur. n(')

Pour éviter ie bruit que la presse n’eàt pas manqué de faire

autour de cette donation, l’une des plus belles dont aucun musée

archéologique ait jamais été l’objet, le duc de Luynes demanda à

M. Cbabouillet de garder le secret jusqu’à ce que l’acte de dona-

tion fût régularisé, puis accepté par le Gouvernement. Cet acte fut

signé par le duc le 28 octobre, et le 3 o novembre fut rendu le

décret impérial qui autorisait l’acceptation. Une simple note insérée

an Mojiileur dn 3 décembre 1 862 en porta la connaissance au public-

Je puis bien dire aujourd’hui que les bonnes relations que M. Cba-

bouillet n’avait cessé d’entretenir avec l’illustre donateur ne furent

pas sans exercer leur influence sur sa patriotique détermination.

La collection de Luynes comprend 6,893 médailles antiques et

728 pierres gravées, bijoux d’or, statuettes de bronze, armures,

vases peints et autres monuments de nature diverse. Son installa-

tion à la Bibliothèque nationale fit bâter la solution d’une mesure

administrative demeurée en suspens depuis quelques années ; le

déménagement et le déplacement du Cabinet des médailles tout

entier, dont les salles étaient devenues trop exiguës pour renfermer

des collections qui s’accroissaient chaque jour davantage. Ce fut en

i 865 qu’on procéda, sous la direction de M. Cbabouillet, à la trans-

lation, bien délicate, du Cabinet dans les bâtiments neufs qu’il oc-

cupe aujourd'hui provisoirement; on y réserva une salle spéciale

pour les collections de Luynes. Jusqu’à ce que le nouveau Cabinet

des médailles, dont on va, cette année même, jeter les premières

assises, soit achevé et installé, on ne peut que regretter la néces-

sité qui a fait disparaître les anciennes salles, si commodes pour

fétude, si élégamment décorées sous Louis XV, par Boucher, Van

Loo, Naloire et d’autres artistes célèbres, et (jui gardaient le sou-

venir d’une pléiade de savants et d’écrivains que l’immortel auteur

du Voyage d'Anacharsis attirait et groupait autour de lui.

Des occupations d’un autre ordre étaient venues, depuis quelque

temps et pour de longues années, absorber les instants que le

souci des affaires du Cabinet des médailles pouvait laisser à

M. Cbabouillet. En juillet i 855
,
un arrêté ministériel favait nommé

Cl Voir A. Huillard-Bréhoiles, Notice sur M. le duc de Luynes, p. 113.
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membre de la Section d’arclie'ologie du Comité de la langue, de l’his-

toire et des arts de la France W. Trois ans plus tard, l’arrêté du

99 fe'vricr i858 qui réorganisait le Comité de la langue et lui don-

nait le nom de Comité des Travaux historiques et des Sociétés savantes,

nommait M. Chabouillet secrétaire de la Section d’archéologie

Il n’est pas exa^géré de dire qu’à partir de cette époque, M. Gha-

buuillct eut, jusqu’à l’heure de sa retraite, deux passions : le Cabi-

net des médailles et le Comité. Son nom revient à cha(iue page,

pendant cette longue période, dans la Revue des Sociétés savantes des

départements

,

dans le Bulletin archéologique du Comité et les autres

publications de notre Section. Ce fut lui qui rédigea les instruc-

tions destinées au Répertoire archéologique delà i'I-AHCc, dont l’élabora-

tion fut prescrite aux Sociétés savantes de la province par une circu-

laire ministérielle du 3o mars iSBq Puis ce furent des notes,

des observations, des conseils, sous les formes les plus variées. Ses

rapports, discours ou comptes rendus sont des modèles de conscien-

cieuse critique ou de résumés substantiels; il était l’àine de la

Section; chaque année, dans la séance généi'ale du Comité, c’était

M. Chabouillet qui lisait le ra))port sur les travaux de la Section,

analysant, jugeant, critiquant au besoin les mémoires envoyés par

nos correspondants. Le recueil de ces rapports annuels, que je ne

saurais énumérer ici, formerait deux ou trois volumes compacts,

remplis des renseignements les plus utiles; iis sont comme le

tableau de l’histoire de notre archéologie nationale pendant plus

de trente ans, et cette seule constatation suffirait à mettre en lelief

les importants services rendus par M. Chabouillet à notre Section

et aux études auxquelles elle donne l’impulsion ('d.

Très difficile pour ses propres œuvres, trop défiant de lui-même,

corrigeant sans cesse, détruisant le lendemain l’œuvre de la veille,

compliquant même parfois, à force d’additions et de retouches de

détail, M. Chabouillet n’était pas homme à juger les travaux des

Voir Bulletin da Comité de la langue, etc., t. Il, p. 701.

\o'\v Revue des Sociétés savantes

,

t. IV, i 858
, p. 538

;
X. Gliarnies, Le Co-

mité des Travaux historiques, t. II, p. 186.

X. Charmes, Le Comité des Travaux historiques

,

etc., t. II, p. 20A, et I. III,

p. 471.

Dans la Table générale des Bulletins du Comité des Travaux histotéques et de

la Revue des Sociétés savantes, par Octave Teissier (Paris, 1878, in-8°), on trou-

vera au mot Chabouillet les renvois à tous les rapports et autres écrits de M. Cha-

bouillel
,
jusqu’en 1878.
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autres d’un mot banal d’e'ioges plus ou moins jusliüés, et il ap-

portait dans l’examen des communications de nos correspondants et

la rédaction de son avis motivé une austérité de critique qui ne fut

pas sans lui procurer quelques ennuis, même avec ses meilleurs

amis. Il a lui-même caractérisé la façon dont il comprenait son rôle,

dans son discours à la Réunion des Sociétés savantes, du 3 avril

1869 : 'tLe triomphe des vrais principes de la critique, dit-il, est

désormais promis à nos études. Mais, si nous voulons le hâter, ce

triomphe si désirable, il faut abandonner les éloges de complai-

sance, dont la mode passera certainement comme a passé celle des

sonnets qui jadis encombraient les premières pages des plus mé-

diocres ouvrages. On ne s’étonnera donc pas qu’on ait laissé dans

ce rapport quelques mots de critique Le secrétaire (de la

Section d’archéologie) ne pouvait oublier qu’il parle au nom d’un

corps dont les relations avec les Sociétés savantes ne sont devenues,

d’année en année, plus cordiales que précisément parce qu’il ne

les a pas flattées, et que, fidèle à sa mission, il n’a jamais manqué

d’indiquer à ses collaborateurs des départements ce qu’il croit la

bonne route. Il n’a donc fait que se conformer à la tiadition du

Comité en exposant les observations suggérées à ses collègues par

l’étude attentive des travaux du concours. ... Il y a environ un demi-

siècle que s’est généralisée parmi nous l’étude sérieuse de l’archéo-

logie nationale : il est temps de nous considérer comme hors de

page. Prenons franchement des habitudes viriles, et tous tant que

nous sommes, à Paris comme dans les départements, sachons en-

tendre la critique : le progrès scientifique esta ce prix.iî

Tels sont les principes que M. Chabouillet n’a cessé de mettre

en pratique au Comité. 11 apportait dans ses jugements une fer-

meté et une décision inspirées par un sens droit et un inflexible

respect pour la vérité scientifique. C’est par là qu’il a contribué, dans

une large mesure, à imprimer une direction salutaire aux savants

qui, travaillant loin dos grands centres d’études, ont souvent besoin

d’être éclairés, et à mettre un terme à ce débordement de phraséo-

logie solennelle qui, il y a cinquante ans, occupait la plus grande

place dans les communications envoyées au Comité.

Par un penchant bien naturel, il arrivait aussi parfois à M. Cha-

houillet de se laisser aller à traiter lui-même ex professa une ques-

tion qui n’était qu’en partie élucidée par un correspondant. 11 ne

résistait pas à l’occasion ainsi oflèrte de résoudre un problème ou



— U —
d’épuiser une matière, sans, bien entendu, porter le moins du

monde atteinte aux droits du premier auteur. Je citerai, à titre

d’exemple, son rapport sur la laineuse découverte, à Auriol, en

1867, d’un trésor de 2,1 3 o petites monnaies d’argent d’ancien

style grec (^Revue des Sociétés savantes, 11° de juillet-août 1869, et

Revue numismatique, 1869-1870). Fardes considérations aussi ju-

dicieuses que savantes, et que l’avenir n’a fait que ratifier et corro-

borer, M. Chabouillet démontre que la presque totalité de la trou-

vaille se compose de pièces qui n'ont pu être frappées à Marseille,

et qu’il faut y reconnaître des produits du monnayage de Lesbos

et de quelques villes de la côte d’Asie Mineure importés par le

commerce jusque dans le voisinage de la grande colonie phocéenne.

Le rapport de M. Cliabouiliet sur des documents relatifs à la com-

mune et à r atelier monétaire de Medicinum, communiqués et commen-

tés par M. Marchegay, est une dissertation originale qui corrige

courtoisement l’auteur, en démontrant qu’il s’agit, non point du

bourg de Médis dans la Charente-Inférieure, mais de Mézin dans

le Lot-et-Garonne. A propos d’une communication de M. l’abbé Ar-

bellot, M. Chabouillet rédige un substantiel mémoire intitulé Le

diptyque consulaire de Saint-Junien de Brioude [Revue des Sociétés sa-

vantes, 1876), où sont passés en revue tous les diptyques consulaires

et particulièrement ceux du Cabinet des médailles; il en précise la

date, fixe le cursus honorum des personnages qui y sont mentionnés,

reconstitue les vicissitudes de leur histoire, s’attache enfin à démas-

quer quelques faussaires et à mettre en relief tout ce que l’archéo-

logie peut obtenir de lumières par l’étude de ces rares et précieux

monuments. De même
,
comme commentaire à une note de M. le cha-

noine Barbier de Montault sur deux poids monétaires italiens [Revue des

Sociétés savantes, 1877), M. Cliabouiliet fait l’iiistorique des poids

monétaires du moven âge et de leur rôle dans les opérations des

changeurs, et il décrit les principaux monuments de cette série que

possède le Cabinet des médailles.

Je n’invoquerai pas d’autres exemples; ceux que je viens de choi-

sir, presque au hasard, parmi cinquante autres, sutlisent à montrer

corameiit une bonne partie de la longue carrière de M. Chabouillet

fut absorbée par les devoirs qu’il jugeait inhérents à ses fonctions

de rapporteur et de secrétaire de notre Section.

C’est ainsi qu’entraîné par la curiosité naturelle de sou esprit et

par les tentations quotidiennes que lui procuraient, tantôt le Ca-
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binet des médailles, tantôt le Comité, il en est arrivé, presque sans

s’en douter, à trop disperser ses efforts. S’il a traité avec une com-

pétence réelle mille sujets variés, il n’a pas coniposé un corps de

doctrine ou un ouvrage d’ensemble; ne s’étant pas constitué un

domaine propre
,

il n’a pas été l’homme d’un chapitre spécial du

grand livre de l’archéologie.

Cet éclectisme, ces aptitudes générales pour tous les sujets et

toutes les époques sont une qualité précieuse pour le conservateur

d’un musée où se trouvent rassemblés les monuments les plus di-

vers; c’est un danger pour le savant, qui risque de perdre en pro-

fondeur ce qu’il gagne en étendue.

La preuve de cette diversité d’aptitudes de Al. Chabouillet serait

dans l’énumération de ses travaux, si nous pouvions la donner tout

entière. A quelques mois d’intervalle, il fournit aux Mémoires et au

Bulletin de la Société des antiquaires de France, des notices sur des

antiquités rapportées d’Athènes (i 863 ), sur une monnaie de Lysi-

maque (i 863 ), sur des monnaies mérovingiennes de Trêves (i 863 ),

sur des enseignes de plomb rappelant le souvenir de .Jeanne d’Arc

(i86ù), sur une inscription gauloise d’Autun et une inscription latine

trouvée dans l’église de Saint-Acheul-lès-.Amiens (18C7); puis sur

un camée représentant un prince sas.sanidè
;
sur le statère d’or d’un

roi inconnu, Acès, qui régna vers l’an 180 avant notre ère, dans

quelque canton ignoré de la Thrace ou des bords du Pont-Euxin.

M. Chabouillet publie en même temps, dans la Revue arcfiéologique

(1866), deux mémoires sur une inscription et un monument mi-

thriaques conservés au Cabinet; puis un autre (Rev. archéoL, 18G9)

sur notre main de bronze qui porte l’inscription ZYMBOAON HPOZ
OYEAAYNIOYZ tttémoignage d’alliance pour les Velauni'i. La

Revue numismatiqtce insérait, de sou côté, en 1867, un remarquable

travail de notre confrère sur le fameux médaillon d’or d’Eucratide,

roi de la Bactrianc, qui est une des plus belles acquisitions faites

en ce siècle pour le Cabinet des médailles.

Cette activité dévorante, cette passion de tout savoir, M. Cba-

bouillet essayait de la communiquer aux autres; c’est ainsi que

dans le discours qu’il prononça devant la Société des antiquaires

de France, comme président sortant, le 6 janvier 1869, il disait :

ffll y a progrès. Messieurs, dans la périodicité de vos publications.

Les volumes qui ne paraissaient qu’à de longs intervalles tendent

à se rapprocher visiblement. . . Il est donc possible de publier un
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volume Ions les ans. ElToi’çons-iions de prendre celte bonne habi-

tude; ce que la Société a déjà fait, ce quelle va faire en 1869,

pourquoi ne le ferait-elle pas toujours désormais? Publions, Mes-

sieurs, ])ublions le plus fréquemment possible! Publier, c’est la vie

des sociétés.*

Tandis que le zélé conservateur du Cabinet des médailles pour-

suivait ainsi le cours de travaux qui mettaient le sceau à sa répu-

tation scientifique, ses relations mondaines et artistiques, qu’il

n’avait jamais négligées, allaient contribuer, elles aussi, à l’accrois-

sement de nos collections. L’exemple du due de Luynes toucha

d’autres amatmirs et développa une sorte de contagion de désinté-

ressement scientifique. Ce fut, d’abord, le vicomte Hippolyte de

.Innzé, qui, en i 8 G.5 ,
légua au Cabinet làlj statuettes de bronze,

terres cuites ou vases peints choisis parmi les plus beaux et les

plus importants monuments de ses collections. A son tour, le duc

de P)lacas, mourant en 18GG, lègue un morceau depuis longtemps

célèbre, tr le guerrier grec coniballant*
,
qui avait été trouvé à Vienne

eu 1823. Enfin, jus([u en 1870, il convient de distinguer, parmi

les bienfaiteurs du Cabinet, Arnold Morel-Fatio, Boulé, Marcotte-

Cenlis, M'"' Cornu, l’empereur Napoléon JIl. En 18G7, M. Cha-

houillet fit rédiger par le ])ersonnei du Cabinet des médailles, à

l’occasion de l’Exposition universelle, une Description sommaire des

monuments exposés, destinée à guider les visiteurs à travers les salles

du Cabinet; les collections de Luynes, de .lanzé et les autres dons

ou legs y sont, pour la première fois, l’objet d’une description im-

primée, si sommaire qu’elle soit.

En août 1870, après une mission officielle qu’il accomplit en

Italie, M. Chabouillet fut nommé officier de la Légion d’honneur;

peu après, s’étant démis le pied accidentellement au Cabinet des

médailles même, cette circonstance l’empèclia de [)iésider au dé-

ménagement dos monuments les plus |)i'écieux de nos collections,

qui, pendant les désastres de la guerre et de la Commune, furent

transportés dans les sous-sols de la Bibliothèque; les fenêtres du

Cabinet des médailles furent blindées, pour parer à tout événement.

Puis, après cette crise terrible, survinrent les jours de relèvement

et de foi; le Cabinet reprit son aspect d’autrefois, M. Chabouillet

son activité juvénile et primesautière.

Dès 1872, il publiait doux notices sur un Statère d’or gaulois trouvé

à Craon (Bulletin de la Société des antiquaires de France, 1872), et sur
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une Monnaie inédile de Viclorin {Ibid.). En même Icmps, laiidis que

la Erance aciievail de payer lindemnilé de guerre, il rc'ussissait à

faire acheter par l’État, moyennant 200,000 francs, la collection

de monnaies gauloises formée par F. de Saulcy. Puis, en 187/1,

c’était la collection tout entière du commandant Opperniann, un
ami de Saulcy et de Al. Chabouillet, cjui venait pi'endre place sous

nos vitrines : clic comprenait 7 1 g statuettes ou ustensiles do bronze

,

vases peints, terres cuites, bas-reliefs en marbre. Les années (jni

suivent voient se succéder les legs de Alérime'e, du vicomte Phi-

lippe de Saint-Albin, du baron d’Ailly dont le me'daillier compre-

nait 18,000 pièces de la Re'publique romaine, enfin d’un autre ami
de Al. Chabouillet, le baron Jean de VAhtte, et je ne cite que les

accroissements les plus considérables, me taisant sur les acquisitions

faites au moyen du budget annuel.

Alalgre' ces occupations d’ordre intéi'ieur et administratif. Al. Cha-

bouillet trouvait encore le loisir de rédiger, outi'e ses rapports au

Comité, une série de dissertations parmi lesquelles nous remarc{uons

les suivantes : Monnaies du duc d'Epeinion (Bulletin tle la Société des

antiquaires de 1^ rance, 1878 et iSq^y, Monnaies du prince d’Oranpe

interdites par Louis XfV l^Ibid., 1878); Notice sur un ducat d'or inédit

de Borso, marquis d'Este et seigneur, puis duc de Eerrare (^Mémoires de la

Société des antiquaires de France, t. XXXIV, 1874); Observations sur

l attributwn d un jeton offrant les noms et les armoiries de Nicolas de la

Montagne et de Magdeleine de Poitiers [Beoiie niiiiiism., iSqb); Obser-

vations sur une médaillé d Anne de Bretagne avec son fils le Dauphin

Charles Orland (Bevue niimisin., 1874); Bncherches sur les origines du

Cabinet des médailles et particulièrement sur le legs de Gaston, duc d'Or-

léans au roi Louis AIV (Nouvelles archives de l’art français, t. 11
, 1878).

Ce dernier mémoire est, en quel(|ue sorte, un chapitre d’une his-

toire du Cabinet des médailles que AL Chabouillet avait projeté

décrire. Il commente le texte des lettres patentes enregistrées

au Parlement le 5 juin itiliS, par lesquelles Louis XIV acce[)te le

legs lait en sa laveur pur sou oncle, Gaston, duc d’üriéans, de ses

livres, médailles, pierres gravées et autres curiosités. Ce legs, ve-

nant décupler la collection (jue le roi possédait déjà, a constitué en

réalité les fondements du (cabinet des médailles tel qn il existe en-

core aujourd’hui.

Citons encore ; Guillaume Dupré, graveur en pierres fines (llulletin

de la iiociété de l’histoire de l’art J'rançais, 1876), travail qui n’est

Archéologie.
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qu’un extrait d’une monographie demeurée manuscrite, concernant

Guillaume et Abraham Dupré, sculpteurs, graveurs de médailles

et de pierres fines de la fin du xvi' siè.cle et du commencement du

xvii' siècle (un Supplément parut dans le même recueil en ib8o).

Notice sur une médaille inédite de Ronsard par Jacques Primavera, suivie

de recherches sur la vie et les œuvres de cet artiste {Mémoires de la So

ciété archéologique et historique de l’Orléanais, t. XV, 1875). On ne

connaissait, jusqu’à cette publication, aucune médaille représentant

Ronsard; comment AI. Chabouillet découvrit la première, d le ra-

conte dans une page qui le peint lui-même sur le vil, passionné

pour ses fonctions, cberchant partout pour trouver quelque nouvel

objet digne de figurer dans les collections du Cabinet ou suscep-

tible de prendre place dans l’iiistoire de 1 art : «-Tout ceci, dit-il,

fera comprendre à quel point je lus agréablement surpi is le jour

où, furetant dans un atelier d’artiste, au milieu d’une centaine de

plâtres, bas-reliefs ou médailles accrochés à la muraille, j’aperçus

une médaille en plâtre qui me frappa comme nouvelle pour moi.

Je ne l’avais jamais vue en elTct, et ce pauvre plâtre maltraité par

le temps, est probablement tout ce qui subsiste aujoiirdhui dune

jolie médaille de Ronsard, modelée de son vivant par un artiste

nommé Jacques Primavera. n i\l. Chabouillet s empressa de faire

fondre en bronze le précieux plâtre, afin de conserver le souvenir

en numismatique de l’auteur de la Franciade. La médaillé de Ron-

sard lui sert eu même temps de prétexte pour donner une étude

complète sur Primavera et ses œuvres.

De charmantes causeries artistiques et littéraires intitulées : Ihi

épisoà’ de la vie du Bernin et médaille de ce personnage exécutée à

Rome par François Chéron (Feuilleton de Paris-Journal, 29 mai au

3 juin 1875), et Le camée représentant l’apothéose de Napoléon 1“

gravé par M. Adolphe David
( 1879), achèvent de nous montrer la

souplesse du talent et la variété des connaissances de M. Chaboud-

let. Plus austère est fimportant mémoire inséré, vers la même

époque, dans la Revue arrhéohgique, sur des Inscriptions et des anti-

quités provenant de Bonrbonne-les- Bains ,
données par l’Etat à la Biblio-

thèque nationale, suivi d’un essai de catalogue général des monuments

épigraphiques relatifs a Borvo et à Damona {Revue archéoL, 1880 et

1881). Des travaux exécutés dans l’Etablissement tbermal de Bour-

bonne-les-Bains avaient mis au jour des débris gallo-romains qui,

pour la plupart, furent attribues par decision ministéiielle au Ca-
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binet des me'dailles. Comme jjour ses rapports au Comité dont je
pailais tout à l’heure, M. Cliabouillet ne se borne pas à publier et
à commenter les nouveaux ex-voto à Borvo et à Darnonn ; il veut
aller jus(prau fond du sujet et il entreprend un essai de Corpas cri-

tique de tous les monuments relatifs à ces deux divinités gallo-ro-
maines. De même, en octobre i884, à l’occasion du second cente-
naire de la mort de Pierre Corneille, la Bibliothèque ayant décidé
d’organiser une exposition cornélienne, M. Cbabouiliet ne se borne
pas a la description des médailles qui représentent noire grand poète,
il rédige sous le voile de l’anonyme, pour la Notice des objets expo-
sés, un petit mémoire de bonne érudition, enrichi de curieux
détails sur le graveur Jean Dassier et sur les médailles que Titon
du Tillet fit frapper pour son fameux Païuiasse français.

Du commentaire d’une médaille antique représentant les divini-
tés des jours de la semaine (Bulletin de la Société des Antiquaires de
France, t883) ou d’autres sujets grecs, romains ou gallo-romains,
M. Cliabouillet passe, sans transition, à un chapitre de l’histoire
des artistes français, intitulé Louis XV et Madame de Pomqmdour. Sta-
tues^ de Pigale, et inséré dans la belle revue Les I.ettres et les Arts,
(juin 1886 ), qui n’eut qu’une existence éphémère. L’auteur traite
avec esprit et d’une plume distinguée, en s’appuyant sur les docu-
ments inédits les plus intéressants, de l’bistoire de quelques-unes
des œuvres du sculpteur que Voltaire proclamait le Phidias fran-
çais, telles que les statues de Louis XV et de M'"" de Pompa-
doLir à Bellevue, la merveilleuse statue de M"‘“ de Pompadonr
qui décore le château de Bagatelle, le groupe de l’Amour et l’Amitié

qui est au musée du Louvre, puis, par un de ces excursus dont son
esprit trop curieux était coutumier, M. Cliabouillet en vient à par-
ler, avec une égalé complaisance, des œuvres de glyptique du graveur
Jacques Guay, le protégé de la célèbre marquise.

En i885-i886,M. Cbabouiliet donna à la Gazette archéologique

,

à
propos de quelques-uns des plus beaux camées antiques du Cabinet
des médailles, une étude de glyptique remplie de recherches, peut-
etre surabondantes, sur l’histoire de ces gemmes, leur interpré-
tation mythologique, leur attribution iconographique. L’hypcrcri-
tisme de l’auteur, en ce qui concerne les signatures d’artistes sur les

pierres gravées, démontre, une fois de plus, jusqu’à quel degré
M. Cbabouiliet poussait la conscience scientifique, n’osant rien affir-

mer qu’il ne fût en mesure d’entourer d’un ensemble de preuves dé-
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cisive. ot péïK^ré de ce sentiment qu’un conservateur de coHections

paldiqùes ne saurait pousser trop loin la cranite des iaussaires.

‘ Un lionneur auquel M. Cluibouillet fut très sensible lu, fut

d-lceniépar h Société des anü^iuaircs de Noma,uhe ^ «PP';

^

"

présider sa séance annuelle, à Caen, le ib décembre iBSb.l pio-

lionca, dans cette circonstance, un discours {BuUeUn de là SocrcU

des antùiuaires de Nonna.die, 1888) qui, sous a lorme develo, p r

où il a été innuimé, est une dissertation erud.te sur les plus

anciens deniers féodaux des ducs de Normandie, avec des notes ad-

ditionnelles, qu’on n’irait pas cbercber là, sur les ‘

mands du xvn" siècle, auteurs des tombeaux de Marie Mai.na cl

dellcrnièrcs, de Marie Davot et de son mari .1 . André, sieui de

une nouvelle Notice sommaire des prineipanxmmuun^rU

reposés au Cabinet des médailles, fut publiée par M Cbabouillet,

,L la collaboratimi de M. Henri de La Tour, a occasion de

l’Exposilioii universelle. La mémo année, avec laide du même

collaborateur, aujourd’bui conservateur adjoint au Cabinet, il nmna

à bonne lin l’impression du Catalogue des umunams gauhscs^ de la

BMuÆuiue nationale, rédijjé antérieurement j.ar

mais doni la publication était demeurée en suspens depuis de lo .

mois; voici clans quelles circonstances. En .87(1, b,

;

lie topograpbie des Caules, émanation du Comité,

^

de composer un Recueil général des uionnaies ue “

l’exécution de ce vaste répertoire fut confiée aux soins c une Sous-

Coniniission composée de MM. de Saulcy, •;

Bartbélemv, Cbabouillet et Muret. L’ouvrage devai conipiei dit

deux parties dislincles : la première, consacrée

Catalogue des monnaies gauloises du Cabinet, ta -conde a ou

les pièces des autres collections, soit publiques soit pu.ces
[

manqueraient au Cabinet des médailles. Un atlas ou seraient u,-

prodiites les pièces principales devait compléter cette

blicalion. Lorsque la Conimission de topograpbie des Gau es

dissoute en i 883 ,
MM. Cbabouillet et Muret ^-'’^terent seuls charge^

ge la rédaction du texte, MM. A. de Bartbelemy et Uiarles Robe

prirent soin de faire exécuter les jilanclics. Mais Cbarlcs Robert

,.) l-ouc oui .0, .corne lu numismatiquo gauloiso ou IVauçaise. on U'auvera

la l,lbliogcapbic de M. Cliabouilte, dans : A. Enget el R -“y
;

,k.. nupriuuies de ta nuuusuuaup. Jrnuçmse (trois vol. n.-b ,
,H8, ibdç,)-
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et Muret mourureut, à leur tour, à peu de mois d'inlervalle, le

travail restant inachevé'. M. de Barthélemy demanda an Ministère

de confier l’achèveineut de YAtlas à M. 11 . de La Tour, alors sous-

bibliothécaire au Cabinet des ine'dailles, et de son côté, M. Cha-

bouillet chargea M. de La Tour de rédiger, pour le catalogue

descriptif de Muret, des tables de'veloppées, se réservant pour lui-

même d’écrire l'introduction historicpie dans laquelle il dresse

magistralement le bilan de la numismatique gauloise. L œuvre

parut donc, enfin; sans doute, elle se ressent des vicissitudes mal-

heureuses par lesquelles son élaboration a passé. Telle (jn’elle est,

elle rend des services quotidiens; elle est, dans son ensemble,

indispensable à quiconque veut étudier la numismatique et la civi-

lisation gauloises, et il ne faut pas oublier que quatre noms doivent

être associés dans l’hoiineur d’en avoir doté l’érudition française :

MM. E. Muret, A. de Barthélemy, H. de La Tour et Chahouillel.

L’arrêté du la mars i 883
,
qui réorganisait le Comité des tra-

vaux historiques, enleva à M. Chabouillet les fonctions de secré-

taire de la Section archéologique, qu’il remplissait depuis vingt-

huit ans. Son rôle actif au milieu de nous prenait fin, et en rentrant

dans nos rangs comme membre du Comité, il se borna, depuis lors,

à présenter quelques rapports, écrits, d’ailleurs, avec la même con-

science et le même examen scrupuleux que ceux d’autrefois. Le

Ministre s’est fait l’interprète de la reconnaissance sympatbiqne

que lui devait la Section, pour ses longs et signalés services, en le

nommant vice -président eu i88G, puis enfin président honoraire

en 1898.

Comme conservateur du Cabinet des médailles, un arrêté minis-

tériel du 9 janvier 1890 admit M. Chabouillet à faire valoir ses

droits à la retraite; il fut rcm[)lacé par M. Henri Lavoix, aupa-

ravant conservateur adjoint., .le ne surprendrai jiersonne en disant

que la mesure qui atteignait M. (diabouillet, peut-être un peu trop

brusquement, lui fut particulièrement amère et terrassa son activité

scientifique. Ce jour-là, il dut se dire mélancoliquement (|u’il avait

donc vieilli, ce dont ni lui, ni personne ne s’était aperçu, et cepen-

dant il avait soixante-seize ans. 11 me l’a répété bien souvent : aprè.s

plus d’un demi-siècle de loyaux, actifs et consciencieux services, il

pensait bien que le moment de prendre un repos honorablement

gagné était proche; mais il eût voulu, qu’eu égard à sa longue car-

rière, toute de droiture et de zèle pour ses fonctions, on favcrlit à
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l’avance et on lui laissât le temps de se faire à l’idée, toujours

pénible, de quitter une maison qu’il considérait presque comme

familiale, tant il l’aimait, tant il y laissait de son œuvre, de ses

souvenirs, de sa vie, de iui-mème. Des nécessités d’ordre adminis-

tratif ne permirent pas qu’il en fût ainsi. Ce fut un arrachement

cruel pour ce noble vieiliai'd; aussi, malgré les sentiments d’alfec-

tion qu’il était toujours sûr de retrouver dans nos rangs, il revint

rarement nous voir et nos sollicitations furent vaines. Il ne put, jus-

qu’à la fin, surmonter son amertume qu’il confiait dans des épan-

chements intimes.

Dans sa retraite, M. Chabouillet,qui n’avait jamais cessé d’être un

conteur agréable, avait vu tant de choses, fréquenté taul de milieux

divers, vécut de souvenirs. Il se désintéressa peu à peu des études

qui avaient fait le charme de sa carrière scientifique; s’il assistait

encore régulièrement à nos séances do la Section d’archéologie, où

nous aimions à le revoir et dont il était si fier d'être le vice-prési-

dent, il ne prenait plus guère part à nos discussions. Mais chez lui

il était particulièrement sensible aux visites de ses amis, et comme il

était doué d’une excellente mémoire et qu’il avait conservé toute

sa verve intellectuelle, c’était une série d’anecdotes ou d’épisodes

du temps passé qu’il racontait avec un entrain juvénile.

S’il est vrai qu’il ne reste plus à la vieillesse qu’un horizon

horné, le sien, du moins, ne fut pas chargé de nuages et ce n’est

point à lui qu’aurait fait songer ce vers si mélancolique de Virgile;

subeunt morbi tristisque senectus. 11 vivait en làmille, au milieu de

ses livres (jn’il feuilletait sans cesse, et entouré de l’alfection d’en-

fants et de petit-s-enfanls qu’il adorait. D’un tempérament sec et

nerveux, il ne connut jamais les infirmités jusqu’au jour où il fut

renversé et foulé par une bicyclette. Dangereux à tout âge, un

accident pareil est grave surtout pour, un vieillard qui a plus de

8o ans. Des passants le transportèrent à son domicile où il reçut

les soins empressés des siens; grâce à sa robuste constitution, il se

rétablit en apparence; mais le choc avait été trop rude pour qu’il

n’en gardât pas les funestes effets. Moins libre de ses mouvements,

et surtout — ce qui était contraire à sa nature — condamné à la

prudence, il devait, peu de mois après, être atteint d’une première

attaque de paralysie, signe précurseur d’une fin qui ne pouvait

tarder bien longtemps : il le comprit et il le répétait à son entou-

rage, mais sans peur et avec le calme stoïque du sage et de l’homme



de bien. Il de'ciara qu’il ne voulait pas de discours sur sa tombe,
et il alla jusqu’à de'signer les titres auxquels il tenait le plus et

qu’il de'sirait qu’on inscrivit, à la suite de son nom, sur la ietire

de faire part de son de'cès : c’étaient ceux de conservateur honoraire

du Cabinet des médailles, d’ancien pre'sidenlde la Socie'té nationale

des antiquaires de France, de pre'sident honoraire de la Section

d’archéologie du Comité'. Il s’est éteint dans les bras de sa lilie,

M™' Arthur Delpy, le 5 janvier 1899, dans sa 85 ' anne'e. Quelques

semaines avant sa mort. Dieu lui avait accordé la joie suprême
d’être bisaïeul.

E. Babelon.
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UAE STATUE
DK

SAINT THOMAS BECKET,

AI’iClIEVÈQlJE DE CANTORliÉRY,

DE LA FIN DU XIU SIÈCLE,

PAU M. L’ABliÉ CIIARTliAlBE.

Au mois (lo juin 1897, di’s travaux exécutés à Sens, sur Tau-

c'ipww place du CloUre, où s’élève aiijourd'liui la statue du rimmste

Tliénard, ont occasionné une intéressante decouverte.

lAii perçant la muraille d’une maison, vers l'angle Sud-Est do celte

place, ou a rencontré à 0. m. 90 au-dessus du S(d, une large j)ieiie

ornée de sculptun'S. A[)rès avoir fait tmuber l’épaisse couche di^

mortier qui depuis longtemps la recoin rail, on a mis au jour un

haut-relief, de 1 m. 90 environ de hauteur sui' o m. Go de largeiir,

sculpté dans un seul hloc de pierre (pl. !)('>.

Sous une arcature trihdiée, jadis portée sur des colonnettes dont

il ne reste plus tpie la hase, et surmontée d’édicules à toit pyra-

midal accompagnant une tourelle à coupole très aplatie, le tout

ajouré de jietites fenêtres en plein cintre, un évêque est assis sur

un hanc sans dossier.

Le nez a disparu, mais cette mutilation ne nuit pas trop grave-

ment à rex|)ression de ta ligure, il’un ovale Irès accentué. Les deux

mains ont été brisées; mais il est facile d’en reconstituer le mouve-

ment : la main droite élevéi' devant la poitrine pour bénir, la gauche

(') Le clicliô pliolegra|ilii(|ue, qui a servi à la confection do la planche, est (W

à M. Niiiol, de Sens.



s’appuyant sur le bàlon pastoral dont la pointe venait se fixer près

du pied gauche.

La tête est entourée d’un large nimbe. Elle est coiffée d’une

mitre basse, largement ouverte, les bords supérieurs légèrement

écbancrés, sans autre ornement qu’un large galon dessinant la cou-

ronne et l’orlroi.

Les différentes pièces du costume sont : l’aube très ample; l’étole

étroite, tombant presque au bas de l’aube, chargée de riches bro-

deries et d’une frange; la daimatique, ornée au bas d’un large

parement à dessin quadrillé, et de franges aux fentes latérales; le

manipule, reproduisant la belle brodei'ie de l’étole; la chasuble lar-

gement dra))ée, finissant presque en pointe et sans aucun orfi'oi
;

l’encolure recouverte par les plis de l'amict; enfin, sur le tout, un

long pallium, avec les croisettes traditionnelles, trois sur la ban-

delette verticale et une sur chaque épaule, l’extrémité inférieure

terminée par une jialette à broderies, cabochons et franges.

Sur le tout, des vestiges de peinture, où domine le rouge.

Les détails et la forme du costume, le style de l’arcbitecture,

qui rappelle la décoration du portail de la Tour de plomb, à la

cathédrale de Sens, semblent indiquer les dernières années du

xii” siècle ou les jiremières du xiii'. 11 y a du reste de frapjiantes

analogies entre cette statue, exécutée, nous le dirons jibis loin, sinon

à Sens, du moins pour Sens, et le sceau d’un archevêque sénonais,

Guillaume de Champagne (i i6g- 1
1 77). On peutaussi la comparer

à la statue assise de saint Zénon de Vérone, datée du xii“ siècle.

Il reste à dire quel est Tarcbevêcpie
,
jiortant avec le pallium l’au-

réole des saints, dont la statue vient d’être si foiluitement ri'lrouvée

dans les murailles de l’ancien cloître du Chapitre.

Il est un nom qui, sur le déclin du xiT siècle, était particulière-

ment cher à la dévotion des chrétiens. Le monde catholique, après

avoir suivi avec un vif intérêt les épisodes de la lutte entre Henri II

d’Angleterre et son ancien ministre, devenu primat du royaume,

avait appris avec stupeur le meurtre qui, le 2g décenjbre 1170,

ensanglanta la cathédrale de Cantorbéry. Il avait accueilli avec

allégresse fiuscription du confesseur de la foi au martyrologe de

l’Eglise, et le culte de saint Thomas Becket était bientôt devenu

des plus populaires.

Mais la ville de Sens avait des titres tout particuliei's à honorer

sa mémoire. C’est là qu’aux premiei's jours de son exil, il était
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venu chercher un refuge auprès du pape Alexandre III, le suppliant

d’entendre et de juger sa cause, demeurant, pendant plus d’un mois,

l’hôte de l’archevêque et du chapitre. Et. quelque temps plus

tard, lorsqu’il fallut quitter Pontigny, c’est encore à Sens qu’il

avait demandé un asile. Pendant quatre années, il avait fixé .sa re-

traite à l’abbaye de Sainte-Colombe. Rien d’étonnant que le peuple

et le clergé sénonais se soient fait un devoir d’exalter et d’invoquer

celui dont le souvenir était encore si vivant dans leur cité. Enfin, il

n’est ])a.s téméraire d’affirmer que leur archevêque, Guillaume de

Champagne, après s’être fait le plus ardent promoteur do la cano-

nisation de celui qui lui avait témoigné une étroite amitié P), fut

un propagateur zélé de son culte.

Dès la première heure, un autel avait été érigé, dans la cathédrale

de Sens, eu l’honneur de saint Thomas de Cantorbéry. La date de

cette fondation n’est pas connue, mais il faut la placer au début du

xiii° siècle, .sinon plus tôt. En 1219. en effet, l’official de Sens,

Hugues, confirmait le rachat d’une dîme précédemment vendue cà

l’autel de saint Thomas, [lar Guillaume, chanoine de NoyonG', et

la même année, Marguerite, veuve de Guillaume l’Épicier, dotait

les deux chapelains chargés de le desservirt^). Cet autel fut détruit

en 1760. Mais une belle verrière, retraçant dans ses treize médail-

lons, souvent étudiés et reproduits, le retour en Angleterre et le

martyre de saint Thomas Becket, en marque encore l’emplacement.

Ce vitrail lui-même paraît contemporain de Guillaume de Cham-

Tout ceci
,

il en faut convenir, ne saurait suffire à justifier le titre

donné à cette étude. Il y a mieux encore.

En i 838
,
un historien sénonais, d’après une tradition dont il

avait recueilli l’écho, indiquait l’une des maisons de l’ancien cloître

comme celle qu’avait habitée l’archevêque martyr, pendant son

séjour à .SensPl. Cet historien ne soupçonnait pas l’existence de la

statue qui vient d’être mise au jour. Or cette découverte vient

confirmer la véracité de la tradition, et la tradition permet d’iden-

tifier l’effigie qui fait l’objet de cette étude.

Les lettres de saint Thomas à Guillaume, archevêque de Sens, commencent

par cette dédicace <xAmicn charissimoT).

Archives de TYonne (Biblioth. de Sens), G. ii 3 .

Archives de l’Yonne, G. 1^96.

Rechei'ches histoinques sur la ville de SenSy par Th. Tarbé, p. 916.
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C est en effet dans la mnrniiie de la maison désignée par Théo-

dore Tarbé, comme la maison de saint Thomas, qu’a été trouvée la

statue décrite plus haut, la même évidemment dont les chroniqueurs
du xvii= et du XVIII" siècle ont signalé l’existence.

tfOn voit au pied de la vieille tour de l’église Saint-Etienne une
maison où il [saint Thomas] fît sa demeurethn, — ü liabita trune

maison qu’on croit être la première en entrant dans le cloître par
la porte des Quatre-Vents (-)i5 — ea costé gauche de la porte il y a

la figure de ce saint évesque en habits pontificaux

n

— frau dehors de
laquelle [maison] est encore son image en relief

.

Un de'tail fourni par un manuscrit rédigé vers 1820 indique

à quelle époque cette statue disparut : tt On voyait encore avant la

Révolution, su figure [de saint Thomas] au-dessus de la porte(^).»

C est donc vers i'yg2, et sans doute lors de la vente des maisons
claustrales comme biens nationaux, que le nouveau propriétaire,

soit pour soustraire limage du saint à des profanations, soit tout

simplement pour faire disparaître de sa maison cet emblème reli-

gieux, la fit recouvrir d'une chappe de maçonnerie, à Tabri de
laquelle elle est parvenue jusqu’à nous.

Grâce à une attention délicate de M. et M”" Georges Déligand,
qui en ont fait don a 1 eglise de Sens, Monseigneur l’archevêque

,

de concert avec M. Bérard, architecte diocésain, a fait placer la

statue de saint Thomas dans la cathédrale, vis-à-vis de l’empla-
cement où s élevait jadis son autel, dans Tune des arcatures que
surmonte le vitrail consacré à l’archevêque martyr.

E. Chartraire.

Milachon, d’après Taveau, Biblioth. de Sens, ms. 6 .3 .

Le Père Guichard, Ibid., ms. qa, p. 5 oo.

Pierre Cartault (Comm. du xvii” siècle), Ibid., ms. 67, p. èdg.
PaulLeriche, Biblioth. d’Auxerre, ms. i7A,p. 218.
Mauclerc, Biblioth. de Sens, ms. 79, p. a 88.



LA TOUR DE CHAMARET

(duôme),

PAR M. L’ABBÉ FILLET,

Cdrrespondanl du Jlinistère de l’Instruction publique.

Lg Messager de Valetice, clans son miméi'o du 39 noveinbi'c iSgS,

disail : .xOn nous annonro la inisc^ en adjndicalion des li'avanx de

restaïu'ntion de la vieille tour de Chaniaret. Ce monunienl, si eu-

rieux et unic[ue en son genre, était Ibrt maltraité par le temps; des

brèches énormes setaieni produites et rendaient urgente une res-

tauration. Celte restauralion peut sc faire aujourd’hui, grâce à

la géne'rosité d’un enfant du pays. iM. Sylvestre, qui a laissé par

lestainent une somme importante ])oui- cet objet, n

En apprenant cette amélioration, nous nous ra))pelàmes que

nous avions dans nos cartons des documents anciens relalifs a la

lour ou plutôt tà l’ancienne forteresse de Chaniaret d'. Disons mieux,

on a jadis distingué à Chaniaret deux forteresses dilîerentes, quoique

très rapprochées l’une de l’autre. Nos documents sont lorinels a cet

égard et expliquent cette dualité de forteresses sur un même mon-

ticule.

Nous avons cru (ju’il v avait intérêt à publier les renseignemenls

historiques fournis par ces documents. Us auront l avantage de

préciseï' la destination et l’usage des monuments en question aux

xiii' et xiv® siècles. Cet avantage a bien sa valeur, car destination

el usage sont devenus l’objet de longues discussions depuis que la

délérioration de l’éditlce a été suffisante pour cpion put se mé-

prendre sur ce point.

Et d’abord, un rapport de 1810 place à Chaniaret tr des vestiges

d’un ancien château. Ils se réduisent (dit-il) à une tour carrée ijui

contenait plusieurs appartements voûtés. Elle est imparfaite dans

O) Chamaret, village el commune du canton de Grignan (Drôme).
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sa construction ; la sommité n’pst point coui’onnée de créneanN.; on

dirait que c’était une espèce de tour de signaux qui se liait avec

une autre de semblable forme située à Clansayes, à ti'ois quarts de

lieue de làlbu.

En i835, Delacroix écrivait à propos du village de Chamaret :

(t On y voit une tour carrée, fort antique
,
voûtée à plusieurs étages;

la construction en est irrégulière, et le sommet n’est point couronné

de créneaux, ce qui a fait conjecturer que ce pouvait être une tour

de signaux correspondants à celle de Clansayes, distante d’une pe-

tite lieue; mais il est bien plus probable que c’est un monument

religieux élevé sous la domination romaine. Ses dimensions, sa soli-

dité, et les soins apportés à sa construction, lui donnent ce carac-

tère de grandeur dont portent l’empreinte les ouvrages de ces

maîti'es du monde, et qui contraste d’une manière frappante avec

la pauvreté du sol au milieu duquel il est bâti. .

VAlbum du Dauphiné a donné de la tour de Cliamaret un des-

sin lithographique, fort peu exact, qui n’y est accompagné d’aucun

détail écrit.

M. le chanoine Jouve, au contraire, ne fournil ancun dessin de

la tour, et consacre au monument une notice archéidogique où nous

lisons : «Cette tour, dont l’origine est incertaine, aussi bien que la

destination, se dre.sse fièrement sur un rocher qui surplomhe à

droite et qui domine, lui-même, le village de Cliamaret et les alen-

tours. L’effet de cette construction hardie est des ]dus étranges et

dos plus saisissants. Elle ne .saurait remonter à l’époque romaine,

car rien, dans sa structure, dans sa forme et dans sa disposition

générale, ne la rattache à quelqu’une des principales catégories de

l’architecture du peuple-roi, telles que tombeaux, colonnes triom-

phales ou monuments commémoratifs. Elle n’a pas, non plus, ou

elle n’a que très peu d’analogie avec les vieux donjons du moyen

âge. Rien, dans sa position aérienne et complètement isolée, u’in-

dique, d’un autre côté, quelle soit le débris de quelque vaste édi-

fice auquel elle aurait pu appartenir. Mais cette position aérienne

et complètement isolée ne signifierait-elle pas, avec plus de vrai-

semblance, que la tour dont il s’agit aurait été érigée à l’uni(|ue

fin desei'vir de signal? On .sait que les Templiers, jiossesseui's d un

fiuÜPl. dp. la Société d^archéol. dp la Dromp, t. XXIV, p. ao5.

Statistiffue da département de la Drôme, p.

Tome IV, p. ii8.



assez grand nombre de cominanderies dans la contrée, avaient mul-

tiplié et perfectionné ces sortes de tours à signaux, dont ils fai-

saient un grand usage. Or, ce genre de construction rendait super-

flue toute la partie décorative qui, dans les autres, consistait en

arcades, fenêtres, corniches et galei^ies. Ici, on ne voit rien de tout

cela. Sauf une arcature insignifiante qui se dessine sur la partie

inférieure du monument, on n'y aperçoit que des surfaces unies,

sans fenêtres ni ornements. On y remarque seulement une lucarne,

établie presque au sommet, dans le but, probablement, de facilibu’

le service des employés chargés de transmettre les signaux et de les

recevoir. On peut en dire autant des trois étages voûtés qu’on avait

ménagés dans l’intérieur du monument, dont la forme générale,

d’ailleurs, est si extraordinaire. 11 se compose de trois parties bien

distinctes, mais qui contribuent, chacune, à un efl'et d’ensemble

fort remarquable. La première, qui est la plus haute, est une belle

et élégante tour cylindrique, n’offrant aucune solution de conti-

nuité, de la base au sommet légèrement tronqué. La seconde est

une tour carrée, engagée à un tiers, dans celie-Là, presque jusqu’à

sa hauteur. La troisième, moins élevée que les deux autres, n’est,

sans doute, qu’un fragment de mur qui se serait détaché du corps

de l’édifice auquel il adhérait. 11 semble, en effet, que la partie in-

férieure de l’édifice, à laquelle il appartient, devait avoir jadis une

homogénéité qu’elle aurait perdue ultérieurement, par suite d’ébou-

lements accidentels ou de démolitions volontaires dont elle aurait

été l’objet, après la suppression de l’Ordre des Templiers. 11 est

vraiment regrettaljle qu’il n’existe aucun document historique,

propre à jeter quelque lumière sur la destination primitive de ce

curieux édifice . . . v

Plus loin, M. .louve, parlant de fa tour de Cfansayes, opine pour

en faire, comme de ce celle de Chamaret, une tour à signaux à

l’usage des Templiers, qui possédaient àClansayes une commande-

rie avec église et monastère, et, dans le voisinage, une forteresse

avec le logement du commandant. La petite distance d’une lieue

qui sépare ces deux villages et leur position respective dans ta di-

rection du Sud-Ouest, rendent encore plus probable cette supposi-

tion (hn.

Statistique uionumentale de. la Drôme, par M. le chanoine Jouve (Valence

Jules Céas et lits, 1867), p. 185-7 et 217-9.
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En attendant que nous donnions nos renseignements, qui eussent

calmé les regrets de M. Jouve, s’il les eût connus, il faut rapporter

les lignes où IL Lacroix discute les opinions qui viennent d’être

exposées dans les termes mêmes de leurs auteurs, et donne la sienne

propre.

Il réprouve d’abord l’opinion de Delacroix, qui a vu dans l’e'di-

fice un monument romain, et celle de M. Jouve, qui n’a pu y voir

qu’une toui’ à signaux à l’usage des Templiers. Ses raisons contre

Delacroix sont celles de M. Jouve; ses raisons contre M. Jouve sont

les suivantes :

ttJe crois (dit-il) pouvoir élablir : i“ ([ue les Templiers n’ont

jamais, d’après les documents existants, possédé Ghamaret; 2° que

les signaux étaient impossibles entre Cbamaret et Clansayes; 3 ” que

diverses constructions ayant le caractère d’un château fort exis-

taient auprès de la tour, n

Le premier point, purement historique, ressort de l’étude de

M. Lacroix sur les seigneurs de Ghamaret jointe à son étude sur la

tour. Les deux autres sont prouvés par la lettre suivante de M. De-

vès : te Je suis allé hier (écrivait ce dernier à M. Lacroix le 3 o avril

1869) niveler la montagne qui sépare en droite ligne Ghamaret de

Glansayes. Le point le plus élevé duquel on aperçoit les deux mo-

numents est à 1 kilomètre environ de Glansayes et à G kilomètres

de Ghamaret. . . Je reviens à nos tours : celle de Glansayes est à

18 mètres du point culminant, en contre-bas; celle de Ghamaret,

à 35 mètres; et la crête de la montagne séparative est à qù mètres

environ au-dessus de la ligne droite correspondante au sommet de

chacune d’elles. Il est donc matériellement impossible de voir de

Tune les signaux de l’autre.

tt Quant aux dépendances de la tour de Ghamaret, en voici le dé-

tail : au midi, affleurant un rocher à pic de 10 mètres de haut, se

trouve une terrasse ou cour extérieure, avec un puits à TEsl, de

359 mètres cari'és de surface. A Tangle Ouest existe un fort en pa-

rallélogramme, à un étage voûté et crénelé, avec terrasse, percé de

douze meurtrières au rez-de-chaussée et de quatre au premier étage.

Il a 10 mètres de long sur ^ de large. Les Adhémar en (iront abattre

la voûte et les créneaux pour le convertir en colombiei', et sa toi-

ture fut enlevée en 1789. Les murs ont encore 10 mètres environ

de hauteur.

ttEn avançant vers le Nord, on rencontre une grande cour inté-
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rieure, à rOncsl, et rem|)liiceiiienl (l’uiio cliapello à i’Esl. Celte

cour uiosure 33 métros cli' long sui- 8 mètres do largo en moyenne.

Une porte à deux meuririères en de'Fendail l’entrée. La chapelle a

9 mètres de long sur 5 mèires de large et deux trave'e.s. On y accé-

dait par un passage voûté, et le clocher ou la poudrière offre encore

des murs de 2 mètres d’épaisseur. Ln éhoiilement de rocher a em-

porté le chœur de cette chapelle, dont il existe une partie de la

nef,

tt De la cour ci-dessus on passe à une terrasse de 55 mètres carrés

donnant sur la |)laine et sur le village; une mui'aille percée ih;

meurtrières séparait ces deux cours. Vient ensuite une espèce de

fort intérieur à meurtrières dont la voûte existe encore. La porte

et le plafond du premier étage ont été démolis, .le crois qu’il y avait

une cuisine à ce [)remier étage. Dans la même direction, de fouest

à fesi
,

se trouve la tour carrée dont la hauteur actuelle est de

3o mètres. Elle avait quatre étages; le deuxième lut détruit eu

l’ÿSq, avec l’escalier conduisant du premier étage au sommet. Je

crois que c’était une prison. Les Adhémar, en i58G, ayant fait

démolir les remparts du l)ourg et ses trois portes, concédèi’cnt aux

hahitants, [)Our les calmer, des moellons qui servirent à élevei' la

chapelle dite de Sainl- Barikélcmij, et la dotèrent d’une rente de

ko llorlns.

cLa tour a k m. 3o do coté à l’intérieur; 7 m. 35 du nord et du

huant; 9 m. 35 au sud. Lola s’explique par un contrefort bâti en

même temps que la tour, dépassant le carré de 2 mètres, lequel

sert de mur d’appui à une voûte de 8 mètres de hauteur.

t:Au nord, devant le fort et la tour, existait une construction à

un étage. 11 s’y trouve cin([ à six marches d’escalier, (ietle partie

était voûtée et crénelée et avait aussi sa terrasse.

«L’ensemble de ces diverses constructions occupe un rocher à pic

de i5 à 20 mètres d’élévation, (jui surplomhe la plaine de 2 mètres

an moins, à l’ouest. Du seuil de l’église actuelle an pied de la tour

il y a 3o mètres, ce qui donne à l’édifice un total de Go mètres

d’élévation, v

Après avoir cité cette lettre, M. Lacroix rapproche des données

architecturales qu’elle fournit les explications de AI. Dion sur le

rôle du donjon au moyeu âge; puis il formule ainsi sa conclusion :

puisipie le donjon «devait dominer le château et en rester indépen-

dant, fournir une habitation sûre au seigneur et à sa famille, un
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arsenal pour les armes, des cachots pour les piisonniers, un point
d’observation pour surveiller les alentours, etc., on ne sera pas
éloigné d’en retrouver un dans la tour de Chamaret.

rtA ce point de vue, ajoute-t-il, l’attention des archéologues ne
peut manquer dêtre appelée de nouveau sur ce curieux monument
que le voisinage du château des Adhémar a trop longtemps fait
négliger (h. n

Cette conclusion est en harmonie avec celle de la Commission
chargée en 187/1, par la Société d’archéologie de la Drôme, de
classer les monuments historiques du département (2). Elle suffit
pour nous fixer à l’égard du monument étudié. Quant aux opinions
adverses, elles ne font aucune difficulté. Celle de AI. .louve, la
seule qui paraisse avoir quelque valeur à cause des connaissances
archéologiques (mais non historiques) de son auteur, n’en fait pas
pins que les autres en réalité. AI. Jouve n’a jamais vu la tour de
Chamaret. Il n en a décrit qu’un côté, celui que présente le dessin
de \ Album du Dauphmé. Pour s’en convaincre, il n’y a qu’à com-
parer sa description avec ce dessin. Il a cru et a dit ce dernier
1res exact; mais sa bonne foi a été étrangement surprise. Quiconque
O visite avec l’attention nécessaire le monument lui-mémo et en a
parcouru successivement les diverses pièces accessibles, comme
nous lavons lait nous-méme quelques années avant sa restauration,
se demaudera, à la vue de ce dessin, s’il est bien possible qu’on
ait voulu y représenter la tour de Chamaret et ses dépendances.
Du reste, les notions qui vont suivre, en nous donnant l’iiistoirc

de cette tour, ou plutôt du château, des châteaux même, dont elle
a lait partie, des seigneurs qui les ont possédés avec les fiefs s’y
rattachant, des actes dont ils ont été l’objet, d’événements dont ils

ont été le théâtre, apporteront de leur côté des motifs de convic-
tion complète sur le même point.

Dès le xii' siecle il y eut à Chamaret une lâmille à laquelle ses
possessions, ses prééminences, sa fixation en ce lieu, valurent le
nom patronymique de Chamaret. On trouve en 1131 un Dodoii de
Chamaret parmi les coseigneurs de Valréasi^) qui autorisèrent Ponce
Guintran, sa lemme et ses enfants, à vendre à l’évêque de Vaison

L arrondissement de Montelimar, par A. Lacroix, f, p.
ljuUctin de la Société d''archéologie de la Drôme, VllI, p. iio- XXI p ‘Î3 q
lîoyerde Sainto-JIarlhe, Uni. ,h Vé;jlise de Vaieoa, p. 98. iubenas,

lusLor. sur la ville et h canton de Valréas, p. iG.

Ahohéoloüie. 0
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la dlme qu’ils percevaient à Valréas. Vers ii 85 ,

un autre Clia-

maret recevait en lief de Bertrand de Pierrelato, évêque de Saint-

Paul, des biens situés à Chamaret et à Valréas. Ce dernier est pro-

bablement le Barasl de Chamaret qui figure au commencement du

xiiP siècle parmi les vassaux de l’évêque de Saint-Paul exempts de

certaines redevances envers ce prélat, quoique non domiciliés flans

cette ville. Ce vassal épiscopal ou son fils est non moins probable-

ment le Barast de Chamaret qui figure dans un acte de if22i

comme intervenant dans une affaire intéressant les Templiers de

RoaixlP.
^ 1 c •

I U 1 1

En tout cas, voilà la suzeraineté des eveques de Saint-1 aul a

Chamaret et envers des Chamaret parfaitement constatée. Rien

d’étonnant en cela, puisque, indépendamment de tant d’autres

moyens qu’avaient ces prélats d’acquérir cette suzeraineté, des pri-

vilèges de 852 ,
1

1

54 et 1 2 1 à les montreni investis par divm's em-

pereurs de tout le territoire compris entre le Rhône et 1 Eygue.

Tous les titres manuscrits que nous possédons sont d accord sur ce

point avec les actes publiés par le Père Anselme Boyer (^) et d’autres

historiens
, , , ,

Une grande partie de ce territoire avait été cédée a des seigneurs

qui relevèrent sans doute, d’abord du moins, de l’évêché. Mais les

évêques s’élaieut réservé la pleine seigneurie de leur ville de Saint-

Paul et de quelques lieux moins importants. Chamaret avait ete

cédé pour une moitié à la famille de ce nom, mais garde entière-

ment pour l’autre moitié. C’est ce que suppose la promesse laite

en 1202 par l’évêque Bertrand au comte de Toulouse de 1 aider,

en plaid et en guerre, de la ville de Saint-Paul, du chateau de

Baumes, du village de Saint-Restitut et de la moitié de Chamaret

{cum medielale Camarcii).
r' ' a

En 122A, Almcric de Chamaret rendait hommage a 1 eveque de

Saint-Paul pour tout ce que, son aïeul avait reçu en fiel de Ber-

trand, prédécesseur de ce prélat, tant à Chamaret qu a Valréas .

U) ü. Chevalier, Cartul. domm Tompli de Umis, p. 131. — Boyer, onw. cite,

P_
«2. _ Archives de la Drôme, CnHal. de Saiid-Paul Trors-Chàlenux

,

rey. A.,

*'

W^i.toire de Véalise de Sai,ü-Paid-Tro,,-Chdteuujc

,

p. Sç), tio oL 77 -

(Vi GedUa chvul. nova, I, mslr., p. mo. - Albanès, U,ei. des aveheveches ,eve-

ckés et abbayes de France, Évêché de Saint-Paul-Trois-Chateaiix.

w Boyer, llist. de l’égi de Saiiil-Patd

,

p. 6(i et Sa.
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Toutefois, en mai isig, A,naine de Chamaiet et Marguerite sa
femme abandonnèrent leurs droits sur Cliamaret, Valréas, Allan
et Gngnau, à Baraste leur fille émancipée, et à Bayinond Loup,
s^on mari. Laurent, évêque de Saint-Paul, infoimé de la donation’,
l’approuva et reçut l’hommage de fidélité dudit Raymond pour tout
ce que celui-ci avait reçu et possédait dans le ehcàteau de Ghamaret
ou son tènement. Plus tard, la moitié du ehcàteau d’Espeluche et
les choses qu’avaient Raymond et Baraste furent données, et Ray-
mond vendit des biens de Baiaste sa femme; il vendit notamment
au seigneur Guillaume de Ghamaret le château dudit Ghamaret,
ou mieux la part que Baraste avait de celui-ci et de son tènement.
Gette dame et Raymond étant morts, des diflicultés surgirent au
sujet de cette dernière vente. Des réclamations furent portées de-
vant l’évêque, haut seigneur, chef spirituel et juge du lieu, qui
finit par acquérir lui-même la part susdite, comme nous aurons à
l’expliquer un peu plus loin. On voit enfin Marièse, fille de Ray-
mond et de Baraste, et femme de Hugues de Vesc, approuver, le
i 3 mai 1979, cette donation de la moitié du château d’Espeluche
et des autres choses, ainsi que les ventes faites par Raymond

, spé-
cialement celle de la parerie de Baraste à Ghamaret. Mcarièse donna
à 1 évêque de Saint-Paul et à ses successeurs tout le droit qu’elle

y avait (P.

L héritage des Ghamaret dans le lieu de ce nom avait donc été
divisé entre des branches diliérentes de la famille; mais un achat
fait de Raymond Loup par Guillaume de Ghamaret avait réuni les
deux parts.

Ge seigneur Guillaume était fils de Dohoii de Ghamaret (figii-
lant comme témoin dans un acte passé en janvier 1291, à Ghà-
teauneut-du-Rliône), et deGeolfroyde de Ghâteauneiif-de-MazencO).
Il est manifestement le Guillaume de Ghamaret qui assista, eucori'
comme témoin, en 1939, à l’hommage d’Aimar de Poitiers au
comte de Toulouse; qui, le 3 juin igAg, fut présent à une trans-
action passée à l’Iie-Barbe entre l’abbé de ce couvent et Raymond
ce Méiouillon, et par laquelle des pouvoirs importants étaient
donnés à lui et à Guillaume de Sauzet, à propos de reconnaissances
a faire par un des contractants à l’autre, et d’autres formalités, au

O) Archives de la Drôme, CarUd. de Snint-Panl, rog. A
,

f. 8-0 ô«.
(P .Archives de Al. Morin-Pons, dossier Adhémar— liulkl. de la Soc. nvche'olofr.

de/a Drome, XXMU, p.

3 .
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sujet des ïourretes, Monlmaurin, Bruis et autres terres du côté de

ia Provence; qui ligure, dans une transaction de lühb, comme

chevalier et conseiller du dauphin, et, dans un acte de ladq,

comme coseigneur de Visan; et qui fut en 1268 arbitre d’un chl-

Cérend entre l’évêque de Saint-Paul et les coseigneurs ainsi que les

habitants de Pierrelate P>.

Un antre fils de Dohon et de Geoffroyde, l'rèro par conséquent

de Guillaume, s’appelait Raymond.

Ce dernier, qui rendit en 12/12 hommage à l’évêque de Saint-

Paul irpour tous les fiefs qu’il possédait par droit liéréditaire a

Saint-Restitut et dans sou terroim, agit ensuite dans plusieurs

actes simultanément avec Guillaume de (diamaret.

D’abord, le 27 juin 12/17, acbetèrent de Dahnas de Ghcà-

teauneuf, leur cousin, tous les biens de celui-ci à Ghàteauneuf, à

Faucon, à (diarols, à Cléon et à Fy/.ahut. Ensuite, ils furent ccr-

tainenieiit l’un et l’autre parmi les parties qui intendnrent en 126/1

dans tfuiie transaclioii contenant partage des cliàteau, ville et hel

de Ghamaretn, dont l’acte était avant 1/176 dans les archives épi-

scopales de Saint-Paul, et, en 1760, dans celles du château de

Grignan P). Le sommaire que nous en trouvons dans le Cartidmre

de Saint-Paul ne le dit pas; mais un autre acte porte expressément

que ,
le 22 juin 1 2.85 ,

tous deux inféodèrent au seigneur Adhéniar

de Alonteil, seigneur de Grignan, tout ce qu’ils avmeiit et possé-

daient, ou que d’autres tenaient d’eux, dans le château de (dia-

maret ou dans son territoire, ainsi que les dépendances. Toutefois,

Pacte excepte formelleinent de cette inféodation le tènement appelé

vulgairement de Corbelas, avec ses appartenances et dépendances.

Des nombreux pactes insérés dans cet acte, nous relèverons seule-

ment ceci : Guillaume et Raymond, tout en prenant le fief à titre

de franchise et d’honneur, se soumettent à une véritable vassalité

et aux obligations ([ui en découlent en cas de plaid et de gueire.

Ils reçoivent du seigneur de Grignan, pour 1 inléodation, la somme

(i) G. Guigues Rt le couile de Cbarpin-Feugerolles, Qn-tiil. de rile-Barhc, I,

P ).3/i--'3r>." Arcliiv. connu, do Pierrelale, /t/1, 1 . — Bull. île lu Suc. ny-

Chéidiig. de la Divme, XXVIII, p. TiG-Sy cl fi 3 .
- Lacroix, Vurvondieumea de

Mmdi’dwwr, I, p. 36 -!. — Slttluts de IV.srnr (Avignon, 1683), p. 109.

W liojer, IhH. CIL, p. o'i. — lUiUet. «(., XXVIII, p. 63 .
— Arcliive.s Léopold

Faure, luvenl. du château de Gri^rutn, de 17^0, cole 2,



de cent livres viennoises (i). Evidemment, pareille infe'odalion

piouve cju avant 1955 Cliamaret ne relevait pas des seigneurs de
Grignan. Non moins évidemment, la situation des Cliamaret baissait

dans cette terre patrimoniale; les faits suiiants nous le diront
assez.

En parlant dé 1 héritage de Baraste, nous avons rapporté que
des différends avaient surgi au sujet de la vente de sa parerie par
Raymond Loup a Guillaume de Cliamaret. Ils furent portés devant
léveque, qui, apres certaines lorinalités, finit par acquéiir lui-

meme celte parerie le i 6 juin igyo. C’est ce que Boyer rapporte
eu ces termes : ttLan igyo, Bertrand acheta de Guillaume de
Cliamaret, au nom de son évêché, et non en celuy de scs parens,
le château dudit lieu, et le domaine de Corhelas, avec le moulin,
pour le prix de ko livres viennoises et 55o sols viennois, qu’il

compta aux créanciers des enfans de Guillauiiie de Cliamaret,

dont Guillaume dAncesune était le tuteur. Les évêques de Saint-
Paul avaient déjà la moitié de ce fief, ainsi que nous l’avons dit n

Par lâchât de layo, ils y ajoutèrent, dit très bien M. Lacroix,
trie domaine direct, les censes et tâches et la parerie du château
et du mandement qui avaient ap[)artcnu à Raymond Loup et à Al-

méric de Chamaretw. C est exactement ce que porte le sommaire
de la vente de 1970 fourni par le Canulmrc susdit.

Mais cet achat encore fut pour l’acheteur un sujet de difficultés.

Quelques années apres 1 acquisition, Marièse avait abandonné à

léveque tout droit sur la parerie acquise, quand un dillérend

s éleva entre le prélat et les fils de Guillaume de Cliamaret. .Après

des réclamations dont le Cartulaire nous indique trop vaguement
l’objet, les parties en vinrent a une transaction. Celle-ci eut lieu à

la suite dun compromis et moyennant une sentence arbitrale dont
nous ne connaissons pas les auteurs. La sentence fut rendue en
1999 , entre leveque et les nobles frères Guillaume et Raymond
de Chamaret, religieux clunistes, fils du défunt seigneur Guillaume
de Chamaret, lesquels agissaient tant en leur propre nom que
comme procureurs de leur Ordre. 11 fut réglé que la vente faite à

leveché serait ferme et valable à perpétuité avec tous les droits et

conséquences qui s ensuivaient. Toutefois, l’évêque paya aux mêmes

Étude de M" Misson, notaire à Grignnn
,
parcliemin tronrpié sorv.ml de rou-

vorture au registre coté Deux.



frères 3 ,ooo coronats. Les deux frères abandonnèrent définitive-

ment les droits contestés, même en ce qui touchait Corbelasd).

Désormais, nous ne voyons plus cos Chamaret intervenir dans

les affaires relatives au fief paternel; mais ce fut sans doute le der-

nier Raymond ci-dessus mentionné qui assista, dans l’église de

Visan, sous le nom de seigneur Raymond de Chamaret, prieur de

Ulinatis, religieux cluniste, à un acte de i 3 oi intéressant Clunyl^L

D’autre part, leur nom ne disparut pas avec les deux frères reli-

gieux clunistes. Le ao juin 1291, Pierre do Chamaret, chevalier,

et demoiselle Philippine, héritière de feu Thibaud de Mirmande,

seigneur parier du château de Picrrelate, traitent a raison dune

fidéijussionP’t. Bien plus, noble Pierre de Chainnrel
,

seigneur dudit

lieu, fut témoin de deux actes faits au château de Grignan le

2(1 août i355 et le 18 septembre idSy, et un acte du a8 sep-

tembre 1357 attribue au même Pierre la possession d’un clulteau

fort à ChamarctP). Seulement, ce n’était pas un vrai Chamaret qu’on

appelait ainsi dans ces actes de iSiiS et de 1857, mais Pierre

Faure, fils de Lambert et de Guilleimn de Sérignan, comme on le

verra plus loin.

En effet, à peine les vrais Chamaret avaient-ils disparu, que

des personnes d’un autre nom figuraient comme seigneurs et dame

du lieu. Pithon-Curt dit que Sibiende, fille unique de Pierre de

Sérignan et dame en partie de Chamaret, en épousant Guillaume

Armand, porta sa part du fief dans la famille de ce dernierih. Un

acte du 10 septembre 1867 parle de legs faits par égr'ege noble

dame Sibiende de Sérignan, dame de Chamaret Guillelma de Seri-

gnan, sa très proche parente, fut aussi dame de Chamaret; elle

épou,sa noble Lambeit Faure, coseigneur de Rousset, au diocèse

de Die, en en eut Pierre, qui he'rita de la seigneurie de Chamaret

dès la mort de sa mère. C’est ce que nous voyons par un acte

d’hommage de l’an i 353 . 11
y

est dit que, cette année même,

t" Arctiives de ta Drôme, Cartniaire de Saint-Paid

,

rog. A, t. 8-9 bis. — Boyer,

llisl. de t’éfjlise de Saint-Paul, p. 1 0

1

. — Lacroix, L’arrondixiiemeiil de MnntéUmar,

I, p. 3(53-363.

'a Archives de \t. Morin-Pou», dossier dd/i^mar.

Alèmes archives, notes Moulinet.

(‘J Étude de M“ Misson, notaire à (jrignan, rcg. coté Magnam, !. xljx; Secun-

duni, f. lA et 16 .

Pt Pitlion-Cnrt, Hist. de la nnblesne du cnmial Vennissin, an mot des Armaiids.

Pt Elude eh. ,
reg. Secunduiii , f. i3.
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Lambert Faure, comme père el iègitime administrateur de Pierre,

fils de lui et de Guillelma de Sérignan, dame de Chamaret, lequel

est encore pupille et. en âge de tutelle, a fait reconnaissance de

fief franc et d’honneur à Giraud Adhe'mar, seigneur de Grignan

,

pour le château de Chamaret, dans les conditions et avec les pactes

contenus dans les reconnaissance et hommage faits le 99 juin lahS

pour le même château, par les pre'décesseurs dudit Pierre, à

Adhémar de Monteil, seigneur de Grignan G).

Nous aurons encore à parler de Lambert et de Pierre Faure.

Avant de le faire, il faut reprendre d’un peu plus haut ce qui

touche au fief et au château de Chamaret dans leurs rapports avec

les évêques de Saint-Paul et les Adhémar de Grignan. Ce sera sur-

tout maintenant que, tes documents en main, nous verrons ce que

furent au moyen âge le curieux monument qui fait l’objet capital de

cette étude, et ceux qui l’ont avoisiné.

Les Adhémar n’oublièrent pas le titre par eux acquis à la haute

seigneurie du château de Chamaret et de sou territoire. Aussi, le

i3 juin 1997 ,
Giraud Adhémar donnait à Giraudet, son fils éman-

cipé, les fiefs des châteaux de Salles, de Chantemerle, de Cha-

maret, de Colonzelles, de Valaurie, etc. G>.

L’afl'aire suivante, qui a évidemment quelque rapport avec la

reconnaissance de i353, montrera l’ardeur des seigneurs de Gri-

gnan à revendiquer leurs droits de haute seigneurie sur Chamaret.

Quelque temps avant le 9 5 août i353, Giraud Adhémar, sei-

gneur de Grignan, alla à Chamaret dans un but peu agréable à des

gens de ce lieu. Il y fut très mal reçu. Irrité de ce méfait, il dé-

posa une accusation indiquant les procédés dont il se plaignait, et

noble Bertrand de Blacons, bayle de la baronnie de Grignan, prit

des mesures pour faire rendre justice à Giraud.

On convoqua des témoins et on reçut leurs dépositions. Ponce

de Grignan dit c qu’il était vrai que le jour indiqué dans un des

articles reprochés, son seigneur de Grignan lui dit de monter à

cheval et de l’accompagner jusqu’à Chamaret. ce qu’il fit; que,

quand ils furent sous la blâche de ce seigneur, à Chamaret, on frappa

les cymbales et on cymhalait, ce qui était fait en signe de guerre.

Quand le seigneur et lui arrivèrent plus près du château, les gens

Archives de la Drôme, Cai'hd. de SninL-Paul, f, 8-9 bis,

Biblioth. nat. , ms. lat. 9289, n'’ 11.
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se tiraient avec force, de sorte que, quand les deux voyageurs furent

au tour du lieu de Clianiaret, ils le trouvèrent ferme et il y avait

là des hommes armés qui refusèrent d’ouvrir au seigneur. Un de

ces hommes, Hugues Didier ou Roux, auquel ce seigneur demanda

qu’il lui ouvrit,, répondit qu d n’osait pas. Ce Roux, audit lieu de

Chamaret, était liomme de Lambert Faure ou de son fds. On finit

cependant par ouvrir, parce que le seigneur Hugues Garnier 0) sur-

vint et commanda d’ouvrir. Alors le seigneur de Grignan entra;

mais dès qu’il fut en dedans du tour, il y trouva plusieurs hommes

armés, munis de lances et d’autres armures, de sorte que, quand

il fut là au portail, qu’il trouva fermé, ce seigneur, mêlé avec ces

hommes armés passa le portail ainsi que ceux qui étaient avec lui.

Quand ils furent en dedans, se trouva là Lambert Faure, aimé de

pancières ou mangonneaux 1 -) et de brassards, qui lui pendaient

par le bras. Alors le seigneur de Grignan lui dit : Compere, com-

ment cela? ou pniiniuoi cela? et cela u’esi nullement de la concorde; cela

11 eM pas bien fait. Incontinent, sans ajouter d’autres paroles, le

même seigneur s’en retourna. Des hommes des Faure étaient alors

présents et armés; il y avait Pierre Griinaud, Antoine Goyron,

Raymond et Giraud Gahouille. Quant au seigneur et a sa coinjiagnie

ils n’étaient pas armés n.

Comme nous le verrons, à ce rapport, confirmé par Arnaud

Chàteauneuf et Philippe Armand, damoiseaux, allaient être ajou-

tées, par d’autres témoins, des circonstances plus dramatiques;

mais, en attendant, le hayle de la baronnie de Grignan, comme

juge supérieur de la seigneurie de Cliamaret, fit citer les accuses

ci-dessus et leurs complices pour comparaître le mercredi suivanl

eu la cour de Grignan. Les lettres de citation sont du aB août i.353.

Qn y voit que Lambert Faure habitait, à Cliamaret, le château ou

demeure de Pierre son fils.

Lambert et les hommes assignés jiour le 27 août ne comparu-

rent pas, et le hayle ordonna de nouvelles citations [lour le 9 sep-

tembre, avec imposition d’amende en cas de non-comparution.

Le 3o août, le sergent Manchan alla à Chamaret citer Lambert, qu il

trouva personnellement. Il fut au lieu et a la première porte de la Joi-

Le a-j janvier 1837, messire Hugues Garnier élait chapelain, c’est-à-rlire

curé, de Chamaret. (Élude Alisson, parchemin tronqué servant de couverture au re-

l^istre Melliova.)

Machines à jeter des pierres.



ieresse et du château de Chamaret, où il présenla les deuxièmes lettres

citatoires à maîti-e Bertrand Allemand, notaire de Rochebaudin

,

qui était dans In forteresse. Celui-ci dit qu’il n’y avait pas de bayle

ni de châtelain j)our lui répondre, et leserg-ent alla lui-même citer

les hommes au domicile de chacun.

Le lundi a septembre, personne encore ne compai’ut. Le len-

demain 3, de troisièmes lettres sont faites pour les mêmes per-

sonnes, qui devront comparaître le jeudi suivant, sous peine de

voir leur amende doublée. Le 3 même, Alanchan fut aux lieu et pre-

mière porte de la forteresse et du château de Chamaret; il y présenta les

lettres à Bertrand Allemand. Celui-ci, qui était dans la forteresse

,

dissimula la présence de Lambert, et répondit quant aux hommes
comme le 3o août. Manchan fut donc réduit à citer encore ces

hommes chez eux à part.

Après diverses proclamations publiques et des aggravations suc-

cessives des peines, le bayle lança, le 26 décembre i353, des lettres

citatoires pour intimer aux récalcitrants l’ordre de venii' le i4 jan-

vier suivant entendre leur condamnation aux peines encourues par

leurs désobéissances et contumaces, peines qui seraient prononcées

lors même qu’ils ne comparaîtraient pas.

Le 26 décembre, nouvelle course de Manchan à Chamaret et à

la première porte de la forteresse du susdit noble Pierre Faure

[ad primain januam fortalicii supradicti nobilis Pétri). 11 n’y vit pas

Lambert, mais s’acquitta de son mandat en proclamant
,
criant

,
disant

et annonçant la chose. Les autres hommes furent cités chez eux par

lui.

Le ih janvier, Toulousain, notaire de Valréas, comparut comme
procureur de Lambert et des autres inculpés, et remit deux notes

dont voici la substance. La première, présentée pour 7ioble et puis-

sant Lambert Faure, coseigneur de Eousset, porte ceci : Noble Pierre,

fils de noble Lambert Faure, a à Cïmnmrel juridiction haute et basse,

pur et mixte empire. Le seigneur de Grignan n’y a aucune justice à

exercer, sauf dans des cas prévus par le droit et n’existant pas pré-

sentement. Devant les citations dont il a eu connaissance, mais en

protestant contre -toute atteinte aux droits de son client, qui pour-

rait résulter de sa démarche, le procureur demande copie des pro-

cédures de la cour du bayle, afin qu’on puisse voir si elles auraient

quelque valeur. La seconde, présentée au nom de Pierre Griinaud,

A. Didier, Bertrand Fournet, A. Coyron, Raymond Gabouille, André
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Giiinot, J. Hugues, Gir. Gabouille, J. Peyrol, H. Ariwuci, G. Pou-

lin et G. Grossot, contenait des observations analogues. Elle se ter-

minait, par la même conclusion.

Après diverses l'ormalilés qui suivirent de près la remise de ces

notes et qui avaient pour but de décliner la responsabilité pour les

inculpés des faits mis à leur charge, on restait le a avril 1 35 A aussi

embrouillé que six mois avant PI. L’évêque de Saint-Paul fut meme

mis en cause par Giraud Adhémnr, puisqu un tr rouleau en parche-

min contenant des articles du seigneur de Grignan conlie l’évêque

de Saint-Paul en i355», existait eu l'yGo dans un soc intitule

de CJiamaret, aux archives du château de GrignanP).

Cependant, les h et 5 août i356, le bayle de Grignan était

occupe' à un interrogatoire de témoins et inculpés déjà presque tous

nommés ci-devant. Le rapport dit que ce bayle, considérant tout

ce que dessus, voulait savoir si les accusations e'taient fondées, pour

réprimer les excès. Pour ce motif, il arrêta Lambert baure dans la

forteresse de Grignan
,
sur la petite place située devant 1 église Saint-

Romain. 11 l’obligea à y
garder l’arrêt en cotte place, et en la chambre

blanche et le Puet. 11 lui interdit de franchir la porte de la phcettedu

côté du vestibule devant la cuisine et les autres logements du chateau

vers le vent, sans la permission du seigneur ou des officiers de la

cour de Grignan, sous peine de cent marcs d’argent. 11 ne devait

pas plus sortir de là avec des pieds étrangers qu’avec les siens.

Cependant il franchit plusieurs fois ces limites et tomba dans ladite

peine. 11 fallait punir de tels excès. C’est pourquoi la cour, tant

pour remplir la charge qui lui incombait, que pour satislaire a la

requête et à la de'nonciatlou des griefs contenus en des articles et

préventions dont il a déjà été question, devait prendre les inlor-

matious nécessaires. Sur sa convocation . treize témoins comparais-

saient successivement et déposaient sur chacun des lA articles con-

tenus dans l’acte d'accusation, objet de l’enquête.

Souvent ils déclarent ne rien savoir sur certains articles. Pour

simplifier l’analyse de leurs dépositions, nous donnerons seu-

lement ici le résultat de toutes celles-ci réunies sur chacun des

i4 articles.

D’abord l’évêque de Saint-Paul avait ses hommes à Cbamaret.

U) Étude cit., reg. Alque, vers la fin.

tu Arcliives Faure, Invent, ilu château de Grignan de 1760, cote 2.
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Giraud Adhemar sceila ou fil scoller les porles de leurs maisons.
Pendant cette opération, il avait avec lui noble Lambert Faure,
père et administrateur de Pierre, seigneur de Ghamaret, et d’autres

personnes. Il oi'donna à Lambert de garder les sceaux et de veiller

à ce qu oi! ne les enlevât pas. Lambert promit d’empêcher de son

mieux l’enlèvement des sceaux. Si quelqu’un tentait d’en enlever,

il devait en informer Giraud. Mais bientôt après il alla à Rousset,
et, revenu à Ghamaret, il apprit que les sceaux avaient été enlevés

par les gens de l’évêque, spécialement par un d’eux, nommé Am-
blard.

Le deuxième article avait probablement pour objet la non-révé-
lation de l’enlèvement des sceaux à Giraud Adhémar. Trois témoins
répondirent à son égard autrement que par un je n’en sais rien. Ge
furent Ponce de Grignan, qui dit savoir que le seigneur de Grignan
avait trouvé mauvais que iui Ponce n’eAt pas révélé à ce seigneur
le fait contenu dans cet article; Pierre Grimaud, qui dit ene pas
savoir le fait; il a bien vu le magnifique seigneur et Lambert
parlant à part, mais il ignore ce qu’ils di.saienta; et Lambert lui-

même, qui dit que le fait était vrai et que c’était par sottise qu’il

ne l’avait pas révélé.

Dix des témoins donnent une réponse plus ou moins affirmative

sur le troisième article, contenant l’accusation contre Lambert
d’avoir refusé de venir à Grignan quand le seigneur l’y fit appeler.

Un d’eux ajoute un détail: ftLe seigneur de Grignan
^

dit-il, a

envoyé chercher une seule fois Lambert, qui se fit excuser par
Jean d’Ancône. « Lambert, le dernier des dix témoins, reconnut la

vérité du fait, alléguant pour son excuse ne s’être pas cru obligé de
venir.

Neuf des témoins donnent des renseignements sur le quatrième
article, qui a pour objet une scène déjà racontée par Ponce de Gri-

gnan en i363
, celle de l’accueil si hostile fait au seigneur et à

Ponce quand iis étaient arrivés à Ghamaret. L’un d’eux. Ponce
même, dit dans sa nouvelle déposition; w J’étais présent quand ce

fait a eu lieu, je l’ai vu de mes yeux. Gependant Lambert n’était

pas dans le tour; nous le trouvâmes en dedans du portail et armé
de mangonneaux et de brassards. Des hommes de Lambert et de
Pierre son fils qui étaient armés refusaient d’ouvrir; un seul, Hu-
gues Didier, était dans le tour; quand le seigneur Hugues Garnier

fut venu, il fit ouvrir; j’ai vu là, sur la place, plusieurs hommes
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armus, munis de quantité de lances et autres armures, et desdits

Lambert et Pierre. . . » Plusieurs attestent que le portail et le tour

étaient l'ermés quand le seigneur de Grignan arriva; que eux, de

Chamaret, étaient tous armés et par l’ordre de leurs seigneurs,

c’est-à-dire de Lambert et de l’évêque de Saint-Paul. Ils avaient

pris des armes et fermé le tour et les portails contre le seigneur de

Grignan, parce qu’il était redouté à Chamaret, surtout par les gens

de l’évêque; et puis, ils l’avaient fait parce que le même seigneur

devait courir dans l’endroit, et à cause des démêlés qu’il avait avec

l’évêque; enfin, ils l’avaient fait par crainte de Lambert, qui avec

les officiers de l’évêque ensemble a\ aient lait publier ([ue tout

homme s’armât, sous peine de dix livres. Ils savaient qu ils se fai-

saient du mal, et se disaient que Lambert faisait mal. Lambert

lui-même dépose ainsi: «J’ai fait fermer mes portails, je me suis

armé et j’ai fait armer lesdits hommes, parce qu’on m’avait dit, à

mon arrivée de Roussel, que le seigneur devait courir dans Gba-

maret, et que j’avais trouvé que les hommes de 1 éveque s armaient

et avaient fermé leur portail, et je redoutais, comme jetais moi-

même du parti du seigneur de Grignan, qu’ils ue fissent du mal

à moi el à mes hommes, parce qu’ils étaient plus forts et plus nom-

hreux, la maison exceptée. . . -n

Trois témoins répondent autrement que par un je ne sais pas au

grief qui faisait l’objet du cinquième article. Ce sont Hugues Cha-

vane. Guillaume Seguin et Lambert Faure. Chavane dit: «On me

l’a raconté ainsi, mais je ne l’ai pas vu.ii Seguin dit : «Je n’élais

pas audit lieu, mais j’ai entendu dire que ces carreaux furent tirés

de ladite forteresse; je ue sais par qui ils le furent, mais on disait

que Lambert était dans la forteresse, n Lambert nie absolument

que l’article soit vrai.

Neuf témoins déclarent connaître quelque chose sur le sixième

article. Ponce de Grignan, un deux, a ouï dire a plusieurs que

lesdits hommes de Chamaret aidaient à fermer et ensemble fai-

saient un piège. D’après sept autres, des hommes de l’évêque et

des hommes de Lambert ensemble bouchèrent les breches et les

fentes et dressèrent un piège. Plusieurs de ces .sept avouent avoir

pris part à cette besogne. C’est contre le seigneur de Grignan qu’on

l’a faite. Les motifs sont qu’on le redoutait, qu il était en guerre

avec l’évêque, qu’on n’osait pas desobéir a Lambert, qui le com-

mandait. Celui-ci, le neuvième témoin, dit qu il avait fait arranger
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à ses hommes ies brèches et les fentes le touchant et contiguës en

sa partie.

Sur le septième article, sept te'moins savent quelque chose. D’après

six d’entre eux
,
on avait vu à plusieurs reprises des hommes en

armes, nobles et roturiers, de Roussel, de Roussas, de Taiilignan,

de Puy-Saint-Martin, de Clansayes, venir et séjourner à Cha-

maret. D’après plusieure, iis étaient apparemment venus parce que

Lambert était mal avec le seigneur de tlrignan et le redoutait. Le

septième, Lambert lui-même, dit que le septième article n’était

pas vrai.

Sur le huitième article, tous disent ne rien savoir, sauf Jean

Hugues, de Chainarel, qui déclare avoir vu des nobles et des ro-

turiers de divers lieux venir et demeurer armés sans qu’il ait su

pourquoi, et Lambert, qui nie la chose, comme pour le précédent

article.

Le neuvième article accusait Lambert et son monde d’avoir tiré

les carreaux contre le seigneur de Grignan. Tous les témoins, sauf

Seguin
,
en savent quelque chose. Ponce de Grignan a ouï dire au

seigneur et à d’autres qu’il en est comme porte l’article. Chavane

sait que la chose était véritable. Dalmas la Roche dit que l’article

est vrai; lui-même était présent. Rernard Dauphin dit avoir été

avec le seigneur quand ces fautes ont été commises; il a bien vu

dresser, lever et baisser les balistes à ceux qui étaient au Paiminl

de la forteresse de Chamaret dudit Lambert et de Pierre son fils
;

toutefois, à cause de la grande distance où il était, il n’a pas vu

les carreaux. Peu après, il a ouï dire à plusieurs qu’ils ont été ti-

rés, comme porte l’article. Guyot était alors à Golonzelles, mais

on lui a dit comme porte l’article, et alErmé que Lambert était

alors dans sa forteresse. Coyron, Hugues, Didier, Raymond et Gi-

raud Gabouille, ont ouï dire que les carreaux avaient été tirés sur

le seigneur de Grignan, et de la forteresse de Lambert, lequel était

alors en celle-ci. Enfin, Lambert avoue qu’il y a eu deux carreaux

tirés par quelques hommes d’armes de sa forteresse et du Paymetit;

mais il ne savait pas que ce fût le seigneur de Grignan; même,
entre lui et ceux qui étaient au Payment il y eut discussion pour

savoir si c’était lui; ne le connaissant pas, ceux du Paymenl tirèrent

ces carreaux, ün lui demande s’il était lui-même avec ceux qui

ont tiré. rrNon (dit-il), mais en dessous, dans le premier rem-

part ou asile inférieur.» Ou lui demande quels étaient ceux du
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Payment, ii répond : ir Pierre deLivron, Guillanie de Soyaiis, Dal-

mas de Taulignan, Hugues Ripert, et quelques hommes de

Rousset. n Le reste de ce qu’on lui reproche est faux.

Sur le dixième article, trois témoins savent quelque chose. L’un

Lhavane, dit que ce dixième article est vrai. Un autre, Dalmas la

Roche, dit qu’il a entendu Hugues se plaindre, mais qu’il ne se

souvient pas des autres. Lambert dit qu’il était en guerre ou en

hrouille avec les Raux, et qu’il a dans ledit lieu, ainsi (jue son fils,

loule justice, moyennant laquelle il avait défendu à Hugues de

tirer ce qu’il demandait. Les auti'es griefs relevés contre lui sont

faux.

Sur le onzième article, cinq des témoins ne savent rien, trois

ont ouï dire comme contient cet article, un alBrme que celui-ci

est vrai. Quatre donnent des détails. D’après Coyron, Raymond

(iabouille etLIugues, le mouton d’un habitant de (’rrignan lut, sur

l’ordre de Lambert, capturé et porté par Guillaume de Soyans en

la demeure de Lambert, où celui-ci le garda quelque temps. Lam-

bert avoue l’avoir fait prendre, mais c’est parce que les troupeaux

de Grignau faisaient des dégâts à Ghainaret, et que ses réclama-

tions contre cela auprès du bayle de Grignau n’avaient pas abouti.

Le douzième article, où on relevait des paroles outrageantes

adressées par Lambert au seigneur de Grignan, est contrôlé par

cinq témoins. Chavane assure qu’il a ouï dire ce que rapporte l’ar-

ticle. Dalmas la Roche a vu lesdits hommes à l’échafaudage, et on

lui a raconté les paroles. Coyron a entendu dire cela à Lambert de

Lancelot duLac. Hugues a ouï dire que Lancelot avait dit ces pa-

roles, ou d’autres semblables, au seigneur. Lambert avoue avoir dit

à celui-ci : itVous feriez mieux et il serait plus honorable pour

vous d’employer ailleurs votre ardeur belliqueuse, qu’à venir me

dépouiller. »

Le treizième, article relevait le placement d’un étendard sur le

tour. Chavane et Dalmas la Roche ont appris le fait. Coyron a vu

l’étendard sur le tour; mais, dit-il, cela avait lien pour que les

hommes de Lambert se retirassent et que le seigneur de Grignan

ne les prît pas. Lamlvert donne lui-même cette raison.

Le quatorzième article avait pour objet la violation par Lambert

de l’arrêt au Puey qu’on lui avait imposé. Ponce de Grignan, Cha-

vane, Dalmas la Roche et Dauphin ont appris l’arrêt susdit; iis ont

vu Lambert en dehors, avec ou sans permission.



0)1 deiiiaiida à Coyron s’il n’avait pas été cité et proclamé par

lu cour de Grignan pour ses méfaits, et pourquoi il n’aiait pas

comparu. Il répondit qu’il avait été cité et pioclamé, mais qii’im-

médiatement Lambert avait interdit, sous peine de pei-te du corps et

des biens, de comparaître. Pour tous gi’iefs à sa charge, il s’en remit

à la miséricorde du seigneur de Grignan et au rapport de sa ré-

ponse. La même question fut adressée successivement à Raymond
et Giraud Gabouiile, à Jean Hugues, à Hugues Didier et à Pierre

Griinaud, qui tous répondirent et conclurent comme Coyron P).

Sauf un tt hommage de la terre de Chamaret par Pierre Faure

au seigneui' de Grignan en 1 356 PG, nous n’avons plus aucun

renseignement précis sur l’afl'aire pour la même année. Alais des

événements d’une extrême gi'avité allaient suivre de près.

Entre le 22 septembre i355 et le 29 septembre i356. Dé-
cane d’Uzès, mère du seigneur de Grignan, mourut victime d’un

lâche assassinat, et un document nous ramène aux Faure eu nous

apprenant que Lambert même aurait été l’un des auteurs de cet as-

sassinat. En effet, on lit dans des notes du xiv' siècle, indiquant

des fiefs possédés par le pape et devant relever du dauphin ; ttLam-

hert baure tua ou fit tuer la mère du seigneur de Grignan, et sub-

séquemment il s’en alla du pays, et néanmoins trois vassaux du
dauphin, a raison de sa perverse introduction, furent mis en sus-

pense. Les officiers du pape, du seigneur de Grignan et du prieur de

Saint- Pantaléon mirent la main sur les fiefs que Lambert tenait

sous eux; et cependant le dauphin, de qui il tenait le fief du châ-
teau du Buis, ne fit rien P).

Maigre leur brièveté, ces mots nous expliquent la disparition de

Lambert et de son fils du milieu de leurs vassaux et sujets de Cha-

maret et de Roussel. Ils nous disent comment, les usages du temps
aidant, Giraud Adhéraar put rester définitivement possesseur du
chateau et de la parerie des Faure à Chamaret, tout en tenant

quittes leurs coaccusés de i353, i354 et i356, ainsique les actes

suivants nous le rapportent.

Et d’abord le seigneur de Grignan, s’appuyant sur des procé-

dures faites en la cour de ce lieu, demanda au bayle de Sainl-

Elude de M' Misson, notaire à Grignan, registre nique, vers la fin.

I"' Archives Faure, Invenl. et cote cités.

Etude citée, reg. coté magnam, ï. Ixxxxj. — Riljlioth. de Gi'enohle, Üoeum.
mss. de Guy -Allard, t. V, f. 87-8.



Paiitaléoü, dont Rousset ressorlissait, les saisie et mise à l’encan,

contre noble Lambert Faure, de certains biens ou gages. La cour

de Grignan demanda audit bayle de délivrer au plus offrant les

Inens saisis et mis à l’encan, et Lambert fut cité pour voir délivrer

ces biens ou présenter ses observations. La citation lut donnée.

Lambert ne réclama rien, et cependant la délivrance des biens lut

ajournée. Le lundi aS septembre 1 .357 ,
bernard Dauphin, habi-

tant de Grignan, damoiseau, procureur du seigneur de ce lieu,

réclamait auprès du bayle de Saint-Pantaléon, contre cet ajourne-

ment. Le bayle répondit que, depuis quelques jours, dans le cou-

rant du mois susdit, il avait concédé copie du procès à Lambert et

assigné les parties à venir devant lui aux fins de la procédure en

ladite cour. Il ajouta (|u’il ne ferait pas autre chose et ne change-

rait pas ce qu’il avait lait. Dauphin protesta contre cette assigna-

tion, persista dans sa demande, et fit prendi'e acte de tout cela.

Cet acte fut fait à Saint-Pantaléon, dans la rue publique, près du

portail par lequel on allait vers NyonsPf

Le 28 du même mois, le bayle de Griguau constatait qu’il avait

autrefois confié, pour le seigneur de ce lieu, a Pouce Raymond de

Chantemerle les clefs, garde et gouvernement du château ou lor-

teresse de Chamaret, et relevait ce châtelain de ses lonctions. 11 en

retirait les clefs qu’il donnait à l’instant même, avec les fonctions

de châtelain du même lieu, à un autre damoiseau, Bernard Dau-

phin, dont nous avons déjà plusieurs lois parlé. Puis, le lendemain

2 q septembre, le bayle donnait décharge complété à Ponce Ray-

mond, pour toutes recettes et dépenses faites pendant sa gestion de

la châtellenie de Chamaret. Tout cela prouve abondamment que

Giraud Adhémar avait mis la main sur les biens de Pierre Faure

à Chamaret.

D’autre part, les hommes de Chamaret inculpés reçurent, le

3 o octobre 1 358 ,
décharge complète et définitive de toutes les accu-

sations portées contre eux et dont l’enquête avait indi([ue le carac-

tère et le degré de graiité(^).

Cet acte d’acquittement ressemble fort à un acte de justice assez

clairement réclamé par les renseignements contenus dans l’inter-

rogatoire de i356. En tout cas, il était un acte do clémence et de

Ktiidf citée, reg. Sccuiuliim, I. i.) r".

W Élude cilée, reg. Sccuitduiii

,

f. ili-iç; reg. Magnam, f. x\ii;-\\\.
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conciliation très opportun au moment où (îiraud Adhémar songeait

à garder de'finitivenient et à s’attacher comme sujets directs et im-

médiats les vassaux des Faure disparus. Ce pian, du reste, paraît

avoir été pleinement réalisé dès la fin de i 358
,
puisqu’un notaire

terminait un acte du 5 décembre de celte année par ces mots :

(T b ait a Chamaret, devant la porte de la forteresse du seigneur de
Grignan (9 .

Dès lors, Chamaret restait donc parlagé entre deux maîtres : le

seigneur de Grignan, dont les descendants devaient finir par pos-
séder dans son entier la terre en question, et l’évêque de Saint-

Paul.

Léveque Jean Coci
,
dont les officiers et les vassaux de Chama-

ret sont mentionnés dans l’enquête de i 356
,
et ses successeurs,

furent souvent en désaccord avec les Adhémar. Ainsi, le 7 février

1874, les cardinaux Hugues de Sainte-AIarie et Pierre de Sainl-

Fustache lancèrent d’Avignon un monitoire pour obliger certains

prélats et d’autres personnes des diocèses de Vaison et de Saint-

Paul a communiquer tous documents utiles au seigneur de Grignaji

dans son différend avec l’évèque de Saint-Paid (^). C’est peut-être

de ce dillerend quil sagjl dans un acte du 5 août 1870, entre
Aymar de la Roche, évêque de Saint-Paul, et le seigneur de Gri-
gnan t^). Ce fut pour remédier aux morlalités, guern's, tribulations et

oppressions des hommes d armes, ainsi qu’aux tracasseries, envahisse-

ments, oppressions et tribulations que certains nobles voisins et grands
causaient incessamment a lui, a son église et ù «es sîyets, que Dieudonné
d Estaing fit avec le roi-dauphin le traité de partage du 26 sep-
tembre i4o0. On sait, d ailleurs, que l’evêque était alors seigneur

pour la moitié du heu de Chamaret par indivis avec le seigneur de Grignan.

G est a ce titre que le prélat soumit au partage la moitié du tem-
porel et de la juridiction tant civile que criminelle de Chamaret,
ou fut faite le 5 mars i 4og la publication de certaines défenses
suivie de 1 hommage et du serment de fidélité faits aux commis-
saires de l’évêque et du roiPf

Aettim Camareti, ante januam. fortalicii doinini Graiinliam. .

reg. coté Tuam, 1'. 36.)

Archives Morin-Pons, l'oiids Atlltetnar.

Jîiblioth. nat., ms. lut. 9389, ip 3.5.

W Boyer, Histoire de l’église de Saint-Vaul, p, 33 o, 337-00. -

nova (cd. Piotin), inslrnni., p. 131-9.



En i le vicaire général de levèclié donne à nouvel achat à

Vital Ron les immeubles qui avaient appartenu à Pierre Dalbon,

de Chaniaret. Il réserve à l’évêque les lods, investiture, prélation,

cens et service accoutumé. En 1 46 li
,
.lean Bon, dudit lieu, vend

des fonds y
situés et relevant de la directe de l’évêque et du sei-

gneur de Grignan, sous le service annuel de 7 cosses de blé et de

i 3 deniers pour ce qui revient à l’évêque. Le procureur du prélat

investit l’aclieteur.

Des com))tes réglés par l’évêque avec le bayle de Cbamaret et

portant sur les recettes y faites pour ce prélat de lù/ig à i 468
,

pi'éciscnt l’élat et l’importance de ce tief épiscopal. En voici la tra-

duction simpliliée: ir Suivent les services du cbateau de Cbamaret

[servicia caslri Camarcti) que font chaque année à notre seigneur

l’évêque de Trois-Chàteaux les hommes dud. Cbamaret en blé, vin

et autres giains. le 8 sej)tembrc, sauf quelques recettes en plus

que le bayle connaît :

tfEt d’abord, Guillaume Es|)arvier sert 1 émine de blé et 1/2

émine d’orge, jacque Dalbon, dud. château de Cbamaret, 1 émine

de blé. Etienne Barthélemy, dud. château, 1 émine et 2 cosses 1/2

de blé. Pierre Robert, dud. lieu, 1 selier et 5 cosses de blé. Jac-

ques Bec, 1 seller et i/a émine de blé. Pierre d’Apchier, 1 émine

et 3 cosses de blé. Michel Esparvier fait en cens annuel 1 émine

de blé. Raymond Barthélemy, 1 émine et 2 cosses 1/2 de blé. Un

autre, 1 setier de blé et 1 émine d’orge. Un autre 5 cosses de

blé.

«Suivent les services annuels d’argent faits à l’évêque, à Noël :

Pierre Robert fait 2 gros 10 deniers. Jacques Bec, 2 gros 2 deniers

Girard Philippe», 21 deniers et 1 poule. Etienne Barthélemy, 1 gros

q deniers. Etienne Bon, 1 gros 2 deniers. Jacques Dalbon, 18 de-

niers. Guillaume Esparvier, 2 gros 1/2; de plus, pour les biens de

son père, 16 deniers. Etienne d’Apchier, 1 gros 1/2. Michel Es-

parvier, pour les biens de Garabert, 18 deniers. Raymond Barthé-

lemy, 1 gros 9 deniers; de plus, pour deux terres au Jomeher et à

Font Pijan, 6 deniers. Jean Lacoste, pour un pré à Font Pyan, la

lasque et de l’argent comme dans les reconnaissances.

«Des corvées de bomls sont dues à l’évêque par tout homme la-

bourant au teji'itoire de Chamai'et
,
s’il a des bœufs de labour, tî Mais

un morceau du documenta disparu ici, et nous ne pouvons donner

sui' cette rcth'vance les détails ipiela note couleiiait jadis.
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crPour les chasses de sangliers el de cerfs ainsi que d'animaiu

sauvages pris sur le territoire de Chamaret, l’dvêque a la moitié
des têtes et dos épaules, et le seigneur de Grignan l’autre.

rt Les hommes cultivant aux château et territoire de Chamaret
et au territoire de Corbelas, payent à l’évêque la dirae du froment,
du blé, du seigle, du méteil, de l’avoine, de l’orge, des légumes et
autres grains, à la i 5 ' partie franche et prise à l’aire. La dîme des
raisins est prise à la cuve. Il faut noter que le bayle, tout compté,
doit au seigneur évêque environ 5 saumées tant de seigle et d’orge
que de méteil

,
qu il a encore chez lui

, déduction faite de la i o' por-
tion pour son travail du levage. De son côté

,
le vicaire perpétuel de

Chamaret doit audit seigneur évêque la dîme du vin qu’il a levée
cette année au nom de notre dit seigneur évêque.

'tPour la dîme des agneaux el des chevreaux, on en paye i sur
Il

;
pour celle des pourceaux, i par première portée; pour celle

des poules et poulets, chaque maison paye un poulet par an.
dl y a présentement aux château et territoire les bœufs suivants-

Giraud Jean en a 9 paires; Etienne Barthélemy, 9 paires; Guil-
laume Esparvier,

1 paire; Jacques Bec,
1 paire; Lavincendone,

1 paire
; Raymond Barthélemy, 9 paires. En tout, 9 paires

«Notre seigneur l’évêque a â Chamaret un château fendu, deux
terres en propre, un pré et un moulin.

«Le château épiscopal de Chamaret a de bonnes murailles-
dautre part il est fendu et situé près du château que tient le sei-
gneur de Grignaa.

«Le moulin épiscopal situé au territoire de Chamaret est fendu
et ancien. Il confronte du levant avec le Lez, du couchant avec un
coteau entre deux rochas, de bise avec le coteau de Puy-Cetavran
du veut avec le Lez.

^ ’

«Les services de blé, d’orge, de méteil el d’autres grains ont été
payes tous les ans depuis lââg jusqu’à la présente année inclusi-
vement, par les hommes au bayle pour l’évêque, sauf par Guillaume
Esparvier. Le bayle a mis les services avec les grains de la dîme de
leveque, et a expédié le tout à lui ou à ses délégués (‘U

Le 90 février ihà'j, un serviteur et procureur de l’évêque por-
tait au seigneur de Grignan la copie d’actes touchant les droits du

Ai'chivos de la Drôme, Cmlvlam- de Sainl-Pmd, A, t. 3; li f. 50
Jiovtjr, IhsL de Véglhe de Snint-Povl, p. 103.

U.
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prélat à Chamarel. Ces actes, qui sont du xiii' siècle et ont été

cités plus haut, furent-ils portés au seigneur de Grignan en vue

d’un règlement de différend? Le furent-ils pour la vente du lief ou

de biens épiscopaux de Chaniaret? Nous ne le savons pas. Mais, s’il

était (|uestion de vente, l’affaire n'aboutit pas, du moins de sitôt.

En effet, le i" octobre 11177, Ymbert de Laye, administrateur de

l’cvêcbéde Saint-Paul, créait un bayle pour Ghamaret avec toutes

les attributions des baylcs d’autrefois iP. En i/igB, on trouvait en-

core à Ghamaret les condamines du Révérend père le seigneur

évê(iuc de Saint-Paul Boyer dit qu’il a existé un ncle de création

de et bail lif fait par Guillaume Âdhémar, évêque de Saint-Paul, par

lequel il lui donne pouvoir d’exercer la justice dans tous les lieux

dont il était seigneur temporel. « Or, dit Boyer, parmi ces lieux

tr Ghamaret se voit exprimée, et cet acte est de 1/196. Enfin, un

acte de i 5 Gi entre le comte de Grignan et des consuls et com-

munauté do Gbamaretii, a pour objet des bennes situés au terri-

toire de ce lieu, et confrontant du levant avec la terre de monseigneur

l éeestgie de Saint-Paul, chemin entre deux.

Ce sont là les dernières traces précises de la possession par les

évêques de Saint-Paul de leur coseigneurie et de fonds à Cba-

maret. trÜnne sçait pas (dit Royer) en quel temps a cette cosei-

gneurie tta été démembrée de l’évêclié. Les Mémoires quon nous a

fournis, et ([ui sont dans les archives du palais, assurent que cela

arriva depuis l’an luSg jusqiies a i 56 o, sous Jean de Joli, qui lut

obligé de quitter la ville de Saint-Paul pour éviter la persécution

des hérétiques 1
^
1. 71

Passons aux faits concernant la possession de la seigneurie et

du château de Ghamaret aux derniers siècles par les seigneurs de

Grignan.

Depuis qu’il avait mis la main sur les biens des Faure à Cba-

niaret, Giraud Adbémar songeait à s’en assurer la possession défi-

nitive. Le traité du 20 novembre i 363 avec le gouverneur du

Dauphiné y
contribua. Par cet acte, le seigneur de Grignan rece-

vait 1,000" florins avec l’assurance de la sauvegarde delpbinale, la

conservation des secondes appellations et le droit de régale sur les

0) Archives de la Drôme, Curtid. île Sfuiit-Puul

,

B, l. 3.3.

1-) Ittaile ciléc, reg. coté ours, I. xlij.

W Kludecilée, reg. de Silliol de i5lii-iâ()3, t. nj' Iviij.

p. 1 o-î-i 00 .

Boyer, Hist. citée

,
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chemins publics el les lieux sacrés. Lui, de son côté, se recon-
naissait vassal du dauphin pour le château de Chaniaret et les fiefs

de barçon et de Tourretes, s obligeait à le servir envers et contre
tous, sauf la leine de Sicile, comtesse de Provence, et le seigneur
de Montélimar, et lui abandonnait, en temps de guerre, Pusage du
château de Chaniaret, cà la charge de le rendre dans le même e'tat

qu'avant (P. Un autre moyen fut 1 etablissement en ce lieu de châ-
telains dévoués à ses intérêts; et tel fut certainement Dahlias de
Novaysan, que le seigneur de Grignaii établit le 28 décembre 1 383
son bayle, châtelain et procureur spécial dans les lieu, forteresse,

mandement et district de Chaniaret; les pactes faits entre eux à ce

sujet devaient assurer le bon gouvernement de ce fief(-), où un do-
cument de 1392 place de véritables «sogiez dal dit noble Cirant
Emar sire de Grayiiha (s)».

Au xv° siècle, les Adhémar apparaissent souvent comme sei-

gneurs de Chaniaret. En iAo5, Giraud Adhémar, à ce titre, re-

nonce gratuitement pour Dieu, en faveur des habitants de Cha-
maret, à ses droits de cense et autres sur un logis légué pour v
construire une église. En 1 /109 ,

Chamaret est compté comme une
localité de la baronnie de Grigiian. En i/i55, Giraud Adhémar
accense à Pierre et Antoine d’Apchier des tthermes à la Palud de
Chamaret». En 1 A72 ,

son fils donne à mioble André Marcel, sa

vie durant,» l’office irde capitaine châtelain et autres choses à

Chamaret t*^)».

Ce lut peut-être Gaucher Adhémar, seigneur de Grignan depuis
vers 1 A 7

9

jusqu’à juillet i5i6, qui unit à la part de ses ancêtres
sur Chamaret, la part conservée par les évêques. Du moins est-il

appelé sans restriction seigneur de Chamaret dans son testament de
i5o6, et laisse-t-il, a sa mort en i5i6,la seigneurie de Chamaret,
son vieux château sans meubles^^\

Louis, son fils, apparaît comme seigneur de Chamaret dans des
actes de i532 et de i5/io. Celui de i5/io mérite une attention

Ardi. Faure, Invent. cit. cote 2 .
-

1, p. 365-6.

<*) Arch. Morin-Pons, dossier ^rf/iémar.

F) Klude citée, reg. coté Deus, ff. 9 et 10 .

<*) Élude citée, reg. div.— Mairie de Grignan, Délibà-nt. consul., reg.— Arch. Faure. Invent, cité cote 2 .

’

Arch. Morin-Pons, doss. Adhémar.

Lacroix, L’Arrondiss. de Montélimar.
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particulière. C’est un hommage fait au roi pour Chamarct et

d’autres (erres. Depuis le traité de t 363
,

les Adhémar avaient plu-

sieurs fois fait hommage à ce souverain pour le fief qui nous oc-

cupe. On a de ces acies de vasselage de 1889, de i 4 i 3
,
de i 49 o

et de i 443 . Celui que Louis fit en i 54 o fut suivi d’un dénom-

brement présenté le 90 novembre, même année, au sénéchal de

Valenlinois et Diois séant à Montélimar, dans le(|uel est comprise

ttla terre et seigneurie^' de Chamaret, avec toute juridiction, valant

environ 1 ao livres de revenu d).

La terre et seigneurie de Chamaret figure dans le Icstament de

Louis Adhémar de iBBa, où ce soigneur en dispose en faveur du

duc, de Guise
;
dans un arrentoment qu’il en fit en i 554

;
et en

l’acte d’érection du comté de Grignan, do juin i 558
,
comté dans

lequel elle fut comprise. On a aussi un arrenteraent de cia place,

juridiction, service de Chamaret», par te procureur d’Anne de

Saint-Chaniond
, à Jean Boni, du lieu, le 98 décembre i 538 ,pour

quatre ans, nu prix de 80 livres tournois par an
;
un uccensemeiil

d’hermes y situés fait par le duc de Guise à titre do comte do Gri-

gnan, en i 56 i
;
et un arrentoment de la place de Chamaret, en

i 5 (54
,
par le comte Gaspard Adhémar.

En 1.571, ce comle reçoit do Jacques Rijiert et Jean du Pont

la somme de 887 livres 10 sons tournois, dont 887 livres 10 sous

«pour le Cartier de l’arrentomenl des places de Clansayes, Mont-

ségur et Chamaret, escheu au dernier de marsI^G.

En 1878, tes consuls et habitants de Chamaret reconnaissent

ttau profit de AP* Louis Adhémar de Monteil» plusieurs adroits

extiaordinaires», sur ies(|uels nous manquons de détails, et en

1879 les c.onsuls de Chantemerle payent deux sols à un laipiais de

Madame de Grignan venu pour recommander bonne garde, et douze

deniers au messager de Valaurie, annonçant que aies Hugenaux

avien près la touro de Chamaret». Ce dernier payement, étant du

81 janvier, nous précise presque In date où le monument que nous

étudions, et qu’on appelait déjà du nom de tour, fut pris par les

Huguenots 1^).

Vers 1610, un état des droits seigneuriaux du comte audit

(') Arcli. rit., doss. cité. — Mairie de Grignan, Transcrip, Pays, f. (fi.
—

Lacroix, L’Arrond. de Montélimar, I, p. 366 .

Etude citée, reg. de Silhol.

' Lacroix, op oit., I, p. 368-869.— Archiv. raiinicip. de Cliantemerto
, CG
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lieu, accuse 8o habitants, la juridiction totale, les cas impériaux,
les droits de scel et de clame, i poule pour le louage, la vingt-

quatrième partie des grains et du vin, soit 6o charges de hlé et

5 O banaux de vin.

Dans un dénombrement de 1678, François de Gastellane-Ad-

hémar explique en détail tous les droits qu’il peut prétendre à

Chamaret.

Une délibération consulaire de 17A0, une transaction entre les

habitants et le mandataire de M. du Muy de 1769, et d'autres pro-

cedures, montrent Chamaret aux mains des comtes de Grignan
jusqu’à la Révolution

Donc, aussi haut que nos renseignements nous permettent de
remonter, les évêques de Saint-Paul ont eu une part de la sei-

gneurie utile de Chamaret. Cette part comportait une forteresse

servant dabri a leurs officiers, et eventuellement à leurs vassaux.

En même temps, nous trouvons l’autre part de seigneurie utile aux
mains des Chamaret et d autres lamilles apparentées, qui la gar-

dèrent jusque vers 1857. Ces seigneurs avaient également une
forteresse, laquelle était voisine de celle de l’évêque. Elle servit

apparemment de logement à eu.x, au moins dès le principe, et de
défense en cas de besoin à leurs vassaux. Alais la seigneurie utile et

la forteresse des Faure furent confisquées vers 1857 par les Adbémar
de Grignan, qui finirent par y joindre, au xvP siècle, la parerie

et la forteresse de l’évêque. Depuis lors, le tout passa des Adbémar
aux Castellane-Adhémar, et de ceux-ci aux du Muy, qui le possé-

dèrent jusqu’à la Révolution.

Qu’est devenu le château épiscopal, déjà fendu quoique ayant
de bous murs, en ià68? Il est difficile de préciser, malgré les

données ci-dessus et les actes qu’on possède. Les plans mêmes et

les vues citées dans le présent travail ne nous fournissent pas une
réponse péremptoire.

Quant au château fort des Faure, qui, au dire de Lambert
Faure en i 356

,
était plus fort que celui de l’évêque, il a beau-

coup souffert avant et depuis la Révolution; mais le donjon, déjà

appelé la tour en 1679, sans avoir impunément bravé le temps, la

pluie et les orages, avait conservé jusqu’à ces dernières années une
altitude considérable et de précieux restes de sa majestueuse fierté.

(» Lacroix, op. cit., I,p. 306-869, et .877-378; Invenl.des arch.de la Drôme,
E .5606, 5628 et 56 /i 3 .
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En i88G, M. Louis Devès constatait que le rocher servant de base

à kl tour avait 3o mètres d’altitude au-dessus de la place du village;

la tour, qui le surmonte, avait elle-même egalement 3 o mètres do

haut. Le village e'tait exactement au Nord.

Voilà où eu était le curieux monument que nous étudions quand,

par testament en date du 27 janvier 1887, M. Xavier Sylvestre,

propriétaire à Chainaret, léguait à cette commune toute sa fortune,

à charge pour celle-ci de diverses obligations, dont une relative a

k tour et dont la clause nous intéresse vivement. Le testateur veut

que les premiers fonds que la commune de Chamaret retirera de

sa succession servent à Imuchcr deux trous qui sont au levant de

cette tour, à faire une montée d’escalier dans fintérieur de celle-ci,

et à Y placer cune horloge et une cloche au sommet, de la dimen-

sion de la grosse cloche de Valréas au moins». Celte cloche devait

servir pour sonner les heures et le premier coup de toutes les messes

qui se diraient à Chamaret les jours de lête et les dimanches.

A la mort de iVl. Sylvestre, la commune accepta l’héritage et se

mit en mesure d’en remplir fidelement les conditions.

En ce qui concerne la tour, M. Johannis Rey, un des architectes

valentinois les jilus distingués, lut chargé par M. le maire de Cha-

maret d’examiner l’état de ce monument, de juger des travaux

nécessaires pour sa restauration, et de dresser un projet complet

de l’ensemble de ces travaux.

Un examen minutieux sur les lieux permit a 1 architecte de

constater trqiic l’état de la tour et de ses abords exigeait des répa-

rations sérieuses et immédiates pour pouvoir la mettre en état

d’usage et la livrer à la destination voulue par le donateur».

Sur trois côtés du mamelon, les parois rocheuses se désa-

gn'geaient. Il était donc nécessaire de revêtir les points les plus

menacés de maçonneries destinées à arrêter cette désagrégation.

L’établissement d’un chemin de service s imposait pour les be-

soins de la construction et pour 1 accès futur de k tour.

Enfin, par mesure de sécurité publique, il fallait prévoir pour

les parties à pic du mamelon des murs de protection d’un mètre

de hauteur environ
,
recouverts d une tablette en pierre.

Surtout, pour remplir les intentions du donateur, il fallait res-

taurer avec soin les brèches de la tour, reprendre toutes les parties

désagrégées ou démolies, remettre 1 ensemble de I édifice en parfait

étal, et en assurer la conservation.
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L’architecte proposait ensuite d’exécuter l’escalier de l’intérieur

par révolutions droites avec paliers de repos, et de diviser l’inté-

rieur de la tour en quatre hauteurs d’étages, avec plate-forme su-

périeure. Enfin le sommet de la tour serait couronné d’un campanile

servant à protéger la cloche.

L’iiorloge serait établie dans l’étage supérieur avec communi-
cation sur un cadran de 2 mètres de diamètre, placé sur la face

Nord-Ouest de la tour, et avec sonnerie sur la cloche.

De tous ces travaux et de ceux qui en dépendaient fut dressé un

devis sélevant a 29,128 francs ho centimes,
y compris tous im-

prévus et honoraires.

Devis, plan et rapport explicatif étaient achevés le 27 juillet

1898, et le 29 novembre suivant, les journaux annonçaient la mise

en adjudication des travaux.

Ceux-ci furent menés fort activement. Ils étaient presque achevés,

quand la bénédiction de la cloche destinée à résonner du haut de

la tour, eut lieu le 7 octobre 189I1.

L. Fillet,

CorrespoïKlant du Minislèrc.



L’HABILLEMENT

D’UN GENTILHOMME CAMPAGNARD

À LA FIN DU XVU SIÈCLE,

SES ARMES, SON MOBILIER,

PAR M. LE CLERT,

CorrospoïKlant du Minislèrc , à Troyes.

Le i3 octobre iSgo mourait au château de Tremillyb) messirc

Etienne de Mcnisson, chevalier de l’ordre du Roi, ancien commis-

saire ordinaire des guerres, sieur de Trémilly, Avreud ('^1 et la Bros-

sotte 0).

Issu d’une famille originaire de Troyes et dont l’un des ancêtres

s’était enrichi dans le commerce des épices <'‘ 1
,
Etienne de Ménisson

avait épousé une noble demoiselle, Marguerite Le Genevoys(^),

(» Trémilly (tlaute-Marup), village d’environ 3 oo habitanis, remarquabln par

son château flanqué de deux tourelles et entouré de fossés larges et prolbuds. Ce

château a compté au nombre de ses divers possesseurs les la Tréinollle et les

Broglie.

W Avreuil (Aube), arrondissement de Bar-sur-Seine, canton de Cbaource.

W La Brossotte (Aube), commune de Aiontigny.

(*) Un Jehan Ménisson, épicier-mercier, vivant à Troyes en lâyi, semble jouir

déjà d’une belle aisance. Lors d’une recherche des armes possédées par tes habi-

tants de la ville en ih'jk, on trouve chez hd ; ctuiie brigandine, une curasse, une

tr salade, une hache, un maillet de plomb, un bonnet d’acier, une paire de gan-

leletz, un vouge, une épée et une coulevrine de fer à trois feux, le tout pour son

usager. Cet armement équivalait à celui des plus riches bourgeois de la lille.

Jehan Ménisson possédait en outre d’autres armes destinées à la vente. (Ar-

cliivos municipales de Troyes.)

(
5

) Morte en 1608. Elle était sœur de GaLriel de Bligny (on écrivait alors Bloi-

giiy), qui fut abbé de Mores, puis évêque de Noyou et pair de France.
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dame de Bligny, fiHe de Pierre Le Genevoys, baron de Biigny, en-
seigne de cinquante hommes d’armes des ordonnances, seigneur de
Couvignon, Bossancourt, Eclance en partie, etc. . et de demoi-
selle Guillemette de Sancey.

La dame de Bligny, jiour arriver au partage du mobilier dé-
pendant de la succession de son mari, qui ne laissait pas d’enfanis,
dut faire des sommations aux héritiers de ce dernier.

Le partage définitil eut lieu le 95 mai 1691 entre cette dame
et ces divers heritiers qui étaient demoiselle Ysabeau de Ménisson,
femme de Jérôme Girardin, écuyer, sieur de Cliampigny, repré-
senté par son gendre M. de Gondrecourt; Anne de Ménisson

, veuve
de Jean Courtin, sieur de la MottetP; Nicolas Le Duchat, seigneur
de Maugis(2), trésorier des salpêtres; Claude LliosteP), sieur de
Becy, et Guillaume Lhoste, chanoine de Châlons.

Un inventaire avait été dressé préalablement nu partage. Cette
piece fait partie des archives du château de Dampierre de l’Aube.

Ayant eu la bonne fortune de pouvoir en prendre copie
,
nous avons

pensé qu’il serait intéressant d’en faire connaître un passage, parti-
culièrement reiatil aux vetements et aux armes du défunt seieneur
de Trémilly.

La garde-robe de M. de Ménisson était bien fournie, comme on le

verra plus loin. Le velours plein
,
le velours frappé, le velours brodé

d’or, le camelot de Turquie, le satin, le damas, la serge de Flo-
rence, les fourrures de prix y étaient mis en œuvre.

Il est a noter, toutefois, que ces étoffes, hormis le velours des
souliers, sont presque toutes de teintes sévères. Lp noir, le gris et

le blanc dominent. Doit-on en conclure que M. de .Ménisson (sui-
vant 1 expression alors employée à Troyes) a.\cth mangé de la vache à
Colas, cest-a-dire qu il appartenait à la religion prétendui* réformée

La Motle-Saint-Loiip
, fief à Saint-Loup de Buffigny, mouvant de la châtel-

lenie de Nogent-sur-Seine. Jean (III) Courtin était fils de Guichard Courtin et de
Agnès Dupleix, fille de Louis Duploix et de Denise Colas (GeheVdogw des Courtin,
par M. le vicomte 0. de Poli.)

( J Maugis (I.e grand et Je petit), fiefs aujourd’hui fermes de la commune do
Crancey (Aube). Ces fiefs étalent en mouvance de la châtellenie de la Grève. —
Nicolas Le Duchat avait épousé demoiselle Odette de Ménisson.

<’) Claude Lhoste, écuyer, prévôt en la maréchaussée de France pour le gou-
vernement de Champagne et de Brie, seigneur de Lyvry, Vadenay, Hocy, etc.. .,
avait épousé demoiselle Françoise de Ménisson.
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et qu’il voulait faire preuve d’austérité en n’eiuployant jiour ses

\ète!nents que des couleurs peu éclatantes?

Cette hypothèse est très admissible, le châtelain de Tremilly

ayant eu dans sa famille cet Antoine de Ménisson, seigneur do

Saint-Pouange ,
des Époisses, de Vendeuvre, de Lusigny, de Mon-

tiéramey, de illontreuil, de Mesnil-Saint-Père, de Villy-en-Trodes,

de TliiehVin et de Vauchouvilliers, maître des Eaux et Forêts poui'

le hailliage de ïroyes, calviniste militant, qui avait acheté le plus

grand nombre des seigneuries que nous venons de mentionner uni-

quement dans le but d’y établir des iirêches.

L’absence de couleurs vives dans le costume de M. de Ménisson

est d’autant plus significative
,
qu’à cette époque les gentilshommes

avaient une mise des plus bigarrées. On en vit qui étaient babilles

de huit à dix couleurs.

Le vert seul
,

paraît-il ,
fit exception ;

ceux qui le portaient se con-

tentaient de cette unique couleur, qui lut a la mode sous Henri III >,

bien quelle ait été pendant longtemps la livrée des fous.

L’ameublement du château paraîtra certainement peu en rapport

avec la richesse des vêtements de son propriétaire. Cette^ absence

de luxe dans le mobilier se comprendra facilement si l’on tient

compte de l’agitation qui régnait dans le pays, à cette epoque,

par suite des troubles incessants causés par les guerres religieuses

ou civiles.

Le propriétaire d’une forteresse, telle que Trémilly, se trouvait

iournellement exposé à soutenir un siège. Son château pouvait

être incendié, pillé ou confisqué. Il avait donc tout intérêt à ne

posséder dans cette demeure que des meubles de peu de valeur et

en petit nombre.
^ i i

•

Le mobilier le plus précieux, le gros de l’argenterie et les bi-

joux de M. de Ménisson se trouvaient certainement dans sa maison

de ville, à Chaumont, où ils étaient beaucoup plus en sûreté qu’à

Trémilly.
, , , a

Bien que le nombre des armes destinées à la défense du cliateau

ait pu permettre de placer sur les remparts un nombre de défen-

seurs assez considérable, la garnison qui l’occupait en iBqi n’était

que de cinq hommes. Suffisante pour repousser un coup de main,

elle eût été, en cas de siège, rapidement augmentée par l’appel de

(') Mode propagée par le duc d’Alençon; elle disparut avec lui.



LOT DES HABITS DE MESSIRE DE HÉiMSSON.

Un vielz manteau drap noir doublé de camelot ii escus.

Une grègiie<^> de camelot découpé doublée de talTelas noir. . . ii escus.

Uug vielz pourpoinct de satin noir picqué de soie Janine i escu.

Une mandi'ille satin blanc figuré passementé d’or ii escus.

Uug pourpoinct de chamoy ou buft’elin D) passementé d’or. . lu escus.

Uug pourpoinct de satin noir esgratigné picqué de soye noire. lescu.

Deux chapeaux de taffetas avec les cordons
; ung feutre gris. . xxx sols.

Deux feutres velours et deux chapeaux de paille passementés d’or xl sols.

Ung pourpoinct de trellly de soye d’Allemagne baiulé de passements
velourtés

i escu.

Trois corps de pourpoinct de toile Ijlanche xv sols.

Une pièce de chausse <’> de carizeU®) bleue, le haut de satin blanc esgra-

tigné passement d’or n escus.

Une paire de chausse de chamoy hoiu-ré d’éloupes et douhié fie salin

m egci]g_

Une pahe de chausse ronde à bande de veloui's passemenlée d'ung
passement d’or, le bas de sarge de Florence”"' un escus.

Une paire de chausse ronde de velours noir plein, le bas de sarge de

Florence vi escus.

Ung manteau de satin noir Irauilé fie cinq passemeiis velourtés, fourré

fie chats d’Espaigne ou loup-servier xxv escus.

Etoffe faite anciennement de poil de chameau, puis de poil de chèvre, puis
de laine et de poil de chèvre. Communément il y avait aussi au xvi' siècle et

même dès le .xv' des camelots de soie.
(
E. S.

)

”1 Haut-de-chausse ou culotte descendant jusqu’au-dessus du genou.
”1 .\tandil, mondil, petit manteau.
”1 Buffelin ou buffetin, jeune bulBe.

1^1 Ce mot se rencontre dans des flocuments de la seconde moitié du xvi' siècle

avec ceux-ci: découpé, ejjîlé, gaufré. Il s’agit peut-être de jours obtenus en effilant.

(E. S.)

Le treillis d’Allemagne est mentionné par Ambroise Paré; il est défini au
xvii' siècle une toile fine, luisante et satinée, faisant le flessus du pourpoint dans le

petit deuil. (E. S.
)

(’) Partie du vêtement qui couvrait les jambes. C’est ici le bas de chausse. (E. S.)
(*> Serge de laine velue. (E. S.)
W C’est la forme du haut de chausse vers l’avènement de Henri IV. (E. S.)
d») Serge desoie. (E. S.)

tous les vassaux tenus de faire avec leurs hommes guet et garde

dans cette forteresse.



Uiiff manteau de nuict de damas rouge à escadle, parements de martre,

fourré de mouche d'Allemagne <'> ^ ®®cus.

tlug manteau de velours à ramages ,
fourré de loup xv escus.

Ung manteau de montcayes^^* noire doublé de drap blanc. . viii escus.

Ung manteau de salin noh bordé à l’enlour de lu-oderie de soye. un escus.

Ung cappeau'’’ de taffetas noir couvert de l)andes de velours, aullant

plein (jue vuide
escus.

Ung manteau de satin violet rayé d’or et d’argeni doublé de velours à

fond de satin noir'

Ung manteau de drap d’Angleterre passementé d’u ng passement d’or

doublé de reusche ' escus.

Ung manteau à manche de sarge de Florence, bandé de quatire bandes

de velours; sur chacune d'icelles deux ])assemenls d’or vi escus.

Une toque de velours

üiig bas de soye grise “ escus.

Ung collet de buffle passementé de passements gris uii escus.

Uug cappau de drap noir bandé de huit liandes de velours à dix cordons

tle ehamoy à parements de chamoy ''i escus.

Une petite chausse de taffetas velourté, passementé de soye grise avec

uug bas d’estame**' blanc *

Une- colletin de camelot de Turquie douldé de taffetas et de fu-

taine.'^

Une mandi'ille de camelot de Turquie noir doublé de tredhs d’Alle-

magne n escus nl.t.

Ung petit cappau de velours figuré h petite figure douldé de damas aussi

à petite figure
,

prisé escus.

Ung petit pourpoiuct de toille rayé de fit d’argent et soye rouge, xs. t.

Des chausses de laine blanche ,
à bottes vu s. vi d.

Uug petit hault de chausse camelot montcayes avec le bas do soye

’

Des mitaines de gi'os drap blanc passemenlées de fil d argent. . x s. t.

Un bault de chausse, non cousu, de salin viollet rayé d’or et d’ar-

gent

Ung coupon de toile cirée dedans lequel y
a six bouts de cuir couvert de

velours bleu et rouge, ferrés de petits clous argentés x s. t.

(') C’csl-à-diro moucheté, fourré de mouchètes nu pinceaux de fourrure comme

l'hermiur. (E. S.)

W Moncayen, nioncayde, monicayat, camelot du Levant.. (E. S.)

t®) Cape avec ou sans cotlet ou pkilôt un pardessus à manches, un capot.

Huche (rusco, ruscha, Du Gange, Gtoas. (E. S.)

(6) ( ;’ost-à-dire de laine; le has d’eslame est constamment opiiosé au bas de

soie. (K. S.)

('’) Des bas de chausse eiilranl dans la liotle. (E. S.
)
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'Deux coiippons de reusclie rouge, avec deux autres xx s. t.

Six paires de souliers velours, noirs.

Deux velours jaulne.

Une paire velours viollel.

Une paù-e velours blanc.

Deux paires velours gris.

Une paire pantoufle à la Vdnilienne.

Quattro ceintures avec les peudaus et deux brides de cheval de velours
noir

ini escus.
Des bandes de velours figui'e' à faire lundi de chausse xi s. I.

Quatre pau'es de botlines
i escu 1 1 1

Une paire de soLdliers de veloiu’s crauioisy x. s. I.

Une camisolle de f:dïetas blanc .'

x s. I.

Afincs.

Irois espdes dorées avec leurs poignard et ceintures vi escus.
Une espée avec son poignard

,
sans dorure

i escu.
Une petite hache d’armes, prisé xx s. f.

üng petit espieu
^ j

Ung liourdoiQ*' qui est rompu où il y a une lame d’espée. . . xxv s. t.

Une masse d’armes x s I

Une rondache de fer xv s I

Une grande harquebuse à rouet ,ii escus.

Une espee avec le poig’nard, fasson d Allemagne g'ariue de sa saîncture
de velnur, le tout ferré d’argent, estimé ensemble xx escus.

Parmi les meubles figurent :

Dans la salle basse :

Une table eu bois de noyer avec les formes <'’> couverte de tajiisse-

III escus.

Ung coffre couvert de cuir xxx s. t.

Deux tapis de toile painture xl s. t.

Une fontaine destain xxx s t

Une horloge sonnant xx escus.

Un tablier avec un jeu fie liuiasson et de reiiart xl s. t.

<'l Vêtement porté par-dessus ta chemise et taillé à peu près de même.
Ce n’est pas une lance, bien que l'on trouve les noms de bourdon el bour-

do».n«sse appliqués à des lances de tournoi, mais un bâton à pomme : on en fit de
creux pouvant contenir une épée comme il est dit ici. On a pu voir dans la coltec-

tioii de M. Riggs mie arme semblable qui passait pour avoir appartenu à Henri IV;
de la pomme se dégagent trois dards. (E. S.)

C est-à-dire les bancs.

Table à jeu.
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En la cliambre Virloup :

Une |)aire de chenets de cuivre eu forme de piramyde

En la tour attenant tà la chambre dorée :

Deux tapis de toile paiuelurce douhlée de toile jaune ni.

En la grande salle ;

Un tapis de Turcpiie ‘

^
Une table quarrée de boys maflre<‘> ([ue on lire aux deux bouts, bois

‘

Uug chandelier de bois de noyer doré

Tableaux.

En la chambre de Madame :

Ung tableau de

Uug tableau de l’adoration dos trois rois-,

Uug crucilix ([ui est en la salie

Ung saint Christo|)he

Ung image de Madame la doiiairiairi'

La Visitation Notre-Dame, en la salle

Ung paysage en toille, proche le lit de Madame

Ung sainct Jhérosme

1 cscu.

u escus.

xxxs. I.

Il escus.

1 escu.

Il escus.

7'apisserics.

Douze pans de tapisserie estant ou la grande salle d’enhaiilt
,
de haulte

lice, prisé la somme de
' “

Argcnleric.

Ung bassin à laver les mains.

Une esguière.

Deux lasses plattes.

Une sallière d’agalhe.

Une escuelle.

Deux petites sallières quarrées.

(tnaire cuilliers.

Un gobelet d’argent.

(i) C'est-à-dire faite du cœur du bois.
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Le loul pesaiU quinze marcs, sans y eoinprciulre la sallici’e fl'apallie cl

le gobelet d'argent.

La vaisselle d’eslain pèse 178 li\Tes.

. Parmi les objets qui ne sont pas partagés figuren t : e sept espieu.v,
une pertuzainne, six hallebardes, fasson de maiet (maillet), six

mousquets a rouet fasson d’Allemagne, trois grosses harcquebuzos
a rouet, six petites pièces de lonte, deux grosses pièces montées
sur cbevallets et trois petites pièces de fer à queue d’aronde, toutes
les quelles armes ont demeuré au dit cbastel pour servir à la garde

;
d’icelluy».

D’après le compte présenté par la veuve d’Étienne de Méni.sson

,

le château de frémilly était gardé en 1691 par quatre soldats et

,

un receveur-portier, soit cinq hommes payés trois sous par jour
et nourris a raison d’un demi-boisseau de grain par semaine, et

i de trois chopines de vin par jour.

(.\rcluves du cliâleau de Dampiorro, Aulio. — Fonds de llligiiy.)



LA DATE

DE LA. RÉCEPTION DE LA SAINTE COURONNE

A PARIS

(19 AOÛT 1239),

PAR M. K, DE MELV,

Conosponclanl lUi ^Imislèrp.

La fêle de la Susceplioa de la sainte Couronne se célèbre a Pans

le 11 août. ,.11
C’est le jour anniversaii'e de l’arrivée à bens, métropole de

Paris, de la précieuse relique que saint Louis recevait des mains

de ses ambassadeurs, .lacques et André de Longjumeau ,
qui appor-

taient de Venise où elle avait été engagée par les régents de 1 em-

iiire de Byzance, pendant l’absence de Baudouin, qui l’avait cedee •

à saint Louis. Mais comme saint Louis avait été au-devant de la i

Couronne jusqu’à Vilteneuve-rArebevêque, qu’il en avait pris pos-

session a.irès avoir vérifié les titres qui l’accompagnaient et les

sceaux qui scellaient les trois colfres de bois, d’argent et dor dans i

lesquels elle était renfermée, le jour de la Saint-Laurent, le lo^aout

par conséquent, une confusion entre ces deux dates, le lo aoutre-

ception à Villeneuve, le ii août réception à Sens, a ete le poin

de départ d’une erreur, que tous les historiens ont successivemen

reproduite jusqu’à nos jours.
^ ^

Les leçons du Bréviaire de Paris de 1778, au 11 août, apres

^

avoir rappelé, suivant le récit de Gautier Cornut, l’arrivée de la

l'eliqiip à Villeneuve-l’Arclievêque — die lesto S. Laurcntii ,

l’entrée à Sens — postridie Senonas deportatur —, le départi

pour Paris — inde Parisios proxima die rex contendit ,
fixe a



réception a Paris au 1 8 août— tandem octava décima die augusti
que erat ieria quinta post As.sinnptionem beatæ Virginis e saltu V^ici

narum proceditur. —^ Cette date du i8 est acceptée par le Marty
rologe, qui ajoute : tria fesle a esté avancée au jour auquel la Cou
ronne fut leçue en passant par 1 eglise de Sens», enlevant par ci

commentaire toute valeur a une citation qu’il semble insérer d’a
près une simple tradition.

Comme le Bréviaire de Pans de 1778 est beaucoup plus précii

que les bréviaires antérieui-s, je n’ai pas voulu accepter cette date
cependant adoptée dès le xiv' siècle par les rituels Franciscains
sans la contrôler.

Riant s était conformé à celle tradition, et j’avoue que j’ai cri
devoir approfondir la question précisément parce que j’avais It

dans les ExuvimW en face du tcquod in festo beali Laurentii mar-
tyris est completam», en manchette ; ti août.

Or la fête de saint Laurent est le 10 août.

La chose pouvait provenir d’une faute d’impression; mais plus
loin P), la fête de saint Laurent portait encore cette même date,
i \ août, et to.ute la suite s’eu ressentait. H v avait donc. I.t nnn

\ ' »

">T. I,p. 5/1. . i
*

T. II
,
p. ho.

i |;
i

'

(•’> Wifto'WHs * A’/mice, l. XXJ, p. (ioi
;
et iæiU'iæ, t. Il, p. a/ii.
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le huilième jour après le départ du 19 août, c’est le 19 et non pas

le 18.
• 1 *

Que disent les Chroniques qui ne sont pas simplement une re-

production du récit officiel de Gautier Gornut?

Un manuscrit de Berne!’* porte : trDum vero in regressu, be-

nonis advenissent [legati], rex obviam spinee corone Senonis

abiit; quam ibi jocundanter suscepit eamque solenniter et hono-

rificead neraus Vicenarum juxta Parisius alïerri lecit, anno Uo-

mini CG” XXXIX” die Vemu'is post t'estum àssumptionis beate Marie

Virgiiiis.n
. -, ,

C’est également la tradition des Grandes Chroniques qui donnent

aussi le jour du vendredi après l’Assomption.

Le vendredi après l’Assomption 1989 est le 19 août.

Ce qui me parait avoir donné naissance cà deux rédactions dit e-

rentes, c’est le passage suivant de la Petite chronique de Saint-Demsi^

trMCCXXXlX Hoc anno, régnante Ludovico rege,lilio Ludovici

regis, fuit conventus ecclesie B. Dionysii apud Vicenas, léna v

post Assumptionem beate Marie Virginis, que tune erat xv kal.

septembris,etilluscecenteaurora,indueruntse
albisetpretiosissimis

cappis, ut honestius ceteris processionibus, cum Corona Doininica

de Constantinopoli ad regem per certissimos minci os asportata, us-

que ad ecclesiam Beate Mari.' Virginis Parisius deveniret. . . . .

trFen'a r, xv kal. septemb.r

,

est parfaitement le jeudi 18 août. Mais

si on réllcchit à la distance qui sépare Saint-Denis de Vincennes

_ il tant traverser tout Paris - du moment où le couvent ses

rendu le 18 à Vincennes, ayant fait 96 kilomètres ce jour- a, 1

ne pouvait réellement repartir, i<et illuscecente aurora, indutus albis et

preciosissimis cappis-n, ce même 18; et, dailleuis, indique len une

succession 1 l’aurore qui se lève après 96 kilomètres faits le 18, est

et ne peut être que celle du 19 août.

C’est donc le vendredi 19 août, et non pas, comme le relate le

Bréuiaire de Paris de 1778, le jeudi 18 août, que la sainte Cou-

ronne, portée par le Boi et par son frère Robert d Artois suivis d un

brillant cortège, dans lequel se trouvaient la Reine, la Reine mere,

Alphonse de Toulouse, Charles d’Anjou et la reine de Danemark,

que nous identifierons avec Eléonore de Portugal, veuve de Val-

' f.'o//. /fi'Mi. 73 ,
||. i !)7 -

cul.

K tV.libiuii, tlixl. lie S. Ueiiys (Preuves), )). cev; el hxuoue

,

l. 1
. 1

• - 4
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demai', fui amenée à Noire-Dame, puis de'posée dans la cliapellc

du Palais alors dédiée à saini Nicolas, cju’elle devait cpiiller dès le

3 oclobre suivant pour Saint-Denis, où elle demeura pendant les

neuf années de la construction de la Sainte-Chapelle <9.

F. DK Mély,

Correspondanl du iMinisIère.

F. de Mély, Chrouiqiie des arts, 1899,)). el Cmnpies rendus de J’Aai-
derme des inscriptinus et belles-lellres, tSgg, p. 8.



NOTES
SUR

CINQUANTE-QUATRE FONDEURS DE CUOCHES,

r\U M. EUGÈ'Nt: TIIOISON,

Con'pspondanl du Ministère, a Larchanl.

Les notes qui suivent relatives à des fondeurs d(^ cloches, sans

être aussi importantes que celles qui ont été précédemment publiées

dans le BiiUelin archéologique sur le même sujet, tirent cependant

un certain intérêt du lait quelles sont inédites (» etontété fournies

surtout par des archives locales: minutes de notaires, registres

jiaroissiaux, comptes de fabriques, etc.

La nature même des docuinenls consultés indique d abord la na-

ture de ces notes plus historiques peut-être cpi’archeolognpies, mais

qui m’ont semblé la suite naturidle des listes de .\IM. Berlhelé P)

et Régnier (5).
c

Sur ces cinquante-quatre fondeurs, en effet, une dizaine hgiirent

déjà dans ces listes; l’ensemble de leur œuvre s’en trouve ainsi mieux

connu. Ouelques-iins sont cités par Guilhermy, Inscriptions de l'ancien

diocke de Paris; par A. de Champeaux, Dictionnaire des fondeurs;

par AI. Ferd. Farnier, Notice sur les cloches, etc. D’autres enfin ne

se rencontrent dans aucun des recueils iiue j’ai pu dépouiller. Le

nombri' de ces recueils est d’ailleurs trop restreint pour ipie je

donne tous ces noms comme inédits; ils sont, a coup sûr, rare-

ment cités.
, 1

'

A considérer les fondeurs ci-après au point de vue de leur rési-

dence : 9 sont lorrains; 7
sont parisiens; 5,gàUnais; 4, Orléanais;

il) A une seule exception près, je n’ai, dans tous les cas, tait ligurer ici que des

fondeurs sur lesquels je donne des renseignements nouveaux,

l'i) Bulletin, archéologique, 1889, p. it, 3 oo; 1892, p. 17.

i’) Ihiit., 1895, p. 399.
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4, champenois; h, briards; 4, bourguignons; 3, bretons, et i4

ont une origine inconnue.

Presque toutes les cloches fondues par eux l’ont été pour des

églises du Gâtinais.

Antowe'I), fondeur à (?)

1774-1775. — Touche de la fabrique de Notre-Dame de Cbà-

teau-Landon (-) 177 ^ 10 s. pour travaux de sa profession.

Arch. de Chàteau-Landon, GG a3.

Avril (Gilles), maître fondeur à Dinan, diocèse de Saint-Malo.

1589, 5 juillet. — Donne quittance aux marguilliers de Mon-
contour de Bretagne de 29 écus et demi, à valoir sur 46 écus

et demi dus audit Avril pour la fonte et la fourniture du métal

des cloches de la chapelle Notre-Dame (aujourd’hui détruite) tà la

porte de la ville.

Arch. de la fabrique de Moncontour.

Barbette (Jean) h), fondeur à Ghaumont-en-Bassigny.

1729, 5 mai. — Retond les trois cloches de l’église Saint-

Clair de Souppes <“).

Roj'istres paroissiaux de Souppes.

Bernard (Adrien), fondeur à Brouanne-en-Bassigny (“).

1671
,
i4 juin. — Est témoin d’un contrat chez le notaire de

Thoury-Ferrottes O.

Minutes do G. Bouchel.

M. Régnier, Bulletin archéologique, 1896, p. isG, mentionne, à la date de

1773, un Joseph Antoiaë, fondeur a Hacqueville (Eure); et Guilhermy, ïnscrip-

tious de l’ancien diocèse de Paris, IV, p, 317, Joseph et Nicolas Antoine, fondeurs

à Ürville en Lorraine, en 177^* fa mention ci-dessus s’applique-t-elle à un de ces

trois Antoine, et auquel?

Chef-lieu de canton (Seine-et-Marne).
1®) Chef-lieu de canton (Côtes-du-Nord).

1^1 MM. Quesvers et Stein, Inscriptions de l’ancien diocèse de Sens, I, p. 53 3,

citent Antoine Barbette, fondeur à Chaumont; et Champeaux, Dictionnaire des

fondeurs, donne les Barbette, maîtres fondeurs lorrains.

Canton de Château-Landon (Seine-et-Marne).
1®) Celte forme, qui se rencontre dans tous les documents, est prohahicment la

prononciation figurée de: Breuvanes (aujourd’hui Haute-Marne).

Canton de Lorrez-le-Bocage (Seine-et-Marne).
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Beiinmid (André) iiuiîlre Fondpur à Doncourl en Lorraine.

1057, i"' novembre. — 1G68, 3 avril.

Voir De L\ Paix (Élienne).

Bernard (Pierre), maîlre Ibndeur à Brouaniie (sic).

1G71, ai mai. — Fait, marclié avec les margnilliers deTlioury-

Ferrottes ponr la fonte, en société avec François Mutel, de la

inoyeniie cloche de leglisi'; prix; 55^ pour la façon.

Min. de G. Bouchet, not. à Tlioury.

1G71, 9.3 août. — Fait marché avec les inargniUiers de Sceaux-

dn-GàlinaisD) pour la fonte de la grosse cloche de l’église; prix;

1 lytt ,1e façon, et i8 s. par livre pesant de métal fourni.

Min. de Gervais Ilouy, nol. à Sceaux.

Bezot
(
.leaii <=>) et Nicolas) ,

fondeurs à Saint-Thibault en Lorraine.

1633, 97 septembre. — Font marché pour fondre, en société

a\ec François France, la cloche de l’église de Maisoncelles (">, et

en l'aire une seconde pesant ibo livres.

Min. de . 1 . Combes, not. à Ctienon.

BidoüxD) (Martin l’alné et Louis), maîtres tondeurs à Orléans,

rue de la Charpenterie.

16G2, 10 juillet. — Fait marché pour la fonte de la grosse

cloche de l'église d’Aulnay-la Bivière(®>.

iMin. de J. Geaull, not. à Anlnay.

CapitaixC') (.lean), fondeur à Sens.

h) Champeaux, Diclioiinnire des Jondears.

(h Canton de Ferrières (Loiret).

W Berihelé, BuUeliu m-chénhgiqnc

,

1889, p. lA. — M. B. ne nomme pas

Abcolas, que d’ailleurs je ne trouve cité nulle part.

'‘I Canton de Chàteau-Landon (Seine-et-Marne).

(‘) Champeaux, Dictiomiaire des fondeurs. - F. Farnier, Notice sur tes

cloCllOüy p. 07.

f') Canlon de Pniseanx (Loiret).

Qnesverset Siein, Immolions de l’ancien diocèse de Sens, \ ,passtm.
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1711, 10 sejitembre.— Refond la grosse cloclie de l’e'glise Notre-

Dame de Montereau-lauL-Yonned). — sont payées au nommé
Rozay pour avoir gravé sur ladite cloche les armes de M. de Cau-

martin
,
parrain : d’azur à cinq fasces d’argent 1-1

1722, i5 mars. — Fait marché avec les margiiilliers de Ville-

mer D) pour la refonte de la grosse cloche moyennant aoo tt; le métal

pouvant manquer, à fournir par les marguilliers qui supporteront

les frais pour descendre la vieille cloche et remonter la nouvelle.

Min. de A. Heririilly, not. à Villemer.

CiiiPELLE (Nicolas) ('*), maître fondeur à Paris, rue du Bout-du-

Monde, paroiss(' Saint-Eustache.

1665. — Fond la cloche de l’église de la Chapelle-la-Rei

Inscription relevée sur le registre paroissial lors de la

refonte, en 1789

1672, 3o mars. — Fait marché avec les marguilliers de

Nemours F) pour la fonte, en société avec Jean Gillot, des cinq

cloches de 1 église, en sol, fa, mi, ré, ut.— 1 G novembre. — Donne
quittance avec son associé, de 35 ott pour la façon de sept cloches,

y compris celle de l’horloge; et de ^ 77 ^ pour métal fourni.

Min. de Brochard, not. à Nemours.

Chevalieb, fondeur à (?)

1708, i3 mai. — Fonte de la grosse cloche de l’église de

-Moncontour, et, au cours de l’opération, le métal manquant, les

habitants décident de mettre la petite cloche dans le fourneau.

Arch. delà fabrique de Moncontour (Côtes-du-Nord).

Chef-lieu de canton (Seine-et-Marne).

P. Quesvers, Notice sur l’église Notre-Dame . . . de Monlereau, p. 70.
Canton de Moret (Seine-et-.Marne).

(‘I Champeaux, Dictionnaire des fondeurs. — Guilhermy, Inscriptions de l’an-

cien diocese de Paris, V, à la tahle. — Régnier, Bulletin archéologique, tSpf),

p. 036 . — Berthelé, Bulletin archéologique, 189e, p. ah.

Chef-lieu de canton (Seine-et-Marne).

Celte inscription a été publiée dans les Annales de la Société historique du
Gâtinais, 1

, p. 181, mais avec une mauvaise lecture du nom du fondeur.
t'I Chef-lieu de canton (Seine-et-Marne).
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De la Paix (i) (Étienne et Edme), fondeurs à Doncourt, près de

Chaumont.

1667, 2 1 juillet. — Font marché pour la fonte de la petite

cloche de Vllliers-sous-Grez G).

1667, i" novembre. — Font marché, en société avec André

Bernard pour la fonte des deux cloches de Treuzy(^), moyennant

6ott de façon et 68 ^ pour le métal à fournir.

Min. de Bouchomiet, not. à Treiizy.

1668, 3 avril. — Font marché avec les marguilliers de Bou-

glignyl'*) ]JOur la fonte, en société avec Andi'é Bernard, des trois

cloches de l’église.

1668, 8 mai. — Marché, en société avec André Bernard, pour

la fonte de la grosse cloche d'Ohsonville

Min. de A. Fiiz
,
not. li Bougligny.

1669, 1 3 octobre. — S’engagent avec les marguilliers dcFay («>

à fondre, moyennant 6o^, Tu ne des cloches de 1 église.

Min. de Carré , not. à Nemours.

De la Paix (François), fondeur à (?).

1638, Il mars. — Fait marché pour la fonte, en société avec

Claude Espaulard, de deux cloches de l’église Notre-Dame de Mon-

tereau, moyennant Soo^ de façon, et le métal fourni, à i4 Irancs

la livre pesant. — Ornements : un Christ, la Vierge et saint .lean,

une autre Vierge ayant les pieds sur un croissant, et tenant en ses

(1 ) M. Berthelé, BuUelin archéologique, 1889, p. ih, mentionne, en iGaa, un

Étienne delà Paix, fondeur lorrain; M. Régnier, Bulletin archéologique , ,

p. hko,, un Étienne de la Paix ttlroisième du nonin, dans la seconde moitié du

xvii' siècle, et M. Plancouard, Bulletin archéologique, 1897, p. hqh, Étienne e

Edme de i 665 à 1679.

Canton de la Chapelle-la-Reine (Seine-et-Marne),

w Canton de Nemours (Seine-et-Marne).

(‘1 Canton de Château- Landon (Seine-et-Marne).

Canton de Chàte.au-Landou (Seine-et-Marne).

Canton de Nemours (Seine-et-Marne).
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bras l’enfaat Jésus; saint Sébastien et une Vierge entourée d’un

chapelet d).

De la Paix (Louis).

et Le samedi xi octobre 1616
,
au soir, a esté fondue de nouveau

la petitte cloche de ceste église Saint-Martin d’Uryf’!, par Georges

Odot et Loys de la Paix. Auxquelles pour ce faire leurs a esté

donné 5o*t, à fornir par eux de tout chose quelconque, excepté le

métail qui convenoit fornir par les babitans; la livre a esté au prix

de i3 sous. . . Tl M. Mignon [curé], i 6 i/i.

t" registre paroissial d’Ury.

Douât (Pierre), maître fondeur à Meaux.

Nous ne savons rien de lui, sinon qu’il était mort avant le aà oc-

tobre i65i, date du contrat de mariage de son fds.

iMin. de Al. Denizel, not. à Sonppes.

Du CouDRAY (Gilles-Edeline)(5). — Voir Jaques (Pierre).

Espaulard (Claude) 1^), maître fondeur à Auxerre. — Voir de la

Paix (François).

France (François), fondeur lorrain. —- Voir Bezot (Jean et

Nicolas).

Gillot (Jean)(^). — Voir Chapelle (Nicolas).

Godiveau (L.), fondeur à (?).

17A2. — Fond la cloche de l’église d’Amponville — Marque :

un CbrisI et la Vierge tenant l’enfant Jésus.

Inscription de la cloche t’b

Guillaume (Jacques), fondeur à Rennes.

1694, 27 août. — Les habitants de Moncontour de Bretagne

décident de prendre tà la charge de la communauté la fonte du

P. Quesvers, Notice sur Véglise Notre-Dame

.

. p. Ü7. — C’est l’intérêt de

la marque qui me fait reproduire celte note, bien que déjà publiée.

Guilhermy, Inscriptions de l’ancien diocèse de Paris, V, à la table.

W Guilhermy, Inscriptions, etc. , V, à la table. — Réfrnier, Bulletin archéolo-

fçique, 1 895
,
p. 436 .

01 Quesvers et Slein, Inscriptions de l’ancien diocèse de Sens, II, p. 4 o4 .

Guilhermy, Inscriptions, etc., V, à la table.

(*) Canton de la Chapelle-la-Reine
(
Scine-ebMarne ).

(’) Le texie en sera publié dans les Inscriptions de l’nncien diocèse de. Sens.



(') En pariant {Bulletin archéologique, 189a, p. 33) d’mi mortier de 1629,

signé : llumber Jacque, M. Bertheié prend Hnmi)er pour ie prénom. S’ii n’y a pas

ici une simpie coïncidence de noms et d’époque, ii faudrait restituer ce mortier à

Jacques Humbert.

Guiihermy, Inscriptions de l’ancien diocèse de Paris, V, à ta tabie.

Canton d’Arpajon ( Seine-et-Oise ). — Voir sur cette fonte : Gniiiierniy,

Inscriptions

,

III, p. AgS.

<‘1 Canton de ia Cbapeiie-ia-Reine (Seine-el-AIarne).

Cette cioche a été refondue en 17A9. — Beg. paroiss. de Recioses.

Canton de Cliâteau-Landon (Seine-et-Marne).

timbre do l’iiorloge de i’église Notre-Danie-ol- Sainl-Matliurin,

fonto dont est chargé ledit Guillaume, et dont la fabrique ne peut

faire les frais.

1721). — Fond, pour la même église, une clocbe du poids de

‘tiio livres. (Celte clocbe, nommée Matburine, lui retondue en

177 .7 . Voir Le Coukant.)
Arch. munie, de Moncontour.

Humbert (.lacquesW (H Claude), fondeurs lorrains.

1615, 2/1 avril. — Font recevoir, par-devant notaire, une

clocbe de troisième grandeur fondue par eux pour Notre-Dame de

Château-Landon.

Min. de A. Paitlarcl, not. à Chàleau-Landon, et Arch.

munie., GG 1 5 .

Jaques (Pierre) maître fondeur à Paris.

1 (582. — Fond
,
avec G.-E. Du Coudraï, la clocbe de Bruyèrcs-le-

Cbàtel Fi.

1685, 2 2 novembre. — Fait marché, devant deux notaires

au Châtelet de Paris, avec les marguilliers de Recloses P) pour la

rt fonte et augmentations de la cloche de l’église Fi.

1686, 3o mars. — Le compte est arrêté à 372 R i3 s.

Min. de P. Paillard, not. à Recloses.

Jaquot (Jean). — Voir Michel (.Jean).

Jehan (André), maître fondeur à Orléans.

1677, i3 février. — Fait marché avec les marguilliers d’Icliyt^i
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pour ia fonte, en société avec Jean Ricvu, des deux cloclies de

l’église.

Min. de Frot, not. à Icliy.

JoLLiET
(
Jean). — Voir Rousseau

(
Pierre).

La Coste (Pierre), niaitre fondeur à Paris, rue de la Verrerie,

paroisse Saint-Gervais.

1681,8 avril. — Entreprend, avec François Rousseau, de fondre

pour l’église de Fay deux cloches avec le métal provenant de la

grosse cloche cassée.

Min. de Thion, net. à Nemours.

Lambin (Antoine), maître fondeur à Paris.

169'i, 21 mars. — Est parrain à Saint-Fargeau-sur-SeineP'.

Reg. parois, de Saint-Fargeau.

Le Rrun (Jean-Rapliste) maître fondeur à Breuvanes.

17A9, 3 mars.— Fait marché pour lafonte delà seconde cloche

de l’église de Puiseaux®, de celle de la chapelle du cimetière et de

celle de l’Hôtel-Dieu, moyennant 2 oott; fondre, sans supple'ment

de prix, et si les habitants le demandent, un timbre pour l’horloge

de la ville.

Min. de Desroclies, not. à Puiseaux.

Le Courant (Etienne), fondeur à Rennes.

1775. — Refond la cloche de l’église de Moncontour et lui

donne le jioids de 2,687 livres.

Arch. munie, de Moncontour.

Maulbon (Pierre), fondeur ii Paris.

1631, i3 janvier. — Fait marché avec Pierre Garron, trchape-

lain de la grande église de Fontainebleaux, pour la fonte de trois

cloches destinées à l’église neuve dudit Fontainebleau. (Le fondeur,

ne sachant écrire, a tracé ses initiales suivies de sa marque repré-

sentant une cloche.)

E. Cliaravay, Balletiii d’Autographes

,

novembre-déccjnbro 189A,
n“ 36927.

<') Canton de Melun-sud (Seiqp-et-Marne).

J. RoiTli(ilé, Biilleliii archéologique, 1889, p. 16, et 1892, p. 28.

P' Cliel'-lieu de canton (Loiret).
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\]iüHEL (.lean), fondeur (1)

1733. — Fond la (dochedc Boissy-aux-Gaillesd), en société avec

•lean .Iaquot (?).

Inscription de la cloche

dette cloche est ornée de li’ois fij^fures : un Clirist en croix avec

la Madeleine, une Vierge et l’Enfant, un Evêque en chape, mitre

en tête et crosse en main, qui semblent bien sorties de la matrice

donnée par M. J- Ber-lbelé dans son mémoire sur A'Ayiàms fondeurs

de diverses provinces Cette origine est d’autant plus vraisemblable,

que lu matrice gravée dans le Bullelin archéologique servait à un

tondeur du nom de Michel (François), (ils peut-être de notre .lean.

(juant à .lean Jaquot, son nom est inscrit l'd, au lieu de relui de

Michel, dans le cartouche au centre duquel est une cloche. Faut-il

y voir un collaborateur de .lean Michel ou l’ancien proprietaire de

la matrice? La filiation de celle-ci se trouverait, dans ce dernier

cas, enrichie de deux degrés.

MiniiELix (Etienne et Simon), tondeurs à Charte ettes

161 L — Fondent ta cloche d’Avon (®).

Inscription (le ladite cloche

1617, -iq aQÙl. —^ Donnent quittance aux marguilliers de Males-

herbesl*) pour le [irix de la fonte de deux grosses cloches de l’église.

Arcli. du Loiret, G. Fabrique de Mali?shorbes.

16.o0
,
96 juillet. — Simon fait marché avec les marguilliers de

Villemer pour la foule, en société avec Georges Sauvage, des deux

petites cloches de l’église, moyennant io5*t;le métal àlournirpar

les marguilliers.

Min, de A. Defaict, not, à Villwiuiiî.

ei Canton de la Cliapelle-la-Reino (SeiiK’-et-Marne),

C-) Celle inscription a été publiée dans te Vieux Monimmire, .3 ' série, I, p. 18a.

i 83 ,
mais en omettant la mention des ligures,

ri' Bullelin archéologique

,

189a, p. iÿ et pl. VI.

(') lEAN lAQVOT.
ri) Canton du Cliàtelet-en-Brie (.Seinc-et-Alarne).

ri) Canton de Fontainebleau
(
Seine-et-Marne ).

" On «m trouvera le texte, à son rang, dans les ïntixrtplions de Vwncien dioceÿc

de Sens, de -MM. Quesvers et Stein.

ri) Chef-lieu de canton (Loiret).
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Mütel (François) 9), iiiaitrelondeur à Brouanne (sic) en Bassigny.

Voir Bernard (Pierre).

OppT (Georges). Voir De la Paix (Louis).

Baclot (François), fondeur à Emblin, diocèse de Langres.

1715. — Fond, en soriété avec François Sabatier ou Sabbatier,

les deux cjoches de Saint-ïlmgal de Cliâteau-Landon, moyennant
63tt.

Arch. muii. de Cliàleau-Landoii
, GG hh.

Bicau (.)ean), maître fondeur à Orléans. —^ Voir .Iehan (.Vndré).

Bousseau (Antoine), maître fondeur au Bignon î^>.

IGfid, h février. — Fils de feu Pieri'e Bousseau. — Signe son

contrat de mariage avec Ètiennette de la Saussaie.

1644, 33 juillet, — Est dit : (rmarchand laboureum auxCbar-

pentiers, paroisse du Bignon.

Meurt avant janvier i65o.
Miu. de Boyer, pot. au Biguon.

Bousseau (François), maître fondeur à Chevaniies O), puis à

Branles ('*).

1678, 1
®'' mai. — Fait marché pour la refonte des deux

cloches de Préaux

—

la plus grosse aux armes de .\ 1 . d’Hermayf®)

— moyennant 8 o^ pour la façon.

Min. de J. Nepveu, nol. à Préaux.

1681, 8 avril. — Voir La Coste.

1684, 16 avril. — Fait marcbé pour la fonte de la grosse

cloche de l'église de Sceaux, moyennant 110 *+ de façon, et i 6 ' par

livre de métal fourni.

Min. de L. Garnier, uot. à Sceaux.

L. Re(jniGr, Bulletin archéologique

,

1896, p. kak.

Aujourd'hui le Bignoii’Mirabeau, canton de Ferrières (Loiret).

Canton de Ferrières (Loiret).

W Canton de Châleau-Landon
(
Seine-et-Marne).

Canton de Larrez-lo-Bo«age (Soine-ot-Marne).

François Lecomte, chevalier, seigneur d’Herinay, Préaux, etc., portait

iVazur au chev7
‘
07i d’or accompagné de trots croissants d’argent.
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1686, i5 avril. — Fait marché avec les marguilliers de

Gn'zC) pour la reidiile de la grosse cloche (cassée depuis le 6 jan-

vier)
,
et celle de la petite, moyennant 166 ^; le métal fourni, a

1

6

sous la livre.

Min. do Menricr, uot. à Grez.

169'2, () mars. — Fait marché pour fondre la grosse cloche de

Chevrainvilliersl-), au prix de ùytt 10 s.

1693, 5 décembre. — Donne cpiittance de 98 tt A s., y
compris

la fourniture du métal.

Min. de C. Mestais, nol. à Nemours.

1697, sA juillet. — Demeurant à Branles, lond la grosse

cloche de l’église d’Aufferville Ff

Uog. par. d'AulTorvillp.

1699, 19 juillet. — Fait marclié pour la fonte d’une cloche

destinée à l’égli.se de Fay.

Min. do Garro, not. à Nemours.

1700, 9 février. — Fait marchéa vec les marguilliers pour la

fonte de la cloche de l’église de BatillyO).

Répertoire de P. Picard, not. à Batilly<^'.

Bousskau (Jean), maître fondeur.

1650, décembre. — Demeure à Rozoy-le-Vieil F).

1653, 29 décembre. — Demeure au Bignon. — Reçoit du

marguillier de Bray-sur-Loire F) sommation d’aMiir à fondre, sous

huit jours, la cloche dudil Bray.

Min. de Rn\er, nol. au Bignon.

O) Grez^siir-Loiiig, canton de Nemours ( Seine-et-Marne).

Pi C.anlon de Nemours (Seine-i'l-Marne).

(’) Canlon de Cliàtean-Landon (Seine-et-Marne).

Pi (ianton de Beaune-la-Ro!ande (Loiret).

Pi Je n’al pas reirouvé les minutes de ce notaire pour la susdite année.

P) C.anton de Courlimay (Lolndi.

Pi Canton d'Unzouer (Loiret).
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Roussevu (Pierre), maître tondeur au Bigiiou.

1613, 5 octolire. — Fond, en société avec Jean Jolliet, une
cloche pour l’ég-lise de Sainl-Tlmgal de Cliâteau-Landon.

Arch. miiti. de Chàlcau-Landon, GG 4 i.

Meurt avant février i64ù. — Voir Rousseau (Antoine).

Rousseau (Pierre II), niailre Jondcui- au Bignon, puis à Glie-

vannes.

1644, 4 septemhre. — Demeure au Bignon.

Alin. de Boyer, nol. au Bignon.

1651, 3 lévrier. — Assemblée des habitants de Coiirtem-

pierre P) pour fournir aux marguilliers la somme de 227 ^, prix

d une cloche fondue par Pierre Rousseau, et celle de pour frais

de pesage de ladite cloche à Ghâteau-Landon, et de son montage
nu beffroi.

Min. de Pommier, not. à Courtempierre.

1654, 11 octobre. — Fait marché pour la fonte, moyennant
i 5 ott, de la grosse cloche de l’église de Bougligny.

Min. de A. Firz, not. à Bougligny.

1659, 27 novembre. — Assigne les marguilliers d’Ichy en
payement de 9

1

tt pour avoir refondu
,

1 5 jours auparavant, les deux
cloches de l’église.

Min. de Débonnaire, not. à Nemours.

1661, QQ août. — Demeurant à Ghevannes, fait marché avec

les marguilliers de Fromonville (-1 pour descendre et refondre la

grosse cloche cassée.

Min. de Débonnaire.

Rousseau (René), maître fondeur à(?)

Avant 1628. — Donne quittance aux marguilliers de Bougligny
de la somme de 70 ^ pour (?)

Monlion sommoire dans un inventaire de litres dressé

le 3 o mai 1680. — Min. de Firz, not. à Bougligny.

Canton de Ferrières (Loiret).

Canton de Nemours (Seine-et-Marne).

Archéologie.
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Il est plus que prol)able ([ue tous les foudeuivs du nom de Rous-

seau (lue nous venons d’énumérer, appartiennent à une même fa-

mille; mais, sauf entre Pimu'e et Antoine, la parenté précise des

divers membres de cette famille ne pourra s’établir qu’à l’aidc de

renseignements ([ui nous mamjuent aujouidlun.

Saiuiatier (François), maître londeur à i’roycs.

1702, à juin.— Fait marebé avec les marguilliers de Sceaux-

du-fliilinais pour la fonte et augmentation de la grosse cloclie de

l’église; prix: i 2 ott comprenant la fourniture par le tondeur du

métal nécessaire, jusqu’à concurrence de 5o livres ])esant.

iliii. de L. Garnier, nol. à Sceaux.

17 ) 5 .
— \fnir Raclot (François).

SAUVAnK (Georges)(b, fondeur à Cliartrettes. — Voir Michelin

(Simon).

SniONXOT (Joseph-Nicedas)!'^), maître fondeur à Versailles.

1769, septembre. — Fond les cloches de Villeblevin F'.

1769, 10 septembre. — Fait marché pour la fonte de la qua-

trième cloche de l’église Notre-Dame de Montereau-faut-Yonne.

(Cette l'onte donna lieu à des incidents de procédure racontés en

détail dans l’ouvrage ci après.)

P. Quesvers, Notice sur l’cgiise Notre-Dame . . ., p. 7^ et suiv.

1777, 97 juin. — Assemblée des habitants de SamoisO), pour

la réception (i’uiie cloche fondue de neuf par lui.

Bibl. nat., ms. fr. nouv. acq. 63 -35
, p. 7C7.

Tiiéiuot (François et Domini(iue) 1^', maîtres fondeurs lorrains.

«Le 3 juin de cette année la grosse cloche [de la Clia-

a> GmUipnm, /nscriplions fie l^ancien diocèse de Pans, J\, p. 33i.
^

O) Id., iVn'd.", V, à la table. — L. Régnier, Bulletin archéologique, 1890,

p. ti 5 i-'i 53 . F- Faniior, Notice sur les cloches, p. 38 (sans prénoms).

P) Canton de Pont-sur-Yonne (Yonne).

P) Canton de Fontainebleau (Seine-el-Mamp 1 .
^

(O ]. Bertbelé, Bulletin archéologique

,

1890 ,
p- 3i-30. — L. Régnier, u clin

archéologique, 1 890 , p. i i3-456.

S) Cette rtorhe n’a été bénite (lue le 20 mars 1790. — Reg. par.
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pelle-la-Reine] a été fondue an bout de ia rue Perdue, et on a
insci'it sur cetle cloche ces mots. .

. (suit l’inscription P)). Et plus
bas : brançois et Doniini(|ue Tiiériot m’ont laite . -5

Rn^. paroiss. do la Cliapelie-la-Reine.

ViLLAULT (Nicolas), fondeur à (?)

1633, l'y juin. Le curé et les babilants de MaisonceliesP)
l’ont marché avec lui pour la fonte d’une cloche, mais il n’avait pas
dit son pays et il ne reparut pas.

Min. de J. Combes, nol. à Cheiiou.

X, l'ondeur au Bignon
|

jieut-clre Rousseau (Jean), qui demeui'ait
au Bignon vers l’époque indiquée. Voii' ce nom].

«Le i8 juillet iC63, la grosse cloche [de .Ronlargist’)] nommée
Lucas, ayant été cassée, a été refondue avec une autre moyenne
nommée Françoise, par le fondeur du Beignon. . . n

Journal de Gilles de ftîonimellierf*^

') Publiée : Annales de la Société du Câlinais, I, p. i8i.
Canton de Cliàleau-Landon (Seine-et-Marne).

Chef-lieu d’arrondissi ment (Loiret),

w Annales de la Société historique du Câlinais, XII, p. ga.



LES CHEVETS

DES

ÉGLISES NOTRE-DAME DE CHÂLONS

ET

SAlNT-REMl DE REIMS,

PAR M. L. DEHAlSOAi,

Correspondant du Alinlslère, à Roiins.

Le cliœur de l’église Saint-Reml de Reims, construit vers e

dernier quart du xu= siècle, a eu nue très grande intlucuce sur le

développement de l’arrliitecture en Champagne et dans les régions

voisines. L’artisle inconnu qui en a conçu le plan a fait prompte-

ment école; son œuvre, justement admirée, a trouvé bientét des

imitateurs ([ui l'ont prise pour modèle et s’en sont inspires dune

façon fort heureuse. Le croisillon méridional de la cathédrale de

Soissons en reproduit les traits principaux (‘); il en était de inême

,

si l’on en croit les anciens auteurs, du chœur de 1 eglise baint-

Symphoriende Reims, bâti vers 1209, et malheureusement détruit

(1) Cf. E. Lefèvre-Pontalis, L’architecture religieuse dans l’ancien diocèse de Sots-

^ - •>
; + r rv rvA rA=i I TT T) 186, 102; voir aussi les

sons, an XI et an xii siecle, t. 1, p. 9
^-

9 ^’ P*
,

nlanches LXXVItl à LXXXII. Le croisillon de Soissons parait avoir ete commence

vers ra.mée 1180, après le ctievel de Saint-Reml; Farci,llectnre en est un peu plus

avancée M. Lefèvre-Ponlalls pense avec beaucoup de raison que ce clievet doit en

èire «considéré comme le proto.ypea; il a fait ressorlir Foxlrème ressemblance

que les deux constructions offrent dans tous leurs elemenls et ,1 en a conclu

, u’elles ont été probablement Fœuvre d’un même arcliilocle. Cette conjeetme est

très vraisemblable; quel que soit d’ailleurs l’architecte de Soissons, ,1 est certain

qu’il O pris son modèle à Ueims.
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a la suite de la Ro'volulion Entre les mains de ces constructeurs

cliani|icnois, dont Viollet-le-Duc a si bien mis en relief la science

et riiabilete ce type architectural a fait merveille; il a été' traité

avec un goût paifait et une entente remarfjuable de l’harmonie

des lignes et de l’élégance des proportions. Transforme' ensuite et

modifie' dans ses éléments principaux, nous le voyons ahoutir au

chevet de la cathe'drale de Reims, après une évolution dont l’église

de lahbaye d’Orhais nous offre l’une des premières manifesta-

tions W. Ainsi il existe entre nos monuments de la fin du xiT et du

commencement du xiii'’ siècle, des liens de parenté qu’il est facile

de constater, et dont l’étude est importante pour hieii élucider

l’hisloire de l’art gothique dans le nord de la France.

Parmi les édifices qui ont avec notre église Sainl-Remi les airs

de famille les mieux prononcés, il faut mettre en première ligne

1 église Notre-Dame-en-Vaux de Chàlous. Ces deux églises ont

eu une même destinée; leurs vaisseaux romans ont été soumis

après 1160 a un remaniement complet et à des reconstructions

partielles. Elles n’élaient pourtant pas très vieilles alors : Saint-

Remi avait été terminé et consacié en loAgP); Notre-Dame, plus

jeune d’une cinquantaine d’années, datait seulement du commen-
cement du xii'’ siècle. Le temps n’avait pu encore exercer sur elles

ses ravages, et les ti'avaux qui y furent exécutés ne paraissent pas

avoir été provoqués par un défaut de solidité ou une ruine immi-
nente l^b Mais leurs nets n’étaient pas voûtées; elles étaient couvertes

d un plalond eu charpente, à la façon des anciennes basiliques;

leurs absides semi-circulaires avaient des dimensions restreintes

et étaient dépourvues de collatéraux. 11 leur manquait un chevet en

rapport avec l’importance de l’édifice; rcapul secimdumse deerat»,

disait l’ahhé de Saint-Remi, Pierre de Celle, en parlant de l’église

de son monastère Cette simplicité n était plus eu harmonie avec

Répertoire archéologique de ^arrondissement de Reims, t. If, p. i66-i65.
Dictionnatre raisonné de Varchitecture française, t. IV, p. yG et suiv.

Bulletin archéologique du Comité des travaux historiques

,

1894
, p. 95 .

Voir noire notice sur la Date de l’église de Saint-Remi de Reims, dans les Tra-

vaux de l’académie de Reinis, t. LXXI (i 88 i-i 88 a), p. agS-SoS.

L’écroulement de Notre-Dame de Cliàions dont parlent les chroniqueurs,

n’a, comme nous le verrons plus loin, atteint que la vieille abside, et semble avoir

été la conséquence de travaux déjà commencés.
i®) Pétri Cellensis epislolæ, 1. 9 , ep. iv, édit, de D. Janvier (Paris, Billaine,

1G71), p. 177.



le goût de l’époque; ou résolut donc de les emhelliv, en leur don-

nant plus d’ampleur et des proportions |)tus vastes. Les nets reçu-

rent des voûtes et priienl une figure toute nouvelle, grâce aux

colonnes ajoutées et adossées aux murs primitifs pour soutenir les

branches d’ogives. Quant aux absides, elles furent détruites de

fond en comble, et remplacées par des chevets dun aspect plus

imposant, munis d’un bas côté et d’une ceinture de chapelles.

Ces chevets de Saint-Rcmi et de Notre-Dame de Cbàlons sont

absolument identiques ('). Les deux monuments présentent la même

ordonnance et les mêmes dispositions : autour de leurs chœurs, on

voit des colonnes cylindriques aux chapiteaux élégamment sculptés,

portant on encorbellement sur la saillie de leurs tailloirs les co-

lonnettes sur lesquelles reposent les nervures des voûtes; au-dessus

du bas côté, au premier étage, s’étend une galerie qui s’ouvre par

de larges baies dont les arcs en tiers-point sont garnis d’un tympan

et divisés par une petite colonne; les fenêtres supérieures sont à

lancettes, et n’ont ni rosaces ni meneaux; elles sont groupées par

trois dans chacune des travées du chevet de Saint-Uemi, par deux

dans la plupart des travées de Notre-Dame, qui sont plus resserrées;

elles se rattachent à un petit triforium, passage étroit qui règne à

leur base et dont la claire-voie offre deux arceaux sous chaque le-

nétre. Enfin, trait particulier ici et tout a fait caractéristique,

deux colonnes sont posées à l'entrée de chacune des chapelles sur

le collatéral. Ces colonnes sont un expédient imaginé par les con-

structeurs pour éluder la difficulté d établir dans le collatcial des

croisées d’ogives sur des sections de voiitcs en forme de tiapeze;

cet expédient est très heureux et donne à l’ensemble beaucoup de

grâce et de légèreté. Malgré ses avantages, il a été d’un usage peu

(>) Pour te chevet de Saint-Rcmi ,
on peut consutler les hgures données dan»

les ouvrages suiv.nnts ; Taylor, Voyages inltoresqucs dans l’ancienne France, Cham-

pagne, 1. I, pl. XII et Xlil (vues Intérieures de l’abside), pl. XXIV (plan de 1 é-

glise); Viollel-le-Uuc, Uict. de l’architecturefrançaise

,

t. Il, p. 468 .
fig. 33 4ts (plan

des chapelles absidales); E. Leblan, Fes imnwmnls hitlorhfutt de la ville de Reims,

Saint-Remi (Vieims, 1 883 ),
pi. II-IH (coupe longitudinale de l’église), pl. IV (plan

et coupe transversale sur le chevet). Pour Xotre-Darne de Cbàlons : Taylor, l. rit.,

pl. CXXI à CXXXIX; Viollet-ie-Duc, Diet., t. IV, p. 76 , fig. 4i (plan d’une

travée du chevet), p. 77 , %. 4a (vue perspective du collaléral), p, 78 , fig. 43

(coupe d’une travée du chevet), t. V, p. 378 , fig. i4 {fimèlre du chœur); L. Bar-

Iwt, Histoire de la ville de Chdkns-mr-Marae et de se» imaMnetU» (me intérieure

de l’église).



fréquent, et il est assez frappant d’en rencontrer un exemple à ia

fois dans nos deux églises Si nous passons aux détails de l’or-

nementalion, nous trouvons une ressemblance non moins parfaite;

il nous suffira d indiquer le cordon de feuillages enroulés, d’un si

bel elTet décoratil, qui se développe dans tout le pourtour du chœur,
à la naissance des galeries du premier étage

En pre'sence d’une analogie si complète, on est porte' à croire

qu’un même architecte a donné les plans des chevets de Saint-Remi
de Reims et de Notre-Dame de Châlons W. L’hypothèse est d’autant

plus admissible, que ces constructions sont entièrement contem-
poraines. On y a travaillé à la même époque et sur des données
communes. Notre-Dame a été seulement commencée un peu plus
tôt; une étude attentive des dates lui assure cette priorité, qui ne
paraît pas avoir été très nettement reconnue jusqu’ici. 11 semble,
en effet, que les archéologues ont eu une tendance à professer

1 opinion contraire, et a considérer Saint-Remi comme le prototype
de leglise chalonnaisel^h Cette idée se présente assez naturellement
a 1 esprit, quand on examine les deux édifices, et il est curieux de
constater que les textes historiques lui apportent un démenti for-

mel. Il ne serait peut-être pas exact, d'ailleurs, de prétendre que le

chevet de Notre-Dame ait été, à proprement parler, le modèle suivi

et imité à Reims. Si la date initiale des travaux de reconstruction
du chevet de Saint-Remi a été plus récente do quelques années,
les projets ont pu être arrêtés assez longtemps à l’avance; qui sait

s’ils n’ont pas été conçus et élaborés avec ceux de Notre Dame,
surtout s ils sont dus au génie d un seul artiste? En supposant
l’existence de deux architectes distincts, ils ont dû être en relations

constantes, se communiquer leurs plans, suivre les principes d’une
même école, et mettre en commun leurs efforts et leurs initiatives.

La même disposition se retrouve au croisillon méridional de la catliédralc de
Soissons; deux colonnes isolées sont placées à l’enlrée de l’unique chapelle qui
s ouvre sur ce croisillon {E. Lefèvre-Poulatis, L^arclntcctiire relif^ienite dont l’ancien

diocèse de Soissons, t. II, p. 92, pl. LXXVIII et LXXX).
Ce bandeau do feuillages exisie aussi à Soissons [Ibid.).

Cette opinion a été émise par (jonee
[
1/art gothique

,

p. 106) : tr Les deux
constructions, dit-il, ont une étroite parenté et pourraient bien être de la même
uiain.r

Tel est i avis de Viollet-le-Duc, Dict. de l’architecture française

,

t. IV, p. 67.
Cf, G. von Bezold, Die Entstehung und Ausbildung der gothischen Baukuiist lit

Frauhreich (Berlin, 1891), p. 5 .



Voilà ce que nous i'cv(Meraient sans doute les documents, s il

en existait qui pussent éclaircii' la question; malheureusement

aucun nom d'architecte ne nous est livré par les chartes ou les

chroniques. Nous sommes mieux favorisés pour la connaissance des

dates auxquelles ont été accomplies les translormations profondes

qui ont mis Saint-Remi et Notre-Damc-en-Vaux dans l’état où nous

les voyons aujourd’hui. Des sources historiques peu nombreuses,

mais précises, nous renseignent très clairement à ce sujet. Pour

Notre-Dame, ces renseignements chronologiques sont loin detre

inédits et ont été plus d’une fois utilisés par les écrivains chà-

lonnais; on les trouve en particulier dans la consciencieuse mono-

graphie que M. Grignon a consacrée à cette église P». Nous pensons

toutefois qu’il ne sera pas inutile d’y revenir encore, en soumettant

à un examen critiiiue plus rigoureux l’origine et la valeur respecGve

de ces témoignages anciens; nous pourrons même les compléter,

en y ajoutant une autre mention contemporaine qui avad passé

inaperçue jusqu’à présent. Mais l’étude des textes, entreprise iso-

lément, peut conduire souvent à des appréciations erronées; il est

nécessaire, pour en faire l’application avec discernement, d’étudier

aussi la structure des édifices et les éléments divers qui sont entrés

dans leur composition aux différentes époques. Pour cette étude,

nous avons également de bons guides. Viollet-le-Duc a lort bien

distingué dans Notre-Dame de Chàlons, par la seule inspection dn

monument, les constructions successives qui y ont été superposées P).

Et plus récemment, M. de Dion a traité de nouveau ce sujet, avec

beaucoup de compétence, dans un article publié en 1886, dans le

Bidklin monumental k) . Ses vues nous semblent fort exactes, et

l’examen que nous avons fait nous-inème de Notre-Dame nous a

conduit aux mêmes conclusions.
^ ^ ^ ....

Comme lui, nous reconnaissons les traces d un édifice jirimitil

,

remontant au moins au xi' siècle, dans les deux tours si bizarre-

ment placées aux deux côtés du chœur. Leur position n’est point

O) Descnption et hktovxque de l'éÿlhe Nolre-Dame-en-Vau.v de Chdtons (Chkhns-

sui-Marne, i885), t. II ,
chap. i“. Cf. Barbai, H,st. de la ville de Chàlomsm-

Marne, p. 3i.
• r u «Q

U) Diciminaii-e de l’architecture française, t. IV, p. 66; cl. t. V, p. i»,1.

(3) 6' série, t. II, p- 0^17 à aSg. Un premier rapport sur celle qiieslion aval,

été présenté par M. de Dion au Congrès archéologique de l’ rance, dans la xui' ses-

sion, tenue à Chàlons en 1876 (p. aaS à 329 ).
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symétrique, et tandis que i’iine d’elles, vers le sud, est contiguë au

sanctuaire, l’autre en est séparée par un bas côté 9). Une telle ir-

régularité n’aurait pu évidemment se produire dans un plan exécuté

d’un seul jet; la situation étrange de ces tours a été déterminée par

les exigences d’un plan antérieur, auquel on a raccordé les con-

structions nouvelles. A l’origine, elles flanquaient sûrement une
abside arrondie, suivant une disposition dont on voit de fréquents

exemples dans les églises romanes de la vallée du Rhin. Plus tard,

au xii“ siècle, on les a remaniées et mises en rapport avec des tours

bâties alors sur la façade; aussi leur aspect extérieur n’a-t-il aucun

caractère qui leur assigne une date plus reculée, mais elles s’é-

lèvent, sans nul doute, sur des fondations anciennes.

C’est vers l’année iioo qu’eut lieu celle modification. A celte

époque, on entreprit une reconstruction presque totale de l’édifice;

on lui donna de plus grandes proportions, on érigea une vaste nef,

une façade munie de deux tours et un transept, ensemble im-

posant, dont les travaux exécutés postérieurement ont laissé sub-

sister une notable partie. Pour faire ces agrandissements, on avait

le champ libre vers le midi et du côté de la façade occidentale
;

dans ce sens, on a pu s’étendre à l’aise et donner à la construction

tous les développements nécessaires. Vers le nord
, au contraire

,

l’espace était limité par le cloître attenant à l’église; on ne pouvait,

sans empiéter sur lui et sans être obligé de le reculer, se permettre

de ce côté aucun élargissement. Il en est résulté, suivant la très

juste remarque de M. de Dion
,
que l’axe du monument a été déplacé

I et qu il a été reporté sur la droite, à une distance inégale des deux

tours du chœur, qui, dès lors, ont cessé de se faire pendant d’une

I façon régulière!-). Quant à l’abside primitive, elle a été probable-

I ment conservée ; ses substructions ont été découvertes lors de

! fouilles exécutées de 1806 à i858 pour une restauration du chœur

I

et du sanctuaire; elles lormaient un grand arc de cercle qui s’éten-

dait d’une tour à l’autre t^).

Nous n’avons aucun document sur ces travaux du commencement
: du xii' sièc]e et nous ignorons leur date précise. On a bien cité, il

Voir le plan de i’église, donné par M. Grignon, t. 1, p. g; ce plan a été re-

I

produit par M. de Dion, avec des hachures indiquant le tracé présumé du mo-
i nument primitif (p. 5é8).

!

P. 552.

;

t't Grignon, t. I, p. ait.
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est vrai, uno pièce fie l’année iitè, une transaction passée entre

le rliapiti'c de la calliédralo de Saint-l'ilienne de Clialons et celui

de réglise collégiale de Notre-Dame-en-Vaiix
,

pour régler leur

situation et leurs droits resjiectifs 0). Celte dernière était sous la

dépendance de l’église catliédrale; on a dit que les chanoines de

Notre-Dame avaient pu, après avoir rebâti leur église et augmente

son importance ,
émettre des prétentions nouxelles qui avaient né-

cessité l’accord on question l'i. C’est là une simple hypothèse; en

réalité, rien dans cet acte ne fait allusion à une reconstruction ré-

cente, mais rarchitecture du monumentnous permet effectivement de

supposer que cette reconstruction avait été accomplie peu d années

au[)ai’avnnl. La charte ne contient qu une disposition relative à

l'édilice ;
elle [irévoit le cas où il aurait a subir une destruction

totale; le cliapitre de Notre-Dame ne pourrait être alors obligé à

le rétablir à scs frais, car les réparations d entretien étaient seules

à sa charge

L’occasion d’appliquer ce règlement ne se lit pas longtemps at-

tendre. Une quarantaine d années s étaient à peine ecouiees que

l’on se remettait de nouveau à l’œuvre. Notre-Dame changea en-

core une fois d’aspect; le chevet lut totalement rebâti; on modifia

les parties supérieures du transept; on refit un portail entre les

deux tours do la façade occidentale, et la nef, habilement trans-

formée, fut mise en harmonie avec ces constructions neuves. Nous

avons déjà remarqué que Saiut-llemi avait été soumis a un trai-

tement analogue; mais tandis qu a Notre-Damo-cn-\ aux le chevet

SC trouve à l’étroit entre les deux tours romanes, et qu’on na pu,

dans cet espace resserré, lui donner que trois chapelles en son

jiourtour, celui de Saint-llcmi, conçu sur un plan plus vaste, n’a

pas été gêné dans son développement et a reçu les cinq chapelles

qui devaient Ibrincr le couronnement indispensable d un aussi

somptueux édifice. Dans notre église rémoise, d autre paît, la

(') Archives déparleineiitnlcs de la Marne, G. àao. Le texte de cette pièce a été

donné par M. Grignon dans les pièces justificatives do son livre, l. 11, p. 3 üo a

3o5.

t-1 Bail, moaumental

,

p. 55i.

U) ttèon rcsiitueni occlesiam de integro si omnino destrneta tuent vel incondio

concrcmata, sed factam, seenndum posse suum, tuin predicalionihus suis, tuni do

suo proprio redditu relineliuntn (Grignon; l. cit, p. .io3). M. do Dion, en citant

ce passage, a corrigé à lort retinebiiiit en niellant refictent à la place (p. 55 i). Le

mut retiiiere est d'un usage habituel au moyen .âge, avec le sens dentieleuir.
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vieille nef romane a été' beaucoup mieux respectée; sauf les deux
premières Irave'es, près du portail, qui ont été entièrement renou-
vele'es, tout le vaisseau est resté à peu pi'ès intact; on s’est borné à
le couvrir d’une voûte dont les supports ont été appliqués contre les

murs et les anciens piliers (Û. A Notre-Dame de Cbàlons, la modi-
fication a été plus prolonde; on a remplacé les arcs cintrés de la

net par des archivoltes en tiers-point, ce qui a forcé à relever le

niveau des tribunes; celles-ci ont eu aussi leurs ouvertures sur ta

nef accommodées aux formes qotliiiiues; enfin, les murs ont été

surélevés pour l’établissement de la voûte, et dans cba(|ue travée,

tout au sommet, on a percé des fenêtres géminées, à la base des-

quelles on a ménagé un triforium L’architecture primitive dis-

paraît sous ce vêtement nouveau; au premier coup d’œil on en
perdrait un peu la trace, si elle n’était encore nettement accusée
dans les piliers et les beaux chapiteaux romans qui les surmontent.
Ces éléments ont été utilisés avec tant d’adresse, qu’ils semblent
faire corps avec le reste de la construction, et que les additions pins
récentes ne présentent aucune soudure chmiuante ou disgracieuse.

Pour étudier cette troisième période de l’bistoire do Notre-
Dame, les textes ne nous font point défaut, et ils nous donnent
une connaissance exacte de 1 époque où ces travaux ont été com-
mencés, et de la date de leur achèvement. Voici d’abord un do-
cument tout local, rédige vers le premier quart du xrii® siècle, la

chronique de l’abbaye de Saint-Pierre de Cbàlons, publiée par Labbe
dans sa Nova bibliothoca imimscriptorum libroruin^^K Cette source nous
fournit une indication lort brève, mais précieuse; elle nous apprend
que 1 église de Notre-Dame-en-Yaux s’écroula en i iS^ (^û, qu’on en-

^ ) Voir la restitution d une travée de la nef de Saint-Remi dans son état pri-
mitif, donnée par Viollet-le-Duc, Dict., t. )X, p. 2 I10 . Cf. Leblan, Les monuments
historiques de la ville de Reims, Saint-Remi, pl. Il-Itl, V, VI.

Bull, monumental

,

-p. 558. Un croquis, donné à la paf;c 55'i, permet de se
rendre un compte exact do In manière dont ces transformations ont été opérées.
Viollet-le-Duc reconnaît aussi que la nef a été surélevée et complètement voûtée
dans la seconde moitié du xii’ siècle (Dict., t. V, p. i83 ).

<=> T.L p.ngy.
il Cet événement ayant eu lien le 17 janvier, on pourrait ,se demander si la

date véritable n est pas ti58; en oflet, lo style de Pâques a été de bonne boure
très usité en Champagne. Mais l’auteur do la chronique n’.a pas auopté çette ma-
nière de commencer l’année; les dates qu’il assigne à plusieurs faits qui se sont
passes entre le 1 " janvier et Pâques concordent bien avec le style moderne. Telles
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treprit alors de la rebâtir, et que viiigl-six ans plus tard, en ii 83
,

Feveque Gui de Joinville en lit la bénédiction .

(tMCLVII. Hoc anno iii reædilîcalione ecclesiæ B. Mariæ Je Valiibus, quæ cor-

ruerat, fiunt miracula.n

rcMCXXClII. Güido episcopiis benctlixit ecclesiain S. Mariæ de Vallibus.»

Les miracles auxquels notre annaliste lait ici allusion étaient

relatés tout au long dans un ancien manuscrit qui était conservé

autrefois en cette église, et qui semble perdu aujourd’hui. Un écri-

vain du xviL siècle, le P. Rapine, l’a eu entre les mains et en a

donné quelques extraits dans ses Annales ecclésiasliques du diocèse de

Chàhnsen Champagne A)

.

Nous savons par lui que ce manuscrit por-

tait la rubrique suivante : Incipiunt miracula in reœdijîcatione ecclcstie

Bealœ Marue Cathalaunensis facla^‘’A. — On y trouvait une mention

assez détaillée des circonstances qui avaient accompagné la ruine

de l’édifice, survenue le 17 janvier 1167, jour de la léte de Saint-

Sulpice. Cette mention n’a pas été reproduite textuellement parle

P. Rapine, mais il nous en a transmis les éléments essentiels. On

s’était aperçu à temps, nous dit-il, que 1 église emenaçoit de

cliente >1, et l’on eut le loisir c de retirerions les meubles, descendre

les cloches, enlever toutes les verrières et barreaux, démonter

toute la menuiserie de bancs et ballnstres, et mettre a couvert tout

ce que l’on désiroit. Quoy faict, au jour susdit de sainct Sulpice,

quoy qu’ordinairenient cette Église fut fréquentée et les jours et

les nuicts par un concours de pèlerins, la Providence dixinc et le

soin maternel de Nostre Dame disposèrent en sorte de tout iiu’en

plain jour, les voûtes tout d’un coup fondirent, sans qri il y
eust

aucun en ladite Église : d’où le manuscript sus allégué nomme cette

cliente j'elicem minanA'^l r,

.

Une inscription commémorative, placée autrefois dans le chœur

de l’église, rapportait ces faits en termes presque identiques. Llle

rappelait que le monuincnt s’était ellondré, le iG des calendes de

sont, par exemple, tes dates de la mort de Roger H, évêque de Cliàlons (37 janvier

io 63 ), du concile de Reims (21 mars ii 48 ), de la mort de Gui de Joinville,

évêque de Cbàlons (üi janvier i 19®)*

Cb Paris, i 636 .

(!“) ttUn Iraicté particulier, dit-il, que nous avons extraict de la dite bglise de

Nostre Dame, . . .où sont rapportez nombre Je miraclesr (p. 287). It cite egale-

ment la chronique de l’abbaye de Saint-Pierre (p. 287 et 3 i 4 ).

Ibiâ., p. 288.
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février de l'année 1157, après que l’on en avait ôté les cloches, les

vitraux et les stalles — (tprius ainotis utensilihiis, campanis sci-

licet, vitreis ac sedilibusn, — et d’une façon si heureuse que per-

sonne n’avait souiïerl aucun dommage, et qu’on n’avait éprouvé

d’autre regret que celui de la ruine de l’église, — tr lani medicinali

lapsu corruit ut, quasi valefaciens filiis suis, nulli daranum vel

molestia nisi de sui ruina relincjuerelur

Cette inscription, d'après les recherches de M. Grignon, avait

été posée en 1616 (-), mais il suflit de la lire pour se convaincre

qu’elle reproduit un texte beaucoup plus ancien, fille a été em-
pruntée sans nul doute au Liber miraculorum

,

précédemment cité,

ouvrage sûrement conlemporain de la reconstruction de Notre-

Dame. On y reconnaît, en effet, les expressions mêmes du pas-

sage analysé par le P. Rapine, et pour surcroît de preuve, cette

source est très clairement désignée à propos des miracles, dont on

peut lire le récit, dit notj'c inscription, dans le volume qui leur

est consacré : wAliaquam pluriina miracula, quæ in reædificatione

dictæ ecclesiæ lacta fuerunt, in volumme in quo scripta suni, leguii-

turr.

Nous avons donc là un témoignage d’une autorité indiscutable.

Il faut se garder toutefois de le prendre trop à la lettre, et la ruine

de l’église en 1167 a été certainement moins complète que le ma-
nuscrit et 1 inscription ne semblent l’indiquer. Il subsiste aujoui'-

dhui, comme nous l’avons vu, des portions notables du vieil édifice

roman : les tours et, en grande partie, la nef et le transept. Ces

constructions sont fort bien assises, et leur solidité leur assure

encore une longue durée. Elles sont là pour attester que le monu-
ment ne s est pas écroulé en entier, et que la catastrophe a dû avoir

des proportions plus restreintes. Suivant une conjecture très plau-

sible de -M.de Dionl^), tout s'est borné à une destruction du chœur,

qui était peut-être un reste de l’église primitive du xi“ siècle, et

qui avait alors un âge assez respectable pour être déjà assez délabré.

Voir le teste complet dans Grignon : Noire-Dame en Vaux, t. II
, p. 9 ,

note.

Cr. Bull, monumenlal, 1886, p. .056 .

(.ette date est fixée par un compte de ramiéc 1616, où l’on voit qu’il a éle

payé à Jean Marescliaux
,
clerc de l’église Saint-Jean, la somme de vingt sous

trpour avoir escript le tableau de la réédification de l’église Nostre-Darne» (Grignon

,

loc. cil.).

Bull, monumenlal

,

p. 687.
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Ou peut supposer ([u’une flèclie eu charpente, placée au-dessus du

saticluaire, a été renversée, eu eutraiuant l’abside dans sa chute.

D'ailleurs le désastre était prévu, puisqu’on a eu le temps d opéi'er

le déménagemeut du mobilier, cl qu ou a pris sans doute aussi la

précaution d’éioigucr les visiteurs de l’église. Nous sommes porté h

croire que l’accideut s’est produit pendant des travaux en cours

d’exécution; il est possible qu’il en ait été la conséquence, et que

des reprises ou des remaniements elTeclues dans le chœur en aient

provoqué l eiroiidrenient.

Cette ruine est arrivée fort à propos pour faciliter la lâche des

architectes et hâter leur besogne, et comme elle na cause ni acci-

dent de personne, ni dégâts aux objets qui garnissaient 1 église,

elle a été en somme un événement favorable, Jelix ruina, medkmalie

lapsus,— ce sont les termes mêmes de nos vieux documents. S’il y a

eu (juelques regrets dans le public, ils ont du être fort modérés de

la part des consiructcurs, auxquels ces circonstances enlevaient

loulc hésitation sur le parti à prendre, et permettaient de remplacer

l’abside trop simple par un chevet plus élégant et mieux propor-

tionné à l’ensemble de l’édifice.

La restauration de Notre-Dame a suscité de grandes manifesta-

lions de foi et de dévotion parmi les fidèles de Cliâlons et des pays

d’alentour. On vit arriver de tous côtés des légions d ouvriers volon-

taires, qui venaient se mettre au service de 1 œuvre et lui prêter

qratuiteinent leur concours; des hommes do toute condition, remplis

de zèle et de ferveur, se faisaient les coilalioraleurs spontanés de

celte pieuse entreprise, et lui consacraient leurs ressources et leur

travail. Cet ardent enthousiasme des toules s est montre tréipiem-

nient au moyen âge, lorsqu’il s’agissait de rétablir des sanctuaires

vénérés; à Reims, quand Thierry, abbé de Saiiit-Remi, voulut

reprendre vers io3q la construction de son église commencée pai

Airard
,
son prédécesseur, des chrétiens dévoués lui otlrirent a 1 envi

leur assistance et leurs subsides, avec un généreux empressement,

.— prompia bcnevole.7ilia
,
nous dit un chroniqueur contemporaini f

Au xii' siècle, les églises consacrées à la Sainte Vierge ont eu

surtout le privilège d’attirer la piété, des populations. Les fidèles

tenaient à apporter de leurs propres mains les pierres et les ma-

ei Anselme, Itinevnnuni Leonis jjapw

,

dans Mabülon, Acla sancloru 7n otdinis

S. Benedicti, swcid. VI, pars r, p. 71^.
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fériaux des églises que l’on rebâtissait de toute part. Dans ce but,
ils avaient forme des espèces de confréries dont les membres,
ouvriers et pèlerins à la fois, unissaient au travail matériel des
pratiques de pénitence et de dévotion. L’exemple est venu de Lliar-

tres, lorsqu’en ii45 on construisit les tours de la cathédrale. 11 y
eut alors un mei’veilleux élan, un entrainement général qui gagna
bientôt la Normandie, puis les autres provinces, et enfanta partout
des prodiges. Jamais, écrit un auteur du temps, on ne verra pareille

chose : trQuæ qui non vidit, jam similia non videbit^hn
A Notre-Dame de Châlons aussi , les pèlerins se portent en masse

et déploient une prodigieuse activité; le P. Piapiue nous présente,
d après le Liber miraculorum, un curieux tableau de ces démonsi ra-
tions populaires : ttComme la dévotion, écrit-il, croissoit envers la

Saincte Vierge, non seulement de toute la province, aius des pais
les plus esloiguez, grands et petits, pauvres et riches allluoient,

olfrans leur labeur, etde grosses aumosnes pour diligenter le resta-
bhssement de cette église; jusques aux femmes et petits enfants,
tous ployoient les espaules soubs les charges, portans mesme dans
leuts vestemens le sable, les pierres et la chaux, faisans conscience
et desdaignans d’employer des chevaulx et bestes déchargé pour
voicturer les matériaux dont cette saincte maison devoit e.stre

bastie

Celte peinture n’est nullement de pure fantaisie, et l’on a dit à
tort que le P. Rapine ;t n’étant pas contemporain de l’événement,
parait emprunter ici beaucoup à son imagination (Vn. L’emprunt

Robert du Mont, Pertz, Scriplores, t. VI, p. igb, et Rec. des hisloriem de
la Frmice, t. XIV', p. 3 19, note. Les mêmes faits sont attestés par Hugues d’Amiens,
archevêque de Rouen, dans une lettre publiée pour la première fois par d’Acliery,
et reproduite dans le Rec. des historiens de la France, loc. cit. A l’abbaye de Saint-
Pierre-sur-Dive, en cette même année 1

1

45
,

il y eut un grand concours de pè-
lerins, qui amenaient dans des chariots les pierres et les bois destinés à l’achève-
ment de léglise.^ Haunon, abbé de ce monastère, nous a laissé à ce sujet une
interess.inle relation, dont AI. L. Delisle a donné le texte dans la BMiolhique de
l’Ecole des chartes

(
5 ‘ sérk, t. I, 1860, p. 130 à 189). Comme les deux auteurs

précédemment cités, Haimon témoigne que le mouvement a pris naissance à
Chartres : ttHujus sacrai institulionis ritus apud Carnotensem est ecciesiam in-
cboatus. ....

;
postrerao per totam fere Normanniam longe iateque convaluit. . . n

(p. 124 ). Voir aussi la Monographie de la cathédrale de Chartres, par Al. l’abbé
Bulteau, a” édit. (Chartres, 1887), t. I,p. 87.

Annales ecclés. du diocèse de Châlons, p. 28g.
P> Grignon, Notre-Dame-en-Vaux

, t. II, p. 10, note.
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eslluit, au contraire, à un document Irès auLlientique, qui a tous

les caractères d'un témoignage contemporain. Et ces renseignements

sont entiiu-ement confirmés par la déposition d’un autre témoin

oculaire, Gui de Bazoches, qui remplit à Cluàlons, en la seconde

moitié du xii' siècle, les fondions de chanoine et de chantre

de l’église cathédrale. Dans le précieux recueil de ses lettres, ma-

nuscrit original conserve à la bibliotlièque de lAtheneede Luxem-

bourgd) et encore en grande partie inédit, il s’en trouve une qui

nous donne un récd très vivant et très anime des laits et gestes des

pèlerins, heureux de payer de leur personne et de contribuer

avec une ardeur infatigable à la construction du nouvel édifice,

élevé en l’iionneur de la mère de DieuC"). Nous avons relevé ce

passage en étudiant le manuscrit, il y a quelques années, et

i\I. Watlenbach en a donné, de son côté, un extrait dans le mémoire

qu’il a publié on 1890 sur les œuvres épislolaires de Gui de Ba-

zocbesGI. Mais les archéologues ne paraissent pas avoir remarqué

ce texte, et il importe de le signaler à leur attention.

La lettre dont nous parlons est adressée par Gui a sa sœur

Aélide, dame de Chcàteau-Porcien
,
qui avait fait vœu d’accomplir

un pèlerinage ii Notre-Dame de Cliàlons. 11 l’engage à remplir son

pieux dessein, et à venir bientôt en cette ville où s opèrent de si

nombreux miracles. Le plus éclatant de tous est cette dévotion pro-

fonde qui anime les cœurs, qui fait courber le front aux puissants

de la terre, et les entraîne aux plus humbles besognes, sans souci

du faste et des vanités mondaines. Des nobles des deux sexes traî-

nent eux-mêmes les chariots énormes qui apportent de fort loin les

pierres destinées à l’église : Ad opus edificii mire magni-

tudinis plaustris non modicos lapides sed ipsa saxorum viscera

Coté A 97. Ce manuscrit provient de i’abbaye d’Orval.

Fol. 93 r°- 3 /i r°.

(’> Aus den Briefcn des Guida von Bazoches, dans te Neites Archiv der Gesellschafl

fur àllere deutsche Geschichtskimde, l. .XAI (1890), p. 76. Une courte anatyse de

cette tetlre se trouve aussi dans la notice que M. AVattenbacli a fait paraître sous

le litre ; Die Briefe des Cwionicus Guida von Bazoches, Cantors zu Châlons im

zwôiften Jiihrkundert

,

dans les Silzungsberichte der honiglich preiissischen Akademie

der Wissenschaflen, VIII (1890), p. i 65 . AI. WaUenbacli pense que le manuscrit

de Luxembourg est l’original même qui a été entre les mains de Gui de Bazoches,

tout en reconnaissant, — ce qui a été également notre impres.sion, — que l’écri-

ture, à première vue, semble être d’une date un peu plus recente (^Silzungsberichte

,

p. 177, et Neiies jirchiv, p. (iq).
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supcrponentes, a longiiiquis et remotis parlihus pecloribus (rahiint
devotis. Ibi nobiles ulriusque sexus, pro siibmitlendis Idnibus
biimeris quibus moles trabitur inmeusa, siimma cum ambilioiie
decertanl.7) Loisque ces chariots arrivent en ia ville, on voit des
chevaliers, des dames de haut rang, des jeunes gens, des jeunes
filles et des vieillards, pieds nus et la joie dans le cœur, se préci-
piter à leur rencontre, à travers les rues et les places. Les uns
s attellent aux cordes, et si les cordes font défaut, ils emploient
leurs mains entrelacées. Quand ils sont fatigués, d’autres accourent
et les remplacent, on portant les fardeaux à leur tour. D’autres
enfin, au son des instruments et au chant des cantiques, leur font
cortège jusqu’à l’éghse. Là un prêtre les attend sur le seuil et
répand la bénédiction, comme une rosée salutaire, sur cette foule
accablée sous le poids du labeur et de la chaleur du jour. Puis il

1 introduit dans le temple, entonne les louanges de Dieu, rend
grâces aux fidèles, et recommande les brebis au pasteur, le peuple
à son maître, la créature à son Créateur <9.

Après avoir dépeint avec des couleurs si vives l’édifiant spectacle
quil avait sous les yeux. Gui de Bazoches termine par un chaleu-
reux appel à sa sœur. Elle allait être prochainement mère; il

1 exhorte donc a se rendre a Chàlons pour
y invoquer la reine du

ciel et lui demander une heureuse délivrance : « Veni igitur
sorormea,. . . ut ejus meritis etprecibus

,
dolor imminentis

i libi leiualur partus, et faciat te matrem filiorum letantem qui
lecundas stériles et stériles fecundas facit.?»

I Ce dernier trait pourrait nous servira fixer la date de la lettre,

;

si nous étions renseigné sur la famille et la descendance de la dame
;

de CluUeaii-Porcien. Malheureusement, nous n’avons que des in-

i

formations incomplètes au sujet de ses enfants, et nous conmiis-
. sons encore moins les années de leurs naissances fd. Pour déter-

“) Nous donnons ptus loin en appendice ce texte dans sa partie la plus impor-'

i

comparer avec la relation d’Haimon, concernant l’éctiso

I

de Saiot-Pierre-sur-Dive (voir ci-dessus). Les deux récits ont jusque dans iéurs
3
expressions une grande ressemblance; ils sont d’ailleurs indépendants l’un de

r 1 autre, et leur similitude s’explique aisément par l’identité des faits qu’ils nous
‘ retracent.

i ® Bazoches ne figure pas dans la notice très approfondie que x\I. A. de

I

Barthélémy a consacrée aux seigneurs de Château- Porcien [Notice historique sur
la maison de Grundpré, dans la Hevue de Champagne et de Bric t I\ (i 88 o)
p. 98 , t. XV (.883), p. 1,54 à /ifio, I. XVIII (.885), p. 9 à .4; c’f. Les soigneurs

AnCHÉOLOGlE.
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oxitiiative l’époque où les Lravaux de

Noire-Dame élaieul conduits avec une si merveilleuse activité, il

de Ckàtean-Porcien, dans la Revue hi.ton^ue ,
nnlnllaire

fi«-78 ) 11 . 'i641. Mais André Dnchesne, dans son Ihetove de la ma,son de Clashlhm-

[u,-Morue (1. xn, p. G8.5), fait mention de la sœur de (mi de liazoclics, Alix

'^mariée dit-il, à N de Balaan, dont issirent Geofroy, Henry, Gaucher et

Nicolas do Balaan, tous mentionnez en une Charte de l’an mil cent quatre-vmy^s

sept avec Alix, leur mère. a Ce rensei-neincut est exact; la chatte de 7 .

il est ici question eu termes nu peu vajïucs, se tcot.ve daus

'Y'f '.'.V /o-d"
bave de Vauclerc, conservé aujourd’hui à la Bdiholheque lulionale

^1-
fol 80 V» à 87 r”). C’est une approbation donnée par CeolTroi de B.dl am (.

munir de Chàtenu-Porcien) ,
en qualité de suzerain, à une concession laite a ali-

baye de Vauclerc par son frère Henri, pour terminer un dilferend qu il ,ivait avec

les moines de cette maison ,
«super ipiibusdam tonementis que fratres ejusdem loci

se diu tenulsse et. . . allinnabant possedisse ex dono et elemosuia avi mei domin

iLitlirBoceio.... Cet acte ‘^st confirmé par Gaucher et ^|Çolas>eres , e

Ceoffroi et d’Henri, et par Aélide, leur mère : «Hoc et.a.n laudavit ‘

mea et ipsius Ilenrici, et fratres moi et ejus Galcberus et N.cbolaus, qui oh reio-

miitionem hujus roi a .lobanue cellarario, dura adhuc, puertiU et sub matr.s pro-

i one esse it, trinos susceperunt denarios Hoc ipsum laudavit nxor mea

Be'atrix. laberi niei infra a,inos erau, a M. de Barthélemy identifie Aehd

avec Alix de Joinville qu’il donne pour épouse à Henri H comte de
v

y

seiimeiir do Chàteau-Porrien {Revue de Chaminigne, t. IX.
, p. Y,

no e, eU. ,

P Ik)!. Mais il nous parait très certain qu’il s’agit bien d’Aelide de Bazoches; de

Tins elle u-a pu être la femme du comte Henri IN puisque celui-ci mourut vers

iibo (iM., t. IX, p. q 8 ), et qu’en 1187 ,
époque de la rédaction de la char e.

Gaucher et Nicolas, enfants d’Aéllde, étaient encore en bas âge, «adhuc pueriilia.

GeolV.oi de Balham lui-même devait être alors assez jeune, car ses enfants, comme

on l’a vu, n’étaient pas en âge de figurer daus l’acte. Nous pensons donc, contrai-

rement à l’opinion doM. de Barthélemy, que ce Geollroi de la charte de “»/

ne peut être GeotlVoi I", fils d’Henri I" comte de Graudpre, mais qu il faut des-

cendre d’une génération; que GeolTroi H’ était déjà mort et que nous avmns ic. son

fils Geoffroi 11 de Balham; (pie par conséquent Beatrix ,
citee dans la (liai te n est

pas la femme de GeolTroi 1", mais sa belle-fille; enfui, que t épousé de ce dernier

ii’est autre qu’ Aélide de Bazoches, la dame de Gbatcaii-Porrien ,
a laquelle es

adressée la lettre su,- Notre-Dame de Gbàlons. Ces conclusions sont (lutierement

confirmées par une charte de l’année ieo 8 dans laquelle Raoul de Gliateau-1 oi-

cieu fils de GeolTroi 11, rappelle la possession d’un chemin forestier, accoidee a

l’abbaye de Signy par son aïeul Geoffroi 1", lo.-s de son départ pour . crusalem,

et confirmée Jar sou père, «pater meus Gaufridus juuiorr, d accord avec son

fi.ère Nicolas de Son, «asseusu fratrum suuruni et assensu Iratns sui NicliYu dt

Seunr (Garlulai,-e de Signy, fol. AS, Rev. de Champague, t. WHI, p. 10 ). Ce Ni-

colas lUre de GeofiVoi II, est sans aucun doute celui que nous avons déjà ren

routré daus la plece de , 187 .
- Aélide, outre les eulants q,ii

menliounes, eut encore un fils nommé Rainaud, qui fut investi de la dig.nte d ar-

fbidiaerc. Nous le connaissons .seulement par Irois lettres ejue Gui de Bazoches



«sa-

lant recourir a d autres (?lénienls de critique elclierclier des points
de repère parmi les lettres de notre écrivain. Ces lettres, au nombre
de trente-six, sont, d’après la très exacte observation de M. Wat-
tenbacb, rangées par ordre chronologique dans le recueil qui nous
les a conservées (>). La première a une date certaine ; elle est adres-
sée a rarebevèque Henri de France pour le féliciter de son avène-
ment au siégé de Reims; ce fait nous reporte au commencement de
1 année 1162. La lettre à la dame de Ghàteau-Porcien est la bui-
lieme dans la collection; un peu plus loin, on trouve h la fin de la

dix-huitième lettre des vers sur le récent marlyre de saint Thomas
Becket : rcDe novi et electi martiris et archipresulis Deo dilecti
Tbome victoriosa passionc-.:. Or, le meurtre de ce prélat eut lieu le

99 décembre 1170; la lettre et les vers qui suivent paraissent donc
avoir été écrits vers 1171 P). Voici, par conséquent, deux dates ex-
trêmes, 1 162 et 1171, entre lesquelles se place le document épi-
slolaire relatif à la construction de Notre-Dame; à en juger par le

rang qu’il occupe, 011 risquerait peu de se tromper, sans doute, en
le mettant aux environs de l’année 1 165.

^

On remarquera qu’au temps où écrivait Gui de Bazoclies, les fi-

dèles étaient déjà admis dans l’église, et qu’on y célébrait des ollîces.

Ceci semble indiquer, à première vue, que la restauration était alors
fort avancée. Mais on a pu, au cours des Iravaux, pour no pas in-
terrompre le service divin, ménager un abri provisoire dans une
partie quelconque de l’édifice; c’est ainsi que les choses se passaient
presque toujours au moyen âge, lorsqu’on rebâtissait une église W.
Il est possible que l’on ait conservé l’ancienne nef au culte, tandis

U. a adressées, et dont il a écrit la dernière en 1190, peu après son départ pour
la croisade ( Wattenbarl,

, Noues Archiv

,

t. XVI, p. 98, 99, ,01). On voit par les
termes de res lettres que Rainaud était alors très jeune, mais nous ignorons son
âge exact.

(') /Jir Briofe des Ctmonicus Guida von Bazoches, Sitzungsbenchte dey proues.
dW., VIII, p. i6ti.

'

Neues Ardiiv, t. .\VI, p. 82.

Anselme i’allesie pour Saiul-Remi de Reims. Tandis tpi’on reconsirnisait
I celte eghse au xi' siècle, on avait élaldi une toiture sommaire au-dessus du cliœur,
;
pour permettre aux religieux d’assister aux offices, sans èiro iiiroinmodés par le'

vent et la pluie : tt . . . Vihs inicrim lecli coopcrlorioliim fabricalum super clioruin
Iratrum, ubi absque iiiqiiietudine vciitoruin et pluviaruni diviiiis possent vacare laii-
dibus.a {Inuerarium Loonis papw, dans Mabilion, Acla sanctorum ord S Bene-
dicti, sœcul. VI, pars / , p. 71 4

)



quon rétablissait le chevet qui s’était écroule, comme nous linons

vu ot que l’on (levait être très pressé de relever de ses ruines. Puis

après l’achèvement complet du chœur, on se sera occupe de la nel
;
on

aura voulu la rattacher plus étroitement aux constructions receiites

en la modiliant suivant les exigences de l’architecture imuvellci, et

surtout en remplaçant par une vodte d’ogive le philoiid en c lai

pente qui la recouvrait (M. Nous insistons part.cidierement sur ce

dernier point; c’est en effet le désir d’étahlir une voûte qui parait

avoir été l’origine et la cause principale de tous les reuianieuients in-

troduits dans cette portion du monument. On avait affaire a une on-

struction peu ancienne etencore très solide; les translormationsqu on

lui a fait subir sont dues non aux nécessités d’une réparation ui-
,

pente, mais à des considérations d’ordre purement esthelique et

1 initiative d’un maitre de l’œuvre, sùr de lui-même et en piissiiss.on

deprocèdes techniques perfectionnés. Leinêmc la. t s est produit pou

la nef de Saint-Remi de Reims, qu’il ne laut jamais perdre d.^^ vue

quand on veut chercher d’utiles termes de comparaison pour t his-

toire (le Notre-Dame de Chàlons.
^

Cette dernière église était complètement terminée en ii8d, lo

qu’elle fut bénite par l’évêque Gui de Joinylle. ^ examen de e,l^

fice confirme absolument cette date; rien dans son ardu ectu.c

trahit une époque postérieure au derni(ir quart du xii s.e.de^ R

était alors dans son ensemble à peu près tel que nous le vojo

à présent, et les siècles suivants n’y ont apporte aucun elemen

nouveau, sauf quelques additions sans grande

que le porche nié.ddional bât, en l’annee 1^.69 P). On a parle

réparations faites à la suite de graves avaries, causées aux mu.

de l’édise, au mois de décembre i 23 d, par une inondation et

une grande gelée; on a cité une charte de l’éveque de C-halons

Philippe de Nemours, accordant une indiilge.ice aux fideies qm

contribueraient à la dépense par leurs aumôn.3s( >. Mais les c egats

n’ont pas été sans doute fort considérables, et 1 0.1 n a eupiebable-

ment,^iu’à rechausser les murailles et à exécuter de menus travaux

U) «La net, dit Vio\let-ie-Due, était rouverte probable.neat par une cl,arpente

portée sur Ti arc.-doubteaux ,
connne beaucoup d’églises de cette epoque et delà

Cbampagne.» {Dict., I. 1\
,
p- dd-)

(-) (îriimon, iVoIre-Damc-cu-t'aiu-, l. t, P-
‘.L

„ 1 U
(») Barbat, Hisl. de la v,lk de Clulhn.e-eav-Marne

,

p.3., .tii; Gr.guon, l. 11,

p. 10.
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de consolidation. Tout s’est borne' à de simples dépenses d’entre-

tien qui ont pu être assez coûteuses, mais n’ont pas laissé de traces

visibles dans l’architecture du monument.

L’inscription qui rappelait la ruine de l’église Notre-Dame en 1 1 67
indiquait en même temps quelle avait été' consacrée par l’évêque

Pierre de Latilly, en l’an 1892, le dimanche 99 août, jour de la

fête de la décollation de saint Jean-Baptiste ('). Le fait est bien

exact, et son énoncé avait été emprunté presque textuellement à une

charte originale qui existe encore aux archives départementales de

la Marne Cette charte nous apprend que Pierre de Latilly, à la

prière des chanoines de Notre-Dame, avait procédé à la consécra-

tion de leur église, ce qui jusqu’alors n’avait été accompli par au-

cun pontife, bien qu’elle eût été construite depuis longtemps à

grands frais et d’une façon fort somptueuse : ff . . . ecclesiam, multis

et maguis sumptibus a longis teinporihus pulchro et notaljili opéré

fabricatam, nondum tamen ah aliquo pontifice consecrataiii. n Effec-

tivement, elle n’avait reçu (ju’une simple bénédiction en ii 83
;
la

chronique de Saint-Pierre de Châlons.nous le dit très clairement.

Nous ne savons ce qui a fait différer ainsi la consécration, mais on

ne peut en attribuer la cause à un achèvement tardif de l’édifice.

L’art du xiv' siècle n’y fait sentir nulle part son influence; or,

si les travaux avaient été continués jusqu’en i 392
,
on s’eu aperce-

vrait au moins à certains détails de rornemeiitation, dans l’hypothèse

même où le pian primitif aurait été très fidèlement suivi. Et l’histoire

prête ici à l’archéologie un appui certain. Les termes de la charte

ne nous laissent aucun doute; ily avait déjàbiendes années que les

architectes avaient fini leur œuvre, lorsque l’autorité épiscopale in-

tervint pour donner à l’église une consécration qui lui manquait

encore. En présence d’un texte si formel, ceux qui ont voulu as-

signer un laps de temps considérable à la restauration du monu-

ment se sont généralement arrêtés au milieu du xiii“ siècle; suivant

eux, il aurait été incomplet, lorsqu’il a été bénit en 11 83
;
puis,

après des interruptions plus ou moins longues, on aurait tout

achevé vers 1260 Même avec ce tempérament, l’opinion ne nous

Grignon, t. 11, p. g, note; cf. p. 11 .

Fonds de ta paroisse de Notre-Dame de Cbàlons, G. 1786 . Cet acte a été

publié intégralement par M. Grignon dans ses pièces justificatives, l. 11, p. 83/i à

338.

K Ibid., t. 1, p. 38, et I. 11, p. 1 ). Cf. Barbat, Inc. cil., p. 33. JJ. de Dion,
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paraît pas acre[)Lablo; les dernières constructions de Notre-Dame

(saut le porche, bien entendu), ne vont pas au delà du xii siecle,

et elles sont sûrement contemporaines du chevet, du portail et des

deux premières travées delà nef de Saint-Remi de lieims.

Ce fut Pierre de Celle, abbé de Saint-Remi à partir de iiGa,

qui entreprit de rebâtir le chœur et de remanier ia nef de son

église. Nous avons là-dessus son propre témoignage; dans trois de

ses lettres, il fait à ces travaux des allusions un peu sommaires, et

néanmoins fort explicites. Ces renseignements historiques sont les

seuls (pie nous possédions à ce sujet; c est peu, sans doute, mais

quand on étudie le passé de nos vieux monuments, on n’a pas

toujours à sa disposition des informations aussi sures. La première

des lettres en tpieslion est adressée aux religieux de Grandmont,

(tdominis et amicis suis de Grandi Montes, a 1 occasion de 1 as-

semblée générale des prieurs de leur ordre, qui devait avou lieu

le jour de la fête de saint Jean-Raptiste. Pierre leur annonce qu’il

s’est chargé d’une lourde tâche, celle de renouveler le chevet de

son église abbatiale : cCaput monasterii nostri renovare volentes,

cum Del adjulorio manum ad fortla mittiinns. " 11 vient donc solli-

citer leur concours; il les prie d’envoyer une circulaire pour inté-

resser les fidèles à cette œuvre; il leur demande d attirer des bien-

faiteurs à Saint-Remi en leur accordant les avantages .spirituels de

leur association de prières, a ceux
,
en particulier, ijui contiibueiont

parleurs aumônes à l’érection du nouvel édifice ,
(t præcipuc illis

qui eleemosynas suas faciunt novo opcri quod ad hoiiorem domus

Dei et beati Reinigii inchoavinuisu

dans le rapport, qu’il a présenté à la se.ssion du Congrès arrliéologiquc do t rance,

tenu à Clicàloiis en 1875, prétend que ce fut la nef transformée cpii reçut la béné-

diclion en ii 83 ,
(|nc le chevet fut bàli dans les premières années du xiii' siècle,

après la restaïu’ation de la uel, et cne lut consacré (pion iSaa, après une longue «

inteiTiiption des Iravauxa (p. 2 q 8). Nous ne saurions admettre ces comluslons,

particulièrement en ce qui concerne le chevet: NI. de Dion, du l’Cste, ne soutient

plus celle opinion dans son excellent article du Bulletin mnnumenUd de 1S86.

th cSuggerimiis fruiernitati vestræ supplicalione humili, quatinus beneiactori-

hus ecclesï.T nostræ henelicinm sanclæ socielatis vestræ indulgeatis, et præcipue

iilis qui eleemosynas suas faciunt novo nperi quod ad honorem et decorem dormis

Dei et beati Reinigii ineboavimus. Nam caput monasterii nostri renovare volentes,

cum Dei adjulorio manum ad fortia rnitlimus. Rescriplum itaque siglllo veslro ro-

boratum mittito, ad excitandos fidelium animos, vestra sancta exbortatioiie et ora-

tioiunu conccssione.a !.. 8, ep, x\n (edil. de D. .lanvier. p. 170).
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Lii seconde leltre, ecrile à Richard, clinnoine de Merton en An-

gleterre, donne encore pins de détails. Il
y est fait mention non

seulement de la reconstruction du chevet, mais de celle du portail :

tfNohilem ecclesiam nostram, tam in fronte quam in ventre, eui

capot secundnm se deerat, labricandam suscepiinnsn d). L’expres-

sion in ventre parait s’appliquer à la nef, qui, si elle n’a pas été

rebâtie entièrement, a du moins subi une transformation impor-
tante par suite de 1 addition d’une voûte. Ces quelques mots résu-

ment toute 1 histoire delà restauration de Saint-Remi au xii' siècle.

On y voit indiquer clairement le motif principal et le mobile de
cette grande entreprise ; le désir d’embellir le monument et de re-

médier à I insuffisance de l’ancien chevet qui semblait étroit, mes-
quin, et peu en rapport avec un vaisseau d’aussi vastes dimensions.

La derniere lettre enfin dont nous avons à nous occuper est

adressée aussi en Angleterre, au prieur deLapelée, prieuré dépen-
dant de 1 abbaye de Saint-Remi. Pierre de Celle répond au reproche
qu il lui avait lait jadis, de négliger son monastère pour s’occuper
dune foule d autres œuvres. C est là, dit-il, une observation dont
il a bien su tirer profit, car il a dépensé quinze cents livres pour
les travaux de 1 église, dont il rétablit maintenant le chevet. Cet
ouvrage est en bonne voie; il prend déjà un aspect plaisant et

promet beaucoup pour l’avenir : nCaput raonasterii nostri renovare
aggredior, et cum Dei auxilio jam opus incboatuni ridet, et se-
quentis operis anspicia nobilia spondetnP).

La date de ces lettres peut être déterminée avec assez de préci-
sion. Dans le recueil epistolaire de Pierre de Celle, les dernières
lettres sont, en effet, disposées assez régulièrement suivant l’ordre

chronologique (3). Or la lettre aux religieux de Grandmont, qui

Cl Oiitorim neque dormitare neque dorniire volo, sed juxta Sapienli.s coiisi-
luim, rtuæciinque possum, instanler opérait. Ilinc est quod noMem ecclesiam
nostram, tam in fronte quam iri ventre, cui capot secunduni se deerat, fabrican-
dam susrepiinus, et, ut speramus, ciim| üei adjulorio perticienms.u L. q, ep. iv,

(éd. cit., p. 1 77).

«Capul monasterii nostri renovare aggredior, et cuin Dei auxilio jam opus
incboatum ridet, et sequentis operis auspicia nobiiia spondel. Non excidit a me-
moria quod aliquando mihi quasi repreliensorie dixeris, sludere alia opéra facere
et non curare de monaslerio. Hoc verbum, etsi perfunclorie fuit diclum, non
transilorie fuit audilum. Mille eniin libras, adbuc simul quingeiitas postea, pro
opore monasterii expendi.r L. g, ep. v (éd. cit., p. 178).

(« Les ioltres qui composent les quatre premiers livres sont rangées, non
d'après leurs dates, mais suivant la qualité des deslinataires. Pour la dernière partie
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est la vingt-deuxième du livre Mil, dans l’e'dition de Sirmond

est précédée de deux lettres, dont lune est adiessee a Âlrsalon,

archevêque de Lund en Suède à partir de 1179, et l’autre à Ber-

nerède, cardinal évêque de Palestrina du k mai 1 179 an 11 juil-

let 1180. Elle est suivie presque immédiatement de deux autres

lettres, la première et la seconde du livre IX, écrites au meme

personnage, toujours avec son titre de Prœnestiims cpiscopus. C’est

donc entre les dates précitées qu’elle doit trouver sa place, c est-

à-dire au mois de juin de l’année i 179 ou de l’année 1 180. Nous

l’attribuons an mois de juin, car elle a été écrite, comme on la

vu plus haut, peu de temps avant la fête de saint Jean-Baptiste,

qui SC célèbre le 2/1 de ce mois.

Quant aux lettres envoyées par Pierre au chanoine de Merton

et au prieur de Lapelée, elles sont aussi de la même époque. Dans

le livre IX où elles occupent le quatrième et le cinquième rang,

elles viennent après une lettre ayant pour objet d’exhorter Thibaut,

récemment élu abbé do Cluny, à supporter avec patience et cou-

rage la lourde charge qui lui a été confiée. Cette élection eut lieu

en ii8o(-). Cette date est aussi celle de la sixième lettre, adressée

à Pierre de Pavie, évêque de Frascati : trTusculano episcopoD. Il

no peut y avoir aucun doute à cet égard; en elîet, Pierre de Pavie,

élu en 1 179, occupa son siège pendant un temps très court, et fut

promu dès 1180 à farchevêché de Bourges. Bientôt après, en

1181, Pierre de Celle fut lui-même nommé évê([ue de Chartres; il

prend déjà cette qualité dans la huitième lettre, où il s’intitule:

Caniolensis electus.

Ainsi, c’est à l’année 1 180 que se rapportent les allusions faites

par notre abbé de Saint-Bemi à la reconstruction du chevet de

l’église. D’après les termes de la lettre aux religieux de Grandmont,

on pourrait croire que l’œuvre était encore à ses débuts; mais la

lettre au prieur de Lapelée pioduit une impression toute contraire;

on V voit que la construction commençait à prendre figure et que

l’on jugeait déjà de l’effet général; on avait dès lors une idée assez

du recueil, on a tenu compte de l'ordre des temps, sauf pour certaines pièces

ajoutées tout à la fui et après coup à la collection (Brial, Hist. littéraire de la

France, t. XIV, p. ih'i et eôi ).

L’ordre et les divisions de l’édilkm de Sirmond ont été conservés dans celle

do D. Janvier.

//(.s'ï. liltémire de la France, l. SIV, p. i i 6.
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complète du caractère noble et imposant que devrait offrir l’édifice,

lorsqu’il aurait atteint sou entière perfection. 11 avait fallu proba-

blement plusieurs années pour le conduire tà ce degre' d’avance-

ment, et l’on est autorise' à supposer que la date initiale des tra-

vaux a pu tomber en l’une des années comprises entre 1170 et

1175. Marlot tient pour 1170 0)^ et bien qu’il ne fournisse aucune
preuve à 1 appui de son opinion, nous la conside'rons comme très

vraisemblable.

Pierre de Celle, appelé à quitter l’abbaye de Saint-Remi pour
prendre possession du siège épiscopal de Chartres, ne put pour-
suivre 1 achèvement de son œuvre; cette lâche fut dévolue sans

doute a Simon, son successeur. Nous pensons que le monument a

été terminé vers 1190, mais nous n’avons à ce sujet aucun ren-

seignement précis.

Cette discussion un peu aride nous permet de fixer un point in-

téressant : la priorité du chevet de Notre-Dame de Chàlons sur

celui de Saint-Remi de Reims. En admettant même que Pierre de
Celle, des son arrivée a 1 abbaye de Saint-Remi en 1162, ait formé
des projets et conçu des plans pour la restauration de son église,

il a dû toujours céder le pas aux constructeurs de Notre-Dame,
qui se sont mis à la besogne en 1167. Jusqu’ici on avait cru tout

le contraire. D après Viollet-le-Duc
,

la reconstruction de l’abside

de ce dernier édifice aurait été un peu postérieure à celle du chœur
de Saint-Remi. Elle est, dit-il, a déjà plus sa vaille; on y sent encore
bien des tâtonnements, et cependant le progrès est sensible P), d

Cette supériorité est-elle bien réelle? On ne saurait, en tout cas,

1 attribuer a une imitation intelligente et à un perfectionnement
du plan de Saint-Remi; les dates s’y opposent absolument. 11 n’y a

eu, en realite, aucun rapport de filiation entre les absides de nos
deux églises; ce sont, pour ainsi dire, deux sœurs nées à quelques
années d intervalle. Si pour 1 une les travaux ont été commencés
plus tard, du moins, pendant une grande partie de leur durée, ils

ont été menes de front et accomplis simultanément, peut-être sous
la direction d un seul architecte. Et fût-il prouvé que deux archi-

tectes differents y aient fait séparément leur œuvre, on serait forcé

de reconnaître quil y a eu entre eux des études communes, un

Ihst. (le la ville, cité et université de Reims, l. IJ, p. 536.
Dict. de l’architecture française

,

I. IV, p. 67 .
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échange d’idées et une collaboration, tels qu’on les voit s’établir au

siècle suivant entre Villart de Honnecourt et Pierre do Corbie. (les

maîtres de Saint-Iiemi de Reims et de Notre-Dame de Cbàlons ont

e'té d’e'mincnts artistes et des initiateurs qui ont ouvert à l’archi-

tecture en Chnm])agne des voies nouvelles. Nous devons regretter

que leurs noms ne nous soient pas parvenus; ils étalent très dignes

de passer à la postérité.

APPENDICE.

Extrait de la lettre de Gui de Bazoebes à sa sœur Aélide, dame

de Cbàlcau-Porcien ( ms. de la bibliothèque de Luxembourg, A. 27 ,

loi. 22 r° à 2A r").

. . . Preterea miraciilum cunctis iiisigniuis signis, ad Sancle Del genitricis ma-

jorem taudis cuiuiiluiii.in eodem Virginis lonudo polcnlia divine virtutis ostendit,

quod quldem huniana potestate nulla, nidla prorsus arte, nutlo tieii valcrel in-

genio. Quis enim rex. qiiis in tolo prepotens orbe lerrarum, tôt in umim gentes,

tût posset corda convertere, nisi soins ille qui solo nulu coucutit orljoni? Ecce

genere nobiles, potonles opibiis, honore pollenles, elationis mundane fastii depo-

sito, cervicGS cordis et corporis siib jt'go pietatis liuiniiianl, vocem verilalis alten-

denles dicentis ; tr.lugnm eniin ineum leve est.» Taiilo siquidem Sanctus ille Spiriliis

qui Virgincm celilus obumbravit cuUores ejus ardore pii succeiidil amoris, iaega

eletnosinarum impensione ut non solum ecclesiani [venerari] sulliciat eis
,
veruin

etiani ad opus edificü mire magnitudinis plausiris non rnodicos lapides sed ipsa

saxorum viscera superponentes, a longinquis et roinotis partibus pectoribus Irabant

devotis. Un nobiles utriusque sexus, pro submittendis funibus luuneris quibus

moles trabitur inmensa, summa cum ambilione decerlant. O vere faniculi dislri-

bulioiiis, in quibus et pro quibus dislribuetur pis terra vere promissionis I Plaus-

tris igilur ad urbem [deductis] P)
,
videres milites generosos, inatronas potentes,

juvenes et virglnes, senes cum junioribiis, nudo pede, cursii lestino, jocuiido

corde, per vicos et plaleas in occursuiii ceiiatiin convolarc. Alii qiiidem lunibus l’I

inberaut, quibus vero desunt lïines, protensis manibns et implexis pro lunibus

utunlur. Alii autoni quibusdam pie lassiludiue delicienlibus occurrunt, succurrunt :

succcdunl, aller alteriiis bonera porlantes, ul lu eis bis üiictus lesplciideat coccus.

Ibi lupus curn agno, pardtis cum bedo, vitulus, leo simul et ovis morantur, et

puer parvulus minât eos, puer, inquain, parvulus, qui minoratus paululum ab

angelis, estdeitate patri coiisimilis. Alii vero cuin timpanis et eboris canoris, cum

(') .Mot passé dans le ms., restitué par une main pins récente (au xvii” ou au

xviii'’ siècle).

P) Idem.

P) Correction laite à la même époque au texte dn ms. qui donne la mauvaise

leçon : injinihus.
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cylharis et cymbalis et organis, mocliilationis, juWIationis et devotioiiis, piis con-
stitulis in laboribus, clamoribns altisonis stimulos virtulis et consoiationis adclen-

les, eos ad sanclara ac venerabilem gioriose Virginia ecclesiam magno cum tripu-

dio, niajori cum exullaliono, maxima cum iaude deducuiit. Ibi cum psallentio

clericorum dominiciis adsislens sacerdos, pondéré laboris et estas defessos sacro

benedictionis rore respcrgit. Deliinc inlroducens eos et slaluens ante columbino[s]

preciose Virginis oculos, laudes Deo, grates populo reddil, oves pastori, plebeni

reclori, creaturam commendans actori. O vore genus eleclum, gens sancta, po-
puius adquisitionis! . . . Veni igilur, soror mea, solam Deo dignam videre Mariam,
mundi dominam, celi reginam,ul ejus meritis et precibus que sine viro concepit,

sine dolore peperit, dolor imminentis tibi lenialur partus, et laciat te matreiii

filiorum ietantem qui iecundas stériles et stériles fecundas facit.
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LES RELIQUES

DE L’ABBAYE DE BAUME-LES-MESSIEUBS (JURA)

ET

LEURS VNCIENS AUTHENTIQUES,

PAR M. L’ARBÉ P. BRUNE,

Correspondant du Ministère de 1 Instruction puldi(]iie.

Tl n’est pas d’ancienne abbaye de quebjue importance qui nait

eu à cœur de posséder un grand nombre de reliques : corps entiers

ou ossements détachés de corps saints; rraginents fies instruments

de la Passion; vêtements de Notre-Seigneur, de la Sainte-Vierge et

des saints; terre ou parcelles de pierres des Lieux-Saints et des

tombeaux des martyrs, telle est la matière ordinaire des iuvenlaircs

d’abbayes. Les reliques étaient considérées comme le plus précieux

des trésors, et la naïve et robuste piété de nos ancêtres acce[itait

sans broncher les énumérations les plus extraordinaires. Ne les blâ-

mons pas trop, car les arts ont gagné à ce culte universel; 1 orfè-

vrerie du moyen âge lui doit ses plus beaux cbels-d œuvie.

L’abbaye de Baume-les-Messieurs se glorifiait de posséder plu-

sieurs corps saints et do très nombreuses reliques de moindre

importance. Cela ne surprendra pas, si l’on songe que, remontant

par ses origines à saint Colomban et au début du vi® siècle, chaque

génération a dû contribuer à l’enrichir.

Chose étonnante, dans les désastres qui ont accumulé les ruines

sur notre abbaye, depuis les Sarrasins jusqu aux Suédois de Ber-

nard de Saxe-VVeimar, en 1 636, et au couronnement de l’œuvre de

destruction par la Révolution, ses reliques ont échappé aux pillages

successifs des reliquaires qui les renfermaient.

Deux grandes châsses de bois doré, alïectantla forme d un temple

d’architecture classique, avaient été commandées, au milieu du



V. mon Ménoire sur le mobilier et les œuvres d’arl de Véglise de Baurne-lcs-

Messieurs, dans le Bulletin archéologique

,

t 8g 4 , p. 158-178.
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xvii' siècle, par l’abbe' Claude d’Achey, archevêque de Besançon, et

tennine'es par son successeur, .Jean de VVatlevilleO). Elles étaient

destine'es à remplacer celles que l’invasion franco-suédoise avait

enlevées. Placées sur des consoles, de chaque côté du niaitre-autel,

elles échappèrent, grâce à leur humble matière, ou plutôt grâce à

la piété reconnaissante des fidèles, à la rapacité révolutionnaire,

pendant que toutes les pièces d’orfèvrerie prenaient le chemin du

chel-lieu. On les voit encore aujourd’hui à la meme place, dans

la vieille abbatiale, devenue l’église de la paroisse.

Des traditions vagues, restes des données plus précises du siècle

dernier, indiquaient seules leur contenu, malgré deux visites, dont

la première date de 1860 environ. La seconde eut lieu en 1899.

Mais les opérations de la Commission se bornèrent ,1 un examen
sommaire, sans grand résultat. Cependant, un certain nombre de

petites étiquettes trouvées dans les châsses me furent alors envoyées

pour en opérer le déchilfrement. Parmi elles s’en trouvaient deux

d’écriture mérovingienne. Ma curiosité fut fortement éveillée et

lorsque, l’année suivante, je fus nommé à la paroisse de Baume, je

résolus de procéder à une nouvelle vérification des reliques. L’au-

torisation épiscopale m’ayant été accordée, j’ai pu ouvrir de nouveau

les châsses, dans les derniers jours de l’année. Ce sont les résultats

de cette petite exploration que je viens soumettre au Congrès.

RELIQUES PRINCIPALES.

Les deux châsses étaient en partie remplies d’ossements attachés

sur des coussins ou gisants sur le plancher, de débris d’étoffes an-

ciennes, de boites, d’ampoules de verre, etc. Deux ou trois parche-

mins seulement étaient encore en place. Cependant, grâce à leur

présence, il m’a été possible d’identifier tes reliques principales.

Ce sont :

Le chef de saint Désiré, évêque de Besançon, mort vers l’an kxk
a Lons-le-Saunier. Les moines de Baume, devenus propriétaires de

l’oratoire bâti sur sou tombeau, élevèrent une église, au commen-
cement du xii' siècle et y établirent un prieuré. C’est sans doute

de cette époque que date la translation du corps de saint Désiré et
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io transfert de son chef à Canine, en inèrae temps que de csa cein-

ture et sa gibecière de peaun, que nous retrouverons tout à

l’heure 0).

Le chef de sainte Florence, apporté au iv' siècle à Gigny, par

les moines d’Evreux fuyant l’invasion normande. La feuille de pa-

pier qui l’entoure est scellée des armes de M. de Champdivers, un

des derniers religieux de Baume. On y lit cette mention : Chef de

sainte Florence^-i

.

Un buste d’argent doré renfermait autrefois cette

relique; il fut enlevé en 1798.

Le chef de saint Lautein, moine du v° siècle, que quelques his-

toriens ont présumé être le fondateur de Baume. Une éli([uelte,

séparée, il est vrai, mentionne ainsi cette relique : Craviam sancli

Lauleni confessons (xv“ siècle). Les autres reli([ues de saint Lautein

reposent dans l’église du village qui a pris son nom; c’était un an-

cien prieuré de Baume.

Le corps de saint Aldegrin, solitaire à Baume au x” siècle. Al-

degrin était un chevalier de la cour de Foulques, comte d'Anjou.

Converti par saint Odon, il passait en Italie, pour y chercher un

monastère où la régularité fût observée, lorsqu’il rencontra celui de

Baume, dirigé par saint Bernon. Edilié au plus haut degré par la

vertu des moines, il s’y fixa et saint Odon ne tarda pas à l’y re-

joindreO).

Beaucoup d’autres reliques minimes sont pliées dans des papiers

ou des morceaux d’étoiles; (juehjues-iines ont conservé leur aiitheu-

tique; la plupart sont ani;pigra[)hes.

OllJETS ANCIENS.

Parmi les objets anciens conservés dans les châsses, je signalerai

les suivants :

Une aumônière de cuir noir tanné, dont la partie rabattue en

Roussel, Dict. des communes du Jure, 1. lit, p. Sijg.

Los reliques do sainte Florence, apportées à tiigny avec celles de saint Tau-

rin et de saint Aquilin par les moines d’Iîvreux, appartiennent à la grande émi-

gration dn iv' siècle, qui enrichit de reliques la Bourgogne et la Frauclie-Conité

anx dépens du nord et de l'ouest de la France, et parnn losipielles on comple les

corps de saint Quenlln à Besançon, de saint Maur, dans un village des environs

de Lons-le-Saunier, de saint Philibert à Tournus, etc.

PI Vie de saint Odon par le moine Jean, Mahillon, /lc/« Sniwtor. ord. s. Bene-

dicli , sæc. r. p. 108.
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couvercle est ornée de losanges formés par d’étroiles lanières

teintes en rouge; une courroie de peau servait à la porter en ban-
douillère. C’est la gibecière et la ceinture de saint Désiré, citées

plus haut. Je ne saurais dire si cet intéressant objet remonte vrai-

ment au v' siècle.

Cn petit manipule, de forme très arcliaïque, en toile blanche
grossière, recouverte de soie grège non croisée, dont le dessin con-

siste en rangs successifs de croissants alignés, entre lesquels sont
un semis de losanges et des petites rosaces de couleur jaune, comme
les croissants, sur fond rose. Des franges de laine blanche et de
soie rose pendent aux bouts du manipule (pl. 111 ).

Un cachet d oculiste, en ardoise bleue, mesurant 22 mill. sur

10 mill., et sur la tranche duquel est gravé le mot CROCODt').
Un petit objet, qui a pu servir de chaton de bague, il se com-

pose de deux petites plaques de cristal de roche, enchâssées dans
un sertissage de cuivre doré, en forme do co^ur; on distingue

enti'e les plaques des taches rougeâtres, qui sont peut-être des

traces de sang.

<» .thrévialion de CROCODES, collyre ou safran. Cf. il. de \ illefosse et Tlié-
deiiat, Cachets (Coculhstes romains, i88iï, p. 08.



Une petite ampoule de verre, de teinte verdâtre (liant, o ni. 060 ;

larg. OUI. O /i 5), aplatie, de la forme de celles qui servaient aux pèle-

rins et aux croisés à rapporter de la terre des Saints-Lieux. Celle-

ci contient des débris de bois. De nombreux fragments prouvent

(|ue les châsses renfermaient plusieurs ampoules de forme ana-

logue.

Enfin, diverses boîtes, dont une ronde en plomb et une autre en

bois, recouverte de parcliemiii que fixent des clous d’argent, à tète

ronde ornée; les autres sont en bois tourné ou taillé grossicro-

nient.

ÉTOFFES.

Parmi les morceaux d’étoffes retrouvés dans les chasses et qui

pour la plupart ont servi d’enveloppes aux reliques, un bon nombre

présente un véritable intérêt, vu l’époque reculée à laquelle elles

me paraissent remonter et la rareté de trouvailles analogues. Sans

revenir sur le manipule cité ci-dessus, je vais donner une comte

description des principaux types.

ÉTOFFES DE SOIE.

1 . Tissu croisé (o m. 19; o m. 06) qui formait un sachet. Un y

voit sur un fond brun foncé deux quadrupèdes affrontés et au-

dessous de ceux-ci deux lions posés de môme. Les corps de ces ani-

maux sont verts, ornés chacun de trois caissons rectangulaires de

la couleur du fond; la queue et la tête sont dessinées par des fils

rouges et blancs. Sous les pieds de chacun des animaux est un car-

touche de couleur blanche orné de traits qui ne sont peut-etie que

des inscriptions délormées. Un liséré au bas indique le boid de

l’étoffé (pi. II).

2 . Tissu croisé (0 m. 17; o m. 11), fond bleu de roi foncé,

à dessins couleur chamois formés de bandes horizontales de mé-

daillons ovales très allongés; les médaillons se composent de points

et de rectangles plus ou moins allongés formant des dessins orne-

mentaux; ils sont meublés d’oiseaux à long cou et à longues pattes,

affrontés, blancs, jaune citron et chamois, à colliers bleus du fond;

un cartouche à inscription copte (?) au-dessous et deux le long du



— I 13 —
coi des cygnes, (ie fVügmenl. a conservé aussi sa bordure et ses
floclies terniinaies (pl. II).

3 . Tissu croisé assez épais (o m. lo; o m. o 55 ). Sur fond bleu
violet, un motif ornemental incomplet, ayant vaguement la forme
d’un éperon de navire et formé de tons rouges, jaunes, verts et
blancs, entre des bordures formées de deux raies jaunes entre les-
quelles des rectangles jaunes et verts. Ce fragment a beaucoup
d analogie, pour son dessin et l’éclat bien conservé de ses couleurs,
avec les étoilés trouvées dans les tombeaux coptes du vi“ siècle,'

telles que celles que possède 11 . le comte Lair dans sa remarquable
collection (pl, II).

d. Soie croisée cramoisie (o ni. 127; 0 m. 18) à dessins jaune
maïs. Médaillons circulaires (0 m. i5 de diamètre), à méandres,
garnis entièrement d’un arbuste à feuilles et fruits trilobés. Dans les
losanges laissés entre les cercles, un carré orné de quatre lleiirons
et d’ornements géométriques (pl. III).

5 . Epais tissu croisé (0 m. 2/1; 0 ni. oG), dont la chaîne est en
fils bleu clair et la trame en fils noirs pour le fond et incarnat pour

,

les ornements. Ceux-ci se composent de grands cercles (0 ni. aU de
diamètre) formés d’un rang de cœurs bordés de deux filets; dans
l’intervalle des cercles, un carré orné sur chaque face d’un gros
lleuron lotiforme (pl. II).

6. Bande de tissu très fin (0 m. 26; 0 m. 076). Sur fond brun
rouge se détachent des bandes verticales alternativement de lions
et de cerfs adossés, séparées par des roses; le collier et les exlré-
mités des auimaux en blanc; des cerfs on n’aperçoit plus que les
bois, d un côté, et le train de derrière de l’autre (pl. II).

7 . Fragment de soie croisée très épaisse (o 111. 10; 0 m.09),
couleur chamois a deux tons; pour motif une rose centrale enca-
drée de filets jaunes, qui forment autour d’elle des compartimenis
remplis par des feuilles fermées à quatre lobes (pl. III).

8. Soie épaisse (om.07; o m. oG 5 ), à fond pourpre broché de
jaune, bleu et vermeil; ornements composés de cercles avec rosaces
à leur intersection; les couleurs sont très vives.

9 . Tissu croisé (o m. 16; o m. 12). Sur fond bleu foncé, de
petits losanges formés par des lignes de lleurous en S et une lieu-

AnciiÉoLociE. o



rette quadrilobée aux angles; le centre est meublé d’une sorte

d’ancre.

10 . Tissu croisé (o m. 29; o m. io 5
)
vert, sur lequel des lignes

de cœurs s’entrecroisent en losanges, avec de petites roses rouges

Inscrites dans un cercle aux points d’inlersection et un carre qua-

drilobé alternant avec un rond meublé de lleureltes vertes et rouges

dans les losanges (pl. IH)-

11 Soie croisée (o m. 25; o m. 16) cramoisie, à grands mé-

daillons en guirlandes de feuillages rouges, verts etjaunes sur lond

pris jaunâtre; les ornements de l’intérieur et de 1 intersection des

cercles sont trop usés pour permettre de les déterminer (pl. IV).

12 . Frapment de soie verte croisée à deux tons (0 m. o 5 ; .

o m. oG); lignes de cœurs en losanges et carrés quadrilobes au

centre (pl. IV).

13 . Tissu croisé (0 m. 1 1 ;
0 m. oâ), à fond pourpre et bor-

dure jaune sur laquelle se détacbent des croissants et autres orne-

ments (pl. IV).

\k Même tissu; bandes rouges et jaunes à deux tons; pour

sujet des sortes de clefs juxtaposées et d’autres ligures indéterminées

(0 m. 07; o m. o 3
)
(pl. Il)-

15 . Fragment (o m. 09; o ni. oh.) à dessin violet sur lond

bleu turquoise, analogue au 11° 12 (pl. IV).

16 . Damas violet pourpre à deux tons. — Autre Iraginent da-

massé jaune vieil or a ramages.

1

7

. Brocard très épais à fils d’or dans la trame
(
0 m. 1 G ;

o 111. 1 o ).

Fond vieil or à feuillages et ornements orientaux de couleur rose

lilas (pl. II).

18 . Très lin tissu croisé (o ni. 17; 0 ni. iij. Ornementation

composée de bandes transversales blanches, rechampies de noir,

meublées alternativement de feuilles fermées trilobées et de carres

ou rectangles, sur fond violet (pl. IV).

19 . Bande de soie croisée line (0 111. 5 o; o m. o 5 );
tond jaune;

grands cercles perlés, palmettes et feuillages violets, dans le genre

des soieries de Lucques.

20 . Satin très lin (o m. 17; o 111. o 5
) à petites raies verticales
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jaunes et vertes sur lesquelles se détaclicnl en Idanc des losanges

(pl. II).

21. Etoffe satinée rouvrant deux coussins (o in. 67; o ni. 3 o)

et un troisième plus petit (o ni. 18; 0 m. 2/1). La décoration con-

siste en séries de bandes longitudinales accostées de filets l'oses,

blancs, jaunes et verts. La bande princijiale est gai'iiie d’un rinceau

de feuilles de vigne et raisins en jioint d’échiquier blanc sur fond

vert; les séries sont séjiarées jiar une bande rose à ornenients

blancs en forme de galon (pl. IV).

22. .le placerai dans la série des étoffes un reliquaire d’une es-

jièce particulière. C’est une jiièce de 0 ni. Gh sur o 111. 20, com-
posée de deux rangs de petits coussins rectangulaires en soie et

velours de diverses couleurs, entourés de bordures agrémentées de

rinceaux faits de fils d’argent et de soie, parmi lesquels bi-illent

des paillettes et des feuillages estampés en argent doré. Sur chacun

des coussins une étiquette de parcbeiiiin porte l’indication de la

relique, à l’encre bleue ou rouge; il yen a vingt-neuf. Les reliques

sont placées à l’intérieur des coussins, dans de la bourre de soie;

une petite ouverture de l’étolfe, garnie d’un réseau en broderie,

permet de les apercevoir. Ce curieux travail a dû être fait dans

quelque couvent de la Suisse allemande, vers la fin du xiv' siècle (b.

ETOKFES DE TOILE.

23 . Les châsses ont donné une dizaine de mouchoirs de o m. 3 o

a o m. /lo de côté, eu toile très fine — quelques-uns égalent

pi’esque la gaze — qui paraissent avoir été imprégnés de sang.

Les authentiques mentionnent jdusieurs de ces reliques, recueillies

sans doute dans les tombeaux des martyrs.

24 . Un autre linge de toile (o m. 5 o; 0 m. 35
)

a son ourlet

brodé de points de soie brune; de petits dessins en quadrilobes

alternés de deux modèles, dans le goût du xiv' siècle, sont égale-

ment brodés dans son étendue, au nombre de vingt-quatre.

(*) Plusieurs des éliqueltes sont écrites en allemand. Les morceaux de parche-

min qui soulieniienl les coussins sont des fragments de trois chartes originaires de

la ville de Bàle; deux sont on latin (1273 et 120. .), la troisième en haut alle-

mand, d’écriture un peu plus récente que les deux autres.

8 .



25. Plusieurs coussins soûl recouverls ou doublés de toile hlanclie

damassée en ruches; je no sais à (luellcs époques ces étoll'es peuvent

reiuoiüer.

26. Eiilin je signalerai un intéressant morceau de broderie sur

canevas de toile blanche (o m. 65; o. m. 38). Le motit principal

du dessin est un entrelacs continu formant des compartiments alter-

nali\enient ronds et carrés; un dos ciites de la pièce, montre une

bordure en demi-losanges meublés de trèlles. Cette ornementation

est obtenue par le point de chaînette et un point dans le genre de

la soutacbe. Elle pourrait fournir un beau modèle de style à nos

modernes ridean.v do guipure. Peut-être remonte-elle au xv” siècle,

mais tout au moins au xvf.

AUTHENTIQUES DE RELIQUES.

Ce sont pour la plnpai-t de petites bandes (le parclicmin, très

étroites et dont la longueur \arie avec les inscriptions. Elles étaient

généi’alement enroulées autour des reliques, dans des morceaux

d’étollé ou de papier, .le les transcris par ordre d’anciennete.

1. Fragment de papyrus (o m. i8o; o m. lôo), ([ue
j
avais piis

tout d’abord pour un authentique, mais ipii n’est (pi’un débris de

charte du vii“ siècle. Des bnit lignes incomplètes qui le composent,

on ne peut lire que les mots suivantsd :

.contra vciiirc presuni

. de keredehus iwsiris

.Jisco. . . .

. suhnex

anno quarto.

Ce [lapyrus est mentionné en ces ternies sur une etiipiette du

xvP siècle .[Hte rdiqido] lempore transMonis repertæ [stint] m quodam

sacco lele, una cum diversis inscriptionibiii in Ugnea pelle Jactis, [que]

ob nimiaiii veluslatem legi non potaerunt, en qaod nnlla lüteranun nostra-

rum presenti forma uterentur, cl ïllecujm sint sancti ignoratiir. 1 .166 .

0) Je (lois à M. L. Delisie la lecture de ce IVajpneiit. M. Delisle a en l’obligeance

égaloineiil de vcriller ma Irausn'iptloii des aulhenliques, en y
ajoulaiiL l’époque

approximative; des écritures.



2. Patrocinia sco nlclnno. — Minuscule inérovingieiine. Le mot
patrociiiia était employé à celte époque comme synonyme de reli-

qtiiœ (d (pl. V).

3. Hic siiiit p'mgnora — Écrilure mérovingienne; la (in

manque. Le mo[ pignora a le même sens que patrocinia^-) (pl. V).

4. sciNazare marteris mediol. — Cursive mérovingienne (pl. V).

5. SCO a. . ./o. — Cursive mérovingienne (pi. V).

6. Pœlqs (1) [reliquias] sci pro (?). — Minuscule mérovin-
gienne (pl. V).

7. deferetro sci ma[rtin]o (?) epi. — viu“ ou ix' siècle. M. Delisle a

expliqué comment les nombreuses reliques de saint Martin, répan-
dues dès le vL siècle dans tonte la Gaule, n consistaient le plus sou-

vent en sachets ou ampoules, dans lesquelles on enlèrmait de la

terre, de la poussière, de l’iiuile ou de la cire recueillie sur le

tombeau du saint (-'In. C’est apparemment le sens du moi fereirmn
employé ici (pl. V).

8. de ligna de sa[ncto] sepulcro dni. — vni' ou ix“ siècle. Reliques
du Saint- Sépulcre. Les reliques de la Sainte-Vierge, des lieux

saints, etc., furent apportées généralement de Constantinople, à

la suite de la quatrième croisade; celles-ci et la suivante lui sont
antérieures (pl. V).

9. hic est ligna de emee dni. — vin° ou ix' siècle (pl. V).

10. ic s reliquias sci uerani de dentes eitis. — x' siècle. On con-
naît quatre saints de ce nom, tous quatre évêques en Gaule dans
les v' et vi' siècles (pl. V)(*).

1 1 . Hic sunt reliquie sci luuenalis. — xi' siècle. Le martyrologe
lomain cite deux martyrs de ce nom. Lun d’eux est associé, dans
le martyrologe biéronymieii, aux saints Eventius, .-Mexandre et

L. Delisle, Aulhcntiques de reliques de l’epoqiic mérovingienne, dans Ecole
française de Borne, Mélanges d’archéologie el d’histoire, année 189/1, et clans le

Bulletin d’histoire et d’archéologie religieuse du diocèse de Dijon

,

180/1 p 1 0-1 3 A

W Id,, ibid.

1^) L. Delisle, loc. cil.

‘‘l I'. Allard, Histoire des persécutions pendant les deux premiers siècles. I. 1 .
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Th(-odulc, enterrés clans une catacombe de la voie Nomentaned'

(pi. V).

12. patrocÀme sà lulatii. — xi' siècle. Il s’agit ici probablement

de saint Julien de Brioude, le cc'dèbre martyr dont les rehf[ues lu-

rent de bonne beure très ré|»andiu's et dont le crâne était a Saint-

.lulien-le-Panvre, à Paris (-) (pl. V).

13. rcliqe de. linno dm. — xi“ siècle (pl. V).

14. RELIQVIÆ- Aposlolonim- Pelri- et Pauli' et Sancti' Sebasliani

marUp-is- et De sepulcro ' domini • XPE (Cbriste) CVM SANCTIS

BERNARDO-S[ER]VITORI MISERERE OMNIBVS. — xE siècle

(pi-’V).

Ce curieux anthentique, en écriture cajjitale et minuscule, a la

Ibrinc d’un ovale avec deux queues d’aronde sur les côtés. 11 offre une

particularité unicjue dans notre collection, car il donne le nom de

celui qui l’a écrit. Qui est ce Bernard, dévot serviteur des saints

dont il bonore les relii[ues? Probablement un abbé de Baume.

En effet, deux Bernard ont occu|)é le siège abbatial dans la se-

conde moitié du xE siècle, âge présumé de la cédule Pb

15. Hic ' S' reliquias'viiqpmi.' Sca maria, uirgiiiis ' agaUe vir-

ginis ' pneris et marlijns • Sca gemwevæ • Sca sauina • Sca cecilia Sem

agnes ' Sca exsuperantia ' Sca iulia' Sca maria de uesliinenlis ' Sca mai-

gareta-Scâ petronilla. — xE-xiE siècles. Toutes ces reii([ues étaient

apparemment des Iragmenls des vêtements ou des tombeaux des

saillies vierges martyres mentionnées (pl. 4'1).

16. reliquias sce petre et sci pauli et sci andree. — xE-xiE siècles

(pl.VI).

17. Beliquio sancti UcraniÇ]) epi et confessoris. xEsiccie.(pl. VI).

18. Hic sunt reliquie sci ge\or]gii' et sci ursi . .

.

— xiEsiecle( pl.VI).

19. Reliquie Sci eugendi abhalis. — xii” siècle (pl. VI).

20. + H. hic s reliq de ms [mensa?) dni. — xi-xiE siècles.

<> Bolland. Acta Sanclor
.

,

mai, I, p. 380 cl suiv.

Grej’. Tiirnn., Liber iniracidor. , U

,

a.

D’après le Gallia Christ.

,

il y en aurait même eu trois : Bernard I", qui

viv.ait eu loho, Bernard 11 (1078-1083), Bernard lit, eoimu par riuscription du

tombeau de saint Benaii I (i 1 o'i ). Nous croyons, avec M. B. Prosl, qu’il faut iden-

tifier les deux premiers.— V. B. Prost, Sot. sur deux inscriptions du xii' siècle dnns

Vancienne église abbatiale de liamne-les-Messieurs

,

ibyi), p- ii-
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DUS

'i 1 . Relicjtde Sci andeoli * Sd candidi • Reliquie de ossibus Do uelamme

qiw aptiddia cooptu-s est. —• xii° siècle (pl. VI).

22. Sanguine de sco uenerandi. — xi'-xii“ siècles. Un saint Véné-

rand fut massacré par les Vandales dans les environs d’Evreux, au

vi' siècle (pl. VI).

23. Suni reliquie sd martini de uesiimta de uestimta sd mauricii do

monumto sce papnutii; de vestimla sci marina .— xi'-xii' siècles. Reliques

des vêtements de saint Martin, de saint Maurice, de saint Marin et

du tombeau de saint Paphnuce, le célèbre solitaire de la Tbébaïde

(pl. VI).

24. [î/es]tù)ie/a sci iohannis et de sca maria. — xn' siècle (pl. VI).

25. Hic suni reliquie de sco vincentio’et sco Petro • alq. Paulo scoq.

Andrea' et de sco albino. — xiU siècle (pl. VI).

26. Sci maurilii c[onfessoris]. — xii° siècle. Saint Maurille lut

évêque d’Angers (pl. VI).

27. rlq {Reliquie) scor. Jelicis et. . . — xi'-xii' siècles (pl. VJ).

28. De SCO Walb[er]to ossa wh[Hs]. — xii° siècle. Saint Walbert,

abbé de Luxeuil, en grande vénération dans la Bourgogne et la

Suisse (pl. VI).

29. De ossibus Sci Amandi epi. — xii' siècle (pl.VI).

30. La série suivante date du xv” siècle; les écritures sont de la

même main.

Hee reliquiæ cuius sint sancti ignoratur.

De sancto Petro ac de sancta Maria et Radegunde.

Sanctomm Andeoli, Candidi et aliorum reliquiæ.

Jlæ sunt reliquiæ de sanclis Petro
,
Paulo

,
Andrea

,
Vincentio et Albino

(voir n° a 5).

Diverse sanc\torum reliquie in arca\ lignea repei'[lœ suni. . .].

Ossa tibiarum et aliarum corpons parlium . . .

Autres authentiques du xv“ siècle ;

31. Du sépulcre nostre D[amo]. — Papier.

32. Grand Os du cr[àne] ma Dame saincto Florence. -

avons parlé plus haut de cette relique.
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33. De la ou iïrë s7’ (Seigneur) fust nés. — Papier dans lequel

est un IVaginent de mosaïque en verre rubis doré sur une lace.

3/l. Du lieu ou nre Dame fu née. — Papier enveloppant la re-

lique.

3.0. De S‘ Eulrope. — Petit parchemin avec la reli(pie.

36. Du bois ou fust mise eu terre iiostre sainte mère senr Co-

lete, lequel bols est tout embu d’elle et est moult precieulx.

37. Item a icy plusieurs reliques.

38. Authentiques d’une même main, datés de i5GG, sur par-

chemin.

[Cr]anhiin bcati Lnuteni ahbatis. i~)66. (\'oir plus haut.)

hlo in sacra [rr\condmilur rchqnie sanclontm Ma[rlia\lis de scirjia

,

Liipicini ahbatis neenon et vestimenta sancli [Io]hannis; sancte Marie et

quedatn ahe rcliquie de ligna Doinini. loGO.

Diverse sanctorum rcliquie in bac area lignea reperle sunt absqiie

hisaùplione . i56G.

Hoc in vitro qüurime sunt reliqiiie sanctorum quorum propter mmiam

vetustatem reperi non potuerunl qui Iranslari fecerunt. i5GG.

Beati Maurilii conjessoris, Juliani, Sebastiani aliorumque sanctorum

rcliquie, neenon et de sepulcro Domini et sanctorum Pétri et Pault apo-

slolorum. i566.

Ista in coriacea theca digilus sancli Desiderati episcopi et alla eiusdcm

sancti ossareposila sunt. i.lGG.

De vestimentis sancli jüGG.

39.

Caput sancli Desiderati cpi.— Deux étiquettes en parchemin ;

la première, encore atlache'c à une étoile de soie brune ([ui enve-

lop])ait le chef de S. Désiré, est du xv" siècle; l’autre date des xvii''-

xviii' siècles.

Quatre authentiques sur papier sont dates de 1797 ;
c*- «'iid

des transcriptions des précédents.

Enfin, au milieu des authentiques, se trouvaient deux actes de

profession religieuse selon la formule bénédictine. Ils sont écrits

sur de petits morceaux de parchemin et signes dune croix. L écri-

ture est du xiiP siècle. Voici la transcription du premier :

•f \Ego] frater Ga].[lerius?\ promillo slabilitalem et conversionem mo-

rum meariim et ohedientiam secundum regulam sancli benedicli ahbatis
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coram deo et sanctis eius in hoc monaslerio qiiod vocatur balma quod con-

siruclum est in honore beatorum apostolorum pétri etqmidi' in presenlia

donni pétri [abba]tis.

La seconde formule est identique; mais les noms du religieux et

de l’abbé sont illisildes. La présence de ces formules dans nos

châsses semble indiquer l’usage de placer sur les reliques des saints

les actes de profession, qu’ailleurs on déposait sur l’autel majeur.

On le voit par l’inventaire que je viens de dresser, rexanien des

châsses de Baume a donné des résultats intéressants. Parmi les ob-

jets, l’aumônière et le manipule de saint Désiré, puis ce cachet

d’oculiste romain égaré parmi les reliques, ces morceaux d’étolfes

et de broderies aux dessins variés, mais surtout ces nombreux au-

thentiques, dont les liuit premiers viennent doubler le noml)re des

aullientiques de l’époque mérovingienne connus jusqu’ici
;
tout cet

ensemble méritait, si je ne me trompe, la description que je lui ai

consacrée.

L’ouverture méthodique et scientifique des anciens reliquaires

que l’on possède encore est faite pour tenter les archéologues; à

eux de profiter des occasions favorables, pour le plus grand profit

de notre histoire religieuse et artistique.

P. Brune.
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LA TOUn DE VAUBAN

À PORT-EN-BESSm

(CALVADOS),

PAR M. fi. VILLEUS,

Correspoiiclaiit du Miiiistere de l Instruction publique.

Le désastre de la Hougue, dont avait été victime la flotte de

Tourville, ayant démontré, d’nne manière péremptoire, la néces-

sité, pour la France, de posséder au cœur de la Alanche un asile

pour les vaisseaux battus par la tempête ou poursuivis par renuemi

,

Vauban eut sérieusement la pensée de placer ce port de reluge à

Port-en-llessin.

La nature avait tracé, en quelque sorte, les plans de ce port

dans des conditions magniriques.

Des considérations d’un ordre supérieur firent préférer, à Port-

en-llessin, Cberbourg, placé pour ainsi dire au milieu du canal de

la Manche.

Mais, en abandonnant Port-en-Bessiu ,
le grand ingénieur tint

à laisser à cette localité maritime un témoignage de son intérêt.

11 résolut d’y établir un ouvrage de fortification susceptible de

protéger contre les attaques des corsaires les bâtiments de faible

tonnage qui venaient se réfugier ou s ancrer dans le bassin coustuiit

en 1/175 par Louis de Harcourt, évêque de Bayeiix.

Dans cetle pensée, il donna l’ordre de consfruire proche l’entrée

du port, et sur le versant de la falaise orientale, une tour cylin-

drique casematée destinée à recevoir trois pièces de canon de 2/1.

L’intention de Vauban fut réalisée, et dans le mois de juin 1 6g/i

la tour fut édifiée vraisemblablement par les soins de Décombe,

qui était le collaborateur du maréchal, et qui s’était beaucoup oc-

cupé de Port-en-Bessin.
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Le i 5 juillet 1760, cinq baleaiuc cliarg-és de bois de conslruction des-

tinés pour Brest furent poursuivis par plusieurs vaisseaux anglois et se

réfugièrent sous le canon de la plate-forme de Port où il y avait trois pièces

de 2/1. Les Anglois tirèrent bien vuülant 5 oo coups de canon sur les ba-

teaux et sui- le village de Port: mais les boulets passaient par-dessus les

maisons et venaient jusqu’au Pont-Fâtu. La poudre manqua dans Port, ce

qui fit que les François ne purent guères répondre aux Anglois. Le capitaine

Padié, commandant l’un des bateaux échoués, eut les reins fracassés d’un

boulet et mourut le lendemain à l’hôpital de Bayeux. Après que le feu eut

cessé, les Anglois envoyèrent une plaque pour demander que les bateaux

échoués leur fussent remis, on leur répondit que c’était impossible. Le len-

demain matin 16, on envoya une plaque de Port vers les Anglois pour les

prier de ne plus tirer sur le village, mais ils ré|)ondirent qu’ils allaient

raser Port et iis gardèrent trois officiers qui étaient sur la plaque; en effet,

bientôt après ils tirèrent plus de 600 coups de canon, mais par la grâce

de Dieu il n’y eut que quelques maisons d’endoinrnagées, trois canonniers

de tués sur la plate-forme et un pauvre rémouleur tué sur la falaise et cinq

personnes blessées dangereusement. 11 y avait bien 6.000 personnes, tant

bourgeois que paysans , armés de sabres
,
d’épées, fusils, fourches, faux, etc.,

sans compter les gardes-côtes et plusieurs compagnies de cavalerie, tous

attendant les Anglois de pied ferme, lesquels Anglois, voyant cotte bonne

contenance, se retirèrent de devant Port le t 6 juillet, à trois heures après-

midi.

Mais il paraîtrait que cette tour fut consicle're'e comme insuffi-

sante et d un emploi défectueux, car on c'tablit tout à côte' une bat-

terie à ciel ouvert, dont les deux pièces étaient protégées par des

épaulements en terre.

Les tours Marlellos, qui s’élèvent de place en place sur le littoral de .lersey,

ont été construites au cominenceuient de ce siècle, par le général Don, gouver-

neur de l’ile.

l-l Les tours Maximiliennes s’élèvent sur les fortifications allemandes des fiords

du Rhin à Cofilentz.

Faisant partie de l’escadre de l’amiral Rodney qui croisait dans la Manche.
1*1 Ou plutôt plate, barque ainsi nommée à cause de sa forme.

Cotte fortification, qui semblerait être l’essai d’un système qui a

valu, plus lard, à Jersey, les tours MartelloslD et, sur le Rhin, les

tours .Maximiliennes P), ne fut pas sans être utilisée.

Voici,- en effet, ce que nous lisons dans un manuscrit intitulé

La batailk de Port:



Une batterie semblable fut place'e de raiitre côté du villa[;c de

Port-eu-Bessin, sur la falaise de Hiippaiu.

Par suite de l'établissement de ces deux batteries, la tour de

Vauban fut affectée à un service tout spécial. Elle devint la pou-

drière de ces deux batteries et, sous le premier Empire, elle avait

encore cette affectation.

Déclassée depuis longtemps, elle n’était plus qu’un type d un

système en usage à l’époque où elle fut construite, type curieux au

point de vue de l’iiisloire de la fortification, et souvenir glorieux

de l’illustre ingénieur qui Pavait fait élever.

Dons les derniers jours du mois de septembre 1898, cette tour

a été mise en vente par l’Administration des domaines et adjugée

pour le prix de 600 francs, les frais en plus.

Vivement ému de la destruction imminente de cet édifice modeste,

mais qui a un honorable passé, nous avons appelé sur lui l’atten-

tion de M. le comte Foy, membre du conseil général du Calvados

et petit-fils du grand orateur.

M. le comte Foy, qui est propriétaire à Port-en-Bessin dun im-

meuble voisin qu’il a généreusement atfecté à un usage scolaire gra-

tuit, s’est rappelé que son grand-père, avant d’être général, avait

été officier d’artillerie et a tenu à honneur de conserver à Port-en-

Bessin le souvenir de l liomme éminent qui lut a la fois un grand

ingénieur et un bon citoyen.

Dans un temps très prochain, par les soins de M. le comte Foy,

la tour de l’auteur de la Citadelle de Lille sera soigneusement res-

taurée et protégée contre les eboulements de la falaise par des le-

prises en sous-œuvre et, rétablie dans son état priimtd, elle attirera

l’attention de nombreux touristes qui viennent visiter notre lit-

toral.

La conservation de cette tour est d autant plus heureuse qu a

l'heure actuelle elle est le seul édifice ancien et digne d interet qui

existe à Port-en-Bessin.

En effet, le temps, l’indifférence et les nécessités présentes y
ont

fait leur œuvre de destruction.

Au xvF siècle, au dire de M. de Bras, l’historien de Caen, il y

avait, à Port-en-Bessin, un château magnifique qui, depuis cette

époque, a dû tomber à la mer.

Il existait un pont du xv" siècle, à sept arches, attenant au

bassin primitif, dont AI. de CaumonI a donné le dessin dans sa
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Statistique monumentale. Ce pont a dû être détruit pour rétablissement

des bassins récemment creusés.

L’église romane de Port-en-Bessin avait, entre la nef et le chœur,

une arcade ornée de sculptures d’un genre unique. Par suite de la

construction d’une nouvelle église, rendue indispensable par l’ac-

croissement de la population, l’église primitive a été démolie, et

la curieuse arcade a servi à bâtir les murs du cimetière!

La tour de Vauban sera le seul vestige des temps passés que pos-

sédera Port-en-Bessin; nous nous félicitons donc d’avoir pu attirer

sur elle la sollicitude généreuse de l’héritier d’un nom illustre,

âl. le comte Foy.

G. ViLLERS.
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FRAGMENT D’UN INVENTAIRE ESTIMATIF

DU TRÉSOR ROYAL DE FRANCE

(1“ TIERS DU XV" SIÈCLE),

PAR M. L.-II. LABAADE,

Correspondant du Alinislèrc, à Avignon.

Il y a quelques semaines, je découvrais à la devanture d un

bouquiniste trois volumes in-8°, reliés au commencement do ce

siècle avec des feuillets de parchemin, couverts d’une belle écriture

gothique, paraissant dater de i/i20-ii3o. .l’emportai ces livres à

la Bibliotbè<iue d’Avignon et je me mis à en détacher soigneuse-

ment les feuillets, qui, malgré quebjucs rognures et éraflures, se

sont retrouvés à peu près complets. Bien mieux même, le hasard

fit qu’ils avaient été enlevés d’un cahier à grandes marges, où

primitivement ils se faisaient suite les uns aux autres.

Il n’élait pas difficile d'y reconnaître un fragment d’inventaire

estimatif. Mais ce qui éclaira le texte et lui donna, à mon avis,

une réelle importance, c’est la note suivante, inscrite en regard

des dernières lignes du deuxième feuillet recto : «Omnes partes is-

tiuscapituli redditus per compotum Reginaldi Doriac, de obsequiis

et funcralibus regis Karoli sexti... ii II est évident que notre inven-

taire concerne le trésor de la maison royale de France. De plus, la

date du document devient plus précise : il a été rédigé cjuelques

années ou peut-être quelques mois seulement après octobre 1 Ù 22 .

Il m’a donc paru que ce texte avait un certain intérêt; aussi j’ai

cru devoir le communicpier au Comité des travaux historiques.

L.-H. L.vbande.

Item, une caige d’or quarrée a broches, ou dedens sur la perche sont

deux oiseaulx
,
laquelle est garuye de perles

,
esmerauldes et saphirs

,

pe-

sant VI. onxes viii. esterlius, contenue ou v' xu' article ensuivant,

prisé XLv f.
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Item, ung bericle ront plat, enhaucë en une queue d’or longue, esniaillé

des armes de la royne Jehanne d’Evreux et a sur le manche une dame et a

ung fratellet d’un bouton Ynde et une perle d’Ecosse dessus, pesant

V. onxes sept cslerlins maille, contenu nu v” xiiii' article ensuivant,

prisé XX f.

Item, ungs sizeauix d'or pesans une onxe neuf esterlins, contenus ou

v‘ xvr article ensuivant, prisé ix f

Item, une lanterne de cuir noir camossyé garnie d’or par dehors et

dedens d’argent pesant atout l’or, argent et enyr, deux mars quatre onxes

et demie, contenue ou v'^xix" article ensuivant, laquelle lanterne oudit

premier inventoire dudit messire Jehan de PuUigny n’avoit point esté

pesée
,

prisé c f.

Item, ung petit barillet d’or a mettre triaicle<^> pendant a une chayen-

nette d’or armoyé de France, pesant un onxes sept esterlins maille, con-

tenu ou v'xxi' article ensuivant, prisé xxiui f.

Item, ung petit pot de camahieu garny d'or et est pour mettre triade,

pondant a une chesne d’or, contenu ou v' xxn' article ensuivant,

prisé XXXVI f.

Item, ung pectorail a chappe a façon de losenges, ouquel a ou millieu

ung grant camahieu ouvré de petis ymaiges et est garny de vi. saphirs,

deux balais, xl. perles et d’autre pierrerie de peu de value, pesant

ung marc, contenu ou v'xxiii' article ensuivant, prisé l. f.

(
En marge et en regard de ce dernier article : lledditus ut sujira.

)

Item, ung pend a col d’un camabien vert ou il y a ung yniaigo, qui est

delez ung arbre garny d’or, pendant a une chesne d’argent; et est ledit

camahieu environné de grenats, saphirs et perles, pesant iii e[ster]ins],

contenu ou v' xxiiii" article ensuivant, prisé vin f.

Item, ung petit baston de lignum allons '^l’or aux armes de la

royne Jehanne de Bourbon, contenu ou v” xxv' article ensuivant, prisé ii f.

Item, une pierre vergée de plusieurs couleurs garnye d'or, d’ouvraiges

d’oultre mer et de mesme pierreiie, pendant a une chesnette, pesant

XV. esterlins, contenue on v'.xxvi' article ensuivant, prisé v f.

Item, ung camahieu enchâssé en or en fasson de Damas, bordé d’or

a un. perles, nu. grenatz et iiir. saphirs du Pny, pendant a ung las de

soye, pesant une onxe sept esterlins maille, contenu ou v" xxvii' article

ensuivant, prisé viii f.

Le mot prisé et le chiffre d’estimation ont tait l’ojet d’une addition à cliaqne

article.

Chamoisé. Cf. F. Godefroy, Dictionnaire de la langue française, au mot Cha-

moisier.

t*) Thériaque. Cf. Idem, au mot l’riacle.

W) Bois d’aloès. Cf. Idem, au mut Lingnaloel.
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llciii, Lin^ [ieliL Hacoiinet gu fussou cIg rose et a une perle sur le cou-

vercle, pesant xui. esLerlins, contenu ou v'xxviu' article ensuivant dudit

premier chappitre, prisé v f.

Item‘'>, ung- petit pot de cassidoyne a tout son couvercle garny d’or et de

petites perles pendant a une cliesne, pesant une onxc quatre esterlins,

contenu ou v' xxix' article ensvdvant, prise viii f.

Item ,
une petite pierre de pourcelaine emaillée a six ymaiges garnye d or,

contenue ou v' xxx' article ensuivant, prisé ii f.

Item, une pierre vermeille assise en or, en laquelle a ung imaige de

Noslre Dame culeur de ladite pierre et est l’ouvraige on fassoii de Damas,

environné de six petis saphirs a jour, pesant xa esterlins maille, contenue

ou v' xxxii" article ensuivant, prisé v f.

Item, ung petit cliandellier, dont le bassin et la broche sont d or et le

pié d’argent lilanc a ymaiges et bestes enlevees
,

pesant tout ensamble v(. onxes

XV. esterlins, contenu ou v' xxxiii' article ensuivant dudit premier chappitre

,

prisé xvai f.

Item, communes choses desparaillés, garnies d’argent, qui souloient estre

oudit estudeie.

Premièrement deirx ongles a furgier dens, dont 1 un est blanc et 1 autre

noir, garnis d’argent esmaillez de France, et pendent chascun a ung lacet

de soye ou pend en chascun ung noyau de perles ,
contenus ou v' xxxnii' ar-

ticle ensuivant, prisé i f.

[
En mange et en regard des deux ^eenucrcfi lignes de l article précèdent :

Umnes partes istius capituli redditus per compolum lleginaldi Doriac, de

obsequiis et l’uneralibus regis Karoli sexti, et ibi corrige.
]

Item, nng fusil esmaillé de France, bordé d’acier au coin, pesant trois

esterlins a tout l’acier, contenu ou v' xxxvi" article ensuivant.onxes XV.

prise II 1.

Item, ung bouton a vi. carrés escarlellé d’esmail et d’argent grenecté h

jour, pendant a ung lasset vert, contenu ou v' xxxvn' article ensuivant,

prisé XV s. t.

Item, ung fusil d’argent doré, esmaillé de France par dehors, pesant

l’argent seulement ung marc cinq onxes, combien qu’en l’inventoire premier

dudit de Pulligny soit escript pesant ung marc vu onxes et demie, pour ce

que la pierre estoit avecques, contenu ou v' xxxviiP article ensuivant, prisé

XI f. XV s. vu d. ob. t.

Item, ung encrier d’argent doré carré, ouvré à la façon de Venise, pen-

dant a ung lasset vert haiché a flem’s de lis, pesant iiii. marcs une once

\-. esterlins maille, combien que oudit premier inventoire soit escript pesant

une ouxe x. esterlins
,
contenu ou v° xl‘ article ensuivant

,

prisé xxx f. ii s.

viii d. t.

<') Ici commence le deuxièino feihllet.
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Item, ung- très petit signet d’argent pendant a une chayenue et est

taillié a ung a, contenu ou v‘ xLi' article ensuivant, prisé v s. t.

Item, ung ])etit estuy d’argent doré carré, ouvré a la façon de Venise
peudanta ung lasset vert, pesant une onxe vu. eslerlins maille, lequel estuy
est<') tout entier, icellui estuy contenu ou vi* article du secont cliappilre de
la recepte de ce présent compte

,
prisé xvv s. t.

Item, ung petit reliquaire d’argent doré carré, a une croix de cristail,

ouquel a ung crucefix et quatre ymaiges, esmaillé d’un costé de diverses
armes, pendant a ung petit lasset vermeil, pesant environ une onxe, con-
tenu ou VII' article dudit second cliappitre ensuivant, prisé i. f.

Item, ung reliquaire d argent doré, que tient ung lyon rampant sans
teste, et se dot et oeuvre aux deux esles, esmaillé de deux emauLx
estranges, pesant cinq onxes v. esterlins, contenu ou viii' article dudit
second cliappitre, prisé nu. f. et demi.

Item, ung petit barillet ront d’argent doré pendant a ung lacet vert,

pour mettre oiseaulx de Chippre, pesant a tous les las deux onxes, con-
tenu ou IX' article dudit secont cliappitre, prisé xxx s. t.

Item, ung couvercle d une salliere d argent doré, ou il y a cinq langues
de serpent, jiesant v. onxes xv. esterlins, contenu ou dixiesme article dudit
secont cliappitre, prisé ini f. et demi.

Item, une aiguiere d’argent doré, esmaillée de pluseurs figures
, dont

lance et le biberon sont de deux serpens, et est le couvercle couronné
d une couronne pesant trois mars une onxe cinq esterlins, combien quou-
dit premier inventoire dudit do Pulligny soit [e]scripte pesant ni. mars
deux onxes, ladicte aiguiere contenue ou ii' i.v' article du premier cliappitre
de ladicte recepte de ce présent compte, prisé xxii f. xvii s. vin. d. t.

Item, uiig puppiire d’or émaillé, garny d’argent, contenu ou xi' article
du second cliappitre de ladicte recepte de ce présent compte, non prisé.

^

Item, ung viel coffre de soye vieille escluquette a une petite serreure
darg’ent, contenu ou xn' article ensuivant dudit second cliappitre, non
prisé.

Ici commence le Iroisième fcuillel.

AiicuKOLonii-;.



LA CROIX DE LORRAINE,

PAR M. LE COMTE DE GRASSET,

Correspondant du Comité, à La Tourelle.

Il a été beaucoup écrit et publié sur lorigiue, la sigiubcatioii et

les modifications successives de la croix patriarcale à double tra-

verse dite plus tard, c’est-à-dire au xv' siècle, croix de Lorraine.

Une dissertation savante a paru en 188 5 dans la Revue de l art

chrétien, dans laquelle M. Léon Germain constate entre autres clioscs

le fait que celle croix a été mainte fois confondue, bien qu a tort

et malgré la différence de leurs formes, avec celle dite de Jérusa-

lem. eUme dans cette erreur sont tombés plusieurs auteurs, no-

tamment Dom Calmet, René de Rouillé, le P. Saleur et 1 abbe

Marchai. un
La dillérence entre ces deux croix est en ellel notable, celle dite

de Lorraine étant une croix patriarcale, à double traverse ou crom

sillon, dont le plus élevé plus court que l’autre, et celle dite de

Jérusalem une simple croix polencée et cantonnée de quatre croi-

settes; mais cela n’a pas empêché la confusion qui n’en parait pas

moins certaine. Aux preuves qu’eu donne M. L. Germain, nous

pouvons en ajouter une nouvelle, d’autant plus importante quelle

leur est antérieure d’un siècle. C’est un dessin fait a la plume, assez

grossièrement d’ailleurs, et deux fois répété sur la couverture en

parchemin d’un livre de recette d’Aiidrieu de .lérusalem, banquier

à Marseille, portant la date du 8 mars 1.397, et figurant un ecti a

une fasce chargée de trois croix à doiihle traverse pareilles à celle

dite plus tard de Lorraine. A eu juger par ce dessin à l’encre et a

défaut de toute hachure, ces armes pourraient se blasonner ainsi

qu’il suit : ir d’argent à la fasce de sable chargée de trois croix a

double traverse du champ 15.

Évidemment, il y a lieu de le penser, la famille de .lérusalem,

en prenant ces croix pour armes, a dû croire prendre comme armes
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parlantes des croix de Jérusalem et n’a pris en re'alité que des

croix patriarcales dites plus tard de Lorraine, cela par reflet de la

confusion qu’on faisait à celte e'poque de ces deux croix dilTe'rentes.

La noble famille de Jérusalem, dont une rue touchant le port a

longtemps porté le nom, est une des plus anciennes de Marseille;

elle ligure, ainsi que celles de Vivaud, de Candole, de Saint-

Jacques, etc. dans un grand nombre de chartes, registres et docu-

ments du commencemen: du xiii° siècle, conservés aux Archives du
département des Bouches-du-Rhône et de la ville de Marseille, no-

tamment dans ceux dont la liste suit :

1210. Durand, André et Geoffroy (Arch. municip.).

1212 (v. st.), janvier i 2 i 3 . Ysaur, résidant à Acre où il fut

consulté par Jean de Brienne sur les franchises et les limites du
quartier appartenant aux Marseillais dans la dite ville (Arch. mu-
nicip., AA. lù).

1212. DuranI, le troisième des A,ooo signataires de la charte

de délimitation des deux villes épiscopale et vicomtale de .Mar-

seille (Arch. dép., évêché de Marseille, n° 96 ).

1218, )5 mai. Le même, témoin au privilège accordé par le

comte Raymond Bérenger V aux Marseillais de battre monnaie, et

à une autre concession faite aux mêmes par le comte d’Ampurias,

le 9 des calendes d’octobre de la même année (.Arch. municip.).

12/i3. Pierre, l’uE des Mar.seillais qui jurèrent obéissance à Ray-
mond Bérenger V (Arch. départ., B. 336).

1285. Le même, l’un des 200 chefs de famille qui prêtèrent

serment à Charles I" d’Anjou {Ibid., B. 35o), ainsi que Pierre

Junior, Vivaud, Marin et Geoffroy, ce dernier habitant la Ville

supérieure {Ibid., B. 38o).

1288. Hugues, fils de Pierre, l’un des otages en Catalogne pour
Charles II (Rullî, Histoire de Marseille, p. i53).

1265. Liste des censitaires comtaux : Durand, Marquis et

Raymond, Vivaude et sa fille, Huguet, Jacques et Giraud, proprié-

taires d’immeubles.

1318. Vivaud et Pierre {Ibid.).
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Vivaud lut envoyé en ambassade auprès du Roi pour alTaires

inportaiiies et délicates (817, M. 3 io).

1333 . Pierre, nommé consul de Marseille à Naples, membre du

conseil général de la ville en 1337, chargé de veiller au pouls du

pain dans le sizain de Sainl-laciiies; Hugues et Guillaume, conseil-

lers pour le sizain des Âccoules; Vivaud, mêmes fonctions; Mar-

([iiis, conseiller pour le sizain de Saint-Martin, {Ihitl).

I 32 f3 . .lean, membre du Conseil des SH; Hugues, Pierre et

•lean, fils d’André, membres du Conseil secret, etc.

Cette famille est aujourd'lmi étcinle dans toutes ses branches.

Outre les deux écussons dessinés comme il a été dit sur le recto

de la couverture du registre de 1 327, on voit sur le verso une croix

palriarcale pareille à celles (jiie portent les écussons, mais un peu

plus grande et dessinée également à la plume.

Comte de Gr.nsskt,

Correspondant du Goinilc.
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TROIS INSCRIPTIONS DE TUNISIE,

PAR M. R. GAGNAT,

Membre du Coinité.

M. ie capi laine Renault et M. ie lieutenant Grasset ont recueilli

en Tunisie, l’an dernier, dans la re'gion de Ksour un certain nombre

de documents épigraphiques, dont il a été question dans nos

Comptes rendus. Les trois suivants méritent un court commentaire.

Ils proviennent tous de Sidi-Ahmed-cl-Haclieni
,

localité située à

ÿ kilomètres au Sud de Ksour et à i kilomètre environ a 1 Ouest

de la voie romaine qui conduisait de Ksour à Sbéilla par Sbiba.

Les J’uines, au dire de M. Grasset, sont importantes, et la devait

exister jadis un gros centre agricole. On y voit encore les restes

de quelques mausolées. Toutes les pierres ont été utili.sées par les

Arabes pour la construction de gourbis ou de murs de clôtures.

La première des inscriptions que je signalerai ici est la sui-

vante :

VSQJVE DOMVS DIVINAE
M P P PER INSTANTIAM MACRII

[Pro sainte toti]iis(jue domus diviiiae . .
.

[Jla\in{e)i) p(er')p[etuiis) per

inslantiam Maori. . .

L’inscription est gravée en lettres un peu lourdes, mais très

soignées. Elle se rapproche tout naturellement d’une dédicace

trouvée à Hencbir-Medded et datée de la période agA/'SoB.

Felicissimo saeciilo domiiiorum nostrormn C. Aureli Valeri Diocleüani Pii

Fol. liwict. Aug \et M. Avreli Valeri Maximiani Pii Fel. liwtcli Aug^ et

M. Fl. Valeri Constnnti et C. Galeri Valeri Maximiani nobilissimorinn Caess.



. .
.
porticum cum areu siio Aurc/iiis yiristobulus v. c. procos Africae

per iiistanliam Macrini Sossiani c. v. leg{ati) cum rodem dedicacil^'\

C’est le même Macrinius Sossianus qui est mentionné ici.

M. Dessaul'-l place sa légation en ago-agi. Son nom date le frag-

ment.

La seconde inscription remonte au règne simultané de Valenti-

nien, Valens et Gratien.

RNIT ATE
ALENTINIANI V A L E N TIS ET GRATIANl
PROC PETRONI CLAVDI VC EXCE//ENTI SSIMI PROC
CITERV TRIPORTICVM et TABVLARk fiNTIQVISSIMA

VPRESSAM P P ET DILIGENTI INSTaaTIA SVA IVL

OP P P AD OMNEM .sPlENDOREM INSftWlT ET DEDICAVIT

[Pro aete\riiiiate [imperi[i) dominorum nostrorum V]akntimaiii Valentk et

Gratiani [invicthsimorum Auggg.] proc(onsulatu) Petrom{i} Claudi{i) v{iri)

c[la 7'issiini) exce[U]cntissiiiii proc{ousulis) [feli]ctter triporticuin et lahu-

lari[a a'\ntiriutssima [item co^ipressam p{ecuiiia) p(ublica) et diligenti

inst[an]tia sua Jul{ius)[ curat]or ?(«) p{ublicae) adomnem [s]pleiidorcm

ins[tii\uk et dedicavit.

La troisième ligne contient le nom d’un proconsul, Petronius

Claudius, qu’on n’a point encore rencontré. Il ne figure pas dans

les Fastes de Tissot, ou plutôt il y
figure sons un faux noint^). ,1e

ne sais, en effet, pour quelle raison cet auteur a mis au compte de

Clodius Hermogenianus cinq textes du code Théodosien où se lit

le seul nom Claudius . C’était aller contre les vraisemblances,

d’autant plus que le Code désigne toujours les personnages auxquels

sont adressées les constitutions, par leur surnom et non point par

leur gentilice. Pour citer trois exemples entre bien d autres, on no

lit pas : ad Julium, mais ad Festunk^î, pour Julius fiestus; ni ad Au-

Corp. insc. lat., t. VIII, n° 608.

Prosopog^ imp. rom., II, p. 3 i 3 ,
cf. Corp. insc. lat., t. VIII, n® 1177^.

Tissot, Fastes do la province dWfrique

,

p. aaa. Cette opinion est égatemonl

celle de M. Otto Seeck {Prolegom. ad Siimmachum, p. xlviii, note i 53
)

qui

corrige Clodius eu Claudius, contrairement au témoignage dune inscription de

Rome (Cor/>. iriser, lat., VI, p. ^*99).

Cod. Theod., XI, 36 ,
90: XII, 13 ,

G; XUU i. 8 ;
XIV, 3 ,

a^XV!, 3, 18..
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relhm, pour Syminaque, mais ad Symmachum^^'i
-,

ni ad Decimiwn,

mais ad Hes]ieriumi-\ pour Decimius Hesperius. Il suffisait de faire

cette constatation pour conclure que Clamlius était ici un surnom

et la nouvelle inscription d’Henchir-Sidi -Ahmed-el-Haclieni le

prouve. Le personnage se nommait Petronius Claudius.

Les textes du Gode qui le mentionnent sont datés, le plus ancien

de fe'vrier 368
,
le plus re'cent d’avril 870. Il exerça donc le gou-

vernement proconsulaire pendant les anne'es 368 , 869 et 870,

probablement de juillet 867 à juillet 870. Le gouvernement de son

prédécesseur Julius Festus Hymetius est de 366 et 867 P); celui

de son successeur Sextius Rusticus Julianus est mentionné pour la

première fois le 3 des calendes de juin 871

Le mol trijjortims qui signifie non pas un portique triple, mais

un ensemble de trois portiques, ne s’est encore rencontré que dans

un passage de Saint Augustin!®).

La troisième inscription dont MM. Renault et Grasset ont pris la

copie ne se date point aussi aisément; elle est d’une époque au

moins aussi récente sinon plus basse encore. Les R y olfrent la

la particularité que la queue ne descend pas jusqu’à la ligne et se re-

conrbeen demi-cercle. Les lettres sont bien gravées, mais lourdes.

lAS FLOR.ENTIS IMPERI D I

TAS POST REFECTIONEM MVLTORV

EVOTOS ANIMOS ERIGIT ADQVE EX

DONATVS CVRATOR REIPVBLICE CI“

MIAM INMINENT
"T AQVE DVCTVM PE

[Felicïjtas Jlorentis impen{i) d[ominorum) \)i{ostrorum) et temponmi

scciiriP^tas jmst refcctioiiem multoru\m operum d]evotos ammos erigil

adque ex[citat ergo] Donatus curator respublic{a)e ci miam ou

m jam inminent[
]
et aqu{a)eductum re ou pe .

.
[7'estituit].

(1) Cad. Theod., XII. 1, 78.

W Ihid., XV, 7, 3 .

CocL Jîist- J 16, 1.

Cad. Tliood,, IX, 19, 3 (a. d. V id. Jun.),

(
5

) Ibid., VIII, 7, 12.

Cf. Forcellini, Lexic., s. v.
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RAPPORT SOMMAIRE SUR UNE MISSION

ACCOMPLIE AU HAUT S VIIARA ,

PAR 51. 1>. BLANCHET.

Conformément aux instructions qui m’avaient éle' données à mon
départ, je me suis attaclie' pendant ma course de cet hiv(!r au Sa-

hara à rechercher dans FOned-Djedi et l'Oued-Itel les ruines ro -

maines que l’on y avait signale'es, — ou soupçonnées, — afin

d’e'tablir d’une façon précise et définitive la limite méridionale de

l’occupation romaine.

Mon itinéraire, combiné avec une reconnaissance de M. le lieu-

tenant .Tuillet, des Ouled-Djellal, et le voyage de M. Leroy, de

Biskra, en 1896, nous permettent, me semble-t-il, d’avoir dès

maintenant une idée très nette du caractère archéologique du Haut-

Sahara; j’ai pu personnellement relever les plans et étudier la con-

struction de quatre bourgs fortifiés, d’un château fort, de six né-

cropoles; j’ai dessiné ao mètres de sculptures rupestres; et une

impression première se dégage de tout cela : dans l’Oued-ltel,

comme sur le Haut-Oued-Djedi, ü y a des ruines berbères — mais

rien de romain.

Les six nécropoles que j’ai traversées et qui conliennent plus de

trois cents tombes monumenlales (Oued-Daboun, vingt environ;

El-Hamara [Haut-Oued-Stel] , une trentaine; El-Mongouh, en-

viron une cinquantaine; Dridia, près de cent cinquante; Daya-

Kherba, une vingtaine; Djouf, plus de cent) nous présentent trois

types de mausolées ; l’un est le mausolée sur plan circulaire, d’où

est sorti le Madracen; l’autre le mausolée carré ou rectangulaire

avec couloir moyen central et chambre, assez analogue aux Djedar

oranais de M. de la Blanchère; le troisième, inédit je iecrois, alfccte

la forme d’un rectangle terminé vers l’Orient, parfois vers l’Orient
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et le Ponant, par deux bras de pierre; des croquis en ont été adres-

sés à AI. le docteur Hainy.

Les inscriptions que j’ai relevées et qui me paraissent intéres-

santes sont, elles aussi, d’origine berbère et non romaine; une

déesse impudique, dont te corps est gravé autour d’un triangle sur-
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monté d’une tête, bien semblable aux Tanils puniques, et dont la

chevelure s’épaissit en énorme turban, ainsi que des soleils; des

lampes semblables à certains types du musée de Constantine et de

la collection Farges; un guerrier armé d’une pelte et d’un sabre

recourbé en forme de harpe; deux personnages debout et qui sem-

blent en prières, la main gauche levée tenant un objet ovale décoré

de nervures, tout cela, indépendamment des éléphants, des anti-

lopes, des lièvres, des gazelles et des bœufs gararnantiques, semés

à profusion sur les parois de l’Oued-Nchim, m’a paru présenter

quelque intérêt; j’en ai adressé le dessin à M. Hamy et j’ai vivement

engagé M. Leroy, que j’ai vu à Biskra et qui va repartir pour le

Sud, à transmettre à l’Académie l’estampage de ces 20 mètres de

roche.

Mais l’intérêt de ma course, à mes yeux et, je le crois, à ceux

d’autres encore, résidait surtout en cette question : où s’arrêtait

vraiment l’occupation romaine? Que sont ces tt ruines romaines^

signalées dans l’Oued-ltel et le Haut-Oued-Djedi?

Eh bien, ce sont à mon sens des restes de la civilisation berbère

du V®, du vi° ou du vii“ siècles : celles des lahdas et des Masuna.

Il est impossible en effet de faire remonter très haut la construc-

tion des enceintes fortifiées de Kef-Makelleh
,
de Bou-Guemoula, de

Daya-Kherba et de Bou-Kedim; la construction n’est pas savante,

sans doute; on a noyé dans de la boue des morceaux de calcaire.

Mais certaines recherches trahissent l’influence d’une civilisation

voisine, plus avancée; ici, au Kef-Makelleh, ce sont, dans toute

l’étendue du hourg, des chambres voûtées et soutenues d’arceaux—
le tout aujourd’hui informe, mais pourtant reconnaissable; ici en-

core, une abside circulaire tout à fait analogue aux absides romaines;

au même point toujours, des fragments de poteries assez fines, des

fragments d’ustensiles en cuivre; ce n’est pas un camp préhisto-

rique, mais bien le centre d’une population intellectuellement assez

développée. J’en dirai autant de Bou-Guemoula, que M. Leroy

appelle la forteresse romaine de Kef-en-Nagi, nom totalement in-

connu aux indigènes. Le plan n’en est pas régulier, comme il l’in-

dique, et la construction n’en est pas romaine; mais il y a certaines

recherches, un essai pour donner aux pierres plates de la muraille

un aspect régulier, des alignements de rues dans le bourg, et mille

autres indices qui ne permettent pas, à mon sens, de fixer une autre

date à ces ruines que l’époque du v® au vu® siècle, et de leur donner



une nuire origine que berbère : tr construcliou des Bnii-Barbarn

,

disaient mes guides, en l;i distinguant avec soin des djedour, des

tombeaux l’ormés de pierres entassées sans ciment, qu’ils attribuent

à des Keni-Sfuou.

Il en est de même d’une autre ruine de l’Oued-Itei qui mérite

d’être étudiée avec un peu plus de détails : c’est le château fort de

T Oiied-Faouar.

C’est un rectangle de 17 mètres X 18 mètres, dont les murs

épais de 3 mètres ont été abattus aux quatre coins de laçon a for-

mer quatre arrondis et non des arêtes vives. Une porte précédée de

deux arrondis, i-élrécie de deux piliers carrés, couverte d’une voûte

dont l’attache est très nette à 2 m. Go au-dessus du sol actuel, se

prolongeait sur une longueur do 6 mètres entre deux retours de

maçonnerie aussi épais que les murs eux-mêmes. Au ceutre, trois

grands murs et les traces de cloisons moins imporlanles semblent

déterminer une cour et des chambres rayonnant autour de celte

cour. A 1 ni. 5 o au-dessous de la crête une rangée de trous reçut

un appentis qui conviait sans doute les logements.

La consti’uction est faite avec le plus grand soin : ce sont, encore

ici, des murs calcaires irréguliers noyés dans un mortier. Mais le

mortier est plus résistant, le tracé plus net; la conservation d ail-

leui's de l’ouvrage est parl’aite, et l’asjiect en est assez monumental

pour nous tenter de conclure à une œuvre romaine.

Je ne crois pas pourtant que nous devions le laire; il 11 y a pas

ici, où la pierre ne manque pas et se ti'availle très facilement, la

moindre pierre taillée, pas la moindre dalle, pas la moindre in-

scription, pas le plus petit caillou diVoré d’un simple filet, pas la

moindre trace d'un cartouche d’inscription. Pas de créneaux d’autre

part; pas de chemin de ronde, inutile, au reste, car 1 épaisseur des

murs eût empêché les défensimrs d'atteindre l’ennemi campé au

pied de la muraille, rien en un mot qui rappelle une origine ro-

maine. En revanche, le plan me semble déjà connu;
j
ai signalé

dans mon rapport de mission de 1890, la laçon dont à Henchir-

Madjeni, par exemple, les colons du viû siècle avaient construit

déjà des greniers fortifiés, formés de chambres accolées ouvrant sur

une cour centrale; type perpétué justjua nous pour Medenine,

Métameur, Ueiii Barka, tous les ksours berbères du sud tunisien;

nous sommes, me semble-t-il, en présence du meme plan; il est

inutile de chercher à faire venir jusqu’ici les troupes romaines ou



— U1 —
byzaiilines; la perfeclion do l’ouvrage s’explique aise'uient si l’on

admet que le construc.teur a connu les villes romaines et y a tra-

vaillé, — comme l’aspect enropéen des murs de Beni-Sgen du Mzab
,

bâtis cinquante ans avant notre arrivée dans le pays, s explique

par ce fait que l’arcbitecle mozabite avait été à Blida entrepreneur

du génie. Inlluence romaine, oui; occupation romaine, non. Kef-

Makeileb, Bou-Guemoula, Faouar, nous sommes en présence de

ruines berbères de répo([ue romaine.

La course, très dure, que j’ai faite à mon retour, de Laghouat a

Teniet-Souf, en descendant pendant cinq jours rOued-Djedi, m’a

donné des résultats analogues; il n’y a pas dans toute cette région

une seule ruine romaine; les restes antiques de Daya-Kherba et de

Bou-Kedim sont absolument identiques à ceux de Kef-Makelleh ou

de Bou-Guemoula; mêmes pierres sèches assemblées par de la boue,

mêmes types d’enceinte et d’habitations, mêmes tombeaux aux

alentours. L’eau m’a manqué à Teniet-Souf et m a force d abandon-

ner pour une route plus méridionale le lit de 1 Üued-Djedi; ce cro-

chet m’a donné l’occasion de relever sur ce qu’on appelle le Djouf,

plateau entre l’Oued-Itel et l’Oued-Djedi, plus d'une centaine en-

core de petits madracen, mais rien d’autre. A mon arrivée aux

Ouled-Djellal enfin, j’ai pu prendre connaissance du travail de

M. le lieutenant Juillet, qui venait par bonheur d’exécuter les re-

connaissances archéologiques de rOued-Djedi, des Ouled-Djellal à

Teniet-Souf, complétant ainsi ma route, et ne laissant pas la

moindre trace d’un centre jadis habité, même par des Berbères,

dans toute cette région épouvantable de rocs et de ravins que l’Oued-

Djedi traverse pendant trois jours à l’ouest des Ouled-Djellal.

Cette absence complète de ruines romaines à l’ouest et au sud

des Ouled-Djellal me semble devoir infirmer la tbéoiio réçue, que

la frontière de l’Empire suivait le lit de l’Oued-Djedi; et d’ailleurs

cette énorme vallée, ouverte sur 3o à ho kilomètres par endroits,

eût formé vraiment un fossé trop large; mais à quelques kilo-

mètres au nord de l’Oued, une muraille abrupte se dresse et la

suit sur presque toute sa longueur; c’est un pli jurassique percé

seulement de quelques cols ; Msad, où l’on a retrouvé des vestiges

romains, est assis à l’entrée d’un de ces défilés. Or, au dire

de mes informateurs, il y aurait, deriàère chacun d entre eux, ries

ruines en pierres taillées, qui ne sauraient être que romaines; la

frontière aurait choisi comme défense naturelle, non ])as un lusse.
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mais un mur. Peut-être des recherches nouvelles en cette région

confirmeront-elles cette hypothèse.

Une autre conclusion se dégage de cette étude : un peuple ber-

bère, sédentaire, arrachant sans doute l’eau à la teri'e au moyen

de ghettara comme les habitants actuels des Ouled-Djellal, ou les

cultivateurs des puits de Berbit dans l’Oued- Itel, assez civilisé

pour construire des maisons, tracer des rues, et employer de nom-

breux ustensiles de poteries ou de métal, assez trotté de civilisation

romaine pour élever des ouvrages militaires très sérieux et très so-

lides, vécut, vers la fin de l’empire, dans le Haut-Sahara; ces peu-

plades établies au delà de la frontière, n’en imitaient pas moins la

vie romaine; une étude plus complète et quelques fouilles nous

donneraient peut-être sur ces principautés gélules quelques rensei-

gnements intéressants.

La vie civilisée était au reste assez intense, au voisinage même

du grand désert, pour exercer sur les Barbares une grande inlluence.

A l’intérieur du crochet que formait la frontière entre Ourlai, les

Ouled-Djellal et Sadouri, les ruines romaines sont innombrables.

Le B. P. Delattre eu a étudié beaucoup ;
MM. Audollent et Letaille y

ont fait une riche moisson, et j’ai eu la bonne fortune do relever a

mon tour quelques fragments ou quelques monuments inédits.

Je puis, dès maintenant, signaler une inscription de Ben-Thious,

une grande ruine à Starkerlah (entre Midi et Bigou) des restes

d’exploitation agricole à Koudia-ben-Abdallah ,
et uii croquis du

camp de Kasbat que j’avais très fort regretté de ne pas trouver dans

le rapport de MM. Audollent et Letaille.

L’inscription de Ben-Thious a été trouvée l’an dernier dans un

jardin vis-à-vis de la grande mosquée; elle est gravée sur un bloc

de O m. 70 X O m. 5oX 0 m. i 5
;

les lettres hautes de 0 m. i 3

sont gravées avec beaucoup de soin, en biseau, et prolondes de

O m. 01. Ce n’est par malheur qu’un fragment sans grand interet.

On continue à fouiller autour de l’emplacement de la trouvaille;

peut-être l’inscription se complétera-t-elle bientôt; le fragment en

tous cas dont il s’agit porte :

E P O

V I

LF
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J’ai peur que la grande ruine de Starkerfah ne soit déjà connue,

car c’est M. le lieutenant Luces qui l’a exhumée voici quelques

années et il n’a pas dû garder pour lui le secret de sa trouvaille
;

je ne me souviens pourtant pas d’avoir vu ce nom dans le Bulktiii

du Comité non plus que dans les Comptes rendus. Et le monument

m’a paru si intéressant qu’à tout hasard je me permettrai d’en faire

une rapide description.

Je ne sais trop comment classer cette ruine ; elle est très consi-

dérable et couvre plus d’un hectare de ses débris. Elle a du reste

été remaniée; sa partie orientale est formée de murs de basse

époque, constitués de pierres fichées verticalement en terre à dis-

tances régulières et réunies par un blocage assez grossier; c’est le

type que j’ai retrouvé dans la petite construction de Koudia-hen-

Abdallah, c’est le type constant de toutes les constructions de l’Oued-

Djedi, d’Ourlal aux Ouled-Djelial; mais c’est très loin d’être monu-
mental.

La construction primitive était pourtant monumentale
;
de grandes

absides de 12 mètres de diamètre s’arrondissent vers le sud, formées

de beaux blocs de 1 in. 20X0 m. 70X0 m. ùo. Deux rangées

de colonnes s’alignent aux deux extrémités de l’abside. Ces colonnes

sont énormes; leur piédestal mesure, sur 0 m. 76 de largeur,

2 m. 4 o de hauteur; c’est un simple prisme rectangulaire au som-

met duquel on retrouve le trou qui servait à sceller la colonne sur

son piédestal; un de ces piédestaux porte encore la partie inférieure

de la colonne.

Si les dimensions de ces bases rappellent Baalbek, des caractères

de la décoration trahissent aussi une époque assez basse; je n’ai

pas vu de chapiteau, et les bases sont assez correctes; deux boudins,

deux filets et une gorge, le tout assez sobre. Mais la colonne n’est

pas cylindrique; elle est aplatie sur sa face postérieure pour mieux

se coller au mur, elle n’est cannelée que sur la partie visible; je ne

sais quelles en étaient les proportions; le plus grand fragment me-

suré donne o m. 60 de diamètre et 3 mètres de hauteur. Une frise

ou une architrave décorée de façon très intéressante reliait ces co-

lonnes les unes aux autres; c’est une décoration purement géomé-

trique, formée d’S enchevêtrés et tout à fait analogue aux sculptures

de la porte de cèdre de la Tobna musulmane, que l’on a remployée

à Sidi-Oqba; j’avais vu celle-ci la veille, et je me crus en présence

du modèle après avoir vu la copie. Je ne veux pas insister ici sur



— \hh —
une idée qui m’est chère et que je développerai plus longuement

ailleurs : la persistance de l’art romain dans le monde musulman;

mais si je pense qu’à El-Kantara c’esl d’après des Iragnients de sar-

cophage que l’an dernier uu indigène a décoré la porte de la mos-

quée Msagga, si je me rappelle que les lenêtres de la grande mos-

quée de lîen-Thious ne sont que des imitations en plâtre d’un

grillage romain en pierre, retrouvé et remployé, je ne puis m em-

pêcher de penser qu’il y a peu de raison pour refuser aux œuvres

du moyen âge musulman une filiation que nous voyons etre vraie

pour des œuvres contemporaines.

Il serait bien à souhaiter que les travaux de Al. Lucas fussent re-

pris et pioursuivis assez loin pour nous donner une idee complété

de la décoration et de la destination de l’édifice. Je dois ajouter que

le travail serait assez coiAteux, eu egard aux dimensions de la

ruine.

A Koudia-hcn-Ahdallah, sur la rive gauche de l’Oued-Djedi ,
à

1 kilomètre Est de Kashat, un indigène m’a montré une citerne en

forme de bouteille et une chambre entourée de murs analogues aux

murs romains de Starkerl'ah
;
c’est un reste de ferme, sans grand

intérêt.

A Kashat, j’ai pris un croquis rapide du réduit central. En

faisant dégager un coin de mur pour prendre une mesure,
j
al

commencé le déblaiement, que j’ai fait achever, d’une abside assez

intéressante, que les indigènes m’oiil déclarée être restée sous la

salle lors des fouilles de mes prédécesseurs, et que ceux-ci n’ont

en tous cas pas étudiée de très près. Je la crois pourtant inté-

ressante.

AI. Audollent signale, au Sud du mur où il a copié sesgralfiti une

te grande chambre où se trouvaient deux colonnesn. Je n’ai pas revu

celles-ci, mais leur présence, je crois, s’explique fort bien par la des-

tination probable de cette pièce : c’était un oratoire; la pièce était

rectangulaire, mais, à 2 mètres environ du sol, une niche coilfée

d’une vüi'ite en cul-de-four s’enfoncait vers l’Est. Tout autour de cette

niche courait une banquette haute de o in. /i8, large de 0 m. ù3;

le sol de la niche et la banquette étaient également revêtus d’un en-

duit blanc très fin. La voûte subit plusieurs remaniements; primiti-

vement elle était sillonnée de sept nervures concentriques, appa-

rentes, et forinées de tuiles rouges engagées dans la maçoiiiioric

,

laissant voir leur face concave; ces tuiles mesuraient o m. i'6 de
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diamètre, o ni. 02 d épaisseur et 0 ni. o~j de profondeur. Ces ner-
vures furent d’abord remplies d’un enduit blanc qui égalisait la sur-
lace de la voûte, mais, pour rappeler sans doute la décoration pri-
mitive, un sillon assez profond lut creusé en biseau au milieu de la

tuile, dans sa direction longitudinale : il n’y avait plus dans la voûte
sept nervures rouges, mais il y avait encore sept filets blancs con-
centriques. Avec le temps et les réparations successives, cela dispa-
lutason tour. Un enduit jaune de 0 in. 02, une nouvelle coucbe
blanche de 0 m. 026 épaissirent de plus en plus la voûte et lui

enlevèrent son caractère.

11 m a paru curieu.v de noter les phases par où passa la décoration
de cette niche, à laquelle je ne vois guère d’autre destination pos-
sible que celle de présenter aux yeux, hors d’atteinte, et dans un
cadre assez richement décoré pour le pays, le buste d’un empereur
ou la statue d’une divinité; ce serait alors au centre de celte chambre
qu il faudrait placer l’autel retrouvé par mes prédécesseurs, et

nous aurions une idee assez nette de l’oratoire du détachement de
Kasbat.

P. ClAiXCHET.

UlCUlioLOGIK.
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S INSCRIPTIONS CHRÉTIENNES

H TROUVÉES À CARTHAGE

( 1895-1898),

PAR LE B. P. DELATTRE.

N

1.

— COLLINE DE SAINT-LOUIS.

1 . Fragment d’une belle plaque de marbre blanc à revers

brut, épaisse de o m. oa à o m. o3; trouvée pri^s de la cbapclle

souterraine :

INOCE«.

Hauteur des lettres, o m. 02 3.

2 ,
Morceau de dalle de saouân, cà revers lisse, épaisse de

0 m. o 35 ,
trouvé avec un débris de bas-relief représentant une

jambe, dans la seconde cour du scolasticat (29 octobre 1897 )
:

f/ c l i S l^N FACE r i x i t

amios 111 Ka/KS»

Lettres mal gravées variant de hauteur entre o m. o3 eto m. o5.

Avant le premier E, amorce d’une lettre qui paraît être un B.

IL — DElîMÈCIlE.

3. Plaque de marbre gris, à revers lisse, ti'ouvée sur la grève

vis-à-vis de Saint-Louis ;

IN P A c e

B I X À a U

Il 0 s

Hauteur des lettres, o m. oi.



— 147 —

lil. — DOUAR-ECH-CHOTT.

4 . — Marbre blanc, à revers lisse, épais de o m. o58; trouvé

derrière le village vers le lac :

VICTOR FIDE/i,s in pace vixit

AN L

Hauteur des lettres, o iii. ob.

IV. — LA RALGA.

6 . — Marbre gris, à revers lisse, épais de o m. 07 ,
trouvé en

démolissant une maison du village :

Hauteur des lettres variant de o m. o55 à 0 ni. o45. On re-

marquera REQVE pour REQVIE.

V. — KOLDIAÏ-ÏSALLI.

'7- — Portion de plaque de marbre numidique rose, à revers

lisse, épaisse de o m. 02 :

R o M A » a

FIDELIS IN
PACE VIXl

Sur un marbre blanc, à revers lisse :

seCVNDVLA IN pacc
et REQVE VlXlt annos

rVSTICA IN PAce et

reqVE VIXIT A Naos*
ASIRIA IN PACc et

reqVE VIXIT ANNo.s*



Haiileur des leüres, o m. o3.
^

L’inscription est gravée dans un cercle de o m. i5 de diamètre.

A gauche se voit une palme, et il devait y
avoir une colombe dont

je crois reconnaître la tète.

yi _PL\TE\lJ DE L’ODÉOiN.

8

,

_ Sur un morceau de tablette de marbre jaunâtre, à revers

brui, trouve dans une maçonnerie :

M A m&m.
META«
N H'i»

üauleur des lettres, selon les lignes, o m. o35, o ni. o3 et

O m. 099. Dans l’angle, colombe lournée à droite, tenant au bec

re,vlrcinité d’une guirlande dont le milieu correspond a la lettre H.

9. _ Sur une plaque de marbre blanc, à revers lisse, épaisse

de o m. o3 et haute de o m. 3o :

IN \nica vieil an

nos WM. deposk III K L Seplemhres

Hauteur des lettres, o m. o']b.

10

.

Sur un marbre blanc, à revers lisse, épais de o ni. 09 t).

Hauteur des lettres, o in. oG.

VU. — DOEIMÈS.

11

.

_ Sur le fond intérieur d’une coupe de terre rouge trouvée

dans le terrain appelé Ihntimcs, grallile :
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Hauteur des lettres, vai'iant de o lu. oiA à o m. ot8.

L’inscription parait devoir se lire : ABSVMAS.
L’auteur de ce gralLite, après avoir écrit les deux premières

lettres AB, semble avoir bilTe' un ou deux caractères mal écrits

et avoir continué dans les deux autres angles formés par les bras

de la croix.

VlJl. — DAMOIS-EL-KAUITA.

12. — Sur un fragment de marbre blanc, épais de o m. o.3 :

WàINO- FID»*
WÆi ANN'XIXa^

Hauteur des lettres, o m, 02 /1 .

13. — Sur marbre blanc :

dcLIS in pncc

Hauteur des lettres, 0 m. o.3. La dernière de la première ligne

correspondant à la cassure ne doit être qu’une amorce.

14. Marbre blanc, épais de 0 ni. o.3.5

L O N

La derniere lettre est sans doute un G. Hauteur, 0 111.053.

15. — Au revers d’une plinthe en marbre blanc. Lpaisseur,

o m. o35 :

Hauteui’ des lettres, o m. o55. Amorces des lettres d'une seconde

ligne.



Hauteur des lettres, o m. o 65 . Amorces d’une ligue supérieure.

17, Dalle de marbre blauc, épaisse de o m. o'y, portant au

revers quelques lettres d’une inscription païenne :

« IN FACE

W«INDCII
•mmrnm in face

150

— Dalle de saouân, épaisse de o m. o3ü16

FACE

Hauteur des lettres, o m. o 5 . A la première ligue, N et F sont

liés, ainsi que N et D de l’abréviation de Mndwtio a la deuxieme.

Les indictions que nous avions déjà relevées a Carthage dans les

inscriptions sont \a première

,

la troisième, la cinquième, la huitième et

la douzième.

18 . — Marbre blanc, épais de o m. o6 :

Hauteur des lettres, o m. 07. Après I, amorce d’un A.

19. — Sur un fragment de dalle de marbre blanc à revers lisse

épais de 0 m. o 4 G :

» FD I C w^m.

Hauteur des lettres, o m. o 38 . On peut voir dans le jardin-
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musée de Sainl-Loiiis un morceau de la même inscription provenant

également de Damous-cl-Karita. Je le reproduis ici :

I tT P Ci

« R I A N V s

» ) ir^ c DP

En réunissant ces deux morceaux, on obtient :

1 PC DP 1 1 1 K mm,.

^«îRIANVSÏÏb II^PC-Dp«:

1 N~P c D^ VIII

20. — Fragment de placjue de marbre blanc trouvé par un de

mes confrères dans le champ de Damous-el-Karita. Revers lisse.

Épaisseur, o m. o 1

8

:

MBVS ORNATO • D»
Hauteur des lettres, près de o m. o3. Traces de couleur rouge

dans les caractères.

Notre collection renferme déjà cinq autres morceaux de cette

inscription, (iesont des laiubeaux où l’on reconnaît les mots NVNC
CORDIS, etc. .

.
qui font regretter de ne pus posséder le texte

entier. Sur un de ces débris recueillis antérieurement on retrouve

presque entièrement la seconde ligne du fragment découvert en

dernier lieu :

*IBVS • O RN«
C’est surtout en creusant les tombes dans le cimetière actuel que

l’on rencontre des sépultures chrétiennes antiques et des débris

d’épitaphes.

En creusant la tombe d’une jeune Italienne de La Marsa, on a

retiré du sol le fragment d’inscription suivant (a août l'SgB) :
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21. — Plaque ûe hadcl épaisse de o m. o 3 i) :

W^VS FI de / is

in
J)

a cE V i x i t

Le 5 août i 890 ,
en creusant la fosse d'un jeune missionnaire, le

frère Casimir Bec, on a rencontre' rextrémité d’une tombe clire-

lienne remplie d'ossements. Cette sépulture se prolonge vers la haie

de cactus et le chemin.

La terre sortie de la fosse reulermait des Iragments de marbre

blanc et plusieurs morceaux de plaques sans inscription.

22.— Seul . un morceau de kadcl, à revers plat, épais de 0 m. où,

conserve les deux premières lettres d’un nom propre ;

B O

Hauteur des lettres, 0 m. o 65 .

2g septembre iSgS. Inhumation du frère Henriot. Ln creusant

la fosse on rencontre des sépultures chrétiennes antiques avec plu-

sieurs fragments d’inscription (23-28).

23. — Alai’bre blanc portant une rosace à six branches, sorte de

monogramme composé des lettres I et X peur IX//us ou hjaovs

XpitJTOî.

24 .
— Bande de marbre blanc, large de 0 m. 10 et épaisse de

0 m. o 3
,
à revers brut :

Haiiteui' des lettres, 0 m. o 55 . \ signaler la particularité du Z

qui est barré.

25.

— Fragment d’une grande dalle de saniimi, à l’evers lisse,

épaisse de o m. où ;

t R

Hauteur des lettres, à la première ligne, o m. 1 15 ; à la seconde,

O m. oG. Le monogramme du Christ a 0 m, iG de hauteur.
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26

.

— Marbre bianc, large de o m. o8 et e'pais de o m. o35.

D’un côté on lit un nom qui a été martelé :

Hauteur des lettres, o m. o5.

27 . — De Fautiv côté, on voit les bouts d’une couronne qui sur-

montait l’inscription gravée sur deux lignes ;

T A
in P A CE

Hauteur des lettres, o in. o5.

28. — Enfin, en groupant cinq morceaux d’une dalle de marbre

blanc épaisse de o m. oaB, à revers lisse, on lit la formule ordi-

naire :

mmm. in face vixit an;ws wm.

Hauteur des lettres, o m. o55.

IX. — SAFXTE-MOMOLE.

29 . — Dalle de saouân, haute de o m. 35 :

’WÆMil',. in pACE Calice anse

surmonté
FACE VI de deux colombes. XIT AN XX

Hauteur des lettres, o m. o6.

30 . — Morceau de marbre rose numidique, à revers brut, épais

de 0 m. 09 5 :

Hauteur des lettres, o m. o3. Ce marbre portait sans doute le

nom de Viudis ou de Vitalica que nous avons déjà rencontré à Car-

thage.



31. — Fragment de marbre blanc tronvé par le P. Foulon :

Hauteur des lettres, o m. 02. Amorces d’une seconde ligne.

X. — LA MARSA.

32. — Grosse dalle de maibre blanc, brisée a gauche, épaisse

de 0 m. 08, achetée par les missionnaires ii une famille arabe de

LaM arsa. Hauteur, 0 m. 52 .

S

A -NO S

TI DEST
RIVS CV

ET PASCA
DICTVS ET

ATI A ET SV

VRIVS FILII

P OS S SO RM
AMEN +

Hauteur des lettres, en moyenne 0 m. oh.

XL — POIATS INDÉTERMINÉS.

33. — Sur une dalle de saouâit, a revers lisse, épaisse de

O m. o 55 ;

Hauteur des lettres, 0 m. o 65 .

34. Sur un marbre numidique, à revers brut, épais de

o m. O 3 :

C r e S C O n i II s

/ïdELlS in P a

ce I

Hauteur des lettres, o m. o 5 b.
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35. — Sur une dalle de kadel, à revers brut ;

F A VSTI

Hauteur des lettres, o m. o65.

36. — Sur un marbre vert, e'pais de o m. o33

Hauteur des lettres, o m. o55.

37.

— Sur une dalle de saouân, à revers plat, e'paisse de

o m. o3 :

Hauteur des lettres, o m. o5. Avant V, amorce d’une lettre B,

P ou R. Au revers de la plaque, restes d’une epitaplie païenne.

38.

— Sur un marbre blanc, e'pais de o m. 0/17 :

/o )’ T V N A

/ i d e L l S

i n face

Hauteur des lettres, 0 m. 06 . Le nom complet e'tait peut-être

Fortunatus ou Forlunata, plus répandu en Afrique à l’époque chré-

tienne que celui de Fortima.

39.

— Sur un marbre Idanc, à revers lisse, e'pais de 0 m. 026 :

g erM A N»sl
vixit AN

Hauteur des lettres, 0 m. 06 .

40.

— Sur une dalle de saouân, à revers lisse, e'paisse de

o m. o35 ;

FIDEfo m pace
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Hauteur des lettres, à la première ligne, o m. o8; à la deuxième

O m. o 65 .

41

.

— Sur un marbre gris, épais de o m. o 35 :

paSCAs/®!
reWOCatmM

Hauteur des lettres, o m. o 5 . A la deuxième ligne, V appar-

tient peut-être à un N et, dans ce cas, il faudrait plutôt lire Iiiiio-

42 .
— Sur un débris, épais de o m. 092 :

BlXi/ annos

Hauteur des lettres, 0 m. o 5 .

43. — Sur une dalle de saouân, à revers brut :

S P E S I N V S «i
i EXlTIOSVs»

Hauteur des lettres, variant de la première à la troisième ligne,

entre o in. o 55 et 0 m. 0/1.

44 . Marbre blanc, à revers lisse, épais de o m. 095 :

val? ERlVs»
min

Hauteur des lettres, 0 m. o 5 .

45. — Marbre blanc, à revers brut, épais de o m. 0/1 :

uns
Corbeille

de laquelle sortent

deux tiffcs.



Hauteur des lettres, o lu. oo. Dans N, ia hasteoblique monte de

gauche à droite.

Ou a trouve' à Rome et nous avons e'galement déjà rencontré à

Carthage sur des marbres chre'tiens la corbeille d’où s'élèvent deux

tiges.

46.

— Sur une dalle de saouân, à revers plat, épaisse de

O m. o5 :

Hauteur des lettres, o ni. lo.

47. — Marbre blanc, à revers lisse, e'pais de o ni. o3

vixü annos

Hauteur des lettres, o m. où.

48. — Marbre blanc, à revers lisse, épais de o in. 07

r*'

Hauteur des lettres, o m. o5. Au-dessus de la première ligne,

amorces de deux lettres. Après T, lettre brisée qui doit être O. A

ia deuxième ligne, N n’est pas complet. C’était peut-être un M.

49. — Alarbre gris, à revers lisse, épais do o ni. o/i.5 :

in PC hlxit

Hauteur des lettres, 0 m. 07 . Au-dessus de la ligne, amorces

d’autres lettres. In puce bixit.

50. — Fi'agment de saouân blanc et lendi'e, épais de o 111 . ob :

Hauteur des lettres, 0 m. oy.



51. — Fragment de saouân, épais de o m. ok

mESFM
mAEïm

Hauteur des lettres, o m. 070 . Après le second E, amorce d'un

M ou d’un N. Après C, amorce d’un A.

52. Dalle de marbre blauc, épaisse de 0 m. 06 ;

DIE

DIE

Hauteur des lettres ,
om. 09 . A la dernière ligne, le C, qui d ail-

leurs est incomplet dans l’original, doit être, comme à la fin de la

première ligne, le chilTre six.

53. — La même dalle porte au revers :

»AI ASINDI
®S XIIIIK IVNIAS

INDU

Hauteur des lettres variant entre o m. o35 et o m. o/t5. C’est

encore ta première et la seconde indictiou qui se lit sur cette dalle

funéraire.

54. Marbre blanc, à revers lisse, épais de 0 m. o3 ;

vixil awiOS Illl
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Hauteur des lettres, o m. o/i5.

A ces inscriptions je puis ajouter, en les signalant sirnpieineut,

un débris d’e'pitaphe gravée dans une couronne et un fragment de

fenestella à jour sur lequel Ggui'ait l’image d’un paon.

Enfin je terminerai cette liste par un fragment de plaque à stries

blanches et bleuâtres, à revers lisse, e'paisse de o m. o33, sur la-

quelle sont gravés des caractères de forme bizarre, hauts de

o m. o5.

55 .

CA Y '

3 II I

XII. — INSCRIPTIONS CHRETIENNES TROUVEES EN DEHORS
DE CARTHAGE.

56 . — Sur un bloc de grès non équarri et à face noircie comme
par l’action du feu :

m puce

AN02 XXV
lELia RECE22IT
qiKAIANVARiAs

Hauteur des lettres, variant de o m. o3 à o m. o5. dette inscrip-

tion provient de la presqu’île du cap Bon.

57 . — Sur un bloc de pierre trouvé à Sidi-Ei-Badi
,
h environ

7 kilomètres à gauche de la route de Mateur à Bizerte
(
iSgS), in-

scription gravée dans un cadre à queues d’aronde :

LICINIA • BOm
KommNA iN

P A C I s

Hauteur des lettres, o m. o 6 . La largeur de l’encadrement est

de o m. 26 . Je dois la communication de cette épitaphe à l’obligeance

de M. l’abbé Sébastien, curé de Mateur.

.\.-L. Delatthe,

des Pères Blancs.
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DÉCOUVERTES RÉCENTES

EN TUNISIE,

PAR M. P. GAUCKLER.

I

ISOTE SUR LES RUINES DU ROU-ARADV (ARADl).

Le Djebel-bou-Arada, colline peu élevée qui domine la plaine

du Fahs-er-Riali au Sud, en face du plateau de Bijga (Bisfce), pré-

sente sur son versant septentrional, au milieu d’oliviers sauvages

très vivaces, derniers témoins de l’ancienne forêt que l’on s’efforce

aujourd’hui de reconstituer, les restes assez étendus, mais peu dis-

tincts
,
d’une bourgade romaine dont il semble avoir conservé le nom.

C’est là eu effet que, selon toute apparence, il faut placer la pe-

tite cité iVAradi; nous ne connaissons d’ailleurs celle-ci que par

deux de ses évêques, Fortunatien, exilé en Corse en àSa sur

l'ordre du roi Hunéric, et Emilien, qui souscrivit en Sa 5 au concile

de Carthage réuni par Boniface b).

M. Émile Taine
,
propriétaire du Bou-Arada, vient de fonder un

important établissement agricole à proximité de ces ruines, qui lui

ont fourni la pierre nécessaire à ses constructions. La reclicrclie

dos matériaux enfouis dans te sol a donné lieu à quelques décou-

vertes intéressantes pour l’archéologie.

Au pied de la colline et près de la rivière qui en découle, se

dressait à l’époque romaine une porte monumentale qui s’est

abattue tout d’une pièce, et dont on possède aujourd’hui presque

tous les éléments découverts, en tas, à Heur de terre. M. Taine a

Guérin, Voyage archéologique

,

1
,
p. ial5 . Le grand mausolée décrit par Gué-

rin (cf. Coq}, iiisc. lût., l. Vllt, n” 705) ne se trouve pas au Bou-Arada, mais

à l’Est de l'Hcncliir-lîrigLita, à 0 kilomètres à l’Est (Ibid., p. 99, et suj)j}l.

11°’ laaAA, laaAâ). \oir aussi Poinssol, Bulletin des antiquités africaines, I,

p. .3^7 et suivantes.
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pu reconstituer en entier Tare proprement dit, qui forme aujour-
d’hui la porte d’entrée du hordj, et, grâce à ses indications, j’ai

letrouvé moi-même une partie de l’inscription dédicatoire et de la
corniche qui couronnait le monument.

C’est une porte triomphale d’un ty|ie très simple, construite en
gros bloc de calcaire blanc épais de o m. Go

, régulièrement super-
posés par assises de parpaing. L’arc en plein cintre, de 3 m. 70 de
diamkre, repose sur deu.\ pieds-droits, larges do 2 m. /io, dont il

est séparé par une élégante corniche qui barre en son milieu la
façade principale et l’intérieur de la porte. La mouluration se com-
pose d’une doucine, décorée de canaux rudentés, de deux listels,
d’une scolie, avec trois rangs de feuilles' lancéolées imbriquées et
une acanthe enveloppant le retour intérieur de la corniche d’un
listel, d un talon décoré de feuilles d’eau; 6116111 d’un rang de den-
liculesa la partie inférieure : tous ces ornements sont groupés avec
goût et le profil des moulures est suffisamment ferme. Les pieds-
droits devaient reposer sur un soubassement mouluré correspon-
dant à la corniche et qui ii’a pas encore été retrouvé.

Lare, sans archivolte, est formé de dix-neuf claveaux au-dessus
desijuels se développait sur presque toute la largeur du monument
rinscription dédicatoire. Le dernier tiers a seul été retrouvé jus-
cjuici; il est gravé sur deux blocs de pierre ; le premier est large
(C l m. -yo, haut et épais de o m. (io; le second, qui ne porte
qu’une lettre, forme un cube parfait de 0 m. 60 de côté; i'inscrip-
tioii est gravée avec soin, en caractères hauts de 0 m.o8 à la pre-
mière ligne, de 0 m. 07 à la seconde et de o m. 00 aux suivantes;
mais elle est assez mai conservée, surtout à gauche, par suite du’
tiaitement c|uon lui a fait subir à deux reprises.

Le commencement des lignes est illisible.

NEP-I DIVI • NERVAE . ADNEP
vnii • iMP VI • cos - iiii

j

.P.

mmmmmwMmmmmmiPEcvuiA fecit e»;
VM ET- GYMNASIVM POPVLO -DEDIT

[Pro sahUü lmp{emlons) (:aes[ans), Divi M. ArKonwi Aiiipisti jilii,

AacnÉOLociR.
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Divi Piinepoùs, Divi Hadriani pronepotis, Dm Trajani Parihin] ah-

nepotls, Divi Ncrvae adnep{otis) [L. Aurelii

Piitribimicia] pot{estatc) VIIII, imp{emtoris) VI, co{n)s{uhs) IV
,

p{atns)

piatriae) . . . sua] pecmiia fecit e[t. . . epuJ]um et gpmnasnnn populo dédit.

L’inscription ,
dédiée à rempereur Commode, est très exactement

datée de l’année iSk : on l’a retaillée après la mort de ce prince

pour faire disparaître le nom et les titres de celui-ci; le lexto a ete

ensuite restitué dans son intégrité, probablement sous le régné e

Septime Sévère, mais les lettres rajoutées après coup sont un peu

moins liantes que les premières.

De la corniche qui couronnait la porte, on n’a encore retrouve

qu’un morceau long de i m. Go
,
mais il est probable que les

autres fragments sont enfouis à fleur de terre, dans le voisinage

des premiers.
,i i r

La corniebo supérieure est du même style que celle de l are,

quoique de dimensions plus grandes : les détails de la moulura-

tion diflerent. Elle se compose d’une rangée de canaux rudentes,

d’un listel, d’oves et de rais de cœur, d’un listel, d’olives et de pié-

cettes, enfin d’un rang de denticules au bas.

A quelque distance de la porte triomphale, a été découvert,

encastré dans un mur d’une ferme fortifiée de basse époque,

le fragment d’inscription suivant; il est gravé au trait sur une

pierre calcaire jaune à grain fin, ayant la fomie d’une table d autel

rectangulaire; les faces supérieure et inférieure sont plates, les

côtés sont taillés en forme de corniche avec une bande plate au

sommet; au-dessous, un talon très renflé, et au bas, mi listel.

L’inscription est placée sur la face principale : la première ligne,

tracée en caractères hauts de o m. 3 ,
occupe la bande supérieure

dans toute son étendue ;
les huit lignes suivantes ,

en caractères hauts

de 0 m. oi5 à O m. oi, sont conlenus dans un cartouche ménage

sur la partie convexe du talon, et accosté de palmes, recourbées en

arc de cercle.
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RVM • C A PITVLVM

AS-TRES-MEDIA NAS-IN-PORTICV
A - CIDONIS-F NARGAVS • ARCV
iAL- SERIMBALIS • NAGVD-BARIGBAL
bAL- FELICIS F • BARIGBAL LVCANI
^NIS - ARISIO - RICVFONIS-F-SE
cVNDVS • LACTVCA-ANO • SVF
NIS-F - LVC ANVS • SVFETES DE
yOT-D-S-P-F-

Remarques :

Ligne i. -Il manque a la fin de la ligne quatre ou cinq lettres.

Ligne ’y. Lactuca. Lecture douteuse, les deux caractères L et
ï ayant à peu près la même forme.

Ligne 8. La lecture des deux dernières lettres n’est pas tout à
fait certaine.

.... criim caphulum a. _ colmnn?[as très medianas in por
ticu. . . a adonis /(ilius)^ Nargaus Areu., . .b]al Serimbalis {Jilius),

Nagud Bar{gbcd[{s fil{ius).] . ..[bal Felicis /(ilius), Barighal Lacan
[/{ilms) ...,] . . .nis [J{il{as)\, Arisio Bkufonis [{ilius), 5e[ . . .

Se]cundus Lactuca, an[n]o suf[etum? W .

.
/{ilius), Lucanus, sujetes

de[siguati] vot{uin) d{e) s{ua) p{ecunia) /{ecci'uni).

Nous avons ici, a ce qu il semble, la dédicace à une divinité,
dont le nom manque, d'un autel et de trois colonnes, ornant la

partie centrale d’un portique
, érigés aux frais d’un groupe d’iia-

bitanls et de magistrats d Aradt. Le nom des souscripteurs, comme
aussi le titre que portent leurs magistrats municipaux, des suffètes,

prouve sulBsamnient leur origine punique, bien ijue l’inscription

puisse remonter au ii' siècle, ou même au iii' siècle de notre ère M.

“) Anna sufetum, par analogie avec i’inscriptiou de Jtijga (Corp. imc. ht.,
t. VIII, n° 12286).

’

La petitesse des caractères est cependant, à mon avis, un indice d’ancien-
neté. 11 est à remarquer que généralement en Afrique les inscriptions qui n’ont
pas un caractère architectural ont des lettres d’autant plus grandes qu’elles sont
plus récentes.
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Ce texte doit être rapproché de toute une série d inscriptions

analogues, trouvées presque toutes dans cette meme reppon eu

Fahs, et. dans un ravon de quelques kilomètres : a Tarf-ecli-Glicna

(Apm mains), h Bir-Magra {ridhica), à Bijga {Cmlns Rir. aq. Sacar),^

à Bou-Ftis {Av'nta Dibba), h llenchir-Bcl-Âït ( 7V/fe), un peu plus

loin à Henchir-Zaktoiin [Thaca), à Lemsa {Limisa), a Hencliir-Ft-

Alonin, près d'Oudna (inscription trilinqiie grecque, latine, punique

nouvellement découverte), enfin à Ksar-ZiL

11 semble ip.e la plaine du Falis-er-Uiah ,
l’une des plus fertiles

et aussi l’une des pins facilement accessibles de la Bégence, ait ete

colonisée de très bonne lieiire. Elle devait taire partie de ces

aéyaXoi zséSioi, dont parle Appien, (lui formaient la principale ri-

cliesse de Carthage. La vie municipale y était née longtemps avant

la domination romaine, et les communes fondées par les Cartha-

ginois propriétaires du sol
,
marchands d'huile et de blé, avaient

reçu une organisation cal.iiiée sur celle de la métropole et qui ne

disparut que lentement sous l’empire, à mesure que les anciennes

cimUlcs se transformaienteii miinicipes et en colonies. 11 est a noter,

en ellét, que dans la province d’Afrique rmlluence des envalus-

seiirs romains ne s’est guère exercée d’une manière tout à fait pré-

pondérante que dans les régions qu’ils ont été les premiers a mettre

en valeur, particulièrement sur les hauts plateaux. Leur a^ion a

été beaucoup moindre sur les cpays« qui nourrissaient déjà avant

leur arrivée une population sédentaire, très dense et lortement or-

ganisée; et c’est ce qui ex|ilique dans les contrées très rappioc ices

de la côte, et d’une pénétration facile, cette remarquable persistance

des vieux usages, des cultes, des magistratures, des appellations

carthaginoises que l’on retrouve à un bien moindre degre dans

l'intérieur de la province. La civilisation romaine n’a ete la plus

forte que là oii elle ne rencontrait pas de rivale sérieuse a com-

battre. Les populations qui, au moment de la conquête, avaient

déjà reçu l’empreinte punique, l’ont conservée pendant tout le

temps de ta période romaine, facilement reconnaissable sous le ver-

nis superficiel étranger dont elles avaient fini par la recoiivrii.

A 5 00 mètres au Sud de la porte romaine, au milieu de la

forêt et déjà sur le pencbanl de la forêt du Djebel-Bou-Arada ,
se

trouve le massif de ruines qu’a décrit Al. Poinssot et où il a relevé

deux fraguieiils de dédicace impériale fort mutilés. Les ouvriers de



M. Taine oui do’couvert à cel endroil |)lusieiii's morceaux d’arclii-

tecture, chapiteau corinihieii très simple, corniclies et architraves,

une main appliquée contre un mur et dont le pouce arrondi en

arc de cercle forme un anneau servant sans doute à attacher les

chevaux à la porte dune ferme, une pierre ornée d’un dessin gros-

sier au trait figurant une autruche aiqu’ès d’un palmier, enfin un
cippe funéraire calcaire en forme de caisson demi-cylindrique, sur-

nionle' d’un acrotère sur sa face principale, au sommet du demi-

cylindre. Hauteur du caisson, o m. 5 o, et avec l’acrotère, o m. 70;
profondeur, 1 m.i 5 .

Les lettres de l’e'pilaphe sont grave'es sur l’acrotère et sur le cais-

son
,
en Iclti’es hautes de 0 m. o 5 à 0 in. 07 et o m. 35 à la der-

nière ligne.

D-M-S
L-FABIVS-SA
TVRNINVS
V- AN LXXX

H-S-E

D(iis) M(antbtis) s((icmm'). L. Fabius Saltiminus v(ta-it) an(nis) LXXX;
h(ic) s^itus) e(st).

Les ruines de Henchir-Rrir t sont situées à h kilomèlres à rE-.t

de celles du Bou-Arada, avec lesquelles il ne faut pas les con-

fondre, ainsi que l’a justement fait remarquer M. Reinacli O.

M. Drappier, attache' à la direction des Antiquités, y a de'couvert,

grave* sur un linteau fiché verticalement en terre et malheureuse-

ment hrisé à sa partie la plus intéres.sante, le texte épigraphique

suivant. Hauteur des lettres, 0 m. 09 ;
largeur du fragment, 0 m. 5 o

;

hauteur, 0 m. 3 o.

c AELESTAE
AVG-SACR
CIVITAS
SVC

Caekst[l?\ aug[uslae) sacrum civilas . . . .suc ....

Le nom de la cité manque.

C. Tissot, Géofrrajihk de la jn-ovince romaine d’Afrique, t. II, page SgG,
note 1

.
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M0SAÏQ[I]5 UOMMAK IIÉCKMMEAT DÉCOUVERTE

À OCEET-ATH V.

EA CRASSE À UA GAZELLE EN BYZACÈNE.

Dans les plaines sablonneuses qui s’étendent entre Sfax et Gatsa

et qui servent aujourd’hui de terrains de parcours a la tribu no-

made des Mebedba, se dressent de distance eu distance des monti-

cules, hauts de 6 à 7
mètres, parfois couronnés de ruines en blo-

cao'c, le |ilus souvent recouverts de sable. Chacun de ces Itiinuh,

comparables aux kourganes des steppes de la Russie méridionale,

recouvre les restes d’une exploitation agricole. On les exploite au-

jourd’hui comme carrières, pour en extraire la pierre à bâtir qui

fait totalement défaut dans toute la région environnante. La ville

de Sfax a été construite en grande yiarlie avec les matériaux retirés

des monticules cpii dessinent aiijourd luii encore, en relief, les

principaux quartiers de l’antique Theiiao
(

1 lenchir-Thina ).

Plus récemment, les entrepreneurs chargés de la construction

du nouveau chemin de fer de Slax a (lalsa ont eventré les tiimuli

les plus rapprochés du tracé de la nouvelle ligne, et les fouilles

entreprises par eux dans l’intérêt de leurs travaux ont profité à la

science en donnant lieu à plusieurs trouvailles archéologiques.

La plus importante a eu lieu a Ogiet-Atha, a 70 kilométrés au

sud-ouest de Sfax, à 9 kilomètres au sud du chemin de fer de

Gafsa, et près du tracé de la nouvelle route qui va de Ksar-Atha

à Hachichina.

Dans un monticule de 7 mètres de hauteur, recouvrant les restes

d’une grande ferme ou villa romaine, on a rencontré, à une pro-

fondeur variant de 1 mètre a 1 m. fio, divers, pavements en mo-

saïque dont les premiers sondages opérés ont permis de reconnaitre

la valeur, et que j’espère pouvoir faire entièrement dégager à bref

délai.

En attendant l’achèvement de ces fouilles méthodiques, que



M. Dubois, ingénieur des ponts et cbaussées à Sfax, a bien voulu

se charger d’entreprendre, voici quelques renseignements sur les

mosaïques mises à jour jusqu’ici. Elles se composent d’un seuil,

puis d’un tableau et d’un motif géométrique, encadrés dans la même
bordure, appartenant au même ensemble et formant le pavement

d’une vaste salle, peut-être un atrium.

Le seuil est orné d’un simple losange inscrit dans un rectangle

et enfermant un fleuron. Le motif géométrique se compose d’une

série de rosaces, tangentes e.vtérieurement et formées de torsades

et d’entrelacs en anneaux concentriques avec une croisetle au centre.

La bordure en dents de scie rappelle celle du portique de la villa

de l’Arsenal de Soussei^b

D’après le style général de l’ornementation, la mosaïque paraît

avoir été exécutée au milieu du ii' siècle.

Le tableau (pl. Vil), malbeureusement fort mutilé, représente

une chasse à courre la gazelle!'^', dans une vaste plaine, complantce

d’oliviers au tronc tourmenté et tordu
,
de cyprès él.uicés, d’orangers

touffus et de vigne. Ces arbres sont figurés avec tant de vérité, tant

de précision, qu’ils ont certainement été dessinés d’après nature;

ils représentent les principales cultures arbustives du pays à l’époque

romaine. Fait à noter: les pieds de vigne sont montés sur cerceaux,

comme dans les mosaïques agricoles de TabarkaW, qui sont cer-

tainement bien postérieures en date à celle-ci. Ce mode de culture,

délaissé aujourd’hui en Tunisie, était donc, dans l’Afrique romaine,

d’un usage courant et qui a persisté longtemps.

Les chasseurs, nu-tête, ont les cheveux coupés ras et le visage

imberbe. Ils sont vêtus de courtes tuniques, à manches brodées de

larges bandes longitudinales, avec mascaron aux épaules et au bas

du vêtement, et galons sur les manches; autoui' du cou est parfois

nouée une cravate de couleur claire, dont les deux bouts flottent sur

la poitrine. L’un des chasseurs a les épaules couvertes d’une mante

Gauckler, Les mosaiqrws de l’Arsenal de Sousse (Revue archéologique

,

1807,

II, p. 12, et pl. IX bis).

L’une des mosaïques des bains de Pompeïanus à rOued-Alhmenia
,

qui se

rapproche pour le sujet de celle d’Oglet-Atha
,
nous montre des gazelles enferuiees

dans un parc (saepluin venalionis) et non pas, comme ici, on pleine liberlé. Cf.

G. Boissier, L’Afrique romaine, p. 160, et Tissot, Géographie comparée de la pro-

vince romaine d’Afrique, I, pl. IV.

Cf. La Blanchère et Gauckler, Catalogue dn musée Alaoui,p\. Itl, fig. 26
et 27.
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ronde, a capuchon rabattu dans le dos. Les jambes sont toujours

nues; les pieds sont cliaussés de brodequins de hauteur variable.

Seul, un des cavaliers a les mollets protégés par des guêtres qui

montent jusqu’aux genoux. Les c.basseurs sont représentés dans des

attitudes très variées, les uns debout devant leur monture qu’ils

tiennent par la bride, ou bien à côté d’elle, les autres sur des che-

vaux à diverses allures, le galop, le trot ou le pas.

Aucun d’eux n’est armé; ils tiennent à la m.ain une simple bous-

slnc ou un fouet dont le maiicbe se termine par un anneau où

passe la lanière. Ils forcent la gazelle à la course comme aujour-

d’hui les Alebedba, dont les chevaux sont renommés pour leur ra-

pidité.

Les deux gazelles qui ligurent sur la partie demeurée intacte de

la mosaièpie sont saisies sur le vif, dans des poses d’un remarquable

réalisme. L’une d’elles, le cou tendu et peuebé en avant, broute

une toulTe de diss; l’autre, qui a pris l’éveil à l’approche des chas-

seurs, dresse la tête et inspecte l’horizon. Ce gracieux gibier, très

abondant dans les plaines du sucld), en est à la fois rornement et

le fléau, car il dévore toutes les jeunes pousses des plantations nou-

velles. La cliasse aux gazelles ne constitue pas seulement un agréable

pas.se-temps
,
un sport des plus attrayants; leur destruction s’impose

aux planteurs, comme une mesure de protection indispensable pour

ses cultures, et sans laquelle il n’y aurait pas de colonisation pos-

sible dans le pays de l’olivier.

Le sujet de la mosairpie d’Oglct-Âtba présente donc un intcîrêt

tout local, particulier à la région où elle a été découverte. Ce n’est

pas un tableau de convention, servilement copié dans quelque ba-

nal caluer de modèles. C’est une œuvre oi'iginale faite ])our flatter

le goût, et répondre aux préoccupations du propriétaire (jui l’a

commandée. L’artiste devait donc s’efforcer avant tout d être exact,

de reproduire le plus fidèlement jjossible une scène qui s’était cer-

tainement déroulée devant ses yeux, et dojit ceux qui appréciaient

son œuvre pouvaient contrôler tous les détails.

La mosaïque (fOglet-Alba constitue, en dépit de son mauvais

état de conservation, un document historique de réelle valeur, et

dont l’intérêt pratique n’est pas à dédaigner au moment où le Gou-

O It en était do meme sur les liauts piateaiix de Nuniidio, où s’élevait la villa

dû Poinpoïanus.
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région des Meliedba.vernement prépare la mise en valeur de la

Elle prouve, comme l’avait déjà très bien vu M. Bourde^), que ce

pays doit être réservé à la culture arbustive plutôt qu’à celle des

céréales; elle nous apprend, en outre, qu’il n’est pas uniquement et

exclusivement favorable à la planlation de l’olivier et qu’il se prête

aussi à celle de la vigne et même de l’oranger.

III

LES PORTES TRIOMPHALES ET LES THERMES

DE THIBURSICUM RLRE.

La citadelle byzantine de Téboursouk, construite à la fin du
VI' siècle, sous le règne de Justin II

(
SfiS-SyS), par le préfet Tho-

mas, et dont les murs subsistent encore jusqu’à 6 à 7 mètres de

hauteur, avait englobé dans sa vaste enceinte deux des portes mo-
numentales de la cité romaine de Thibursicum Bure.

De ces portes une seule était connue jusqu’ici, et très imparfai-

tement, celle qui occupe le front Nord de la citadelle. Elle était

aux trois quarts enterrée; la partie supérieure restait seule visible

avec 1 arcade et le haut des pieds-droits. L’édifice se trouvait encore

dans cet état quand M. Saladinen donna, dans son Deuxième rapport

de missioid'^\ une vue, une description détaillée et un essai de resti-

tution.

Je lai fait dégager en 1896, grâce au concours empressé de

M. le lieutenant Hilaire^). Les fouilles, poussées jusqu’à 5 mètres

de profondeur, ont fait apparaître tout le soubassement de la porte

et ont prouvé que celle-ci, bouchée à sa partie supérieure seule-

ment, formait la principale entrée de la forteresse byzantine.

On lavait réti'écie en tous sens, en établissant entre les pieds-

P. Bourde, Rapport sur la culture de l’olivier dans le centre de la Tunisie.

H. Saladin
, Deuxième rapport de mission, p. 69 à 7 1 et fig. 62 et 63 . Cf. Diehi

,

Bappovl aur deux 7msstons archéologiques

,

p. et suiv.

Gauckler, L'Archéologie en Tunisie, 189G, p. ^lo et pl. XVI.
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droils priinilifs deux piliers en maçonnerie grossière qui soute-

naient une nouvelle arcade en plein cintre s’élevant ti mi-liauleur

de l’ancienne, et qui fut elle-même rebouchée après coup, proba-

blement à l’époque arabe. Les claveaux de l’arc sont simples et

appareillés sans beaucoup de soin.

La clef de voûte est ornée d’une rosace à six brancbes, séparées

par six globules grossièrement figures au trait.

Au-dessus de l’arcade, sur un linteau de pierre calcaire, dont la

moitié subsiste en place, fut gravée la dédicace du nouveau inonu-

inent : Sahis Dominis iiosiris cristianissimis et Mvictissiniis impera-

tnribiis Justhio et Sofin Aiigustis mmntmmn Thomas excellenihsimits

prefeclns féliciter nedificavit 0).

Au-desms, l’espace demeuré vide entre les deux arceaux fut com-

blé avec des matériaux de diverses provenances, irrégulièrement

appareilles.

La porte est bien conservée dans sa partie inférieure : les mou-

lures du soubassement et des pilastres, traitées avec une éléganle

sobriété, ont conservé toute la nettete de leurs aretes. Le couron-

nement, au contraire, a disparu avec la dédicace. L’on no peut, par

suite, déterminer la date exacte de fédifice, ipii semble remonter,

au plus tard, à l’époque de Septiine Sévère.

En somme, la porte du front Nord était ornée avec goût, mais

sans grand luxe, ce qui prouve qu’elle n’avait qu’une importance

secondaire; d’ailleurs elle ne livrait passage ipi’ii une voie d'intérêt

local, celle ipii reliait Tbibursicum Bure a Numluli.

La porte principale, placée à angle droit de la première, était

orientée à fEst, regardant la vallée de l’Oued-Klialled, au fond de

laquelle se déroulait la grande route de Carthage a Theveste.

Une large voie dallée, actuellement recouverte de 3 mètres de

terre rapportée, mais dont les restes subsistent et pourraient etie

facilement dégagés, traversait les jardins et les olivettes cpii

s’étendent en contre-bas de Téboursouk ,
et reliait la route a la cité

romaine; celle-ci s’étageait en amphithéâtre dans une position do-

minante, parfaitement orientée, jusqu’au sommet de la colline,

précédée d'une porte triomphale qui lut englobée dans le front

oriental de la citadelle et dont les fouilles de la direction des Anti-

quités, conduites par M. Sadoux, viennent de révéler l’existence.

Corp. ijisc. lai., l. VIII, n“ ih^k.
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Gct édifice, d’un exceilenl style et d’une bonne époque, se

rallache à l’iin des types les plus IVéquemment re|)roduits dans

l’Afrique romaine, celui des arcs de Sbéitla, d’Haïdra, de Dje-

mila.

Dans le voisinage immédiat de Téboursouk, trois autres cités

nous en offrent de beaux spécimens: Tbugga (Bab-Roumia), Ucbi

Majus et Tbignica (arc couronnant la porte de la tour Sud-Est de

la forteresse byzantine).

C’est une arcade en plein cintre, sans imposte, ayant 2 m. q 8

de diamètre, qui prend naissance sur une corniche de moulura-

tion simple, présentant une doucine soulignée d’un listel : elle est

soutenue par deux pieds-droits décorés sur leurs faces antérieure

et postérieure de niches rectangulaires, profondes de 0 m. 55, que

souligne une corniche formée d’un listel, d’une doucine, d’une

scotie et de denticules. Il ne reste aujourd’hui que les deux premiers

claveaux de l’arcade et le bas des niches. Toute la partie supé-

lieure de l’arc a été rasée et remplacée par un mur en simple blo-

cage. Les pieds-droits sont ornés chacun de quatre pilastres corin-

thiens, cannelés, qui se l'etrouvent aux angles extérieurs du

monument; les cannelures sont remplies jusijuau tiers de leur

hauteur par des baguettes demi-cylindriques. Sur chaque face de

l’arc, les pilastres étaient précédés do colonnes dégagées qui ont

disparu aujourd’hui, niais dont l’existence est certaine. Enfin, le

soubassement de l'édifice, en gros blocs parfaitement appareillés, se

terminait au sommet par une corniche formée d’un listel, d’un ta-

lon et d’un filet qui correspondent exactement aux moulurations de

la base.

La porte romaine a été bouchée à l’époque byzantine avec des

matériaux empruntés à un édifice voisin; selon toute apparence, les

thermes, dont les restes assez confus, n’offrant rien de caractéris-

tique qu’une voûte d’arète en blocage sur piles en maçonnerie
,
sont

traversés par le front oriental de l’enceinte à pen de distance de la

porte.

C’est ce que semble prouver la présence, au milieu de la maçon-

nerie de remplissage, d’un beau piédestal en pierre calcaire, liant

de 0 m. g5 et large de o m. 55
,
portant une dédicace en letti’es bien

gravées, hautes de 0 m. 07 ,
dont la forme semble indiquer une assez

basse époque (iv' siècle).
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EX-AVIO LOGO eT RVE

lAM -MINANTE STA

TVAS fill MARMOREAS
AT CVLTVM ET SPLENDO

REM APODYTERI-THER

MARVM-RESP-COL

THIB BVRE TRANSTVLT
PROVISIONE ISTANTl

A AVRELI HONORAT
QVETIANI • EQ_:R • CVR

REIP-

Ex nvio loco, et nipc jam minanti ,
statims quatuor mannoreas at cultiim

et spkndorein apodyleriii) themartiin resp{ublica) col{nmae) Tlnh{nrstci)

Bure transtuUt, provisioiie i[>i]stantm Aureli[i] Ilonorali Queliam, cq{uitis)

r[omani), curicitoris) reip[ublicae).

Ce texte est certainement postérieur au règne de Gallien, époque

à iatpielle on pi uL fixer approximativement la transformation du

mumeipimn Severianiim Antonlmanum Liberum Tliihiirsicensium Biirc'-''>

en colonie romaine G). D'ailleurs la mention d’un curateur de la

colonie ne permet guère de le faire remonter plus liaut que les der-

nières anne'es du m” siècle

Le nom de la ville, orthographié ici Tliib(ursicum) Bure comme

dans les de'dicaces publiées au Corpus sous les numéros 1/127 * ^-^9 >

apparait sur deux autres inscri|(tions('''l avec la forme Thub(ursicum)

Bure. Il est probable que la voyelle initiale devait avoir dans la pro-

nonciation indigène un son intermédiaire entre Ya et l’i, et prêtait

à une confusion dont on retrouve beaucoup d’autres exemples dans

l’Afrique i-omaine.

L’inscription nous apprend que, sur l’initiative du curateur de

la colonie Aureiius Honoratus Quetianus, d’ailleurs inconnu,

([Liatre statues de marbre, placées dans un endroit devenu inacces-

Coip. insc. Int., l. Vltt, 11° 1/127.

1-' Viid., 11° 1/137. Piiltu de Lossert, Fastes de la province romaine d’Afriqite,

p. îîpi cl suiv.

(ir. Toutiiin, Les cités rommnes <rA/yi(jne, p. 357.

Corp. iitsc. hit. J L. Vl][, 11'’''
i 5 t258 et 10:^57.
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sible et menace' par un éboiilement de rochers, furent Iransportées

dans Yapodijtcnum des thermes de Thibursicum; c’est là une in-

dication particulièrement intéressante pour quiconque connaît la

disposition topograpliique des ruines de Téboursouk et de sa voi-

sine Dougga. Elle est relative à un ordre de faits qui a dù se pro-

duire souvent dans 1 histoire monumentale de ces cités, accroche'es

a la pente de rochers peu homogènes, et reposant sur un terrain

mouvant, sans cesse affouilie' par les eaux du sous-sol.

C’est ce qui est arrivé notamment au temple de Saturne à Dougga

,

qui se trouva, dans le courant du iv' siècle de notre ère, coupe' de

ses communications avec la cité à laquelle il e'tait relié par une
seule et étroite corniche longeant à mi-côte les escarpements de la

cime qui dominait Thugga, et qui fut rongée et emportée par les

eaux dévalant du sommet; lui-même tut, à la même époque, dis-

loqué et détruit par les glissements de la ptale-forme sur laquelle

il était établi et relTondromeut de la crête l'ocheuse contre laquelle il

était appuyé.

Les mouvements lents du sol, provoqués par l’érosion des

eaux, suHisent la plupart du temps à expliquer la destruction de

ceux des nionumenls romains qu’avait épargnés la main de

l’homme, sans qu’il soit nécessaire de recourir, pour cela, à

1 hypothèse de cataclysmes brusques, de tremblements de terre d’une

extraordinaire violence, ejui, s’ils se sont produits en effet par en-

droits, n’ont jamais exercé leurs ravages que dans des régions en

somme assez restreintes.

P. Gauckler,

^Fonibre de la Coininissioii

de TAIVique du Nord.





8. — Épitaphe.

M C O R.

N E L I V
S M N
CA VIX
A L H S

L. 3-/i. Manca.

L. 5. aiimis) L. H{ic) s{itus est).

9. — Épitaphe.

CORNE
LIVS Vie
TOR P • V • A
V I H S E

10 . — Épitaphe.

P • DECIMIVS RV
FVS -PIVS VIXIT
AN- XXVII -H S E

— Épitaphe.

P- DECIM
MIVS VIA
TOR P

V A XXXV
HSE

E V C A L I

S T A (sic)

I V AN

— Épitaphe.

F I L I a' • N 'a
' M

GID-DEPIAVIXAN L X X X X
H-E-S COLLO
CATVIIN AGROIINII ODE
IMINATIO FELICE AD FINE
FOMRIANOS ET PROCVtIO
IT S NACA

15. — Épitaphe.

D M S

T -FLAVIVS RO GA
TVS ARMINIANVS
P V A

L’àge du défunt n’a pas été gravé

sur la pierre.

D M
L • FLAVIVS
ROGA TVS
P-V-A LXVI

FLAVIA
SECVNDVLA
V A XIII

18. — Épitaplie.

FORTVN ATA
VXOR P V P*

- Épitaphe.

/orT

V

N A
Te p. V.A.

LXV-H-S-E



D M s

M A N I O
PAVLINV»
P V A LXV

26. — lipitaplu'.

MATVTO. . .LI

li V • A • LXI

H S ES

L. 3. }l{ir) s[iUis)

— Kpilaplii>.

MVNAT

Facc! latérale :

OSSA SV
MONVM

Epilaplie de droite : D. \m. s.J

C. M. [/((7i«s)] /I [/7i(e)).si

tribu)] Li[brr]a[lis] pi^ius) [«(ijr/t)

a{>uiis)LV . . . Biici) r(st]).

Face latérale : Ossa su\nt in]

mo»iim[mto].

23. — Epitaphe.

D M
' riv^c, \r

28. — Epitaphe.

MVNATI»
FORTVNATA
V AN XL

29. — Epilaplie.

E N V A II O i

X-AN-II-H • C-

i\J[u)iall]a higciiiia p{ia) \vi]x[it)

(tii{nis) //. //(Vr) c(iibat).



— Êpitaplio.

D M S

NVMISA
SATVRNI
NA
V A XXV

— Epitaphe.

V IV J . _ (sic)

QV I N T A
" AM VW\/

32. — fipitaplie.

M P ROGA
TVS

33. — Epitaplie.

RVFVS ANOBAL
IS P-V-A-

I -LXXXV
HSE

Epitaphe.

SA
NEVS V
a LXXV

37. — Epitaplie.

D M S

SECVNDA VIA
TORIS
FILIA P- V . A. .

H-S-E-

30. 36.

31.

38. — Epitaplie.

M • VA LERI
VS F E L 1

CI O P V A
LXXV HSE

39.

VIND
EX

rragijient.

D M S

40.

34. — Epitaplie.

SATVR -ASVR MAIOR
IS-F-

V - A-LXXXX
HSE 41. — rraginciit.

Epitaphe35.

42. — l'ragiiieiil.

VnClIKOLOfilE.

L. 2-3
,
sans doute. p(ius) v(ixit)

aii(ms) LJtAxv.

L. 1
- 2 . Saliiritniiiis) Asiiris

Jlilhis) . . .



44 .
— Fragment.

II PIVS V

AN -X-H-S- E

TVS P V A

X- H- S • E-

Ces diverses épitaphes, gravées sur des stèles, des caissons ou

des cippes, ont été découvertes soit dans la nécropole romaine soit

au milieu des sépultures mégalithiques très nombreuses que lou

voit encore près de l’Henchir-el-Haminam-Zouakra.

J’ai recueilli également dans la même ruine quelques lampes

’oniainps dont voici la lislo :

1 . Personnage, vu de face, s’avançant vers la droite.

2 . Quatre feuilles en croix.

178

43 .
— Fragment.

I. . .ICIS

F\ eüicis ?

45. — Fragment.

VA PIA VIX

46. — Fragment.

LXXII

47 .
— Fragment.

D M S

48. — Fragment.

. .PIA-..

. 3. Âne galopant à gauche. R. Marque de fabrique : L'MVN-

sve-

k. Quadrige. 1^. Marque : C'CLO-SVC

5. Chèvre, au repos, à gauche. ï^. Marque : L'M-REST-

G. Deux poissons.

7 . Sans sujet. I^. Marque : C'CLO-SVC.

8 . Sans sujet. 1^. Marque (graflite) : LVCCEl FE.

g. Sans sujet. IV- Marqua (gralfite) : LVCCEl.

10 . Sans sujet. I^'. C S.

Ch. Dknis,

Capi laine.



INSCRIPTIONS ROMAINES

DE LAMBÈSE ET DES ENVIRONS DE TÉBESSA,

PAR M. H^ROS DE VILLEFOSSE
,

Membre du Comité.

En i 8 " 5
,
pendant mon séjouf à Lambèse, j’ai trouvé devant le

praetorium et j’ai fait rentrer à l’intérieur de cet édifice servant de
musée, le fragment d’une liste de soldats publié dans le vol. VIII

du Corpus sous le n. 2.569, a.

D après mes notes ce fragment semble appartenir à la même
inscription que le fragment n° 2568 et devait le précéder dans le

corps complet du texte. J’ai noté, en outre, qu’il devait provenir

d’une base de colonne.

J avais copié ce texte sur place et j’ai vérifié ma copie eu iS'j’y.

Elle est à peu de chose près conforme à celle du Corpus; il m’a paru
bon cependant d’indiquer les variantes de ma copie. La pierre

existe encore; on pourra donc les contrôler sur l’original ou sur un
estampage :

Lig. 9 .3 . L TRIBELLIVS CASTVS CAS
I.ig. 25. C CREPEREVS INGENVVS CAS DS
Lig. 38. C AEMILIVS VICTOR TAC
Lig. 48. M A E

Lig. 63. L- IVL-DONATV

Lig. 69. e viBIVSV

Entre la ligne 81 et la ligne 82 il y a un espace blanc de deux
lignes environ; il y avait sûrement en cet endroit un petit trait sé-

— 179 —
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paratif; mais la pierre est brisée de telle façon (in'il n’en reste au-

cune trace.

A la fin de la première colonne, à la liijne ia, le graveur avait

d'abord inscrit CAS; par-dessus ces trois lettres il a rograve 1 abré-

viation T EV.
• -1

A la fin de la ligne 3o, le G final appartient à la cursive; il a

tout à fait l’apparence d’un S dont la courbe inférieure ne serait

pas accentuée.

Cette forme particulière du G explique une confusion commise

dans un travail récent sur les Inscriptions de Lnmhèse, où l’auteur,

M. ùlaiirice Besnier, en publiant un nouveau fragment d’une liste

de soldatsd), fait suivre d’un point d'interrogalion le nom de beu

ZMARES. Sans doute une révision attentive fera reconnaître que

la pierre porte ZMAREG; le lieu de naissance du légionnaire était

Zama reg{ia)^''>.

On trouve fréquemment en Afrique, en Maurétanie et en Nii-

midie, mais surtout au nord de l’Aurès, entre Tebessa et Batna,

des monuments funéraires en pierre, de for.iie cylindrique, massils,

oblongs, que l’on désigne en français sous le nom de caisson et qui,

dans les épitaphes gravées sur une de leurs petites faces, sont quel-

quefois appelés cupidai^l L’un d’eux, conservé au musée de Chor-

rdiel, est désigné par les mots : cupula superstes rog[i]
,
ce qui indique

bien qu’il ne contient pas le corps du défunt, mais qu’il est destine

seuleiiient à en rappeler le souvenir.
. .

Le célèbre monument de L. Aemilius Sevcrinus Pliyllirio ,
lait

prisonnier et mis à mort par Capellicn, conservé aujourd’liiii au

Musée du Louvre bî, appartient a cette séiie.

En Espagne, une inscription du musée de Barcelone'^), appelle

0 ) Mélanges d>archédogie et cl’Instoire, 1898, p. 651 et siiiv.; le IVafrmenl on

.H.eslion porte le n" 9. Dans le fragment précédent , n" 8 ,
l’abréviaUon CASA R ne

tlofl pas'Clre lue cas{lris) ariuspex), mais cas[lni) arimorum).

i») Les lettres AQ SIL, à la ligne 16c du n" 1808b du vol. \Itl Anhnpus.,

eus un fragment d’une liste de soldats, ont été expliquées à tort cmime I abreyia-

lion du mot luimUJer. Il faut y
voir aussi un nom de heu .b/(»ar) sî/(riises) C est

une localité de la Maurétanie Césarienne; cf. Corpus, t. VIII, p. 806, n 976.0.

W Corp. iusc. ht., t. VIII, p. 112a, au mot cnpala, et dans les supple-

ments.
» ü,-

0 ) Catalogue sommaire des marbres antiques du Louvre, n ipSb.

ti") Corp. irise, lut., l. II, n-* 6178.
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un monument analogue cupa; dans le même pays, à Léon, on trouve

encore cette forme de caisson funéraire pleind). La forme particu-

lière de ces tombeaux et leurs noms, cupa et cupula, ont amene' un

rapprochement avec les tombeaux en forme de tonneau qui se ren-

contrent en Lusitanie

Lorsqu’on débouche dans la plaine de Tébessa, en sortant du
col d’Aïn-Lamba et en venant de l’Henclur Metkedess, on traverse un
point appelé Bir-Salem où l'on remarque, sur le bord de la piste,

plusieurs tombeaux de la foiane indiquée. Deux ont été pul)liésdans

le Corpus^^\ Je relève dans mes notes, prises en 1877, les deux

épitaphes suivantes qui me paraissent inédites.

a. A Bir-Salem, sur la petite face d’un caisson :

D M S

VLA V 1 X I

T- ANIS-SE
XA CINTA

b. Au même lieu, sur un caisson semblable, mauvais carac-

tères :

D M
FIL F

M A T R I

K A R I C I

S A • FELI C
hi.v.a.xX'AVX

S A
E C E R V
ET PATRI
M •

I VL • r»

P I T V smm
V X AL XX

l.es trois premières lignes de cette doulde épitaphe se lisent sans

tenir compte du trait séparatif; à partir de la ligne ù, il faut lire

sur deux colonnes.

Parmi les inscriptions de I^ambèse récemment publiées par

M. B 'suier, il s’en trouve une douzaine qui ont été relevées égale-

Corp. msc. lai., t. Il, n” 56 ()î, avec un croquis.

Ibid.,
J),

ifîoa, au mot cupa. Cf. Bullelin des .Antiquaires de France, 1807,

p. a 1 5 .

(
3

) T. VIII, n. 2192, 2198. Sur le n° 2192 il faut tire L. COMROGATVS;
le G a la forme d’un S, comme sur les inscriptions de Larabèse indiquées pins

haut. Ces deux monuments sont en forme de caisson en dépit des indications con-

traires.
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ment sur des caissons; une seule renferme le mot cupida : elle porte

le n° 56 . Je reproduis ici la copie de M. llesnier ;

D-M-S
C A E M A X
FILi AE- RAR
AEMILiE- CA
STAE • CVPIA
FECIT VIXIT
AN VII

M. Besnier propose la transcription suivante :

C{aecilme) Ann{ilianae) (vixit) a{nnis) i filme mtfiissimae), Aemiliae

Casiae Ciipia jecit vixit an{nis) vu.

Pour expii(iuer cette inscription, il faut d’abord tenir compte

d’un fait dont ou a plusieurs exemples à Lambèse. La femme qui

a élevé le monument porte un prénom; elle s’appelle G(am)d). En

outre, le mot CVPIA suivi de FECIT appartient à la formule sou-

vent inscrite sur les caissons, cup{ii)la{m) Jecid^\

Il faut donc lire :

G{aia) Ae{milia) Max(ima) Jiliae rar{issimae) Aemilie Castae ciip{u)-

fecit. Vixit an{nis) rii.

A l’IIenchir-Metkedess, avant d’arriver à Bir-Salem, on trouve

également des monuments funéraires en lorme de caisson; ce sont

les n™ 2198, 2199 où- j’ai lu très nettement : 1 . 2, ATILIA; 1 . h,

idVIM; 1 . 5
,
MAI.; 22oi; 2207; 2210.

Le iT 2202 est en forme d’autel, conformément à l’indication

donnée; il se termine par une ligne i 3 qui a été omise, HSE.
Le n° 2206, également en forme d’autel, est surmonté de deux pe-

tites rosaces.

L’inscription du grand tombeau du Soma-dasbent (n 2200),

publiée par M. Moll, mérite une nouvelle édition. Lorsque je l’ai

copiée, en octobre 1877, on avait passé une pointe dans les lettres,

dont on avait ainsi dénaturé quelque peu la forme.

(O Gf. Corp. iMcy. latin.

,

t. Vlll, n"’ 3348 , 3664 , etc. Bullelin des Antiquaires

fie Ft'ancef 189 S. p. ^111 .

<^) Voir dans te PIMgns, XLVI, 1887 , p. i63, ta note de J. Schmidt, inti-

tulée Cupula, avec un croquis, p. i65, qui donne la forme du caisson africain.
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Dis

MANIBVS

AVMASGARISMAGARSAEFILIO
TASCVT T FLAVI FAVSTI FILIA

CONIVGIETFILICOCCEIVSETS EVERVS

PIISSIMO PATRI-VIX- ANNIS-LXXXHSE
A ia fin de ia ligne 5, le S est lié avec le V.

OSIO ET/I^ rcadio perji . augg .

SVlTRIBVliaa/

.l’incline à croire qu’il faut lire ; Aumasgari Smagarsae jilio; cf.

Smaragdus, Smasala. Tascnt est le nom de la femme du défunt

qui a élevé le monument avec les fils, Cocceius et Severus : on trouve

en Afrique les noms Sarrut et Sedot, dont la terminaison est à

rapprocher. Sarrut est fréquent comme nom de potier, en Gaule

et ailleurs; il s’est conservé comme nom de famille en France.

A f Henchir-AIetkedes.s j’ai relevé quelques fragments plus impor-

tants ;

a. Au nord d’un petit mamelon
,
sur une pierre récemment

brisée :

d.d.d.n.n n .valentiniano thcodi

c

Caractères nets. Haut, des lettres, o m. lo.

h. Au sud du même mamelon
,
sur un autre fragment(=n° 10699):

ceiONIVS CAecina

'S

c. Près du fragment n° 2196 è(= 10690) :

mmiiÆïmmmmm'zmmmÊmm.
^’VITATIS- ET-SVI ORDINIS

Long, de la pierre, 1 m. ko. Haut, des lettres, 0 ni. i.3.
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d. Près du n“ argy, sur lequel j'ai iu R-VAM; sur un fragmeuL

appartenant à une autre inscription :

I N C I pum nostrorum

idedi'CAVlT'CVRANte

A la ligne 2 il y a un D martelé avant le O.

e. Sur le fragment d’une dalle, plate (= n” QigSe) :

pro bcnlitudiiio iemporu 4 D D N N ORBIS tcrrarum

propRIO SVMTVFACIE

Haut, des lettres, 0 m. 10. Cf. sumtu, dans une inscription du

temps d’Arcadius et d’Honorius (11° 70 1 7) ;
sinndiw.s (n° 9016), etc.

J’ai fait cette exploration avec le capitaine de Bosredon, auquel

j’avais communiqué toutes mes copies.

A. HkUON de ’i^ILLKFOSSF. ,

Membre ilu Comité.
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RAPPORT ARCHÉOLOGIQUE

SUR LA RÉGION DE MAKTAR.

PAR M. LE COMAIANDANT TOUSSAINT.

La région levée en 1898 par la li° brigade topograpliique de

Tunisie comprend le vaste cirque formant le bassin supérieur de

rOued-Siliana, une partie de la plaine du Sers cl le cours supé-

rieur de quelques affluents de i’Oucd-Nebhana sur le revers orienlal

des massifs du Djebel-Serdj et du Djebel-Bargou.

Très fertile, propre à tous les genres de cultures et à l’élevage

du bétail, d’un climat plutôt rude, le pays a été autrefois habité

par une population très dense; les innombrables ruines que l'on

rencontre de toutes parts, la beauté de certains édifices, la ricliesse

de leur ornementation témoignent encore aujourd’hui de l’état de

prospérité de la contrée aux époques romaine et byzantine.

Par sa situation au cœur de la partie la plus riche de la Tunisie

intérieure, au point de croisement des voies naturelles qui rayonnent

dans la direction des centi-es les plus importants, le Kef, Sousse,

Tunis, celle région a toujours eu une importance politique consi-

dérable et, au point de vue historique, elle est des plus intéressantes

à étudier. Sur une étendue de terrain relativement faible, on ren-

contre des vestiges bien définis de toutes les civilisations cjui se

sont superposées dans cette partie de la terre d’Afrique et encore de

nos jours, par suite de la configuration naturelle du sol; les diffé-

rentes races qui composent la population si mêlée de la Tunisie

s’y retrouvent côte à côte, sans que leurs caractères et leurs mœurs

distinctifs se soient modifiés par un contact de plusieurs siècles.

VOIES DE COMMUNICATION.

Los tables d’itinéraires ne signalent dans la région qu’une seule



grande voie
;
partant cVAlthiburns (Mcdéina), elle gagnait Tkijsdrus

(El-Djem) on desservant les stations lïAltessera, Assuras (Zanl'our),

Zarna Regia,Seggo, Avida, Autipsida, i/zappa (Ksonr-Abd-el-Melek),

Manange, Aggar, Aquae Regiae, Gurra, Termto, Aeliae. La table

d’Antonin donne comme variante, à partir i'Aquae Regiae : Gernia-

iiiciana, Aeliae, Thysdrus.

D’après les identifications déjà faites de ; Assuras (Zanfour) et

Uzappa (Ksour-Abd-el-Melek), on a une idée du tracé général de la

voie entre ces deux points et on peut supposer qu’elle pénétrait

dans la feuille de Maktar à l’ouest de la ruine appelée Henchir-

Seba-Biar; des traces de pont se retrouvent sur l’üucd-Masmoudi

,

entre la ruine indiquée ci-dessus et la Koubba de S‘ Ali-ben-Abdallab.

Si d’ailleurs il peut y avoir quelque incertitude pour le tracé de

la route en plaine, on ne peut lui assigner au delà d’autre passage

que le col entre le Djebel-Massouge et la Hamada des Ouled-Ayar,

col où l’on remarque encore aujoui'd’bui des traces de voie, un

poste militaire byzantin appelé Khour-Guelib et un mausolée ro-

main de bonne époque appelé Ksar-Toual-Zouameul (le relai des

bêtes de somme?). Au delà, si l’on veut tenir compte, d’une part

des distances indiquées par la table de Peutinger, d’autre part des

difficultés du terrain, on est forcé d’admettre que la voie suivait la

vallée de l’Oued-Massouge, sans que d’ailleurs on en retrouve au-

cune trace, jusejue vers Ksar-el-Haddid au confluent de l’Oued-

Ouzapba; puis, se confondant avec une voie venant de Carthage par

la vallée de l’Oued-Miliane, elle atteignait Uzappa. En ce dernier

point, les deux voies se séparaient de nouveau et la route de Thys-

drus gagnait Ksar-Khima par le col entre le Djebel-Bellota et le

massif de la Kessera, après avoir traversé l’Oned-Djill sur un ma-

gnifique pont encore en partie debout.

Quelques archéologues ont supposé que, de Ksar-Khima, la voie

romaine avait pu gagner la plaine de Kairouan par le boura-en-

Neggueur au nord du Djebel-Ousselct et 1 Hencliir-Djelloula; nous

ne le pensons pas. L’examen du terrain et les chiffres donnés par

les itinéraires nous portent plutôt à croire que, de Ksar-Kluma, la

route, inclinant vers le Sud-Est, gagnait l’Oued-Merguellil par la

large et facile trouée entre le Djebel-Ousselet et le massif de la

Kessera, pour venir déboucher en plaine vers le foudouk dEl-Haou-

areb. L’existence de vestiges de voie, la présence des nombreuses

ruines de fermes et de petits villages jalonnant le tracé indiqué ci-
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dessus justifient cette hypothèse; ajoutons de plus que l’on trouve à

Henchir-Khatera une vaste ruine dont l’emplacement répondrait à

celui à'Aquae Regiae de l’itinéraire.

Nous proposerions donc de rétablir comme il suit le tracé de la

voie d'Althiburos à Thysdrus :

A Ithiburos
(
Henchir-Medéina ).

Altessera (Grande ruine anonyme près Ksour).

Assuras (Zanfour).

Zama Regia (Henchir-Seba-Biar, station postale).

Seggo (Henchir-el-Haddad).

Avula (Ksar-el-Haddid).

Autipsida (Kobbeur-er-Roul).

Uzappa (Ksour-Abd-ei-Melek).

Manange (Henchir-Faroua).

Aggar (Ksar-Khiraa).

Aquae Regiae (Henchir-Khatera ou Henchir-Aïn-Ghorab, mais

plus probablement la première de ces ruines, en raison de son im-

portance, de ses sources et des nombreux travaux hydrauliques que

l’on y rencontre).

Il y a lieu d’insister sur ce point que trois passages de la voie

nous semblent absolument forcés : col entre le Djebel-Massouge et

la Hamada des Ouled-Ayar, col entre le Djebel-Serdj et le massif de

Kessera, défilé d’El-Haouareb. En tenant compte de ces points de

passage obligés et des stations déjà connues d’Assuras et d’Uzappa,

le tracé présenté semble logique et répond bien aux données de la

table de Peutinger.

La distance indiquée par la table comme existant entre Assuras

et Zama se retrouve entre Zanfour et Henchir-Seba-Biar. Cette der-

nière ruine est très étendue et l’on y remarque les traces d’une

vaste citadelle sur la colline qui domine les sources; si ce n’est

point là l’emplacement de Zama, ville riche pourvue de beaux édi-

fices somptueusement ornés, peut-être peut-on y voir la station

postale d’où se détachait une route annexe conduisant à la ville

même qui, en ce cas, aurait pu occuper la situation de la Djama

actuelle.

Il n’est guère possible de supposer, en tenant compte des don-

nées des tables et de la configuration du sol, qu’une voie condui-

sant de la plaine du Sers à Tliijsdrus ait pu s’engager dans le massif

accidenté du Djebel-Massouge; sur la voie elle-même devait .se
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trouver la station postale qu’un tronçon, dont on retrouve d’ailleurs

des traces, d’une part vers llencltir-Soudani, d’autre part vers

Sidi-Ouicliett, reliait à la ville antique. Ajoutons de plus que

les renseignements donnés pai' certains historiens, Salluste, par

exemple, semblent bien plus s’appliquer à Seba-lbar qu’à Djaina.

En dehors de la grande voie iVAllhiburos à Thysdrits, d’autres

traces de routes antiques ont été relevées :

1° Voie de Carthage à Maktar se prolongeant sur Midduli [Henchir-

Medded) et Tliala.— Cette voie, dont nous avons retiouvé des traces

en 1898 dans la vallée de l’Oued-Miliane, est encore visible en

plusieurs points sur le plateau ondulé qui s’étend du Djebel-Bargou

à la plaine de Souk-cl-Kliernis; elle traversait l’Oued-Ousapba sur

un pont dont les vestiges se retrouvent au sud de la Zaouïa de

Sidi-Abd-el-Melek, et remontait ensuite la rivière sur sa rive gauclic;

elle est souvent reconnaissable en amont et on aval de ce point.

D'Uzappa elle gagnait Alaktar, et le pont sur lequel elle traversait

rOued-Saboun est encore bien visible.

Entre la Zaouïa de Sidi-Abd-el-Melek et Uzappa
,
elle se confondait

avec la route d'Allhiburos à Tlujsdrus. Au delà de Alaktar la route,

jalonnée par de nombreuses ruines, gagnait Mencbir-Aledded et

Tbala; plusieurs bornes milliaires ont été retrouvées entre Maktar

et Hencbir-A'Iedded, soit sur la voie même, soit dans les ruines

avoisinantes.

2° Voie de Maktar à Aquae Regia.e par (Jtusira. — Très visible

jusqu’à II kilomètres au .Sud-Est de. FOued-Onsapba; sur cette partie

de son parcours, six bornes milliaires en ont été retrouvées. Après

avoir traversé l’Oued-Ousapha
,
cette roule longeait le pied méri-

dional du massif de la Kessera desservant les centres antiques de

llcnchir-el-Hammam , de la Kessera [Chusira),de Hencbir-Deimccb

au col du Djebel-Guerria, traversait l’Oued-Alerguellil près de la

Küubba de Sidi-Saadou-Seïd
,
passait aux ruines de El-Kasbab et

près de Sidi-AIobamed-ben-Ali rejoignait la route de Thysdrus. Un

embranchement, se détachant à environ 2 kilomètres a lEst de

l’Oued-Ousapba, rejoignait la route d'Aqiiae Regiae à SuJ'es en pas-

sant par Ksar-el-llaroud, Ksar-Guemmana ,
Hencbir-A'Ies.siouta et

Hencbir-el-Guennara sur FOued-el-Hatob.

3 ° WUzappa une route antique, dont les traces sont souvent vi-

sibles, conduisait à Henchir-Aïn-Zouza; peut-être cette voie se con-

tinuait-elle par le pied méridional de la falaise des Ouled-Aoun
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jusquà Ksar-Mdoudja [Civitas A . . .),où de nouvelles traces sont

bien nettes aux abords de la mine.

De ce dernier point à Henchir-Seba-Biar on ne rencontre aucun

vestige, pas plus que vers Maktar, bien que de nombreux gise-

ments de ruines semblent jalonner ces deux directions.

k° Aux abords d’Ellez on retrouve quelques vestiges de voies

antiques, dont l’iine semble se diriger sur Hammam-Zouakra [Thi-

gibha), une autre sur Zanlbur, une troisième sur Ilencliir-Soumàa

et Seba-Biar.

Malgré des recherches attentives, il n’a été rencontré aucune

trace d’une route ayant relié Maktar à la plaine du Sers et à Sicca-

Vetieiia, soit par Magraoua, soit plus au Nord par la trouée de

Seba-Biar.

DESCRIPTION DES RUINES.

Maktar. — Les ruines de .Maktar [Cohnia Aelia Aurélia Mactaris)

ont été si souvent explorées et décrites, que nous nous contenterons

de les signaler; des fouilles profondes, qui certainement seraient

fructueuses, pourraient seules donner de nouveaux renseignements

sur cette antique cité. Au cours de ces dernières années, quelques

recherches intéressantes ont été faites dans ta basilique, dans le

temple de Diane, aux abords de l’arc de triomphe et dans la né-

cropole située au sud du hordj du contrôle.

Deux grands dolmens, du type des monuments de ÎMedded et

d’Ellez, ont été récemment déblayés par ,M. Luret, contrôleur

civil.

Ksar-bou-Fatha. — .A3 kilomètres environ au sud-est de Mak-

tar. Fort byzantin sur la rive gauche de rOued-Ousapha
;
les murs

sont encore en partie conservés et sont bourrés d’inscriptions, de

fûts de colonnes, de débris de sculpture provenant des ruines de

Maktar. Aux alentours, vestiges de constructions peu importantes et

traces d’un barrage.

Bit-el-Hadjar. — Ruines d’un village antique; magnifique

mausolée orné de pilasti'cs do bon style et comprenant deux

chambres dont les parois présentent, dans la première quatorze pe-

tites niches, dans la seconde l’emplacement de deux sarcophages.
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Dans le vallon au Nord restes d’exploitations agricoles et mausole'e

de dimensions beaucoup moindres.

La route romaine de Maktar à Tliala passait à peu de distance à

l’Ouest de ces ruines.

Henchir-Kef-el-Abassi. — Fortin byzantin sur un éperon ro-

cheux dominant la rive droite de l’Oued-Ousapba; quelques ves-

tiges de constructions aux environs.

Ksar-Mdoudja.— Vaste ruine située à 9 kilomètres au Nord de

Maktar, sur la piste de Tunis; elle s’étend sur près de 1 kilomètre

carré autour d’une belle source qui donne naissance à l’Oued-Aroun.

On y remarque un mausolée bien conservé, un fort byzantin com-

mandant la source, les vestiges d’un temple et des traces de cana-

lisation dans le lit de la rivière.

Une inscription nous a donné le commencement du nom de la

cité antique, civitas A . . .; il n’a pas été possible, malgré de sérieuses

recherches, de compléter ce document.

Ksar-Oukseïba et Ksar-Bou-Guerba. — Fortins byzantins sur

le plateau entre Ksar-Mdoudja et Maktar.

Ksour-Abd-el-Melek {Jjzuppa). — Cette ruine, explorée pour la

première fois en 1881 par les officiers de la brigade Philibert, a

été depuis souvent visitée et décrite. 11 n’a été trouvé que peu d’in-

scriptions inédites.

Aïn-Zouza. — Autour de la source d’Aïn-Zouza et sur le pla-

teau qui la domine s’étend une vaste ruine dont les monuments

sont encore en partie debout. Parmi eux on remarque une porte

bien conservée, de bonne époque romaine, un grand fort byzantin,

un fortin de dimensions moindres et deux mausolées. Auprès de la

source, nombreux dolmens.

Entre Aïn-Zouza et Ksar-Mdoudja, sur le plateau au pied des

pentes méridionales de la falaise des Ouled-Aoun, on trouve plu-

sieurs groupes de ruines dont le plus important est Henchir-

Mdaouer, fortin situé sur un mamelon isolé et dont l’enceinte est

tormée en partie de blocs à peine dégrossis.

Etiez. — De nombreux débris romains se retrouvent dans les

murs des maisons de ce village arabe et on remarque encore à la
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sortie Sud sur le chemin de Souk-ei-Djemma les traces d’uu lortin

de basse époque; sur le mamelon qui domine la source au Nord-

Est on retrouve aussi des traces de constructions antiques. A la

source même, bassin antique et restes de travaux de canalisation.

Ellez a certainement succédé à un centre de colonisation romaine,

mais ce point est surtout intéressant par les monuments mégali-

thiques ([ui s’y trouvent en grand nombre et dont quelques-uns,

d’une construction particulièrement soignée, semblent devoir re-

monter à une époque très voisine du commencement de l’ère chré-

tienne.

Henchir-Hammam-Zouakra. — Ruine minutieusement décrite

déjà. Restes d'une porte, d’un fort byzantin, d’un temple, de deux

mausolées. Une vaste nécropole s’étend sur la rive gauche de l'Oued-

el-Hammam; côte à côte on y retrouve d’intéressants monuments

mégalithiques et des tombeaux romains construits en magnifiques

dalles. Plusieurs de ces tombeaux ont été fouillés et complètement

déblayés par M. le capitaine Rordier; ils se composent de deux

chambres souterraines auxquelles on accédait par un escalier et dont

la première forme vestibule. Ce genre de sépulture semble parti-

culier à la région; il en a été observé deux autres semblables à

Henchir-Ghaïada et près d’Ellez. Une inscription, déjà plusieurs fois

publiée, donne le nom de la cité antique Tiligibba ou plutôt Thi-

gibba.

Magraoua. — Nombreux débris antiques employés dans la con-

struction des maisons du village. Monuments mégalithiques de

même type que ceux d’Ellez et d’Hammam-Zouakra.

HeucMr-Soumâa. — Vestiges d’un village romain enfoui dans

un fourré de cactus à 6 kilomètres Nord-Est d’Ellez; beau mausolée

avec crypte souterraine habitée par une famille arabe et compre-

nant un vestibule et une vaste chambre.

Henchir-Seba-Biar. — Vaste ruine située à l’entrée de la plaine

du Sers, autour d’un groupe de puits antiques; sur une colline au

nord des puits, traces d’une citadelle; auprès des puits, lortin et

vestige de bâtiments importants. Ce point commande la route ve-

nant de Tunis par l’Oued-Miliane
,
l’Oued-Massougo et le col de



Kebour-Gueiib. Les murs des enclos épars dans la plaine renlér-

inent de nombreux délu’is de sculptures, de colonnes, de chapi-

teaux, etc.

Kebour-G-uelib. — Fort byzantin commandant le coi entre le

Djebel-Massouge et les derniers contreforts de la Hamada des Ou-

led-Ayar.

Ksar-Touai-Zouameul. — Mausolée romain de bonne e'poijue,

bien conservé, en tête de la vallée de l’Oued-iMassouge.

Ksar-Guennara. — En tête de la vallée de rOued-el-Hauimain

,

affluent de droite de l’Oued-Massouge; mausolée romain bien con-

ser\é, luines d’un village avec fortin commandant un col traversé

par la piste de Tunis à Maktar. Traces d’une voie romaine qui de-

vait se diriger au Sud vers Ksar-Mdoudja, au Nord vers Ksar-el-

Haddid.

Henchir-Ghaïada. — Bourg romain situé dans un vallon de la

Hamada des Ouled-Aoun; fort byzantin sur un éperon entre deux

ravins; autre fortin sur un mamelon plus au sud. Vaste nécropole;

beau tombeau romain déblayé par M. le ca|)itaiue Bordier et du

même type que ceux d’Hammam-Zouakra. Dolmens.

Koubba de Sidi-Mansour. — Contre la Koubba ,
fondations d’un

fortin commandant le vallon de l’Oued-el-Hammani en un point où

devait passer un chemin reliant Henchir-Ghaïada à la voie de l’üucd-

Massouge.

Henchir-Lemsen. — Vestiges d’nne grande exploitation agricole

dans la plaine entre la falaise de Djama et l’Oucd-AIassouge.

Henchir-et-Haddad. — Sur la rive gauche de TOued-Alassouge,

ruines étendues mais indistinctes; correspondraient à la position

de Seggo de la Table de Peu linge]-.

Ksar-el-Haddid.— Bourg antique et fort byzantin souvent fouillé

et décrit. Peut-être A yw/a.

Zaouïa-Sidi-Abd-el-Melek. — Les bâtiments de la zaouïa four-

millent de débris antiques, de même que les murs de clôture des

jardins, mais on ne trouve nulle part de traces de iondations. Tous
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Henchir-Djebara.— Ruine (Rendue située sur la rive gauche de
1 Oued-el-Kébir, au iniiieu des conlrelbrls septenlrionaux de la Ha-
uiada des Üuied-Aoun. Bourg romain avec fort byzantin, plusieurs

édifices importants, citernes, necropole. Entre Kobbeur-er-Ghoul et

Ksour-Abd-el-Meiek, les ruines d’un petit poste militaire situe' sur
la rive gauche de i’Oued-Ousafa portent le même nom.

Henchir-Kobbeur-er-Ghoul. — Situé à l’entrée des gorges de
l’Oued-Ousafa; sur un mamelon isolé barrant la vallée, fort by-
zantin dont les murs sont encore en partie debout. Au pied du ma-
melon, sur les deux rives de la rivière, ruines d’un bourg antique.
A peu de distance au Nord, monument mégalithique à 3 chambres
bien conservé. Peut-être Autipida?

Henchir-Segjeg.— Grande ruine située en tête de la vallée d’un
aflluent de droite de la Siliana et sur le tracé de la piste de Tunis.
Fort byzantin, temple, nombreux bâtiments importants, source
aménagée. A i,5oo métrés à lEst, mausolée rasé au niveau du sol,

avec crypte souterraine bien conservée et déblayée par M. Bordier.

Aïn-Benia. — A3 kilomètres au Nord d'Hencbir-Segjeg, sur le

cliemin qui conduit a la Koubba de Sidi-Amara, ruine étendue avec
fortin commandant une belle source.

Au pied du Djebel-Bargou
, on retrouve une série de ruines ja-

lonnant le tracé d’une voie romaine qui devait se détacher de la voie

allant de Carthage a Alaktar, vers le point où se tient actuellement le

marché arabe de Souk-el-.Arba
; cette roule contournait le Djebel-

Bargou par le Sud et devait s’engager dans le Khanguet-AIsireb; on
en retrouve des traces au débouché oriental du défilé et sur le sen-

tier arabe qui aboutit à Hencliir-Bessra [Mazue). Parmi les ruines

signalées ci-dessus, les plus importantes sont:

Henchir-Aïn-Zakkar. — Ruines étendues autour d’une belle

source. Deux fortins dont le plus grand commande la source.
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ces matériaux doivent prov^enir de nombreuses ruines voisines, en
particulier de Henchir-Sidi-Salem-bou-Zoïiitina à 3 kilomètres vers

1 Ouest, où l’on observe des vestiges de bâtiments importants rasés

au niveau du sol. Au Sud de la Zaouia, restes d’un pont antique.
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Henchir-Aïn-Bez. — Vaste luine dont plusieurs inscriptions ont

donné le nom antiiiue : Civitas Vazitana Sarra. Elle est située a la

pointe méridionale du Djebcl-Bargou, sur un mamelon dominant

une magnifique source. On y
remarque deux temples dont run était

consacré à Mercure, deux fortins de construction byzantine, une

église, des tbermes et des traces de nombreux édifices auxquels on

ne peut guèi-e assigner d’affectation.

Henchir-Soudga.— Ruines d’une petite ville qui occupe le som-

met et les pentes d'un mamelon commandant l’entrée diiKbanguet-

Msireb. On y
distingue encore un temple dédie à Junon, un fort by-

zantin et des traces de divers autres édifices. Une inscription datée

de Commode donne le nom de ce centre antique : Cmlas Urusitmm.

Une grande stèle devant le temple porie une inscription arabe.

Dans le massif montagneux compris entre le Djebel-Serdj ,
le

Djebcl-Rcllota et le plateau de la Kessera, on rencontre également

quelques ruines :

Henchir-Sidi-Marched, appelé aussi Hencliir -Soukra. Petit

bourg antique avec fort byzantin commandant le défilé de foum-

ei-Afril.

Kenohir-Faroha.— A mi-chemin entre Uzappa et Ksar-Kliima ;

vaste ruine cachée en partie dans d'épaisses broussailles et dans

laquelle on distingue encore un grand fort byzantin, un temple,

les restes de plusieurs autres édifices, deux mausolées, un bassin

antique et des traces de dallage. La situation de cette ruine coi-

respondrail assez bien à celle de la ville de Manange, citée par Peu-

tinger.

La Kessera. — Restes de la ville antique de Chusira, dominés

par une citadelle byzantine encore en partie debout. Nombreux

débris antiques dans les maisons du village arabe; sur le plateau,

monuments mégalithiques.

Henchir-Djemal. — Ruines d’un grand village antique, au

Nord de la roule de Maktar à la Kessera. Nombreux et beaux dol-

mens.

Henchir-el-Hamniam.— Village antique a\ec fortin sni la voie

romaine de Maktar a la kessera.
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Henchir-Zegguers. — Auprès du précédent (i,5oo mètres au

Nord), restes d’une grande exploitation agricole.

Ksar-el-Baroud. Poste militaire byzantin dans- la plaine
entre l’Oued-Merguellil et la route de Alaktar à la Kessera; était

probablement placé sur la roule de Maktar à Masclknae, dont les

traces sont peu visibles en ce point.

Henchir-Deïmecii. — A^illagc antique avec fortin au point où
la piste Maktar-Kairouan coupe le Djebel-Guerria.

Henchir-ei-Gammana. — A 6 kilomètres de la Kessera, vers
l’Kst, village antique, fortin, mau.solée bien conservé.

Au Sud de la Kessera, sur la rive droite de rOued-Merguellii,
poste militaire.

Dans la vaste plaine mamelonnée qui s’étend entre le Djebel-
Berbeiou, le Djebel-Sidi-bel-Abbes et le Djebel-Mouria

,
on ren-

contre plusieurs ruines étendues et des babitations isolées jalonnant
la route de Maktar à Hadjeb-el-Aïoun.

Sidi-Amara. — A l’Est du Djebei-Serdj
,
la ruine la plus impor-

tante est celle de Sidi-Ainara ou Ksar-Kbima, au débouché du défilé
de Foum-el-Afrit. Elle a été souvent explorée et décrite. On y re-
marque une porte monumentale, une forteresse byzantine, un fortin
moins important près d’une source, un temple, un mausolée, un
magnifique pont sur l’Oued-Djilf à i,5oo mètres vers l’Ouest.

C’est peut-être VAggar de la labié de Peulinger dont le nom se
serait retrouvé dans celui de Addjer, «endroit où se trouvent un châ-
teau et tm pontv, que portait celte localité au temps d’El-Bekri(P.

Dans la plaine, à l’Est, on retrouve les traces d’une voie parais-
sant se dirigersur Aïn-Djclloula par le défilé de Foum-en-Negguenr
et les groupes de ruines de Hencbir-el-Essnam, Hencbir-el-Ham-
mam, Argoub-el-Arcb, etc. Vers le Sud-Est, autre voie se diiigeant
sur llencbir-Kbatera près de Sidi-Mohamed-ben-Ali et jalonnée

EI-Bekri, Desa-iphou de l’Afrique septentrionale (Traduction de Slane).
Itinéraire de Kairouan à ta ville do Bône. Cf. Gagnai, Nouvelles explorations en Tu-
nisie, p. 33.

1 .3 .



par les ruines de Henchir-bou-Zianc (gros bourg, Ibrlin, lem|)le,

citernes, nombreuses habilalious) ,

Ksour-Megrouninc (village et

fortin), Henoliir-Gamoud (gi'ande exi)loilation agricole).

Entre cette voie et le pied des pentes de' la kesscra, nombreux

groupes de ruines :

Village et fortin.Henchir-Djenoua. —
Ksar-Mannsoura. — Village et loi’t by/.aillin.

Henchir-el-Fguira. — Village anti()ue.

Fortin de basse e'poque et (juclipies liabi-

'
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Henchir-el-Ksiba.

tâtions.

En dehors de la feuille de Vlaktar, on a complété la reconnais-

sance de la baille vallée de rOued-Milianc (Oued-el-Kébir), cnni-

mencée en iSgd. Indépend.amment des ruines très connues dAin-

Fourna, de Sidi-Zid, de Sidi-Haouidale et d'ilencbir-kbarrouba

,

quelques ruines intéressantes ont été e.xploiees.

Henchir-Roumana. — Sur le clicinin arabe de ksar-el-Haddid

à Aïn-Fourna, au pied du mamelon élevé que coui'onne la koubba de

Sidi-Amara. Vaste ruine oii l’on distingue encore deux forts byzan-

tins une église chrétienne et les traces de nombreuses habitations.

Dans un ravin au pied du plus petit des deux forts gisent trois

sarcophages en marbre blanc, dont l’un surtout est remarquable par

la richesse de son ornementation'.

HBnchir-Seheli. - Grande ruine située au pied du Bargou,

près de la source d’Aïn-Alczata ,
et commandant le défile

Coudiat, qui donne accès dans la vallée supérieure de lOi.ec-

Nehhane, et qui est le passage naturel le plus iacile conduisant le

la région de rOucd-Milianc vers la plaine de Sousse.

C’est en recherchant la k/AXa d’Appien que l’attenlion a été at-

tirée sur cette ruine, qui, par sa situation, commande en meme

temps la route de Tunis et de Sousse et semble bien repondre a la

position que dut choisir Aniiihal en vue de couvrir contre les troupes

romaines les deux grands centres puniques. Parti en haie de Car-

thaire pour se porter à la rencontre de Scipion, Anmbal dut suivre

un ‘itinéraire lui permettant de s’opposer le plus tôt possible a la
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marche des agresseurs, ceux-ci prenant soit la dii'cclion de Car-
thage, soit celle d’Hadiumèle. Cet itinéraire ne pouvait être que
celui qui est jalonné par l’Oued-Miliane, Souk-el-Kheniis, l'Oued-
Massouge et la Irouec de Seha-Biai’. A[irès un premier engagement
qui se livra quelque part, non loin du col de Kebour-Guelib, An-
nibal, trop faible en cavaleiie, ne peut déboucher dans la plaine
du Sers et se relii e pour prendre, plus en ai rière, une position d’où
il continue a harrei’ les deux roules principales du pays. Celte po-
sition doit êire recherchée au Nord-Est de la plaine de .Souk-el-

Kbemis,qui, en raison de sa pénurie de cavaliers, présentait piour
Annibal les mêmes désavantages que la plaine du Sers; de plus,
elle doit se trouver à une distance assez grande du lieu de la pre-
mière renconire, puisque, pendant la trêve qui sépare celle-ci de
la bataille décisive, Scipion s’empare de la ville de Parihos, située
entre les positions occupées par les deux armées. L’Henchir-
Ghaïada, déjà signalé, représente peut-être Parthos(?).

Le pays mamelonné, très coupé, qui s’étend à l’Ouest du Djebel-
Bargou

,
entre Henebir-Sebeli, la Koubba de Sidi-Amara et Ksar-el-

Haddid, abonde en positions favorables pour une armée composée
surtout de fantassins. Des hauteurs qui dominent la rive droite de
la Siliana, Annibal barrait de front la route de Carthage par l’Oiied-

Miliane, et la route dHadrumete par le Nord du Bargou; de plus,
tant que les Carthaginois occupaient cette position, l’armée romaine,
menacée sur son flanc gauche, ne pouvait songer à gagner la plaine
d’Hadrumèle en contournant le Bargou par le Sud et le défilé de
Khanguet-Msireb.

Ces considérations nous ont conduit à examiner de, très près les

ruines de la région; bien que les inscriptions trouvées à Hencbir-
Seheh nous aient donné pour la ville antique un nom bien diffé-

rent de celui que nous espérions, nous n’en continuons pas moins
à penser que l’emplacement du champ de bataille de Zania doit
etre recherche sur le plateau qui forme la séparation entre les val-
lées de l’Oued-el-Kébir (Oued-Miliane supérieur) et la Siliana, au
Sud de la Koubba de Sidi-Amara et à l’Ouest du marché actuel de
Souk-el-Arba. Si Henchir-Seheli n’est pas K/AAa dont le nom se
serait plus tard modifié, peut-être serait-ce rHenchir-Roumana
dont nous avons parlé ci-dessus.

Après la bataille, Annibal dut s’échapper par le défilé de Seba-
Coudiat, les vallées de l’Oued-Dridj et de l’Oued-Nebliane, dans
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lesquelles de\ai'‘nl se trouver les villes de Thon et do Marthama

citées par Appieu dans sou récit de la cauipague. Par cet iliiieiaue

on est bien à deux journées de route de Sousse, et Nepos rapporte

qu'Annibal mit ce temps pour gagner Hadrumète.

A Hcnchir-Sebeli
,
on retrouve un grand fort byzantin dont les

murs l'ourmillent d’inscriptions, deux autres fortins moins impor-

tants, les vestiges d’un temple, deux mausolées et différents édifices

actuellement trop défigurés pour ([u’on puisse leur assigner une

destination quelconque.

D’après une inscription inédite, la ville se serait appeloe Saradi.

Henchir-Slah.— Ruine étendue avec grand tort byzantin et plu-

sieurs grands édifices, située entre flenchir-Sebeii et Aïn-bourna,

au bord de l’Oued-el-Kébir.

Au Sud de Maktar, la ruine déjà connue de Henchir-Meddcd a

été sommairement explorée; quelques inscriptions inédites y ont

été recueillies.

IINSCRIPTIONS.

Je rassemble ici toutes les inscriptions inédites que j’ai recueillies

dans les régions que je viens de décrire, à l’exception de celles que

j’ai déjà communiquées à la Société des Antiquaires de b rance.

1. — Maktar. Fragment d’une base déposée dans la cour du

contrôle à Alaktar.

GOFIANTIS PROC-MACEDONIAE Q_yi

OB MEMO RI AM T-SEXT 1 ALE X A N D R I

FRATRIS SVI INLATIS HS L MIL REIPVB

€L SVAE MACTARITANAE EPVLATICIVM EX

VSVRIS CVRIALIBVS DIE NATALI FRATRIS SVI

QVOD ANNIS DARITVS SIT OB LIBERALITATE
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2. — Maktar^).

D N D O

CO ST ATI

PIS

AVG
COL MAC

TARIS

D N M E

3. — Milliaire sur la route de Maktar à la Kessera.

D N

CONSTANTINO MAXIMO

VICTORI SEMPER AVG

BONO RP NATO

1 1

1

— Dans un gourbi près Bit-el-Hadjar, sur la roule de Hen-
rhir-Medded.

FL-CONSTANTINO

PIO FELICI VICTORI

SEMPER AVG

D N BONO

P NATO

III

5. — Dans un mur de maison arabe près Henchir-el-loudi

,

à proximité' de la route de Middidi. Colonne de o m. 38 de
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(liaiiK‘tre; longueur, i m. 70. Cadre de 1 ni. 12. Lellres de

O m. O 50).

D D N N FLAVIO CONSTANT

10 ET FL VALEEIO MAXIMI

ANO NO BI LIS SI MIS CAES

ARIBVS AVGG

IIII

6, — Dans une petite mine à i, 5 oo mètres au Sud de la

précédente. Colonne de 1 m. Go de long, sans cadre; ietti'es de

O m. o 5 . On voit des traces d.e lettres d’une première inscription

martelée.

IM P-D-N

L-CLAVDIO

I V L I A N O

SEMPER AVG

7. — Henohir-Attaia ,
à l’Est du Djebel-Berberou. Lettres de

0 m. olx.

8. — Henohir-Attaia.

DIS MANIBVS
SECVNDA BA

RACHONIS VX

OR VIXIT ANNIS

LXXII PIE H S E

Cf. Corp. insc. Inf., L VHI, fi 1977.
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9. — Ksar-bou-Fatha. Sur (leux fragmenis de dalles hautes de

O m. 8o. Lettres de o in. i 5 .

oV GT Ir IP O T E S T

ÆVIHaWr I a N I

PRON/e\pOTI D IVI

10. — Ksar-bou-Fatha. Lettres de o in. o6.

QyEQV'AQVEM ACIRAN
NT ET SVSPENSOSEN ECAN
/ENTGRAVIVSPOENAV

11. — Ksar-bou-Fatha.

D M S

RVPILIA NA
TALICA VIXI

T ANNIS XIII

MENS VIII

12. — Ksar-bou-Fatha. Dans un cadre de o m. go sur o ni. 45 .

Lettres de o m. og à la première ligne; o m. o8 à la deuxième;

0 m. 07 aux troisième, quatrième, cinquième; 0 m. 06 à lasixième;

0 m. o 5 aux septième, huitième et neuvième.

IMP-CAESARI DIVI HADRIANI
FIL DIVI TRAI ANl PARTHIC-N-
DIVI NERVAE PRON-T-AELIO
HADRIANO ANTONINO AVG
PIO PONT •MAX TRIE- POT -lÔÏÏÎ-IMP •TT

COS-ïïïr-PP-PA«»»ICTVS PRAEF-.XII
c I V I TA s e c v n
DVM POLLICITATIO,«:«gWiPECVNIA
SVA POSVIT IDEM Q_DEDIC D-D-

13. — A 9 kilomètres de Maktar vers Thala.

D-M-S-
G E M 1 N 1 A
MAC RI N A
PIA V- A-XV
H S S. .

.



D-M-S-
MOD I A M O
NIANA PIA
VIXIT ANN
IS Mil M VI

— A 1,200 mètres de iMaktar, près du pont de l’Oued-Sa-

D M S

R O C I V S

P V L L V S

V I C X I T
ANNIS M)<il

M XI

Même endroit.

D M S

ANT I STI VS
MARINVS VIXI

T ANNIS XLIII M
VI

Même endroit.

D M

mm
ONIA VI
XIT ANNIS
XVIII D XXIII
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1

" M \

i

-
(

19. —— Bit-el-Hadjar.

D • M • S

L.SEXTILIO FELICI

F û RT I A N I M

I

MEMORIAE VIRO

20. — Henchir-Halima (près Bil-el-Hadjf

D M S

MATVSSErTiVS
I ANV

A

R I VS
VIXIT ANNIS
LVIII DIES VII

21 .

22. — Même endroit.

I V LIA P AEONI A
VIX ANN XXXVIl

M riT D IIII

23. — Ksar-Mdoudja.

D M S

C L O D I A
S E C V N D
A V-A- LXV

H-S-E-

24. — Ksar-Mdoudja.

D M S

C V F I V L I

O R T A S E

V N A C V
T V S N D
V I X I N A
A LXI V I XI

A L X

— A 5oo mètres nord de Bit-el-Hadjar, mausolée.



25. — Ksar-Mdoudja.

26. — Ksar-Mdoudja. Lettres de o m. 1

1

.

27, — Ksar-Mdoudja. Lettres de o m. o8.

PRO SALVTE ET INCOLVMIT
DOMVS DIVINAE El

DEDICANTIBVS ARI

28 .
— Ksar-Mdoudja. Sur trois biocs liimts de o m. 98, en

lettres de o ra. 1 5 de liauteiir.

un? CAES

ÆmNAE EIVL civitas a

T-DEDICA)ibBVS AVRELIO AKlSiohulo

30. — Ksar-Mdoudja. Blor haut de o m. .3 o. Letties de

o 111. 1 3 .

|rempvbl-c-fabio|

29. — Ksar-Mdoudja. Lettres de o in. 06.

'lVTE IMP CAES

I

/IVS TRIE • POTEST •

/!
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31. — Ksar-Mdoudja.

D-M-S-
L • CAECILIVS
C V D V D VS
VIXIT ANNI
S LXX

H S E

32. — Ksar-Mdoudja.

D M <2> S

KIMEMORI A E PO
«AE SECVNDAE

CASTAE STV
M A R 1 T 1 ET

R V M AMAN
WiSI MAE V I X • A N

WÆ.C HANA MARC
BL VS MARITVS

CARISSIMAE
HSE

33. — Henchir-Ghaïada. Sur trois blocs hauts de O 111 . h 1

lettres do o m. o8d).

DIVI M ANTONINI PII GERMANICI SARMATICI
EM TEMPLVM DEAE TELLVRIS VETVSTATE

34. — Henchir-Ghaïada.

D M S

M ARIV S Q_
VINTVS Vie

XIT ANNIS
XXV HSE
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— Henchir-Ghaïada.

D M S

Q_^- A T E R

I

VS R V S

TICIANVS
V • A • XVI
HSE

36.

— Henchir-Ghaïada.

D M S

MODIA FE
L I C I T A
VIXIT ANNIS
te III M V

H E S (sic)

37. — Henchir-Ghaïada.

D M S

cto
R I A V I s X (.s/c)

IT A N N I s te

HSE

38. — Henchir-Ghaïada.

D M S

Q^ATERIVS S

ATVRNINVS
VIX • AN VI

HSE

39. — Henchir-Ghaïada.

D M S

LATIIRIVS (s/c)

B ARIB AL
VIXIT ANIS
LXXX V
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40. — Henchir-Ghaïada.

D M S

I V L I V S

L V C I A N V S

V-AN • XXXXIII

HSE

41. Henchir-Ghaïada.

D M S

AVRELIVS
VRBICVS
V A XX
HSE

42. —- Henchir-Ghaïada.

D M S

A • COSSINI
VS SATVR
VS V I X
ANI XXIIII

H E S

43. Henchir-Ghaïada.

D M S

A COSS!
NIVS SE
CVND VS
V A VII
HSE

44. Henchir-Ghaïada.

D M S

A • COSSINIVS
R O M A N V S

VIX AN • LXXV
HSE
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50- — Henchir-Ghaïada.

DMP
A' COSSINI
NVS SATV
R V S V A

LXV
HSE

SI- — Henchir-Ghaïada.

D M S

A • COSSINIV
S CLODIANV
S VIX-ANIS IIl

HSE

52. Henchir-Ghaïada.

D M S

C O S S I N I A
M A R C H I A
N A V I X AN
NIS III H h E

53. Henchir-Ghaïada.

D-M-S-
A • COSSINIA
I AN VARIA
V - AN - XVIIII

H E S

54. Henchir-Ghaïada.

D M S

ANTESCOS
SINI A VIX
A N I S L X >1;

HSE
Ahciikoi.oüik.



55. — Henchir-Ghaïada.

D M S

TEK
TVLA
VIXIT

ANIS LXV
HSE

56. — Henchir-Ghaïada.

D M S

CO RNELI
A TERENT
IA VIX AN
NIS XXV
HSE

57. — Henchir-Ghaïada.

D M S

F VALERIVS
NAMPHAMO
VIX- AN N I S

LXXXXV
H E S

— Henchir-Ghaïada.

D M S

VALERIVS
N A M P H M O
VIXIT AN XII

HSE

— Henchir-Ghaïada.

D M S

IVLIVS SPRI

MVS VIX AN C
HSE

58.

59.
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60. Henchir-Ghaïada

.

D M S

ANTISTIA V A XI

M II

HSE

61 Hencliir-Ghaïada

.

D-M-S-
I VLIA
OPTATA
V A XL
HSE

62. Henchir-Ghaïada

D-M-S-
L-VALERIVS
MARTI ALIS
V A XXXVH

HSE

63. Henchir-Ghaïada.

D M S

Q-CORNELI

64. Henchir-Ghaïada. Au-dessus des differeiiles niches d’un
coiuinbarium d).

CHADDIA EXTRICATA
H \ SE

COROPTATA
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CRANINIVS MARTI

ALIS VIX-AN-XI-M-II

H SE

M-CRANINIVS RO

GATIANVS V A

XV"
s

M VI E

IVLIA MARINA

65. — Henchir-Ksour-Bahiri (à 2 kilomètres Sud de Ksai-el-

daddld).

D M S

ILLARA PVA (sic)

VICSIT
ANOS XXI

— Kobbeur-er-Ghoula.

D M S

CRISTI A
lANVARIA
VIXIT
ANNIS
LVIll

HSE

D M S

MANN
VS SATVR
N 1 N V S

V A LXV

66 .

g7. — Kobbeur-er-Ghoula.

D M S

IVLIA Vie
T O R I A
V - A- LXII
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68. — Henchir-Guennara. Sur un mausolée.

ANTISTlVS*tANVS

LIA VITA8;f*XV M III

'ITIS^^^ANN L

*£ÏAN MIII

AN XII

ANTISTIVS

L-ANTISTIVS FLORENTINVS
VIXIT ANN LXII M V D XVIIII

D M • S-ANTISTIA PIA

VIXIT ANN LXX
ANTISTIA L-ANTISTIVS
VICTORIAi RVSTICIAN

VS VIXIT ANN

L- ANTISTIVS

ANTISTIO
NVS VIXIT
ANN WMm

69. — Henchir-Guennara.

D.M.S.

C-ARRVNTI
VS RVSTICI
ANVS VIXIT
ANNIS LXI

HSE

70. Henchir-Guennara

.

D-M-S-

C- ARRVN
TIVS SAT
VRNINVS
V •

A
• LXX

H-SE-

71. Henchir-Guennara

.

D-M-S-
Q_- F A B I V S

DON ATV S

VIXIT ANN
N I S XXIII

H-S-E-
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72. Henchir-Segjeg. Dalle calcaire de 3 mètres sur o m. 5 o.

Lettres de o m. 07.

R.PETVVS''- CONLATIS'" A SE''INOPVS''TEMPLl

NO INSTITVIT POETICVM COLVMNARVM

ICAVIT DECVRIONVM DECRETOv

73.

— Ksour-Abd-el-Melek.

D M S

SALVI ANVS
ROG ATVS
VIX- AN-
XXXIII

HSE

74

.

— Ksour-Abd-el-Melek.

D M S

TERTVLIA

P V • AN •

L V
U . Q . P •

75.

— Ksour-Abd-el-Melek.

D M S

VS VIX AN
NIS XXV!
HSE

Ksour-Abd-el-Melek.

ROGATVS F

MASTALAI VIXIT

[sic) ANORV XXXXV

76.
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77.

— Ksour-.iVbd-el-Melek.

D M S

C-PR^»TER
TiANvs vr
ANNISW

78.

—
DM-S-

V I T A L I S

P I AETI T A
INNOCENS
V A LXXXXI
HSE

79.

— Aïn-Zouza.

D M S

M • P O
M P O NI
VS SAT
V R N I

NVS AN
TO N I A
NVS Fl

LIVS M
P O M PO
NI MA
XIM I A
NTON I

A N 1 V I

XIT AN
• NIS XVI
HSE

Aïn-Zouza. Lellres de o m. o.5.

D M S

M- P O M
PONIVS
M A X I

MVS AN
TON I A
NVS FILI

VS M PO
M P O N

LI a"n T
ONIA
N I V I X
I T A N
NIS
LI

HSE





F -AG AS PA R

V S

85. — Henchir-Faroha. Lettres de O m. 09 .

SIS BALNEum m-STRVXIT

86 . Henchir-Faroha

.

D M S

M HOS P 1 V S

M A X I M V S

VIXIT AN LXV

HSE

D O N A
TA VIXIT

A N N I S

LX

G-T-F-
VIXIT
A N N I S

LX

Gî!> T îï»

A R I S T
V S V I X
I T ANN
IS XXXII

84. — Henchir-Faroha.

— 217 —
83. -— Henchir-Faroha.
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87. — Henchù'-Faroha. Bloc de i m. 3o sur o m. 98. Letlres

de O m. 07 aux lignes 1 et a
; 0 ar. 06 à la ligne 3; o m. o5 à

la ligne h.

PRO SALVTE IMP-CAES-M- AVRELI SEVERI ANTONINIl

MAX -PONT- MAX -GERM- MAX -TRIS- POT XVIIII IMP ni|

SAKmmimmhMmmmyimMmmMPKO nepoti
C M D D P

|P1I FELICIS AVG- PRINCIPIS

COS ÏÏÏl PROCOS DIVI SEVE

88. — Henchir-Hammam-Zouakra.

D M S

IVLIA Q_-FIL-

OPTATA
P-V-A- LXXX

HSE

89. — Henchir-Aïn-Bez.

Illisible.

D M s

M FLORIVS MAXI
MVS IVLIANVS VIX
AN XLV M VI H S E

M. le lieuteiianl Corda a lu, à la troisième ligne, MIANVS

D M S

R V D I O
NIA IV
L I A QVI
ET CVDV
OlA VIX
A N N I S

LXI

D M S

L.RVDIO
NIVS MA
X I M 1 A
NVS IVLI

N VS VI
X IT A N
NIS XXXVI
HSE

Illisible.
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M. le lieutenant Corda a lu GVDVDIA el IVLIANVS

90. — Henchir-Aïn-Bez.

IVLIA C-FIL-

GALLA PIA

HSE
V • A • L

91. — Henchir-Aïn-Bez.

Q^MAGNI
VS SECVN
DVS PIVS
VIXITANN
I S XXXI

M I N I N I

NIA VEN
VSTA PIA
VIXIT AN
NIS XXXI

92. — Henchir-Aïn-Bez.

D M S

M A G N
IA FO R
T V N A
TA PIA
VIX AN

LVIII

HSE

93. — Henchir-Aïn-Bez.

Rien.
PIVS VIXIT
ANNIS XXI
HSE
MAGNIA AMIT
ATA PIA VIXIT

ANNIS XXIII

D M S

O-MAG-
S AT V R
N I N V S

VIX - AN
LXVI

HSE
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94. — Henchir-Aïn-Bez.

MEH «> AVG SACR
PRO SALVTE IMP
CA ES • L SEPTIMI SE
VERI PERTINACIS
ARABICI ADIABEN
ICI P P-ET IMP'CAES-
M-AVRELI ANTONINI
AVGG-

D D P P

95. — Henchir-Aïn-Bez.

Q_ANTISTIVS FELIX
FVRIANVS ET L' ANTIS
TIVS MAXIMVS FV
RI A N VS O B EXIMI
VM ERGA SE CON
SANGVINITATIS
ET AMORIS EXEM

P L V M
PRAESIDII

Q_- MAGNIO F V
RIANO Q_-FIL-P-P-

96. — Henchir-Aïn-Bez. Pierre brisée de tous les côtés.

ivic,tV'„ V ivii/

AVG
SERVILIVS FELIX SER\

AECILIVS ROGATIA
TADIVS VICTORl
FLAVIVS FLAVIA
ECIVS RVFIN
VS lANVA
CNEVS CA
STIVS BIZ
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97. — Sur i’arc de triomphe qui donne entrée dans le périljole

du temple de Mercure. Sur quatre blocs qui se font suite.

PRO SALVTE IMP
DIVI ANTONINI
IVVENTVTIS AV
PIAE FELICI MA
SVO ET C OCT
STATVAM DE

G

CAES-DIVI SEPTIMI SEVERl PII ARABl
PII PRO NEP DIVI HADRIANI ABNEP
GVSTI PARTHICI MAXIMI BRITTAN
TRIS AVGVSTI ET CASTRORVM ET
VI ROGATIANI FILI SVI NOMINE
MERCVRIO EX AERE IN PETRA SED

CI ADIAB PART MAXIMI BRITANICI MAXIMI FIL DIVI MANTON
DIVI TRAIANI PARTHICI ET DIVI NERVAE AD NEPOTIS M • AV
ICI MAXIMI PONT MAX TRIB POTESTATIS XV IMP II COS III P

SENATVS TOTIVSQVE DOMVS DIVINAE C-OCTAVIVS
ARCVM CVM GRADIBVS SVIS EX LIBERALITATE SVAPE CVNIA FECI

ENTEM ITEM OB HONOREM FLAM SVI STATVAM IMP SEVERO D

INI PII GERMANICI SARMATICI NEP

RELLI ANTONINI PII FELICIS PRINCIPIS

P ET IVLIAE DOMNAE AVGVSTAE
ROGATVS FLAM P P SACERDOS MERC
T ET DEDICAVIT D D <ï> IDEM lAM

VPLICATA PECVNIA FECIT



99- — Henchir-Soudga.

Porsonnagp.

Deux colombes buvant dans une coupe.

FLAVIA GALLA
FAVSTl F IL IA
PIA VIXIT AN

NIS L1

D M S

C-FABl
VS D O
NATVS
VIXIT
ANNIS
LXX V
HSE

98. Henchir-Soudga.

CAL VR
NIVS SA
TVRNIN
VS VIX
ANNIS
XXV
HSE

101. — Henchir-Soudga.

D M S

VICTORIA
LICIN I FILI A
VIXIT ANNIS
LXXXV H E S (s/c)

MI TVN

KO GAm
YlLWÆm
VIXIT
AN XL
HSE

100. — Henchir-Soudga.

D M S

SATVR
NINA
MVTHNM
BALIS F

VIXIT
ANNIS
LXXXV
HSE



XJ
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— Hencliir-Soudga.

D M S

Vie T O R
AS TRE N
NI V I X t
A N N I S

XX HSE

103. — Henchir-Soudga.

D M S

B O N C I A
GERMA
NA VIXIT
ANNIS LIIII

HSE

104. — Henchir-Soudga.

D M S

MAPRONIVS
FELIXAVRELI
ANVS VIXIT
ANNIS L V

HSE

S E C V N
DA I A T H
O N I S F V
IXIT ANNIS
LX HSE

M V T H V
MBAL eVR
Z O N I S F

VIXIT AN
LXIII

HSE

105. — La Kessera. Dans le mur (lu fort Ijyzantin. Lettres de

0 m. 10.

LA INGEN

106. — La Kessera. Dans le mur du même fort.

E S E

MAX

107. — Henchir-Gammana.

DIS MANIB\
G T ERTV L



lOS.

109 .

110 .

111 .
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- Henchir-Gammana.

D M S

IVLIVS

NVNDI
NVSVIX

Henchir-Deïmech

.

D M S

FAVSTINA MVTTHVNIS
FIL-VIXIT PIETATEM AN
NIS XXIII FILIVS EIVS
HELVIVS COGITANS
VXORI FECIT

Henchir-Djenoua.

D M S

Q^CONSIDI VS
EXTRIC ATVS
E • V • A N X L I

HSE

Henchir-Ksiba.

D M S

HERNIVS CAS
TVS VIXIT AN
VIII ME II D V HO V



113. — Ksar-Khima.

D M S

L- SEB MV STVLVS
QVI FIL SOSVS
IN VIXIT ANIS

XXV

114. Ksar-Khima.

D M S

L AVRELIVS AEBV
TIANVS ^ PIE ^ VIX îi

AN XLV
H (ï> S 0 E

115. — Ksar-Khima.

D M S

AELIA GALLII
TA PIE-V- A-

XXXIII M •

1 1

1

H-S E-

D S

C • CO S CO N I

VS Vie
TO R

P • V • A • L

H-S- E

116. Ksar-Khima.

117. — Ksar-Khima.

S RVCAN
QVINTI F

V - A - LXI
H-S-E

llien.

D M S

MINSILIVS

lANVARIVS
P V A LXXM
IV H S E

AliCllKOLOGIli.





123. — Ksar-Khima.
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MAX • PA
ET OCV

124. — Ksar-Khima.

M E M O R. I A E Q_V I E
TAE CASTISSIMAE RA»
EXEMPLVM»AEQyAE
PIE VIXIT ANNIS LXXVIll
ET HIC SEPVLTA EST »
M STRVSAMIVS QVIETVS
LIBERALIANVS MATRI OB
SINGVLAREM EIVS INDVS
TRIAM FECIT

125. Ksar-Khima.

126. — Ksar-Khima (*>.

M- S-

LLIA C-FIL-

VNDA
/II M I

S-E-

LENS PkMV
LIANVS S-P-P-

127. — Henchir-Roumana.

SEX- STABERI*
VS-SEX F - SE»
RC-LAET»»«

w Cnrp. t'use, lat., t. Vlll, n° lai/io.
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128. — Heiichir-Roumana.

M O D I A

S T A B E R 1 A

V IX- AN NO S

CENTVM H-S-E

129. — Henchir-Seheli. Cadre de O in. 78 sur O m. h-]. CeLIres

de O m. oG.

M-VALERIO WcXmmmM.

CAELIANO CVR R»W
INSIGNEM ERGA REMP

PERIMENTIS tmmÆ'mwM

INSTANT WMmmmÀ VN I

VERSO**OB SINGVLA

ET saRADITANVS

AVIT

130. — Henchir-Slah. A mi-chemiu de Heiicliir-Sebeli à Aïn-

Fourna.

D M S

D • MARC

VS ROGA
T I A N V S

VIXIT AN

NIS LXVIl

HSE



131.

autel.
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Henchir-Slah. Deux peisoiiiiages se'pai’és par un petit

D M S

P- IVLIVS SATVRNI
NVS M AXIMI A

Bien. NVS VIX-AN LI

MENIII

111

H-S-E

132. — Aïn-Fourna.

D-M-S

Q_:CAECILIVS
TERTVLLVS
CAECILIANVS
VIXIT ANNIS
XXIX MENS
VIII D I E B

XVIII

HSE
133. — Aïn-Fourna.

D M S

L'RITHVLIVS

FELIX

LO LIA NVS
VIX-ANN-LXXV

HSE

134. — Aïn-Fourna.

D M S

L • M O D IV S PRV
DENTIANVS
VIX-ANNIS XLVH

HSE



Aïn-Fourna.
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D M S

F A B I A R V
PILA VI
XIT ANNIS
XXXII MEN
V I H S E

— Aïn-Fourna.

D M S

L-CASSIVS
STICIA

NVS PIVS VI

XIT ANN-LI M-III

HSE

D M S

L • LVT A TI
VS FRI
NVS PIVS
VIX ANN
LXXX HSE

D M S

IVL-SECVNDIANVS
PIVS VIXIT ANNIS

X X
HSE

139- — Aïn-Fourna. Cadre de O m. 58 sur o m. io. Lettres de

O ni. o8.
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140. — Aïn-Ghechu. Près de Sidi-Saïd de i’0ued-e!-Kébir.

DIVO ANTONINO PIO DIVI HA
DRIANI FILI DIVI TRA
lANI-.PARTICI NEPOTI DI
VI NERVAE PRONEPOTI PONT
MAXIMO TRIS • POTEST XXIII
IMP - III COS IIII PAREN

TI P A T RI A EDD PP

— Sidi-Amara. Près Sidi-Haouidate.

TELLVRI AVG SACR

142.

— Hench.ir-Aïn-Kharrouba.

D M S

LIVIA RESTV
TA HE VIXIT
ANNIS XXXXX
M II H S E

143.

— Aïu-Kharrouba.

D M S

M-IVLIVS RO
GATIANVS SE
R ANI A NV S

VIX • ANN IS

Brisée.

144.

— Aïn-Kharrouba.

D M S

M A M P E
LIVS AM
PELIANVS
VIXIT AN
NIS XXXX
III M II

HSE



Aïn-Kharrouba.

D M S

IVLIA VICTOR
A SERANl FILIA
V 1 X I T A N N I S

XXXII DIES XVIIII

HSE

DEO
MARTI
PATRIO
AVG

D M S

L A B I N 1 V S

FORTVNATVS
V-A'Ll
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— Henchir-Medded.

Q_V I E S C E N S

IN FACE LIEE
RATVS FIDELIS

VIXIT anNs
X X I I 1 MENS
ES DVO

152, — Henchir-Medded.

QVIENS«»*«
HIC IACET»;«fi
RATVS F1D»W.
IN FACE RE»»;
NS VIXIT ANNIS
LXVIIII ME II'

153. — Henchir-Medded. Brisée.

D M S

F -CASTE

Brisée.

154. Henchir-Medded.

ILAVC- HALTI

SALIS F I L I

VS VIXIT
ANNIS XXIII

155. — Henchir-Medded.

D M S

L EF • F I RM V L

L V S VIXIT
ANNIS L I

D M S

E D I N I A RO
GATA AMOZ
CVARS F V-A XL
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162 . — Henchir-Medded. Sur deux fragments de ia même

pierre.

QVAS PAPIVS I

EDIFICAVIT PAP

^»«IAE VAL«
«NPRIVATO SOLO SVO SVIS SVMTIBVS
»NVS FILIVS EIVS PATRIAE SVAE
NIANAE

M. Schmidt(^) donne un fragment qui paraîtrait former le com-
mencement de cette inscription

;
nous ne l’avons pas retrouve'. La lec-

ture des troisièmes lignes paraît certaine; peut-être faudrait-il :

PATRIAE SVAE SPLF.NDIDISSIMAE COLONIAE VALEN-
TINIANAE.

163. — Henchir-Medded. Deux fragments paraissant se rap-

porter à la même inscription.

cirlTAS

P. Touss.vint,

Chef de balaillon d’infanterie.

Cf. Corp. insc. lat,, t. VIII, n° H775.



(Rapport de M. lioudas sur une communication de M. Parienté.)

Lp cloptiniont dont on trouvera ci-dessous la traduction a e'té

adressé au Comité do l’Afrique du Nord par M. A. Parienté. Le

copiste arabe n’a pas toujours compris l’original qu’il avait sous les

veux; aussi a-t-il commis nombre de fautes qui rendent l’intelli-

gence de ce texte assez difficile. C’est ainsi, par exemple, que ne

connaissant pas le mot anhh tr nouvelles!)
,

il l’a remplacé par anhia

tt prophètes n ;
qu’il a mis après chaque citation du Coran üa’l-aijyùm

ttjusqu’au.x jours)), au lieu de el-aija oie verset)), mot qui, en

cette circonstance, équivaut à l’expression «et cæterai). Il est à

peine besoin d’ajouter que la rédaction est volontairement obscure

dans CCS prédictions comme dans toutes les œuvres du même genre,

en quelque langue qu’elles soient écrites, puisque c’est la seule

chance qu’elles offrent aux paroles de l’oracle d’avoir l’air de se

réaliser.

Les Arabes de l’Afrique du Nord usent sans doute fréquemment

de divers moyens de divination, mais il ne faut pas oublier qu’on

trouve dans tous les pays les plus civilisés des somnambules extra-

lucides à qui la clientèle n’a jamais fait défaut. Aucun peuple n'a

échappé à ce genre de croyance et ce serait une erreur d'en attri-

buer le monopole aux Orientaux ou même de s’imaginer qu’ils

soient beaucoup plus superstitieux que les autres cà cet égard.

Moins discrets ou plus naïfs que nous, ils ne prennent point la

peine de dissimuler leurs faiblesses et font au grand jour ce que

nous n’osons faire qu’en cachette.

TRADUCTlOiN.

Louange à Dieu. — Ce formulaire de prédictions doit être em-

ployé de la manière suivante :

Tout d’abord vous dites
: que Dieu répande ses bénédictions sur

— -
23(1 —

TABLE DIVINATOIRE.



- i>37 ~
le Prophète et lui accorde le salut! Puis vous prononcez la formule

d’exorcisme contre Satan le Lapidable; ensuite vous ajoutez ces

mots : Seigneur, fais-moi descendre sur un lieu comble' de tes bé-

ne'dictions, tu sais mieux que tout autre procurer une descente

heureuse Ph

Cela fait, posez un doigt de la main droite sur l’une des cases du

tableau ci-dessous et vous saurez s’il y aura pour vous du bien ou

du mal. Dieu sait mieux que personne ce qu’il en est.

CHAPITRE lit. CHAPITRE II. CHAPITRE I".

CHAPITRE VI. CHAPITRE V. CHAPITRE IV.

CHAPITRE IX. CHAPITRE VIII. CHAPITRE VII,

CHAPITRE X.

CHAPITBE PRE31IER.

O toi qui m’interroges, réjouis-toi. Dieu le Tout-Puissant a dit:

Je lui ai accordé des richesses infinies!-), etc. Celte alïaire au sujet de

laquelle lu me questionnes, je vois qu’il en résultera pour toi un

grand bien, une existence bénie et un heureux retour vers Dieu.

Dieu sera indulgent pour toi et pour nous, car il a dit : Ceux qui

ont craint le Seigneur seront dans des lieux de délices. Réjouis-toi

donc. Si c’est sur un voyage que tu consultes le sort. Dieu, s’il

lui plaît, t’y fera trouver bonheur, santé et profits; si c’est au sujet

d'un malade, ce malade guérira, grtlce à la puissance de Dieu et à

sa force. Dieu sait mieux que personne quels sont les arrêts du

Destin.

CHAPITRE II.

Puisque le Très-Haut a dit : Nous avons remporté pour toi une

CoraUy^. XXIII, V. 3o.

Coran, s. LXXIV, v. i-».
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victoire éclatante etc., réjonis-loi, ô toi qui me consultes, carDieu

le de'livrei'a des soucis, des angoisses et des maux de ce monde. 11

te donnera le bien-être dans la situation que tu occupes. Toutefois

rends grâce au Dieu suprême et sois de ceux qui sont reconnais-

sants. Que tu consultes au sujet d’un mariage, d’une expe'dition,

d’un voyage on d’une affaire quelconque de celles de ce monde,
je vois que Dieu, s’il lui plaît, t’y fera trouver de grands avan-
tages.

CHAPITRE III.

Le Tout-Puissant a dit : Mangez et buvezP), etc. O toi qui me con-

sultes, tu es un homme de bien et s’il plaît à Dieu la chose pour
laquelle tu m’interroges se réalisera au mieux de tes désirs, car Dieu
a dit : 11 fera succéder l’aisance à la gêne^, etc. Il te délivrera de

tous les maux. Tu auras dans ta demeure une femme belle et

gracieuse, tu obtiendras de grands biens et de grandes joies. Tu
es un homme de bien. Fais Tauniône des richesses que Dieu t’ac-

cordera, cela t’attirera des bénédictions. Dieu te délivrera des en-
vieux et des ennemis, car en toutes choses il est puissant.

CHAPITRE IV.

Réjouis-toi, le Très-Haut a dit : Dis encore : La vérité parut, et

le mensonge s’est évanoui ('*), etc. L’affaire sur laquelle tu m’inter-

roges sera fort difficile à obtenir pour toi et tu n’en retireras aucun
avantage. Cherche donc autre chose et, s’il plaît à Dieu, tu y
trouveras grand profit. Dieu te délivrera des maux qui résulteraient

de cette affaire et de toute autre. Abandonne l’affaire à laquelle tu

songes, non seulement tu n’y aurais aucun avantage, mais encore
il en résulterait pour toi de grandes peines. Cherche autre chose et

Dieu te fera réussir là où tu ne t’y attends pas; il est la meilleure

des providences.

CHAPITRE V.

Le Très-Haut a dit : Ce n’est pas toi qui dirigeras ceux que tu

«> Covan, s. XLVllI, V. i.

Coran, s. Il, v. D'y.

Coran, s. LXV, v. y.

Coran, 8. XVIT, v. 88.



Dieu a dit : 0 vous qui croyez, répétez souvent le nom de
Dieu (3), etc. Cette affaire au sujet de laquelle tu m’interroges et que
tu désires au fond de ton cœur, sera bénie pour toi; si Dieu veut,

elle s’accomplira et tu auras joie et allégresse. Dieu a dit : Nous
l’exauçiàmes, et nous le délivrâmes de l’affliction l'*), etc. Tu m’inter-

roges sur une chose grave, difficile et pénible; Dieu t’en délivrera

en raison de ta foi et de ton repentir, il écartera de toi Ions les

maux. Ne désespérez pas de la miséricorde divine <^1
;
Dieu est près de

ceux qui font le bien. Garde-toi de croire que Dieu le Très-Haut,

le Sublime, te facilitera ton affaire; mais plus tard, tu obtiendras de

grandes faveurs. Je vois que tu te rendras dans un endroit où il
y

aura pour toi de nombreux avantages.

CHAPITRE VII.

Toutes les lois qu’ils allumeront le feu de la guerre etc. Cette

affaire sur laquelle tu me questionnes, abandonne-la, car il n’y

aura pour toi aucun profit. Demande donc une autre chose. Dieu
la fera réussir. Dieu connaît mieux que personne le Destin et ses

arrêts.

CHAPITRE vin.

Si tu veux quelque chose, Dieu a dit ; Dieu a confirmé ce qu’a

dit son prophète qui a appelé la vérité (’), etc. Réjquis-toi; si Dieu

Coran, s. XXVIII, v. 5(5.

Coran, s. XXXVI, v. 83.
w Coran, s. XXXIII, v. 4 t.

Coran, s. ,XXI, v. 88 .

Coran, s. XXXIX, v. 54.

Coran
, s. V, v. 69 .

W Coran, s. XXXVII, v. .815.
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voudras 19, etc. La chose que tu désires dans ton cœur ne te rap-

portera aucun avantage; laisse-la donc, cela vaudra mieux pour
toi; prends-y bien garde, car elle te causerait de nombreuses
peines, mais Dieu a dit ; Quel est son arrêt? Lorsqu’il veut qu’une
chose soit faite, il dit : Sois, et elle est (9. H en sera ainsi de ton

affaire; patiente, car Dieu est avec les résignés.

CHAPITRE VI.
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veut, ton aiïuire sera liénic et la cliose à laquelle tu songes te rap-

portera (le grands avantages et une iiaute situation. Si tu interroges

au sujet du mariage, tu y
tron\eras le bonheur; il sera heureux et

he'ni pour loi, s’il plaît à Dieu. Occupe-toi donc de ton alTaire et,

grâce à Dieu, elle se réalisera au mieux de tes de'sirs. Rejouis-loi,

car Dieu t’accordera une chose à laquelle tu ne t’attends pas;

marche à Ion alTaire et, si Dieu veut, elle s’accomplira. Tu ren-

contreras sur ta route des diflicultés, des envieux et un homme

qui sera ton. ennemi, mais tu l’emporteras sur lui en raison de ta

loi. Ne crains aucune de'ception et agis. Dieu sait tout.

Cll.VPlTHE IX.

Réjouis-toi, 0 toi qui me questionnes. Si Dieu versait à pleines

mains ses dons O, etc. L’afTaire qui préoccupe ton cœur réussira et

aboutira. Dans cette affaire importante tu trouveras un grand proOt

et tu arriveras au but en raison de ta foi. Place donc ta conliance

en Dieu, tu obtiendras ce que tu désires. Dieu t’assurera le succès,

et il est la meilleure des providences.

CHAPITRE X.

Tu me consullcs au sujet de ce que tu désires et lu le demandes

si oui ou non tu dois agir. Dieu nous rendra toi et nous très heu-

reux. 11 le préservera du mal des méchants, car, comme il l’a dit :

Il se peut (jue vous ayez de i’éloignenu-nt pour une chose etc.

Quant à l’affaire au sujet de laquelle tu me consultes, ahandonne-

la et cherche autre chose qui réussira. Dieu sait tout. Salut.

IToubas,

Moiiibrfi de la Commission

do l’Aliiqiie du Nord.



PAR M. li. ROAiXËT.

LES JETOINS

ÜKS

ÉTATS GÉNÉRAUX DK KANGUKDOG,

ORIGINE. USAGE ET EAlISSlUN DES .lETONS

DES ÉTATS DE LANGUEDOC.

AviiiU ] adoption du cliiffre arabo et des niéüiodes actuelles de
calcul, les opérations courantes d’aritbméticjue s’effectuaient au
moyen de jetons d). Cos petites pièces monétil'ormes, convenable-
ment distribuées dans les divers compartiments d’une table à casiers

nommée «èfu/He, permettaient aux gens les moins instruits d’effectuer

matériellement les additions ou les soustractions dont ils désiraient

connaître le résultat^), tiràce à elles, commerçants, artisans et

bourgeois arrivaient aisément à établir leurs comptes de dépenses
et de recettes.

-Mais ce n étaient pas seulement les particuliers (jui usaient de
jetons. Les assemblées, les administrations, les juridictions gui

étaient chargées de l’emploi des deniers publics ou de leur contrôle

avaient, elles aussi, leurs jetons. D’où la coutume de disti-ibuer aux

'L Sur I origine et l’usage des jetons, voir ; J. de Fontenay, Manuel de l’ninalenr

de jetons; Ronyer et Hucber, Histoire du jeton au moijen âge; d’Aflry do la Aloii-

no-^e, Les jetons de l’Echevinage parisien, inirodnclion
; H. de ta Tour, Catalogue

des jetons français de la Bibltolhèijve nationale, introduction au premier volume
(rois et reines).

Sur Tabaque et le calcul au moyen des jetons, voir: F. Le Gendre, L’arithmé-

tique en sa perfection (Paris, 1781) et J. de Fontenay, op, cil., p. i.35 .

Archéologie. — 2.
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orticiers qui occiipaical. ces char^jcs, et aux nieiiibres de ces as-

semble'es, des bouises de jetons pour leur permettre d’effectuer les

opérations de comptabilité qui leur étaient confiées, (les jetons,

d’une facture plus ou moins artistique, indiquaient, en générai, soit

par leur ty [le
,
soi t par leur légende ,

l’emploi auquel ils étaient affectés.

11 en fut fabriqué en différentes matières, même en bois et en

ivoire, mais principalement en cuivre et en argent, quelquefois

aussi en ord). Ces pièces constituent une série fort nombreuse, qui

a été peu étudiée jusqu’à ce jour, et qui présente néanmoins un

réel intérêt.

Lorsque fut abandonnée l’ancienne manière de calculer au moyeu

(le \ciba(jiic, et que l’adoption des idiiffres arabes eut entraîné une

nouvelle mélliode de compter, à la fois plus simple et plus rapide,

le jeton perdit son ancienne utilité. Il ne disparut point cependant,

grâce à cette persistance des anciens usages qui fait souvent sur-

vivre les institutions à leur raison d’être. Mais il changea de carac-

tère. Ce ne fut plus un instrument à compter, mais une sorte de

récompense officielle. Le jeton devint rémunérateur et honorifique.

Et, constatation curieuse, il se multiplia, surtout à compter du

moment où il ne rendit plus aucun service réel.

Ces considérations générales nous expli((uent l’origine et l’usage

de l’intéressante série de jetons dont nous entreprenons l’élude.

Lorsque, dans le courant du xvii' siècle, c’est-à-dire à une époque

où l'abaque n’était guère plus qu’une curiosité archéologi([ue, les

Etats de Languedoc voulurent récompenser les services exception-

nels rendus par ceux de leurs membres qui avaient la lourde

charge de veiller aux intérêts financiers de la province, ils ne firent

tjue se conformer à la tradition en les gratifiant d’une ou de plu-

sieurs bourses de jetons

Les princes de Coudé, gouverneurs de la Bourgogne, recevaient à chaque

tenue des Etats une bourse de loo jetons d’or offerte au nom de la province.

(Voir J. de Fontenay, Manuel de l’amaleur de jetons, p. 261.)

Les Etats de Languedoc se réunissaient annuellement. Ils étaient convoqués

,

par ordre du roi, ordinairement vers la fin de chaque année, dans une des villes

de la province (toujours à Montpellier, à partir de 178(3 ). Cette assemblée se com-

posait d’environ 120 membres, dont 22 (plus tard 28) appartenaient au Clergé,

autant à la Noblesse, et 66 (plus tard 78) au Tiers-Etat. Elle était présidée par

l’arebevèque de Narbonne, et en sou absence, par celui de Toulouse. Sur le rote

et les attributions des Etats, voir P. Caebon, Les Etats de Ijuniruedoc et l’Edit de

lléziers (Paris, Hachette, 1887 iii-8°).
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Ces jetons, bien que ne [jouvant plus être d’aucune uliiité pour

les be'ne'ficiaires dans l’exercice de leurs fonctions, avaient ce ine'-

rite de rappeler la nature de leur charge eu e'voquant le souvenii'

des anoens jetons de service, dont avaient use leurs prédécesseurs.
De plus, grâce à leur type, ils avaient un caractère lionorifique in-

contestable. Enfin, par leur valeur intrinsèque, ils constituaient une
réelle rémunération.

Au reste, eu créant ces jetons, les États de Languedoc n’inno-
vèrent pas. Ils ne firent que suivre l’exemple de certaines autres
assemblées provinciales, et notamment des États de Bourgogne et

d’Artois. On connaît également des jetons frappés par les États de
Bretagne et par ceux moins importants du comté d’Auxonne, de
Lille, de Cambrai et de la Flandre wallone.

Celles de ces pièces qui ont été émises en Bourgogne, en Artois
et en Bretagne ont fait l’objet de travaux spéciaux, dont certains
d’une réelle importancetd. ^fous citerons, parmi les meilleurs,
1 étude publiée, en ih5i, par M. Rossignol sous les auspices de la

Société Eduenne; elle a pour titre : Des libei-tés de la Bourgogne
d’après les jetons de ses Etats.

Mais, jusqu’à ce jour, les jetons des États de Languedoc, qui con-
stituent cependant la série la plus nombreuse et peut-etre la plus

intéressante par la variété de ses types, ont été complètement né-
gligés. Seules quelques-unes de ces pièces particulièrement curieuses
ont été publiées par leurs heureux possesseurs dans les recueils des
Sociétés savantes de la région l^).

t’t BlDLiOGnAPÜlü DES JETONS DES KtATS PROVINCIAUX :

I. .tnTois. Filou, Les jetons des Etats d\Artois (ouvrage couronné par l’Aca-

démie d.Arras); L. Deschamps de Pas, Quelques médaillés relatives à l’histoire des
Pays-Bas (Revue de la numismatique belge, iSSy, p. 2.3A et pl. .XVI): Id., Notice
sur les jetons d’Artois (Ibid., i 863

, p. i-a 3 et pl. t-IV; 1868, p. 3 o5 et pl. XIII).

II . Bourgogne. — Ci. Rossignol, Des libertés de la Bourgogne d’après les jetons

de ses Etats (Autun, i8oi); J. de Fontenay, Manuel de l’amateur de jetons (Paris,

i 85 /i, p. 255 -3 o 8 ); Preux, Jetons des Etats de Bourgogne, additions et rectifi-

cations (Annuaire de la Sociétéfrançaise de numismatique et d’archéologie

,

voi. II,

1867, p. 358-267).

IIL Bretagne. — F. Fornier, Ln jeton de Bretagne (Mém. de la Soc. d’émul. des

Cotes-du-Nord, t. XVI, 1879, p. 33 ); Id., Les jetons de Bretagne (Ibid., iSgaJ;
Cli. Robert, Les jetons des Etats de Bretagne d’après les délibérations et les comptes

de ces Etats (Revue numismatique, 1896, p. 37, igo, 33 i et pl. I).

Pt Voir notammeni les communications laites par M. Delorme à la Société ar-

16.
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Nous ne rechci'clierons pas la raison de rindill'érence dont nos

jetons ont été' si longlenips l'objet. Nous nous contenterons de con-

stater qu’ils présentent un assez grand intérêt [)our mériter une

étude d’ensemble.

Ils sont loin, en effet, d’être dépourvus de valeur artistique,

comme certains autres jetons officiels, et ils se réfèrent, pour la

plupart, à des événements dont notre province a été le théâtre, ou

qui ont eu pour elle une importance particulière. Ces petits docu-

ments métalliques ne sont donc pas à négliger. Ils ont leur place

manjuée dans liconograpliie languedocienne, et s’il ne convient

|)as d’exagérer leur valeur au point de vue historique, il faut néaii-

iiioins reconnaître que, même à cet égard, iis ont aussi leur prix.

Ce plus ancien de ces jetons connu de nous est daté de iGd/i.

Malgré nos patientes nn herches dans les collections publiques et

privées, il ne nous a pas été ])ossible, jusqu’à ce jour, d’en trouvei'

aucun antérieur à cette date O. H est donc |)robable que c’est en

i63à que les États de Languedoc adoptèrent l’usage de frapper des

jetons à leur nom. Constatons, en passant
,

que les jetons des Ktats

de Bourgogne et ceux des États d’Ai'lois remontent à une époque

[)lus reculée. Certains d’entre eux sont datés de la fin du xvi® siècle.

Les plus anciens jetons de Bretagne, au contraire, sont d’une date

postérieure f’b

Un intervalle de dix-sept années sépare le premier jeton de nos

États du suivant frappé au millésime de ifibt, soit qu’il n’y ait pas

eu d'émissions durant ce long espace de temps, soit que les pi'o-

cliéologique du Midi de ta t''rance ,
dans le biilleliii de cette société ; itt85

, p. do;

1886, p. il; 1895, p. 197. Un grand nombre de jetons des États de Languedoc

ont été décrits par nous dans le Catalogue des monnaies, médailles
,
jetons et sceaux

légués à lu bibliothèque de la ville de Montpellier par le professeur Cavalier (Monl-

(leiiior, (jrollier, 1898).

(') La Société arcliéologi([u(> de Montpellier possède un jeton daté de i 6 ai,

qu'il conviendrait peut-être de classer parmi les jetons des Etats de Languedoc. 11

représente, d’un côté, un vaisseau surmonté de la croix de Languedoc avec ta lé-

gende : PORTVM FORTITER, OCCVPA, et, de l’autre, une épée en pat tra-

versant une couronne royale et enlourée de nuages, avec la légende ; TIBI PER-

GAMA NVTANT.
(
Voir H. de La Tour, op. cit. , n” 8 d 1 et pl. XVII

,
ftg. a.

)

é-i II est fait mention des jetons des États de Bourgogne dans les délibérations

de cette assemblée dès l’année i.bby, mais les plus anciens qu’on ait retrouvés jus-

qu'à ce jour ne remontent qu’à 1575. Pour les États d’Artois, on eu possède qui

portent la date do i.'579 . Quant aux Etats do Bretagne, ils paraissent n’avoir com-

mencé à frapper des jetons qu’à partir de i 6 ii.
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fluits de ces émissions soient aujourd’hui perdus pour nous. A parti)'

de iG 5 j, les émissions se succèdent assez régulièrement tous les

deux ou trois ans, jusqu’en 1G67W. Acette date, nouvel ai'rêl dans
la fiappe des jetons, par suite de 1 abandon de l’usage qui consistait
à les distribuer à certains membres des Étals. On revint à l’an-
cienne coutume en 1677, et a compter de cette époque, jusqu’à la

jiéiiode 1 é\ olutionnaire
, nos Ittats semblent avoir émis tous les ans

un nouveau jeton

A l’origine, ces jetons étaient exciusivement frappés pour les

membies du Hwociu des coniptes. On donnait ce nom à une impor-
tante commission prise dans le sein de 1 Assemblée provinciale pour
pi'oceder a 1 audition et à la clôture des comptes du trésoriei- de
la Bourse des btatsl^l et des autres olTiciers de la province

Le Bureau des comptes, qui était renouvelé à chaque se.ssioii,

<') Nous coiinaksons des jetons des années i 65 t, i 653 , i 654
, iGovC?), i 65 o

1 61)1, i 664
, 1667.

1 -) Les Etats de Languedoc sont les seuls qui aient eu des jetons annuets. Ceux
lie lîourgogne frappaient un jeton pai' Iriennalilé; ceux de Bretagne tous les deux
ans. Enün, on ne connaît que dix-sept types dillérenis de jetons des États d'.triois,
qui, pour la plupart, ne sont pas datés.

Nous avons retrouvé presque tous les jetons émis annuellement par les États de
Languedoc de 1677 à 179a, sauf ceux des années 1679, 1O80, 1681, 1689,
1690, 1696, 17/18, 1753, 175/1, 1767, 1768, 176.3 et 1772.

Par un pi'ivilège spécial, les comptes du trésorier de la Bourse écliappaient
au contrôle et à la juridiclion ordinaire de la Gourdes comptes, aides et linances.
Cette Cour essaya plusieurs lois d’attaquer ce privilège, mais sans aucun succès.
Elle dut même reconnailre, par le traite du 3/1 février 161a (art. 3), que les

comptes du trésorier de la Bourse devaient être examinés, clos et arrêtés par de-
vant les députés de l’Assemblée des États {linreau des Comptes), sans qu’elle en
put prendre aucune juridiction ni connaissance. Voir sur ce point l’arrêt du Con-
seil du 36 juin 1612, l’article C’ du traité de )665 et la déclaration du roi du
7 décembre 1768.

^1
CT Les Estais ont fait quelquelois l’honneur à ceux de ce bureau d'en vouloir

avoir un a\is dans des affaires importantes comme d’un tribunal séparé, et il a

exercé autrefois, dans des dépendances de scs atiribulions, une espèce de juilire

contentieuse, comme on voit dans les verbaux de i 566 et 1601. Ce bureau taxoit

anciennement le travail et les services des Prévosts

irOn appelle dans l’Assemblée ceux de ce bureau en toutes les alfaires de con-
séquence et c est dans ce même bureau que l'on dresse les départements des dio-

cèses sur lesquels tes commissaires du Boy lont expédier les commissions qu’on
porte dons les Assiettes.» (D’Escudier, Cérémonial des Étals généi'aux de la pro-
vince de ïmnguedor

,

manuscrit de la Société arrbéologicpie de Alonlpellier,

p. 131 .)
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c'csl-à-diro tous ies ans, constituait la plus nomlu’ense commission

(les Etats. Elle se composait d’une quinzaine de personnages, savoir :

un e'vèque, un baron, un vicaire général, un envoyé de la Noblesse,

les députés des cinq premières villes (Toulouse, Montpellier,

Carcassonne, Nîmes et Narbonne) d) qui y entraient de droit tous

les ans, et ceux des députés des autres villes, tant capitales que

diocésaines, qui se trouvaient de lour pour y être admis P). On

leur adjoignait un des syndics généraux de la province et un

greffier.

t') Les Constds des villes de 'l’oalDiise, Monlpellier, Carcassonne et Nimes en-

traient annuellement au Bureau des comptes, depuis 1^199, comme déput(3s de

cliefs-lieux de généralités et de sénécliaussées. Ce droit leur fut souvent contesté

par les consuls des autres villes capitales ayant entrée aux Etats, mais toujours sans

succès. (Voir Procès-verbaux des Etats, séances des 19 oclobre iGoo, a6 octobre

1 (il a
, 7 novembre 1 61 3 , etc.)

Le député de Narbonne n’obtint le droit d'enirer, tous les ans, au Bureau des

comptes qu’en iü 53 . A cette date trie sieur Fabre, député de la ville de Narbonne,

a représenté que bien (|ue les députés de laditte ville ayenl l'bonneur d’esire assiz

au premier banc du tiers estât avec ceux des villes de Toloso, iMonipellier, Carcas-

sonne et Nismes depuis qu’ils ont esté admis dans l’assemblée, néanmoins, il ne

scait par quel inalbeur il ne sont pas entrez annuellement au Bureau des comptes

comme les députés desd. quatre villes, n'y ayant esté appelles qu’à leur tour comme
les autres de la province, mais d’autant que laditte ville de Narbonne ne cedde a

aucune en coinpoix, antiquité, fidélité et alfeclion au service de la province et que

par |)réciput elle a l’honneur de voir son Prélat président-nay de cette auguste as-

saudilée, ils estiment que leurs devanliers n’avoienl pas esté admis tous ies ans

an dil Bureau des comptes que pour ne l’avoir pas demandé, estant bien juste (jue

tontes les villes du premier banc jouissemt des mesmes honneurs et avantages

qu’il supplie très humblement l'assamblée de luy vouloir accorder. Sur quoy a esté

délibéré qu’en considération de ce que la ville de Narbonne a l’honneur d’avoir

pour Prélat le président-nay des Estais, les depulés de laditte ville auront annuel-

lement l'entrée au Bureau dos comptes, conjoinctemant avec ies quatre premières

villes de la province^. (Procès-verbaux des Etats, séance du 27 mars i(353 .)

Ce tour, qui avait élé établi par un règlement en date du (1 mai 1699, reve-

nait de cinq en cinq années.

La première année, étaient commis au Bureau des comptes les consuls du Puy,

de Béziers, de Narbonne (avant i(i 53 ), et les diocésains de Toulouse, Viviers,

Castres et .Albi
;

La deuxième année, les consuls d’Uzès, Albi
,
Viviers, Alais (depuis 169A), et

les diocésains de Montpellier, Mende, Narbonne, Béziers;

L.i Iroisième année, les consuls de Mende, Castres, Saint-Pons, et les diocésains

de Carcassonne, üzès, Lavaur, Sainl-Papoul
,
Alais (depuis 169A);

La qualrièrae année, les consuls d’Agde, Mirepoix, Lodève, et les diocésains de

Nimes, Alet et Limoux, Saint-Pons, Monlauban, Rieux;

La cinquième année, les consuls de Lavaur, Sainl-Papoul et Castelnaudary, Alel
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Les membres du Bureau des comptes recevaient tous, sous le

nom à'épices, une indemnité' bien ie'gitime'e par le surcroît de tra-

vaux que leur imposaient leurs fonctions. Le montant des épices varia

suivant les époques. A la fin du xviii' siècle, elles atteignaient

900 livres pour le prélat et le baron, et Zi5o livres pour les autres

députés dl. Chacun des membres du bureau recevait, en outre, une

bourse de cent jetons ei six livres de bougies <-). Particularité curieuse

à noter, les députés des villes qui entraient annuellement ou par

tour au Bureau des comptes, étaient tenus de partager avec leur

collègue de députation tant les émoluments que la bourse de jetons

et les bougies

et Limoux, Rieux, et les diocésains d’Agde, Mirepobt, Clermont, Comminges.

Ce règlement, qui no reçut dans la suite que de légères modifications, lut

observé jusqu’en 1789.
(d Le règlement du (i mai rSgg avait fixé les tresmoliimens des sieurs des

Comptes^ à la somme de six écus de quarante sols chacun. Mais ils ne tardèrent

pas à être augmentés. En ) 648 , les épices des comptes ordinaires s’élevaient à

1,200 livres et celles des comptes des étapes à pareille somme; le tout devait être

distribué entre les membres du Bureau dos comptes ttsuivant la proportion accous-

luméen (Procès-verbaux des Etals, séance du 18 février 16/18). En 1661, elles

furent portées à fioo livres pour le prélat et le baron, et à 3 oo livres pour les

autres membres du bureau.

Voir Compte rendu des impositions et des dépenses générales de la province de

I.anguedoc, imprimé et publié en 1789 par ordre des Etats (.Montpellier, J. Mar-

tel aillé, 1789, 1 vol. in-/i°). La rédaction de ce compterendu est attribuée à

P. L. de Carrière, secrétaire des Etats, par JL Nicolas (Histoire littéraire de iS’înies

H, p. 382). D’autre part, JL le vicomte de Carrière, dans son étude sur Les offi-

ciers des Etats de la province de Languedoc (p. 60), avance que ce fut Pierre-.\n-

toine-Jean-Baptiste de Borne, syndic général de la sénéchaussée de Beaucaire, qui

eut la principale part à la rédaction de cet ouvrage.

Pi cLa bourse et les épices qu’on donne dans le Bureau des comptes se par-

tagent également entre les deux députés qu’une même ville a aux Etats, qnoyqu’il

n’y en ait qu'un qui serve au Bureau des comptes, mais cela ne se fait ainsi que

|iour les villes dont les Consuls n’ont pas accoutumé d’avoir deux années d’Etat et

(|ui n’y viennent qu’une fois, car pour celles où le premier consul
y entre deux

fois, il a, dans sa seconde année, les entiers émoluments du Bureau des comptes

où il sert alors.» (D’Escudier, Cérétnonial des Etats généraux de ta province de

Languedoc et de leur convocation, manuscrit de la Société archéologique de Mont-

pellier, p. 189.)

Ce partage des émoluments de certains députés au Bureau des comptes fit naître

de nombreux différends dont nous trouvons la trace dans les procès-verbaux des

Etats. (Voir notamment les séances des 12 février lOMi, 22 novembre 167a et

2 3 novembre 1677.)



- —
Uiiii büui'se de jetons suppléinciiluii'e était donnée au prélat

et une autre au baron. De plus, le syndic et le greffier qui fai-

saient partie du Bureau des comptes, en recevaient également

chacun une. Cela faisait au total une vingtaine de bourses, qui

représentaient une dépense d’environ 3 ,ooo livres. Une délibé-

ration des Etats du i'’'' février 1677 décida, du reste, que cette

somme ne pourrait ])oint être dépassée à l'avenir. Engagement

éphémère! Dès l’année suivante, le nombre des bourses était aug-

menté de plus de moitié, et la dé[)ense qu’elles nécessitaient, in-

signifiante à l'origine, ne larda pas à grever lourdement le budget

des Etats.

Ce fut en faveur des membres du Binean tirs retrucs que les

l'itats créèrent tout d’aboi'd de nouvelles bourses de jetons. Ce

Bureau des recrues avait été établi en 16771’), pour soulager

le Bureau des comptes dans ses travaux. Il était uniquement

chargé, à l’origine, de l’audition et de la clôture des comptes de

la dépense des recrues qui passaient sur la ligne de l’Etape, mais

ses attributions ne tardèrent point à être considérablement éten-

dues-l-).

La composition de cette commission dilférait peu de celle du Bu-

reau des comptes. Elle comprenait : un prélat, un baron
,
un vicaire

général, nu envoyé de la Noblesse et quatre déjmlés du Tiei's-Etat,

ainsi qu’un syndic général et un greffier, tous désignés annnelle-

menl par le président des Etats (h.

En 1678, sur la proposition du cardinal de Bonzif'), qui fit valoir

rimporlaiice des travaux des commissaires des reciaies, les Etals

\' o\v Pi'ocèü-verhmix dea Ktata du G fovi'ier ot du 93 novoiiibre lôy?'

<-) Los Elats lui atlribuèroiil nolanirneiU raiidilion et la clùture du compte entier

de l’Etape, du compte des fourrages, du compte des logements pour les troupes cl

du compte de la capitation. Le Bureau des recrues fut encore cliargé de constater,

sur les registres dos emprunts de la province, les mutations survenues pendant l’an-

née dans la propriété dos contrats. 11 lut enlln autorisé à s’orcuper île Ions les chan-

gements à faire dans la ligne do l’Etape.

1^1 Le prélat et le baron recevaient, comme épices, Goo livres; les autres com-

missaires des recrues avaient droit à la moitié de cette somme, soit doo livres.

Cbacnn des députes du bureau recevait, en outre, six livres de bougies.

cMonseigneur le cardinal de lionzy, président, a dit ipie l’assemblée a pu

remarquer par le rapport que Messieurs les commissaires des recrues viennent de

luy faire loiicbaiit leur travail qu’il a esté d’une très grande discn.ssion et qu’il ne

falloit pas apporter moins de soin qu’ils ont fait pour voir un anssy grand nombre

des comptes et observer avec autant d’exactitude tout ce quy a besoin de réglement
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(iécidèreul tjii’il leui' sérail ilislribué des bourses de jetons comme
aux députés du Bureau des comptes. C’était une augmentation

d’une douzaine de bourses, car, ainsi que ceia se pratiquait pour

ce dernier bureau, deux bourses étaient allouées au prélat et au

baron, membres de la Commission des recrues.

On attribua également deux bourses au président des Etats. La

situation prépondérante de ce très haut personnage nous porte

même à croire qu’il en fut ainsi dès la création des jetons provin-

ciaux.

Lorsque l’archevêque de Narhonne, qui était président-né des

Etats, ne pouvait venir à l’assemhlée, il était remplacé par l’arche-

vêque de Toulouse et, à son défaut, par l’évêque le plus ancienne-

ment sacré. Dans ce cas, on allouait deux bourses tant à l’archevêque

de Narhonne qu’au président effectif de la session B).

Etaient encore gratifiés d’une bourse de cent jetons, les premiers

opinants des trois Ordres. Mais, tandis que le premier opinant de

l’Eglise jouit d’assez bonne heure de cette faveurt-l, le premier opi-

poiir i’avemr; que .sy par la détibéralion quy lut prise en l’année 1670 portant

qu’il seroit fabriqué de jetions pour estre distribués à Messieurs du Bureau des

comptes, il n’est pas dit qu’il en sera pareillement distribué à Messieurs les roin-

inissaires des recrues, cela vient de ce qu’on avoil pas pu prévoir l’establissenienl

quy vient d’ estre fait de cette commission; qu’il croit néantmoins que la Cornpai-

qnie leur doit cette justice et cette recognoissance de ne les pas diférentier par cet

endroit là de Messieurs des comptes. Sur quoy a esté délibéré qu’il sera distribué

de jetions à Messieurs les comm"’ des recrues comme à Messieurs les députés au

Bureau des comptes. Son Eminence ayant esté priée de donner aux scindiez géné-

raux les ordres nécessaires pourcella, et a esté arresté que la despence en sera

allouée dans le compte du trésorier de la Bource.i ( l’rocm-verbaux des Etals,

séance du 11 janvier 1678.)
l‘l Voir l’état de distribulion des bourses en 1 6qo (Archives départementales

do l’Hérault, série G, Etals, T. B., lOgi).

*^1 L’usage de donner une bourse au premier opinant de l’Eglise, qui était l’ar-

cbevéque de Toulouse, est antérieur à l’année iGKn, comme le prouve l’ordon-

nance suivante dn cardinal de Bonzi :

eli sera employé dans le complereau des Estais de l’année proebaine, la valeur

do quatre bourses qui ont esté fournies aux derniers Estais par M. de Pennautier,

scavoir deux à Monseig’ l’arebevesque deTbolose, a qui il n’en avoit point esté

baillé l’année précédente non plus que la présente, quoy que ce fut l’usage de luy

en bailler une chaque année, et deux qui ont manqué pour les deputtés aux bu-

reaux des comptes et des recrues, n’en ayant pas esté fait la quanlilé sulTisanle pour

tons. Fait à Monlp', ce seilziesme décembre lüSa.» eLe card. de Bonsy, prési-

dent.» (Arch. départ, Hérault, série G, États, T. B., i 685 .)
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liant do la iN'oblosse no l’obtint qn’en 17760), et celui du Tiers-

Etat en 1782 seulement 0).

Pour compléter l’énumération dos personnages (|ui participaient

à la distribution des jetons annuels, nous devons mentionner celui

dos syndics généraux (^), qui n’appartenait ni au Bureau des comptes

,

ni au Bureau des recrues, le trésorier de la Bourse, le greffier

pour le roi aux Etats, et souvent l’agent de la province à Paris.

Ouelquefois, de hauts personnages, des ministres même, rece-

vaient riiommage d’une bourse. C’est ainsi que, jiendant plusieurs

années, nous trouvons le nom du cardinal de Fleury parmi ceux

des bénéficiaires des jetons de nos États 0). 11 était encore d’usage

fl’allouer aux députés en Cour une on deux bourses pour être dis-

tribuées dans les bureaux des ministères (^). Enfin les Etats récom-

0 ) tt Monseigneur l’archevêque de Narbonne, président, a dit que parmi les

lionrses de jetions qui soûl disti’ibuées cliaqiie année à différents membres des

Ksials, le premier opinant de la Noblesse n’ayant point do part à ce partage, il

croit devoir proposer à l’assemblée d’augmenter à l’avenir celte dépense d’urne

bourse do plus, qui sera destinée à celui do \lessienrs les barons qui se trouvera

le premier opinant dans la séance. Ce qui a esté approuvé par les Eslats.i)
(
Prncè.s-

verhaux des Etats, séance du nê février 177O.)

1^1 trMonseigneur l’archevêque de Narbonne, président, a dit que les États étant

dans l’usage de distribuer des bourses de jetons à plusieurs inenibres de celle as-

semblée et notamment an premier opinant de l’Église et à celui de la Noblesse, il

a ri'ii devoir proposer aux États d’augmenter à l’avenir et dès aujourd’hui le nond)re

des bourses, d’une seule destinée pour Messieurs les Capitouls de Toulouse, i|ui

sont à la tète du Tiers-État on, en leur absence, pour les premiers opinaids de cet

ordre. Ce qui a été unanimement approuvé par l’asseral)lée. a
[Prncès-oeidiaux des

Etats, séance du 5 janvier 178a, p. 438 .)

W 11 y avait, on Languedoc, trois syndics généraux, un pour chacune des an-

ciennes sénéchaussées de la province (Beancaire et Nimes, Carcassonne, Toulouse).

Il avaient droit d’entrée aux Étals et y lésaient r rapport des affaires qui leur étaient

commises, tant de celles qui regardaient leur département ou sénéchaussées que

de celles des autres sénéchaussées, sur lesquelles affaires iis le.saieul les propositions

convenables au service de la province, et donnaient leurs conclusions sur les allaires

(jui leur étaient renvoyées couceriiunt la vérification des dettes et impositions des

diocèses, villes et communautés de la province^.

Arcb. dép. Hérault, série C, États, T. IL, 1788 à 1743.

W C’est ainsi que le la janvier 1788 itune bourse de jetons est accordée au

sieur Acher de Morlonval, premier commis des finances, qui est chargé du de-

partement du Languedoc et qui a donné chaque année des preuves singulières de

sou assiduité, de son exactitude et de sou activité dans l’e.xpédilion des affaires de

cette province qui lui sont confiées». ( Pi-ocès-verbmix des Etats, séance du in jan-

vier 1788.)
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pensaient quelquefois, par le don d’une bourse, « l’inventeur de

la devise « du jeton annuel ou encore les personnes qui avaient

rendu des services à la Province P).

Les plus anciens jetons de nos États sont ge'néralement en cuivre.

On n’en connaît que de très rares exemplaires en argent, frappés

ante'rieureinent à l’aone'e 1677 P). Celte date semble marquer le

point de départ des émissions régulières de nos jetons d’argent.

Elle a, du reste, une certaine importance dans l’histoire des pièces

que nous éludions. Nous avons vu que les Etats avaient, pendant

quelque temps, abandonne' l’usage de distribuer des jetons aux

commissaires des comptes. Sur la réclamation de certains députés,

il fut décide', au mois de février 1676, que les distributions recom-

menceraient l’année suivante et continueraient à être faites comme

par le passé En exécution de cette décision, des jetons d’argent

furent frappés en 1677, et depuis cette époque, toutes les émis-

sions furent faites en ce dernier métal.

Gomment expliquer l’abandon du cuivre pour la fra[)pe de nos

jetons, son remplacement par l’argent, et par suite l’augmentation

de la valeur intrinsèque de ces pièces à partir de l’année 1677 ? Ce

changement dut certainement coïncider avec une modification dans

le rôle ou dans la fonction des jetons. Nous avons vainement inter-

rogé sur ce point les procès-verbaux de nos Etats. Ces derniers

s’occupaient, en général, fort peu de ces questions d’une importance

secondaire et ne nous ont fourni aucun renseignement. Nous croyons

toutefois qu’il est possible de déterminer la cause du changement

qui s’est produit en 1677.

Si nous n’avions pas admis que les jetons languedociens eurent
,

dès leur origine, un caractère purement rémunérateur, nous serions

porté à penser que jusqu’à la date qui nous occupe, ces jetons de

(*) Voir notamment Prock-verbmux des États, séance du 18 décembre 1788.

Nous n’en connaissons persnnneltement que deux. Ils portent les millésimes

de 163I1 et 1661, et sont conservés, t’im et i’autre, au Calnnet des médailles de

la llibliotlièque nationale.

ftSur ce qui a esté représenté que depuis quelques années on a discontinué

de faire faire des jetons comme il se pratiquait autrefois pour être distribués à Mes-

sieurs du Bureau des comptes, a esté délibéré qu'il en sera fait pour l’année jiro-

cliaine, le cardinal de Bonsv, président, ayant esté prié de se donner la peine

d’y pourvoir et de les faire distribuer de la manière qu’il avoit esté accoustumé de

tout temps et que Son Eminence trouvera à propos. r
(Procès-verbaux des Etats,

séance dn 3 février 1876.)
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niivi'e fui'eiil, de simples instruments à coiupler, e’est-à-dire des

jetons de servire uniquement IVapjje's |)our l'aciiiter les travaux des

d(‘putés au liureau des comptes
,
et que ce n’est (]u’à ce moment que,

rem|)lacés par dos pièces d’ai-gent, ils vinrent, en manière d’indem-

nité, s’ajouter aux épices allouées à ces personnages. Il en fut cer-

tainement ainsi pour les l'itats de Bourgogne, qui eurent des jetons

de service avant d’avoir des jetons rémune'rateursi**. Mais la date

peu ancienne des premiers jetons languedociens nous oblige à re-

pousseï' cette hypothèse en ce (jui les concerne, car on ne peut

supposer (pie, de i 63 /i à 1G77, ou ait calculé encore, dans noti'e

province, au moyen de l’ahaque.

Il est plus vraisemblable d’admettre qu’avant d’avoir une valeur

intrinsèque, nos jetons n'eurent qu’une valeur représentative, c’est-

à-dire qu’on attribuait aux pièces de cuivre une valeur de conven-

tion que leurs possesseurs pouvaient obtenir par échange, en les rap-

portant au trésorier dos Etats, dette hypothèse permet d’explicpier

non seulement la vilité du métal employé, qui est assez surpre-

nante pour des pièces ayant un caractère rémunérateur, mais en-

core le petit nombre, de jetons frappés antérieurement à l’année

1G77. Il n’était pas, eu elTet, nécessaire d’en fabriquer an-

nuellement, comme cela se fil jilus lard, puisque les mêmes
pièces lendiies par leurs détenteurs pouvaifmt faire l'objet de

plusieui's distributions et resservir |)endant un certain nombre de

sessions.

Nous pouvons invoquer de sérieux arguments à l’appui de cette

explication.

En premier lieu, ou jieut rciuanpier que cei'taiiis de nos anciens

jetons de cuivre ne portent pas de date(-). Sur une des faces sont

gravées les armes de la province av(>c la légende ; COMITIA OC-
CITANIÆ, et, sur l’autre, les armes et la devise du président du

liureau des comptes. Ne doit-on pas induire de ce fait que ces je-

tons devaient servir durant plusieurs années?

En S(‘cond lieu, on peut iuvoipier comme argument d’analogie

les usages de certaines autres jiroviuces. Il résulte notamment

des travaux de M. Desebamps de Pas sur les jetons des Etals d’.Ar-

l't Voir Cl. Rossignol, Des libertés de la liuurj'Ojrne

,

etc., p. 07 et siiiv.

On |ienl taire la même remarque pour les jetons des États d’Artois, qui, en

général, ne portent pas de date, el pour ceux des Etals de Bretagne, qui ne sont

datés qu’à compler de iG5 .').



lois que ces jetons u’avaient pas, à l’origine, de valeui' inli'in-

sèqne, mais que les députe's aux comptes, aux([uels ils e'Iaienl dis-

ti'ibués, devaient les rapporter au receveur des États qui
,
en échange

,

leur payait un supple'nieni d’honoraires.

Au reste, nous avons la preuve que le payement en espèces de la

valeur des bourses de jetons e'iait conforme aux usages de nos Etais.

Il y est fait allusion dans une délibération en date du i 5 février

i 65 G, où il est parlé de la bourse de gelons ou argent vallcur d'icelle,

(jui est donnée tous les ans à chacun des députés au Bureau des

comptes (-). De plus, nous voyous se produire encore, en 1676, un

payement de ce genre. On se souvient qu’au mois de février de cette

année, il avait été décidé que des bourses de jetons seraient allouées

comme autrefois à Messieurs des foin|)tes. Cette décision ne pou-

vait recevoir une exécution immédiate, car le temps faisait défaut

pour frapper des jetons au millésime de l’année courante et les dis-

tribuer avant la lin de la session. Mais il résulte d’une pièce que

nous avons trouvée dans la comptabilité du trésorier de la Boursv'

que les députes aux comptes reçurent, à défaut de jetons, celte

même année 1676, une somme représentative de leur valeur.

Cette jnèce a pour en-tète : Estai des sommes pui/écs à Messieurs du

Bureau des comptes pour les Bources des jeltons^^K Nous y lisons que

ÙD' du Puy, président des Comptes, reçut à ce titre 3 oo livres,

,M. de Clermont, représentant les barons, également 3 oo livres,

et les autres membres du bureau, au nombre de seize, i 5 o livres,

soit, au total, une somme de 3 , 000 livres.

Dès l’année suivante, les jetons furent régulièrement happes et

distribués, comme en fait foi la délibération des Etals du 1" lé-

vrier 1677, qui est, à notre connaissance, le premier document où

Notice sur les jetons d*Artois (Revue de la numismatique belge, 1860, p. iO

el suiv.). Les Etats d’Artois paraissent n’avoir trappe de jetons d’aqjent qu’à partir

de l’année 17/18.

ffLes Estais voulant pourvoir aux contestations quy pourroieni iiaistre pour

le partage des esmolumens quy sont accordés à Messieurs les deputlés du tiers estât

aux comptes avec leurs collègues qui servent dans la grande assemblée, ont délibéré

que lesdits esmolumens des comptes se partageront csgallcment entreux conforme-

ment au règlement sur ce pris le n? febvrier iGàG. Et a esté arreste allin que les

rlîoses fussent esgalles de part et d'autre que la bourse de gelons ou argent vnlleur

d^icelle quij se donne audit bureau des comptes à chasque députte, sera pareillement

partagée.?? (Procès-vei'baux des Etais, séance du i 5 février i 05 G.)

Arcli. départ. Hérault, série C, T, IL, i()7().

zùù
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il soit ((iiestioii de jeloas d’argent. Dc'sormais, il u’osL plus fabrique

de jetons de cuivre, et s’il existe quelques exemplaires eu ce

ine'tal portant un millésime postéricui' à 1677, essais

ou des relrappcs de la Monnaie, et non les produits d’e'missions re'-

gulières faites pour le compte de nos Etats O.

Voici la teneur de la délibération du i" février :

Monseigneiu’ le cai'dinal de lîonsy, pi'ésident. a dit qu'aux dejuiiei's Es-

tais, l’asseiublée ayant eu cognoissance du Irasail extraordinaire (pie Mes-

sieurs les députés au Bureau des comjiLes estoient oldigez de faire depuis

ipie les cnuiptes des Estapes avoient grossy. elle n’avoit [leu se porter a fab'c

aucune auginentalion des cspices pour ne pas surcliai'ger la proxince. ué-

antmoins voulant donnei’ ausd. s" dé|)uU's ipiekpie maiTjue de reengnois-

sance de l'ap[)lication avec bupieile ils travaillent pendant la tenue des Es-

tais, il font jn-is résolution qu’on l'airoit faire des jeltons d'argent pour en

distribuer une bourse a chacun desd. de|)utés, ce qui avoit esté exécuté,

dont la des|)ence se montoil lantpoiir lesd. jeltons ipie poui' les bourses à

la somme de trois mil livres. Sur qiioy a esté délibéré que ladite somme
de trois mil livres sera payée à ceux ipii en ont fait les avances et employée

dans le comptereau du s' de Peniiaulier, trésorier de la Bourse, et (pie

lesd. jetions seront baillés à Messieurs du Bureau des comptes, selon faii-

cien usage et suivant l’estai de dislribucion (pii sera fait et arresié par

S. E., et a esté arresté que la despeiise desd. jetions ne pourra [loint ex-

céder a l’advenir lad. somme de trois mil livi'es.

Eus comptes du trésorier de la Bourse des Elats conservés aux

Archives départementales de flléraull, nous fournissent le détail de

la dépense ([ui fut faite, cette année 1077, pour les bourses de

jetons.

dette dépense s’éleva exactement à la somme de 0,069 livres

9 sols, qui fut payée par les soins du sieur Barbot, avocat au (ion-

scil de la province, cbargé spécialement par le cardinal de Bonzi

de veiller .à la frappe et cà la distribution des jetons. Le nombre des

(') Nous connaissons dos exemplaires en cuivre des jetons des années siiivames :

i()77, 1698, 170/1, 1705, 1718, 1709, 173/1, 1787, 1780, 1786. Nous ne

parlons ualiirellement que dos exemplaires anciens de nos jetons et non des ro-

l’rappes modernes rpic r.tdminislratioii de la Monnaie exécute aujourd’hui pour
les amateurs, au moyen des coins originaux conservés dans ses collections.

A ce propos, nous croyons devoir mettre eu garde les numismates contre ces

ridrappes, qui ne sont pas toujours exactes, car il est arrivé souvent que tes ou-

vriers chargés de ce travail ont associé, sur le même jeton, un droit et un revers

gravés pour deux ji'loiis ilill'éreiils.
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jetons IVappés fut de (rois initie d). Ils pesaient ensemble 8d marcs

!i gros et demi, ce qui, à l'aison de o 3 livres le marc d’argent muii-

nayéPl, représentait une somme de 2,7/11 livres.

Le port de Paris à Montpellier et les frais de douane payés à

Lyon et à Valence s’élevèrent à 32 livres 9 sols.

Les bourses destinées :i renfermer les jetons nécessitèrent une

dépense de 25 o livres, dont voici le décompte:

Deux bourses en bi'oderies an\ arnies de S. K. à

2.Ô' la pièce 5 u'

()uatre boiu'sesen broderies sans armes, h a 0' la jiièce. 80’

Six bourses de veloiu's garnies d’or, à 5 ' la pièce . . 3 o'

Trente-huit bourses à cordons de soie, à /i.S’ la pièce. 85 '
1 o‘

Au garçon 1
‘

1 o‘

Pour la boëte 3
‘

Total aSo'

(n On peut tire, dans le comptereau de l’année 1677, l’ai ticle suivanl :

«Au sieur de Pennautier, trésorier de la Bource, la somme de trois mil soixante

deux livres neuf sols pour son rembourcement de pareille somme qu'il a paiée a

Al. Barbol par ordre de Son Eminence pour la valeur des jetons et bources distri-

buées a Sadite Eminence et à AI" du Bureau des comptes par délibération des

Estats, remize de l’argent et port de tout de Paris a Alontp", suivant la quittance

du dit s' Barbot 3 ,06e livres 9 sols.r

On comptait 29 livres pour l’argent et A pour le monnayage.

Les quatre bourses eu broderies sans armes étaient, sans aucun

doute, réservées au prélat et au baron qui siégeaient au Bureau des

comptes. Quant aux six bourses de velours garnies d’or, nous igno-

rons leur destination, mais il est vraisemblable qu’elles étalent

données à l’envoyé de la Noblesse et au vicaire général qui étaient

députés aux comptes, ainsi qu’aux olTiciers de la pT-ovince : syndics

généraux, trésorier de la Boitrse et greffier, qui participaient à la

distribution. Au reste, ces quatre catégories de bourses ne subsis-

tèrent pas longtemps. Dès l’année 1680, on n’en distinguait plus

que trois :

1° Celles destinées au Président des Ltats. Elles étaient couvertes

de broderies lleurdelisées et leur exécution était en général confiée

à des ouvriers parisiens.

Leur prix varia de 20 à 60 livres la pièce.

2° Celles qui étaient données aux prélats et aux barons, membres
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soil (lu l!ur((iui cl(;s complus soil du Hurcuu des cecnics, ;iins(

(|u’uu ]u’(uiiiei' opinaul des Etats. Ell(*s (‘lai(înl en vcioucs (•l'amoisi,

ocnées de pommettes d’or et doublées de salin de même conleur.

On les confectionnait j|(ine'ralement à Montpellier. Leur prix de.

revient était d(! d à .3 liviaxs la pièce, non compris la valeur de

l’étoffe.

•)'’ Enlin, les bourses distribuées aux antres personnages (pii

avaient droit aux jetons. Elles étaient en velours vert ou bleu, bro-

dées de soie et doublées de laflelas de même couleur. La fa(jon de

ces bourses, de beaucouj) les plus nombreus('s, ne coûtait que 2 ou

.! livres; aussi étaient-elles de lorl modeste apparence à coté des

[uécédentes (*).

j\ous avons dit qm; la somme de 3 ,000 livres lixée parles Etats

en i 6 'j 6 [)Our la dépense des jetons ne larda pas à être reconnue

insullisante et considérablement dépassée. Plusieurs caïuses moti-

vèrent cett(‘ augmentation. Tout d’abord, raccroisseinent du nombre
des jetons, (pii varia entre 3 ,000 et û,ioo, sans cependant jamais

dépasser ce dernier cliiflred-l; puis l’élévation du poids de ces pièces.

Les jiremiers jetons d’argimt frappés au xvn' siècle ne pèsent guère

(') Kii 1739, it tnt clôpciisij, pour te.s tiourses, les sommes suivanle.s :

Pour les (leux bourses à jetons (te M**' fardievc'-que (te Nar-

liornio leo'

|(our ta la(;on et tburnilure de 80 boui'ses velours vert à

8' i((’ctiacuue io5'

Pour lient bourso.s de velours eraiiioi.si à .t' 10’ ctiacuiie... tuf lu'

Velours pour les bourses 1(17' 9 li''

Total ,(|/ii' 19’ (P

P( Kii 1677, il lut l'rappi; 8,000 jetons; eu itipti, ti,oou; en 1780, /i,io(i; eu

17.89, 8,800; eu 1780, 8,100; mais ees eliill'ri's ne peuvent li.xer exacleincnt sur

t’augmenlation de la dépense, car, ainsi r|ue. nous le verrons plus loin, l’usage

s'élaldit, à partir de 17.59, de donner à plusieurs titulaires de liourses, à la place

des jetons, la valeur ([ii’ils représeritaienl.

Il convient (le noter (]ue le nombre de jetons trappt’S par les Ktats de Languedoc

liil , en général , de beaucoup inlérieiir à celui des jetons des autres États, ipii pro-

cédèrent souvent à des émissions considérables, (i’est ainsi (pie les Etals de ttre-

agne firent frapper : en 1 7
1 9,(100 jetons; en

1 7 1 .8, 1 0,000 ,
et en 173 '!, 18,800.

En Bourgogne, nous trouvons, dès 1679, une émission de 13,000 jetons des

Etals, en cuivre ou en argent. L’importance dos émissions de cette province aug-

menta encore au siècle suivant, el à la veille de la Révolution, il élail frappé

(),.ouo jelons d’argeni el 10,900 de cuivre.



Le poids de la bourse de cent jetons qui était, à l’origine, de e marcs (1 onces

(678 grammes) finit par s’élever jusqu’à U marcs 4 onces (1 kilogr. 100 gr. I.

•^1 ÎNous laissons naturellement de coté la période durant laquelle, à la suite des

opérations financières de Law, le marc d’argent alteignil jusqu’à 1 80 livres.

.àiiciiéouMiii:. — iN”
'
2 ,

i|ue 6 gr. 70, 7 graniiiios au plus, taudis que ceux qui lurent

Irappés vei's le milieu et a la fin du xyni" sièclt* atteignent el

mémo dépassent 11 grammes ('). Constatons, en passant, que cette

diHérence dans le poids coïncide avec une dilTérence dans le mo-
dule. Les plus légers de nos jetons mesurent 9.-] millimètres de

diamètre, taudis que les plus lourds arrivent à 3 i millimètres. Le
nombre des jetons composant chaque bourse ayant été invariabb*-

ment de cent, il eu résulte que rémolunient repre'senté par la valeur

d’une bourse dilTéra sensiblement suivant les époques. C’est ainsi

que.landis (pie ce supplément d’honoraires est estimé, en 1Ü77,
i 5 o livres, les documents de l’année 1780 lui attribueni une va-

leur de 269 livres ib sols 3 deniers.

Mais la cause qui eut incontestablement l’intluence la plus grande
sur le moulant de la dépense des jetons, ce fut l’augmentation pro-

gressive du prix des matières d’argent. Le marc d’argent monnayé,
qui ne valait en 1677 ^3 livres, s’éleva dans le courant du
-Win' siècle jusqu’à 67 et même 69 livres P). Il s’ensuivit fatalement

une progression importante, que nous permettent de coiislater les

divers relevés que nous avons ]m faire dans les comptes des

Ltats. Pendant les années ci-dc.ssous, la dépense fut de :

ifiy? 3,ü6a‘ ()

1680 4.495'

1690 4,0.34'

1700 5,876'

1706 6,ooi‘i3’0''

'71*^ â-qqli'

•7‘-^o 10. 753
'

172-! l:!.-!0-!‘ir

i4,50((' 8
"

17'^"
''’-P!)'*'

’

‘7^y 11,677'

1709 ii,3i6'
i7‘«) 10,889' '.)

17^“ 1 1.190' 19’

17^7 i3,i54' 10’
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Un arrùl du Uoiiscil inlci'vinl., le lo ocloln'e 1762, qui llxa la

* de'pense annuelle des jetons à la somme de 10,000 livres, l’our

se conl’onner à celle décision, on ne porta plus désormais que celte

somme au cliapilre des frais des Etats; mais comme le coût des

jetons continua à être de beaucoup supérieur à ce chillre, l’excédent

fut, chaque année, porté en dépense extraordinaire d). Cet excédent

s’éleva, en 1787, à 3 ,i 54 livres 10 sols. Les frais nécessités par la

distribution annuelle des jetons avaient tlonc plus que quadrujtlé

depuis 1(377.

Ajoutons que l’opinion publique voyait d’un œil assez défavorable

cette importante dépense qui grevait lo budgtd. de nos Etats et ne

cessait de s’accroître d’année en année. Nous en trouvons l’écbo

dans un curieux et rare ouvrage qui a pour titre : Diclionnuiir

nhn-ijé à Tumire des Etats du LnngiiedorA’^^ et qui fut composé, on 1789,

par M. de Solas, conseille]’ à la Cbambre des comptes de Mont-

pellier. Nons y lisons, sous les mots : Bourses de jetons, les lignes

suivantes : tr 11 se distribue cbaque année pour dix mille livres de

jetons entre b; président,, les ])remiers opinants de cbaque ordre

et les membres des bureaux. Distribution abusive, augmentant la

taille et propi’e à induire le peu de liberté des sufl'rages acbetés par

de pareilles préférences numéraires.»

Les bourses de jetons avaient surtout un caractère bonoi’ilique

qui augmentait considérablement leur valeur aux yeux de ceux des

membres des Etats qui en étalent gratifiés. Elles consacraient en

quelque sorte le souvenir des charges qu’ils avaient remplies dans

l’assemblée et des services qu’ils avaient rendus à la province. Il

n’est pas rare de trouver, encore do nos jours, des bourses entières

soigneusement conservées par quelques vieilles bnnilles languedo-

ciennes. N’est-ce pas là un indice du prix que l’on attachait à ce

geni’e de rémunération ?

(Jn comprendra toutefois (pu; nos jetons n’avaieiil pas le même

caractère pour les officiers des Etats qui, pondant toute la dui'ée

A partir de celte époque, ou trouve unil'oniiémoiit la mention suivante sur

les comptes annuels des frais d’Iîtats :

crAiiTicLE ai). l’our les bourses de jetons que les Etats sont dans l'usage de dis-

tribuer à M. ie ])résident de l’assemblée, au premier opinant do l’Eglise (et plus

lard, de la Noblesse cl du Tiers Etat), aux lluroaux dosconi|ilcs et dos recrues cl

autres, la soninie de dix nulle livres, ci jo,oooL

<-> liibliolbèqiio de la vilb' de iMoidpellier.
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de ieur cluu'ge, participaient annuellement aux distributions de

bouises. Pour eux, ce n’était qu’un supplément de traitement payé

sous une forme peu commode. Aussi, l’usage s’établit-il de donner

à ces personnages, à la |)lace des jetons auxquels ils avaient droit,

la valetir de ces jetons calculée suivant le cours de l’argent. Dans la

seconde moitié du xviii' siècle
,
ni l’arebevèque de Narbonne, pro'-

sidont-ne' des Etats, ni les syndics ge'néraux de la ])rüvince, ni les

greffiers des États, ni le secrétaire des commissaires du l'oi, ni le

trésorier de la Bourse
,
ne reçoivent plus les jetons qui leui’ étaient

jadis attribués (b, mais une somme d’argent d’environ aôo livres

pour cent jetons, à laquelle on ajoutait la valeur des bourses des-

tine'es autrefois à les renfermer, soit 8o livres ou loo livres pour

le président des États et 6 livres pour chacun des autres person-

nages.

(les particularités nous sont révélées par les états de dépense

spécialement dressés chaque année pour la distribution de nos jetons.

On nous saura gré, sans doute, de reproduire le plus récent de

ceux de ces états que nous avons retrouvés. Il est daté de 1780.

Bapproebé du détail de la dépense faite pour le même objet en

iG77,tet que nous l’avons donné plus haut, ce document permettra

d’apprécier les modifications subies, dans l’intervalle d’un siècle,

par le chapitre de notre budget provincial relatif aux jetons.

En voici la teneur :

État de la dépense des jetions qui doivent être distribués à rassemblée des

Ltats de la province de Languedoc
, convoqués à Montpellier au trente no-

vembre mil sept cent quatre vingt.

A M. lioger, caissier de la Mounoye des médailles, trois

mille cent jettons d’argent de quatre marcs trois onces le

cent, pesant ensemble i 35 marcs 5 onces, à Sy livres

i 5 sois le marc, sept mille huit cent trente deu.x livres

sept sols; cy 7,882' 7’

\udit siem- lioger, |)onr la gravure des qiianés, quatre

cent livres; cy h 00'

Audit sieur, pour la gratiflcalion aux ouxriers de la

balance'^^ trente livres; cy 3 o'

Boëte pour mettre les jettons a'

() Cet usage s’établit en lySg. Il eut pour conséquence de réduire d’un niillie

environ le nombre de jetons frappés annuellement par les Etats.

C'est-à-dire aux ouvriers employés au balancier de la iMonnaie.
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Au sioui' l'oaluiiic]'. Iirudeiii'. jiuui' le iiicmlaiiL de deux

bourses brodées, sfnoir : une pour M. le [ireiuier opinaul

du (derfi'é, el uue autre pour bi preuder o|iinunt de In

i\(d)lesse, à l'aison de ipiai'aule livi-es chacune; c.y (So'

Fins audit sieur Foiihnner, une, bourse nni(; poui'

M. Mesnard de Coidcliard. preirner cninnus de M. le l)i-

rcctcur jj'énéi'al des linaiices, six lixres; cy d'

A iM. rarcbe\ê(pie et primat di' Narbonne, priisident

des Ktals, la somiiK^ di^ 580 lixj'cs d sols G derners, pour

la \aleur do deux boui'ses de loo jetions cliacime et de

8o li\rcs pour la xaleur de deux bourses broiléi'S à ses

ai'uies, cy '>85' G' G''

V MM. de Monll'ei'rier, de .(oubertet de la Fajp', sin-

ilics fyénéraux de la proxince; à ,\IM. Home et Cari'ière,

prelliers des l'ilats de ladite |)i’ovincc; à M. le sccrétaii'e

et gTelllor de MM. les (ionimissaires du Uoy aux Ftats, et

il ,\1. de.Touberl, trésorier fpniéral de ladite |)i'ovince . la

somme de aSa lixriîs i3 sols 3 deniers à cliacuu pour

la valeur de coid jellons el de six livres aussi à chacun pour

celle d’une bourse unie, revenant en tolal à la somme do

i8io livres la sols () deniers; cy i

.

8

1

o' i a
'

p''

\u sieur S' Amans, pour les Iraix do la caisse, embal-

lage et poi't au bureau de la messagerie pour Montpellier,

douze lixi'es; cy 12
'

Totxi 10,708' 6' 3
‘‘

Uexenant le tolal desdiles sommes à celle de dix mille sejit cent cin-

ipianlc huit livres six sols Irois deniei's (jui sera [tayée par le sieur de Jou-

bert, Irésorier généi'al de ladite pi'ovincc de bang-uedoc, aux compris el

ih'mommi's an présent étal, cbacun poui' ce ipd le c,ontern(^ et allomh; en

depoÈise dans ses comptes en rappoi'lani le pi'ésent, ensemble I (Hat de, dis-

Irilmlion des bourses (pu sera arrête aux l'Jals prochains et les (pdtiances

des parlicidiers.

\ Paris, le 3 septembre mil sejit cent unalre vingt.

Vers 1765 se produisit une iiinovalion qui mérite d’être signa-

lée. L’archevêque de Narbonne, Richard de Dillon, au lieu de per-

cevoir la valeur des jelous qui lui étaient annuellement alloués,

ordonna de frapper à ses armes deux cents jetons à pans, c’est-à-

dire de forme octogone, suivant une mode assez re'paudue vers la

lin du xviir siècle. Toutefois, comme ces jetons, qui étaient en ar-



gent, avaient un poids et par suite une valeur beaucoup plus consi-

dérable que les jetons ordinaires des Etals, il fut entendu que la

province ne supporterait la dépense que jusqu’à concurrence de la

valeur des deux bourses revenant à l’archevêque, ce dernier devant

payer l’excédent. C’est ainsi qu’il résulte des comptes du trésorier

de la Bourse de l’année 176^, qu’il fut frappé, pour 1766, deux

cents jetons à pans aux armes de l’archevêque de Narbonne, pesant

ensemble i 3 marcs, ce qui, à raison de 78 livres le marc, repré-

sentait une dépense de gàq livres. Comme les deux cents jetons

ordinaires ne valaient que 5 o 5 livres G sols 3 deniers, il en ressor-

tait un excédant de hhi livres 1 3 sols 9 deniers à la charge du ))rélat.

Nous avons trouvé mention de la frappe de jetons octogones aux

armes archiépiscopales pour les années 1 766 , 1766, 1767 et 1768,

mais, malgré d’actives recherches, nous n’avons pu nous en procu-

rer aucun exemplaire, ce qui peut s’expliquer par le nombre relati-

vement restreint de pièces de ce genre qui furent frappées (G. Au

reste, nombreux sont les jetons languedociens qui ne nous sont

connus que par des documents écrits et qu’il serait fort intéressant

de retrouver. Nous signalerons notamment aux chercheurs les jetons

frappés, à diverses époques, pour la Chambre des comptes et pour

les trésoriers de Languedoc 1
^

1
.

A plusieurs reprises, nous avons mentionné parmi les dépenses

qu’entraînait la distribution annuelle des jetons, les frais de leur

transpoi t de Paris à Alontpellier. Tous les jetons de nos Etats, en

effet, à l’exception peut-être des plus anciens qui étaient en cuivre,

ont été frappés par la Monnaie de Paris. L’Hôtel des monnaies de

Montpellier et celui de Toulouse étaient cependant à cette époque

en pleine activité, mais ils n’avaient point le droit de fabriquer

des jetons. Deux arrêts de la Cour des monnaies, en date des 18 fé-

vrier et 10 mars 1672, défendaient, en effet, de fabriquer des

jetons ailleurs qu’au balancier du Louvre, et cette défense avait

été confirmée quelques années plus tard, par arrêt du Conseil du

1 5 janvier i 685 .

On connaît des jetons aux armes de Hené-François de Iteauveau et de (diartcs-

Antoine de La Roche-Aynion
,
qui furent, l’un et l’autre, arclievêques de iSarbonne

et présidents des États de Languedoc. Mais ces jetons, de forme ronde, ne furent

point frappés dans les mêmes conditions que ceux de M®' de Dillon.

VoirA.de Barthélémy, Documents sur la fabrication des jetons aux ivr', xr'

et i'ii' siècles (Mélanjjes de numismatique

,

vol. 1, [). eitd, eo.H, etc.).
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L’üGligalion do l'uii-o IVapper les jelons à Paris nvail

, entre aiili’cs

conséqucnc(*s, celle d’en aujimenter le prix. iXons ne parlerons pas

des frai.s de port de Paris à Montpellier, cpii e'taient minimes, mais

nous devons dire nn mot des droits de douane qui, insignifiants à

l’origine, finirent par s’élever à une somme assez forte, en dépit

des protestations de nos États. .lus(juo vers 173G, les jetons ne

payèrent (ju’une redevance de 45 à 5 o livres, qui était perçue

aux douanes de Lyon el de Valence. A cette époque, la Compagnie

des fermiers généraux émit la prétention de leur faire payer un

droit beaucoup pins élevé, calculé sur le pied de 5 o livres le marc

d’argent. M»’' de Beauvean, président des Etats, [)rotesta avec succès

contre ces exigences; mais, en 17^1, le directeur des fermes de

Lyon renouvela les mêmes prétentions et finit par obtenir gain de

cause, résultat d’aiduut plus eboquant ([ue, })ar arrêt du Conseil

d Etal en (laie du ih déceuibrc 1728, les Elats de Bretagne avaienl

obtenu, pour leurs jetons fabriqués également à Paris, l’exemption

entière des droits de traite foraine. Désormais, nos jetons durent

|)aYer un droit de 200 tà 3 oo livres à leur passage à Lyon. Ce

droit était porté à près de Goo livres, lorsque l’expédition en

Languedoc était faite parla route du Bourbonnais au lieu de l’être

par celle de Bourgogne. Ces exigences fiscales soulevèrent à di-

verses re|(rises les plaintes de nos États, notauiment en 1773, où

la perception des douanes s’éleva à 538 livres, tandis que l’année

précédente elle n’avait ébi que de 271 livres, bien que l’envoi fill

supérieur de 600 jetons. Vous avons été assez heureux pour re-

trouver le mémoire présenté, à cette époque, au Contrôleur général

par les États de Languedoc. Én voici la leiieur :

Les filais (le Languedoc font frapper chaque année un certain nombre

de bourses de jeltons d’argent dont la (listribulion
,

qui ne varie jamais,

est relative au service de plusieurs membres de cotte assemblée. Ces jetions

ac(piitteut parla route do Bourgogne oii on les avoit toujours fait passer,

l('s droits de la douane de Lyon fixés à deux livres et demie pour ccnl de

In valeur par l’estiinaliou de .5 o livres du marc d’argent, et ils ont payé,

l’année dernière que l’euvoy en a été inadvertament fuit par la route du

noiirbonnois, les droits de sortie du tarif de 1 664 à raison de six pourcent.

Les Etats ont toujours vu avec peine qu'un objet de cett(! nature lut assu-

jetti à des droits; ils ont réclamé Faiinée dernière contre l’augmentalioii de

ces droits ])rov(vnanL du changement de route, et la ferme générale a ré-

pondu i[ue li's ji'ltoiis en ([uesliou ifioiimt sujets à ceux de sortie des ciu(|
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grosses fermes au bureau île Moulins, ou allaul île Paris en Languedoc,

province réputée étrangère. Une lollc iMnoininalion
,
la convenance, la jus-

tice même semblent exiger un afl'ranchissement absolu de pareils droits sur

l’objet dont il s’agit en Languedoc, et les Etats supplient le ministère de

les faire joub' à cet égard de la même faveur dont jouissent les Etats de

Bretagne, suivant l’arrêt du Conseil du ih décembre 1728, joint.à ce mé-

moire

Vaines récriminations! Jusqu’en 1789, nos jetons durent payer

les mêmes droits pour pénétrer en Languedoc, province répulée

étrangère I

On sait que les États de Languedoc étaient dans l’usage de dé-

puter tous les ans à la Cour, des représentants des trois ordres

pour présenter au Roi le cahier de leurs doléances. Cette de'putation

se composait d’un prélat, d’un baron et de deux députés du Tiers

État, auxquels était adjoint un des syndics généraux de la jirovince.

C’était au syndic général député à la Cour qu’était confié le soin

de faire frapper les jetons qui devaient être distribués aux Elats

suivants. Il avait pour mission de s’entendre, loi's de son voyage à

Paris, non seulement avec le Directeur de la Monnaie et le gra-

veur chai'gé de ir graver les quarrés des jetions^, mais encore de se

préoccuper du sujet et de la légende qui devaient figurer sur le

revers de ces pièces. Et ce n’était pas là un mince souci, à en juger

par les curieuses correspondances qui nous ont été conservées et

que nous aurons l’occasion de reproduire, au moins en partie, au

cours de cette étude.

Muni d’instructions plus ou moins précises sur le sujet à graver,

le syndic, ou, à son défaut, l’agent de la province à Paris I-), se

mettait en relation avec les personnages les plus compétents on ces

matières, c’est-à-dire le plus souvent avec des membres de l’Aca-

démie des inscriptions. Moreau de Mautourl^), et plus tard des

(') Arch. départ. Hérault, série C, Etats; jetons et médailles.

L’agent de la province devait être dépositaire des coins des jetons des Etats.

Cela paraît ressortir d’un document daté de 1762, qui a pour litre : Inventuire des

papiers concernant h province de Languedoc trouvés chez M. de Voigni (agent de la

province) et qui sont déposés chez M. Mazade (trésorier de la Bourse). On lit dans

cel inventaire, qui est conservé aux Archives départementales de l’Hérault (série C,

T. B., 1762), qu’il fut trouvé chez M. de Voigny deux caisses contenant, l’iine

trente coins de médailles et jetons, et l’autre trente-quatre coins de jetons.

W Philibert-Bernard Moreau de Mautour, né à Beaune en i 65 à ,
mort à Paris

en 1787, fit ses éludes à Toulouse et obtint les charges d’auditeur A la Cour des
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lloiii'S (lo i\liiiKl;ijors i'), quiavaieiil tous deux (las alLaclies laiiguculo-

ciennes,oiil tourni, |)oui' nos jetons, un grand nombre de sujets et

d('viscs. On sait que le second de ces ('rndits est rauteiir de l’in-

scription qui fut gravée sur le socle de la statue de Louis XIV

érigée à Montpellier, inscri[)lion pour la([ueilo il obtint le prix

olbu’t par la province

La conception du siq'et et le (dioix de la bigende étaient souvent

le résultat d(( longues reclicrclies et de consultations nombreuses,

1 objet de dissertations savantes et quelqu(dbis de controverses,

t/ctait, en nn mot, une nllaire d’importance. On pourra en juger

]iar les (pielques passages qu(( nous extrayons d(( diverses Iclires

adressé(‘s ('lux syndics généraux à ce sujet :

(.est. Monsieur, pour \olre salisi'action plnlùl (jue par pr(*soniptinn de

ma part {(b-rit (>n lyéG, d('s llours de Mandajors à M. de .loulau’l) (pie

j
ay I lionneur (le ri'pondre à votre lettre du e.7 se|)tenibre au sujet de la

devisi' on li'gende à mettre sur li^s jettons (|id doivent représenter le pont

du (iard. Je ne vous propose quelques formuli's qu’en sonmettani mon sen-

timent au \i'ilre et à celui des pin'sonne.s plus intellig’entns ipie nous aurions

ronsnilia's ensemble si j'avois (d(‘ à Paris. Ji' croi, Monsii'ur, i[ue l'olijet de

comptes et de conselllür du roi. .Vlcmiire de l’Académie des inscriptions (1701), il

n composé im très grand nombre d’ouvrages appartenant à des genres fort dilTé-

rents
(
voir I.elong, liihliothèiiiie htstovique de la France, n°aé 3 oo). Le Mercure

l'nlanl. (janvier 1707, (i. 1(12, cl janvier 1708, p. i/|/i) nous apprend qu’il fournit

la devise pour les jetons de l'Arlillerie en (707 (lOVIS DENVNCIAT IRAS)
et eu 1708 (SONITVS IMITATVS OLYMPI).

t'I Jean-Pierre des llours, seigneur de iMandajors, ne à Alais en 1679, mort

en 17^1(1, est l’auteur d’une thelaire critique de la Gaule narhonnaise

,

qui fut ini-

priinée en 1708 sur lo privilège de l’Acadénue des inscriptions, à laqueile il ap-

partenait depuis l’année 1712. (
\ oir VFIoge de M. des lluurs de Mnndajnrs par le

marquis d’Aiibais, dans VAnnuaire historique et généalogique de Inprnvince de Lna-

gnedne, i 86 '>-i 863
, p. .07.)

^'-1 Cette inscri|ition , fort admirée de Voltaire et qui valut à son auteur une iné-

diulle d’or de .boo livres, souleva de nonitireiises critiques. Voir notamment l’opus-

cule attribué à Bonnier d’Alco père, qui a pour titre: Lettre écrite à un atni nu

sujet de l’inscription qu’on en placer sous la statue équestre que la province de Lan-

guedoc a élevée en l’honneur de Louis XIV (Montpellier, v'” d’Ilonoré Pecb, 17:18,

in-i :î ).

l-’t Ces lettres sont conservées aux Arcliives départementales de l’Hérault, sé-

rie C, Etats, jetons et médailles.

Lettre datée de Liste-Adam, le 3 octobre 17/1(3 et adressée à rtMonsieur de

Joubert, sindic. général de la province de Languedoc, rue Tonrnon, faubourg

Sainl-Cermain, à Paris».



— -JC.:) —
la |)i'o\iiicu avani él('' d'assiii'or un |)assa};'(\ aux lmu()(js al aux vuvafjciirs

|)eiiclanl les iléhorfleinens du (uu’don, il conviendra de graver des ondes

nuilines sortant du [)onl el
,
sui- ce puni, des charrettes ou des bêles de

somme chargées, allant et venant, et de mettre autour celle des lég-ondes

que j’ay hasardées que vous trouverés la plus analogue à l’avantage que le

piddie retii'e de l’ouvrage. L’inscription du pont indique l’Inslnrique de la

construction; le jetlou doit, à mon avis, indiquer l’objel.

Si quid novisli mcUus istis

Candidus impevii, si non lils uteve (Ilorat. ).

Suivent une dizaine de légendes, dont aucune n’eut, du reste,

l’honneur d’ètre gravée sur le jeton consaci’é au puni du (lard

(‘ 7
^‘
7 )-

Dans une lettre postérieure de quelques jours d\ le même coriavs-

pondant ajoute :

Je désirerois ardemment ipie rAcadémie. des belles-lelires eut été con-

sultée, persuade que tout ce qu’un particulier projiosera ne peut être aussi

élégant ny exact que ce ([u’elle auroil délibéré. Ce n’a été, .Monsieur, que

par ])ure condescendance que j’ay hasardé mon sentiment et je le sonnu'ls

absolument à ceux d’autruy.

(Juelquefois, l’auteur des projets de devises hésite à se faire

connaître pai- modestie, ou par crainte qu’aucun de ses projets ne

soit trouvé digne d’ètie adopté.

J’ay reçu icy. Monsieur, le mémoire de M. de Vougny et votre lettre

(écrit, en i 782 ,
Moreau de Mautonrjt’h Le, sujet (pie l’on propose seroil

bien plus propre pour une médaille que pour un jctton, pour lequel cela

n’est pas facile. Quohpie je u’aye pas ici mes livres ni mes recueils, je n’ay

pas laissé de trouver ce matin au bout de ma pi|ie, en fumant, ce que je

vous envove, dont vous ferez pai'l à M. de Voug'uy. Supposé qn’il luivou’

mes projets à M. l’archevêcjne de Narbonne, il dii'a seiilemcnl ([lie c’est de

la part d’un de ses amis, sans me nommer.

Pour le revers du jettou des États de Languedoc représentant la ligure

équestre de Louis XIV, posée dans une place cpie l’on agrandit, légrende :

I tas magnas virtute petivit.

(rPar sa valeur il a entrepris de grands desseins qui ont rajiporl à ceux

qu’on exécute pour sa gloire,

Lettre du 10 octobre iqhd.

Lettre datée de Mautour, le i 5 décembre lyde.
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Aiiire :

Virtnle débita merce.s.

rtCc moiiuiiieiil, avec ses auynientalions, est dû à sa vei'lii.»

Antre :

CrcHcilJama et crescit honos

(T Les hoiiiieui's (|u’on Ini rend croissent avec sa ré[Jutalion.!5

Antre :

Pnpuli

,

on l)ien C/immi sic crescit amnr.

f'Li’esl ainsi (|n’on voit crnîLre ])onr Ini l’ainonr de ses snjels.n

Aniri' ;

Magnum magna deceiit.

-Tout ce ([ne l’on conçoit de fjrand ((onvicnL à l.onis le (Irainl.s

Ainsi, eonnno le revers dn jellnn ([ni a ra[)[)orl à fjouis le (îrand re[)ré-

senle, de l'anLre côté la teste, de Louis XV, an lion du litr(( ordinaire, il

S(!r()it il |)ro[)os de nieltre :

Lud. rex Lud. magni pro-nepos.

Vûiilà, Monsieur, ce ((ne j’ay [lensé. .l'anrois (lent-iHre niienx i'(Missi à

Paris dans mon cabinet, ()arnn mes livres et mes mémoii'es, etc.

Le sujet déterminé et la le'gendo adoptée, commençaient les con-

léreiices entre l’autenr dn projet et le graveur chargé de son e.\écn-

tion, ce ((ui donnait ([uelqnelbis Heu à des retards et à des difli-

cnllés, témoin cette autre lettre de Moreau deMautourP) relative an

jeton destine' à ra|)[)eler la publication du deuxième volume de

Mlistoii e générale de Languedoc :

Si je ne vous ay (las envoyé [dutôt. Monsieur, ce que j’ay eu l’honneur

de vous promettre, c’est la laute de M. Fmëttiei' qui ne daigne jamais me
venir voir [)our confiirer ensemble. Il tant qu’il prenne ()oiu' modide dn

revers du jotton l'estanqie en [)ai'tie ([ni est à la tôle des Mémoires de l'Aca-

démie des belles-lettres, (pii re[n’ésente l'IlisLoire, c’est-à-dii-e une l'emmc

assise couronnée de laurier, laquelle tiendra un livre ouvert diîvant elle,

sur ses genoux, de la main jjanebe, sur la couverture duquel seronl gravées

les nrnnîs de la [U'ovince. Mlle tiendra de sa main droite une (ilume, et elle

t') L’est celte légende qui fut adoptée pour le jeton des Ktats de rannéo i

Lettre datée de l'aris, le i
" septendire iç.'î/i.
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cTui’a à ses pieds un livre fermé, sur lequel seront encore gravées les mêmes
armes pour marquer les deux volumes de VHistoire (Je iMiguedoc. Pour

légende
,
ces mots de Virgile :

Erit postfata superstes

pour marquer l’utilité de cette Histoire dans l'avenii’; ou bien, ce mot

d'Horace :

Moiiumentum ære perenmus.

irPlus durable ((ue le bronze, n

Croyez-moi très parfaitement, Monsieur, etc.

r.,e graveur une fois à l’œuvre, le syndic général ne conside'iail

pas sa mission comme terminée. H surveillait le travail de l’artiste

et le relançait quelquefois jusque dans sou atelier.

Nous en trouvons le témoignage dans une lettre du graveur .lo-

sepb-Charles Rœttiers, en date du 20 septembre 1781 l-'
:

Monsieiu’,

.l'ay été bien mortifié de ne m’estre pas trouvé au logi lors([ue vous vous

estes donnez la peine d’y passer. Je vous aurois fait voir le poinçon de teste

(pie jé déjà avancé. J’attends votre décision pour commencer le l'evers.

Voici la légende ([iie M. de Vlaulour m’a envoié :

TSec arlcs nec mimera desunt^^K

Il prêtant faire entendre ])ar cette légende que. les arts .sont |)rntegez et

toujours récompensez dans les Etats de Languedoc.

J’attends vos oidres et suis parfaitement. Monsieur, votre très bumble

et très obéissant serviteur.

J. G. PlOETTIERS.

L’origine parisienne de nos jetons permet d’expliquer, dans une

certaine mesure, comment il se fait qu'un grand nombre de ces

pièces consacrent le souvenir d’e'vénements d’un intérêt très général,

au lieu de rappeler uniquement des faits intéressant la [irovince.

l)n peut même signaler tel de ces jetons pour lequel le graveur .s’est

manifestement inspiré du sujet d’une de ces uoinbreuses me'daiiles

<') Devise adoptée pour le jeton de 173L
(-) Arcli. départ. Hérault, série C, Etats, jetons et médaitles.

Devise du jeton de 17.82.
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olliciwlles, IViippi'cs par la Monnaie sons les lègnes de Louis XIV et

(le Louis XV.

C’est ainsi que le revers du jeton de i’annee 1G87, qui rap])elle

la maladie du roi, n’est que l’imitation d’une médaille frappée en

1C86, avec la même légende : PRO SALVTE OPTIMI PRIN-
CIPISW.

Il arrivait souvent, lorsque aucun événement important n’avait

signalé l’année écoulée, que le revers du jeton était uniquement

occupé par les armes de la Province, soit seules, soit entourées de

divers atlrilmts, ou encoi'e supportées par des figures allégori(|ues.

A partir de l’année 1755, cet usage prévalut, et tous les jetons por-

tèrent désormais, au droit, l’efligie du l'oi et, au revers, l’écu de

Languedoc. Exception doit être faite cependant pour l’intéressant

jeton de l’année 176a, (|ui rappelle le don fait à Louis XV, par la

Province, du navire de guerre Latigitedor, et sur le revers duquel

est gravée l’image de ce vaisseau.

Au reste, le type unitorme que nous venons d’indiquer [)aralt

avoir été adopté par les autres Etats provinciaux qui distribuaient

des jetons à leurs membres. C’est ainsi que les jetons des Etats

d Artois à com])ter de 1706, ceux des Etats de Bourgogne à pai'tii'

de 17A0, n’ollrent plus comme sujets que l’elPigie royale et le

blason provincial.

Ce serait toutefois une erreur de prendre tout à fait à la lettre

les mots de fftype uniforme» que nous venons d’employer, car on

peut constater, sur nos jetons, une grande vai iété dans la façon dont

sont traités, d’une part, le buste ou la tête du roi, et d’autre part,

les armes de la piovince. Il est peu de ces pièces qui présentent

un dessin Identique, et on ne saurait trop admirer Part avec lequel

les Bœttiers, les Duviviei', les Droz, les Catteaux et autres gi'aveurs

ont su varier l’encadrement et l’ornementation de l’écu aux armes

de la Province, et produire, avec cette donnée très simple, de vé-

ritables petits chefs-d’œuvre d’élégance et d(! goût.

Voir Médaillés sur les jirincipaux événements du rèjpie entier de Louis -le-

Grand, Paris, p.
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JETOl^S KllAl'l’ES SOUS LES REGNES DE LOUIS \I1I

ET DE LOUIS \IV.

Avant de de'crire les divers jetons émis par nos Etals, il coinieiil

de faire une remaniue géne'rale qui a une réelle importance, car

dans bien des cas elle permettra d’expliquer le type et la légende

gravés sur ces pièces et de justifier les aiiaclironismes apparents

qu’on pourrait leur reprocher. Cette renianpie est la suivante : les

sujets qui décorent la plupart de nos jetons sont relatifs à des évé-

nements (jui se sont produits au cours de rannée qui a précédé' celle

de leur date.

La raison de cette particularité est facile à donner. Les jetons

portent, en effet, le millésime de la session durant laquelle ils étaient

distribués. Or, on les frappait presque toujours avant la réunion des

États. Et comme la session de chaque année s’ouvrait le plus

souvent pendant tes derniers mois de l’année précédente, et quel-

(piefois même, lorsqu’elle était de courte durée, se terminait avant

le commencement de l’année dont elle portait la date, il en résul-

tait nécessairement que ces jetons étaient antidatés par rapport à

l’époque de leur fabrication. Cette circonstance permet d’expliquer

l’écart chronologique (|ui existe fréquemment entre leur millésime

et l’événeinent dont ils l'appellent le souvenir.

C’est au lendemain de l’insurrection languedocienne de i63e et

de sa sanglante répression que furent frappés les premiers jcloiis

ries Etats généraux de notre Province. On sait ([uelle inllexible ri-

gueur montra Louis XIII dans cette circonstance, à l'instigation de

son vindicatif ministre, le cardinal de Richelieu (9. Alontiuorencv

décapité, d’Elbène exilé, les biens de nombreux gentilshommes

confisqués, les forteresses du Bas-Languedoc systématiquement dé-

molies, les franchises provinciales anéanties par l’Edit de Béziers;

tels furent les principaux châtiments infligés à notre malheureux

pays. Mais la répression ne fut pas jugée suffisante. L’autorité

royale avait intérêt à porter la main sur les traditions qui rap[te-

<') Sur tes causes de la rébellion, ses diverses phases el ses résullals, consulter

t’excetlenle étude de M. 1’. Gaclion, Les Etals de Laiif'iiednc et l’Edit do Bé:iers,

p. 1 99 et suiv.
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laieiit les vieilles libertés languedociennes. Les Etats, bien (jiic

|)ros(|Me entièrement dépuuille's de leurs attributions politii[iies, re-

pre'sentaient encore ces traditions et évoipiaient le souvenir de l’an-

cienne indépendance de la Pi'oviiice. Pour rompre avec le passé,

r’étaient eux surtout (ju’il convenait de Frapper, d'Iuiniilier, d’amoin-

drir. Par l’Edit de Be'ziers, Louis XIII s’était attribué le droit de don-

ner et de retirer l’entrée aux Etats. Il était dans sa politique d’user

de ce droit arbitraire de manière à montrer ipic cette assemblée, si

puissante autreiois, n’était plus désormais qu’un simple rouage ad-

minislralil' sous la de'pendance absolue du pouvoii' central.

Par des lettres données à Chantilly, au mois de juillet i6.33, le

l’oi n hésita [las à dépouiller six baronnies languedociennes de leurs

anciens privilèges, motil' pris de la participation de leurs posses-

seurs à la révolte du duc de Montmorency. Les barons de Villeneuve

et la Penne, de Tournel, do Calvisson, de Castries, de Bologne et

de Rieux furent «-descheuz et privés pour jamais dudit tiltre de

Baronyes et des di'oictz, facultés et pi'ivilèges d’avoir entrée, séance

et voix délibérative aux l'itats généraux et particulliers du pays do

Languedoc et diocèses d’icelluy, à cause d’icelles terres».

Tel est l’événement d’une importance considérable pour l’histoire

de notre Province, auquel nous paraît faire allusion le plus ancien

jeton de nos Etats, daté de i63îi et distribué au cours de la session

on fut donnée lecture des lettres patentes de Chantilly W.

lG3/i. — Ce jeton représente, au droit, un navire désemparé

[lar la tempête et dont la cai'gaison est jetée à la mer. La devise

est : ASSEKIT lACT'VRA SALVTEM, qu’on peut traduire par

ces mots : Le sacrifice de la cargaison assure le salut du navire. A l’exer-

gue se lit la date : 1 634

Au revers sont gravées les armes de la province de Languedoc :

/l’azur à la croiac de Toulouse, qui est une croix vidée, dédiée et pom-

metée d’or, de douze pièces. Une couronne comtale surmonte l’écus-

son, (|ui est entouré de deux branches de lauriers et de la légende :

CONVENTVS OCCITANIÆ. (PL VIII, lig. i.)

Voir Procès-verbaux des Etais, séance du i 3 novembre i 634 .

il convient de i-approclier cette pièce d’n n autre jeton frappé en 17/13 pour

les Parties casuelles, (-e dernier représente un vaisseau, dont on jette quohfues

ballots à la mer pour le soiilafjcr dans la tempête, avec la léj^ende : NE TOTUM
PEREAT. (Voir Meinire de. janvier 17/10. p. ibV)
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Ale faut-il pas voir dans le navire en péril de sombrer, (pii fi-

gure au droit de ce jeton, l'image de nos Etats dont l’existence fut

un instant sérieusement menace'e, et dans la cargaison abandonnée

aux flots de la mer, le sacrifice imposé par le roi, c’est-à-dire la

suppression des droits et privilèges de six des représentants de la

Noblesse dans l’assemblée provinciale?

L’allégorie est tout à fait dans le goiit de l’époque et on ne sau-

rait s’étonner de ta voir figurer sur les jetons destinés aux Etats, si

ou remarque que le président de cette assemblée, par ordre dmjuel

ces pièces durent être frappées, était rarclievêque de Narbonne

Claude de Rebé, qui se montra toujours favorable aux projets de

Richelieu et peu disposé à soutenir les revendications languedo-

ciennes.

Au reste, ces marques de soumission n'ont rien qui doive nous

surprendre, eu égard au temps où elles se manifestèrent. Il s’en

produisit presque toujours de semblables au lendemain des émeutes

de même nature. Elles étaient une conséquence de l’aflaiblissemcnt

des pouvoirs locaux et de la disparition des libertés provinciales.

On peut rapprocher notre jeton de i63A du jeton frappé en itiilo,

par les États de Rourgogne, après l'entrée de Louis Xlll dans Dijon

révolté. Ce dernier représente la Rourgogne suppliante à genoux

devant le roi, avec cette légende : SI QVIS ADHVC PRECIBVS
LOeVS {^Pardon, s’il en est temps encore!).

Durant les seize années qui suivirent l’émission du jeton de i 63ù

,

nos Etats semblent ne point en avoir frappé d’autres; du moins,

nous n’en connaissons aucun qui ait été fabriqué dans cet intervalle.

D’ailleurs, si on admet l’explication que nous avons proposée en ce

qui touche le mode d’emploi des plus anciens jetons de nos Etats,

on comprend que, pour peu que la première émission ait été abon-

dante, le besoin d’une nouvelle ne se soit pas fait sentir de ([uel(|uc

tempstb. Quoi qu’il en soit, le jeton de i(i3ù est le seul qui, à

notre connaissance, ait été frappé sous le règne de Louis XII 1.

En revanche, l’année i65i vit paraître deux jetons d'un type

différent. Nous verrons que ce n’est pas là un fait isolé et (|ue l’on

trouve quelquefois deux variétés de jetons pour une même session.

Nous ne pouvons donner une meilleure explication de celte jiarti-

f'I Ce qui paraît indiquer que te jeton de 1 63^i a été frappé à un grand nombre

d’exemplaires, c’est que, malgré sa date relalivement ancienne, il est loin de ligurer

parmi les plus rares de la série.



ciilarilc (jiic culle qui esL l'ouriiie par M. (iharlcs Roberl, dans sou

ûLude sur Ijos jetons des Etals de Bretagne, explication (|uc cel auteur

lire d’une correspondance, à la date de 1709 ,
entre Leroux, direc-

teur ge'néral des monnaies du Roi, et la )naii'ie de Rennes :

«•U arrivait trop souvent, dit M. Rol)ert, que les carrés ou poin-

çons, une fois gravés, venaient à casser, soit à la trempe, soit sous

le balancier lors(|ii’on frapjiait les jetons. Lu certain nombre de je-

tons d’une tenue pouvaient ainsi porter i’eiiipreinte d'un poinçon,

tandis (pie d’autres avaient l'empreinte d'un poinçon dill'éreut, le

premier s'étant cassé pendant la frappe. D’où les variétés. Il appert

de la correspondance en (uiestion ipie le graveur [iienait la respon-

sabilité des accidents de cette sorlebl.n

1()51. — L'un des jetons de i(15i présente un type des plus

simples, mais ipii mérite de retenir un instant noli'C attention, car

nous le retrouverons bien souvent dans la suite, et il deviendra

môme, dans la seconde moitié du xvni' siècle, le type uniforme des

jetons languedociens.

Le droit porte le buste de Louis XIV enfant, avec la légende :

L'VD'XIIIl D'G'FR'ET NAV' REX, et, à l’exergue, la date :

ililM. .Sur le revers est gravé l’écu de Languedoc surmonté d’une

couronne comtale et entouré de deux rameaux de lauriers. L’in-

scription est : COMITIS OCCITANIÆ. (PL VIII, lig. ‘i.)

La forme COMITIS est-elle voulue, ou bien sommes-nous en

présence d’une erreur du graveur, et faut-il lire COMITIA? Nous

croyons devoir adopter cette dernière opinion, car il nous paraît

dillicile de donner une explication satisfaisante des mots COMITIS
OCCITANIÆ. Il est vrai ipie cette légende se l'elrouve encore

sur le second jeton émis en iGGi, mais il n’y a pas lieu d’altaclier

la moindre importance à ce fait, car il est facile de se convaincre

ipie les revers de l’une et l’autre pièce ont été frappés avec le même
coin.

Le second jeton, dont nous venons de parler, rappelle la pro-

clamation de la majorité du roi (7 septembre iG5i). Nous n’en

connaissons qu’un seul exemplaire qui est conservé au Cabinet des

médailles de la Ribliotlièque nationale. En voici la description :

D’un côté, le soleil se levant sur la mer (jui baigne les côtes de

Home
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l' rance et d’Anjjleteri'e, designées par les mois GALLIA et AN-
GLIA. üü sol de la trance, seleve une lige de lis, légèrement
ployée par le souille du venl. Devise : MAIOR AB AQVILONE
FLORES ET FRONDES (Graadi soii-s Ir soujjk de l Aquilon, tu te

couircs de Jleurs et de fcuHlages). A l’exergue : iGGi (>).

De l’aulre côlé, nous reirouvons l’écii de Languedoc et l’inscrip-

tion ; COMITIS OCCITANIÆ. (PI. VIII, fig.'s.)

L’allégorie gravée sur ce jeton contient évidemment une allusion

aux l'actimis remuantes ipii troublaient l’Étal au moment où le

jeune ini alleignil sa (pialorzième année, époque lixée pour sa ma-
jorité. L'Aquilon, dont il est paidé dans la légende, désigne clai-

rement la guerre civile, rinsurreotion de la Fronde, qui marqua
la regenre d’ Vnue d’Autriche. La même légende renferme dans son
premier terme, MAIOR, une sorte de jeu de mots, intraduisible

en français, et que nous retrouvons dans une autre devise com-
posée également à l’occasion de la majorité de Louis XIV, et re-

cueillie dans l’ouvrage du P. MenesIrierP). Au-dessous d’un soleil à

demi caché par les brouillards, se lisent les mots ; MAIOR AB
ADVERSIS, ([ue l’auteur du recueil traduit ou plutôt commente
de la manière suivante : Ce qui s'oppose à lui nous le fait voir plus

ffrand !

"Élii

.. miu

16o3, 105:11, 1051). — Les trois jutons suivants, datés des an-
nées i653, i05/i et lObg. présentent uniformément, an droit, l’el-

figie royale entourée de la légende: LVD • XllII • D • G • FR • ET •

NAV'REX, suivie de la date, et, au revers, l’écu de Languedoc
dans une couronne de lauriers, et les mots : COMITIA OCCI-
TANIÆ. (PL VIII, lig. Aet 7 .)

Ce serait toutefois une erreur de croire, que ces pièces ne dilfèrent

que par la daleijui y est gravée. Si leur sujet est identique, l’inter-

prétation en est variée. Celte remarque, qui s’applique même
1 écusson du revers, est surtout intéressante eu ce qui concerne
1 elligie du droit. On sait quelle curieuse galerie de portraits du
grand roi nous est offerte par la série des nombreuses émissions
monétaires qui lurent faites pendant ses soixante-douze années de

^ t Cf. il. fio la Tour, Cnlalogue des jetons de la Bibliothèque nationale. Bois et

reines, ii”‘ i.'i-u) ol lüSo.

Ijtstoxre fia rejoue de Ijatts le (/Vfind par les taêdatlles

.

p. !(), tig. liç, et

Ji. lS:i.

Ancintoi.cKaK. — N” 'X,
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rcjjiic. Lus liahilus gi'avuiii’s uliargés du re|)i’(Kluii'u lus liails du sou-

verain oui scruiudeiiseiiiunl note, avec une sinrérilé qui semble in-

connue aujoui'd’liui
,
les divers clianjjeinenls que loge el la mode

a])porlaicnL dans la physionomie, l’allilude el lu coslunie du roi,

jusqu’au |our où, [larvcnu à la lorce do I ago el a 1 apogee de sa

puissance, ses Irails lureni iinniobi lises eu une sorte de lype olri-

ciul.

Nous rcIroLivons sur nos jelons celle même variélé d’effigies, (|ui

soûl (pielquefois e.vaclemuni copiées sur les monnaies en cours.

Un des jetons du i(i5i nous (dire le busic de Louis XIV enlaiil,

aux longs cheveux flcdlanls. Le roi vieni irachevei’ sa Ireizièine an-

née. Il |iorli“ un col de dcnlelles el usi drape avec beaucoup d. arl

dans un élégant vôlemcul. Sni' le jeton de lOri/i, ranmie du sacre,

le roi parait en costume mililairu. H est revi'lu dune cuirasse a

demi cachée par un manteau, ipii laisse ce|iendaiit a|icrcevoir la

croix de l’ordre du Sainl-Espril. Sa lùle est laiiire, et une boucle

du sa chevelure descend sur la [loitrine. L’est exactement le lype

de relligie ado|dée pour les monnaies d’argent l'rappées à la même

('poque (écii blanc, écu de France-Navarre et leurs divisionsjd).

De imhne, la tête juvénile ceinte de lauriers, ipii orne le jeton

do i65q, se retrouve, sur un essai de monnaie frappé à Ilouen en

i 66 o et conservé au Labinel de France F'.

Les pièces ipie nous avons décrites jusqu’à ce moment, bien (pie

[lortanl restampille (dlicielle des Etats de Languedoc
,
n’indiijuaient

ni par leur type, ni ]iar leur légende ipielle était leur destination.

Lciiains do nos jelons sont plus (‘xplicites à cet (*gard; ce sont ceux

([ui portent les armes du président du Bureau des comptes en exer-

cice, mar(|uant ainsi ijuils étaient spécialement frappés pour les

membres de celte importante commission.

1661, 166/i. — Le président du Bureau des Comptes était tou-

jours le prélat qui cntrail dans sa coinposilion. Aussi ne trouve-t-on

que des armes épiscopales sur les jetons dont nous venons de par-

h'r. Nous en connaissons quatre
;
mais deux seulement sont datés.

Ceux-ci ont été frappés un 1661 ut i 66 ù. Ils offrent tous le même

type : d’une part, le blason du président avec ou sans devise;

0 ) Voie llolfmiiim, /.Cf. uituui/ties rotjfilpa de hi'tiiice, pi. \CV, tig. yti. ÿtb ^e.

Voir ITüdmiuiii, op. |)l. X0\1, lifj. 9 O.
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cl auli’t! pari, 1 écii tic la province encadré de deux rameaux de lau-

rier et accompagné de la le'gcnde : COMITIA OCCITANIÆ.
Le jeton de iGCuid rappelle la j^residence de Roger de Harlav,

comte de Césy, évêcjue de Lodève, ((ui dirigea les Iravanx du Bn-
rcan des comptes jiendant la session des Étals tenue à Pézenas en
celte année i 06 i. Ses armes soni : D'argent à deux pals de sable.

L’e'cu est somme' de la couronne comtale et dn chapeau à dix olancls

(PL Vin, lig. 8.)

Roger de Harlav, lils d'un ambassadeur de France à Lonstanli-
noplo, occupa le sic'ge do Lodève pendant douze ans (i 657-i 0 ücj).

Il mourut le i h mars 1 669 cà Pe'zenas, pendant la tenue des Fiais. Ses
obsècpies furent solennellement céhîbre'es dans cette ville, en présences

de Henri de Bourbon, duc de Verneuil, gouverneur de la Province.

Le seccmd jeton date pointe le millésime de 1 6bl[ H est aux armes
de .losepli de Alontpezat de Carbon, évécjue de Saint-Papoul, qui
[irésida le Bureau clés comptes pendant la session de i 6 G 3-iG(iè P).

Son blason esl : Eeartelé . aux 1" et de gueules à la balance d’or;

aux a" et 3 ‘, de gueules au lion d’or arme et lampassé de même, qui est de
Haule'on; sur le tout, d’azur à un monde d’or, cpii est de Hontjiezat de
Carbon. Lécu est sommé du chapeau épiscopal, de la mitre, de la

crosse et d’une couronne de marquis. On sait que Joseph de Montpezat
de Carbon, nommé en iGG/i évèqne de Saint-Papoul, fut appelé en
1675 an siège archiépiscopal de Toulouse. (PL VHI, lig. 9.)
Deux autres jetons de nos Etats présentent également des ar-

moiiies épiscopales, mais ils ne portent aucune date. Leur classe-

ment chronologique ne saurait toutefois offrir de grandes clilli-

cullés, car il est certain que ce n’est qu’en qualité de présidents du
Bureau des comptes, que des évêques languedociens ont pu jouir

du privilège de faire graver leur blason sur ces pièces.

1657 . — Nous trouvons sur l’une d’elles Técu de la famille de
Bonzi ; d azur a- une roue a huit rayons dor, sans cercle, sommé du
chapeau à six glands, de la mitre, de la crosse, et accompagné de

^ ^ Nous ne connaissons qu un seul exeniptaire de ce jeton, qui est conaei'vé au
Cabinet des médailles de lu Bibliotlièque nationale. Il est on argent.

Ce jeton est remarquable par .sa petite dimension. 11 ne mosur
liinètres de diamètre.

: mesure que aè mil-

Ce prélat lut appelé une seconde lois à la présidence du liureau dus comptes,
lors des Etals tenus à iMonlpellier en i67i-ili7a.



la devise : SAPIENTIA VICTRIX FORTVNÆ [La Suÿrssr tramjjhc

de kl Fortune). (PI. VIII, fig. 5 .)

Giii([ évc(jucs du nom de Bonzi se sont succe'dé de 157(1 tdGy

sur le siège do Béziers. Iln seul lui appelé à la présidence du Bu-

reau des comptes, durant la période où se placent les émissions

des jetons de nos Ittals. C’est Clément de Bonzi W, qui présida cette

commission pendant les sessions de iG 3 ù el 1657. Le jeton en

question doit donc être attribué à ce prélat (-). 11 ne pourrait y

avoir de doute que suj' l’année où cette pièce a été frappée, si sa

romparaison avec les autres jetons de la meme séi'ic n elaldissait

point, d’une façon cerlaine, qu’il laut écarter la date de iG.îù pour

adopter celle de 1G57, année do la deuxième présidence de Clé-

ment de Bonzi.

1651). — C’est encore un évi'ajuc du Bas-Languedoc dont nous

trouvons les arnioirics sur le second de nos jetons sans date. (PI. VIIl,

lig. G.) L’écu porte d'azur à u)ie J'asce d'or cl un soleil de meme en chef,

el en pointe trois étoiles d'or posées •>, et 1. Il est surmonte du cha-

peau à six glands, de la crosse, de la miti'C et entouré de la de-

vise : IGNORANT SIDERA LAPSVM [Les astres ne sauraient

choir). Cet écu est celui d’un des plus distingués prélats de l’Lglise

de Mmes, Antliime-Denis Cohon W, qui joua uii grand rôle dans

riiisloire religiimse de ce diocèse ('G. Mgr Coliou lut appelé a la

('.f'inent de Bonzi succi'da, en itiaH, à son fièrc Tlionias tl do Bonzi sur le

siège é])iscopal de Béziers, qiril occupa pendant Irente el un ans. Il Bionrnt le

6 octobre iti.bp.

(-) On avait jusqu’à ce j<nir altribué ce jeton au cardinal Pierre de Bonzi, ar-

chevi'-qne (,1e Narbonne el président des Plats (voir nolannnent lUill. de la Soc.

archéul. du Midi de ta France, i885-i886, p. Ai). C’était une erreur (ju'il était

facile d’éviter en reinanjuani
,
d’abord, que ce sont les armes d un évèipie et non

d’un arcbcv(kpie (]ui sont gravées sur ce jeton, et, en second lien, que ces arnies

ne sont pas celles du cardinal de Bonzi. L’écu de ce dernier était ; Fcartele ,
aux i

el F, d’aziir à un qaintpfeinlle d’or, qui esl de Ravari; au.v 0 et d, d argent a

ta gnivre dacnr couronnée d’or à t’aoinnl de gueules; sur le tout, d azur à une

roue à huit rais d’or, sans cercle, (pii est de Bonzi.

W .Anlliime-Denis Piobon était dcijà célèbre comme prédicateur, lors(|n’il lut

nommé à l’évéché de Xtincs en i6d3. Son zele pour le catholicisme lui attira la

baine des huguenots nhnois, an point de 1 obliger a perninter avec Hector d Ou-

vrier, évêque de Dol, en itiAA. A la mort de ce dernier {i655), Cohon lui de

nouveau nommé évêque de Nimes, oîç il inourul le 7 novembre 1 O 70 .

Voir A. Hermain, Histoire de l’Eglise de Ninies, p, e,> 8 ,
eyi et suiv.
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pi'ésidencp du Bureau des comptes pendant les sessions de i 638
,

i 64 a et iGSg. C’est cette dernière date qui nous parait devoir

être attribuée à notre jeton, pour la même raison qui nous a l'ait

clioisir l’année 1667 pour le jeton de Clément de Bonz-i, avec le-

quel il présente, du reste, la plus grande analogie. Il est vrai (|ue

nous avons déjà signalé un autre jeton de nos Etats portant la date

de 1669, mais ce fait n’est pas de nature à infirmer notre attribu-

tion, car il arrivait parfois que les Etats faisaient frapper, la même
année, des jetons de deux types différents. Nous en avons vu un

premier exemple en i 65 i, et nous allons en retrouver un autie

en 1C77.

Les deux jetons armoriés sans date doivent donc être chrono-

logiquement placés en 1607 et en 1669, c’est-à-dire avant les deux

qui portent l’année de leur émission. Si nous ne les avons étudiés

qu'après ceux-ci, c’est que leur classement ne pouvait reposer que

sur les indications fournies par ces derniers.

1667 . — Pour 1667, les Etats frappèrent un nouveau jeton por-

tant simplement l’effigie du roi et l’écu de la Province, avec les lé-

gendes ordinaires. Le buste juvénile de Louis XIV lauré et cuirassé,

à droite, est la reproduction exacte de celui qui est gravé sur les

monnaies d'argent émises à la même époquePb (PI. VIll, fig. 10.)

Il est probable que, pendant les neuf années qui suivirent, il no

fut pas frappé de jetons. Nous n’en avons, en effet, retrouvé aucun

portant le millésime d’une de ces années, et nos recherches dans

les archives de la Province ne nous ont révélé aucune émission

durant cette période, dette lacune ne doit pas nous étonner,

puisque nous savons que les Etats abandonnèrent, un certain

temps, l'usage de distribuer des jetons aux membres du Bu-

reau des comptes, et ne revinrent à l’ancienne coutume (ju’en

1677.

1677 . — Celle année nous fournit deux jetons ou plus exacte-

ment deux variétés de jetons, car ils ont, l’un et l’autre, même re-

vers. La figure allégorique qui y est gravée rappelle le creusement

du canal des Deux-Mers. Vos jetons appartiennent donc à cette

nombreuse série de monuments de toute nature destinés à célébrer

Voir Holl'mann, op. nV.,yji, \(!A1I, fig. 100 ol )0(|.
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la l'i'alisalion de la iiiofvoilleiise cd gigaiilesciuo ciili’epi'is(Mle Pierre-

Paul Pii(|uetP).

DcbouLsiir uii rocher, NepLuiio Trappe de son tridenl. la pierre tpii

s’enlr’oin l’C el, laisse un passage aux Ilots de la nier. La légende est :

APERIT COMMER.C1A MVNDO (Il oiiim au monde de nouvelles

voies commerciales). Elle est suivie de la date, 1-). A l'exergue

est gravée la croix de Languedoc, entre deux palmes. (PL IX, lig. i.)

Au droit, l’un de nos jetons porte, enlouré de l’inscription ordi-

nain* (LVD'XIIII D’G'FR’ET NAV'REX), le buste cuii'assé

(') Pniir ne signaler qne. ceux de ces nioninncnls qni a|jparlienncnl à la nninis-

inallqno, citons les médailles 3nlvaiite.s Irappées en iliG7 et on iGGi :

i“ LUDOVICUS XIIII REX CHRISTI ANISSIMUS. Tôle du roi, à droite.

An-dessous, on petits caractères : 1. MAUGER F. — R'. INTERNUM MARE
OCEANO JUNCTUM. Neptune doijoul frajipo la terre de son trident pour ou-

vrir la cotninunication des deux mers; à gauche
,
le char de Noplime traîné par

doux chevaux marins. A l’exergue, on trois lignes : FOSSA A GARUMNA
AD

i

PORTUM SETIUM
|
M'DC-LXVII. (l)iain. : An milliin.

)

0" Alèmes type cl légende que la médaille précédente. — R'. MARIA
JUNCTA. INoplune frappant le sol de son trident, A l’oxergne, on trois ligues :

FOSSA A GAR-AD
|

PORT-SETIUM
|

M DC • LXVII.
( Diam. ; A o miîlim.)

:r LVDOVICVS- XIV -franc- et -NAV'REX. Buste du roi, .à gauche;

derrière, un trident. — R'. NOWM DECVS ADDITVR ORBI. Neptune,

dehont à gauche, ouvre avec son Irideiil une communication entre les deux mers.

A l’exergue, en deux lignes : MARIA FVNCTA
j

iGtiy. (Diarn. :,5o millini.)

A" VNDARVM TERRÆQVE POTENS ATQVE ARBITER ORBIS.
Bnsie du roi, à droite. Au-dessous, en deux lignes: LVD - Xllll - FRA - ET - N A

-

REX. ~ R'. EXPECTATA DIV POPVLIS COMMERCIA PANDIT. 1667.
Vue de Toulon.se sous les murs de laquelle coule le canal dos Deux-Mers. An-des-

sns,snrnnehanderolle:TOL-VTRIVSQyE MARIS EMP. (Diam. : 03 millim.)

et. une variété de cette médaille piihiiée dans le Bull, de la Soc. avclii'ol. du Midi

de la France, 1890, p. 197.

.0° LVDOVICVS MAGNVS. Buste cuirassé de Louis XIV, à gaucho. —
R. IVNCTA MARIA. Neptune dehont sur une conque traînée par doux che-

vaux marins, i-egarde un vaisseau que lui présente le dieu de la Garunne assis près

de son urne, tandis que le port de Celle, sous la figure de l’orlmnne couché au

hord de la mer, tond la mahi pour recevoir ce vaisseau. Au-de.ssous, on petits ca-

ractères : MOLART F. A l’exergue, on trois lignes : A GARVMN.A - AD - MON-
TEM-SETIVM

[

FOSSA - PERDVCTA
]

M - DC - LXXXI.
( Diam. : 70 millim.

)

-) Sur cerlains exemplaires de ce jeton, on peut remarquer (pie le 7 final de

la dale a élé transformé en un H par un trait do hnrln tracé sur le coin, de ma-

nièi-G à obtenir le millésiino idyS (von- Calai, de la coHectiou Cavalier, n" -(57A).

Ces exemplaires portent tons, an revers, le buste cuirassé du roi. Il est probable

que, par suite d’im accident arrivé on cours de frappe aux coins gravés pour 1 (>78

,

on a élé obligé d’utiliser ceux de l’anui'-e précédente.
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du roi avec longue perruque el cravate riclieineiit Ijroclée. Celle

effigie rappelle beaucoup celle qui se voit sur les écus dits du Par-

lemeni 9).

L’autre jeton représente Louis XIV à cheval, à gauche, en cos-

tume militaire. Il est lète nue et porte en sautoir une large écharpe

lloltante. Sa main droile élève un bcàton de commandement avec

ce gesie qui se retrouve sur la plupart des images équestres chi

grand roi. La légende est la même que celle du jeton au buste.

Mais on trouve, de plus, à l’exergue, une indication intéressante:

la signature du graveur L. LOIR. C’est le premier de nos jetons

qui soit signé. Désormais, nous rencontrerons, sur presque toutes

nos pièces, le nom, le monogramme, ou, tout au moins, les initiales

de l’auteur du poinçon 9). (PL IX, fig. a.)

1678. — Pour l’année suivante, fut frappé un jeton qui ofl're

cette pai’ticularité que ses légendes sont en français. C’est la seule

pièce de notre série dont les inscriptions ne soient pas rédigées en

latin 9). Il porte, au droit, la tête du roi entourée de ces mots;

LOVIS XIV ROY DE FR -ET DE NAV-, avec la lettre L, signa-

ture du graveur Loir, à l’exergue; au revers, l’écu à la croix de

Toulouse, sommé d’une couronne et entouré de deux palmes. La

légende est : ESTATS DE LANGVEDOC. Au-dessous de l’écu est

gravée la date, i 678 ('d. (PL IX, fig. .3.)

1679. — Le jeton gravé pour l’année 1679 a échappé jusqu’à

ce jour à nos recherches. Son existence est cependant affirmée par

divers documents que nous avons trouvés dans les comptes du tré-

sorier de la Bourse des États, et notamment par un reçu signé de

François Warin, fils et successeur, comme garde général des mon-

(*) Comp. Hoffmann, op. cit., pl. XCVll, tlg. 117 et 118.

Il fut frappé, pour 1O77, 3 ,000 jetons pesant ensemble 83 marcs h gros et

demi, et qui, à raison de 33 livres le marc, coûtèrent 3,741 livres. La dépense

totale s’éleva à 3,oÜ3 livres 9 sols.

W II existe dans la collection Delorme, à Toulouse, une refrap|ie en bronze du

jeton de 1785 portant, au droit, la légende : LOUIS XVI ROI DE FRANCE ET

DE NAVARRE; niais c’est là certainement le proiluit d’une erreur des ouvriers

de la Monnaie qui ont exécuté la refrappe, car tous les exemplaires originaux de

ce jeton portent la légende : LUD'XVI REX CHRISTIANISS-

Le seul exemplaire de ce jeton conmr de nous est conservé au Cabinet des

médailles de la Bibliothèque nationale.
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iKiies (le France, du lameiix Jean Warin, rauLeur des beaux [jolu-

çous d l elligie de Louis XIII. Voici la teneur de ce docuiiieiiLid ;

l'>slnt des jetions d argent (|ue iay Ibni îi Aloiisieur de l’ennniitior, cou'
du rnyet Iresorrier de la Bource do Languedoc, inoulaus à (rois mil se|il

ceiil, |)('saul lesrlits trois mil so'pl reut jetions ri'iil et mue marcs qui. a

raison de Ireiile dimx lixres le marc, \ailenl (rois mil ciu(| ceiil cinquaiile
deux livres, la(|uelle somme iay rcceu de Monsieur de l'emiautiiT. dont ie

le (juitte el tous aulres.

l'ail a l’aris. ce xingl deiixiesme orlolire i(ly8.

F.

1 ()80 , 1 () 81 . — iVoiis savoirs de même que les Ftats de Lan-
guedoc ont e'mis de.s jelons pour les .sessions de iGSo et 1681,
mais nous 11 ayons pu d(ïcouvrir aucune de ces pilxes. On ne sau-
rait cependant mettre en doute ces e'inissions dont nous trouvons
la trace dans le complerean de Fannée 1681. Nous y lisons les deux
articles suivants :

I our lieux bourres de jetions ([ui lurent obmises Fainiée der-
iiièiedans I état de distribution (pu lent dressé pour Messieurs
du Bureau des comptes et di's recrues; cy )5n'

Pour les jetlniis el bourres distribuées à Messieurs les dépiilli's

aux Bureaux des cnm|)t(‘s el des recrui's, la somme de ipialre mil
((iialre cens ipialre \lngls ipiiiize livres; cy /i.4q.5'

Nous avons également retrouve' l’étal de livraison el le reçu de
la Monnaie de Pans pour les jetons de 1(181 (^1. Il en n^ssort qu’il

lut frappe 3,700 jetons pesant ensemble 198 marcs (! onces, (pii,

a raison de 33 livres le marc, représentaient une dépense de
A,a/i8 livres i 5 sols. La tare (100'), le vin des ouvriers

(
5 ') et le

prix des bourses (i 4 i' .3 *) élevèrent les frais à 4,/iq 5 livres.

1 (382
,

1 () 83 . — Nous ne dirons rien des jetons porlant les iiiilbî-

sinies 1682 et 1 (383 . Ils présentent le type assez banal de l’effigie de
Louis XIV, au droit!''), et de l’écu de la Province entre deux palmes, an

(') Arcli. départ. Hérault, série C, Klals, T. B., 1679.
<") La dislriliution des jelons cnlraina, pour lOÿg, une dépense totale de

3,7^7 livro.s.

w Arch. dépai’l. Hérault, série C, États, T. B., iGSi.
w La tète du roi est laurée sur le premier de ces jetons el nue sur le .second.



revers, avec les legeiides accoutumées. Ils sont, Tun el l’aulre,

grave's par Loir (signature : L)d).

I68/1, 11) 85
,
1086 . — Les jetons des années 1O8/1, iG 85 et

i 086 ne tnérilent pas davantage de relenii’ notre attention. Nous

remarquerons seulement un changement dans la légende du droit,

([ui sera désormais : LVDOVICVS MAGNVS REX. Lonstatation

assez curieuse : le titre de grand (MAGNVS) est donné au puis-

sant monarque sur toutes ses médailles, dès l’année 107^1’). Gom-

ment se fait-il qu’il ne figure, pour la premièie fois sur nos jetons,

que di\ ans plus tard? Cette particularité n'appartient pas toute-

fois exclusivement aux jetons des Etats de Languedoc; on peut

l’ohserver également sur ceux des Etats de Bretagne Les jetons

de 168/1, iC 85 et 1686 sont l’œuvre du graveur .losepli Rœttiers

(signature : R)('d. Il existe une grande analogie entre Eelligie royale

qui orne le droit de ces jetons, et celle gravée siii' les monnaies

d’argent émises vers la même époque

1687 . — La cruelle maladie ijiii, en 1686, faillit coûter la vie

au roi et plongea dans une anxiété profonde la France et l’Europe

entière, a inspiré le revers du jeton de 1687. C’est là un des

exemples les plus frappants de ce défaut de concordance chrono-

logique, qui existe très souvent entre le millésime de nos jetons et

les événements qu’ils rajipellent. Nous avons dit quelle en était la

cause. 11 est certain que, même en faisant abstraction des docu-

ments de comptabilité qui nous renseignent à cet égai'd, on ne

saurait mettre en doute (jue le jeton de 1687 ait été frappii en

168G, puisciue nous savons que Louis XIV recouvra la santé à la

(‘t Nous n’avons pu retrouver le compte de la dépense des jetons pour l’année

i68n; mais nous savons que, pour i(i 83 , il lut frappé 8,700 jetons qui entraî-

nèrent une dépense totale de 11,171 livre.s 1 1 sols 1 denier.

Voir Becneil dea mrdaiUeif de Louis le Grande année 167/1.

<'’) La légende LVDOVIC'/S MAGNVS REX p,irait sur les jetons des Ktals

de Bretagne en i()83 , c’est-à-dire exactement à la même époque que sur ceux des

États de Languedoc, car, suivant l’usage, notre jeton de 168/1 dut être frappé

l’année précédente.

<') Il fut frappé, pour chacune des trois années 168/1, 168.Ô et 1686, 3,700 je-

tons. La distribution de ces jetons entraîna, pour 168/1, une dépense totale de

/i,6/i/i livres 16 sols 3 deniers, et pour 168.'), une dépense de /i, 55.6 livres 1 1 sols

6 deniers. Nous n'avons pas retrouvé les comptes pour 1686.

Voir Hoffmann, op. cit., pi. XCVIII, fig. ia8.
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siiilfi d’uiK! opci’iUion subie ù la fin de celle aiiiiée('). L’auleur de

noire jeton a eu cerlaincinent sous les yeux la me'dailic qui liil

l'rappee en souvenir de celle maladie, car il existe une grande res-

semblance entre tes compositions allegoricpies ijui ornenl ces deux

pièces P). Il est probable quelles sont, l’une et l’autre, l’œuvre du
même gj’aveur.

Le droit du jelon de 1(187 'l’oUre aucune particulaiitè. Il esl

identique, tant pour le lyjie que pour la le'gcnde, à celui des jetons

precedents. Au revers est représentée la Province, personnifiée par

une l'emrne appuyée sur un écu aux armes de Languedoc. Elle se

tient à genoux dans une attitude sujipliante, les yeux tournés vers

le ciel, et élève dans sa main droite une urne où bride de rencens.

La légende esl : PRO SALVTE OPTIMI PRINCIPIS {Pour le sahü

lia mrillmr ili's princes), (lelte même légende se retrouve sur la mé-
daille dont nous venons de parler. On lit à l’exergue, en liois

lignes: COMITIA OCCITANIÆ, 1687(3). (PI. I\, fig. A.)

1 ()88
,

1 (190 . — Le jeton de 1G88, dont le revers porte sim-

plement les armes de la Province, ne présente rien d’intéressant.

Nous n’avons pas retrouvé de jetons de nos Etats portant le millé-

sime de i()8q, ni celui de itlqo; mais nous pouvons affirmer qu'il

en a été frappé pour celte deimièi e année, car on peut voir, dans les

comptes du trésorier de la Hourse, l’état do distribution des jetons

pour 1690 P).

1 (191 . — L’année suivante (idgi) vit paraître deux variétés de

jetons dont les coins ont été gravés par Dul'oui' et par Hercule Le

Breton. Les deux variétés se distinguent par le revers. Elles portent,

Pune et l’autre, l’écu à la croix de Toulouse encadré de palmes; mais

tandis (|ue, sur l’une, cet écu, dépouillé d’ornements, conserve la

l'orme cari'ée que l’on retrouve sur tous nos anciens jetons et qui est

la l'orme purement héraldique; sur l’autre, il se modifie en un gra-

On p('ui lire dans les Mihnoiren (VAîuivr DolorI (U, p. 199) le récil des

7 t’ Deum ipii l'urenl, célébrés à MonIpoHier en acliuns de ip'ace de la ipiérison du

roi, dans les premiers jours de janvier 1(387.

Voir Recueil des médaillei^ de Loiiia le (Irnud, année i()8().

Nous n’avons pu retrouver le compte de la dépense des jetons pour 1(187,

non plus que pour les années i()88 et itiSq.

La distribution dos jetons
,
pour 1690, entraîna une dépense totale de

/i,(33 /j livres. (Arcb. départ. Hérault, série (i, Ltats, T. IL, ilipi.)



<') Il fut frappé, pour 1691, 3,700 jetons qui coùtèreni 4 ,o'ir) livres i 3 sols

G deniers. La dépense totale lut de ti,G 3 ti livres.

La tète du roi est laurée sur les jetons de 1693 et iGpS. Elle est nue sur

ceux de 1 Gpé et iGgS.

f’) Pour iGgd, la dépense s’éleva à ^,370 livres. Pour iGgG, il fut frappé

A,000 jetons qui coûtèrent A,/i7G livres 19 sols. L.a dépense totale s’éleva à

A, 833 livres 11 sols. Nous n’avons pas retrouvé les comptes des années rGqe et

I G9A.

Les 3,800 jetons frappés pour rGgO furent payés à la Alonnaie A,aG8 livres

17 sois G deniers. La dépense totale fut de A, 700 livres 1 1 sols G deniers.

PI Le jeton de 1 697 fut frappé à A ,030 exemplaires, qui coûtèrent A,393 livres.

La dépense totale s’éleva à A,77Û livres i 5 sols 3 deniers. Celte somuin com-

prend le prix des coins, qui furent payés au (jraveur : 1 1 0 livres.
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cieiix ovale entotiré (l’un e'ic'gant encadrement Renaissance. Relie

modification mérite d’èlre signalée, car elle est le point de départ

d’iine intéressante série de revers armoriés pour l’exécution des-

quels les graveurs, n’e'tant plus retenus par un type odîciel, ont

laissé libre cours à la fantaisie de leur burin et ont trouvé moyen,

avec-nne donnée des plus simples, d’obtenir de très artistiques ré-

sultats. Les variétés de revers aux armes de la Province soni fort

nombreuses, et ce n’est pas iin des moindres attraits de notre série

de jetons que de nous permelire d'éliidier, avec les dilféreiices de

style dues à la mode, les procédés artistiques des divers gra-

veurs (P. (PI. IX, lig. 5 .)

1692
,
1693

,
I 69 fi, 1695 . — Les jetons des années 169a,

1698 ,
169/t et 169.5, du même type que les précédents, n’ont rien

de particulièreraeni remarquable P). Ou peut cependant noter fépi-

tbète de CHR.ISTIANISSIMVS qui, sur certains d’entre eux (an-

nées 1699 cl 1698), vient conqiléler la légende du droil. Les

coins ont été gravés par Hei’rule Le Breton et Thomas lîernard PI.

1696 . — Le jeton de 1696 ne nous est connu que par la men-

tion qui en est faite dans les comptes du trésorier fie la Bourse.

Son exécution fui confiée <5 Le Breton ('9 .

1697 .
—-L’année 1697 se signale par un jeton intéressant. Il

est dû au graveur Thomas Bernard P).

Le droil représente Louis XIV en pied, revêtu des attributs de la

royauté (manteau fleurdelisé, couronne, sceptre). Il se lient de-

bout, à gauche, devant une flèche qu’il vient de ficher en terre et
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(jiii (loiiiio iiuis^iiiice ;i des laiiieaux d’olivier. Tout autour, ou lil

riiiscriplioii LVDOVICVS MAGNVS R.EX et à l’exerj/ue, eu

deux iijiues, ORBE PACANDO ITERVM {Le Momie sei-o de'nou-

veau pacifié par lui). (PI. IX,, lig. 6.)

Au revers, on voit un faisceau de |)i([ues aiujuel est su.speiidu un
ecu couronne aux armes de Languedoc, placé entre deux cornes

d’abondance pleines de Heurs et de fruits : La légende est : OPEM
PRÆBET ET OPES (La Promnee donne au roi son sang et son or). A
l’exergue, en trois ligues : COMITIA OCCITANIÆ. 1697!’).

Ce jeton lad évidemment allusion a la pohti(]ue pacifique d(^

Louis XIV, désireux d’en linir avec les longues hostilités que, de-

[luis près de ueul ans, il avait eu à soutenir contre les alliés de la

ligue d Augsboiirg. On sait qu’em 1696, api'ès avoir traité avec le

Piémont et détaché de la coalition le duc de .Savoie, Victor-Anié-

dée, tons les elloi'ts de noire di|)loniatie tendirent à ouvrir avec

ILinj)ii'e, lEspagme, 1 \ngiot(“rrc et la Hollande des négociations

pour une paix générale, qui devaient aboutir, l’année suivante, au
traite de llyswick (fio septembre 1697). populations langue-
dociennes sur lesquelles pesait lourdement une partie des charges

nécessitées par les guerres continuelles des dernières années, en-
trevirent sans nul doute avec une vive satisfaction le terme pro-
chain des hostilités. C'est cette heureuse perspective de paix que les

Etats ont voulu indiipier sur leur jeton de i(j 97, tout en rappelant
ipie la Province n avait marchandé au roi ni son sang ni son or.

I — Cependant, malgré ses tendances pacifiques, Louis XIV,

pour mieux vaincre les hésitations des souverains coalisés contre la

h rance, résolut do faire marcher les opérations militaires parallè-

lement aux négociations. Tandis ([ue des discussions préliminaires

.s’ouvraient entre les délégués des puissances à la Haye, que le ma-
réchal de Boulllers et le comte de Portland tenaient des confé-

rences a Hall, le duc ch' Vendôme, secondé par l’escadre du vice-

amiral d’Estrées, s’emparait de Barcelone (1 0 août 1697).
Le souvenir de cet evenement, ejui eut une inlluence considé-

rable sur la signature de la jiaix de Byswick, est consacré par un
jeton languedocien au inillésime de 1698.

^
^ jeton a été piiblio par .1 . Rouyor, Descripium des gelons intéressani les

l aps~Jtns , dont les coins sont conserves ii VHotel des monnaies de Paris, dans la

Iteviie helgc de numismatique

,

1891, p. 83 , ol pi. H, fig. 21.
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Un pouiTail hésiter à ranger celle ])ièce parmi les jetons des

Etals de noire Province, car elle ne porte point la légende ordi-

naire : COMITIA OCCITANIÆ qui se lit, en général, sur ces

jetons et en indique clairement l'origine. Mais comme elle pré-

sente avec ces derniers de grandes analogies et qu’il e.viste d’antres

exemples de j(‘tons de nos Etats ne portant pas celte inscription,

nous croyons pouvoir lui donner une place dans la série qui l'ait

l’ohjet de notre e'tude, tout en faisant néanmoins quelques réserves

sui' ce point

Ce j('lon nous ollre, au droit, le husie de Louis \l\ de lace,

couronné |iar la Victoire; sur le sü(de se lisent les mots : LVDO-

VICO MAGNO; dans le fond, on aperçoit les rem[)urts et les

édifices de Barcvdone. La légende est : VICTORI PERPETVO, au-

tour du champ; et à l’exergue : BARCINO CAPTA [Barcelone

prise).

la' revers représente l’allas marchant à gauche. La déesse se

couvre d’un boucli(U' aux armes de France et porte un étendard

orné de la croix de Languedoc. Tout autour, la devise : FIDELIS

SEMPERQ'VE PARATA (
Fidèle et toujours prête), et à l’exergue, eu

deux lignes : OCCITANIA. 1698P). (PL LV, lig. 7.)

11 existe un grand nombre de variétés de ce jeton, dont le ty|ie

a été souvent reproduit sur des pièces banales fahri(|uées à Niu’em-

hergl^L

Voici les variétés et imitations connues de nous :

1° .Mêmes légendes et types que la pièce ci-dessus décrite, mais,

au revers, une accolade tient la place de l’inscription de l’exergue;

Au droit, la tète laurée de Louis XIV et la légende LVDO-

VICVS MAGNVS REX. Signature : R
(
Rœttiers). Le revers est

le même que celui du premier jeton décrit (OCCITANIA. 1G98,

à l’exergue) ;

Le initlésime do 1698 (jiil est gravé sur celle pièce relative a an évene-

niciit survenu l'année précédente (1697), est une des cans(:s ([iii nous 1 onl lait

rattacher à la série des jetons des Etats de Languedoc. Ces derniers présenlcnl

généralement celte curieuse particularité d’antidate, comme nous lavons déjà

signalé.
'

Ce jeton a été pnlilié par tan Loon, t. IV, p. 181, n" !.

Voir /terne hetf^e do imnüsmtUifptr

,

187(1, p. i 5 .5 ,
et pl. IX, tig. .d’i; 1891,

p. S.”), note.

IR
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3" Ak'iiios li'jiendcs cl, l.ypcs (pic la pièce préce'fientc, niais

Fedigie l'oyale (liiïcir légèrement; elle n’csl point laiiréc. Signa-
Inre ; T. 1!. (Thomas Bernai'd );

/r LVDOVICVS MAGNVS REX. Tète lauréc, à droite. Pas
de signature. Au revers, pas de légende. L’exergue est occupe' par
une accolade;

5“ Au droit, la tête du roi oITre un type nouveau, elle est nue.
8ignatuie: L. (j. L. (Lazarus GotllieliLaufler). A l’exergue du r'evers

on lit OCCITANIA
,
sans date;

6 Meme pièce, avec la tète du roi laurée. Signature : L. G. L;

7
“ LVD • MAGNVS -FRAN- ET NAV- REX. Tête laurée, è

droite. Signature :L. G. L. Meme revers (OCCITANIA, sans date);

8 “ La dernière variété est remarquahle par sa pelite dimension
;

elle ne mesui'e rpie na millimètres de diamètre, alors (pie les

autres en comptent uniformément 28
,
comme tous les jetons de

nos f.tats Irappés à la même époipie. Sur la lace esl gravée la léte

du roi à droite, enlonri'e de la l(‘gende : LVD XIIII • D'G ' FR

•

ET NAV- REX. Signatuix- : L. G. L. Le revers est semblable à

celui des dernières pièces décrites P).

161)9. Le p‘ton de 1 année suivanle contient encore une allu-

sion a la paix conclue avec le Piémont et à un des principaux ar-
licles du traite : le mariage do Marie-Adedaïde, bile ainée du duc
de Savoie, avec le petit-lils du roi, Louis duc d(‘ Bourgogne. Cette
union avait été cédébrée en grande pompe, le 7 décembiv i{> 97 , (d

semblait être pour l’avenir une garantie de paix. Nos Etats voulurent
montrer tout le prix (pi’attacbait la Province à la fin de l’ère des
complètes et au retour de la trampiillilé, (jni lui jiermettait d’es-

pérer des jours heureux. Tel fut le sujet du jeton de ifigij, dont
l’exécution fut confiée à Hercule Le Breton (->.

On y voit, dun côté, Louis XIV revêtu des divers insignes de
la royauté. Il est assis sur un trône élevé de plusieurs degrés et re-

garde vers la gauche. Dans le fond, on distingue, à droite, un port
et, a gauche, un champ avec un arbre au milieu, .symboles du

T Celte variélé a clé piililiée el gravée par le comte Aaluiys (/1,'viio belge ,1e

nmnismnhque, 187G, p. i 55
,
et pl. IX, Ji” .'t/i).

t-) Il lut trappe 4 ,000 jetons, au iiiilléshne (le 1699, (|ui coùlèroul 4 , 5 o 3 livres
lit sols 9 deniers. La dépense lotale s’éleva à 4

,
92(1 livres 8 sols. Le lirelou recid

100 livres pour la gravure des coins.
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cuiiiiiicicu et de l’agrieullure. L;i légende esl : REGNANTE
LVDOVICO MAGNO.
De l’aulre côté sont gravées deux mains enlacées au-dessus

d’une chaîne de montagnes; dans le champ voie une colombe

portant un rameau d’olivier. On lit tout autour : PAGE ET HY-
MENAEO (les mots sont séparés par des roses), et, à l’exergue,

en trois lignes : OCCITANIA FELIX iGpp, ce qu’on peut tra-

duire ainsi : Le Languedoc rendu heureux pur la Paix et l'Hipuénéc.

(1>1. IX, fig. 8.)

1700 . — Si la paix extérieure semlilail désormais assurée, il

n’eu était pas de même de la Iranquillité intérieure du Laugueiloc.

L’insurrection des Camisards, provoquée ])ar la révocation de l’iùlil

de Nantes, troublait prol’ondément la région des Cévennes depuis

une ([uinzaine d’années, et rien ne permettait de prévoir la fin de

celte agitation l'cligieuse. rréoccu|)é de cet état de choses, Louis XIV

[u'omulgua de nouveaux actes royaux,;; la lin de l’année ifiç)<),

avec une insiruction sur la conduile à tenir à l’égard des ])roles-

fiiuts révoltés. Dans la pensée du roi, ces actes, que le marquis de

Llnàteauneut’ expédia tous les évêques de, la Province, devaient

assurer définitivement la tranquillité du p;iys. C’est assurément

pour rappeler ce fait que les Étals firent représenter, sur leur jeton

de l’année suivante (1700), ie Languedoc personnifié par une

femme couronnée de lauriers et tenant, dans la main droite, une

corne d’ahoiuhince, symbole de prospérité, tandis qu'elle appuie son

autre main sur un écu aux armes de la Province et qu’une source

(la Garonne, sans doute) coule paisiblement à son côté. La légende

SECVRA QVIESCIT (Elle se repose pleine de sécurité), qui doit être

complétée par l’exergue OCCITANIA 1700, explique parlaite-

ment l’allégorie. Le droit de cette pièce, ([ui offre le type ordinaire

de l’elligie royale, ne présente aucune particularité. (PI. LX, fig. q.)

1705 . — Abandonnant exceptionnellement l’oi'dre chronologique

que nous avons observé jusqu’ici, nous nqjprocberons du jeton de

1700 celui qui fut frappé cin([ ans plus tard, en 1705. Il ne nous

paraît pas possible de les séparer, car ils sont, l’un et l’autre, rela-

lifs il la même série d’événements 0).

(') Nous avons clorrit les jetons des auuccs 1700 et 1705 dans le Uulhliii de

ta Snciélé orehénlngupie du midi de la France

,

iSgS-iSgü, p. (
coimiiunicalloii

laite par rintermédiaire de M. Dolomie).



Oii sail (Jiie les edils l’oyiiux dont nous venons d(‘ parhn- ii’oIh

linrcnl, pas les résultats (|uo Louis XIV avait espérés, peid-ctrc
inênie enrent-ils nn ellét tout oppose'. Quoi (pi’il en soit, la résis-

tance des Caniisards devint de plus en plus vivo.

Lncouragés jiar le départ des jjarnisons du Languedoc jiour

rilalie, ils ,se soulevèrent en niasse, niii'ent à mort l’aldié du
(iliayla et liattii’ont le comte de ilioglio sur les Lords de la Vistre.

Lu lyo.i. le maréclial de Montrevel Cul mivoyé contre eux et ne
put les iLduire. Ce ne fut qu’en i-o.'i ipie Villai's eut l'aison des
l'cdigionnaires, après la soumission de Cavalier ( i(J mai 170I1) i‘t

la di'd'aite de llavanel. Celte fois, la IL’ovince était réellement paci-
liee. Les Liais voulurent consacrer sur leur jeton annuel le souve-
nir de cette sanglante pacilication. Ils eurent l’idée de l'epi'oduire,

en 1705, le sujet du jeton de 1700, qui, comme nous l’avons indi-

ipié, se réicrait a la situation religieuse. Mais ils jilaccreni, dans
la main du personnage représentant la Province, un rameau d’oli-

vier au lieu d’une corne d’aliondance, et cliangèreni la légende. A
la jilacc do : SECVRA QVIESCIT, furent gravés les mots: PACA-
lA PROVINCIA (La Province, jmcjiée). Ces modifications indi-

quaient cia i renient q ne ce n était qii apres une nouvelle lutte que
le Languedoc avait enlin recouvré sa trainjuillilé. (PL (\, lig. 10.)

1701
,

1 / 02
,
1703

, I 70 /|. — Les jetons de 1701 à 170A,
dont nous avons omis de jiarler, présentent le type comiiuin des
jetons de notre Province. Ceux de 1701 et 1703 ont été gravés
jiar Tlionias Bernard (signature : T. IL). Quant an jeton de 170a, il

ne nous est connu que par les mentions qui en sont faites soit dans
le loitrna! hislorujae de la Meninoije des médailles soit dans les

ompl(‘s des trésoriers de la Bourse (-).

1700
,
1707 . Pour 170O et 1707, lurent Irajipés des jetons

d un type, idcntiijue et qui ne présentent rien de remanpiaiile f').

') Jiiuriinl Idslonijue île la iMiwiieiie îles iiwiliillles régie pur i\l. île Luuniiij, ill-

rerleiir. .unis l'iiispeiiiini île Moiiseigueiir le iluc irAiilin. siiruiteiiilanl îles lidlimeiils

ilu Itiiii, ilepuis le règne île Su Majesté. 1710 (p. jSl, 1 '17. 179).
'-I 11 iiil Irapjié, pour 1 aiuico 170.'!, A.ooo jetons d'argent qui eoûlérent

u.'di.S livres i 5 sols. La dépense lolale s’éleva à 5 . 669 livres ia sois. Pour
I aiiiioe

1 700 , il lut Irnppé im luèiiic luuubre de jetons qui furent payés ,'>,/io7 I.

ta dépense totale fut de ,^,790 livres.

'') Les Liais fireni frapper .'1.000 jetons au iniilésiiiie de
1 70O. Les jelons, re-

piesenlaul un (iiiids de |/|o mares 7 oiiees
7 gros, rontèreni , à raison de
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Ou poiil. loululbis si|;iialer la Ibi-me ronde de lecu du second de ces
jclons, Ibriiie (|ui lui, dans ia suite, [liusieurs ois adoptée par les
graveui's.

~ (|ue les préro'denls, le jeton de 1708(9
se rél'ère à la naissance, dans le cours de l’année 1707, de deux
arrière-petits-fils du roi : le duc de Bretagne, fils du duc de Bour-
gogne et de Marie-Adélaïde de Savoie, et le prince des Asturies,
fils du duc d’Anjou, proclamé:, en 1700, roi d’Espagne sous le non!
de Philippe et d’une autre princesse de la maison de Savoie,
Louise-Gahrielle. (PI. X, fig. i.)

Ea lace de ce jeton porte la tète du roi, avec la légende : LUD-
MAGNUS TER PROAVUS { Loins le Grand, Irois/uis arrih-r-graiid-
père) et l’exergue : COMITIA OCCITANIÆ. ’i 708 , en deux lignes.

Au revers est représentée une tige de lis couverte de Heurs et
de boutons. Elle est accompagnée de la légende : MICAT IN TE-
NERIS ÏAM REGIA VIRTUS (Dh k jeune âge, se manifestent déjà
les qualités royales). L’exergue explique clairement les événements
vises par ce jeton; on y lit, en trois lignes ; OB • FELICES • NA-
TALES -DUC • BRIT • ET • PRINC • ASTUR (i ^occasion des heu-
reuses naissances du duc de Bretagne et du pirinre des Asturies). Aucun
des deux jeunes princes dont la venue au monde était ainsi fêtée
par les Etats de Languedoc, neuf une destinée heureuse. Le duc
de Bretagne vécut très peu de temps C^); il mourut avant la nais-
sance de son frère, qui devait régner sous le nom de Louis XV.
Omuitau prince des Asturies, marié en 1792 à la fille du Bégent,
AI ’ de Montpensier, dans le but de resserrer les liens de la France
avec l’Espagne, il devint roi de ce dernier pays, en 179/1, par
1 abdication de Philippe V, mais son règne fut des plus éphémères.
Une maladie l’emporta sept mois après son avènement au trône.

ty livres 10 sols. Je marc, la somme de 5, .568 livres 17 sols 0 deniers. La dé-
pense totale seleva à 6,00. livres i .3 sols 6 deniers. Les coins furent pavés au
(jraveur i 5o livres.

^

Ils frappèrent également ti,oüo jetons au millésime, do 1707. Le jirix de ces

l'solT'^

^ ^ sols, et la dépense générale atteignit 6,os3 livres

. 'g
frappé à 11,000 e.\emplaires, dont le prix fut de

0,769 livres 10 sols.

Un premier fds du duc de Bourgogne, né en 170A. avait également reçu
le nom de duc de Bretagne. Lui aussi était mort en très Las âge.

Arciiéglogje. —-
\“ '>
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1709, 1710. — Avec les jetons d(! 1709O) cL 1710, nous reve-

nons aux revers armoriés à l’écu de Languedoc.

1711 .
— Par contre, le jeton de 1711 offre un interet tout par-

ticulier, car non seulement il l'appelle un fait hislori(|ue (|ui eut

pour théâtre le Bas-Languedoc, mais encore il met sous nos yeux

un épisode do cet (‘vénement, au lieu de nous présenter une simple

allégorie.

On sait ([u'au mois de juillet 1710, une escadre anglaise coni-

[)Oséc de vingt-six vaisseaux déhanjua nuitamment, sur la plage de

Cette, trois mille hommes coimnandés par un ancien ollicicr fran-

çais, AL deSaissan, qui était passé par déjut au service de l’An-

gleterre. L(; hut des ennemis, qui savaient le Languedoc dégarni

de ti'üupcs, était de provoquer un soulèvement des religionnaires

dans les Cévennes et d’attirer dans la Province l’armée française (jui

gênait les ojieralions de l’archiduc Gliai'les sur les Irontieres d Ls-

pagne. Les soldats de Saissan, après s’être emparés d(! Cette, et avoir

ohd'iui la capitulation d’Agde, menaçaient déjà Béziers, iors(|ue le

duc de Noailles, (pii commandait l’armée du Boussillon au camp

du Boulon, prévenu de celte audacieuse incursion, arriva précipi-

lammeul avec une partie de ses troupes. Les ennemis, ellrayés par

celle attaque inopinée, s’empressèrent de fuir et do regagner leurs

vaisseaux, non sans suhir des pertes sérieuses; ils eurent un grand

nomhrc d’hommes tués et plus de cent cinquante des leurs furent

laits (irisonniers. L’expédition n’avait pas duré plus de six jours Ch

Cet événement eut un retentissement considérable non seule-

ment dans notre Province, mais encore par toute la France. Aussi

est-il naliirei que les Etats aient voulu en consacrer le souvenir sur

le jeton frappé, celte année meme, pour la session de 1711.

Ce jeton porte, au droit, la tête du roi avec la légende ; LUDO-

VICUS MAGNUS REX, et à l’exergue : COMITIA OCCITANIÆ

171 1, en deux lignes.

O) La (lôpcnsi' dos bourses cl jetons, pour la session de 1^709, lut de 5,87b 1 .

h sols.

Pour la session de 1710, il fut l'raiipé Aooo jetons, qui coûtèrent 5,655 livres

iA sols. La dépense, lolale. s’éleva à 5,996 livres 4 sois. L’écu du revers d(î 1710,

dépourvu de l’encadrement nrdiiialrt! de palmes, présente, une grande, res.sem-

iilanee avec celui de 1707.

W Voir lîrueys, llisluin il a /(iniitixiiic de noti-e lemjis {éàïl'wn do 1755), vol. lit,

p. SA à 100.
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Le revers nous ofl'rc une vue de la montagne et du port de Cette,

avec ses jete'es. On voit les ennemis repousse's vers la mer, tpii

tâchent de regagner soit à la nage, soit dans des canots, un naviia;

de guerre anglais ancré devant le port. La légende est ; PULSIS
HOSTIBUS {Les ennemis repoussés). On lit, à l’exergue,' la date
i7io.(PLX,fîg. 2.)

On comprend cju’il était fort dilïîcile de traiter un sujet aussi

complnjué dans un cadre restreint comme celui de nos jetons.

Aussi l’artiste graveur chargé de ce soin (nous n’avons pu retrouver
son nom) s’est-il vu obligé de ne pas observer les proportions et de
donner a ses personnages des dimensions exagérées relativement
aux autres détails de son dessin.

Malgré cette faute voulue, 1 ensemble de la composition n’a rien

de choquant pour l’œil, et nous ne croyons pas cjii’il lut possible de
tirer un meilleur parti du sujet probablement imposé à l’auteur de
notre jeton.

1 / 12
, 1 / 13 . Pour les sessions de 1719 et 1718, lurent

happés des jetons au type ordinaire et qui ne présentent entre
eux que d’insignifiantes dilférences de détail P). Iis sont, l’un et

I autre, l’œuvre de Thomas Bernard (signature:!. IL, en mono-
gramme).

Le traité de Rysvvick, signé, comme nous l’avons vu,
eu ibg’y, n assura pas a la France une longue ère de paix. Dès
1701, la prise de possession du trône d’Espagne par le petit-lils d(‘

Louis XIV eut pour effet de rouvrir les hostilités d’abord avec l’Em-
pire, puis avec 1 Angleterre et la Hollande, auxtjuelles vinrent se

joindre, en 1708, le roi de Portugal et le duc de Savoie. Nous ne
rappellerons pas combien cette longue guen'e lut désastreuse pour
la France, et 1 effroyable misere qui s’ensuivit. Après avoir lait,

en 170g, des propositions de paix qui furent dédaigneusement re-

poussees, Louis XIV s empressa de profiter de la victoire du maré-

frappé, pour l’année 1719, i,000 jetons pesant ensemble 1/10 marcs,
qui, à raison de /la livres lo sols le marc, coûtèrent 5,985 livres. La dépense to-

tale s éleva à 0,591 livres i 5 sols 6 deniers. Les coins furent payés aoo livres au
graveur. •

Pour 1 année 1718, il fut Irappé un même nombre de jetons représentant un
poids de i/i'û marcs

7 onces h gros et demi. Le prix du marc étant fixé à /i 3 li-

vres, ils contèrent 6,383 livres 10 sols. Dépense totale: 6,8,89 livres 9 sols. Le
graveur reçut, comme en 1713, aoo livres pour les coins.

1 9 •
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cluil lie Villai's, à Ueiiaiii, pour ouvrir de nouvelles négocialious.

Agé de ~jh ans, physiqucuieni abattu par les dei’iiiers événements,

le vieux roi, prévovanl sa mort |)roclialne, redoutait le péril de

laisser à un successeur encore en bas âge un royaume en guerre

avec l’Europe coalisée. I^e traité d’Utrecbt, signe le 1 1 avril 1713,

vint mettre nu terme à ses légitimes préoccupations.

Les Élats de Languedoc, toujours plus disposés à se réjouir des

traités de paix ijue des victoires du Grand Roi, qui leur coûtaient

si cher, consacrèrent le jeton de 171 A a léinoigner leur satislaction

de riieureuse issue des conlérences d’Ulrecbt.

Sur le droit de ce jeton est gravée relligie de Louis XIV, avec

la légende ordinaire et l’exergue: COMITIA OCCITANIÆ 171 A,

en deux lignes.

Au revers, une couronne l'ormée de deux rameaux d’olivier ren-

Ici'ine les mots ; PAGE INITA 1713, dont le sens est complété

pai' la légende extérieure : CUM • ANG • BAT SAB • PR.VSS • ET

LUSIT [Im piil.E conclue en (wee TAnirleierre ,
la Hollande, la

Savoie, la l’nisse et le Pniingal)^'\ (PL X, fig. 3 .)

171 .5 .
— Le dernier jeton frappé sous le règne de Louis XIV

porte la date de la mort de ce prince: 1716. Il ne rappelle aucun

événement contemporain. Son revers présente simplement 1 écu a

la croix de Toulouse. Par sou type, il ollre la plus grande ressem-

blance avec les jetons de 1712 et 17 13; il a été gravé, du reste,

|)ar le même artiste, Tbomas Bernard.

Avant d’aborder l’étude des jetons émis par nos Etats postérieu-

rement à 1715, nous devons, jiour être complet, signaler encore un

jeloii qui appartieni au règne de Louis XIV et qui présente cette

particularité de n’ètre [las daté. Xous avons eu déjà, il est vrai,

l’occasion d’en décrire deux autres (|ui ne portent pas de millésime,

mais les armoiries épiscopales qui y sont gravées nous ont permis

d’en déterminer assez lacilement la date. 11 n en est pas de meme

de la pièce dont nous venons de parler. Son droit ollre l’effigie

royale avec la légende : LVDOVICVS MAGNVS REX. Au revers.

Le jeton de 17G1 lut frappé à 3,700 exemplaires, qui coûtèrent la somme

de 5,cSo5 livres 10 sols. La dépense lotalc s'éleva à 6,080 livres 3 sols 1 denier;

mais dans ce chilVre est comprise une somme de 907 livres 10 sols, prix d iuic

niédidlle tl’or accordée par les Etais au sieur filhoi, auteur dune carte du golfe

de Lyon (voir Prorès-ved/ai/.r des Hfetts, séance du 7 janvier 1713).



— —
on voit siiiiplemeiit les armes de la Pi'ovince enloure'es des mots :

COMITIA OCCITANIÆ. A l’exergue, point de date, mais la si-

gnature du graveur Rœtliers (R). La Ibrine et les ornements de l’ebii

de Languedoc nous fournissent, seuls, une indication de nature à

nous permettre de fixer approximativement la date de ce jeton. Si

on compare, en eflet, son revers à ceux des pièces de notre se'rio

frappe'es de 1691 à iGpS, on ne peut s’empêcher de remarquer

entre eux une grande ressemblance. 11 est donc très probable que

ce jeton a e'té émis dans les dernières années du xvii' siècle, sans

doute en vne d’une des sessions pour lesquelles nous n’avons pu

retrouver de jetons (1689, 1690, 169G). L’absence de date pour-

rait s’expliquer par le désir d’utiliser les mêmes coins pour plu-

sieurs émissions. Celte manière de procéder aurait permis de réa-

liser une économie annuelle assez appréciable, puisque la dépense

nécessitée par la gravure des coins, qui n’était, à l’origine, que de

75 lixres par an, finit par s’élever progressivement à la somme
de Goo ÜM'es. Quoi qu’il eu soit, l’essai, si tant est qu’il y ait eu un

essai de ce genre, ne semble pas avoir été accueilli avec faveur ])ar

les bénéficiaires des bourses. On comprend, du reste, que ceux-ci

devaient attacher une certaine importance à voir inscrite sur tes

jetons la date de ta session, où ils avaient rempli les charges qui

leur avaient valu cette distinction honorifique.

III

.IKTONS KIÎVPPES SOU.S LES HÈGNES DE LOEIS W
ET DE LOEIS XVI.

Parmi les jetons frappés sous le règne de Louis XIV, nous avons

observe que les uns portent, au revers, une figure allégorique ou

un sujet rappelant un événement contemporain, tandis que les

autres présentent uniformément l’écu couronné à la croix de Lan-
guedoc. Cette différence tenait soit à l’inspiration du graveui-, soit

au plus ou moins grand intérêt apporté par la Province aux (h éne-

nemenls qui s’étaient produits dans l’intervalle de deux sessions.

Sous Louis XV, on retrouve encore ces deux catégories de revers,

mais elles ne sont plus chronologiquement confondues comme autre-

fois. Le règne de ce prince peut, au point de vue qui nous occupe,

être divi.sé en deux périodes bien distinctes. Durant la première.
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([ui va (h‘ son avèiH'inont, au Lrônc à i’annéi^ 1752, dal(‘ du riHa-

blisscrncal dos Etals do Laugiu’doc, lo type du revers aux armes de

la Province semble avoir été délaissé comme préseiitaul un motif

trop simple (*t peu eu harmonie avec le. jOoût de l’époque, ennemi

de la majestueuse amph'ur d’autrefois, mais recherchant les em-

hlèmes compliqués, se plaisant aux mièvreries et aux allégories

snl)liles et l'affinées.

L’ancien revers à la croix de. Toulouse ne réparait que deux ou

trois fois jtendant celte péi'iode de près de quarante ans (9
,
et si les

armes languedociennes se retrouvent encore comme suj(>t |)rinci]ial

de types nouveaux
,
c’('st avec un gracieux encadrement de génies

ailés ou d’amours joulllus, ([ui ne rajipelle en rien la sévère ordon-

nance des iM'vers du règne précédent (-).

Par un brusque cbangement, dont la cause peut êire l’exemple

donné par les Etals des autres ])rovinc(‘s, les sujets allégoriques

disparaissent complètement du l'evers de nos jetons pendant la

seconde pnrti(‘ du règne de Louis XV. Le type aux armes de Lan-

guedoc triomphe, à trois exc(‘ptions jirèsf’l, sur toutes les pièces

de notre série, qui ne se distinguent plus que par reffigie du dr(nt

el par l’écusson plus ou moins orné, mais en général fort artis-

tique (|ui encadre la croix de Toulouse.

A la mort de son arrière grand-pèi’o, Louis XV n’avait que fi ans.

Aussi sur les premiers jetons frappés sous son règne, sa personna-

lité esl-elle un peu eiracé(' par celle de son tuteur, le duc d’Orléans.

L’élait au Régent qu’il convenait de plaiix», c’étail à lui que s’adres-

saiemt les hommages (T 1(!S flatteries.

1716 .
— Le jeton de 171 6 nous présente une charmante tête du

jeune roi, couronnée, de lauriers, avec la légende : LUD'XV'D'
G ‘FR. -ET NAV-REXl"). Sur le revers est gi'avée une tige de lis

couverte de boutons et d’une Heur à demi éclose; du ciel tomb(‘

sur elle une rosée bienfaisante; à droite, sur le sol, est posé un écu

aux armes de la Province, lai devise est: QUAM DIGNE COLI-

TUR- {Avec ([ucls soins il est ciillioé!). On lit à Texergue, en deux

Voir les jetons do 1719, 17G, 17110.

W Voir les jetons (le i 7 ’i 9 , i 7 .'ifi, 17^9)’ i7^di-

W Voir les jetons de 17II:!, i7t>5, 17118.

Celle elTigie paraît (Hrc la môme que celle gravée sur le jeton décrit par

11. de La Tour, sons le 11
° e,i i5 (pl. XXXIV, fig. 7 ), et signée : D. R.
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lignes : COMITIA OCCITANIÆ i ÿ i Le coin n’est pas signél").

(PI. X, fig. U.)

1717 . — Durant cette année 1716, les Etats décidèrent que la

statue équestre de Louis XIV, exécutée aux frais de la Province par

Mazeline et Hurtrelle, sur les dessins de Mansard, serait transporté(>

de Paris à Montpellier et érigée sur la place du Peyrou. Cette

statue en bronze votée par les Etats en i 685
, terminée en 1692,

était restée vingt-quatre ans dans l’atelier de Mazeline, par suite

d’un défaut d’entente sur l’emplacement qu’on lui donnerait, trclia-

cun faisant de son mieux pour être honoré d’un si auguste voisi-

nage Wn. Le jeton de 1717 rappelle cette décision des États, ainsi

que les honneurs funèbres rendus au roi défunt, en janvier 171G.

Sur une face est représentée la statmi de Louis XIV, vêtu à l’an-

tique, le bras droit étendu dans l’attitude du commandement P).

La légende est : ÆRE PERENNIU5 {Plus diirabk que l'airain).

Au-dessous, en deux lignes: LUD’XIV REX. Sur l’autre face, la

Province sous la figure de Pallas, coiffée d’un casque et couverte

de longs vêlements flottants, tient d’une main une lance et de

l’autre un écu aux armes de Languedoc. On lit tout autour : OCCI-
TANIÆ OBSEQUIUM {Hommage du Languedoc)

;
à l’exergue : 1717-

Lune et l’autre face du jeton portent la signature du graveur, .lo-

,sepb-Cbarles Rœttiers (I. C. R.) P). (PL X, fig. .5.)

1718 . — Nous avons constaté, sur le jeton de 1716, un hom-
mage discret à l’adresse du Régent. Sur celui de 1718, l’hommage

est plus direct et plus profond. Le duc d’Orléans est placé sm' le

Il fut frappé, pour t’année 1716, i.ooo jetons qui coûtèrent 5,071 livje.s

10 sols. La dépense totale s’éleva à 5,(157 livres.

<^1 L’auteur de ce jeton parait s’être inspiré d’un jeton frappé, en i(iS 3
,
pour

tfarie-Thérèse d’Autriche (voir II. de La Tour, op. cit., n° s,oli8).

(*> Cette statue fut déhiiitivement érigée le 1 0 lévrier 1718. Sur ce nionuinent,

consulter J.-P. Thomas, Mémoires hisloririties sur Montpellier (Paris, Gahon, 1 8:17),

et L. Malavialle, Le Peyrou et la statue équestre de Louis ATF (Monlpellier, Cou-
let, 1889).

('‘I La sfatue de Louis XIV est encore représentée sur la médaille de grand mo-
dule, qui lut décernée par les Etats, en 1730 , à des Hours de Mandajors, l’auteur

de l’inscription cjui devait être placée sur le socle du monument. On la rctrdtive

également sur le jeton des États de 1 7-33.

f'! Le jeton de 1717 fut frappé à û.ooo exemplaires, dont le prix fut de

5 ,/i 55 livres 8 sols. La dépense totale s’éleva à G,3Û8 livres 19 sois. Dans celte

somme sont rompisses /ioo livres qui furent payées au graveur des coins.
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iiièiiK' l’aiijr que le rul de Frauce. L(‘ jeloii de celle aimée, gravé

par Duvivier (signature ; D. V.), porte, d’une part, le buste de

Louis XV, avec la légende : LUDOVICUS XV D-G-FRAN-ET
NAV-REX, et à rexerguc l’inscription : COM'OCCIT' 171S,

divisée en deux par un écu à la croix de Toulouse; et, d’autre

]iart, l’effigie du Régent enloiirée de la légende : PHILIP 'OUX
AUREL -FR -ET NAV- REGENS. L’exécution do ce jelon esl des

plus remarquables (*). (PI. X, tig. 6.)

1719 .
— Le jeton de 17 iq n’offre aucun intérêt. C’est un retour

à l’ancien tyjie de l’écu de la Province surmonlé d’une couronne de

coinle. et accompagné des mots : COMITIA OCClTANIÆl-l. Il

offre une grande ressemblance avec le jeton de 1718.

1720 .
— Le jeton de l’année suivante nous parait contenir une

allusion aux complications financières qui se produisirent à cette

é(ioque, et notamment aux appels de Ibnds nécessités par la guerre

contre l’Espagne. La Province avait obtenu, en 1719, d'être dis-

pensée de la levée des troupes de milices que le Régent réclamait

d’elle. En retour des i 3 ao hommes qu’elle devait fournir, elle versa

dans le Trésor de l’exti'aordinaire des guerres la somme de

1 (15,000 livres FL

N’est-ce pas pour indiquer l’esprit de dévouement à l’autorité

royale dans lequel le Languedoc s’imposait ces sacrifices, que fut

frapjié le jeton de 1720?

Il porte, au droit, l’effigie de Louis XV, et, au revers, une

ruche d’oi'i sort un essaim d’abeilles à la suite de leur reine. On

lit, tout autour la légende : GENTIS QUÆ REGIS OPES, que

nous croyons pouvoir traduire par ces mots : Les ressources de la

Nalioti. sont les ressources du Pan. A l’exergue, en deux ligues : CO-
MITIA OCCITANIÆ 1720 PL (PI. X, fig. 7.)

Ce jeton l'nl frappé à /i,ooo exemptaires et coûta 5
,
5 p 8 livres 18 sols g de-

niers. La dépense totale fut de G,858 livres 19 sols g deniers. Le graveur reçut

/loo livres comme on 1717.

Les /i,ooo jetons frappes pour 1719 revinrent, par suite de raugmenlalion

du prix du marc, d’argent, à 6,271 livres 2 sols 6 deniers. La dépense totale s’éleva

à ^,000 livres 12 sols 6 deniers.

Voir le procès-verbal de la séance des Etals du 8 février 1719.

II fut frappé pour 1720, comme pour les années précédentes, A,000 jetons

représenlanl à peu près le même poids d’argent (lAA marcs); mais la valeur du

marc d’argent s’élant élevée hriisquement à (>9 livres, le prix de ces jetons fui



— —
— C’est dans le meme ordre d’idées qu’il faut recliercliei'

l’explication du type et de la devise du jeton de 1791. Il nous

montre une nuée éclairée par le soleil, avec cette légende : SOLIS
INARDESCIT RADllS (^Elle prmd feu sous les rayons du soleil). A

l’exergue: COM-OCCIT- 1721, et un écu à la croix de Toulouse.

(PL X, fig. 8.)

L’interprétation de ce type et de cette devise pourrait donner

lieu à discussion si nous n'avions eu la bonne fortune de retrouver

un commentaire émanant de rrin\enteur:î lui-même.

Laissons-lui la parole :

Malgré la difficulté dos temps causée par les incouvéniens (pii sont arri-

vez dans les finances, la province de Languedoc fait toujours de nouveaux

efforts jiour subvenir aux besoins de l’Eslat par le zelc qu’elle a pour le

roy. On peut l’exprimer par la devise. Le corps doit estre une nuée ob-

scure qui maripie la disette de la province, et encore la crainte de la peste

qui est dans son voisinage. Mais cette nuée semble prendre feu par les

rayons du soleil qui la frappent, cl le soleil représente le roy. Pour fàine

de la devise, on jieiit prendre ces mots de Virgile (Æneul.

,

lib. VIII
) ,

Solis iiumlescit radiis.

A l’exergue, finscription ordinaire :

Couiiliu Occitniiiæ i-j-ii

1722 .
— Le 16 novembre 1791, Marie-Anne-Victoire, infante

d’Espagne, fille du roi Philippe V, fut fiancée à son cousin Louis XV.

Elle avait trois ans et demi. C’est le souvenir de cet événement que

rappelle le jeton des Etats de Languedoc de 1799. Au droit de celte

pièce, on voit les bustes affrontés de Louis XV et de l’infante,

entourés de la légende : LUD • XV FR • ET NAV • REX M-A-
VICT 'HISP • INF. Sur la tranche du bras de Louis XV, on dis-

tingue la signature du graveur Jean Le Blanc
(
1 . B.). A l’exergue, en

deux lignes : LUDOVICI MAGNl PRONEPOTES {arrière-pclits-

Jils de Louis le Graud)^^l. Le revers de ce jeton représente la Ro-

de 9,987 livres 2 sols, et la dépense totale s’éleva à 10,753 livres 11 sols (i de-

niers, y compris 4 oo livres pour le graveur. Cette dépense dépassait de 1,753 li-

vres 11 sols 3 deniers les prévisions du comptereau de 1790, qui étaient seule-

ment de 9,000 livres. Les Etats décidèrent que cet excédent serait reporté sur le

comptereau de 1791.
l'i On donnait le nom de corps au type du jeton. La légende en était Vdiiie.

Archives départementales de l’Héraidt, série C, Étals; jetons et inédailh's.

Le même coin a servi pour un jeton de 1791, décrit par M. de La Tour,

oji. cil., sous le numéro 9,196, et gravé dans son ouvrage (pl. XVXIV, fig. 9).
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nommée teiiaiil deux Irompettes; elle en enil)ouc]ie une aux armes

de Lanjfuedoc pour annoncer la grande nouvelle : STIRPS MAGNl
LODOICI FOEDERE lUNCTA [La descendance de Louis le Grand

unie par une alliance). A l’exergue : COMITIA OCCITANIÆ
1722 9 ).

1722 . — Le sacre du roi, qui eut lieu à Reims le 25 oclolire

1722, fail le sujet du jeton de 1723. Il nous présente, au droit,

le buste do Louis XV, en manteau d’hermine, portant la couronne

royale et le collier de l’ordre du Saint-Esprit, avec la le'gende or-

dinaire : LUD-XV D- G- FR- ET NAV-REX. Sur le revers, le

roi, à genoux au pied d’un autel, reçoit la couronne des mains

d’Anuand-Jules de Rohan, archevêque de Reims. La devise est :

.lAM REGNO MATURUS (Déjà mùr pour régner). A l’exergue, la

croix de Toulouse et l’inscriptiou : COM-OCCIT- 1723, en deux

lignes. La face et le revers de ce joli jeton sont signés par .losepli-

Cliarles Rœttiers
(
1 . C. R., en monogramme) (PL X, lig. 9.)

172/1. — Louis XV atteignit sa quatorzième année, c’est-à-dire

ré|)ü(|ue de sa majorité, le i 5 lévrier 172/1. Le jeton l’raiipé pai'

nos Etats pour 172/1 est consacré à cet événement. Sur le droit de

cette pièce est gravé le buste de Louis XV, cuirassé, avec le cordon

de l’ordre du Saint-Esprit eu sautoir. Tout autour se lit l'iusci'ip-

lion : LUD-XV LEGITIMAM ÆTATEM ADEPTUS [ImiIs A'L

parvenu à l'âge de sa majorité). Le coin est signe' de .loseph-Cliarles

Riettiers
(
1 . G. IL, en monogramme). Au revers se trouve une com-

position allégorique : le soleil levant dissipe les nuages et semble

ranimer de ses rayons des plantes (un palmier et un laurier) cour-

bées vers le .sol. Devise : DABIT LOETOSP) ADOLESCERE

(') La débâcle fmancière, conséquence de l'application du système de La\\, lit

moiilei' le prix du marc d’argent, en 1721, à 76 livres, d’où une augmontalion

importante de dépense pour les jetons de 1722. A, 100 jetons, pesant ensemble

i/i6 marcs 6 onces A gros, coûtèrent 11,157 bvres i 5 sols. La dépense lotale

s’éleva à 12,202 livres 1 1 sols. Les coins furent payés .5 oo livres an graveur.

'^1 Le jelon de 1728 est celui de notre série qui entraîna la dépense la plus

élevée. Le marc d’ai'gent avait atteint le prix evorbitant de 80 livres. Les A,i 00 je-

tons, pesant 168 marcs 6 onces 1 gros, furent payés i 3 , 5 oi livres 5 sols, et la

dépense totale s’éleva à iA, 56 i) livres 8 sols. Le graveur reçut 600 livres.

Ain.si ortbograpliié pour LAETOS. Cette devise se retrouve, moins le mol

laeinx, sur un jelon de Marie Leezinska, daté de 1727 (voir IL de La Tour, op.

rit... Il" 2,2 oA).
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FRUCTUS [Il produira des fruits abondants). A i’oxergue ; COM'
OCCIT' 1726, en deux lignes. L’alle'gorie figure'e sur ce jeton est

trop transparente pour avoir besoin d’un commentaire 9 ). (PI. X,

fig. 10.)

1725 .
— Le jeton de 1726 rappelle la création par le roi de

cinquante-huit chevaliers de l’ordre du Saint-Esprit. Cette création

fut faite le 3 juin 172A. Le droit du jeton porte le buste du roi,

avec la légende : LUDOVICUS XV REX CHRISTIANISSIMUS.
Le champ du revers est occupé par le cordon et le collier de l’ordre

du Saint-Esprit, l'un dans l’autre enlacés et surmontés de la devise :

LIGAT ET ORNAT [C'est un lien et un ornement). Au-dessous,

sur un cartouche, se lit l’inscription : COMITIA OCCIT- 1728.

Le droit de cette pièce porte la signature de J.-C. Rœttiers
(
1 . C. H.

.

en monogramme) (-1.

Les Etats de Languedoc avaient une raison toute personnelle de

rappeler par leur jeton l’importante promotion de 172^. Parmi les

nouveaux chevaliers de l’ordre du Saint-Esprit créés à cette date, se

trouvait le président de cette haute assemblée, René-François de

Beauvau du Riveau, archevêque et primat de Narbonne(^). Il est

naturel que nos députés provinciaux aient voulu consacrer le sou-

venir de la dignité conférée au prélat placé à leur tète. Celte dis-

tinction si recherchée ne rejaillissait-elle pas un peu sur toute

l’assemblée?

C’est sans doute pour célébrer le même événement que fut frappé,

en 172V un jeton aux armes de M'?'' de Beauvau, qui n’appartient

certainement pas à la série des jetons de nos Etats, mais dont la

description trouve ici sa place.

Le droit de cejeton porte la légende : RENATUS FRANCISCUS

t*' Lo jeton de 172^1 lut frappé à /i,)oo exemplaires. La dépense fut à peu près

égale à celte du jeton de 1728, le prix du marc étant de 79 livres. 11 fut payé à

la ^lonnaie 13,282 livres 10 sols, et la dépense totale fut de livies 8 .sols,

y compris 600 livres payées au graveur.

1^1 Le prix du marc d’argent retomba subitement de 79 livres à ig livres. Aussi,

bien qu’il ait été frappé, pour 1725, le même nombre de jetons que pour
1 72^1

,

il ne lut payé à la Monnaie que 8,/io8 livres 17 sols 3 deniers, et la dépense

totale ne fut que de 9,582 livres 16 sols 6 deniers. Rœttiers reçut pour ce jeton

1)00 livres. L’est, du re.ste, la somme qui. à partir de celle époque, fut réguliè-

l ement allouée au graveur des coins annuels.

l’I René-François de Beauvau occupa le siège arcbiépiscopal de Narbonne de

17.21 à 1789.
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DE BEAUVAU, qui accompajjiic iiii écii aux annos de Beauvaii

[d’ avjri'nt . () quatre lionceaux rampants et cantonnés de gueules, lam-

pussés, armés et couronnés d’or). L’écu est surmonte' du chapeau, de

la croix primatiale et d’une couronne ducale. Il est entouré du

cordon de l’ordre du Saint-Esprit. Au revers, tout le champ est

occupé par une inscription qui comprend neuf lignes: ARCHIEPIS-j
ET PRIMAS

I

NARBONENSIS
[

GENERALIUM
|

OCCITANIÆ
COMITIOR-

1

PRÆSES NATUS
]

REGIORUM ORDINUM
|

COMMENDATOR-
|

M-DCC-XXIV (^Arcltcvêque et piinint de

\arhnnne, président-né des Etats généraux de Languedoc
,
commandeur

des ordres du roi). (PI. XI, fig. 1.)

Tout parait indiquei' que cette pièce n’avait aucun caractère offi-

ciel et ([u’elle doit être l'angée dans la catégorie des jetons per-

sonnels, si nomhreux au xviii‘ siècle.

Nous ne pouvons en dire autant d’un autre jeton qui présente le

même revers que le jeton de nos Etats de 1795, mais sans millé-

sime. Le di'oit, (pii ne [lorte aucune légende, est occupé par un

écu aux armes de Charles-Antoine de la Roche-Aymon
,
archevêque

de Narbonne et président des États de Languedoc de 1759 à

1769. Ces armes sont: de sable au lion rampant d’or, dans un semé

d’étoiles. L’écu est limbré du chapeau archiépiscopal, de la croix

primatiale et d’une couronne ducale. Il est accompagné du cordon de

l’ordre du Saint-Esprit. Les mots COMIT-OCCIT-, C|ui se lisent

sur le revers, témoignent du caractère officiel de ce jeton, qui fut

vraisemblablement frappé par les Etats de la province, en
1 753, à

l’occasion de l’élévation de M*'' de la Roche-Aymon à la dignité de

commandeur de l’ordre du Saint-Esprit O. (PI. Xlll, fig. 7.)

1720 . — Des considérations politi(|ucs firent renoncer bienh'it

au projet de mariage entre Louis XV et l’infante d’Espagne. On ré-

solut d’assurer au plus tôt un héritier direct au roi et de le marier

à une princesse qui pût avant longtemps le rendre père. La jeune

infante, Marie-Annc-Victoii’e, qui n’avait encore que six ans, fut

renvoyée en Espagne, et on donna pour épouse à Louis XV, Marie

Leezinska, fille de Stanislas, roi détrôné de Pologne. Le mariage

fut célébré, le b septembre 1796, à Fontainebleau. Le jeton de

et Les jetons de René-François de Beauvau cl de Cliartos-Antoine de la Roclie-

Aymon ont été décrits parM. E. Delorme, dans le Bulletin de In Société archéologique

du Midi de In France. i88t|-i885, p. 3o.
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nos Etals de lyati devait iiécessuirenient s'insj)ir(‘r de ce grand

evéneiiieut. 11 nous ollre. au droit, les bustes affrontés de Louis XV
et de Marie Lecziiiska, avec la légende: LUD-XV-D G-FR-ET-
NAV -REX- ET -MAR- REGINAO). A l'exergue, la croix de Tou-

louse et les mots : COM-OCCIT. Sur le revers, l’Ainour, cou-

ronné deffeurs, tient dans sa main droite le llambeau de rHvménée
et s'appuie sur un écusson où sont gravées b's armes du roi et celles

de la reine, tandis cju'à ses pi('ds deux colombes se becijuetteut. La

devise trabil la pensée qui a présidé au mai-iage royal : AUGUSTÆ,
SPES PROXIMA PROLIS [Espérance prochaine d'une auguste pustc-

rilé). A l'exergue : M-DCC-XXVI. (PI. XI, lig. 2.)

1727 . — Après de longues hostilités et une sourde lutte d’in-

lluence entre Fleury, précepteur du roi, et le duc de Bourbon,

qui, depuis la mort du Régent (décembre 179.3), remplissait les

Ibnclions de premier ministre, le duc fut renversé du pouvoir, et

Fleury, qui devait recevoir quelques mois plus tard le chapeau de

cardinal, prit la direction des affaires (juin 1 72G), à la plus grande

satisfaction du pays tout entier. Au lieu de s’attribuer le titre de

premier ministre, le vieux précepteur, auquel importaient peu les

dignités, pourvu qu’il conservât la réalité du pouvoir, engagea le

roi à déclarer, comme autrefois Louis XIV, qu’il allait désormais

régner par lui-mème. Nous trouvons une allusion à ce fait sur le

jeton de 1727 f-). On y voit un gouvernail appuyé contre un globe

aux armes de France, avec la légende : REGNAT ET IPSE

REGIT (Il règne et gouverne par lui-mème). A l’exei'gue, la croix de

1 outouse et les mots : COM • OCCIT •

1 797, en d(‘ux lignes. L’in-

venteur de la devise et du type, imité d’une médaille d’Auguste,

est Moreau de Mautour. Le droit de ce jeton ne présente rien de

remarquable
;

il porte le buste du roi avec la légende ordinaire. 11

est signé de J.-E. Rœttiers(^). (PI. XI, fig. 3 .)

1728 .
— Les préliminaires signés à Paris, le 3 i mai 1727, et qui

devaient aboutir, deux ans ])lus tard, au traité de Séville (novenibre

1729), furent favorablement accueillis par la Province, avide de

trancjuillité et heureuse de voir écarter tout prétexte de guerre

f't Coinp. te jeton décrit par H. de La Tour sous te luiuiéro 3199.
Ce jeton a été décrit dans te Mercure île France de janvier 1737, p. 1 39,

t’) La dislribulion du jeton do 1737 entraina une dépense lotaie de ) 3 , i 73 livres

1 3 sols.
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piii'0|iiîeiine. Aussi voyons-nous cct espoii' d’une paix duralde faire

le sujet du jeton de 1728. Le revers de cette pièce nous montre
Minerve debout donnant la main à Mars, qui étend le bras au-

dessus d un rameau d olivier auquel sont attachés cinq écus aux

armes de France, de Tltinpire, d’Espagne, d’Angleterre et de

Hollande. La devise est : SPES PACIS ÆTERNÆ FUNDATA
[Espérance fondée d’une paix étemelle) A l’exergue, la croix de
Toulouse et l’inscription ; COM OCCIT 1728.
lignes. ( PI. XI, fig. A.

Il existe deux variétés de ce jeton. L’une porte, au droit, le buste

lauré de Louis X\
,
signé M (Marteau). Sur l’autre, le buste, qui

nest point lauré, est signé du monogramme de .L-(l. lîœttiers. Les

deux variétés ont la meme légende ; LUD'XV-R.EX CHRISTIA-
NISS- M.

'^- 9 . — Le jeton de 1729 ne se réfère à aucun événement
particulier. Il n’en est pas moins inléressant par son type d’une

grâce charmante. On y voit un Amour presque nu
,
agenouillé sur

un rocher et soutenant des deux mains un écu aux armes de la Pro-

vince. A 1 exergue : COM -OCCIT - 1729, en deux lignes. Le petit

sujet est traite avec un art qui nous fait vivement regretter de ne
[las connaître Fauteur de cette délicieuse composition. (PI. XI, fig. 5 .)

Le droit do ce jeton, qui présente la légende et le type accou-

tumés, est signe du monogramme de J.-C. lîœttiers.

1730 . — C’est la naissance du Dauphin de France (A septembre

1729) qui a inspiré l’auteur du jeton de 1730, Le champ du droit

est occupe par les bustes accolés du roi et de la reine, entourés de

la légende : LUD-XV REX CHRISTIANISS - MARIA FR -ET
NAV-REGINA. Sur la tranche de l’épaule du roi, on distingue

la signature de lîœttiers. Au revers, la France, le 1 ront ceint

d’une couronne, est assise tenant dans ses liras le Dauphin, qui

porte en sautoir le cordon de l’ordre du Saird-Esprit
;
auprès d’elle,

un écu lleurdelisé. Devise : HOC ERAT IN VOTIS [C’est Fac-

Coinp. (uidonMoscIir
,
Médailles du rèjjiw do Fouis VF, pl. 33 .

Il fut l'i-appé, pour i7a(S, A,000 jetons qui, à raison de 50 livres le marc
d’argeiil, coùtéroiiL 9,708 livres 17 sols 0 deniers. La dépense lolale s’éleva à

10,98e livres 11 sols 0 deniers.
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complissement de nos vœux)^^\ A l’exergue, la croix do Languedoc et

les mots COM’OCCIT- 1730, en deux lignes '-L (PI. XI, fig. G.)

1731 . — Dans la se'ance des Etats de Languedoc du ai janvier

1708, Charles Legoux de la Berchère, archevêque de Narlronne et

présidenL-né de cette assemblée, lui avait proposé de doter la Pro-

vince d’une histoire digne d’elle et de son passe' souvent glorieux.

Les Etats, pique's d’émulation par le très grand succès obtenu par

VHistoire de Bretagne de Dom Lobineau, avaient accueilli avec en-

thousiasme la proposition de l’archevêque.

Le soin de réaliser cette gi’ande entreprise avait été confié aux

Bénédictins de la congrégation de Saint-Manr. Dom Auzières et

Dom Marcland furent, tout d’abord, chargés de ce travail; mais on

leur substitua, dès 1715, Dom Claude Dévie et Dom .loseph Vais-

sete. A ce dernier devait revenir l’honneur de mener à bonne lin

cet important ouvrage, véritable monument de critique et d’éru-

dition.

Ajoutons que les Etats ne cessèrent d’encourager d’une façon

constante cette œuvre de longue haleine et pourvurent avec muni-

ficence aux frais considérables qu’elle occasionna. On ne saurait

trop les louer d’avoir conçu l’idée et d’avoir assuré l’exécution d’un

ouvrage qui suffirait, à lui seul, pour rendre impérissable la mé-

moire de cette illustre et patriotique assemblée (•’l

L’impression du premier volume de l'Histoire générale de Lan-

guedoc fut commencée au mois de mai 1798 et achevée dans les

derniers jours de l’année 1729. Un exemplaire en fut offert à

Louis XV, en 1730, par l’archevêque de iXarbonne et la députation

des Etats. Ce premier volume réalisait liautement toutes les espé-

rances; aussi, dans la séance du 3 o janvier 1731, les Etats ren-

dirent-ils aux auteurs de cet ouvrage un solennel témoignage de la

satisfaction qu’ils éprouvaient. Ils firent plus. Ils voulurent que le

jeton de celte même année 1731 fût consacré à rappeler le souvenir

de cette remarquable publication. Nous verrons, par la suite, que

0) Conip. Godonnesclie , np. cil., pl. .3 g.

Les /i,) 00 jetons frappés pour içSo coûtèrent 9,910 livres 5 sols, le prix

du marc d’argent s’étant maintenu à .'16 livres. La dépense totale s’éleva à 10,99-2 li-

vres 1 9 sols 6 deniers.

Voir Edouard Oulaurier, Introduction kigtonque à la nouvelle édition de éHis-

toire générale de Languedoc (Toulouse, Edouard Privât, 1873-1892), I, p. 18.
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l’apiiai'ilioii (le chacun des aiilies volumes de [' llixloirn de Lnnjjuvdoc

lut signalée de môme par les jetons de nos Jitats, comme autant

(r(ive'ncmcnts d'un vif inte'rét pour la Province^).

Le jeton de 1731 représente l’Histoire, assise, tenant dans sa main
droite une plume et dans sa main gauche un livre ouvert; à scs

pieds sont plusieurs volumes; nu|n'ès d’elle, une écritoire et un écu

aux armes de la province. La devise est : FASTORUM IMMOR-
TALE DEÇUS (L'imiiiorUiHlé glorieuse ussurée aux Annales de la

jtivvincc). A l’exergue : COM • OCCIT •

1 78 1 , en deux lignes. Ce

coin (‘st signé par .l.-C. Ilœttiers (PI. Xt, lig. 7.)

173 'i. - Le jeton de 173a est également Pieuvre de Pxeltiers.

Le sujet et la légende lurent l'ournis par Aloreau de Mautour, comme
eu témoigné la lettre du célèbre graveur que nous avons reproduite

dans le premier chapitre de ce travail, ün y voit Minerve, debout,

tenant une lance de la main droite et s’appuyant sur un bouclier

aux armes de la l’rovince; à côté d’elle, une chouette, oiseau lavori

de la déesse. Devise ; NEC ARTES NEC MUNERA DESUNT
{Les mis sont protégés et récompensés). A Pexerguc : COM'OCCIT'
173a, en deux lignes. Le droit de ce jelon présente une Port

belle tète de Jmuis XV, entourée de la légende : LUD.XV.REX
CHRISTIANISSIMUS(3). fPl. XI, fig. 8.)

1733 . — Lu statue (?(|ueslre de Louis XIV, érigée en 1718 à

Montpellier sur la place du Peyrou, Put longtemps l’objet de la

sollicitude des Ixtats. Après avoir lait décorer magniliquement le

piédestal (ui marbre de Larrare, l’avoir entouré d’une belle grille

en 1er lorgé, avoir lait graver, sur le socle, la laineuse inscription de

M. des llours de Mandàjors, nos l'^tats s’avisèrent (|ue la jdace du

Peyi-ou était ttpeu digne d’un si auguste monumeut’i. Ils résolurent

do 1 agrandir et de l’embellir. Le sieur de Lablotlière, directeur des

lortilications du Languedoc, Put chargé de rédiger un plan des tra-

vaux, qui lut remis aux Pjtats le ih pmvier 1731, appiouvé par

Voir les jetons (les aniiites fp.Vi, i 7
-'58

,
17A3 et 17A6.

1 '^) Le nonilire des jetons frappés pour 1781 fut de fi,ioo. Il fui pay(> à la \lon-

niiie 9,901 livres 10 sols, et la dépense totale s’éleva à i i,oo) livres 19 sols, l.e

jelon de 1731 esl nu des plus rares de noire série. ÎNous n’en connaissons (pi’un

exemplaire, qui se Irouve dans la collection Cavalier (n° 2,6'!0 du Catalogue).

Ce jeton a élé décrit -dans le .Mercure de France de janvier 1782, p. i 3 ‘i.

L émission el la distribulion dn jelon de 1733 entraînèrent une dépense de

1 1,197 livres â sols.
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AnCHKOLOGIE.

i73/i. — Le deuxième volume de {'Histoire générale de Langue-
doc parut dans les premiers jours du mois de novembre 1783 . 11

lut ce'rémonieusement présenté au roi par l’évèque d’Agde etM. do
Monlferriei', députés par les Etats. Le jeton de ifik se réfère à

cette publication. Il nous montre l’Histoire sous la fijjure d’une
lemme au port majestueux, le Iront ceint de lauriers, assise sur
un siège ele\ é. Elle tient, de la main droite, une plume et, de la main
gauebe, un livre ouvert appuyé sur ses genoux; la couverture de ce

volume est ornée des armes de Languedoc. Les mêmes armes dé-
corent un second livre posé sur le sol, aux pieds de l’Histoire,

pour bien rappeler que l’œuvre de Dü. Dévie et Vaissele se com-
pose déjà de deux volumes. Devise : ERIT POST FATA SU-

Le devis s étevait à âi 4
,
4 ti 5 livres. Les travaux coûtèrent 1,173,66^ livres

1 sol 3 deniers.

\oirL. Maiavialie, Le PeyvDU et la statue équestre de Louis \IV, p. i8.— Los
travaux d agrandissement et d einbeliissement du Peyrou ne furent lerniiuos (lu'eii

177/t.

* ^ Voir la ietire de Moreau do Maulour du ij décembre 1 782 , reproduite dans
le chapitre I de la présente étude.

II fut frappe, pour 1733, 6,100 jetons qui coùlèroiit 9,915 livres 10 sols.

La dépense totale s’éleva à t i,oi8 livres 5 sols.

- iX" 2.

eux et par le roi (L. Eouformément au projet, on aciiota les terrains

du couvent des Frères de la Merci
,
qui étaient situés au sud de la

promenade et qui devaient en augmenter considérablement l’étendue.

Le jeton de 1783 rappelle ce projet de l’assemblée provinciale,

projet qui ne devait être entièrement réalisé que ho ans plus
tard P!.

Au droit est gravé le buste de Louis XV, cuirassé et drapé. Il

est entouré de la légende suivante, ijui unit à son nom celui de
son prédécesseur: LUD'XV REX • LUD • MAGNI PRO-NEPOS.
Le coin est signé de .l.-E. Rœttiers.

An revers est représentée la statue du grand roi, élevée sur son
socle et dominant un borizon lointain ipu s’étend |usqu*an.x pre-
miers contreforts des Cévennes. CRESCIT FAMA CRESCIT
HONOS, telle est la devise duc encore à Moreau de Mautour et

que 1 auteur liu-meme a traduite par ces mots : Les honneurs quun
lui rend croissent avec sa réputation A l’exergue, la croix de Tou-
louse et 1 inscription : COM OCCIT * 1 783 ,

en deux lignesi^è

(PL XI, fig. q.).
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PERSTES {IiU(‘ sunivra pour la poslérilé). A roxurj’iie ; COM'OC-

CIT. 173^4, ou deux ligues. (El. XI, lîg. 10.)

Le droit de ce jeton pre'senle le buste cuirassé de Louis XV, re-

vêtu du cordon de l’ordre du Saint-Lsprit, avec la légende habi-

tuelle. Les deux coins sont do J.-G. Rœttiers; le droit seul est

signé El.

1735. _ La mort d’Auguste 11
,

roi de Pologne, survenue le

1" lévrier 1783, avait entraîné la France dans une guerre de suc-

cession contre la Russie et l’Autriche. On sait que Louis XV soute-

nait la candidature de sou beau-pere, Stanislas Leezinski . tandis.

(]ue la Russie et l’Autriche portaient au trône Auguste 111
,

fils du

roi dét'uut. Les principales opérations de cette guerre eurent heu

en Allemagne et surtout en Italie, d’où la France, coalisée avec

l’Espagne et la Sardaigne, avait résolu de chasser les Autrichiens.

11 serait trop long d’énumérei' les succès des armes françaises;

nous nous contenterons de rappeler la conquête du Milanais par

les troupes l'ranco-piémontaises, la jirisc de Kehl par Rerwick ,
la

victoire de Guastalla, la prise de Philipsbourg par le maréchal

d’Asfeld
,
etc. Ce sont ces divers succès que rappelle le jeton de

nus États de l’année 1785. On y voit la Province de Languedoc,

sous la ligure d’une teiiime debout, le Iront ceint dune couronne

comtale, avec un écu à la croix de Toulouse, a ses pieds. Elle tient,

d’une main, une couronne murale, récompense de la valeur mili-

taire, et monire, de rautre,un trophée d’armes et de drapeaux, au

milieu desquels on distingue un écu aux armes de l’Empire. De-

vise : REGI IN GERMANIA ET ITALIA VICTORI (A», rm

vainqueur en Allemagne et en Italie!) A l’exergue : COM. OCCIT.

1735, en deux lignes E'. (PL Xll, lig. 1.)

173 ( 1 . Il ressort de documents que nous avons retrouvés aux

Archives départementales de fllérault, que le jeton de l’auuée 1780

U) Sur k' lype et la devise du jeton de 1784, voy. la lettre de Moreau d(‘

Mautour du i" septembre 1788 que nous avons reproduilo plus bout (clia-

(litrel). 11 l'ut frappé, pour 478/1, 4 , loo jetons, qui coûtèrent 9,996 livres 7 sols

6 deniers. La dépense totale s’éleva à ii,io 5 livres 5 sols 6 deniers. Le

marc d’argent fut payé livres, prix qui se maintint à peu près le même jusqu'en

1790.
(-) Nous n’avons pu retrouvei' les roinptes de la df'peiise di'S jelons |iour les

iiniiéos 1735, pl 17-^7*
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devait, conteuir une allusion au Uègleineiil général pour la Pro-
vince de Languedoc. On avait même proposé les devi.ses et les su-
jets .suivants :

La déesse Tbéniis avec ses attribuls, debout ou assise, teiiaiU une ba-
lance d'une main et ayant l’autre appuyée sur l’écusson de la Pi'ovince :

El Jove judicul œ/juo (tiré d’Horace),

ou Novæ leges, nom jura prohnaiur,

ou Dat cuique suumju.s (.luslinien),

ou Novas deciiit componere leges.

Autre : Le dieu Mercure tenant d’une main son caducée, l'auti'o main
appuyee sur l’écusson de la Province :

Noviim decuil compoiierejœdus.

Pour marque]' 1 union et le travail connuun des Ltats : Une ruche en-
tourée d’abeilles, posée sur une espèce de laide aux pieds de laqiudle sera
l’écusson des armes de la Province :

Concordi mente lahorunl,

ou Operum labor omnibus idem,

ou Mens omnibus unu.

Aiicu]) de ces projets ne lut exécuté. Le jeton émis pour 173G re-

présente un Amour assis sur une nuée, tenant d’une main une
palme et de 1 autre un écu aux armes de Languedoc. Il ne porte
pas de devise. Ou ne lit, sur le revers, que les mots : COM-
OCCIT 1786. Le droit de cette pièce n’offre aucune particularité;
il est signé : .1 . G. ROET. (Rœttiers). (PL XII, %. 2.)

1737 . — Le grand événement de l’année 1786 fut incontes-
tablement l’adhésion de l’Espagne et de la diète gernianiqm- aux
préliminaires de la paix de Vienne déjà signés par la France et

1 Autriche (3 octobre 1785). Elle mettait fin à la guerre de la suc-
cession de Pologne; elle avait pour conséquence immédiate la ré-
duction de l’armée et des impôts. C’est dire (pi’elle causa une joie
profonde à la Province, qui voulut en consacrer le souvenir sur le

jeton annuel de ses Etats. On s’adre.ssa encore, pour le type et la

devise, à Moreau de Mautour, d’une imagination inépuisable mal-
gié son grand âge. Et voici les deux projets qu’il présenta. Ils nous
ont été conservés grâce à une note non signée, mais cfui doit émaner

:’0 .
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soit d’un des syndics généraux, soit- de l’agenl de la Province à

Paris :

Monsieur de Moreau de Maulour (porte cette note) propose deux devises.

L'une pour la paix désirée et annoncée ;

Représenter la déesse Iris sur un arc-en-ciel tenant dune main une

grande Lranclic d'olivier, dont on verra des leuilles tonibant sur la tejre,

et pour l(tgendo ; Opiatæ nuiilla jiiic'i.i.

L'autre pour la paix déclarée ;

Représenter la Paix et la Justice avec leurs symboles, (pii se donnent la

iiiain et s'einlirassent, avec ces mots tirés d’un psaume ; Jusllùa el P«x o-s-

adalœ mni, ce qui convient à toutes les parties où la justice et la paix sont

d’accord ensemble.

Sv ces devises ne conviennent |)as. il promet, a son l'otour de campagne

(pii sera jiour le premier aoust, d’en proposer d’autres

Le lut le premier de ces [irojids (pu lut adopté et réalise, poui

le jeton de 17:17. Au reste, le traité de Vienne ne fut définitive-

niont signé (pie le uS novembre 1738, et il ne pouvait être encore

question
,
à la lin de l’amiéo 173(1, date à laipielle fut frappé notre

jeton, que de la paix ilrsirée H aitiionni’e, et non de la paix declarce.

Conforine'inent aux indications lournies par Moreau de Maulour,

la ligure gravée sur cette pièce représente Iris portée sur laic-en-

ciel,et tenant une branche d’olivier, dont elle détache quelques

feuilles qui tombent sur le sol. Au-dessus, on lit la devise : OP-

TATÆ NUNTIA PACIS {Mcsmghx de la paix désirée). \

la croix de Toulouse et l’inscription ; COM'OCCIT. 1737, en deux

limies. Le droit, qui offre une etligie fort remarquable de Louis XV,

n’est pas signé, contrairemeiit à l’usage. Légende : LUDOVICUS

XV REX CHRISTIANISS. (PL Xll, fig. 3 .)

1738 . Le troisième volume de ['Ifisloire générale de Langne-

dm- vit le jour en 1737, quatre ans après le deuxième. Celte publi-

cation fait le sujet du jeton de 17Î58. Au reste, l’intention des

Etats était, dès ce moment, bien arrêtée de consacrer le souvenir

de l’apparition de chacun des volumes du remarquable ouvrage de

DU. Dévie et Vaissete. Nous en trouvons la preuve dans ce fait que

Moreau de Mautoiir, consulté sur le sujet et la devise du jeton re-

latif au troisième volume, fournil, par la même occasion, les sujets

0) Arcliives di'parleiiiciilat's Jr ritéraull, série C, biais; jetons et médaillés.
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(H devises nécessaires pour les volumes siibsé([ueiils. Ce lui son chanl
du cygne, car il décéda à Paris dans le courant de l’année 1737.

11 semble qu’il ait prévu que son grand âge ne lui permettrait point

de voir la fin de l’entreprise des Bénédictins et qu’il ait tenu , avant do

mourir, à terminer l’œuvre de glorification qui lui avait été confiée

par la Province, en célébrant jusqu’au bout ce magnifique monu-
ment encore inachevé, mais qui ne devait tromper aucune espérance.

Le jeton de 1788 représente la Renommée volant dans les airs;

elle tient d’une main sa trompette et de l’autre un étendard aux
armes de la Province; sur le sol, près d’un tronc d’arbre, sont posés

trois volumes. Devise : FACTA CANO PER ORBEMP' {Je cé-

Irhre les hauts faits à travers le globe). A l'exergue : COM . OCCIT .

1738, en deux lignes. Au droit, on retrouve le type ordinaire. Les
coins sont 1 œuvre de Rœttiers, mais iis ne sont pas signés (-1

(Pi. Xll, fig. A.)

1739 . — Le jeton de 1789 ne porte aucune devise, mais le sujet

en est très gracieux. Il représente deux génies ailés, le front surmonté
d’une llamme. Ils sont portés sur une nuée ainsi qu’un écu aux
armes de Languedoc. L un des genies élève des deux mains au-
dessus de l’écu une couronne de comte, taudis que l’autre, qui

soutient les armes de la Province, porte, dans sa main gauche, une
longue palme, ün lit

, au-dessous : COM . OCCIT . 1789. Cette dé-
licieuse composition n’est pas signée, mais nous savons, grâce aux
comptes du Trésorier de la Bourse, qu’elle est l’œuvre de Rœttiers.
Le droit de ce jeton ne présente aucune particularité P). (PL Xll.

fig. .5 .)

1

7

A 0 . Le A mars 1789, les Itlals généraux de Languedoc per-

dirent leur président, René-François de Beauvau du liivau, ipii oc-

cupait le siège archiépiscopal de Narbonne depuis 1 8 ans. Il avait été

nommé le !28 mai
1 79 1 . 11 fut remplacé, le 3 i août 1 789 ,

jiar .lean

Louis Balbi de Berton de Crdlon. Le dernier était archevêque de
Toulouse, comme lavait été de Beauvau et comme le furent un

^ t Moreau de ^laufour avait proposé : Fada caito per regitu^ per iirhes.

il fut frappé, pour tannée 1738, /i, 100 jetons qui coiitoreiit io,G8i livres

9. sots g deniers et dont ta distribulioti entraîna une dépense totate de 1 1,88e
tivres h sois 9 deniers.

l’I II fut frappé, pour l’année 1789, à.ioo jetons tpii coiitèrenl 10,778 livres.

La dépense totale fui de ia,oo6 livres
7 sols.
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jrraiHl nombre d’arclievèqiies de Narbonne. Il exisUiiL dans la l’ro-

xinceune solde de cursus honoruiii qui plaçait le siège primatial de

Narbonne imme'diatenient au-dessus de celui de Toulouse, en sorte

que les prélats qui occupaient le second de ces sièges étaient con-

sidérés comme les successeurs présomptifs des présidents-nés des

litats de Languedoc.

Le jeton de 1760 rapjielle la mort de M'^'' de Reauvau et la

nominalion de son successeur. Il nous montre la Province de Lan-

guedoc, personnifiée par une femme vêtue de longs Nètements de

deuil, assise sur un roclierdans l’attitude de la trislesse. Lile lient,

d’une main, un écu à la croix de Toulouse, et, de l’autre, une

ronronne murale. A ses pieds est étendu un lion privé do vie, ce

(pii constilue probablement une allusion aux armes du prélat dé-

funt [d'argent a (juatre linnceaux rampants et cantonnés de gueules,

lampnssés
,

armés et courojinés d'or). Un génie soulève le voile de

deuil qui couvre le visage de la Province et lui montre un écu aux

armes du nouvel aiadievèque, Rerton de Grillon [d’or a ciiuj cotlces

d'aiur). Il semble lui dire, avec la devise : ECCE SOLAMEN

(
liu'/à mtre consolation). A l’exergue, on lit COM.OCCIT .17^0,

en deux lignes. Les deux coins de cet intéressant jeton sont de

•l.-G. Ro'ttiers; le droit seul est signé P'. (PL Xll, fig. (î.)

Les Ltats avaient eu, un moment, le projet de consacrer b'ur

jeton (le'i7Zio au mariage de la fille aînée de Louis XV avec le

plus jeune fils de Philippe V, roi d’Espagne, mariage (pii avait été

((déliré le aC août i73(), mais ce projet avait été abandonné pour

rappeler le souvenir d’un événement qui intéressait davantage la

Proiince. Nous avons toutefois retrouvé la description du jeton pro-

]iosé,qui émane vraisemblablement de iVI. de iMandajors. Itlle est

Iriqi curieuse pour n’i'Ire |)oinl. ici reproduite :

La Concorde entre rilimen et l’Amour. Cette divinité jiorle d’une

main un écusson cliargé des armes de la France et de I Espagne reunies

ensemble. L’Amour semble voler avec empressement vers la Concorde,

qu’il regarde d’un air tendre en lui montrant l’IIimeii. La Concorde

avec un air de joye et de majesté, prend f \mour jiai- la main cpii porte

Les /|,ioo jetons frappés pour t’année 17^0 confrront 10,7/18 livres i 3 sols

()
deniers. La déjiense totale s’éleva à 11,988 livres 0 deniers.

(-) trOn peut eonsidtor le IL Montlaucon pour êire an laict de.s altribiils que

fon donnoil à celte divinité, qui avoit nn temple iinninix dans Rome .

b

fNote de

l'anlenr dn projel.)



Que de choses exprimées et figurées dans un si pelit cadre! Il

est vraiment regrettable que ce beau projet n’ait pas été réalisé;

il eût élé intéressant de voir l’interprétation donnée par le graveur

à la pensée si complexe de rauleur de la devise.
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son llambean et elle en joint la Hainmn à celle du tlambeaii de l’iiimen.

Le Dieu de riliménée regarde la Concorde d’un air noble et gracieux,

lui marcpiant par cette expression toute la reconnoissauce qu’il a des

soins qu’elle prend de rencb-e le feu de son llambean plus vif et plus par-

fait . en V joignant celui de l’Amour.

ün poui-i'oil trouver bien des légendes pour mettre autoui' de la mé-

daille, mais je crois cpie celle-ci conviendroit assés :

Concordia fralrum ,

puisqu’elle désigneroit le sang des Boiu'bons qui règne en Fi-auce et en Ls-

pagne et qui se réunit de plus près par le mariage de Madame de France

avec l’infant dom Philippe. Ainsi, Concordia fralrum remplit deux dilfé-

rents objets. Le premier (en considérant que l'Amour et rifimen sont

frères suivant la mythologie) se rapporte aliégoriquenienl aux nœuds (pti

vont se former par FHiménée, et le second à ceux qui unissent pai' le

sang les maisons royales de France et d’Espagne

1741
,
1742 . — Les jetons des années 1741 et 1749 ne jiré-

sentent aucune allégorie. Par un retour à l’ancien usage, le revers

est uniquement occupé par les armes de la Province, sans autre

légende que l’indication des Etats suivie de la date. Sur le jeton

de 1741, l’écu entouré de palmes est penché <4 droite, tandis (|uc

la couronne demeure dans la position normale. Nous retrouverons

souvent cette disposition à partir de 17,75. Sur le jeton de 1742,

au contraire, l’écusson est droit, mais le graveur a commis une er-

reur dans l’inscription qui se présente ainsi : COM . CCO . 1 749

.

Les droits de ces jeton.s à l’effigie de Louis XV portent, l’un (d

l’autre, le monogramme de J.-G. RœttiersP). (PL XII, fig. 7.)

1743 .
— C’est en 1749 que parut le quatrième volume de

YHistoire générale de Languedoc. Le jeton de l’année suivante, gravé

d) Archives départemenlates de l’Hérault, série C, États; jetons et médailles.

P) Nous ignorons le nombre de jetons frappés pour l’année 17/n. Mais la dé-

pense totale s’étanl élevée à 1 3,o5o livres, 1 sol, h deniers, il est probal)le que

l'émission fut de 4 , 100 exemplaires, comme les années précédentes. C’est ce

même nombre qui fut frappé pour l'jhn. Ils coûtèrent 10,77^ livres 6 sols

10 deniers et la dépense totale s’éleva à 1 1,978 livres iG sols 10 deniers.
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oüiiruniiéjiii'ül aux iiulicaliuiis l'ouriiios eu 1737 [>ar Moreau de

MaiiLour, représente rillsLoire, sous la ligure d’une l'emme assise,

tenant d’une iiiain une pluiiie et di^ l’aulre un rouleau a moitié de-

[)loyé sur l(!(|U(d on lit : HIST . DE . LANG. ;
derrière, un encrier

et un petit écusson
,
avec la sigiialure : I . C . R. ,

en monoj>ramuie. La

devise esl tirée de l’Lnéide : OPUS INCŒPTUM CELERAT
RUMORE SECUNDO [L'œuvre enlreprke se poursuit rapidement

aux applaudissements de tous). A l’exergue, la croix de Toulouse et

une inscriplion encore incorrecte : COM.OCCT. 17^13, en deux

lignestP. (IM. XII, lig. 8.

174/1. — Le jeton de 17/1/1 appartient à la catégorie de pii'ces

(pii ne contiennent d’allusion à aucun événement précis et sur les-

(pielles le graveur a donné libre carrière à son imagination. Le re-

vers de ce jeton est orné d’une composition assez réussie. On y voit

Minerve cas(|uée, jiortéc sur une nuée; elle lient un écu aux armes

de la Province, de la main gau(.die; elle a, d’un côté, sa lance et, de

Faulre, sa chouette favorite. A l’exergue on lit: COM.OCCIT.
7/1/1. Le droit de ce jeton esl signé de Ibettiers; il est probable (fue

les deux coins sont dus au miùne artiste(^). (PI. Xll. flg'. 9.)

174 .5 . — Les écrivains du milieu du xviiP siècle nous ont lon-

guement rapporté les scènes de désolation, les alarmes universelles

([ui se produisirent par toute la France, à l’annonce de la grave

maladie qui altei{{nitle roi, à Metz, en août 17/1/1, au moment ou

il se disjiosail à marclier contre le duc Charles de Lorraine. Ils

nous ont également décrit les transports de l’allégresse publique

succédant aux manifestations de douleur, les Te Deum remplaipiut

les cris et les sanglots qui avaient retenti dans les églises, lorsipie

le peuple appril la guérison de celui qu’il avait surnomme le Itiet)

.imé, dans un accès d'entliousiasme peu réfléchi.

La Pi’ovince de Languedoc avait montré, comme le reste du

royaume, la même tristesse, jiuis la même joie. Anus retrouvons

l’expression de ces senliments sur le jeton des Etats de l’année
1
7/1.5.

11 représente la déesse de la santé, Hygie, debout aiqirès d un au-

tel enguirlandé de Heurs, sur lequel est perché un coq qu’elle

(') Il fui frappé, pour l’auiiée 17A3, ti,ioo jploiis, qui roùtcrcnl 10,730 livres

O .sols. La flépense totaR s'éleva à la.ltpS livres lO sols.

I-I l.a dépense générali' dos jeloiis fui, pour' la dislrilmlion de 17^^, de
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caresse; elle lient dans sa main une lance autour de laquelle est

enroulé un serpent; près d’elle se trouve un brasier allumé. La de-

vise est TE SOSPITE VIVIMUS OMNES, qu’on peut traduire de

la manière suivante : En apprenant que lu as échappé à la mort, nous

nous sentons tous revivre. A l’exergue sont gravées la croix de Toulouse

et l’inscriplion COM.OCCIT. 17^8, en deux lignes. Les coins de

ce jeton sont de Rœttiersb). (PI. XII. fig. 10.)

17/16. — Le cinquième el dernier volume de rHisloire de Lan-

guedoc fui publie' en 17/18. Dom Vaissete ne voulut point poursuivre

son œuvre au delà de la mort de Louis XIIl, convaincu de celle vé-

rité trqu’il est difficile de parler de ses contemporains avec la li-

berté convenable 11
(^ 1

. Le manuscrit laisse' par Moreau de Mautour

fournit encore le sujet et la devise du jeton frappe' en 17/16. L’His-

toire y est représentée par une femme ailée, le front couronné de

lauriers. Elle est assise, dans l’attitude du repos, appuyée sur son

coude gauche, telle que l’on a coutume de représenter, sur les mé-

dailles antiques, la déesse Sécurité. A ses côtés, cinq volumes reliés

aux armes de la Province manjuent l’achèvement de Vllistoirr gé-

nérale de Languedoc. La légende est empruntée à Horace : EXEGI

MONUMENTUM ÆRE PERENNIUS {-J’ai élevé un monument plus

durable que l’airain). On lit, à l’exei'gue, en deux lignes ; COMI"
OCCITAN - 17/16. Le droit de ce jeton, qui porte la tète laurée de

Louis Xà
,
est signé de .l.-C. Rœltiers(^). 11 est à remarquer qu'à

partir de cette époque, l’effigie du roi est toujours laurée sur nos

jetons. (PI. XHI, fig. 1.)

\lhl. —• Les grands travaux exécutés par les soins des Etats de

Languedoc au pont romain du Gard, pour assurer un jtassage aux

voilures, aux troupes et aux voyageurs, pendant les débordiunenls

du Gardon, font le sujet du jeton de Tannée 17/17.

Le grand chemin royal, qui mettait en communication le Ras-

Languedoc avec Lvon et Paris, passait près du village de Remouliiis,

où voyageurs et marchandises devaient traverser le Gardon à gué ou

en barque. 'Toutes les fois que les pluies étaient un peu abondantes

(') Pour t’aimée 1745, it lut frappé 4 ,000 jetons. Leur prix fut de io, 4 So

livres 17 sols li deniers. La dépense totale s’éleva à 1 1,877 livres iti sols.

.Vvertissement du cinquième volume de VHisloire de Languedoc.

Le jeton de 1 746 fut frappé à 4 ,ooo exemplaires, dont le prix fut de 1 0,74.'! li-

vres if) sols. La dépense totale s’éleva à 1 i, 85 o livres 3 deniers.



dans les (lü\ennes, le GaidoUjlransl'onné en lorrent impéinenx, ren-

dail le passage très difficile et meme dangereux. Presque chaque an-

née, on avait à déplorer de tachenx accidents, sans compter des re-

tards préjudiciables dans les communications et les courriei's. Les

Liais, émus de celte situation, résolurent d’y remédier et, après avoir

examiné divers projets, décidèrent d’adosser un nouveau pont contre

l’ancien [jont du Gard, situé non loin de là, de manière à assurer

d'une façon permanente le passage des piétons et des chariots l'h

La première pierre fut posée le i8 juillet 17/1 3 . Ce pont situé en

aval, c’est-à-dire du côté de la sortie des eaux, devait compreiulre

six arches en plein cintre. Il fut construit sons la direction de l’in-

géjiieur Pilot, directeur des travaux publics de la sénéchaussée de

Ileancaire et de Nîmes. 11 cofita à la province 116,000 livres, et

hd terminé en lyàGl^h Dans la séance du 5 février de cette an-

née, r(h’ôque de Viviei's annonça aux Ltats la fin des travaux du

nouveau pont du Gard, et demanda qu’il lut pourvu à la répaia-

lion de l’ancien pont, «soit pour conserver un monument aussy res-

)ieclable et aussy curieux, soit aussy pour la seureté des voitui'es et

des voyageui'sn, ce que l’assemblée s’empressa d’accorder. Le jeton

de 17^7 rappelle ces utiles travaux. 11 nous olîre une intéressante

et li'ès exacte vue du pont, sur lequel passent charrettes, piétons et

cavaliers. Le graveur send)le s’étre com[)lu dans les détails de sou

sujet, dont certains ne sont guèia^ perceptibles qu’cà la loupe. Si-

gnalons notamment, au premier plan, un pêcheur qui jette sa ligue

dans les eaux du Gardon. L’ensemble de la composition forme un

véi'it.able tableau de dimensions minuscules.

Dans la devise, M. de Mandajors a voulu rappeler l’intérêt (pie

priisenlait le pont du Gard comme monument d’une haute anti-

ipiité, tout en marquant son utilité nouvelle, conséquence des tra-

vaux exécutés par la Province. 11 a exprimé ces idées en deux mots,

ipii constituent la légende : NUNC UTILIUS (Maintenant pins

nlile)^-'’). A l'exergue sont gravées la croix de Toulouse et l’inscrip-

tion : COMIT-OCCIT- (PI. XIII. fig. 2.)

Voir Procès-verhaux des Etals de Languedoc

,

séance du 29 janvier 1 7/1 lî.

Arch. départ. Itérauil, série C, Etals, 190 nouveau.
<'’) Nous avons reproduit plu.s liaut une lettre de M. de Mandajors à \l. de .ioii-

lierl . syndic général de la province, sur la devise de ce jeton.

''d Pour la session do 17^7, il fut frappé /i,ooo jetons (jui coùtf'rent 10. .'Eli li-

vres fl sols. La dé])r'nsc totale s'iHova à 1 1,71!^ livres 19 sols II deniers.



(‘1 Ces 4,000 jetons coûtèrent io,3o6 livres ü sols 3 doniors, et leur disti’ilui-

linn entraîna une dépense totale de 1 1,695 livres 6 sols 8 deniers.

17/18. — Les Etats de Jjanguedoc étaient dans l’usage d’envoyei',

tous les ans, une députation à la Cour, pour porter au roi le caliier

des doléances de la Province et lui offrir le don gratuit.

Cette députation se composait de quatre membres ; un évoque, un

baron et deux consuls. On y adjoignait un syndic général. C'était

une des plus importantes prérogatives des États de Languedoc de

pouvoir traiter directement avec le roi des affaires de la Province,

par l’inlerraédiaire de leurs délégués. En 17/17. les députés furent:

.losepb-François de Charleval, éx'êque d'Agde, le comte de Pioche-

cliouart, baron de la Gardiolle, Dell'au, lieulenani et maire de

Saint-Pons, Le Moinier, député de Rieux, et le syndic général

de la Page. Au moment où ces personnages se disposaient à se

rendre auprès du roi pour remplir leur mission, on apprenait que

Louis XV avait rejoint le maréchal de Saxe, en Hollande, devant

ùlaëstricht, et quelque temps après, parvenait la nouvelle de la

victoire des troupes françaises à Lawfeld (9 juillet 17/17),

défaite du duc de Cumberland, commandant des forces ennemies.

Cette victoire, qui coûta dix mille hommes aux Auglo-Hanovriens.

et dont tout l’honneur fut naturellement attribué au roi, produisit

en France un grand enthousiasme. Les députés languedociens de-

mandèrent et obtinrent la faveur d’être reçus par Louis XV sur le

champ de bataille même de Lawfeld, pour lui présenter, avec les

vofMix, les félicitations de la Province. Les Etats jugèrent qu’il con-

venait de perpétuer le souvenir d’un fait aussi manjuant. Ils en

firent le sujet d’un de leurs jetons annuels, jeton qui dut être fra|)pé

pour la session de 17/18, bien qu’il ne porte pas cette date. Vious

ne connaissons, en effet, aucune autre pièce pouvant être attribuée

à cette année, pour laquelle nous savons qu’il fut frappé ./|,ooo je-

tons P). D’autre part, n’élail-il pas dans les traditions de nos Etats

de choisir, comme sujet du jeton de chaque session, l’événement le

plus intéressant de l’année précédente? Quoi qu’il en soit, la ré-

ception de la délégation languedocienne à Lawfeld, nous a valu un

des plus jolis jetons de notre série. Le droit nous présente un buste

lauré de Louis XV, cuirassé à l’antique. Ce buste, -de petite dimen-

sion si on le compare aux effigies royales des jetons antérieurs, est

signé par J.-C. Rœttiers. Au revers, nous voyons le Languedoc, sous



— 3ir. —
la ligure' d'une l’emiiie ageuouiliée, tenant une painie et un écu aux

armes de la Pj'ovince. Elli' pre'sente an roi, qui est en costume

d’empereur romain, le Iront ceint de lauriers, le cahier des flo-

léances des Elats. Eouis XV se tieni debout devant une tente dressée

au milieu d’un canij). Le sujet est expliqué ])ar la légende, ; OCCI-
TANIA IN LOGO PUGNÆ A REGE AUDITA (Jj'voi dnniiani

niidinicc. à la province de Languedor sur le eliami) de hatmlle). dette le'-

gende esl coinple'te'e par l’exergue ; LAWFELT- 17./17. (PI. XIII.

lig. 3 .)

I 7 .''iy. — rr-Sireii, avail dit Maurice de Saxe à Louis XV, après

la victoire de Lawl'eld, ttla paix est dans Vlaeslrichtri
, el le 17 avril

17I18, cette importante place d’armes des Hollandais tombait (uilre

nos mains. Ce lut la fin de la gmirre de la succession d’/Vutricluî,

comme l’avait prédit 1 illustre mare'cbal, car la nouvelle de cette

vicloiro fit une si prolbudc impression sur le Congrès réuni a Ai.x-

la-Cbapelle <]ue, dès le 3 o avril, les préliminaires de paix étaient

signés entre la Erance, r.\ngieterre et lu Hollande. Nous trouvons

une allusion évidente à ces évo'nements, qui comblaient les vœux

du pays, sur le jeton de 17I19. La France
y est représentée sous la

figure d une lemme à demi couchée sur un lit l'ormé de drapeaux,

et appuyée sur un trophée d’armes. Auprès d’elle l'epose une [e'pée;

son li'ont esl ceint d’une couronne, et au-dessus de sa tête, des

oliviei's étendent leurs lameaux. Le sens de cette allégorie nous est

claii'emeiit donné par la devis(^ : HÆC META LABORUM [C'est

la fm des travaux). L’exergue est occupé par la croix de Toulouse et

l’inscj'iption : COMIT • OCCITA • 17^9. Le buste royal, ([ui orne

le droit de ce jeton, est, comme celui du jeton précéd(ml. remar-

quable ])ar sa petite dimension. Il est l’œuvre du même gi’avenr<'b

(PI. XIII. lig. h.)

1 7 .b 0 . — Le traité définitil d’,\ix-ln-Cba|)elle fut signé le 1 8 oc-

tobre 17/1(8. Ce ne lut que le aU février 17/19 P'"’^
l’id, so-

lennellement proclamée dans la capitale de la Province, au bruit

des fanfares et d’une joyeuse mousqueterie, et au milieu de Ten-

tbousiasme général. Le lendemain, cette |)aix si désirée était célé-

brée dans toutes les villes épiscopales par le chant du Te Demn et

par des réjouissances publiques, avec salves d’artillerie, illumina-

La clistriliulion des jetons, pour la session do 17/19, entraîna une dépense

cio 11, C'y
'7

livres.



lions et leux d’artilice Le jeton de 1700 se lit l’éclio de cette

joie. Il nous montre la Paix assise sur un trône, tenant d’une main

une branche d’olivier et de l’autre une corne d’abondance d’où

s’échappent des fruits nombreux; à ses pieds sont deux gerbes d(i

blé. La légende est empruntée à Virgile: SERA TAMEN RES-

PEXIT [Elle a enfin comblé nos vœux). A l’exergue, la croix de Tou-

louse et les mots : COM'OCCIT- 1760. Le droit de ce jeton, (jui

n’offre aucune particularité, est signé de J.-G. llœltiers. (PI. Xlll.

lig. 5 .)

Au mois de mai de l’année 17Ù9, Louis XV rendit à Marly un

édit qui devait être la cause de graves événements en Languedoc.

Dans cet édit, le roi déclarait que, la paix ayant été enfin accor-

dée à ses vœux, il supprimait, conformément à sa promesse, l’im-

position du dixième établie par la déclaration du ag août 17Ù1,

pour subvenir aux frais de guerre
;
mais il ajoutait que fimpor-

tance des dettes contractées le mettait dans l’obligation de recou-

rir à l’imposition du vingtième de tous les revenus. Ce nouvel

impôt, qui devait être perçu à dater du 1" janvier 1760 et qui

frappait tous les sujets sans distinction, nobles et roturiers, privi-

légiés et non privilégiés, fut très mal accueilli en Languedoc. On

lui reprochait surtout d’être vexatoire eu exigeant de chaque par-

ticulier la déclaration de ses biens, et de ne pas respecter les

exemptions de tous temps attachées à ceidaines charges. Sur ces

entrefaites, les Etats de la Province s’ouvrirent à Alontpellicr, le

yy janvier 1750. Le a et le 17 février, les Etats réunis sous la

lirésidcnce de Charles-Antoine de la llocbe-Aymon
,
archevêque de

Toulouse (-), protestèrent hautement contre la création du nouvel

impôt, qu’ils jugeaient contraire aux prérogatives et aux immuni-

tés de la Province et, tout en exprimant leurs sentiments de fidé-

lité au roi, affirmèrent leur désir de tt transmettre à leurs succes-

seurs, dans toute sa pureté, le dépôt qu’ils avaient reçu de leurs

prédécesseurs!).

X la suite de ces délibérations, le maréchal de Richelieu, premier

commissaire du roi, fit savoir au président des Etats qu’il avait

l’ordre de dissoudre l’assemblée, que les évêques devaient se retirer

Hiüloire générale de Languedoc (édition Privât), vol. Xlll, p. 1089.

(i) j\]g'' (Je Grillon, archevêque de Narbonne et présidenl-nc des Etats, s’était

l'ait suppléer en prétextant le mauvais étal de sa santé.
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(l;ms leurs diocèses et les barons dans leurs terres et y deoieuian'

jusqu’à nouvel ordre, sans pouvoir tenir de réunion ni former de

coj'ps politique. Quelques jours après, le 28 lévrier 1760, le Con-
seil d’Etat rendait un arrêt qui cassait les deux délibérations des

5 et 1 7 lévrier comme contraires au respect et à la soumission que
les sujets doivent à leur souverain, et suspendait purement et sim-

plement l’assoïublée poui' un lemps indéfini.

Grande lut 1 émotion causée en Languedoc par cette mesure de

rigueur inattendue. La disgrâce des États alarma le pays tout

entier, au [loint que la Cour des comptes, aides et finances de

Montpellier crut devoir adresser des remontrances au roi. Elles

lurent fort mal reçues par Louis XV, qui fit répondre à la Cour
([u’elle n’avait pas à s’immiscer dans l’administration générale et

économique de la Province. La suspension des États fut maintenue,

et jiendant plus de deux ans, les affaires du Languedoc furent

gérées par l’intendant, sans leur concours. Aucune session n’eut

lieu en 1 7.5 1

.

Ce n’est (ju’à la lin de l’année suivante que M*'' de La Pmclie-

Aymon, qui venait d’être nommé an siège métropolitain de Nar-

bonne, obtint le rétablissemenl des États de Languedoc. La sus-

pension lut levée par arrêt du Conseil du 10 octobre 1762. Cet

ai'ret imposait un nouveau règlement aux Etats et restreignait

leur initiative. Itntre auti'es dispositions, il leur défendait de de-

meurer assemblés plus de quarante jours, à peine de nullité (b.

(.ependant, il les autorisait, pour les alîaires d’importance excep-

tionnelle, a solliciter des commissaires du roi une pj'orogation;

mais cette prorogation ne devait jamais dépasser huit jours et ne

donnait pas droit aux jetons (b.

1752 . — Ce fut le sfi octobre 1752 ((ue les Etats de Languedoc

se réunirent de nouveau, un peu plus amoindris sans doute, mais

heureux d’avoir trouvé grâce devant l’autorité royale et d’avoii' con-

servé, au moins en apparence, quelques-unes de leurs prérogatives

traditionnelles. Le jeton do cette session ne pouvait manquer de

faire allusion au rétablissement de l’assemblée provinciale. C’clait

un événement de trop baiil(' imporlance pour n’en point consacrer

(toile (téfenso ôliiil. renouvelée d’iin édit de r65g.
("1 Voir Prucèti -vpi'hnu.v iUiitn île Lttii^uiulnc

;

session d’octobre -décembre
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le souveiiii'. La pièce irappée à cetle occasion est une des plus cu-

rieuses de notre série. J.-C. Rœttiers a eu l’habileté de représenter

dans le cadre étroit de ce jeton les États réunis en séance, et cela

d’une manière très exacte et aussi complète que possible. On dis-

tingue, au centre, sur un siège à baldaquin orné d’un crucifix,

farchevêque de Narbonne, président-né des Etats; à sa droite, les

membres du Clergé; à sa gauche, ceux de la Noblesse; au-dessous,

autour d’une table, les officiers de la province : syndics généraux,

secrétaires, greffiers des Etals, trésorier de la Bourse; enfin des

deux côtés et au premier plan, sur un banc laisant lace au prési-

dent, les députés du Tiers-État. Une croix de Toulouse orne le

dossier de ce banc. La légende indique le dévouement de 1 assem-

blée au roi et au pays: PRO REGE ET PATRIA. L exergue

précise l’événement rappelé par le jeton : CONVOCATIS OCCIT.

COMITIIS. 1762 {Les États de Languedoc convoqués en lyôa)!’).

(PL XllI, fig. 6.)

Nous ne connaissons pas de jetons frappés pour les sessions de

1753 et de 17511.

1755 à 1761 . — Les jetons frappés pour les sessions de 1755,

1756, 1759, 1760 et 1761 présentent tous le même sujet au

revers, savoir : un écu couronné aux armes de Languedoc, penche

à droite et orné de palmes. Au-dessous sont inscrits les mots :

COM -OCCIT-, suivis de la date. Le droit de ces jetons, gravé par

,I.-C. Rœttiers, offre uniformément la tète laurée de^Louis XV avec la

légende : LUD- XV REX CHRISTIANISE. Le même coin a servi

pour les effigies des jetons de 1755 et de 17591'^). (PL XIII, lig. 8.)

Nous n’avons pu retrouver les jetons des années 17.57 et 1758,

mais les comptes du trésorier de la Bourse témoignent de leur

émissionU). R est vraisemblable qu’ils étaient, comme les jetons

précédents, au type de Técu de Languedoc.

(') Il fut frappé, pour cette session, /i.ioo jetons, qui coûtèrent 9,:P(5 livres

16 sols 4 deniers. La dépense totale fut de 10,06g livres 10 sols 1 denier.

1^1 Pour la session de 1759, il fut frappé 3 ,.3 oo jetons, qui coûtèrent 8 ,i 40 li-

vres lO sois 3 deniers. La dépense totale fut de ii, 3 i 6 livres 1 sol 6 deniers.

11 fut frappé, tant pour 1707 que pour 1768, 4 ioo jetons, qui coûtèrent,

pour la première de ces années, 10,166 livres i 4 sols 4 deniers et, pour la

seconde, 10,177 livres 18 sols 11 deniers. La dépense totale s éleva ,
en 1757,11

10,761 livres i sol 10 deniers, et en 1768, à 11,057 livres .! sols 3 deniers.
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17G2. Av(.'c le jelon de se (enidiie la séide di's jelüiis

rapiielaiil. par leur type im évéïieinenl. délei’iiiine. Les aiiires jelüiis

de nos Liais, li'appcs lani sous le rejpie de Louis XV ipie soiiseeliii

de Louis XVI, porlenL le type iinilorine de l'écu de la Province ou

reproduisent des types antérieureiiieiit gravés. A ce seul titre, le

jelon de 17 G 2 iiiérilernil de retenir notre attention, mais le grand
interet ipi il présente esl surtout dù à celte circonstance ([u’il ra|)-

pelle un l'ail des plus marquants dans les annales du Languedoc.

La perte des lud(“s, la prise de Pelle-lsle par les Anglais avaient

emii le pays toiil entier. Ija nécessité de relever iioli'e marine s’im-

[losait et préoccupait tous les esprits, mais les dépenses ipte ce re-

lèvement devait entraîner étaient considérables et les ressources

manipiaient. (. estalors que, dans un magnillque élan de patriotisme,

les Ltats de Languedoc résolurent d’offrir au roi un vaisseau de

guerre [loiir concourir à la défense du pays, de même qu’ils lui

avaient ollert un régiment de dragons pendant la guerre de la suc-

cession d’Aiilriclie.

Voici en ipiels termes les proci's-verbaiiv de nos Ltats relatent la

séance du nti novembre lyGi où lutprise ci'tte jintriotiipie décision :

M. I arcbeveqne de Narbonne a dit que les Etals sont dans la glorieuse

possession de donnera leur souverain des lémoignages cclainnts d'un zèle

qui ne loi jnninis iiilrnclneux et aux aulres provinces du royainne l'excm])l(‘

d une bonne volonté dont les ellorts oui lonjours été des ressources assu-

rées dans les besoins les pins pressants de l’Élat:

Que les annales du Hoyaunic el de celle Province reiderniciil la preuve

de ces actes héroïques jiar lesquels elle s'est distinguée dans les occasions

les plus inleressanti's, el ipie des seiilinients si dignes de l’esprit qui a Ion-

jours amine celle angnsle assemblée n ont du jamais se niaiiireslcr avec

plus d éclat que dans les circonstances présentes où j’Euro[ie étonnée

altend Févénenieiit du conlrasle l’rap[)ant ijiie [irésente. irun coté, la modé-
ralion d'un monarque humain et bienfaisant, qui offre le sacrilicc d’nne

partie de ses droits el de ses possessions les plus légitimes pour assurer

le bonheur de ses sujets par une jiaix duralde, et do faulro, l’avidité et

1 acharnement de ses ennemis qui, enorgueillis par des succès passagers,

n aspirent a rien moins (pi à envahir le commerce universel età reculer les

bornes ]iroscritcs par la jusiiee et le droit sacré des nations;

t)ue toutes les parties de 1 Etat et surtout les provinces maritimes sont

inliVessées à contribuer aux moyens do renverser des projets dont foxécii-

lion serait si funeste;

l.’élait M"' do la lîocho-Ayinoii.



(jii cm ne peut alleiiclre cel avaulaye que du prompt rélabJisseuieiil
d une marine capable de seconder la supériorité' el in valeui’ des troupes de
terre el d'en imposer, comme la France l'a foi! tant de fois, à des ennemis
trop présomptueux

;

Que c’est à quoi s’occupe essentiellement le ministre saji-e et éclairé c'

chargé de ce département, en combinant les ressources de llirt des né<m-
ciafions avec les moyens de faire agir vigoureusement les forces imipui-
sablesde la nation, et qu’il n’est point de bon Français qui ne se sente
animé du désir de tout sacrifier pour concourir à une fin si licureuse et si

honorable
;

Qu’étant persuadé de l'amour de celte assemblée pour la personne du
roi et de l’ardeur de tous ceux qui la composent pour son service et pour sa
gloire, d doit prévenir leurs vœux en proposant aux États d’oil'i'ii- à Sa
Majesté un vaisseau de ligne de soixante-quatorze |ncces de canon et de
duiiner par cette démarche au reste de la France et à ses anciens ennemis
le signal de ce que peuvent et doivent faire des sujets véritablement dignes
du meilleur des maîtres.

Faquelle proposition niant été accueillie par acclamation
,

les Étals ont
remercié M. le Président de les avoir mis ainsi à portée de donner à Sa Ma-
jesté une nouvelle marque de leur fidélité à toute épreuve el d’un zèle au-
quel l’impuissance même la plus réelle ne saurait mettre de bornes ‘"h

-V la suite do cotte decision, les Flats, désireux de réaliser ininié-

diatoinont leur projet, votèrent un emprunt do 700,000 livres, au
denier ao. Les évoques et les barons présents déclarèrent qu’ils

entendaient céder leurs pensions pour servir au payement de partie
(les intérêts et soulager ainsi les redevables. Les députés du Tiers-
État et les officiers de la Province firent une offre semblable, en ce
qui concernait leurs montres.

A peine la proposition de 1 archevêque de Narbonne était-elle

adoptée avec l’enthousiasme que nous venons de signaler, (|ue le

chevalier de Lacroix, envoyé du baron de Castries, lieutenant de
vaisseau et aide-rnajor de 1 armée navale, prit la parole pour de-
mander aux Etats dolfrir au roi un navire non pas de 7/1, mais de
80 canons. Les arguments invoqués jiar le chevalier de Lacroix, ;i

1 appui de sa demande, sont curieux à connaître. Cet ollicier lit

valoir :

('t Liienne-f rançois tic Clioiscul, minislro des relations exlcrieiircs, |iuis de lu

guerre et de la marine (1761).

Procès - veyha ii.T des /liais jrenéranx de Lnn/j-uedoc

;

session d’oclobre-no-
vembre 1761.
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Qu’il usi iiécessidrf' ijuo ce vaisseau soit d’une foi’ce à se faire res|ii>ciL*i'

et que sa coiiservalioii el sa durée rappellent lougteiiips le souvenir du jour

lieui'eux où les trois ordi’es qui coinposoiit cette assemblée, pleins d une

même ardeur pour la gloire du roi, se sont disputés à 1 envie I avantage de

contribuer ])ei'sonnelleraeut à cette démarche éclatante;

Qu’un vaisseau do quatre-vingts canons peut seul renqdir cet objet parce

qu’étant d’un autre rang, il sera commandé par un officier général, ne.

sera poini e.xposé à aller à la découverte ou en détacliement seul pour

((uelque mission particulière, ce qui, dans l’un de ces cas, pourrait l’ex-

poser à devenir la proie des ennemis, dès sa preinièrc campagne;

Que rien ne serait alors plus affligeant que de voir le vaisseau portant le

nom de la Province ôté de la liste de ceux de la France pour perpétuer ce

nom chez les ennemis; que, d’ailleurs, il y a dans une armée ou une escadre

piusicui's vaisseaux de soixante-quatorze canons, à la suite desquels se trou-

verait celui (pie les l'itats ont déjà offert, et qu’il sera bien plus llatteur pour

eux de le voir, cberd’iine escadre, attirer les regards et en imposera l’ennemi;

Que le prix do ce vaisseau de quatre-vingis canons n’excédera pas do

b(,'aucoup la déjiense de celui de soixante-quatorze, 1 un et I autre portant

la même artillerie.

Qellc nouvelle proposition fut iiiimédiatement adoptée par les

l'ilats, qui de'cidi'reut que :

Sa Majesté serait sup[)liée de vouloir bien prélércr ce témoignage jilus

distingué de leur bonne volonté pour le bien de son service.

Par une lettre en date du i'"' décembre 1761, Ijouis XV s’em-

pressa de remercier les États du don magnilique par eux fait à la

marine française, et ordonna que le navire donné s appellerait le

Languedoc et qu’à perpétuité il y aurait dans la marine un vaisseau

de même rang qui porterait le même nom.

Le généreux exemple donné par les Etats de Languedoc ne de-

immra pas infructueux. Il fut le signal, d un bout de la France a

faulre, de nombreuses libéralités. Les Etats de Bourgogne, de

Flandre et d’.Vrtois, les villes de Paris, de Bordeaux et de Mar-

seille, ne voulurent pas rester en arrière. Les dons affluèrent de

partout, et, grâce à l’impulsion venue du Languedoc, la marine

fraiKiaise put être matériellement reconstituée, alfirmant ainsi la

puissante vitalité de notre pays.

Tels sont les faits rajipelés par le jeton de 1760.

(le jeton offre cette particularité d’être à pans, c’est-à-dire octo-

gone, tandis que tons les autres jetons Irappés par nos Ittals, depuis
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i63/i jusquen 179 ^’ sont de forme ronde. Il présente, an droit,
le buste lauré de Louis XV, avec la légende : LUD -XV REX
CHRISTI ANISS- Le coin est signé: LC-R- (.loseph-Charles

Rœttiers). Au revers est gravée l'image du vaisseau donné par la

Province. Il vogue en pleine mer, toutes voiles d(;ployées; ses mâts
sont surmontés de drapeaux et de flammes, et sa poupe est ornée
de la croix de Toulouse. Tout autour est inscrite la légende: DONUM
REGI AMORIS PIGNUS ET EXEMPLUM (Don au roi, gage
d’amour et exemple). On lit, àPexergue : COMIT- OCCIT- 1762 (')

( PI. XIII, fig. 9.)

Les jetons qu’il nous reste à décrire ne sauraient nous retenir

longtemps. Ainsi que nous l’avons indiqué plus haut, ils olirent, à

deux exceptions près, le type unifoi’uie de l’effigie royale, d’une
[)art, et des armes de la Province, de l’autre. Sans doute, ces ef-

figies, presque toutes dilféreutes, forment une série pleine d’intérêt,

de même qu’il existe une remarquable variété dans la forme et

1 ornementation de l’écu languedocien, mais nous ne trouvons plus

les curieuses devises de jadis, les compositions allégoriques, les

allusions aux faits marquants de l’époque. A cet égard, nous ne
pouvons que regretter l’abandon de l’ancien usage, ipii nous a valu

de si intéressants jetons.

1763 à 1767. — Le jeton de 1 763 ,
qui fut frappé à 3,900 exem-

plaires, ne nous est pas connu et n’existe dans aucune des collec-

tions qu’il nous a été donné de consulter(^). Celui de 176/1 porte
un écu couronné, orné de fleurs et de fruits, avec, au-dessous, la lé-

gende : COMITIA OCCIT- 176/1, dans un cartouche (•’>. (PI. XIII,

fig. 10.) Le jeton de 1766 est le résultat de la combinaison des
coins des jetons de 1736 et de 1769. (PL XIV, fig. 1.) 11 offre,

au droit, l’effigie gravée sur ce dernier jeton et, au revers, l’Amour
assis sur une nuée qui orne le jeton de 1736 (^ 1

. En 1766 et 1767
reparaissent, pour la derniere fois, les écus penchés à droite, qui

t‘) Les 3,100 jetons frappés pour 176a coûtèrent 7,883 iivre.s 7 sols. La dé-
pense totale s’éleva à 10,718 livres 17 sols.

li fut frappé pour 1768, 8,900 jetons. Prix : 1 1,600 livres 1 sol 7 deniers.

Dépense totale : 13,980 livres h sols 1 denier.

Le nombre de jetons frappés pour 1764 Int de 8,900.

_

(')
Il fut frappé, pour 1766, 3 , 3 oo jetons. Prix : 8,887 b"''™» 3 de-

niers. Dépense totale
: 9,988 livres 9 sois 3 deniei’S. Rœttiers rertit hoo livres

pour répai allons faites aux coins des jetons de 176,’i el 17O6.



— 3
-
2/1 —

firent ieur ajijiarilioii en 17/11 et semblent avoir été surtout en la-

veur de 1755 à 1701.

l^a signature de Cdiarlcs-îNürbcrt Uieltiers (C • N • R. FILIUS) se

montre, pour la première lois, au-dessous de Iclligie du jeton de

,7(;7('). (PL XIV, (ig. 9.)

1708 . -Le jeton de 17O8 nous ollrc deux variétés de revers,

l.a première porte simplement Fécu de la Province. La seconde

nous présente un ly|ie connu : Minerve debout, s appuyant sur un

bouclier oiaié de la croix de Toulouse, avec la légende : NEC

ARTES NEC MUNERA DESUNT. On s’est servi, pour Frapper

celle dernière variété, du coin gravé pour Fannée 1702, en modi-

fiant au burin les deux derniers rbiiïres du millésime, ipii se lit à

l’exergue. Il est probable ipic celte réédition a été motivée [lar un

accident survenu, en cours de li’a|)pe, au coin gravé S[)ecialcment

pour 17O8. Le droit de ce jeton porte la signature de Charles-

Norbert llœltiers (R • FILIVS) P).

1701 ), 1770 . — Les jetons de i7ti() et de 1770 ont le même

revers. Quant aux droits, celui du premiei' est signé par Jean ])u-

vivicr (I - D • V -

)
et celui du second par Lortbior (LORTHIOR F-).

Ce dernier présente cette particularité que l’effigie royale est tournée

vers la gauche, an lieu de regarder la droite, comme sur tous les

jetons antérieurs!’).

1771 à 1773 .
— Lu revers identique se retrouve sur les jetons

de 1771 et 1773 0 ). La tête laurée de Louis XV, (pii orne le droit

du jeton de 1771, est l’œuvre de Benjamin Duvivier (B-DUVIV-).

(PL XIV, fig. 3 .) Celle qui se voit sur le jeton de 1778 est due à

(') Pour 1701), turent triippés :t,/ioo j(.'lou.s, tpii coùtèreril 8,oi)i livres j 0 sols

3 (lenii'rs et enlraiuèrcut une ilépensc de 10,6/18 livre.s 8 .sols 3 deniers. Pour

1767, le uouilire de jclous fut de 3
,
3 oo. Ils coûlèrenl 8,387 b'''’es '3 sols, et la

dépense lolide s’éleva à io,e/i 3 livres Ci sols.

Pour 1768, furent frappés .3
,
3 oo jetons. Prix; 8,887 livres i 3 sols. Dé-

pense tolale ; io,e/ii livres k sols.

PI Pour 1769 et pour 1770, furent trappes 3 ,.3 oo jetons, qui coûlèrenl le

inèuie prix id eulraîuèreul à pi'u près la même dépense qu’on 1768.

(') Pour 1771 et 177;!, luèinc uomlire do jetons et même piix qu’en 1768.

I,a dépense loUle s’éleva, pour 1771, à 1 i,/|/i7 livres 19 sols 3 deiders et, pour

177e, à 10,6(3 livres è .sols 3 deniers. Pour 1778, il ne fui frappé (pie 3 , > ou je-

tons, qui roiileri'ul S,nS.) livres. Dépense lolat' : 10,76;) livres 6 sols.



Cliai'les-Noi'bei'l RœUiers. Elle regarde <à gaiicbe. \oiis ne connais-

sons point le jelon qui fut Trappe' pour 1779.

177 /1 . — Le dernier jeton frappé sous le règne de Louis XV
porte la date de la mort de ce prince : 177/1. On a utilisé, pour
1 effigie, le coin du jeton de 1771. L’écu aux armes de la Province

qui occupe le revers, dilîère de ceux précédemment gravés (P.

Au régné de Louis XV doivent être rattachés deux jetons de nos
Etats, qui ne sont point datés. L’un reproduit le type du jeton de

1789. Ou y voit deux génies ailés, portés sur des nuées et enca-

drant un écu aux armes de Languedoc. L’autre a été frappé, tant

pour le droit que pour le revers, avec les mêmes coins que le jeton

de 1769. Seule, la légende de l’écu a été modifiée; au lieu de
COMITIA OCCIT. 1769, on lit : COMITIA OCCITANIÆ.
Nous ignorons dans quel but ces jetons ont été frappés et (juel a

pu être leur usage.

1775 à 1790 . — Les États de Languedoc ont émis dix-sept je-

tons sous le règne de Louis XVI. Le premier est daté de 1776, le

dernier de 1 790. A l’année 1 788 appaitiennent deux jetons, dont l’un,

de dimension exceptionnelle, est destiné à rappeler l’assemblée des

Notables tenue 1 année précédente. Tous ces jetons, sauf la pièce com-
mémorative dont nous venons de parler, présentent uniformément,

au droit, la tête du roi ainsi que la légende : LUD-XVI-REX
CHRISTIANISS (P, et au revers, un écu couronné aux armes de Lan-
guedoc, généralement enguirlandé de fleurs et de feuillage, avec l’in-

scription : COM • OCCIT-, suivie de la date. (PI. XIV, fig. h.)

Si le type de nos jetons est uniforme, les coins sont assez variés.

Néanmoins, certains ont servi pour plusieurs années. C’est ainsi

que l’effigie de 1780 a servi pour les années 1781, 1782 et 178.8;

celle de 178/1 pour les années 1786 et 1786, et celle de 1788 poul-

ies années 1789 et 1790. Ces effigies .sont l’œuvre de divers gra-

veurs. Nous relevons sur le jeton de 1776 le nom de 'rrébuchet

(TREBUCHET), sur ceux de 1776, 1777, 1779, 178/1 à 1790

t't II fut frappé, pour 177^1, 3 , 300 jelons. Leur prix do rovioni fut de
8,08.5 livres et la dépense totale s’éleva à 10,557

L’elTigie royale est tournée à droile sur les jelons de 1776 à 1779 et de
17811 à 1790. Elle est tournée à gauche sur le jeton de 1770 et sur roux de 1780
à 178.3.
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la sijjnaLiini de N. Gattcaii'; (N • GAT" F- ou GATT' ou encore

GATTEAUX). (Pi. XIV, fig-. 6, 7 cl, 9.) Benjamin Duvivicr

(DU VIV •

)
a gravé le jelon de 1 7 78 cl ,1 . P. Droz

(
J • P DROZ F •

)

ceux de 1780 à 1783.

Poui' ce (|ui est de.s i-ever.s, la variété' des coins est plus grande.

Les mêmes coins ont ropendanl été utilisés puni' )77-) el '77d,

1 780 et 1 780 , 1789 cl 1 789 , 1 787 et 1 788 , ce cpii rédnil à douze

les variétés d’écussons gi'avés sui' les jetons du règne de Louis XVI T.

Nous ne saurions, sans nous répéter, insister sur l’élégance de ces

revci’s, sur l’harmonieux agencement des ornements et des attri-

buts qui encadrent les armes de la Province el qui donnent à cette

charmante série un réel intérêt. Mais nous croyons devoir signaler,

|)armi les revers qui méritent le plus de l'elenir l’attention, ceux

des années 1786, 1788 el 1789.

Nous avons dit qu’il fut l'rap))é, pour 1788, deux sortes de je-

tons : l’im au lyiieoi'dinaire, l’autre, dedimension exceptionnelle, en

souvenir de rassemblée des Notables de 1 787. (le fut le dernier jeton

commémoratifde nos Liais. 11 fut frappé sur l’initiative et par les soins

de la dé|Hitation en cour. Le procès-verbal de cette députation nous

fait connailre dans quelles circonstances el dans quelle intention :

L’an mil sept cent (pialre-vingt-scpt et le vingt-cinquième jour du mois

(le juilli't, MM. les Députés des États de Languedoc à la (lour étant assemblés

(•liés Monseigneur rArcheveque de Damas, coadjuteur d’Alby, M. Rome,

sindic géniTnl, ili'piité à la Cour, a dit : rrQue les Etats faisant frapper

cbaipic année une quantité déterininée de jetions ([ui sont distribués, lors

de la tenue de leur assemblée, à ceux de leurs membres qui ont droit d’en

recevoir, il a l’honneur do ju'oposer à MM. les Députés de libre servir les

jellous qui seront frappés pour les filais prochains à perpétuer la mémoire

(') Il résulte (le.s comptes du Trésorier de la Bourse qu’il fut frappé, pour 1775

,

.’ijion jetons (prix
: 7,880 livres 7 sols; dépense lolale : io, 8 i .3 livres li sols .8 de-

nier.s); pour 1778, 3 , 000 jetons (prix
; 7,879 livres i .3 sols g denii'rs; dépense

lolale : 10 ,366 livres i 3 sols); pour 1777, 3 , 3 oo jetons (prix : 8,887 livres

i 3 sols 3 deniers; dépense totale : 10,897 bvres 19 sols); pour 1778, 3 ,/ioo je-

tons (prix ; 8,590 livres 6 sols 3 deniers; dépense lotale : 10,905 livres 19 sols);

pour 1779 , 3 , 000 jetons (prix : 8 ,o 85 livres 3 sols; dépense lotali' : 10, gi 1 livres

19 sols 6 deniers); pour 1780, 3,oüo jelnns (prix : 8 ,o 85 livres); pour 1781,

3,100 jetons (prix
: 7,880 livres 7 sols; dépense lotale : 10,758 livres 6 sols 3 de-

niers);ponr 1780 ,
3 , 200 jetons (prix : 8 ,

o

85 livres; dépense lolale: ii,84 é livn's

iG sols 3 deniers); pour 1785, 8,700 jetons (prix : g, 3 ti 8 li\ros 5 sols 9 deniers;

dépense totale : io,a 85 livres i 5 sols); pour 1787, 8,700 jetons (prix
:
9,3èS li-

vres i 5 sols 9 deniers: dépense totale : i 3 ,i 5 ti livres 10 sois).
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(le l’évéïiemeiil (jui rendra mémorable, dans les fastes de la Monarchie,

l’amiee 1787;

nQue l’époque de l’assemblée des Notables qui a eu lien au commen-

cement de celte année, mérite d'autant plus d’étre consacrée en Languedoc

par un monument durable
,

qu’elle a été singulièrement glorieuse pour cette

Province, par le rang que Monseigneur l’Archevêque do Narbonne a tenu

dans cette assemblée, par l’éloquence forte et majestueuse qu’il y a déployée,

par la prépondérance de ses opinions, et par l’élévation de M. f Archevêque

de Toulouse au Ministère et h la place de chef du Conseil roïal des f’i-

nances
;

rrQue ce double rapport aussi honorable pour le Languedoc que pour

les deux prcTats qui en sont l’objet, pourrait être exprimé par une inscrip-

tion qui serait gravée sur le revers des jetions et dont il a l'honneur de

mettre divers projets sous les yeux de MM. les Députés. »

Sur ([uoi, MM. les Députés, voulant consacrer la mémoire d'un évé-

nement qui fait rejaillir sur le Languedoc une portion de la gloire si juste-

ment acquise aux deux prélats que cette Pi'ovince s’honoi’o de posséder, et

désirant acquitter, au nom de la patrie, le tribut d’amour et de. vénération

(pii leur est dû, ont arrêté :

rt 1° Que les jetions qui doivent être frappés celte année pour être distri-

bués aux prochains Etals, porteront au revers l’inscription adoptée, auquel

elfet ils ont autorisé le sindic général à traiter à ce sujet avec la personne qu i

est chargée annuellement de la fourniture desdits jetions
,
chacun desquels

pourra être en conséquence augmenté de volume ,
de manière que chaque

bourse, qui est ordinairement composée de cent jetions, n’en contiendra

que cinquante, qui auront cependant le même poids que les cent jettons

ordinaires ;

'Tâ” Qu’indcpeudammeut des jetions ordinaires, il en sera frappé deux

autres dont la matière sera d’or et qui seront offerts par MM. les Députés,

l'un à M. l’Archevêque de Narbonne et l’autre à Al. l’Archevêque de Toulouse

.

en leur présentant en même temps un extrait du présent ai'rêlé ;

" 3 ° Que cet arrêté sera annexé au présent procès-verbal et qu’il en sera

fait rapport aux Etals dans leur prochaine assemblée. (n

Conformément à cette décision, des jetons commémoratifs hirenl

frappés et deux exemplaires en or furent remis aux archevêques de

<*) Arthur-Richard Dillon
,
qui occupa le siège archiépiscopal do Narbonne de

1702 a 1790.

(2) Etienne-Charles Loménie de Brienne, archevêque de Toulouse (2 février

1763), .succéda à Galonné avec le titre de chef du Conseil des finances, le 1" mai

1787. En 1788, il fut nommé archevêque de Sens et cardinal. Il mourut à Sens

le 1 9 février 1 796.
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^a^])olnle et de Toulouse, le ad août 1787. Dans la se'auce du

la janviei- 1788, rarcliev(;que de Damas lit part de cette remise

aux Etats, (|ui demandèrent par accdamalion qu’il leur fût délivré

un certain nombre de ces jetons, ce qui fut exécuté sur-le-champ (Û.

(les jetons, qui mériteraient plutôt le nom de médailles, car ils

ne mesurent pas moins de 36 millimètres de diamètre, présentent,

au droit, un fort beau buste de Louis XVI gravé par Gatteaux. Le

roi est en costume de cérémonie, avec le cordon de l’ordre du

Saint-Esprit et le manteau ileurdelisé. Légende : LUD'XV! REX
CHRISTI ANISS. Le champ du revers est entièrement occupé jvar

une insci'iptiou en douze lignes : QUOD
|

ANNO 1787
|

ARTH'
RICH DILLON ARCH • PRIM • NARB

|

ANIMI VIRTUTE
ELOQUlO CONSILIOQ-

j

IN GALLIÆ PROCERUM CON-
CESSU

I

PRÆCELLUIT
|

STEPH • CAROL LOMENIE • ARCH •

TOLOS-
I

ÆRARIÆ REl ADMINISTRANDÆ
|

SUMMO
CIVIUM PLAUSU

I

PRÆPOSITUS FUIT
|

OCCITANIA ]

1 788

{LeLanj’Ucdnc a fiapi)i‘ ccjetnnpour rajipeler qaen lyû’y Arlhnr-Riclimd

Dillnn, archevrqiie el primai de Narbonne, s' cal dislinpné par son lalent,

ses conseils et son éloquence dans rAssemhUe des Notables de France, et

qu Etienne -Charles Coménie, archevêque de Toulouse, a élé élevé au

ministère des finances, aux anplaudissemenls de tous les citnnens. ijSS).

(PI. XIV, lig. 8.)

Il fut Irappé, en argent, 2,/i5o exem|daires de ce jeton, qui

coûtèrent 1 d, 38 o livres. Les coins furent payés 600 livres au gra-

veur Gatteaux.

Les fitats généraux de Languedoc se réunirent, pour la dernièn'

fois, du ib janvier au 21 février 1789. Ils se séparèionl sans se

douter que leur existence politique était terminée, mais après avoir

reçu de Louis XVI un témoignage spécial de satisfaction pour le

zèle constant qu’ils avaietit toujours monti'é pour le bien de l’Etat

el pour la défense des intérêts à eux confiés (lettre du i 3 lévrier

1789). Ils émirent encore un jeton qui porte la date de 1790 cl

(|ui clôt la longue séide que nous venons de décrire.

Ari'ivé au terme de noire étude, est-il encore nécessaire de faire

ressortir l’importance el l’intérêt des petits documents métalliques

qui en font l’objet? Ne se font-ils pas valoir suffisamment par eux-

mêmes? Sans doute, il serait dilficile d’étudier Tbisloire du Laugue-

0) Procès-vevluritx tirs t'Unts dr Lnnpiiedor . session de içSS, p. Cn

.



(loc au moyen des seuls jclous de scs l'dals, fomtue a essaye de le

faii'C M. Cl. Rossignol poui- l’iiistoire de la Bourgogne. Mais leur

valeur liistorique et iconographique n’en est pas moins incontestable.

S’ils ne permettent pas de reconstituer les annales de notre Pro-

vince, ils peuvent servir à les compléter, tout au moins à les illustrer

dignement. Us rappellent, souvent mieux que de longs écrits, le

souvenir d’éve'nemcnts que nous ne saurions oublier. Ils sont enfin

les reliques d’une illustre assemble'e à laquelle le Languedoc a dû

sa grandeur et sa prospérité. A ces litres, ils méritaient bien d’élre

tirés du dédaigneux oubli dans lequel ils n’ont été que trop long-

temps laissés.

Lmile UoNXKT.

— d:!!) —



DOCUMENTS

RELATIFS À L’ART DU MOYEN A O F

CONTENUS DANS UES JIANUSCUIÏS

DE N.-C. FAP.RI DE PEIUESC

\ I.A ItlIiUlOTin'îQlJlî DK U VIUIÆ DE CAlU'ENÏliAS,

l'\n Jl. JEAN SCUOI’l'Kli.

P(‘s iiianiisci'ils iIp Poirnsc consurvcs à la liiltliolliàcfue do (lar-

pcnli'as soal. divisés on iS.'i l'ogislros, foi-iiianl (>n\if()n taô voIliiiios

in-Inlio, do 5oo à Goo pages chaciin. Coüo iiupni'lanli' collorliun

l'oidoiano roiisoniljlo dos Iravaiix si did'érents auxquids Poirosc con-

sacra poiidanl loule sa \io iino acllvilé iiifaligaldo, los (pialilés d’un

ospril d’iiiio grando sajfacilo, d'nno rare pénolralion, d’uiio univoi-

sollo ciii-iosilé, ot les ressources d’uuo fortune, pour l’époque assez

cousidérahlo. L(“s leclierches do Poirosc, jxiur oire restées luaiiu-

sci’itos, u’ou occupout pas inoius une place au prouiier i‘ang dans

riiisloiro des sciences bistoriciuos, plulologiquos ot arc]iéologi([uos

de la ])reiniore inoilié du xvii“ siècle. Los relations (jue Poirosc oii-

I relouait en Eurojre sont connues. Par ses lettres, il luisait partager

an jour le jour le l’ésuUat d(> ses études à ses savants amis à Paris,

(‘U Hollande, en Alleniagno ot en Italie. Les voluinineuses minutes

de sa rorrospondanco conservées dans des bibliothèques diverses

(
Paris, Larpentras, Aix, Monipellier, lioinePI, etc.) témoignenl de

l'intéressant et fructueux labeur de celui (|U(^ (1. Naude' appelle de
])rocurateur général des lettres^. Ses lettres aux frères DupuyP), à

Bibl. Barborini, Lettres an cardinal Uarbevini, U*' niar.-^ mai 1637,

pI 1 vol. Lettres à Aleandri, 8 DCl.obro i{M()-a7 Jioveinbrp i()-25 .

Lollros de lYiresc aux frhes Dnpuy, piibl. par Pb. Tamizt'y cU LcaproqiiP.

1888.
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S.-S. lîoiifliard oL à (lasseiuli

,
plus lard sou Ijiograplie, prriuetlont

de se faire une ide'e exacte, et de la valeur de Peiresc, et de restinie

dans laquelle il fut tenu par les hommes les plus éminents de son

époque.

Peiresc a, de nos jours, attire l’attention des savants et des cher-

cheurs. Outre sa correspondance en cours de publication, il faut

citei’ les Petils mhnoircs inédits (P, oii se trouve le relevé, jour par

jour, des lettres écrites par Peiresc, avec l'indication des objets dont

elles étaient accompagnées, de 1622 à iG 33 . Nous devons aussi au

même éditeur Les correspondants de Peiresc On a publié enfin les

Lettres de Malherbe a Peiresc D’autre part, M. Léojiold Delisle a

consacré à ce savant une étude intéressante et brève h). Sa figure est

donc bien connue et nous n’avons pas ici à en tracer un portrait. 11

nous suliira au cours de notre étude de dégager les traits caractéris-

liques de l’bistorien de l'art du moyen âge que fut Peiresc.

C’est par sa correspondance que Peiresc rendit, de son vivant, les

plus grands services à la cause de la science. Cet homme si univer-

sellement estimé et dont les savants les plus consiflérables recbm-

cbaient les lumières sur l’objet de leurs propres études, ne publia

aucun de ses travaux. 11 se bornait à faire participer ses amis à ses

découvertes par des lettres et des mémoires restés manuscrits. Ce

P. Montfaucon donna, presque un siècleplus tard, dilYérents mémoires

de Peiresc dans son Antiquité expliquée cl rnininentée et se servit,

comme nous le verrons, des collections du savant Provençal pour

ses Monumens de la Monarchie franroise. Une dissertation d(‘ Peii'esc

sur un trépied antique trouvé à Fréjus fut publi(!e au xviii' siècle

dans les Mémoires de littérature et d’ histoire du P. Desmolets, (pii

l’accompagne de celte note : cLa trop vaste érudition de M. de Pei-

resr faisoil qu’il n(‘ finissoit aucun ouvrage et qu’il n’éloit jamais

content de ce (pi’il avoit écrit sur les matières qui se pré.sentoient ;

Petits mémoires inédits de Peiresc, publiés et annotés par l’Ii. Tainizey de

Larroipie. Anvers, i88ç).

Parus en 17 fascicules. Dans les noms des correspondants, on trouve ceux

de Naudé, Saumaise, Bicbi, Tristan de S. Amant, P. A. de lîaseas, Saniuel

Petit, Thomas d’Arcos, etc.

Pt Lettres de Malherbe n Peiresc, dans le t. lit de l’édition de Alalherbe, Lrands

écrivains de France.

Pt Léopold Delisle, Un jfrnnd amateur français du xni’ siècle: Fiihri de Peiresc.

Paris, Firmin Didot, 1888.

(5) XV' vol. 1726-1731.

il;

.ifii • t

ri
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iiiissi n’a-l-il jüiiiais rien l'ail ini|)rimer; mais l’eslime ([ne les sçavans

laisoient de (oui ce (juil écrivoil en mnlliplioit les copies .

d

Dans
notre sii-rle, la collection des niannscrits de (iar|)entras l'nt som-
mairement étudiée ])ar MillinO,

Un catahjgne descriplif des manuscrits de la Jîildiolln'npie de (iar-

[xmtras, lait par les soins du hildiotbécaire, C. G.-A. Lamberl,a
parn en i8G3, en trois volnmesG). Le fonds Peiresc en occupe à lui

seni nn volume et demi. Une lecture rapide de ce calalogue .sulTil

[pour se rendre compte de l’énorme masse de matériaux accnmnlés

pai' Peiresc
,
et de 1 impoi'tance (pie cette colleclion pi'ésente ])our

I histoire des sciences au xvit'^ siècle. La publication du catalogue en

ouvrail l’acci's el permettait dès lors d’en niiliser les ressources.

Dn jponirait selonner peut-èire (ju’ils n’aient pas été mis pins

souvent a conlrihnticm. Seul, M. A. Longnon a publié des documenis
dn plus haut intérêt sur riconogra[pbie de saint Louis, tirés d’un

Iravail fait par Peiresc lui-même et resté jus([ue-là inédit^'. La lecture

de ce travail et celle dn Galalogue des manuscrits nous amenèrent
a penser (junne élude généi'ale des documents relatifs à l’ai't dn
moyen âge, r(mnis par Peiresc, s(!rait une œuvi'e (jui [vouerait rendi'C

d(vs sei'vices par la publication de monuments restés inconnus, qui

permetlrait de lixer avec nn peu de précision les tendances de l'éiai-

dition et de l’arcbéologie au commencement du xvii” siècle, et ((ui

enfin nous metti'ait à même de dégager la physionomie de Peiresc,

de mar([uer sa valeur jirojpre et son mérite particulier dans ses n'-

cherebes sur fart français des siècles médiévaux.

Les manuscrits de (jarpentras ont subi toutes les vicissitudes de

la forinne. Tombés entre les mains de AL de Pians, neveu de Pei-

resc, ces recueils si [précieux lurent traités avec la négligence la plus

'fraude. On a raconté le sort ([ne ces [Pages, œuvre de tant de soins

el de sci(mce, eurent dans la maison dn baron de Pians. Les lettres

des correspondanls de Peiresc ne furent pas épargnées, tf Ménage

(') C.r. le Mnjrnsin ecctjclo}ié<lique, inméc 1797, I. Il, ]i. .'vo.f. Il C(>nli('iil siirleiil

(les iiiillralioiis bil)liog[’aplii([ii('s sur les maiiiiscrils consi'rvé.s .à (larpenlras el

dans (lifforeiiles l)ildiolli(''(|n('s.

(-) (Mlnlojrue descriplif el rnisoiiiie des manuscrits de la Tlibliollièqite de Car-

peiilras, par (b (t.-A. Lambert, bibliolliéraire. Carpeiilras, Rolland, pSOe; ."i vol.

in-8°.

üncumenls parisiens sur l’iconographie de sainl Louis, publiés par A. Lon-
giion, d’après un manuscril de Peiresc, conservé à la Bibliothèque de Carpenlras.

Paris, H. (lhampion, 1889.



nous apprend , kl larme à l'œil, dil Lemonley dans sou Elojje de

Peiresclk, qu’une nièce de Peiresc de Rians) s’en servit, inno-

cemment pour allumer son t'eu, et ipie cette bonne fille avoit surtout

fait main basse sur le fougueux Saumaise.îi — On sait commont ce

qui restait du cabinet de Peiresc fut recueilli jiar le pre'sident de

Alazaugues, et comment, à la mort de ce dernier, üoni. Alalacliie

d’inguimbert, évêque de Carpentras, acbeta les maimscrils, les lit

venir en luite à Carpentras el les légua, avec ses colleclions parlicu-

lières, à la Bibliolbi'quc de la ville!-', où ils soûl restés depuis, dans

une sécurité el un repos bien gagnés ajirès une |)ériode si traversée.

Leur tranquillité fut troublée une fois encore par Libri, qui en dé-

roba jilusieurs feuillets importants, iosipnds, a[irès un exil de ipiid-

(jiies années, ont re[iris leur [ilace légitime dans la collection des

manuscrits de Carpentras.

Les documents sur l’art du moyen âge (|ue nous donnons ici ne

sont donc que les fragments des travaux si vastes entrepris par Pei-

resc. Nous avons restreint notre élude à ce qui a trait au seul art

français. Ce serait la tàcbe de nombreux spécialistes de rendre

coaqite des recberebes de Peiresc sur les antiquités romaines et

grecipies, sur les inscriptions, les médailles, les poids et me-

sures, etc.

Toute une partie de notre travail comprend la description analy-

tique des documents écrits et des dessins ipie nous avons extraits

des manuscrits de Carpentras. Sur cbacun d’eux nous avons réuni,

autant qu’il nous a été possible, les pièces justilicalives et les éclair-

cissements nécessaires. Plusieurs dessins sont donnés sans indica-

tions. Nous avons eu à eu fixer l’origine el à restituer à ces dessins

isolés leur état civil perdu.

Ikcueil de l’Académie de Marseille, iiniici's 17^3-178.^, p. 3 ia.

cr. Calalojrue des Maiiuscrils, I. Il, jiilrodiicliiin. Mazau|;ii('s iiiouiiit an 17110.

Kii r'jh'j, cringuiinbei’t les aciiète 3,800 livres, dit baron de 'rritnont, neveu et

liérilier des Mazaun'ues.
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l/ART DU MOYEN \(iE,

I.V lîUNAISSVNCIÎ NÉO-CLASSIQUE

15T IJÎS TIîAVAlIX DE l'ElltlîSE.

L(^s iii'ogi’ôs (le 1 lumiaiiisiue en Erance an \vi“ sièele cnrenl, une

inllnence considérable sur l’enseiidde des doctrines (|nc le teiniié-

ranienl, français avait, lentement étaidi an cours des siècles du

moyen âge. Laidirjuité classi{|ue était enfin apparu((; les travanv

des philologues en avaient de'blayé les abords et rendu l'accès

lacilc. On voulut toid, connaitre de ces civilisations anciennes dont

la splendeur était restée longtemps ensevelie sous la poussière des

siècles.

L’eddouissement lut tel pour les yeux du xvC siècle ([u’ils ou-

blièrent leur race, un passé glorieux, et ([u’ils ne surent plus voir

les nobles et hautes complètes de l’esprit Français.

Les philologues, les humanistes, les écrivains avaient ouvert le

chemin; les artistes, les archéologues, les amateurs d’art les sui-

virent. Ce Fut une ivresse générale, un culte (|ui ne connut pas

d'athée. Les protestations individuelles Furent bient(jt étouflées

dans la clameur d’admiration (|uc soulevait ranliguité reirouvée.

\[)r(‘s un siècle oii cluupie année manjua une nouvelle victoire

pour la cause de riiumanisme, il ne restait rien ou presipie rien

de ce ipii avait été l'honneur et la gloire de la France du moyen
âge. L’enseignement allait se charger de répandre la saine doctrine

et de préparer les cerveaux jeunes à l'adoplion sans réserve du

système et de l'esprit classiipies.

L’enthousiasme que suscita l’antiquibi Fut — comme lous les

enthousiasmes — exclusiF. La littérature et l’art du moyen âge ne

Fu l’eut même pas niés, — qui dit négation suppose on Face d’elle

une affirmation, et qui aurait essayé de déFendre le moyeu âge?—
mais ignorés. Les humanistes du xvi“ siècle et, ajirès eux, le

xviU siècle tout entier, ne pouvaient.se placei’ au point de vue cri-

licpie pour jugei et ranti(|uité et le moven âge. Pour eux, l’admi-
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l'alion de l’antique s’opposait à tout essai d’appréciation éajiiilable

d’un art qui n’avait pas ses lettres de noblesse en rèfjle et qui s'clail

progressivement l'ornié sur le sol l'rangais sans se soucier des canons

imprescriptibles que la Grèce et Rome avaient fixés.

L’un des caractères de l’art du moyen âge est qu’il répond aux

exigences du milieu où il s’est de'veloppé.

Au xvi“ siècle, l’ide'ede l’unité de l’esthétiipie parait.

L’époque classique, dominée par cette idée, est une épo(pie à

laquelle manqua ce qu’on pourrait appeler le sens historique.

Barbarie et grossièreté sont les mots qui reviennent sans cosse

sous la plume des écrivains du xvii' siècle pour caractérise!' le

moyen âge.

Seuls, les Bénédictins sont en train de renouveler au tond de

leurs studieuses demeures les sources de l’histoire de France. Par-

tout ailleurs, le goût de l’antique triomphe. L’histoire de l'art ne

fait pas exception. Tous les érudits se font gloire de défricher une

partie du champ de l'archéologie antique. Il semble que là seule-

ment il y ait œuvre intéressante à faire. Le xvii“ siècle n a[)poi'te

aucune contribution sérieuse P) — j’en excepte Gaignières, Alont-

faucon et, avant eux, Peiresc, dont nous avons ici à montrer la

lâche — sur l’art du moyen âge. Montfaucon lui-mème donne son

premier ouvrage à l’antiquité. La préface de XAnùquité expliquée

contient des indications précieuses sur les tendances historiques

des meilleurs esprits de l’époque. Nous avons là, en l'ésuiné, la

doctrine du classicisme et nous pouvons toucliei' au doigt l’ei rcur

fondamentale de l’école dans son jugement sur l’art du mojen

%«•
(t Depuis ce temps, dit-il (il s’agit de la colonne Théodosienne à

Lonstantinople) ,
les peuples du Nord qui avaient envahi I Lurope

répandirent partout la barbarie; on ne vit plus que des choses in-

formes; tous les arts tombèrent, mais la peinture, la sculpture cl

l’architecture plus que les autres. Le monde resta longtemps en cet

état: les hommes vi\oient dans l’ignorance de tout ce qui regardoit

les usages de ces siècles florissants et n’avoient aucun sentiment de

leur grossièreté; ils détruisoient impitoyablement ce que les plus

Réserve faite des Gilles Corrozct, du Breuil, et autres auteurs de (jiiides,

qui ont rendu et rendent de grands services à JMnstoiie de Tari, mais occasion-

nellement et non intentionnellement.
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liubiles iiiiiiires avoienL lail el tout ce qui avoiL été admiré dans ces

lem|is où la politesse et le {foùl des belles choses régiioiunt |)oui-

subsliluei’ en leur place des choses dont la grossièreté seutoit le

climat de ces peuples barhai'es qui avoient inonde' la terre. Neid' ou
dix siècles se passèrent dans l’ignorance de toutes ces cboses : ce

ne fut qu a])r(‘s un si long espace de temps qu’on songea à se re-

lever et a laire relleurir les beaux-arts dont les traces se trou-

voient encore dans quelques monuniens qui avoient échappé aux
injures du teins et aux insultes do gens ([ui n’avoieni nul goût |)our

tout ce que I art avoit inventé de pins excellent.

«

ht qiiebpies lignes plus loin, les expressions l'eviennent cces

siècles de barbariciî. . . cces bommes gro.ssiers qui n’avoient nulle

idée de la beauté de la peinture, de l’élégaiicc de la statuaire, des

jnoportions de l'arcbitecture . . .

En \erile, cela semble presque incroyable. Les choses informes,

la décadence de tous les arts et surtout de la sculpture et de l'ar-

chitectiire montrent à quel point d’aveuglement les théories néo-
classiijnes avaient mené. Et c’est ce même Montfaucon qui s’occupe

tle l’i'unir les matériaux des Monumans de la Monarchie fran-
çoise^^^l Evidemment, a ses yeux, les œuvres du moyen âge n’ont

qu un interet historique et ne constituent à aucun titre des mani-
Icslalions artistiques auxquelles un liomme de goût, un honnête
homme, puisse consacrer ses éludes. Après la citation que nous ve-

xons de laire et ipii est douhioment importante puisqu’elle vient

d un bislorien el diin bislorien de lart, il n’est pas nécessaire de
donner d autres preuves de l’ignorance générale dans laquelle était

tenu le moyen âge et du mé[)ris avec lequel on considérait l’activité

artistique de ces siècles si éminemnienl français.

Pourtant, malgré l’engouement néo-classique, le moyen âge
gardait encore aux yeux de certains un attrait particulier. On con-
naît 1 œuvre de Gaignières. Le catalogue qu’en a dressé AL Henri

houcliot est un beau monument d’érudition dédié au travailleur

inlatigahie que fut Gaignières.

Une cinquantaine d’années avant Gaignières, Peiresc s’était lui

tiiissi préoccupe de rassembler des documents sur l’art au moyeu
àgc. Pour .se rendre un compte exact de l’œuvre entreprise par
Peiresc et de sa signification, il convient de rappeler ici quelques

Ils sont (le 1731). — inlajuitr e.rplitpiée esl t\o i/it).
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laits Hii()oitants de la \ie de cet hoiiijuc si reiioiniiié et, peur jiiper
l’onyiiiaiité de ses rcclierelies suc le moyen à|je, de le l'eplacec
dans le cadre et dans l’atmosplière où il a vécu, de moiilicr
• luelles furent ses etndes, iiiiels ses amis, (|nelles ses relations
dans le monde savant. H nous semble qu’on pourra ainsi dé-
gager avec plus de jirécision le mérite particulier de ce sa\ant
illustre.

Nicolas-Claude Fabri de PeiresrlÙ naquit on i58ü à lleaugen-
cicr et mourut en iG3(i à Aix. Il appartenait à une famille origi-
naire de Pise, fixée en Provence depuis ia5/i. Dès l’àgc de finit
ans, il lut mis au collège des .lésuites d’Avignon avec son lière de
Valavez et

y
resta cinq ans. Après une année consacrée à l’étude de

la pbilosopliie a Aix, il suivit les cours du collège des .lésuites do
lournon, où il s’occupa de géographie, de clironologie et de nia-
tliématiques. Puis, de nouveau à Aix, il s’adonna au droit sur le

conseil de son oncle, membre du Parlement de Provence. Pendant
l’année qu’il y passa, il travailla avec P. Antoine de Rascas, sieur
de Bagarris, savant antiquaire, depuis garde du Cabinet des mé-
dailles de Henri IV.

A Avignon, où il est envoyé, il continue ses études de droit,
sans négliger les antiquités. Enfin, en iSgij, il obtient d’aller faire
un séjour eu Italie avec son friu’e pour suivre les cours de droit
de 1 Université de Padoue. Ce voyage eut une gi'ande importance
sur le développement de la vie savante de Peiresc. 11 se Ha avec
tout ce que l’Italie comptait d’iionimes distingués dans l’bistoirc et

dans les .sciences. Il visite Gènes, Lucques, Pise, Florence, Bo-
logne, l'errare, Venise, Padoue, Sienne, Borne, Naples, etc. C’est
alors (ju’il entre en relations avec des liommes comme Pinelli à

Padoue, César Veli à Bologne, Celso Cittadini à Sienne, à Boine
avec les cardinaux Baronius et Bellarmin, avec Sirinond, Lelio
Pasqualini, bulvio Orsini, le célèbre antiquaire; il voit Pignoria à
Padoue, Rubens à Bavenne, Alicliezola à Vérone, ïolentiu à Cré-
mone, Campana à Vicence, le cabinet des frères Porta à Naples
et celui de b errant Imperati

,
— tous antiquaires, bistoiieiis <m

physiciens renommés. C est là que Peiresc, par l’étude incessante

C' Cf. hri illusiris Nicolni Claudii Fahricii de Peivcsc... w(«, per t'elriiiii (Jasseii-

itum. Paris, Sébastien Cramoisy, i6tii. el l’abrcj'é en français qu’en donna tie-
quier, Fie de Peiresc, l*;irls, 1770.

Arghéologif. 2.



(les iiioiiuments, a(;(|uiL la solide ciaidilioa el la jji'andc coiiuais-

saiicc de ranii(|uil(i‘ (|iii le niiient au premier rang des savaids du

temps. 11 revint, en France en 1609 et termina ses (Huiles de droit

à Montpellier avec Pacci de Biriga. A cette époipie, il est déjà en

correspondance avec Scaliger et S.-A. de Thou. Deux années plus

lard, il prend le doctoral en droit à Aix, où il est présenté au Par-

lement.

En 1(109, Guillaume du Vair, cliel' du Parlement de Provence,

l'emmène à Paris on il avait déjà des amitiés commencées par

lellres. .S.-A. de Thou, garde de la Bihliollièiiue du Boi, Casauhun,

sons-garde de la même hihliothi'que, les IVères Pitlmu, Paul

Pétan
,
composent le cercle où Peiresc tVéïjiumle. Il accompagne

( 1 . du A'air à Orléans, puis, en 1G06, il passe en Angleterre avec

l’ambassadeur La Boderic. 11 en revienl par la Hollande, où il se lie

avec Scaliger à la Haye et avec CirotiusdL Après avoir visité Liège,

Bruxelles et la Flandre, il renire en Provence en octobre. Il est in-

slallé comme conseiller au Parlement de Provence en 1(107, à la

mort de son oncle. Les années ipii suivent sont consacrées aux

études les plus diverses; le soin do sa correspondance ipii s’agrandit

cba()ue jour l’occupe fort. Il visite de nouveau Montpellier, Nîmes,

Arles, Ylontmajour, etc. En 1612, il passe ijiiolqucs mois à Paris

où, peu d’années après, du Vair le ramène pour un pins long si'-

jüiir. Oette Ibi.s-ci, il y reste se|)t ans, visite Boneu, Lisieux; jniis

il renlrc en Pro\ence en idad et s’arrête sur sa route a .tngers.

Tours, Bordeaux et Toulouse. Il si'journa peu de temps a labbave

de Guistres dont le roi l’avait nommé abbé en i(.li8. Di’s lors, il

ne ipiilta |ilus la Provence, (l'est d’Aix qu'il reste en correspon-

dance avec le monde savant.

Notre tàcbe n’esi pas de montrer de (|ueHe curiosité éclairée, de

(|n(dle compétence Peiresc lait jn-cuNe dans toutes les brandies du

savoir bnmain; sa corri'spondance avec tant d bommes distingués

en témoigne. La brève étude de M. Léopold üelisle trace un tableau

Malgré la nécessite de làiro lircf, nous nous reprocherions de ne passignalei'

(|ue ce fut à l’instigation de Peiresc que Grotius eiitrepril sou hvre de la Gtieire

et de la Paix. Dans une lelire du 11 janvier i 6 di, Grotius écrit à Peiresc :

ttlnlerim, non olior, sed in illo de jure gentiimi oporc pergo; quod si laie fntu-

ruin est ut lectares demererl posslt, habebis; — quod tibi debeat poslerilas, qui

me ad hiinc laliorein, el auxiliis el liorlatu tuo exritasli." (. 1 . ijeuioiUey, hecited

de VAeadémie de M/inteille, i 78.’!-
1 78.5 ,

]). Ili t.



— H3!) —
foniijlol, quoique Lien sommaire, de l’aclivité du conseiller

Peiresc. «Peiresc s’occupait
,
dit-il

,
avec une égale ardeur et une

e'gale compétence d’histoire natui’elle P), de géographie, d'astro-

nomie, de droit, de littérature et de beaux-arts. Familier a\ec
loutes les civilisations, il ne s’intéressait pas moins à l’antiquité

quau moyen âge... 11 devança Gaignières dans l’interprétation

l'aisonnée des monumens du moyen àge.n

11 ne nous parait pas exact de dire que Peiresc ait donné autant
de soins cà l’étude des œuvres du moyen âge qu’à celles de l’anti-

quité. Dans ses dissertations sur les médailles anciennes, sur les

inscriptions P), sur les monnaies, les poids et mesures, les statues,

c est surtout l’antiquité qu’il vise, encore qu’on doive reconnaître
ipie 1 un des premiers il a réuni des monnaies mérovingiennes et

carolingiennes

<') Une lettre île Peiresc oiix Dupuv { t. It, p. 998) nous le peint dans toute
sa curiosité vive et passionnée. Bien qu’il ne se raltaclie pas ilirectenient à notre
travail, le morceau est joli et vaut cl’ètre cité ; eJe ne scay, écrit-il, si je ne vous
ay poinrt inanité que j’eus la curiosité de voir cet éléphant que vous ave/, veu là,

quelques années il \ a, lequel on rauieiioit d'Italie. Il vint passer icy où il fust

trois jours durant lesquels je le consideraj liien à mon ayse, ne l’avant pas laissé

eschapper do mes mains ou despaïsor que je ne Paye faict peseï- contre quelques
si.v vinqts boidlets de canon. Il me coqnoissoil desjà quasi comme son gouverneur
et je, me laissai porter jusqu’à ce poinci de curiosité ou (pour mieulx dire

) de
lollie, que de iuv mettre ma maiu dans la bouche et de lui inauyei" et empoigner
une de ses dents maxillaires pour en mieulx recognoistre la forme et ne les ayant
pas assez bien peu voir sans les toueber, à cause qu’en ouvrant la gueule il les en-
trocouvroit avec sa langue. Or ce lusl pour vérifier, comme je fis qu’elles étoimit

entièrement semblables de figure, bien que de moindre grandeur avec la dent du
prétendu géant de la cosle de Thunis ou d'Ütica. . .r>

^ i Le beau travail sur les sarcophages d’.trles que M. Le BlanI a mené à si

bonne fin , Peiresc eu avait eu l’idée et avait commencé à la meltre à exécution. Sur
beaucoup de points, ses manuscrits ont aidé aux recherches do M. Le Blaut. Cf.

Le Blant, Sarcophages tl Arles, XXX\, expliqué grâce à la description de Peii'esc.

Biblioth. nationale, ms. 6012, fol. âfi, fonds latin. Une lettre aux üiipuy, où il

parle du livre de Bosio, Délia Roina sotleranea, dit à ce sujet ; trCela aura toujours

beaucoup faict de rompre la glace et de fi’ayer le chemin à d’aulti’os qui pouiTont

y
ajouter une infinité de belles choses en cette matière. Et notre province en four- -

niroit bien encore quelques-unes assez notables cl capables do faire quelque bon
supplément

,
quand nous ne prendrions que ce qui est en un cimetière à Arles.

Estimant qu en beaucoup daultres lieux do la l'rauce, comme en plusieurs vieilles

églises de celle Provence, il s’y trouvera encore do très belles choses à joindre à ce

digne recueil. a (Lellres de Peiresc, t. III, p. 280.)
t oy. Prou, Peiresc et la numismatique mérovingienne dans Annales du Midi,

I 8go
,
p. i 87-169.

!3 .
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Los coLilrovcrses inci^ssaiitcs ;nc(‘ scs amis d'ilalic cl de l'acis

oui presque toujours Irait à des questions relatives a 1 antiquité. —
Mais, à coté do ces études, Peiresc a eu le rar(^ mérite de jfarder

une part de curiosité et de luenvcillauce pour I art du moyeu âge.

C’est, avec ses ipialités excejitiounelles de sagacité et d'érudilioii,

ce qui le distingue des savauls du commcnci'ineut du xvii" siècle.

Comme ou jjout le voir dans la dcscri|)liou auaiytiqui' ijui' nous

douuous ici, il li a pas négligé do reunir tous les renseiguemeuts

ipi’il a pu obtenir sur les œuvres du moyen Age, eu Provence

d’abord, puis, suivant ses voyages, à Paris, à Meaux, Pioiieii, Li-

sieux, Tours, Angers, etc.

Ici une ([ueslion se pose sur laquelle il importe de lairc la lu-

mière. Peiresc a-t-il eu une conception exacte de la grandeur et de

ta beauté de l’art français au moyen Age; y
a-t-il vu l’expression

estbétique de la l'ace française; en a-t-il compris la valeur intrin-

.sèque et, d’un point de vue dogmalique, a-t-il soutenu dans sœs

écrits la cause de noti'e art national? — i\on, nulle part dans ce

(|ue nous avons vu de la maiq de Peiresc. nous n avons trouvé de

[iréciscs déclarations à ce sujet. Aussi bien ne faut-il [las s’en éton-

ner. Le courant de l’antiquité avait été trop puissant. 11 avait tout

balayé sur son passage et. [luisque les artistes eiix-'mèmcs aban-

donnaient les traditions qui avaient fait la gloire de la France clans

les siècles précédents, on ne pouvait demander à un historien de

s’opposer seul à toute son époque. — 11 n y
a pas de systimie dans

Peiresc; il n’a pas élevé sur les documents ipi il avait recueillis un

corps de doctrine. Fl ,
du reste, il était dans le caractère de ce savant

modeste de se borner, dans tous les sujets, qii ils relevassent de

l’antiipiilé ou du moyen Age, à des discussions serrées et érudites

sur des questions de fait. Il laissait à d’autres, moins bien inlor-

més, les idées générales et les déclarations de principes. Mais, tout

au moins, ne lisons-nous chez lui en aucun endroit ce ijiie nous

avons vu dans Moutfaucon : une négation systemati([ue et aveugle

de l’œuvre du moyen Age.

Au contraire, les soins ipie Peiresc réclame des dessinateurs et

des copistes qu’il charge de travailler pour lui, les recberclies

minutieuses et dilliciles (|u’il fait entreprendre, les préoccu-

pations constantes que nous surprenons chez lui dans ses voyages

à travers la France, montrent, de la façon la plus évidente,

quel intérêt éclairé et inlelligenl il apportait dans l’examen des
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œuvres des nrtistcs médiévaux. Sur ce point-là, les preuves
ahoiident.

Il suffît de lire le mémoire que Peiresc adresse à un nommé
riiomas, peintre, auquel il a coiilie la tache de dessiner pour lui

l'important tombeau d’Ogierqui se voyait à Sainl-Faron de xMeaux,

liourse rendre compte de la précision et de l’exactitude que Peiresc

exige dans les dessins de ses correspondants. 11 attire l’attention

du peintre sur les moindres particularite's des ligures, le modelé
du xisage, la façon de traiter la barbe et les chexeux, sur les cos-
tumes, les ornements épiscopaux, les objets sacrés et les armes que
les personnages représentés ])orteut sur eux. Il ne fait grâce d’au-
cun detail et, jusqu au «relief de chaque pli du vestemeni, de la

sottaiie et du mantelet-n, il veut que rien ne soit négligé de ce qui
doit conservera un monument son vrai caractère iconographique,
sa pleine signilicalion bistoriipie, sa précise valeur artistique. 11

laut que le dessin soit du siècle du monument représenté et non
d’un autre. Voilà certes des préoccupations qui sont tout à l’honneur
du sens critique et artistique de Peiresc. Même plus tard, nous ne
les retrouverons pas à un égal degré chez ceux qui nous ont laissé

les premiers grands travaux sur le moyen âge. Les planches de
Monttaucon, en particulier, auraient gagné à être dessinées par des
artistes ayant médité le mémoire à Mess"' Thomas.

Nous savons aussi que Peiresc avait eu l’idée d’un ouvrage sur
les monuments de la monarchie française — telle ([ue Montfaucon
l’a mi.se à exécution un siècle plus lard — et qu’il avait réuni des

matériaux pour ce but. Nous savons qu’il lit rechereber les mon-
naies, les sceaux tirés des cartulaires et des diplômes, (|u’i! fit copier

les tombeaux, les miniatures et les vitraux, ju'épai'ant ainsi les élé-

ments d’une histoire iconographique des rois de France, qu’il ne
[lut jamais se résoudre a écrire et à donner à l’impression. Nous
sommes à même de fixer ce que l’histoire du moyen âge a perdu à

cela. Comme nous pouvons le montrer, Peiresc avait apporté dans
ce travail d’incomparables qualités d’exactitude et de précision et

un soin vraiment rare de restitution fidèle des monuments. Nous
trouvons dans sa Correspondance atix Diipuij^''l des indications jiré-

cieuses sur les documents qu il avait recueillis et sur la manière
dont il envisageait la lâche et les devoirs d’un historien de l’art.

T. U
,
|L ^^2 1 , el fll

,
p. J 1 1

.
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.II’ l'iiifils L'(’|innso, (lit-il

,
nu liuii lioiiuiu! .Iac([ues do lîio''> siii' r(‘(liliou

(l(’s portciiicls nu unliirol do nos lioys do Fcnnco ot ne tioudcn ([ii’n liiy

([u’il ii’aye tout co (jiio j’cii ay l’ecnoilly, ne pi’iisaiit |)as (pio d'aidtrcs liiy

011 [iiiissoiil foLiriiir d’nssüi'tinioni coiiiparnldc au miou<‘>; mais il l'auldroit

ipi’on prisl la |)oiue do les vouir dossoi,ijuoi’ dovaiit uioy, aullroincnt il so-

l'oil, Ibrl lualaisi’ do l'ion Tairo ipd \ aille à cause dos advis (|ue je puis

dunnor au poinlro pour supplo'er aux inauquemoiils (pii s(‘ trouvent sou-

\onl eu telles |)iôc('s ol pour no rien l'aire sans rondement do bonne antlio-

i'il(‘ ol (pii ne soit bien conforiue aux divers usaiges selon la diversité des

siècb’s, rar je no vouldrnis poiuct, s’il ostoit possible, (pie des choses si II-

dolles et légitimés, cmnme sont tonies cidles ipic j’ay mises ensemble riissciit

mosléi's indinéremmeiit avec colles ipio le dit de Bie a desjà gravées, ipii

ne soni forgées (|uc depuis hier bien (jii’elles ayent leur rclalion à d'aultres

sii’ides plus anciens ot vmidrois en Ionie fay.on une (blition séparée de touti'

la siiilo des portraicts de nos Boys, selon ipio je b’s ay trouvez en lieux

irréprochables avec (pielijues-iines des [irincipales médailles de leurlomps,

sauf par aprez, s’ils en veulent tirer c|uek[nes jiièccs pour les mi'sler parmy

les leurs, de le faire, si bon leur semble, jimirveu (pie j’aye une édilion à

part 011 il n'y ayt rien de su|)pnsé ot ipii ne soit examiné el advoiié pour

légilinie.

\ la dalo (lu ad mai i(i.‘i/i, il re\ieiil sur ce sujet :

•l'ay esté fort scandalisé devoir ipie dans ces portraicts des Boys do

France de M. de Bii'. il n’y ayl rien de lidolle rpio les douze ou ([uinze der-

niers, hors de deux nu troys .seulomenl bien clairseniez et le pix est (pie

lors mesmos (jii'il a eu moyen d'en jiortraire sur des originaux légitimes,

comme de (diarlos le Cbauve, l'.barles le Simjile et aultres dont il a eu les

seaulx, il s'esi amusé à graver dos desseins ([ii'en avoient tiré des gens si

mal exactes ipi'il ne s’y cognoil aucun Iraicl du vi.sage et de la vraye ros-

semblanco ipi’on en (loiirroil prendre conrorme pour les règles de la Phy-

sionomie à rbiimeiirdi’s [iriiices ipii
y sont represaiitez

,
de sorte ipie mes

portraicts eusseiil été bien mal employez, s’il ne les devoil pas laire plus

lidelement represanler ipie ceiiK ([ii’il a eus en main. C’est poiircpioy je

plains grandomoni ce bon bonime ol (pi’il se soit amusé à poriraire les

imagos dos tombeaux de ces viimlx Boys (pii ii’onl esié baslis ipie tani de

siècles après leur inori
,
au lieu de se tenir aux images de leur temps.

Jacques de Bie, Les vrais j/oiirnils des rois de France tirés de tout, ce qui iwns

reste de leurs liwimmens, sceaux, médailles et autres el/lgies. Paris, .leaii Caimi-

sal
,

1 fiSI).

CI'. Begisl. II des inlimlos de la lîibliollii''qiie do Carpenlras, f°‘ 1150 el

siiiv., (1 la (laie du 3 i jiiillel irci-».



ün voit quels sont les scrupules liisloriques de l’eiresc. Ils nous

Font regretter plus encore qu’il n’ait pas classé et publié les docu-

ments réunis. La série des pièces qu’il avait rassemblées est loin

de nons être parvenue entière. Sur beaucouj) de points, nous

n’avons que des renseignements écrits. Sa correspondance publiée,

ou particulier, nous renseigne parfois sur les moyens (pi’il avait em-

ployés pour l’exécution de son projet.

Les dessins des statues et du tombeau de Charlemagne, c'est lui

qui les lit copier, et c’est d’eux que se servit plus tard JVlontlaucou

,

à qui Al. de Alazaugues les communiqua. Gassendi nous apprend O
ipie ce Fut M. de Valavez, Frère de Peiresc, qui Fut chargé de

prendre, lors d’un voyage eu Allemagne, des dessins à Aix-la-Cha-

polle. ffOravit ctiam (Peireskius) quam maxime A([uisgranuin

contenderet, ut quicquid illeic monumentorum Caroli Magni super-

esset, attentissime inspectaret, iuscriptiones exscriboret, icônes

quasque in Ecclesiasticis seu iibris, seu vitris, scu vestibus, son la-

|)idibus, seu quibus\is aliis rebus impressas exprimi curaiel; lo-

corum ornamentoruimpic iebnographiam non negligeret, diplo-

matuni apograplia, sigillorum ectypa, prece, pretiove obtinerel.»

Nous savons aussi à quelles sources Peiresc a puisé pour les

temps qui ont suivi.

Dans la Correspondance aux Dupmj, il écrit Pi
: ftll y a 2 5 ans en-

viron que le bon homme feu M. Le Febvre print la peine de me
mener au monastère de S. Alaur des Fossés, où il me lit monstrer

toutes les vieilles chartes de leurs archives d’où je tiray les pre-

mii'res empreintes que j’aye jamais eues des vieulx seaulx du roy

Charles le Chauve et de plusieurs aultres. n

Nous tenons de Gassendi que Peiresc, lors de sou premier voyage

à Paris, en i6o5, Fit rechercher dans les archives de Saint-Denis,

de Saint-Germain, de Saint-Alaur, etc.
,
les sceaux de Charlemagne,

de Louis le Pieux, de Lotbaire empereur, de Pépin d’Aquilaiue, de

Charles le Chauve, de Charles le Sim[ile et d’autres l’ois de la seconde

race. Aussi à Saint-Denis, lors(|ii’il examine les tombeaux, c’est à

l’aide des sceaux qu’il donne leur date; et il fait preuve dans cctlc;

recbei'che d’uii esprit critique remarquable poui' le temps. (tNibil

potni comperire, inquit, quod ante divi Ludovici tenq)ora satis-

O Vitn Peireskii, tiv. It, an. ifinS.

T. 1
1

,

|i.



l’ocei'il; e\is(,iiiiu(jue oiiiiics illos aiiliquissiriios Liimulos triiipore eo-

(Icm, nec iniillo aille d. Ludoviciim
,
coiislruclos.-n

Pour l’importante série ironoprapliiqiie de saint Louis, nous ne

connaissons pas l’époquo à laquelle Pciresc lit copier les peintures

des Cordelières de Lourcine et celles de l’autel de l’e'jjlisc basse de

la Saiiite-Cliapellc. Il est à noter ici que le seul Peiresc s’est inte'-

ressé à ces peintures, et (pi’aucuu des nombreux auteurs qui ont

écril sur Paris et ses aniiqnitès n’a pris la peine de mentionner

les peinlures de la vie de saini Louis ipii, au regard de l’bisloire

de l’art actuelle, nous sont un document d’une valeur exception-

nelle. Les auli'cs renseignemenis relalil's à Paris et, en particulier,

l’étude sur les reliquaires de saint Louis, ont dù être collatiounc's

pendani son second séjour à Paris, de i (1 1 (i à ili'iS. C’esI aloi's

ipi’il visila le tre'sor de la Sainte-Chapelle et qu’il restilua à la cé-

b'dire agate, aujourd’hui au Cabinet des médailles de la Biblio-

llii'que nalionale, sa véritable signification.

Los voyages de Peiresc avec G. du Vair n’ont pas élé perdus pour

l’bistoiro de l’art. Parloul où il s’arrête, il s’informe, visite, fouille

les cathédrales, les abbayes cl les archives. (Juand il ne séjourne

pas longtemps dans la ville, il laisse scs inslniclious à un peintre

ipii lui enverra lesco()iesel dessins des monuinenisqui l’intéressent.

^olre Deurrijjtion tinalyliqua donne un lablcau complet do ce qui

reste des documents amassés par Peiresi^ sur l’art du moyen âge,

cai' la collection de scs manuscrits ne nous est pas parvenue in-

lacte. .Ainsi, pour nous faire une idée exacte de l’ensemble de ses

travaux, il nous faut souvent suppléer aux pièces (|ui man([uent

pai' les indications et renseignemenis que conlienneni, soit les nia-

nuscrils de Carpeniras, soit la coi'respondance en cours de publi-

cation. Dans l’élat actuel des choses, nous en avons assez, jioiir

connaîti'e dans quel esprit et avec quelle méthode Peiresc aborda

l’élude de l’art du moven âge.

Enlin nous pouvons examiner ce qui a subsisté des travaux de

Peiresc à un autre point de vue.

be plus gra)id nombre des monuments qu’il a étudiés nous sont

ampb'inent conmis, et b^s renseignemenis (jue nous donnent les

manuscrits di^ Carpentras n’ont pas grande nouveauté. lSui’ un

ceitain nombre de [)oints cependant, les études de Peiresc ont une

valeur actuelle et nous sont des documents de premiin’c main. Grâce

à ses dessins et notices, nous sommes à même de complétei' ce



que lions savions sur des iiioiiiiiiieals aiijoiird hui disparus et par-

lois aussi d ajouter à des séries inaclievées un ou deux iiuiuéros

inédits. De nos jours encore Peiresc peut rendre à l'iiistoire de Part

des services et ap|)orter sa contribution à l’auivre de ceux qui ont
entrepris de restituer ie moyen âge et son art dans tout son éclat

et dans toutes ses parties.

i\ous n avons pas à revenir ici sur les intéressants documents
reiatils a saint Louis. La plaquette de M. Longnon, où sont repro-

duites les planches de Peiresc, est indispensahle à tous ceux (|ui

veulent étudier l'iiistoire de la peinture de miniature et de la déco-

ration murale en France au xi\' siècle. Eu outre, au point de vue

de i’iconographie du saint roi, Peiresc nous a conservé là un do-

cument important.

Parmi les pièces qui font plus spécialement Pohjet de notre

travail, il nous paraît bon d'attirer l’attention sur un certain

nombre d entre elles (|ui présentent un intérêt particulier.

La série des dessins que Peiresc fit faire des tombeaux des

comtes de Provence à Saint-Jean d’ \ix a le mérite de nous per-

mettre une étude détaillée de ces monuments détruits pendant la

lîévolution. Si l’on rapproche ces dessins des gravures au trait que
-Millin donne d’après les dessins de Fauris Saint-Vinceiis, on jugera

avec nous que seules les planches de Peiresc nous mellenl à même
de.xaminer les statues en pied des personnages (|ui figuraient sur

ces mausolées. Les gra\ lires de .Millin ne reproduisent ijue l’en-

semble; la collection de Carpentras nous apporte les renseignements

complets sur ces omvres importantes du xin' siècle, l'hilin la ipia-

lite même des dessins de Peiresc est à relever, à côté di“s gravures

sèches et conventionnelles de .Millin.

Dans les poi'traits des princes et princesses de la maison d’Anjou,

deux sont à tirer hors pair, celui de Louis II d’Anjou (PI. XVlIj

et celui de Yolande d'Aragon, sa lemme. La précision et le rendu
de ces dessins coloriés, le caractère de réalité et d’individualité des

deux figures, les rendent particulièrement intéressants. Le portrait

de Louis 11 est assez dillérent de celui de la collection Daignières.

En tous cas, cest un portrait inédit qui s’ajoute à ceux déjà connus
du même prince. Quant à Yolande d’Aragon, nous n’en connais-

sons aucune reproduction qui soit parvenue jusqu’à nous. Celle

que nous donnons (PI. XV 111) vient ainsi comhler une regrettable

lacune.
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Dans res inèiiies (loriiinenls sur la maison (l’Anjou, il lani, nohn-

rimlicalion de Peiresc relative aux lableaux peints sur les volets

(le rautol de la chapelle en la maison de Jacc|ues C(rnr, à llourp,es.

Nous avons r(uini Ions les renseignements (jne nous avons pu

recueillir sur ces peintures d(‘s longtenips disparues. Faut-il voir,

comme le vent Peiresc, dans le ]>ortrall de Marie, reine de Pro-

vence, la seule trace actuellement existante des ])cinliires de

Bourges? Il V a là un point int(''ressant (pie Peiresc nous permet

d’aborder.

Nous mentionnerons aussi la longue liste des tombeaux, in-

scriptions et statues d’Avignon, dont la plupart sont connus, mais

(pii poui’rait ('dre utile en (]uel(|ues-unes de ses parties.

A signaler aussi la sid'ie dos portraits des princes de la maison

de b'oix, (|ul est cnti(‘renient in('‘dite, et dont les dessins coloriid

sont d’une excellente i'acture et d’une grande netteté.

On trouvera dans la partie consaciaté à Paiàs la descrijition de

doux reliijnaires de saint bonis, dont l’un nous parait devoir attirei'

l’attention. Les notes ((ue nous consacrons au reliijuaire de saint

Louis semblent devoir mener à la conclusion (jue nous sommes là

en l'ace d’une (ouvre rest('‘e inconnue aux historiens actuels. La des-

cription de Peiresc permet de reconstituer avec exactitude un inti'*-

ressant ouvrage d’orfèvrerie (fui vient ainsi s’ajouter aux reli(fuaires

dont nous avons la liste.

Enfin, il faut ajouter à cette (muméralion sommaire les rensei-

gnements de l’eircsc sur les (ouvres d’orfèvrerie byzantine de la

catbèdi'ale d’Amiens, (fui complètent les études (fue leur a consa-

crées du Lang(', relever les dessins coloriés des vitres de Rouen

oii sont re|nésentés Marie do France, un Malet de (Iraville, (fui ne

ligure pas dans Laignières, et un membre vrai.semblablemenl de

la famille d’Houdelol. Il faudrait indiifuer ici le dessin colorié de

la célèbre mosaüfue du Palais de Latran, lecfuel constitue aujour-

d'hui uu document d'une importance capitale sur l’étal ancien de

celle mosaïque, (fui a suscité tant de discussions. Il permet d’éta-

blir, contre Alcmannus, Alontfaucou et les modernes, que Lharle-

magne y était représenté avec une barbe.

Nous dirons finalement la description du tombeau d’Ogier, dont

il est infiniment regrettable que les dessins faits fiar Messire Tbo-

mas ne nous soient pas parvenus, les vitres des Roucicaul, à

Tours, etc.
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Sur tous ces points, nous nous souiines efi'orcé de réunir les

(locuinenis nécessaires dans notre Description annhitiquo

,

où se

Irouve la longue liste des recherches de heiresc. Nous ii'avons

voulu ici qu’indiquer avec brièveté ce qui intéresse plus spéciale-

menl l’histoire de l’arl en apportant des éléments nouveaux à étu-

dier. Cela seul, sans parler de la publication des travaux d’un

savant considérable qui s’est occupé, au déùul du wii” siècle, de

l’art méprisé du moyeu âge, nous paraît devoir légitimer l’enlie-

prise (|ue nous avons |)Oursuivie dans ce travail.

DESCRIPTION VNALVTKHIE

DES DOCUMENTS P.ELVTIFS À U’IIISTOIRE DE E’ART

COiVTRXÜS DXiXS LES MANUSCRriS DE PEIRESC.

CONSERVÉS \ LA BIBLIOTHEQUE DE LA VILLE DE CARI'ENTRAS.

TOMBEAUX DES CO.MTES DE PROVENCE.

Suite de dessins au cravoii et à la plume d’inégale valeur,

t. XVI, fol. S 5 -fol. 113
,
sans indication d’origine ni de lieu.

1 . Grand lias-relief représeiitaut la mise au tombeau d’un jier-

soniiagc non désigné. C’est le bas-relief qui décorait le mausolée

élevé à Ildepbonse ou Alphonse II, comte de Provence, mort à

Païenne en 1309, et transporté à Saiiil-Jean-de-AIalte, à Aix.

Le dessin de Pciresc est fait à la [duine sui’ une quadruple

leuille au lolio 99. Le folio 89 donne le petit côté de droite, des-

siné au crayon, avec plus de soin et d’ampleur.

.Millini'-l a donné la description de ce monument, accompagnée

W Dans cette description nous suivions l’ordre aiptiabéliqne des villes.

Cf. Alillin. Voi/age itum les dépeirleineiits du Midi de ta France, t. Il, cli. i.iii

el pl. XLI et Xl.lt.
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(I une jjrnvure :ui D’ajurs lui, le mausolée d'Alphonse 11 lui

achevé on laoo, à Sainl-Jean du lauboiir|;' d’AixO, aujourd’liui

Sainl-Jean-de-Malle (d. G’étaiL un inonuinenl d’une grande inipor-

lance pour riiistoire de la sculpture en Provence au xiii" siècle. Il

a ele delruil ainsi ((iie les autres toniheaux des comtes de Pro-

veiirc, en I7p3. T.lainais ils n’ont été gravés, dit Alillin, et le sou-

venir eu seroit totalement perdu si mon savant ami, l\I. de Sainl-

Vincens, ne h's avoit pas lait dessiner. 5? C’est donc d’après les

dessins de M. de Saint-Vincensld^ gravés par Millin, ([ue nous avons

pu idenlilier une des planches de Peiresc.

Les dessins de Peiresc donnent une idée plus c.xacte et plus

juste du style de ce ha.s-reliid' (pie ne le lait la gravure assez sècln^

et conventionnelle de Alillin. Ils nous montrent uiu' leuvi'e de la

h(dle epo(|ue et où l’on peut retrouver (pielqucs-unes des qualités

eiidnentes du xiii' siècle. Lc‘ beau jet et l’ampleur des draperies, la

sim|dlliealion et la largeur du travail; le gx'aud voile (pii recouvre

la pleureuse agenouillée est traité d’une manière très souple et avec

noblesse. L’ordonnance générale du bas-relief est heureuse et,

(pmi qu’en dise Alillin
,
suirisamment variée.

‘i. Ligure de temme en pied; longue robe se cas.sant siii'

les pieds en plis nombj-eux
,

grand manteau agrafi'‘ sur les

épaules, un largo lérinail sui' la gorge (I. XAd, fol. H'j, sans indi-

ealiüus).

La gravuiv d’ensemble du mausolée d’Alphonse 11 dans Alillin,

pl. XLI, permet de reconnaître dans le de.ssin de Peiimse la statue

(h( Heatrix (h* Savoie, lenime de Piaymond Bérengei' IV, (|ui mou-
rut eu latitj. Mlle se trouve dans une niche jilacéc à droite du mau-
solée (I Aljihonse II et lait pendant à son mari qui occu])e la niche

de gauche. Celte statue fut placée après 1266 postérieurement à

rachèvemont du mausolée, qui est de inSo. Grâce au dessin

de Peiresc, nous avons une reproduction exacte de celte statue

(pi’on ne fait qu’entrevoir dans la gravure du mausolée donnée par

O Peiresc. donne le nom de Saint-Jean du fauliourg d’.iix. — Le guide d’.Ux

(
l'roiimwde d’un (kranj^er à .Iiæ, par AI. de La Tour-Kcyrié, Aix, j 8()3) donne le

noui de Sainl-Jean i/iliri murnx, ou Saiul-Jean-de-AIalte, pour la distinguer de

.Saint-Jean du lauliourg ou Saint-Jean-lîaptiste ou exLra mvros construit en loç)!.

•d Ci. Leti Hues d^Aix, ou Hecherdies historitjues sur Huncienne capitule de la

Pr(ircft(;r (ttoux-Alplieran, 18 A 7 , 3 vol. gr. iu- 8 °).

P) Ces dessins se trouvent actuellement à la Idbliotlièque Méjannes, à Aix.
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Milliii. L’allure jjéiiérale de la slaluc, l’aiTaiieejneiil des Nèleiueiils

el du llcuron sur la poitrine, les ligues aisées el simples des dra-

peries rentrent dans les canons esthétiques du xiii® siècle; les

cassures nombreuses des draperies sur les pieds indiqueraient à

elles seules les dernières anne'es de ce siècle. — Autant (pi’on

peut le voir dans la gravure de .\Iillin, Béalrix lient dans sa main

droite un rouleau ([ue Peiresc ne donne pas. L’ordonnance du cos-

tume est du reste rendue d'une l'açon bien plus ])récise dans le des-

sin de Peiresc.

3. Dans les feuillets du tome XVI, nous ne troinons pas la

statue de Raymond Rérenger. Le l'euilbd (|ui la contenait a-t-il été

perdu? cela est vraisemljlable. Peir(;sc mentionne le tombeau dans

un autre volume. Au tome XXIII, fol. 108
,
nous lisons en ell’et

eLa rose benicte d’Aix et le tombeau de P». Re'rengei-.

ttLa rose benicte dans la sacristie de l’église Saint-Saineur.

C' A costé du tombeau de Raymond Bérengei', qui est à Saint-

Jean dn faubourg d’Aix, il y a une statue de ce piince armé de

maille selon le temps et tenant sou grand escusson de la main

ganebe et de la droite une Rose que l’on void (') et (jui est celle ipie

le Pape lui donna au concile de Lyon, fort approebante decelbcde

Saint-Just de Lyon et au conlrain; un peu dilférenle de celles ipii

restent suspendues au reli([uaire de Saint-Sauveur. ’i

Cette description de Raymond Rérenger s’applique exactement

au personnage représente dans la gravure de Millin, dans la niebe

à gauche du mausolée.

A. Lu dessin représeuta]il un bomme comdu', les niains jointes

sur la poitrine, les cheveux ondulés, sans couronne, rasé, grand

manteau ouvert attache' par deux agrafes, tuni(|ue tombant jus-

(ju’aux pieds, lesquels reposent sur un chien couché (t. XVI.

fol. 8 .b).

C’est la statue tombale d’Alphonse 11 dans le même mausolée,

partie centrale, sur le bas-relief décrit plus haut. Le dessin des

manuscrits de Peiresc est très sommaire et ne présente aucun ca-

(') Raymond Bérenger reçut cette rose du pape tnnocenl IV on 1 atiti
, eu recon-

naissance de son attacliemeni au Saint-Siège. Il l'avait déposée dans l'église de

Saint-Sauveur, el le même pape, par une bulle donnée eu leüo
, y altaclia des in-

dulgences. Cd'. Millin, op. cil., p. 387.
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l'iiclci-c! itih'fpssanl. Il esL (Idimô, cointiie Ions les aiilrcs do la mèiiic

série, sans indirallon.

5. Statue tombale d’une reine couronnée, cheveux Hottants,

teto reposant sur un coussin carré, mains jointes, l'obe longue,

manteau couvi'anl la moitié du bras gauche, un chien sous les

pieds (même tome, loi. pô, sans Indication).

La gravure au trait, pourtant bien peu précise, de MillinO per-

met de reconnaître dans le dessin de Peiresc la statue de Beatrix

,

lemnie de Lbarles 1" d’Anjou, lille de Raymond Bérenger IV. Elle

mourut à Nocera, en 11177 ,
'd ^'d enterrée à Saint-Jean d’Aix dans

un mausolée (|ui laisait lace à celui de son gi'and-père. Alillin donne
Icnsembh' du mausolée. Le dessin de Peiresc, (jue nous reprodui-

sons, permet de se laiie une idée assez précise de la jiierre tom-
bale elle-même. (PL XV.)

Il n existe pas a notj'e connaissance, poui' toute cette série d’Aix,

d’autres reproductions (|ue les gravures au trait de Alillin laites

d après les dessins de AL de Saint-Ahneens.

t). Pierre tombale. Ihu'sonnage couronné, cbeveux longs, cui-

rasse des pieds à la tête, cotte de maille couvrant le buste et dé-

passant sur les cuisses, recouverte d’une cotte d’ai'ines semée de

tlenrs de lis. Les jiieds reposent sur deux lions ou grifl’ons (sans

indications, même tome, fol. loA).

Aous reconnaissons dans ce personnage tiharles 111
,

dernier

comte de Pi’oience, neveu du roi René. Il mourut en 1 /i 8

1

. Alillin

donne la rejiroduction du mausolée que lui fît élever Louis XL
Dans sa description, Alillin dit ; trses pieds reposent sur un
IjonH’i, mais dans la planche XLV nous voyous distinctement deux

tetes (1 animaux, comme les donne le dessin do Peiresc. Le cos-

tume est de tous points semhlahio et il ne peut v aioir nul doute

([ne ce ne soit la la statue tombale du dernier comte de Pro-

vence. (PL XVL)

7. Buste d’un personnage couronné surmontant son blason,

parti Anjou-Sicile, peint à l’encre de Chine (sans indications, même
tonui, fol. 92 V").
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8. Slaliie sur un loiiibeau : un jeune Iiomine, rlicvenx Ijonrles

rouvraiU les oreilles, mains joinles, longue (uni(|ne (sans inclira-

lions, même tome, fol. (jÿ).

Le dessin de Peiresc est très vague et ne permet [>as une iden-

lilication du personnage représenté. C’est une esquisse baibouille'e

et sans traits caractéristiques.

Etant donnée la série dans laquelle elle se trouve, il est à pré-

sumer que nous avons alfaire à un prince do la maison des comtes

de Provence.

9. Femme, les mains joinles, couronne fermée; elle jiorte un

surcol, lai’gemenl écbancré (sans indications, même tome, fol. qi).

Dessin à la plume très iusulïisant. Peut-être sommes-nous en pré-

sence de la statue lomhale de Blanche d’Anjou, fdle naturelle du

roi René, épouse dn seigneur de Beauvau, cpii fut ensevelie à

l’église des grands Carmes à Aix et dont .Millin donne la descri|)-

lion

10. L'n roi et une reine, agenouillés, les mains jointes. Tous

deux couronnés, lui barbu, long manleau llottant et drapé (sans

indication, même tome, fol. 112 ). Croquis à la ])lume à peim;

esquissé. Dans la série des comtes de Provence, juais le ])eu de

précision du dessin rend impossible lont essai d’idenlilicalion.

V MIEN S.

Au tome Wl des manuscrils de Carpentras, nous ti-ouvons, du

folio 56 au folio 6i, une descriplion détaillée, accompagnée de

dessins scbémali({ues, d’une impoilanle châsse émaillée (pii était

dans la cathédrale d'Amiens. Nous reproduisons exactement la des-

criplion de Peiresc.

1. Au folio Oi, qui est la moitié de la feuille ipii commence le

cahier consacré à la châsse, on lit ;

tr Tableau fort ancien (TAmiens (-Lu

Au folio 56 ,
on lit :

(t Amiens. — Sur la vielle châsse du chef Sai net Jean cpii couvre

t't Millin, op. cil., I. tl, p. 396, pl. XLIII, 3.

Les anciens ouvrages et guides d’Amiens pcrmellent (te dissiper une contu-

sion (|ui pourrait naiire de la description donnée par Peiresc. Il ne s’agit pas là.
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le (l•àll( (le ladile l(\sl(; il
y
a rima|;(‘ de. S" Jean iJaplisIe en e.nnail i

avec, des lel.Ires et un peu au-dessus de l’espaule dnjile un Cdicist !

avec des l(‘tlres anssy noires.’?
j

Sailli Jean est vu de face, la lèle nimbée, tenant une croix d'uiu; 'j

lorme particulière; à la droite de saint Jean, l'inscription verlicale
[

conimu on pourrall le croire, iruri seul reliipiaire orné de plnsieuixs pelnlnrc.s et
|

niscripiions sur émail, l'.n réaiilé, il \ a deux (dioses iort distinctes
:

|

r Une description de la vieille châsse du chef de saint Jean-llaplisie contenue i

dans le seul folio 56 :

3" Une description d un lahleau d’arjp-nt encadrant un niorcean de la vraie croix
et doni les parties sont de'criles du folio .67 au folio 61 .

Voici ce (pie l’on sait sur celte rhàsse :

Ua Moilière, dan.s son Livi'e des Anhquilez, liistowes et elmses jdus veinm'qtmblcs
de la ville d’Amiens, iwétùjKenwnl Irmle {\nneuf!, 1637

)
lui consacre un chapilre

(p. i)3-p/i), ipii connnence par r.ln(| vers ;

trOù gisi sons glace en forme égalle

ffLe chel de .S. .lean révéré

iT Geint de lueur orienlale

ttDans un plat d’or, de la main sale

rrD’un fier Malmmet retire, n

Du Gange a consacré un trailc à celle reliipie, Tniilé hisluriqiic dit ehij de.

sniiit ,lean-llnplisfe (Paris, Cramoisy, i665, in-ti'’), et en donne une gravure,

p. i33.

^

Los ailleurs de ce siècle, M. lîlvoire, dans sa Description de l’église cutliédrnlc

d’Amiens (iSofi), et Gilhert, Description historique de l’église cntliédralc d’Amiens
(i833), reprodniseni (pieignes-nns des renseignemenls donnes par Du Gange, que
lions suivons dans ces noies. Le liant de la tète est couvert d’une espèce de calotte

d argent arrondie. An fias, a l endroit du front, un cercle d’or enrichi de
inerrcries et de trois grosses perles agencées au milieu en forme de llenron. Saint
lean est reprcsenlé sur la calotte de vermeil dans nu rond, tenani une croix de
la main gauche. An-dessns de lui, à droite, .lésiis-Glirist en huste, les lettres des
inscriptions lelies ipi elles sont données par Peiresc.

lai chel sacré était enfermé dans un plat d’or massif, d’un pied de diamètre,
donné fiar Isabelle de lîavière, femme do Gharles VI; le fiord de ce plat était

chargé de jierles et de pierreries et l’on voyait sur les extrémités de petites Meurs
de hs en relief. Le tout était rouvert d’un cristal magnifi(pie, taillé en forme de
lélc et accompagné de plusieurs pierres précieuses, données en divers temps par
diviTs personnages, entre autres le fameux rufiis-halai envoyé par Louis XI le

1 3 janvier 1 hqh.

Sous la Révolution, cette reliipie a été pillée. Seul, le chef de saint Jean fut

sauvé par le maire, qui le restitua à la cathédrale.

Rivoire ajoute que le reliquaire qui le renferme n’est pas aussi beau que le pré-
ledeiit, mais que I important est d avoir sauvé le morceau du précieux chef.

Gelte relique fut apportée a Amiens en t 306 par un chevalier picard qui s’était

croisé, Walon de Sarton. Il l’avait trouvée à Gonslanlinople lors de la prise do



O k {yios) liiJ(avvns) O, cl à lo gauclie, nPO(^pofios); ai.-dcssus
lie 1 épaule droile, un petit busie du Christ accoste de l'C

2. Fol. 57(‘). Quatre ligures dans ipiatre cercles. La preiuièie
seule est esipiissée grossièrement; elle est accostée de la légende
0(ayioQ reop

II

noc; pour les autres, elles ont été' omises, le

dessinateur s’étaut contenté de reproduire les légendes O (aytos)
eeOAO

II

POC, 0(a7i0î)AHMH
II

TPIOC. 0 (a7io;)nPOKO
II

nioc.
Au-dessus : rr Toutes les ligures suivantes sont représentées en

esinail sur un tableau tort ancien ()u’ou monstre à Amiens avec le

cliel de saint .lean-iJaptiste dans l’église Nostre-Dame.

n

Au-dessous : «Ces quatre images sont au-dessus des deu.v portes
tous babillez de mesmes et sans barbe, les deux derniers ont le bras
du cosfé du livre blanc, le livre est jaune, la robe est bleue, ces
rons sont rouges et jaunes, n

Tout au bas, reproduction des noms grecs :

FEOPnoC
I

GEOAfJPOC
|

AHMHTPIOC
|

RPOKOniOC

crllc ville par les croisés eu laoi. 11 emporia le pelit plat où le cliel'élail eu-
rliàssc.

Les époques et le fait sont consignés dans une cliarte de l’évéque Richard de Ger-
l)proi, sous la dato du mois de mars 1210.

Cf. aussi l’abbé Corblel
,

Cit/le et monognipliie de saint Jenn-Baptiale dans te

diocèse d’Amiens (i86ù, 10-8°).

iù Avec le folio 57 de Peiresc commence la descriplion du tableau d’argent, fort
ancien, qu’on montre, dit Peiresc, avec le chef de saint Jean-Baptiste, à Amiens.

Kn effet, ce tableau, qui encadrait un morceau de la vraie croix, se trouvait
dans la chapelle Saiut-Jean-Baptiste de l’église cathédrale d’Amiens.

^

Du Gange, qui a consacré tout un volume à l’histoire du chef de saint Jean-
Jlaptisle, eu donne une description qui concorde exactement avec celle de
Peiresc.

cCe fragment de la vraie croix est au milieu d’un petit tableau d’argent de hnil
pouces en quarré, percé à jour et arlislement travaillé, qui se ferme par deux
petits couvercles à guise de ha tans de portes, outre lesquels il y en a un autre tout
d’une pièce, de mesme ouvrage et avec de semblables ciselures

,
qui se met sur la

\raje Cioix avant que les petits balans soient fermez. Ces couvercles sont ornés de
ligures émaillées

, accompagnées de caractères grecs qui sont les noms des saints
qui y sont représentés. Les deux premiers couvercles ont sur le dessus quatre
ligures (ce sont celles décrites au folio By de Peiresc), saint Georges, saint Théo-
dore, saint Démétrius, saint Procope. Au revers de ces deux portes, six autres
figures en autant de ronds (fol. Sy v" de Peiresc).

IlLe couvercle qui est tout d une pièce et qui se lève sans être atlaché a d’un costé

Arcülologii:. — iN” 2. 23



Au loliu [57 — Six l'oiiils seiiij)liil)lcs avec des jiisccipliuiis

verticales donnant les noms des saints; les ronds sont dessinés par

l’eiresc. Au bas do la l'enillc : tt Ces six iinayes sont au dedans des

jiortes, tons babillez d’une façon comme prêtres grecs dont le prc-

micj' et le second du costé droit et le pi'emier du costé gaucbc sont

sans barbe, les aultres ;ivec barbe dont cebiy du costé droit a la

barbe blancbe et ont les lettres des costés rouges :

l(jü.nPOAPOM|[MP 0V]|nAYAOC|
0QMACl<l)IAinnOC|nETPOCl«

Au fol. 58 r“. — Dans les cpiatre ronds aux angles de la feuille,

dessins des ronds avec inscriptions. En bas ; rrEn ceste face de

tableau, y a tout un milieu un Cbrist vestu à la grecque, les let-

tres (ju’il a aux cosiéz soni rouges dans un cercle vert. Les (piatre

auli'os images sonI |)i'elres grecs Ions vestus de inesme avec, une

robe viobdie porlani Ions barbe; cous du costé gaucbc ont les lettres

noires, cens du costé droit les ont l'ouges. fie sont les ijuatrc évan-

gélistes :

MAGeOC, lüJANNHC- AOYKAC. MAPKOC.s

An folio 5(). — Cin([ ronds avec inscriptions. Au bas :tf C’est ce

(pu est représenté tout au fons du tableau d’argent dont la figure

du milieu est d’une vierge vestue à la grecque d’une robe violette,

les lettres de ces costéz sont en esmail vert. Les aultres ijuatre

images sont quatre arebevéques vestus aussy à la grecipie avec le

pallium blanc plain de croix noires. Ils portent tous barbes et ont

lus lettres des cosiéz toutes en esmail rouge :

forte'ij ©EOAGf"

BACIAIGClNIKGAAOClrPErGP c( IGÜANN • XPVCOC •

[

id est Nazimizeii.

lin gi’and cercte au uiilieu. Lu Clii'isl {lot. 58 rectu de Peiresc); aux quatre coins,

les quatre évangélistes. Au revers, cinq autres figures, la Vierge au milieu, et

quatre archevêques; au-dessus, saint Basile; saint Nicolas et saint Gi’égoiro de

rosté, saint .leaii Ghrysoslome en basn (fol. Sg de Peiresc).

Le folio (il de Peiresc donne une exacte vue d’enseiiiLle les volets foriiiés.

Du Gange dit que ce tableau fut apporté de Constantinople, on ne sait quand.

De La Morlière, Bivoirc, G.ilbert, dans leurs ouvrages cités plus haut, ne le

iiicntioniient pas. Les AIentou‘/js île lu Société des Aiitie^uoives de Vienvdie ne renfer-

ment rien soi’ ce snjel. I.iibaiie ne le signide pas.



— 355 —
Au folio 6i. — Graphique de l’ensemble du lahleau avec les vo-

lets fermés, ronds et inscriptions.

tr Toutes ces figures suiventes sont repprcsentées en esinail sur
un tableau d argent fort enlien qu’on monstre à Asmiens avec le

chel S. .lehan-Baptiste a 1 eghse Aosire-Dame.w

a\(;j:i!s.

Le cahier du tome X\t, coté fol. ii()-i3o, porte comme tihc ;

PortraUs des princes et princesses de la maison iAnjou apportez d’An-
gers par le president de Boiimoides.

I. (In portrait aux crayons noir et rouge (fol. tan). Au haut
du leuillel : ttLa Reync Marie de Provence, femme du I{o\-

(;harlps All^î, et à droite, en bas : trà BourgosPI, dans la maison
de Jacques Cœur en une chappelle où est peinct le rov

Charles MI avec tous les princes et pi'incesses du temps dans les

deux portes de l’autel
n (note au crayon rouge). En bas à l’encre :

tDc AI" BuneP'-^I, qui y alla exprez pour paindre le roy Charles Vil.

n

Quêtait cette série des princes et princesses du temps de Char-
les VU peints dans les deux portes de l’autel dans la chapelle do
la maison de Jacques Cœur à Bourges? 11 serait intéi’essant de le

savoir. Elle existait encore dans la première moitié du xviC siècle.

Moins lieureuses que les [)eintures du plafond, ces peintures ont
disparu depuis P). L hôtel, comme on sait, eut beaucoup à souirrir

Nous gardons ici l’ordre suivi par l’eiresc.

<*> Bunel est connu. Voici ce qu’en dit Sauvai, dans son Ihsioire Je Paris,
livre Vit, p. .3q ; trGalerie du second étage en équierre au gros pavillon dn quai
de l’Ecole (galerie d’Apollon). Les porlrails des rois el des reines (saut celui de
Marie de Médicis par Fourbus) sont de la main ou du dessein de Bunel. Il pei-
gnit d’après le naturel ceux des personnes qui vivaient de son temps. Pour dé-
terrer les autres, il voyagea par tout le royaume el prit les stucs des cabinets, des
vitres, des chapelles et des églises où ils avaient été peints de leur temps. Il tut si

heureux dans sa recherche que dans cette galerie, il n’y a pas un seul portrait de
son invention. B On sait que cette galerie brûla en ititili et que toute la décoration
en fut délruile.

Cl. sur Jacques Cœur : Jlazé, Notice pittoresque sur les nutiqnités et moini-
menu Ju Bernj (Ifourges, i8.3Ii, ln-/i”); Mémoires Jeta Soc. des unliq. du Centre
(Bourges), I. I, p. SS et 171 , t. 11, p. i-ao el aCy; Pierre Clément, lilude sur
Jacques Cœur et Charles I // ( Paris, iS-h;!, a vol. iii'-S"); Mérimée, en .In-
verjfne ,p. hîo.
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sous la Ucvolulion. Une slaliic ('‘(|uosli'C de tdiarles \11 (jui se Lrou-

vail dans une nielie l'id alors dc'druite d). Les peintures des porles

de l’autel suLirent probablement le même sort. On les voit men-

tionnées au xv” siècle. Un document de ce temps constate que

.lacques Cœur avad fait exécuter r certains tableaux pains qui avaient

été laiz pour rcslorement de la Cliapelle du {);i'aut liosteU-)ii. rrMais,

ajoute P. Clément, ces tableaux n’exisliml [dus .sans doute, et l’on

ijjnore jusipi’à présent s’ils avaiimt été laits par un peintre Iran-

çais ou ét ranger

W

d.

Le dessin de Ibiiiel recueilli par Peiresc est donc [irobable-

ment la seule trace qui reste de cette série ipie signale Peiresc, et

dont on retrouve rindiratiou dans le document (|ue nous venons de

citer. Le [inrtrait de Marie d’Anjou P) que donne Gaignières, vu de

trois quarts à gauche, [lortant un bonnet ou bennin d’étoffe sombre

brodée d'or, ne ressemble en rien pour la physionomie au dessin

de lîiinel. La reine. Marie a, dans Gaignières, le visage long et

maigre, iiu grand ne/., les veux tires. Le dessin de liuuel a nu

caractère lieaucou|i moins réaliste, la ligure est régulière et sans

;;raiidc individualité.

'

2 . Statue tombale (f une femme, sans indications (meme loiiie,

fol. 12/1)- Elle représenle Ysabeau de Lorraine (^ 1

,
ipii mourut eu

ilibü, telle ([u’elle se voit couchée à côté de son mari René d’An-

jou, roi de Sicile, sur leur tombeau à la cathédrale Saint-Maurice

d'Angers.

Le dessin de Peiresc permet, mieux (|ue ne le fait celui de Gai-

gnières, l’étude de cetti' statue tombale. La ligure, dans Gaignières,

l'st beaucoup [dus conventionnelle et ne porte pas le caractère de

[irécision et de réalité que nous trouvons dans celle du dessin de

Peiresc.

3 . Louis II d’Anjou, roi de Naples, Sicile et Portugal, mort en

1/117 ;
Rolande d’Aragon, sa femme (même tome, fol. 1 26 v" et i 2 G).

Ils sont reproduits à la gouache. La tunique de Louis 11 est bleue,

P. Cli'iiiiiiit
, oi>. cîl., I. 11, p. aüô.

Cf. Clément, op. cit.. Pièces jusliücalivcs, iC 1^, eximil n.

Cf. op. cit., [. II, p. (il

.

(•'i Sur Marie d’Anjou et son Imsio au Louvre, proveiiaiil du fonds de Saint-

Denis, cf. Courajod, /1/e.r. Lenoiv, etc., t. 1)1, p.

(]f. (iaienières, iC iS.’ie.



les Heurs tic lis, d’or; les cheveux soiiL hloiulsd). L’écliar|jo qui

recouvre la lète de Yolande d’Aragon est blanche, rayée de noir;

les bandes de la robe sont alternalivement rouges et jaunes, les

mancbes bleues avec dessins noirs. (PI. XVll et XVIll.)

Une note de Peiresc (t. LVII, fol. 260) donne sur ces portraits

les renseignements suivants ;

trDans une très antique vitre plaine dé compartiinens, au bas

de la nef de l’Eglise dos Jacobins d’Angers se voit au plus haut

d’icelle un ponrtrait au naturel de Louys second et d’Voland d’Ara-

gon, vis à vis l’un de l’autre et habillés de la même façon que je

les al fait pourtraire. «

Une seconde note (même tome, fol. 26A) dit :

(tUe peintre qui m’a servi pour extraire les pourtraits et elllgies

des Princes et Princesses qui se sont trouvées dans Angers est l’iin

des meilleurs de la ville, appelé Labon^-K-^

Nous avons ainsi sur les deux portraits tons les renseignements

désirables; nous savons où ils se trouvaient et de la main de qui

est le dessin de Peiresc. Il faut reconnaître qu’il y a peu de res-

reinblance entre la figure de la vitre de l’église des Jacobins et

celle qui est conservée au Cabinet des estampes f’), à la Bibliothèque

nationale, et de laquelle la collection Gaignières donne une copie.

Quant à Yolande d’Aragon, nous n’en avions jusqu’ici (pi’un por-

trait, tiré par Gaignières d’une verrière des Cordeliers d’Angers où

elle est représentée avec Ysabeau de Lorraine (''h

A. Femme debout, robe à plis nombreux, mains jointes, tête

recouverte d’un capuchon, visage entouré d’un voile. (Sans indica-

tions; termine le cahier.) Sur le feuillet suivant (fol. i 3 i) : Poiir-

Irairls de Princes de lu maison d’Anjou. Diverses pelnlures chresliennes

el antres.

Faut-il reconnaître Jeanne de Laval dont Gaignières donne le

Pour les autres portraits de Louis II, cf. Gaignières, n“* 1098 el 1099.

Gaignières ne reproduit pas les vitres que nous donnons ici.

Ceci contredit fassertion de Gassendi, op. cil., p. 1 gè ,
qui indique .teaii Lom-

bard, compagnon de voyage de Peiresc de Paris à Aix en iCad, comme auteur

des dessins lires d'Angers.

O) Original du cabinel de Gaignières. donné à la Bibliot.lièque nationale par

Al°” Miller.

l'') Cf. Gaignières. 11° Stièb.
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!')
? Elle csl vèliie de même el ralliliide esl seinblahle,

mais sur le voile qui recouvre sa tête, on voit une petite couronne

plat(‘. La présomption en faveur de cette hypothèse est rendue

|)his forle par la place qu’occupe ce dessin dans la série des princes

et juincesses de la maison d’Anjou.

Peiresc n’avait pas épuise' le sujet. En effet, nous trouvons des

renseignements coinplémenlaires sur Louis II d'Anjou.

5. Peiresc signale son tomhcau et celui de Yolande dans l’égli.se

Saint-Maurice d’Angers (-1 11 ajoulo cette note :

(t Au derrière du grand autel, sans aucune figure ou statue, deuv

grandes chasses de Lois; au bout de cette chasse est de'peint sur la

muraille un gendarme veslu d’une cotte d’armes armoriée d’armes

de la maison de Biauvau.» (T. LXVII, fol. a6i.)

Nous n’avons retrouvé aucune indication sur le membre do la

famille de Beauvau représenté ainsi à Saint-Maurice d’Angers,

(iaignières ne le mentionne pas dans la série des Beauvau qu’il

donne à Angers (au.\ Augustins, Cordeliers, etc.; à Saint-Maurice,

lean de Beauvau, évêque).

(). tf Tombeau de iMarie de Bretaigne, femme de Louis 1", duc

d’Anjou, en l’Eglise S. .Maurice d’Angers, au devant du grand au-

tel; de marbre noir excepté sa figure qui est blanche. Auciine.s

inscriptions ne se voient plus, de laquelle j’ai faict tirer le pour-

traict au naïf.ii (T. LXVII, fol. eti.'i.)

Le dessin n’existe |)ius.

7. Tombeau du roi René et d’Vsabcau de Loi’raine, dans l’église

Saint-Maurice d’Angers (t. LXVII, fol. abS).

c Dans le chœur à gauche, ligures en bosse, au naturel, tombeau

de marbre blanc, couvert de marbre noir, figures en blanc. L’ef-

ligie d’une mort cxcellammeut travaillée assise dans un char el

ayant sur la teste un diadème et pour vêlement un grand manteau

royal, dans la main droite un sceptre, à ses pieds sont tiares, dia-

dèmes, etc; aux deux costés sont deux chérubins tenant les armes

du roi et de la reine 1^1
:

D’ARDANT DESIR^i

(II. Gaignières, n" 1855.
'-) Cr. Gaignières, n’i.'tii.

Gt. Gaignii''ros, ii"‘ iSfi'i el i.'ie



Lp dessin n’existe pas. Une seoonde note de Peiresc indique la

date du tombeau tt i /i8 i n.

Au tome XXIII, fol. i36, Peiiesc donne la copie d’un arrêt de

comptes relatif à ce tombeau d)
;

tfSe'pulture du Roy de Sicile. — Des prix faicts et xdsitations de

la Sépulture du Roy, pbilatières, pilliers, espondes, embrasse-

ments, tabernacles, couronnes du Roy et de la Reyne, le sceptre,

les attaches du manteau, la ceinture et les ailes des anges qui se-

ront de cuivre doré de lin or et garnies de pierreries- faictes de

cristal ou de verre, et le faire et accomplir.

te Arrestement du Juiu M CCCCLll.

ttAu registre XIII' XX, en la dixiesme armoire de la Chambre

d’Anjou, fol. XXXVI et cxiin.n

8 . «Aux Cordeliers d’Angers, dans la chapelle du Roy de Si-

cile, au derrière de l’autel de S. Bernardin P', une vitre dans la-

quelle est dépeincte la vie de S‘ Bernardin et au bas est pourlraicle

Ysabeau de Lorraine; derrière elle sont dépeinctes deux de ses six

filles, scavoir Marguerite qui fut marie'e à Henry sixiesme, roi

d’Angleterre, et Yolande qui épousa le comte de Vaudemonl. Au

devan d’elle, est le Roy René ayant derrière lui Jeanne de Laval,

sa seconde femme après laquelle est le grand duc de Calabre et do

Lorraine.» (T. LXVIl, fol. a 69 ,
sans dessin.)

Gaignières donne les portraits tirés de cette vitre, sauf celui de

Marguerite

9. «Tombeau où repose le cœur du Roy et de la Reyne aux Cor-

deliers d’Angers dans la chapelle que ht Roy fist bnstir en 1 honneur

de S. Bernardin, son confesseur.

« A gauche petit tombeau de marbre blanc avec felligie du Roy

(’) Ci'. Lecoy de la Marche, Lp roi René, sa vie, ses œuvres, son loiiibenii (1 87^ ,

2 vol. in-8°); les comptes el mémoriaux du roi René y sont donnés.

i-> Sur la chapelle Saint-Bernardin, cf. Lecoy de la Marche, op. cil., I. Il,

p. 26. Elle fut édifiée par René el coulienl des représenta lions en pierre et sur

verre de toute la famille ducale d’Anjou, et, s’il faut en croire Rourdigué, qui as-

sure qu’on les lisait encore de son temps, «plusieurs heaulx dicls de la passion de

N. Seigneur que le bon Roy René composa et fist engraver». — Les devis de col

édifice n’ont pas été conservés.

Cf. (îaigniores, n°‘ i.loi, iiSo.8, i.’ioS, ) 3 o8 , i 3 ii, el aussi Monllaiicnii,



ÎC.O

René avec inscriplion spécillaiiL 1(3 contenu iJu tornljeau 1 ^)
. n

(T, LXVJI, loi. 269, sans dessin.)

AVKiNOlV.

Dans le tome LXXVll, Peiiesc donne la liste de Irente-quali'e

tombeaux ([ui se Irouvaient en dilbu’cnles (ijjlises d’Avignon l-b

Chaque tombeau est accompagiu' de son épitaphe enlière et d’une

brève indication sur le genre de reproduction sculpturale (ju’on y

voyait. Avant de rejjroduire cette liste, nous plaçons d’abord deux

renseignements relatifs au roi René (pii se trouvent dans le imune

volume.

1 . Retable aux Célestins d’Avignon, cria' Roy René a l'aict co.n-

sli'uire le l'etable du grand autel dos Célestins (pii est tout d’une

])ièce de marbre où est reprosonlé la rcnconti’e que X. Dame eut

de -Xotre-Seignenr lorsqu’il portait sa croix, au-dessous duquel

une inscription en sera gravez eu lettres d’or, au bas de laquelle la

date 1A81.11 (T. LXXVll, fol. 357.)

C’est l’œuvre bien connue de Francesco Laurana, actuellemenl

dans l’i'glise de Saint-Didier d’Avignon (X.

Ce fut le roi René qui donna à l’église des Célestins le luaitre-

aulel eu marbre blanc et le Portement de Croix (jiii est à Saint-

Didier.

"2. Alèine tome, fol. 35(8 :

rlbi poiirlraict de la mort l'aict par le Roy Piem'' avec deux vers

composi's par le rov :

Contcm|dare pnvens ((iialis sit imago sidiacta

Corpore qui l'ulges. tnlis libi morte, parnliir ''b

(M(3me lome, loi. •S.v.'i, sans (l(’,ssiii.)

I') (If. I.ecoy cto la .MaiTlin, oji. cil., I. II, p. p.O.

'-I Cl. pour les lomli('aiix (l’Avigonn
,

lo recueil manuscrit (la cliiinoinc Dovi'i’os,

con,S((rv('‘ à la liibliolln'i(|ue de rclU' ville, Cf. aussi Kiijj. \liliilz. Les Archilcrlps

iVAinienun ntf .v/r'' siècle, (la lis lîiill. de la Snc. nat. des andij. de France, i K()0, p. eoa,

et Gazelle des Ilenux- iris

,

oclolire, 1 8(S7, toinljeaii de Jean X.\ I II à A.-D.-des-Dons.

Cl. CourloL, Dirlioiutaire des Cüiamaitcs de iaacluse, p. (il, et Gazelle des

lîeau.r-Arls

,

février 1881. Cf. aussi !.. Conrajod, Un fragmeni du relahle de Saint-

Dalier an Ijiiivre, Gazelle <les Ileaux-Arls

,

février i88ti.

Cl. Penjon, Essat sur l’Iiisloire de la ville d'Ariannu, iS.âS, p. 98. I.e pré-

sident de Brosses nous a laissé (do ce lableau) la desr.ripliun snivan'e :

((Dans line di’s salles des Céleslins, je. Iroiivai le, fameux polit lableau peini en



Tombeaux à Avignon l. 1jX.XV1[.

3. Aux Augusims d’Avignon Tombeau de bierre Cousin, car-

dinal, mort en iZioâ. — Elligic rcleve'e en marbre sur son loin-

beau (fol. 3A6).

A. Aux Célestins d’Avignon. Gbapelle Ibnde'e par Louis de Va-

lois, fils de Charles V, avec armes et vers sur la porte P) (fol. 358).

5. Aux Célestins d’Avignon b). Cbàsse de saint Pierre de

Luxembourg, dans sa chapelle, avec un parchemin où on lit sa

vie. Mort en (fol. 3 A 7 ).

6. Aux Célestins d’Avignon. Tombeau de marbre de l’antipape

Clément VU, mort en iSgA. — Elligie en marbre sur son tombeau

devant le grand autel 1^1 (fol.

détrempe par René d’Anjou, rcprésontanl sa maîtresse. Cette femme, dont il était

extrêmement amoureux, étant venue à mourir, dans son atlliction au bout de quel-

ques jours il fil ouvrir son tombeau; mais il fut si frappé de l’état affreux de ce

cadavre que, son imagination s’éclundlant, il la peignit. C'est un grand sque-

lette debout, coiifé à l’antique, A moitié couvert de son suaire, dont les vers

rongent te corps défiguré d’une manière alfreuse
;
sa bière est ouverte, appuyée

debout contre une croix du cimetière et pleine de toiles d’araignées fort bien

imitées. Au diable soit l’animal qui, de toutes les attitudes ou il pouvait peindre

sa maîtresse, a choisi un si horrible spectacle.
n

{Lcllren Jamiliorcs, n.)

Une trentaine de vers tracés sur un parchemin déroulé commentaient la peinture

à grand renfort d’antithèses.

i'Jous reproduisons la liste complète de Peiresc, mais sans copie des inscrij)-

lions; nous suivons pour les églises l’ordre alphabétique.

Les Augustins existaient à Avignon on 1261; ils commencèrent la construc-

tion de leur couvent en 1297. Leur église était la plus grande après celle des

fiordeliers; elle renfermait vingt-doux chapelles. Il ne reste plus que le rlochor

servant d’horloge, rue Carreterie. — Cf. Courtet, Dictionnaire dea coinmnnes du

département de laucîuse.

Kn 1895, le duc d’Orléans posa la première pierre au nom dn son frère

(Riarlcs VI, roi de France.

A Avignon en i 336 . Chapelle élevée à saint Michel, où fut enterré saint

Pierre de Luxembourg en 1887. Clément VII, en 1890, résolut de bâtir un cou-

vent près du tombeau et appela douze religieux et un prieur des Célestins do

Chantilly. Après avoir longtemps servi de succursale des Invalides, le couvent vient

d’étre métamorphosé en hôpital et pénitencier militaires. L’église avait été ré-

parée, mais les lombes anciennes avaient disparu. — Cf. Courtet, op. cit., et Du-

hamel, Les œuvres d^art du monastère des Célestins d’Avignon (Caen, 1HS8 ).

Courtet indique ce tombeau.
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7. Ausj Célesiins d'Avignon.. Fraii(;ois de Conzié, arclievoqiie

d’Ai’les, mori en iA3a. — Tombeau do la chapelle à droile du

jjraiid aulel. — Effigie en marbre F) (fol. 3A8).

8 . Àn.T Cordeliers d’Avignon . Vitalis de Furno, cardinal, mort

on liSa-ÿ. — Tombeau dans la cbapello Sainte-Anne. — Effigie

relov<;o en marbre.

9. ,4«.r Cordeliei's d'Avignon, tf Tombe do la Maison de Sade aux

Eordoliers en la cliapollo Sainto-Eroix F) oùgist Madame Laure avec

une inscription on lollres fort antiques. . . .
(Suscription) 'i

10. Atix Cordeliers d’Avignon. Tombeau de Pierre de Foix

cardinal, mort en lAG/i, sous une lame de bronze devant le grand

autel (fol. .3A6).

11. Au.'c .lacohins d’Avignon. Pierre Iteris (Itier), cai'dinal,

mni't en 1867 . — Tombeau avec effigie en marbre (fol. .Ibi).

12. Auæ Jacobins d’Avignon. Oldral de. Ponte, jurisconsulte en

rnniversité d’Avignon, mort en i3.3o. — Tombeau sous le vesti-

bule des .lacobins (fol. SGo).

13. la.c Jacobins d’Avignon. Bertrand de Cbanac, cardinal,

mort en lAoA. — Tombeau au costé droit du grand autel, effigie

i-elevée en marbre (fol. 35 1 ).

lA. Au.r Dominicains d’Avignon. Louis de Monijoyeux, marécbal

de (ile'ilieni VII, mort en lAaS.

—

Tombeau (fol. 33i).

Au folio 358, on lit une indication qui vient contronvei’ celle-ci.

tf L. de Monijoyeux mourut eu lAaB et gist aux .lacobins d’Avi-

Non signalé dans les ouvrages sur Avignon.

lloçus en 1327, les Cordeliers accpiirent un terrain et connnencèreni leur

église.

'='> Ce tombeau et la visite de François 1" ont été souvent décrits.

Pierre de Foix, dit le Vieil, fds de Alatbiou de l^oix, évétjue de Lescar en

LioS, de Comminges eu 1A3O, archevêque d’Arles, cardinal du titre de .Sainl-

Etienue in monte Caelio, fonda l’Université de Toulouse. Légat en Aragoji et à

Avignon, on il mourut le i.A décemlire 1/16/1. Enterré eu habit de Conlelier an

milieu du rhœur de l’église des Pères de son ordre.
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gnon; effigie roleve'e en marbre sur son lombeaii avec inscription

(‘I flatel'bn

15. Aux Jacobins (VAvignon. Beau tombeau d'Aemiliits Feirelus.

jurisconsulte, mort en iSSa (fol. SSg).

16. A Notre-Dame. Jehan du Gros, cardinal, mort en i383.— Tombeau dans la chapelle dn chapitre avec effigie en marbre et

inscription fort antique (fol. 35 i).

17. A Notre-Dame. Innocent IV, mort en i 369 . — Tombeau et

effigie en marbre (fol. 352).

18. i Notre-Dame. Dominique de Grimaldi, archevêque, mort
eu 1592

;
marbre contre la muraille (fol. 352 ).

19. Eglise de Saint- Didier. Bertrand Deux P), cardinal
,
mort en

i355. Tombeau au costé droit du grand autel, effigie roleve'e eu

marbre (fol.^3117).

20. Monastère Sainte-Claire^^K Cardinal de Clermont. Au-dessus du

bénitier, lettres antiques et armoiries : nLe présent monasière fui

refait de par Béve'rend Cardinal de Clermont,. ... en l’an

(
fol. 36o ).

21. Monastère de Sainte-Croix. Dans l’église, retable et lombeau
des Aldobrandini refait en iGoi (fol. 359).

22. Eglise du collège Saint-MartiaW''i. Pierre du Gros, cardinal,

<') Couvenl des Doiiiinicains, rue Calade, élalili en laaü.

Le cardinat Berlrand de Deux, ayant laissé des fonds pour une éf'lise rnl-

légiaie à Villenenve, ses exécuteurs testamentaires jugèrent à propos de relever

Saint-Didier qui menaçait ruine, ce qu’ils firent eu iS.t.t. Le corps du cardinal

fut transporté derrière le maitre-autel. Cf. Courtet, o/i. cit., p. 56.

Sainte-Claire, fondé en laoo et réformé en joiy par Mai'ie de Clermont.

Aciuellement maison particulière, rue Hercule.

Couvent des Bénédictins. — En i38o, le cardinat Pierre de Crosse
y
fonda le

collège de Saiirt-Martial. Une église s’éleva bienlot qui fut considérablement

agrandie en ié 86 . Elle avait trois nefs et possédait quelques tombeaux d’une

extrême richesse, entre autres ceux du fondateur, du cardinal d’Aigrefeuille, dn
cardinal Lagrange, évêque d’Amiens. On peut juger de la magnificence de ce dei'-

nier paries statuettes qui sont au musée Calvet et le squelette admiiable connu

sous le nom de transi. Elle renfermait aussi la statue d’Urbain V (au musée) et la

pierre tombale de B. de Beaufort, vicomte de Turenne. 11 ne reste plus aujoiir-

d’bui que le clocber et une partie de l’abside. On y a établi le jardin botanique et

l’école normale du déparlemenl. Cf. Courtet, op. cit., p. 60 .
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inoi'l ou i.'i8(S. Tombeau avec efli{;'ic relevée en luarbi'o et insciéf)-

lioiis en lettres fort anli(|ues (fol. 3 /49 ).

23. Egiise du collège SnuU-Mnrticd. Tombeaux de Clément VI et

de Grégoire XI (loi. 35o).

2 /1 . Eglise du collège Sainl-Mnriial. Guillaiirao d’Aigrefeuille

,

rai'dinal, moi’t en i/io5. Tombeau en la cbapelle Saiul-Etienue,

elligie eu marbi'o (fol. 3/i()).

2.'). Eglise du collège Sainl-Mrirlial. .lebau de la Grange, cardinal,

mort eu lAoa. tt Tombeau an costé droit du grand autel, elligie

relevée eu marbre, au-des.sus de kujuelle il y a cinq eslages repré-

sentant la vie de Nostre Dame, le tout de marbre!*),) (fol. S/iq).

20. Eglise du collège Sainl-MarliaL Raymond de Beaufort (-),

mort en lAao. Tombeau dans la cbapelle de la Sainte-Ci'oix

(fol. 3.bo).

Au folio 3o8, dessin représentant la plaque tombale de Ray-

UI04ld.

La plaque se trouve actuellement au Musée de la ville; comme
il est facile de s’eu rendi’e compte, le dessin de Peiresc est d’une

scrupuleuse exactitude.

Il donne aussi un dessin de la voûte où est placé le tombeau. Le

tombeau est sai4s oimeuieutation et recouvei't delà plaque où il est

représenté. La voûte est basse; eu haut, les armes (fol. 307 ).

27. Eglise du monastère de Sawt-Sauoeur. .lean de Columna, cai*-

ilinal, mort en lASq. Soji tombeau au costé di'oit du vestibule

(fol. 3Go).

28. Chartreuse de Yillcueiwe-les-AvignonP\ Pieri’e de Monturucco

.

cardinal, tuort en 138.7. Tombeau entouré de grilles, elligù' en

marbre (fol. 3.73).

(tt. Eugène Milolz, ùe Mausolée du Cardinal de Lagrange (1890, exlrail de

rA mi des monuments et des arts), avec reproduction d’un dessin dota Bibtiotiièque

tiarberini.

Raymond de Beaufort, vicomte do Vaterne, oncle du célèbre Raymond de

Beaulbrt, vicomte de ïurenne, mort à Tarascon, dans te Rliône, eu iSqg. fd'. Mé-
moires de l’Académie de Vaucluse, t. Il, p. 1.

Cliarlreuso de Villeneuvo-les-Avignou, l'ondée en i 356 par Innocent Vl.



‘ii). Charlnnisc de Villeneme-lcs-Avignon. Jpaii ilc Aciifcliaslcaii

,

cardinal, mort en iSfjS. Plaque de marbre au coslé droit du

cliœnr ( fol. 353).

30. Abbaye de Sainl-André-le.i-Aoignon 0 ). Pierre Blaoü. cardi-

nal, mort en liog. Tombeau avec elligie en marbre (fol. 353).

31. Chavlrense de Bonpas^-K Pbili|j|)e de Cabassole, évêque de

Cavaillon, cai’dinal, moil en Tombeau au costé droit du

grand autel, effigie en jiiarbre (fol. 355).

32. Chntireuse de Bonpas. Simon Lan/,i, primat d’Angleteri'e,

cardinal, mort en 137 G. Tombeau au milieu du clueur, elligie en

marbre (fol. 350).

33. Charlreuse de Bonpas. Michel de Salve, cardinal, mort eu

1 /106 . Tombeau avec effigie en marbre (foi. 355).

3 /1 . (iluirti-eiise de Bonpas. Martin d(‘ Salve, cardinal, mort eu

l'ioo. Tombeau à gaiicbe du grand autel, effigie eu marbre

(fol. 355).

35. Au tome \VI, fol. 11 A. Tombeau d’Uidiaiii V ((ui ;<e trou-

\ait dans l’église du collège Bainl-AlarUal

,

actuellement au musée de

la ville.

Reproduction à rcncrc de Cbine de son tondicau, couché,

mitre, les mains jointes sur la poitrine, les pieds sur un griffon.

3(io —

J50 LUGES.

(Voir ApiGKns, |j. .3.5.').;

!'> Ahbayc roialo dos tiénédicLiiis do Saint-André Ibiidéo on 980. Cf. sur Vitle-

ncuve-tos-Avij;non, abbé Goifl'on, Ahhiiije royale des Béiiédiclins de Sa,iit(-Audre'

(Aimes, i88ti
, p. 7g).

La ctiarlrense de Bonpas, à 10 tdtomèlres de Cavaitton. Etabtissemenl reli-

gieux très ancien. En is8i, ce sont les Hospitaliers do Saint-Iean de Jérusalem

qui l'occupent; en ia8ti, Guillaume de Villaret, grand prieur de .Saint-Gilles,

recteur du Comtal, en prend possession pour son ordre. En iSao, Jean .XAII le

donne aux Chartreux qui y
élevèrent une magnifique église. Pli. de Cabassole y

fut enter. é. L’église a disparu; il ne reste qu'une maison de campagne du cou-

vent. Cf. Conrlet, op. i 4 o, et Joudan
,

Hisloire de la eiUc d’Avignon,
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Vilro. É{flis(^ (les .lacoliins (t. XXIII, fol. 72).
(fSuscri|iti(iii en J’djjlise des Jacobins à Caen.

tfVei'rièi'C. Ln i an Al («CGC GXIV, celle verrière a l'ail faire! cl don-
ner en l'oneurde Madame S" Gatlierine, très hault et très {jrand
]irince, nion.seifjnour Gliarles de Bourgogne côte de Cliarolais et
d’Arrhes, seigneur de Betune el de Clialianhelin

,
senl fdz légitime

de . . . Pliilippe de Bourgogne.

erLVscriptureestnoirsurdu bleu; les interlignes .sont ronges. Il

esLd un rosie de ces escripliiies àgenonlx, S. l)oinini((ne derrière
loi; d(> l’aullre costé .sa femme et derrière elle une jeune fille (!ou-
ronnée (pii tient en sa main gauche un li\re in-A, couvert de ronge,
lit sur le dit livre une couronne semblable à celle ipfelle a sur la

leste; auprès de reste (ille en est une autre à genoulv priant Dieu.
«Ge dc.ssiii est dans l'église des Jacobins à Gacm eu la rliapelle

Xostre-Dame. ri

GHAiAlBÉUY.

(( \ Maultecombe de Gliamlfory, tombeau de Béatri.x, femme de
B. Bérenger;cf. en son livre les Alliances

,

p. /i5.^ (T. XXIII,
fol. n8.) Nous avons vu ([ue Béatrice de Savoie, femme do B. Bé-
renger IV, avait .son tombeau à Saint-Jean-de-AIalte à Aix, dans une
nielle a droite du mausolée d Alplinnse II.

il (‘st ])robable (pic son comr ou .ses entrailles furent eiilerrés à
Gliambérv.

GGEBMOiNT.

eDaulpliins dWiivergne en lYglise S. \„d,.é de Glorniont, de
1

1

5 o-i Jgp.

((ObiitGuill. cornes Glaromon el Dalpliinns Anverniæ (pii primus
luit londalor liuins abbatial an. ii.bo.r.

(,|. Paiailni, Uisloire de Notre Temps de iSi.j à i5.n8. — Juvriinl de utne-i
ilii n

,
piirii à Lyeii. _ Cl, roui,/ne île .Secoie do i ,06 1 ài 6o i ; l’aris. — Les allinnccs

genenlogii/ues, paru on ,606, faris. Il ne s’y Irouvo uionlinnué ?, la paro
nnlnpiou aucun ronsoijriu.rnonl sur lu lion do s(<pulluro do BdalHv.

’
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Suiveiil. i 6 noms do daupliins (riViivcrgiio ontori'o's dans légli.so

(I. XXm, loi. i38).

ESCOUIS.

1 . ff Eglise d’Escoiiisd), fonde'e parEiigucri-and de Marigiiy (i 3 i o)

an portail de laquelle il y a deux belles grandes figui’os, runc dudit

Enguerrand, avec sa coiirle sottane, sa teste nue et une église en sa

main, fort semblable à celle qu’on disoit être de lui au grand Portail

du grand degré du Palais de Paris.

«L’autre est de sa seconde femme, voilée tout autour de son vi-

saige et quasi à l’espagnole, montrant d'estre fort belle et tenant

pareillement une église en sa main.ii

2. (f Tombeau du dit Enguerrand où est sa ligure courbée (d.

son cscu avec l’inscription l'scriple comme dans un livre ouvert

(dans l’inscriplion
,
la flate de la londation de I église, i3io).

tf Armoiries dans les vilres.n

3. «Tombeau de Jean de Alariguy, son fri're, arcbeves(jue de

Kouan.n (T. XXlll, fol. 67 .)

LISIEUX 6).

tr Monumens de la première ou deuxième race des Rois de France.

«Lisieux. En l’église cathédrale de S. Pierre de Lis, laquelle est

Pour la vue de Pcgliso d’Ecouis, cf. Gaigiiières, ii° oi65.

Cf. Gaignièros, iP 2358.

Cf. Gaiguières, iP 2260; cf. aussi Millhi, Antuiuités nafionalcs
,

\). 5o,

pl. XVllI.

Sur les tombeaux de l’église de Lisieux, cf. Bulletin de la Société des anli-

quah'es de Normandie

,

t. III, p. /ii3.

Les tombeaux décrits par Peiresc ne sont pas signalés, à i’exceplion de celui de

marbre blanc de G. d’Estouleville.

Des fouilles furent faites en i86^i-i8C5 dans le chœur. On y trouva le squeleltiî

d’un évéque, une crosse en cuivre arlislement ouvragée avec volute terminée par

une tête de dauphin, et décorée de pommes de pin, probablement du xnP siècle,

et un amieau pastoral avec émeraude gravée. Ce doit être Guy du Merle (1 2(17-

1285). Son nom figure sur un grand nombre de chartes de donations.

Armoiries : d’argent à la bande de sable, chargée de trois étoiles aussi d argent.

Sont mentionnés enfin d’autres tombeaux d’évéques du xvP siècle : Etienne

Rlosset de Carrmiges (1 /182-1 hoo)
;
Joan l^avemeiir (1505-1035).



(le riii'cliileclui'c! du xi” siècle, eu i'oriiic de croix. 11 v u liors du

cceur, du coslé du crosillou droict de Féjflise, uu tombeau de marbre

noir jjrisatre, rayé de Idauc de fort aucienne sli uclure, (jui ressent

le siècb^ de la seconde race ou plutôt ccdiii de la fin de la pre-

luli're race . . . sur le(]uel est représeidé un prélat veslu sacerdo-

lalemcnl, donnant la bénédiction d(( la main droite et tenant de

la ganrbe une croce toute pure et toute lisse à ranli(pm. Il n’a ])oint

de, mitre, mais il a la clegade, et la couronne de scs cheveux est

l’aicte à tresses grosses d’un poulcc cliascune, il n’a point de barbe

on tort |)eu de vestige. Les prebstres de celte église ne savent point

(pii c’est et disent ([ue c’est le premier abbé de ladite église. Mais

leurs conjectures sont sans rondenient. (T. XXIII, fol. 169.)

((Au fonds du mesme croisillon de ri'glisc, il y a deux tombeaux

dans l’épaisseur de la muraille près la porte du Palais. Le premier

est d’un Prince, qu’ils disent estre le comte qui donna la comté de

Lisieux à l’evesipic, el monstre d’estre ancien pour le moins autant

ipie l’éjjlise. La figure de ce jirince
y est couchée par dessus lout

de son long', armée de tontes pièces, c’est-à-dire d’un jacqiies de

mailles ipii couvre lout le corps et jiar dessus iceluy y a un sa\on

jnsqnes au genouil (cciuct d’une grosse ceinclure) à travers lequel

passent les bras maillés. Il a sur sa leste un beaulme à oreillettes

serrées soubs le menton, mais il est largo par en bault comme les

bonnets d’Anstriebe el, autour du boi’d
, y a une couronne en-

richie de pierrei’ies et de. fort pmi de façon par le bault. n (Abune

lenillel.)

ttLe second tombeau est dans une voulte laijuelle est à ogive

pai'eillo à l’aullre, mais la sculpture de la figure semble estre bcau-

cou[) plus modoime. La tradition en est que c’est un evesque, fivre

du comte et ipii en reçut le comté, mais la conjecture n'est pas au

lout compatible principalement en la matière de l’ouvrage. L’evesipic

qui y est représenté est milré à la mode de àoo ou /i 5 o ans an

]dus; son àme est portée par deux anges, et une ronronne qui lui

vient du ciel faicte à gros lleurons, comme quasi du temps do

S. Louys. Il n’y a aulcune inscription.’! (Meme feuillet.)

tcTombi'aux anciens sous la mesme arcade et contre le mur y a

deux di'oicles figures d'boinnies aiauez tout de mesme que le pré-

cédent, si ce n’est que cliascune a son escussoii diversifié en la su-

perficie et la peincture qui estoit autrefois par dessus

semble avoir (''!( rouge an cliainp et la bordure dorée.
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tfLjiuili-c ligure a sou oseu peiiil de jauiiie au clianip loul. da-
luasqiiiné de rouge et il y a (|uciqiies vestiges d’iing cl)evrou rouge
daiuasqtiiué de jaulne ou bien d’uiie losange vuide'e.n (Même tome,
loi. 170.)

rr tombeau fl’Antoine Haquiyer, evcsque, en la chapelle du dm’-
rière du cœur, à gonoulx, avec ses ai'mes au sautoir de gueules et

quatre marlettcs de sable. (T. XXIII, toi. 170.)
rr tombeaux d evesques. Lisieux. Guillclnms de l'istouleville

])lus pi’i’s de l’autel, en la calbédrale, dont les armes sont burellées

d argent et de gueules, à ung lyon rampant de sable par dc.ssus,

a\cc sa ci'oce d or, brochant sur le tout. Ces mesme.s armes sont
aux vitres de ladite église.

s (Même l'euiliel.)

kI'uIco, evesque, tombeau en l’église de Lisieux, cuivre dont le

l'bainp est tout lleurdelisé et comparty en losanges. Et ce peut être

celui qui a lait bastir la chapelle du Palais, parce ipie les vitres eu
sont lleurdelisées et cbasteliées, qui est le siècle de S‘ Louis ou de
sa mère.

s (Môme feuillet.)

rr Lisieux. .Au laubourg, il y a une abbaye de Dames (-), si ancienne
que leur eglise S. Désir est quasi du siècle de la première race.n
(Même feuillet.)

MAiMES.

KGLISK iVOTlIli-DAAlE DE MANTES.

>Sur une page, les indications suivantes, ipie nous donnons telles

ipie nous avons pu les lire P). Elles sont accomjiagne'es de croquis
des couronnes.

trDuers tombeaux. Cormlissa Mafia. — Largitas llenrici (?),
(.ornes. Ln liomnie assis avec une couronne de simple demy rond
et une femme qui foule lAiarice sous les pieds. — lte.jc Navarrw.
Le prince assis avec une couronne cre'nelée et un sceptre boutonné.

liegina Navarræ, la princesse emmantelée avec la couronne lleu-

^ ^ Le tomboaii de son cœur est à Rouen. Nolre-Danie. Ct. Gaignières, n" 111^7.
L abbaye des Dames fut londée par Henri, duc de Normandie el. roi d’Aii-

glelerre. Hugues son neveu la fil bâtir. Cf. R. de Hosseln
,
/tict. unk. de la France,

1771.
w Millin, Antiquités nationales, l. Il, p. 38-28, pl. Il (N.-D. de liantes),

reproduit ces tombeaux de princes el princesses de la maison de Navarre, lis sont
de la fin du xiv” siècle. ttLos inscriplluns, dil-il, sont à peu près indécliiffrables.r

3/1
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ronnée. — Cornes Ilenricus

,

le prince assis dans un (blanc)

tout d’une pièce qui enveloppe la teste comme aux cordeliers et les

mains comme des (blanc). Il tient à la main comme un foit.

— Comilissa Blanchea

,

la princesse emmantelée avec le . . .

teste ... à la gaucbe et à la droite avec une espée. — Cornes Teo-

haldus, le prince assis . . .
(blanc) . . . emmantelé . . . une espée

sans couronne.

tfSur le tombeau y a une princesse couronnée d’une couronne

lleuronnée. n

MEAUX.

tvTombeau d’Ogier et de Benoict, son compagnon eu l’église

S. Faron de Meaux 0
). (T. L, fol. 166.)

tr Grande arche de pierre de taille; sur le couvercle en bosse en-

lière les deux figures de ces héros couchez, de la longueur de 8 pieds,

(') Cr. CoHversio Othgerii, dans Mabillon, Acta sanctor. ordinis S. Benedicii,

saec. IV, t. I, p. 656-6B8.
,

Cf. aussi P. Paris, Ogier le Danois dans Bibliothèque de l’Ècote des Chartes,

L lit {i84a ), p. 5ai-538.

Lu tombeau subsista dans i’abbaye Saint-Farou de Meaux jusqu’au milieu du

xvin' siècle.

L’épitapbo d’Ogier et de Benoît fut faite par Fulcoie de Beauvais au xi" siècle,

vers 1070 . ttD’après Mabillon, dit P. Paris, la construclion du tombeau d’Ogier

et de Benoit est d’une époque fort rapprochée de la mort do ces deux compa-

gnons. Une allusion y est faite dans les vers de Fulcoie. Le dernier vers trpar fuit

et tumulus, par erit et titulus!), prouverait assez bien que l’épitaphe est posté-

ricui’e au tombeau. D’ailleurs, comment admettre que les moines de Saint-Faron,

dont la reconnaissance pour les donations d’Ogier devait être grande à l’époque

de sa mort, eussent laissé passer trois siècles avant de lui ériger un mausolée?

Quelles raisons assez puissantes pour les porter aussi tard à une dépense exces-

sive? n

Plus haut, P. Paris dit : «Sans les recherches judicieuses de Mabillon, nous

serions forcés aujourd’hui de penser, avec un autre bénédictin (Bernard Yepès,

éditeur de la Chronique bénédictine), que le monument fut construit pour un cer-

tain Otgerius de Carmentray qui, sous le règne de Henri I" ou de Philippe, son

successeur, aurait fait don’, à l’abbaye de Saint-Faron, de son domaine de Car-

mentray. Suivant Yepès, il n’y aurait pas eu d’autre Ogier que ce donateur du

xi' siècle, et les jongleurs seuls l’auraient transformé en contemporain de Charle-

magne. Mabillon répond que l’existence d’mi Ogier, au xi’ siècle, ne peut ébranler

eu rien la foi due aux monuments des vin', ix' et x” siècles, qui attestent l’existence

du vassal Ogier, prolecteur des enfants do Carloinan, adversaire de Charlemagne

dans la guerre de Pavie et moine reclus a Saint-baron.

n
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vestues en liabit de moine, lesLe rase et une couronne de cheveux,
barbe fort courte à la jésuite, jiiais aulcunement pommelée.

Cf Celle de droite (Ogier probablement) est d’un homme fort gros,

grand visaige plat, col fort large et court, les deux mains jointes

sur la poitrine.

fcL’autre, un homme beaucoup plus gresle et le moins du monde
plus haut, le col fort long, une main sur la poitrine et l’autre sur
le ventj'e.

fc Au-dessoubs d eux au devant de l’arche sont repnisentez dix

ligures dont les deux premières sont de ces deux héros vestus do
leur tunica et de leur clilamys ou paludamentum (dont le dernier
porte un baston de voyage sur lequel sont deux petits anneaux)
s adressant a un abbé ou autre moine qui instruit un novice. Après
se voient derechef les deux mesmes ligures donl la première est à

deuxgenoulx et porte son pallium sous le bras à la grecque et tient

ses doigts à sa poitrine comme s’il disait sa coulpe; l’autre n’a

qu’un genouil en terre.

fc Devant ces deux figures, celles de quatre moines debout dont
le premier a des habits sacerdotaux avec la chasuble sans fente à

la grecque et le manipule à la main gauche donnant (<à deux doigts
)

sa bénédiction à Ogier et tà Benoict. Le second moine est vestii

dune caracalle cucullée, ou epamis, fort grande, laquelle va ju.s-

([u aux talons, fendue au côté pour y passer les mains, et porte à

sa main droite une forces pour couper les cheveux d’Ogier. Le
troisième moine est vestu comme les auitres et porte en ses bras

1 habit de moine pour donner à Ogier; le dernier moine portait

aussi quelque chose qui a été rompu parles Huguenots, l’an 62,
lorsqu ils rompirent toutes les testes de toutes les figures de ce mau-
solée, excepté celles d’Ogier et de Benoict. Contre le couvercle en

lettres de craion se lisent ces mots :

Heroibus ignotis bis quibus nionunientum restituit Gabriel Simeones^'b

ccHoc seputebrum
,
cum vldissct Gabriel Simeones Italus, itlnerariis suis ce-

lebris, cujus esset monumentum ignoiaiis, banc inscriplionem in iinea nibricala

lilleris albis apposuit» et la date M D XXXV.
Nous avons rapporté tout au long la discussion de P. IGris sur le tombeau

donné par Mabilion, et sur les recherches de rillustre l)éuédictin.

La description de Peiresc est d’une exactitude extrême si ou la lit en ayant sous

les yeux ta gravure de Mabilion. 11 est extrêmement regrettable que les dessins que
Peiresc avait commandés à At. Thomas, peintre, n’exisleiil plus; nous aurions

a/l.



rtSur celle arche, il v a iiii jfraiid arc a cian rosses mou I lires

sur la [ireitiière desquelles sont gravées sept ligures d’anges dont

la première porte dans un drapeau i’ànie de l’un des dél'unts, qui

a les mains jou tes, raiitre une couronne à gros lleurons, le troi-

sième porte une autre àme ((ui a les mains comme celles de iîe-

noicl, le (junlrième nu llambeau, le cinquième un encensoir, le

sixième une boite à encens, le septiinne un autre encensoir.

la deuxii'ine niouienre sont gravez à force lènillages d'a-

canthe recourbés en limaçon.

t'Sur la troisième est l’eprésenté le gi'aiid .Ingement de Dieu,

c'est-à-dire tout au plus liant l’image, de la ceinture en haut,

de .lésns-tibrisl, dans les \ne'cs entre deux jietils anges dont l’un

porte les trois clonds,et l’autre sa couronne d’épine, et un peu plus

bas deux aulires anges dont l'un porte la croix et l’autre une hasta.

ht après ceux-là ((ualre aulires anges avec leurs trompettes et tout

au bas la re'siirreclion des morts.

rSur la (|ualrlème mouleure sont gravées des feuilles d’acanthe.

tfSiir la dernière et plus baule mouleure des antres sortes de

feuilles, b’oi-donnance de ces uioulenres fait ([ii'ellcs jioi'tent de çà

de là sur cini) jiiliei's, sur trois desquels sont relevez trois figures

dont la première an coste' droit est vestue jiontilicalement et doit

être de quelque abbé, peut-être de S. Faron. Le deuxième, d’une

femme axaic sa stola et une longue tresse de cheveux entrelacés pen-

dante jusqu’à la ceinture sui’ laquelle queb|u'un a e'crit Biondae.

La troisième ligure est. d’un homme veslu de tunique et de [lalu-

damentum, tenant à sa main gauche un sciqitre orné de feuilles

(facanthe et d(‘ pommes graiiieltées où y a escript dessus Carolns

Magnns. Au costé gauche la première ligure est d’homme avec la

luni(|ue et, la chlainys tenant en sa main gauche un rouleau où est

cette inscription :

\iick : T' DO ROI-LANDE SORORIS :

PERPETVV QE MEl SOCIALIS FOEDUS AMORIS.

sans iliiiilo sur cel lin|jni'lanl nioiinmeiil des témoins plus lidèles que ceux que

nous a conserv('‘s Mahillon.

Faiil-il ajontei', en tcrniinanl, (|ii’il esl. à peine concevable que P. Paris ail sé-

rieusement jiensé à dater ce tombeau si coinpiot, d’iine iconographie si savanle el

d’nn art déjà exeenL du ix'' siècle? Et pourtant il avait la jpavure de iMaliillon

sous les yeux.

itSw»



trSiir la poitrine quelqu’un a écrit OLIVERIO. La deuxième fi-

gure est de femme avec sa slola et sa longue tresse comme l’aultre.

La dernière est d’homme portant son pallium sous le bras.

«

Au folio 167,11008 trouvons un mémoire à M. Thomas, peintre,

pour faire des dessins du tombeau. Peiresc fait les plus grandes

recommandations pour que le dessin en soit lout à fait exact, qu’il

observe scrupuleusement les plis dos vètemens, les cheveux, etc.

Nous donnons ici copie du Mémoire à Messire Thomas, peintre.

Le soin et la précision (|u’exigeait Peiresc dans le dessin du tom-

beau font regretter que l’ouvrage de Thomas ne nous soit pas par-

venu avec les manuscrits de Peiresc.

Mémoire à Messire Thomas, pcinefre.

D’observer diligemment au dessein qu’il me faira des statues d’Ogier el

de son compaignoii
,
de repre'senter celle de main droite plus courte et plus

large le moins du monde que l’aultre, el les épaules larges comm’elles y

sont, le col aussy fort large el court, la barbe à petits boutions comm'eile

est, la couronne de cheveux à grosses toud'es, en somme lout le visaigo

plat el fort replet.

La ligureale main gauche le moins du motide (dus baulte et plus gresle,

le col fort long el menu comm’ il est, les cheveux à grosses touffes comme
l’auilre, el la barbe aussy toulte |iar fioultons desquels je voudi'ois mesme
qu’il observas! le nombre el qu’il les lisl ressembler à des boutions de che-

veux pai’ le moyen de l’ombraige et des hachures recourbées en celte sorte.

(Dessin.
)

En somme le visaige plus long et plus maigre que raullre.

D’observer aussy en la premiaire des figures qui sont contre l’arche de

faire représente!' le relief de chasque ply de son vestement et spécialement

de sa sotlane et du jnantelet qui est par dessus et encore du baslon (jui est

en ceste sorte. (Dessin.)

Î2 . En la seconde la mesme sotlane et le mesme manlclet, et iustemenl

la mesme chaussui'e si elle y paroisl.

En la iroisiesmo la foi'ine du livre (jn’elle lient.

h , 5 . En la quattriesine et cinquiesme la vraye forme (‘t (!lisseui'e de

leur habit el de leur ca(mchou qui n’est ])as si long.

6. En la sixiesme, la vraye plisseure de son habit, mais particulière-

ment de la robbe qu’il porte toute pliée sur ses deux bras.

7 . En la sepliesme la vi'aye forme et |)roporlion des foi'ces qu’elle porte

en sa main.
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8. En la luiiticsuifi, les vrayes plisseures de la sottaiie qui va iusqu’aux

Inlons el de la chasuble, laquelle n’est point fendue aux costds, aussy seu-

lement l'eliaussée, et d’y prendre garde au geste des doigts et de la main

qui donne la bdnédiction el l’aultro de laquelle pend le manipule.

1). En la neuviesme observer bien toutes les mesmes jdisseures du man-

teau qu’elle a soubs le bras et de la statue ([ul paroisl sur ses genouils.

10. En la dixiesme la vraye |)Osloure (pi'elle tient avec ses deux mains

appuydes sur sou geuouil droict, et la vraye apparence de sa sottane, de

son mantelet el des vrais plis d’yreiix.

De faire aussy à part cbascune des six ligures qui sont contre les co-

lonnes, et d’y remarquer ililigemment louis les vrays plis (d pro|)ortions

de leurs vètemens et de leurs gestes, en somme d’y représenter le relief de

de tout ce qui s’y voit et en parlirulior des lleurons et du sceptre de I nné

d’icelles et de la propoi'tion el façon dos tresses do cheveux qui pendent

aux ligures des femmes.

l>VlflS(‘>.

1. Les Céleslins. — tcAux Céleslins de Paris, hors la chapelle

d’Orléans est le tombeau de la fonime du lloy Cdiarles cinquiesnie l-b’i

(V(d. III, 1. II, fol. 25(1.

)

2. Aux CélesWts. — (Même feuillet) « . . . et plus bas est le

tombeau d’Anne de Hourgogne, fille du duc .Ican, feme du Duc de

lîedfort, Regenl de France. Armoiries. Au bas sont les pleureurs

dont le premier qui est vestu de cour semble devoir être son

mari v

Les (locumenls rclatils à Paris se trouvent épars dans dilVérents voimnes du

l’onds Pciresc. Nous tu* jiouvons dono (MI faire ici un exposé lof^ique td mellrt* dans

l’exposition une unité qui n’oxislo pus dans Peiresc lui-ménie.

Nous donnerons d’abord ce qui concerne les églises, puis le Palais el enfin les

documents relatifs à diverses jieiidures et à ditTérentes époques : Saint fouis,

(diarlesV, etc.

«Le cœur el les enirailles do .Ii'anue de Bourbon, son épouse, avoient élé

iiiliuinés dans leur église, devani le grand autel, sous une riche sépulture de inai’bro

blanc. 75 (Sauvai, Hist. et antiq. de la Ville de Paris, 1. IV, p. A58.)

Cf. Labordc, Ducs de Bourirogne, i. II, p. 2 ir). Une pièce fue le uoui du

sculpteur de ce tombeau, Cuillaume Vlentoii, de Paris. Cf. aussi L. Courajod,

AJe.randre Leaoir, son Journal et le musée des monuments kî8toriq}ies

,

t. l, ]). .'L

L'eiilréo do ce tombeau au musée dos Pelils-Augustins est signalée «figure de
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3 . «Lion de Lusignan mort en 1398, Roy d’Arménie.

tfSon tombeauR'à droite du maître autel des Célestins de Paris,

représenté en marbre blanc, vestu d’un manteau royal, la couronne

en teste; couché tout de son long sur un tombeau de marbre noir,

soubs une arcade.

«Le dedans de l’arcade est peinct d’une ancienne peincture du

temps, y ayant une Notre-dame au milan, tenant un petit Jésus

lequel a une bague ronde a son col dans laquelle il y a une estoile

d’or et la vierge a sur le sein un fermail en lozange dans lequel i I

y a une fleur d’or avec une bordure d’orfèvrerie, avec des religieux

célèstius à genoux de part et d’autre, à elle présentés par deux roys

qui tiennent comme rang de saints, l’un représentant vraisembla-

blement saint Louis vestu de son manteau royal ou plutôt de sur-

cotte d’azur fleurdelisée d’or en relief, comme si c’étoitpour imiter

la liaulte broderie, enrichie d’une espèce de passeman d’or qui sert

de bordure autour du collet des haults des manches et du man-

teau . . . V

(Description du collier de l’ordre de Genette qu’on voit à son

cou) . . .

«Un autre roy, peut-être Edouard III d’Angleterre . . .
(descrip-

tion de ses ordres)... puis deux roys encore, barbus, à barbe

fendüe, l’un tient dans sa main une rame.n

Vient ensuite l’inscription du tombeau de Lusignan. (T. XXV,

fol. 26 et 27.)

â. «Inscriptions sur les tombeaux dans les Cloistres de Sainte-Ca-

therine de la Culture à Paris, qui est un monastère fondé par le

femme couchée, sculptée de marbre blanc, posée sur une tombe de marbre noii'n ,

années 1791 et 179a.

Cf. Gaignières, n° /167. Actuellement à Saint-Denis. Sa statue provient de son

tombeau. La tombe en marbre noir a été oubliée dans les magasins à l’époque du

placement de la statue. La tombe et l’inscription sont donc nouvelles.

La statue elle-même avait été recueillie par A. Lenoir. Nous n’avons trouvé au-

cune mention de la peinture que Pciresc signale, ni dans Millin, ni dans les ou-

vrages que nous avons consultés sur Paris.

Cf. Sauvai
,

Histoire et antiquités de Paris; Millin, Antiquités nationales, p. 106,

pl. LUI; Piganiol, Description de Paris, 1766; Courajod, op. cit., t. 1
, p. 1;

F. de Guilbermy et Fichot, L’Eglise impériale de Saint-Denis et ses tombeaux,

(
3 ' édit., i8gi).

<*) Cf. Gaignières, n° 6A
,
Sergents d’armes. Pierre murale du xiv'^siècle autrefois à
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Hdy IMiilippu, (!ii l’aviiiii' de ses jjciililsJioiniiies à ce (jiu; clisail,

M‘' i’év«[ue de DIjJiie, IVèce du l’i-ieur, le ik se|deinbfe idSa.’i

tr Des sei'gens d’armes.

e 139 /1 . Un soldai maillé soubs la cotte d’armes laquelle va à

demy jambes, le casquet en tète, une ai’balestre entre ses jambes

et un lion rampani sur un esrussoji de relie l'orme de enmr refendu,

une masse d’armes à gauche, un carquois à droite. CI GIST LOP
eVRIE DE DEARVR V SERGENT LE ROD, etc. Etau folio

3.b
,
quali'C inscrljjtious donnant les dates de i3i5, i 3 q.b, i3oA.

i 3 .b(), i3.b(J.(T. XXIII, fol. 33.)

f). Le Palais.

tfEn la sale du Palais (un grand cerf doré, soutenu sous le

venire par nue tige de fer)(d. lu aulæ meditnllio, loco aiditionis, sub

areu lerlio ad occidenhmi, deposilus oral cervus ingens, deaiiratus,

inter slaluas regum Ludoviri XI et Caroli Vil. Oui (juidem cervus

fabricatus erat ex ligno et ibidem locatus causis bactenus incogni-

tis. Est ([uidem codex manuscriptus de actis Caroli VI, qui Indus

SaiiitD-rialliorino du Val des Escolîers de Paris, sur laquelle son! représenlés

Louis I\ ol d<‘s soqjouts d’urines du toinps du roi Cliarlos V.

Sauvai, 1 . VIII, p. 3 A 3 , dil. ; «A la couUuro Sainle-Calheriue
, les sor'p'ns

<rarines ou archers du Roi sont couchés sur leurs (oinheaux, les uns avec une ar-

halèle ciilrf* les jaiuLes, les nuln'S av(‘c une arhalèlf* et. une hache d’armes.

La pierre lui placée t'ii SainL Ivouis fonda colle é[jiiso el y mil la première

pierre eu comiuéinoralion de la vicloire de Rouvines (lei/i). La pierre lonihale.

est acluellemenl a Saint-Denis. Sauvai, I. V, p. Ge-ÿ, donne h's reuseî|/uenienls

suivanis : cr Suinle-Catherine «le la (ioulfure, commencée à hàtir en 1^29 par les

sergens d’armes de saint Louis qui dans les armées avaienl le soin de conduire

les gens de pied, lesquels prièrent le roi saint Louis de mellre la pnnnièro pierre

à celle église en reconnaissance de la vicloire remportée au pont de Bouvines en

1 0 eè [?] (lin‘ 1 21 è ).

ePar la suite celle, église devint un prieuré dépiMidant de l’Eglise Sainte-La-

Iherine du Val des Lscohers, fondée près de Langres. Le. monastère est situe en

la rn<‘ de la coulure Sainlc-Calherine
,

quartier Sainl-Anloine. L(‘s champs et jardins

fnreni vendus en i 5 Aè par le Prieur et les ridigioux pour y cniistriiire d(*s maisons

e( étahlir des rues.

rLu Place royale, les Minimes, l’hotel des Tournolles l’occupèrt'nl.»

«l.i‘ grand cerf de Lharles V, jiris pour modèle sous Lharles VI, d’un cerf

d’or de pareille grandeur élevf' dans un endroit de cf'tlo salh‘ jus<|ii'où les députés

du Parlement alloient au devant des Princes. n (Sauvai, h V III, 3/17.)

On sait que les slalues d(‘s Bois de l'rauce décoraiiml celle salle. Sauvai donne

i

I



7 . Procès de Robert d’Ai'tois.

(flîii ung livre du trésor des privilèges, Chartres el registres du
lloy, semblable à cestuy est; trouvé ce qui s’en suit (suit le nom
des Pairs). Extractum a registris curiae parlamenti. Du Tillet,

r. G(-). '1 Deux dessins coloriés de la séance où fut jugé lloberl

d’Artois.

(le colle, salle la description siiivaiile ; «Le dessous de la grande salle est liàli avec

lieaucoup de solidité el porloit une salie qui passait pour Tune dos plus grandes

('I des plus superbes du monde : elle étoil pavée do marbre Ijlanc cl noir, landjrissce

et voûtée de bois, accompagnée dans le milieu de piliers de même tous rehaussés

d 01' et d’azur et remplis des statues de nos Rois, représentées de sorte que pour
les distinguer, ceux qui avoient été malheureux et l’ainéans avoient les mains basses

et pi'ndanles; les braves au contraire et les conquérans avoient tous les mains

hautes.» (L. VII, fol. 3 .)

La salle fut brûlée en i6i8.
l'i tt£n 1378, Charles IV empereur, logea au Palais. Après souper, où il fut

traité magnifiquement, el qu’il se lut retiré dans soti appartement, Charles V alla

avec le roi des Romains dans la chambre du Parlement et avec eux tous les grands

d’Allemagne et du royaume entendre, selon la coutume, un concert de musique

douce. Le duc do Berri servit les épices et le duc de Bourgogne le vin.» (Sauvai,

I. VII, p. 3.)

1-1 Du Tillet, Hecneil des Roys de Fratice (Paris, Pierre Mettayer, lOiS, a vol.

111-/1°). Cl. Caignières, n° aüâ, et Mont faucon, Monumeiis de lei monarchie française.

cci'vi mmilioticm iacil, sed in exempltim laiilum et simililtidiiiem

;

cætei'um quo nomiue util rcspeclu pcimitus ibidem ecectus lueril,

(imniiio non memiiiil. Combustus pei’lit iii conllagratione niilæ Pa-

lalii, VI die Marti] 1618.» (T. XXIIl, fol. 102.)

6. «Figure des Rois en la salle du Palais.

tfEn l’enlrevuR de l’empereur (diarles IV <') avec le rov Cbaries V

(1.378) quand on descript la grande salle du Palais, où so lit le

banquet solennel, l’aulbeur M. Godefroy a faict imprimer, fragm.

89 :

(fEt est à scavoir que la grande salle du Palais estoit courtinée

et parée de tapis de haulte lice imagiez tout autour, si bien or-

donnez et si à point mis que les roys qui sont de pierre tout aii-

lour, n’estoient point occupez ne empesebez de voir. Et il y avait

en ladite salle cinq couverts à comter celui de la table de marbre, et

Irois dressouers.» (T. XXlll, fol. io 3 .)
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8. Bibh lalive de Charles 1'.

tfAiix Céicstins de Paris, de /loo ans environ d’ancienueLé in h”

au niitan de laquelle le roy Cliaides V a escript el signe qu’elle lui

np[)arlenail et par dessoubs le duc Louys d’Orléans qui l’a donné à

l'Église.,, W (T. XXV, fol. 'ih.)

K Evangelium awreum Oltonis^‘^1 Aiigusii, un grand volume esrrit

en lelires d’or de (loo ans où il y a quatire médailles d’or en peinc-

liiro, ayant des testes d’empereur à l’antique, sans barbe et sans

couronne, disposez en croix autour du liltre de la première évangile

avec ces inscriptions h. l’entour ;

OTTO IMPERATOR AVG' ROM-

(laput imberbe sine corona

HEINRICVS-REX-FRANC- HANRICVS-REX-FRANO

Id. Id.

OTTO IVNIOR IMPER- AVG-

Id.

donné par le Roy Cbarles V en iS-jg et couvert d’argent pour l’u-

.sage de l’église W.„ (T. XVTII, fol. 488.)

9 . Saint Louis.

Dans le tome X des manuscrits de (larpentras, sous le titre

Mémoires pour la vie de saint Louis, l’on trouve tous les documents

(pie Peiresc avait réunis sur l’histoire de saint Louis. Les dessins

coloriés, les gravures et les descriptions qu’il donne viennent de

trois sources différentes.

Peintures du monastère des Cordelières de Lourcine.

Peintures de l’autel de l’église basse de la Sainte-Chapelle.

Miniatures du livre d’heures de Jeanne II, reine de Navarre.

Sauvai, I. IV, p. /i6o, mentionne cette Bible.

Otto imperator, an. 912-978.
W Cf. Labarte, Inventaires de Charles V. A la Bibliothèque nalionale, A beaux

évangéliaires, manuscrits latins 11°' lAAgy, gASb, 8892 et 88 .5 i. La descriplioii

de Peiresc ne s’applique pas au ms. 885 i, qui pourtant fui donné eu 1879
par Charles V, et dont la reliure est exposée à la Galerie Mazarine.
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Ces documents ayant été l’objet d’un travail de M. Lonfjnoii (’),

nous n’en donnerons pas ici la description.

10. Deux châsses de saii't Louis :

a. Sainte-Chapelle. — tt Suscriptions autour de la châsse de saint

Louis (-) eu la Sainte-Chapelle.

ftLe chef de S. Loys est porté par quatre anges posés sur un
guultdair, distingué en parquettages. L’oranger des Fleurs de lys

de France et des escarhoucles de Navarre, milieu desquels escar-

houcles quelquefois il y a en champ de gueules des lions, grilFons,

daulphins et autres animaux monstrueux tels qui se voient es

sceaux et aux cimiers. A l’entour de ce gaultdair est l’inscription

ci-dessus en deux lignes qui font le tour et au dessouhs dans des

compartimens en forme de quarte feuille sont les images des Roys,

cotés au nombre de trente-deux, sans comprendre S. Loys dont

le chef est grand au natui-el et plus et couronné d’une grande

couronne fort enrichie de pierreries, n

Les noms sont :

tcClovis, Clotaires, Childehert, Clotaires, Dagohert, Clovis, Clo-

A. Longnou, Documents parisiens sur l’iconographie de Saint Louis, d’après

un manuscrit de Prlresc conservé à la Bibliothèque de Carpentras.
(
Paris , Champion

1889.)

1 ®) On sait que, le 1 1 août 1 397, Louis IX fut mis au rang des saints. Son tom-

beau tut ouvert par Philippe le Bel et ses ossements partagés et placés dans des

reliquaires qui furent attribués à différentes églises. Nous donnerons, à propos de la

seconde châsse décrite parPeiresc, les renseignements complets sur ces reliquaires

qui datent des premières années du xiv' siècle, et qui sont ornés de busies de

saint Louis, documents intéressants pour l’iconographie de ce roi.

La châsse décrite par Peiresc (a) était, en efl’et, à la Sainte-Chapelle. Elle ren-

lermait romo])late et la tète de saint Louis (partie supérieure du crâne). La li'lc

était enfermée, dans un buste d’or l'eprésenlant l’elTigie du saint roi. L’inventaire

de la Sainte-Chapelle, de ihyS, publié dans la Revue archéologique

,

t. V, p. aoi,

(lar Douet d’Arcq, donne la description de cette châsse, comme la donne Peiresc.

L’énumération des pierres précieuses garnissant la couronne et le manteau n’oc-

cupe pas moins de 1 0 pages.

Une gravure de ce buste est publiée par du Cange dans {'Histoire de saint Louis

du sieur de Joinville (1678, in-fol.), et par ’Viollet-le-Duc, Dictionnaire du mobi-

lier français ,
t. 1, p. 318.

L’inventaire de la Sainte-Chapelle donne le nom de l’orfèvre qui le fit et la

date: Guillaume, orlèvre de Philippe le Bel, i 3 o 6 . Sur ces reliquaires, cf. La-

harle, Les arts industriels au moyen âge, t. II, p. 9o3.
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doiros, Cbiu'les Marbd, Pcpiii, Cliaideiiiagao, Loys, Cbaides le

Cbaave, laiys li lîaubos, Cbarles li Simples, Loys, Lolliaire, Hues

Capel, liüberL, Haniis, Pliilip])es, Loys ii Gros, Loys, Philippe

de Gonesse, Loys le pi're, Philippe li (iis de S. Loys.n (T. XXIII,

l'ül. liOO.)

h. Relitpiaire eu l’église des Dames religieuses de Saint-Louis

,

de

l’ordre de saiiil Dominiipie O. — v Chef de saint Louis^-\ d’argeul

doré, dans kajuel se voit la imudieoire supérieure et le uez de

sailli Louis, avec dédicace du roy Philippe le Bel. Cette cassette

Nous décrivons ici co reliquaire, bien que l’église des Daines religieuses de

Suilil'Louis fui à Poissy.

Nous n'avoiis Irouvé aucune inonlion de coL imporlauL reliquaire décrit par

Pciresc, qui vient coinpiélor d’une façon si intéressante les reliquairi's connus de

saint Louis et la liste do ses portraits.

Voici, en elVct, les renseijpiemcnts que nous avons sur le partage des reliques du

saint roi. Premièrement la cliàsse déjà décrite qui se trouvait à la Saintc-Clia-

peile et renfermait la jiartie supérieure du crâne et l'omoplate du roi. Puis nous

avons, à la Sainte-Cliapelle
,
un reliquaire décrit dans rinventaire de i 36 o et dans

celui de 1578. crUn grant image de Monsieur S. Loys, do deux pieds de liant ou

environ, comprins 1<‘ pied qui est porté sur trois lions, tenant un reliquaire on

cristal do l’espnule du dici S. Loys, le tout d’argent (loré.« (Cf. Labarlo, op.cit.,

t. 11
,
p. 3 oà.)

Puis, dans le même inventaire, un troisième reliquaire est indiqué : « Une ymage

de saint Loys, d’or séant en une. chaise d’argent doré, claires voyes, tenant ung

sceptre en sa main, esmailié de cliamj) d’azur et do fleurs de lys d’or, tenant

(mtr(‘ ses mains un beau fermillet au milieu duquel il
y

a des ossemens de sainte

(.'('•cilli* et ung cristal au devant, garny à l'entour de six csrneraudes.ii

Enlin, quatrièmement, cliàsse à Saint-Denis. Reliquaire pour la mâchoire d’en

bas. Sur im socle élevé, décoi-é de vingt fenêtres ogivales, séparées par des piliers,

deux statiieltes de rois couronnés
,
velus d'une longue limique tolairo, soulenant,

se faisant face, un reliquaire ou forme de nef d’église à deux clochers. En avant

l'abbé Gilles à genoux, milré i‘l vêtu d'une chasuble.

Inscrijition donnant le nom des rois :

Philippe le Hardi et Pbilippi' le Bol, fils et petit-lils do saint Louis; au-dessous

de Philippe le Hardi, en émail, les armes de Franco cl colles de ses deux femmes,

Isabelle d'Aragon c! Mario do Brabant. Au-dessous de Pbilippr- le Bel, armes do

France et celles do sa femme Jeanne de Navarre. Le monument est porté sur le

dos de huit lions.

On sait <jue ce reliquaire fut fait pour Saint-Denis en i 3 o/i, sous l’abbé Gilles.

Les anges et quatre lions furenl fondus pendant la Ligue et refaits en 1617. Il fut

déiruit comme lous les aulres à la Révolution. Cl'. Félibicn, Histoire de Saint-Denis

(Paris, i7o()), p. 5 ào et 903
,

pi. HI, et Labarte, op. ciL, t. H, p. 3 o 5 .

L important reliquaire dont Peiresc donne une description et qu’il signale
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est supportée par deux ligures à genoulx, d’uii Roy et d’une Reyne
couronnés, lesquels sont comme portez et poussés à le faire pai'

deux autres figures qui sont derrière eux, à genoulx aussi et ipii

sont de Roy et de Reyne pareillement, encore qu’ils n’ayent pas

de couronne. L’inscj'iption porto (ju’eii l’an mcccu, le l'oy .lean a

présenté ce chef, faict de l’argent à ce destiné par le feu roi Phi-

lippe (de Valois) son ])ère et la royne, .Teaiine de Bourgogne, sa

mère. De sorte que ce sont là les quatre figures qui y sont repré-

sentées. Le roy .lean, avec son cainail tout pareil à l’image (pii

est en la Sainte-Chapelle. .leaune de Boème, sa femme, vesliie

comme les femmes de la chapelle de Rrac à Paris. Le roy Phi-

lippe de Valois et la royne leaiiue de Rourgogiie vcsiue en veuve

ou en religieuse. (T. XXlfl, fol. 71, 11“ 3 des feuillets déla-

cliés.)

11 . Buste de Charlemagne au Louvre. (Voir ROME, p. 38 /i.)

POISSV.

I. '(Une grande église collégiale fori ancienne cpi’ils disent èire

londée par le roy Rohert sous le tiltre de Xostre-Dame où il se

reconnoit véritablement tout (ilein de vestiges d’arcliiteclure an-

cienne de 600 ans ou environ.

ttAucicnnes chartes de loGi, nue «reguaulo fleinrico regen,

une du roy Philippe; 1 "', 1060-1108.

11 y est faict mention des liberalilez dudit roy Rohert. « (ï. XXIII,

fol. 6q.)

'cA costé du mesme autel il
y a un vieulx tombeau où est re-

présenté en bosse un homme armé, maillé à l’antique, tenant une

espée à sa droite et à sa gauche un escu, sans rien dedans, et

soubs ses pieds a un poisson d’où ils argumentent que c’estoit

quelque prince ou grand seigneur, seigneur de Poissy, car les

armes de Poissy sont un poisson d’argent en fasce en un champ
d’azur, ileurdeiisc d’or.« (Même feuillet.)

conimi» apjiarlciiant à l'église des Daines religieuses de Sainl-Louis, serait donc

un nouveau reliquaire h ajouler aux trois de. la Sainle-llliapelle et à celui de Saint-

Denis. Ce inonunient intéressant de l’orlèvrerie française au milieu du xrv' siècle

n’a pas été signalé jusqu’à ce joui'.
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Robert de Plessis d). — tt Tombe fort grande et fort large où est

gravée la figure gisante d’un vieil cavalier ai mé, maillé de la teste

aux pieds, tenant son escusson de la gaucbe, avec finscription de

Robei't de Plessie, qui lu avec S. Loys en Tunes et mourut l’an

Mccc XXIII. Il (Même feuillet.)

Krères de saint Louis en la même église!'^). — «Au milieu du

cliicur, une petite lame de letton où sont gravez deux petits

juinces, frères du roy S. Loys, sans être nommés, enlans de lu

reyne Rlancbe et du roy Loys. . . v (Même feuillet.)

2 . Eglise des dames religieuses de Saint-Louis de fordre, de Sainl-

Dominique^^). — «Dans le cloistre sont peints tous les bommes et

femmes illustres de l’ordre de S. Dominique, au naturel avec des

inscriptions de l’abrégé de leur vie. Entre autres un (LAlençon,

(pli laissa le duché d’Alençon pour estre religieux et qui s’en

alla un jour dans le Louvre demander l’aumône au roy et aux

princes ses cousins. n (T. XXIII, fol. 79, 11“ 3 des leuillets déta-

cbés.)

(t On tapisse quelquefois le cloistre de fort anciennes tapisseries

où sont les Histoires de Troye et autres des romans, laictes à l’an-

ti(|ue fort curieuses. Entre autres une de certains liermitos et reli-

gieuses avec des dialogues et rebus de Picardie en langage plus

dillicile que Villebarduin.

«11 y a un morceau de tapisserie où dans un champ rouge,

entre deux tours (sur chacune desquelles il y a en l’une un Roy,

en l’aultre une Royne couronnez, comme spectateurs), se voyenl

trois figures d'hommes d’armes à cheval et maillez et armez de

Imites pièces. L’une avec le heaulme fermé tenant de la gauche un

escusson de gueulles à deux léopards passants et de la droite une

espée courte et pointue avec laquelle il donne un estramasson sur

le front d’une figure qui a le heaulme ouvert et de la main gauche

un escu tout
;

derrière il y a une autre figure à cheval

tenant un arc et des llèclies dont il en darde l’une dans la visiere

Cf. Gaignières, n” 4on3.

Philippo et Joaii de Praibce. Cf. Gal^nières, ii” et Montlaucon, t. ]l.

pl. Win.
Prieuré de reli[fieuses dominicaines fondé l’an i3o/i par Philippe le Bel. Ac-

tuellement détruit. Cf. (jitlJia Christlniiia

,

t. VHI, col. i339.
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du premier et par dessus est escript en charactères de 3 üo ans

environ :

COMMENT RICHARD DE CHAUMONT FET BATAILLE

CONTRE MOURLAS {ou lac) ET GOULIA.t, (Même feuillcd.)

Reliquaire de saint Louis en la même église. — (Voir PARIS,

p. 379.)

PONTOISE W.

1 . Blanche de Castille. — «Sépulture en i’abhaye des reli-

gieuses de Maubuissou, à Pontoise.

«On y voit aussi le logis du roy S. Loys en sa chapelle.
n
(T, XXlll

,

toi. 67.)

2 . Abbaye de Saint-Martin^^^ à Pontoise. — tfTombeau de saint

Gaultier, f 1096, premier abbé, avec son image vestue pontilicale-

ment et accompagnée d’autres figures du temps fort jolies.

(fils ont nn martyrologe dans lequel est la légende de S. Gaul-

tier décédé' en l’an 1096. Et à la fin, il y a des anniversaires si

amples qu’il y a jusqu’à ceux du roy Dagobert et une infinité

d’autres Roys, Princes, Évesques et Cardinaulx. n (Même feuillet.)

REIMS.

« Une enluminure à l’antique fort excellente, repre'sentant l’autel

de la chapelle du prince Evêque de Rbeims, ainsi (ju’il était lors

de i’arcbie'piscopat de Guido de Roye^).

'O Cf. sur Foiitolse : S. Dutllleux et S. Depoin, L’abhayc de Maubutsson (1880-

1886), a'part.,p. 108-1/11, et Courajod et Marcou, Catalogue du rmisée du Tro-

cadéro, p. 17,18, 19.

Abbaye de Saint-Martin à Pontoise. Gaultier fut abbé de Samt-Mardn de

Pontoise et fondateur de Saint-Martin-sur-la-Vione. La GalUa christiania, t. XI,

col. a 53
,
ne parle pas de ce tombeau.

Guy de Roye, archevêque de Reims en iSgS-iAog. Cf. Dom Marlot, His-

toire de Reims (Reims, i 856 ), t. IV, p. 138 et suiv. «Son portrait se voit encore à

genoux, à la troisième colonne de l’église de Saint-Quentin», dit Dom Marlot,

qui écrivait en 1666, et qui ne parle pas du tableau décrit par Peiresc.
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(t Sous ]o(juel autel eu la [lai'lic dexlre fl iceluy est un petit vase

d’oi- et du milieu dudit autel s’élève uu crucifix ejilrc deux ta-

bleaux. Au tableau dudit est représenté rAiinonciatiun de l’ange à

_\oti'e Dame, (jui est debout revestue d’un long manteau d’azur,

qui est cbargé d’une estoile d’or sur l’épaule senestre. Au tableau

senestre est représentée Nostre Dame assise, revestue du même
babit, tenant son fds sur son genouil droict, entre les ligui'es de

l’asne et du bœuf à dextre et de .losepb à senestre.

tr Au costé droict de l’autel et .à quelque distance est représenté

(iiiidü de Roye, sa mitre en teste, assis en une cbaise à hault dos-

sier (avec armoiries), à senestre sept personnages, deux éves(jues,

trois abbés et doux ab])esses, au-dessous de l’autel, douze armoi-

L'ies.55 (T. \, fol. lAb.)

ROM K.

nOCUJIEMS sut CIlARCEMXttXIi.

Montl'aucon nous apprend dans la préface des Monumciis ilc Id

iiiniiarvitir françoisc que toutes les piancbcs sur Charlemagne, tirées

d’Aix-la-Chapelle, viennent des manuscrits de Peiresc.

't C’est à AI. de Alazaugues, président du Parlement d’Aix, dit-il,

i|ue je sids redevable de toutes les ligures de Cbarlemagne (|ui se

trouvent à Aix-la-Cbapelle, et de plusieurs autres pièces tirées des

manuscrits de l’illustre AI. de Peiresc. Al. l'’ournier, religieux de

Saint-Victor de A'Iarseille, s’est donné tous les soins imaginables

pour rbereber dans ces manuscrits tout ce (|ui pouvait entrer dans

cet ouvrage et me l’envoyer.!) (P. vu de la préface.)

Nous ne parlerons pas ici des dessins faits à Aix-la-Cbapelle.

Mais, au tome XAI de Peiresc. fol. 1 15 v", nous avons eu la bonne

fortune de trouver un dessin colorié de la célèbre mosaïque du

palais de Latran, représentant Cbarlemagne et le pa|)e Léon 111

aux genoux de saint Pierre. (PI. XIX.)

1. Cette mosaïque, contemporaine de Cbarlemagne et de Léon III,

a foui’ni matière à de nombreuses dissertations parmi les(juelles,

la plus récente et la mieux informée, celle de M. Eug. Alüntzlt',

dont nous allons nous servi)' pour en retracer brièvement l’iiisfoire.

Knj;. Müiilz, Idoles sur les niosuiques chrétimiies de l’Italie; extrait do la Heviio

archéolojrique

,

jaiiv. i88'i.
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Kllc était lüil cndoiiunagée au xvi'’ siècle, ainsi qu’il ajipei l cio dil-
léreiits incinoires c-oiiservés à la Vaticane. Un certain nombre de
dessins en lurent faits vers le début du xviU siècle. i\l. Münlz décrit
un dessin de Giacconiod), aujourd’hui à la Vaticane. ftUn autre de
(CS dessins, dit M. Müntz, faisait partie de la collection de notre
Peiresc; j’i|fnore ce qu’il est devenu Entre 1617 et itiai,
GrinialdiU) en fit une description aujourd’hui à rAmhroisienne de
Milan, dont i\l. Müntz reproduit les passages essentiels.

En ifiab, la mosaïque menaçait ruine et le cardinal Barherini
entreprit de la restaurer. Nous avons un historiojjraphc de cette

restauration. Nicolans Alemannus écrivit à cette occasion sa dis-
sertation : De Latcranetisibus parirtiiris

, qui ne fut imprimée qu’en
1766 à Borne. Telles sont les sources piàncipales sur cette mosaïque
du Latran, ipii lut détruite lors d’une restauration postérieiire .sous

(dément Xll et reconstituée sans aucun souci d’archéologie.

(i’est en somme Alemannus qui a fait foi jusqu’à nos jours. Or
le dessin de Peiresc, dont nous publions aujourd’hui une repro-
duction photographique (PI. XIX), apporte un élément nouveau de
discussion et permet d’étalilir que les dessins d’Aleinaiimis et sa

dis.sertation, jiostérieiirs à la restauration, ne donnent pas de docu-
ments exacts sur I état ancien de la mosaï(|ue.

Comme ou le voit ici, le de.ssiii de Peiresc représente Charle-
magne avec une harhe. (jest sur ce jioiiil cpie la discussion a été

engagée par Ahnnaiinus et c est ce jioint que Peiresc nous permet
d’éclaircir aujourd’hui.

Voici l’argumentation d’Alemaniius (p. 78). 11 indique la descrip-

tion du prétendu lur[)inus [De Ctirolts maipii, cap. yo) :

ifScio dissimilem plane istius esse Caroli vultum (piein Turpi-
niis de.scrlhit: scM auctorem ilium, qui Turpini menlitus est 110-

nien, plénum esse lahularum, res nota jamdudum est, atijue ajiud

omnes pervulgata. Sed tjuid ille de Caroli specie et hahitu? trLon-
cgitudo ejus, inquit, octo pedum, suorum scilicet, qui erant loii-

tfgissimi; lacies ejus palnuim; barba unum palnuim; etc. . .y>, et

plus loin (p. 79) : rtBarbam denique Tiirpinus; est ne autem quod
de (jaroli barba recte referre possit, qui omnia perperam de facio

<'> Ciacconio, Blbl. Valicane, fonds latin, 11° 5607, pl. 186.
<*) Lettre de Peiresc, G févr. iGeS, à la Bibl. Barberino. Müntz, loc. cif.

W Grimaldi, mém. à la Bibl. Ambroisienno, A, i68, iii-lbl., et cité dans
Münlz, Riceeche iiitorno ai lavori aechmloj'ici lU (Jiac. IJyiinaldi {Florence, 1881).

AllCKKm.OGIK N” 2. of»



— 386 —
iiai'ravil ? Marcus Vell'cius, vir clarissiriiiis, (iarolmii proinisissc

barbain ncgavit, protulilque boc Leonis euiblema, cl uionelam, iii

([ua (biroli effigies pure est menlo. l'roferimiis nos idem illud ec-

clesiae sanclae Susannae musiviim; profcriiims ingoberti Cai'oli

[mjteraloris scribae labulam,in qua berum ille suum niento raso

|{oiiiaiiorum imperatoruin l'ilu, vel delonso, nobis exbibuit in li'oiile

Uiblioi'uiii V

(lomiiie on le sait
,

les écrivains qui se sont occupés de celte

question ont conclu dans le sens d’Aleinannus. Montfaucon, dans

les Momimms de la m<warcJiic françoisc représente le (Ibarleinagne

du palais de Latran sans barbe et, apiès lui, tous les modernes 6).

Nous nous trouvions ainsi en face d’une tradition écrite, bisto-

ri(iuc et légendaire, qui figurait (ibarleinagne barbu.

Lu Chanson i/r Jloland décrit maintes fois (ibarleinagne :

et

et

Li l'iiiiperere eu tint siin cliief eiibi'uur

Si diiist sa barbe, al'ailal suii geruiiii.

Par cesle barbe ijiie véiez blaiichcier.

Üesur sa brunie fors a mise sa liarbe.

(xv, -J i 5 .)

(xvin, ado.)

(cci.vn, 3 iaa.)

fit d’autre jiart, la plus céb'dire des représentations contempo-

raines de tiliarleniagme, celle du palais de Latran, le donnait sans

barbe.

Mais est-il certain ipi’il était sans barbe sur l’ancienne mo-

saïque?

M. Müntz avait déjà trouvé un dessin à la llarbcrinc, représen-

tant (iliarlemag'iie, à Sainte-Suzanne, il est vrai, avec une barbiebe

fort appareille. En outre, le texte de (Irimaldi
,
dont la description

est sùreineiil antérieure à la reslauralion (1617-16121), disait dans

une variante : Meiitmniion est tolalitcr rnsmn
,
sed habol brovrm qiiamdam

barbam aviitnm, more (ùdlonim. Mais cela n’était pas assez pour con-

clure contre Alemannus, et (iliarlemagnc resta sans barbe.

Le dessin de IViresr apporte un arguineiil décisif pour l’opinion

Paul (Jk'iiieii, L)i(i Corlrnl-DurMellniijrcii kurh des Gi-osseii (Aaclieii, i8yo).



— 387 —
conlniii’i'. La varianlo du lexLc de Griiiuddi usl, lioiiiie. (iliarlu-

iiiague élail baibu.

Disons ies raisons ([ui lorlifieni l’antonté du dessin de Peiresc.

Nous n'ailéguerous pas seulenicjd les habitudes d’esprit et de iné-

Ibode (jue Peiresc apportait dans la reproduction d’ceuvres an-
ciennes. On a lu (p. 373) le niénioii'e à Messire ïlionias, peinire,

qui luojitre ies scrupules de Peiresc, son désir d’exactitude, la lidé-

litei qu’il exigeait des dessins cominandcs.

Mais nous savons encore que Peiresc passa l’année 1600 pres-

que entièrement à Rome. Gassendi nous apprend qu’il (it copier un
grand nombre de monuments anciens et d’antiquités cbrétiennesd).

Il est certain que le dessin que nous avons est antérieur à la res-

tauration. 11 suffit de le regarder et de comparer ies inscriptions

rognées à celles que donne Ciacconio. En outre, sa lettre du 2 .7 l'é-

vi'ier 162.5 dit qu'il a (il est en Provence) un dessin de la mo-
saïque. Il est donc très probable que le dessin que nous publions
lut lait lorsque Peii'csc était à Rome, eu 1600.

D autre part, les dessins d’Aleinauuus donnent l’e'tat de la mo-
saïque postérieurement à la restauration. Les inscriptions y sont

entières. Le texte est écrit après la restauration.

Il faut donc conclure que, entre le moment où Peiresc lit laire

son dessin colorié (en iGoo vraisemblement), et l’époque de la

restauration, la dégradation de la mosaïque ne fit que s’accentuer,

que les figures des personnages, on particulier celle de Lharle-
magne, euront beaucoup à soulfrir, qu’en 1G17 et 1621, Grimaldi
le voyait encore avec une barba acuta, morr Galloruni, et qu’eu 162.0

enfin, soit que ies figures fussent tout à fait abîmées, soit ipie les

ouvriers aient procédé avec insouciance dans leur travail, (iharle-

inagne, autrefois barbu, fut reconstitué sans barbe, tel qu’Aleman-
nus nous le montre.

l^e dessin de Peiresc, qui donne sûrement l’état ancien de la mo-
saïque, est ainsi d’une haute valeur et constitue un document de
première importance pour riconograpbie de Charlemagne.

11 faut noter que iMontfaucon spécifie avoir eu entre les mains
les dessins de Charlemagne faits à Aix-la-Cliapellc ]iar les soins de

(t Cf. liassoiidi, loc. fU. ; trRoinac . .
.

jjiclores dettiicciis
, cjui non luudo .sl.i-

tuas iuteiiiDi'alaquo aiia opcrn’î (p. ip), et plus loin fc. . . Sif cacruileria cryp-
lasqiie illas sublerroarieasD (p. ao).
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M. tle Vahivoz, i'ri'rc de Peii'csc, cl. qu’il n’a cci'lamemeiil pas eu

celui qui est resté dans les manuscrits de rillustre savant.

Le dessin de Peiresc est colorié. La tunique de Lharlemayne est

bleue; le manteau est jaune avec bordure bleue; les jambes sont

couvertes de drap bleu; rorillammc est bleue avec rosaces rouges;

la tunique do Léon 111 est jaune avec une bordure blancbe aux croix

rouges.

Le dessin se voit au tome X.VI, fol. ii5 v“, des manuscrits de

(iarpentras, ainsi que le suivant. Leux d Aix-la-(dia|)elle sont ré-

unis au tome XXlli, folios A 79
-/189 .

2. .\u mêiue tome XVl, folio 1 lO v°, une elligic de Cbarlemagnc

,

seul, debout; Montfaucon, planche XXII a.

Dessin colorié, tnni(iue bleue, manteau jaune avec bordures de

petits cariais nlternativemenl rouges et bleus, jainlies couvertes de

drap rose. Provenance : LVirobcs 1/. c.r abside S. Susamw’.

3 . e Us lisrhi'fs de ClmrlnmifyneA') d’ivoire gros coiiime les deux

poings avec. d(‘S figures d’éléplians cliarjp*/. d Indiens et si pesants qu a

bon droit le Hoiiian dict (|u’en jouaiil aux eschecs, un champion se

niist eu colère et ou jelta un à la leste de son antagoniste dont il

le tua." (T. XXIll, fol. ia‘.!,ii" 3 des feuillets détachés.)

h. rr Teste de Cbarlemagiie ou de (iiiclque aulire prince de sa

race, tenue d’esire d’Attila et coiiserve'e au Louvre entre les

marbres de Pilon (|ui sont à main gauche du .leu de Paume

1 () 9 1 . "

0 ) Noms l'éiiiiis.'iiiiis ici les (lilli'ceiites iiulos consaci'écs piii' l’eiresc a (Jiai'lc-

iiiagiio.
1, , 1

M Sauvai, op.àt., 1 . Vil, p. .57, consacce im chapitre a ce buste, liusle de

C.barleinague ou (le C.liarles le Chauve au luagasiii do.s Aiitupies des Tuileries.^ U

cilc 'Prislau de Saiut-\uiaul, qui soulieiit. une opinion opposée à celle de l’ei-

resc : «Le bnsie de Cluirles le Cliauve a duiiné bien des allaires aux curieux :

le conseiller Peyresc soulieul iiu'il est de Cbailouiagiic, Saiiil-Aniaut que c’est

Charles le Chauve."

.Suit une description du huste, eiu|iruulép eu partie a la descripliou de Peiresc

que nous doiinoiis. Sauvai conclut avec Saiiil-Aïuaiit :

tr. . . Si bien qu’à toutes ces iuari|ues, ou recoiiiiait aiséiuenl. que c’est t.liarles

le Chauve, laul la peinture (|ue je, viens d’eii faire est dillerente de celles que

nous lisons d’AUila et de Charleuia|;uo
,
.ioiuL que c’est ainsi qu’il est toujours dé-

peint par nos hisloriens jiarce qu’il u’alloil presque point sous .son diadème et le

porloil exprès |iüur cacher sa tèle chauve, par le moyeu de la perruque qu’il y



l’aisoit atlaclier. C est même de celle sorte qu'il est frapé dans une médaille grande

comme un écu blanc que Tristan de Saint-Ainanl m’a montrée et qu’il tient du

Nalatitia lleneditli de Foriigni, l’un des plus renommés antiquaires d’Italie. ....

.le crois que si Peiresc eût vu la médaille dont je viens de parler, ou qu’en voyant

ce buste il se fût souvenu dos médailles de (dtarles le Cliauve, il auroit été de

l’avis do Saint-Amant.'’

trl’ai'iri) divers l’ragiiiciils de ligures el iiiscriplions de marbre,

entre lesquelles est celle de tttcmplum Isis exoratacn et l’arche de

marbre de Meleager avec l’Aper Calodonius, son he'roïne, Cibède

assise, assistée de deux Cupidons ou Génies, l’un pour le Jour et

la Vie baulsant son llambeau, l’aullre, pour la Nuit et la Mort es-

toiguant le sien.

tfUne teste de marbre d’ouvrage de. 800 ans environ, ayant la

barbe quasi du toul rase, les yeux fort grands, le nez rompu (mais

dont la racine ne C{)nvient anicnnement à cehiy de Cbarleiiiagne),

le devant du menlon sans poil quelconque, un peu d’apparence de

moustache. Les cheveux smiiblent estre tondus fort bas sur la teste

Pt loutefüis assez longuets sur le front et tout à l’eutour de la che-

velure, faisant d’assez gros bouillons de cheveux. La couronne qui

les serre est eu forme de diadème, chargé de pierreries, comme
coulxde Constantin, sans aucune infules pendantes, mais plus large

que ceulx des Empereurs et plus convenable au siècle de Charle-

magne. Au droict du front, il n’y a pas de médaille comme aux

couronnes des empereurs d’OccidenI,, mais il y avoit eu quelque

lleuron montant plus hautijuc le reste du diadème, qui a été cassé

par succession de temps car il en laeste des vesliges cl de la piena*

qui .servoit à le supporter par derrière.

te Or, dans les sceaux de Pépin, roy d’Aquilaine, fils de Louis

le Débonnaire, on volt sa couronne enrichie d’un semblable lleiu'on

sur le devant et dans la mosaïque du Vatican et de Sainte,-Suzanne,

Chai'lemagne a un pareil fleuron sur le front, et la barbe l'asée ne

paraissani (jue par la couleur cbeniie au reste du visage et des yeulx

foi't gros.

ttAux sceaux de Cbarleiiiagne dans Saint-Denis faicts au com-

mencement de son règne, il a nn peu plus de barbe, mais le nez
y

convient, et la couronne aussy.

tt En la bulle de Rome, le visage esl fort semblable à celuy-ci,

excepté la moustache qui est un peu plus apparaiite, et qu’il est

couronné de lauriers comme empereur.



'Celle lesle ;i élé niiiipiie du resle du col eiicliassé en ua busle

de marbre noirâtre, habillé d’un lliorax escailié, comme les Em-

pereurs romains avec des lambeaux aux espaulcs garnyes de jaspes

de diverses couleurs et ce buste estait porté et assemblé sur un

pelil pied de marbre noir où esloit oscrit eii lelires modernes ;

ATTILA FLAGELLVM DEl

(T. XXIll, fol. 1ÎÎ2.)

noiiE^.

I. tflilanclie de France d), femme de l'bilippe, duc d'Orléaus,

aux Carmes de Rouen. Dessin colorié. (T. XXIII, loi. 78.)

Au bdio 73 ,
ses armes telles ([u’ou les voit sur sou manteau bleu

,

semé do lleui's do lis d’or, avec indication du nom.

'

2 . Personnage agenouillé, ses armes au-dessus de lui. — Dessin

colorié, sans indication; même série cpie lîlaucbe de France. Les

armes iudi(juenl un membi'O delà famille Malet de Craville. (Même

lome, fol. 7^.)

L’original devait eu êire une vitre à Rouen. Le personnage re-

présenlé n’est aucun des membres de la lamille de Graville donnes

par Gaiguières (-
1
.

L’amiral de Graville, mori en i 5 i 6
,
qui se voit aux vitres de la

cbapelln des Dix mille marlyrs des Célostins de Rouen est représente'

deboul el |)ortc les armes pleines des Malel de Ctraville, de gueules

() trois ferinaux dior, deux et un. (Même tome, fol. 77.)

3 . Personnage agenouillé; en face de lui, sou écu, reprodui-

sant les armes (]ui se voient sur la bande allant de l’épaule droite

à la banebe gauebe. Comme seule indication : tfRouau!).

Les recberebes faites dans le d’Hozier, Anuorinl général de France

,

Blaiiclie de France. l’iHe de Charles IV, épousa Philippe, duc d’Orléans et

mourut en iSga. Nous n’avons pas retrouvé de renseignenienis sur la vitre des

Carmes d’a[)rès iaqnelio Peiresc lit faire le dessin dont nous donnons la repro-

duclion. Gaignières donne ;

1° Tombeau à l’abbaye de Saint-Denis; Gaignières, 11° Atifi;

a” Monument des entrailles à l’abbaye du Pont aux Dames.

Montfancon, Monumens , etc., t. Ht, p. ü6.

I-) Cf. Gaignières, n"’ 89e. èi8(, èi8f>.



Généralité 'de Normandie, ijidiquent ces armes comme elanl colles

(le la famille dHoudelol. L’aiijlo
y est représenté à deux têtes, mais

cela doit être une erreur du dessinateur, car dans les Pièces origi-

nales (Bibl. nat. maiiuscr. n° 1637, Houdetot, fol. 58 ), l’aigle est

donné à une seule tête, comme dans le dessin de Peiresc et la des-

cription des armes concorde exactement à celles que reproduit Pei-

resc : d’argent à h bande d’azur, avec trois aimelets d'or enchâssés d'or,

dans celui du milieu un lion d’or et dans les den.r un aigle éploijé, le

tout d’or sur azur. (Môme tome, fol. 77.)

SAlNT-BENOÎT-SUIl-LOfRE <'>.

((Eglise fort antique minée et brûlée par les Normands, le Rov
Philippe I® la fist renouveler presque tout de nouveau. En forme

de croix, pleine de belles colonnes et chapiteaux. Au devant il y
avait un beau portique soutenu par une douzaine de grosses co-

lonnes, mais on s’en sert aujourd’hui pour cellier. Par le dehors

d’iceluy, il y a quelques pierres rapportées dans le bastirneut les-

quelles avoient été figurées et embellies de plusieurs belles images

en bosse; entre autres choses, il s’y voit un S. Etienne lapidé, sur

qui apparoit,non pas l’image entière de Dieu, mais seulement une

main qui sort d’une nuée.

((Dans le cloistre il y a tout plein de quarreaux de pierre ([ui

sont escripts. Il semble qu’ils aient été tirés de quelque ruine fort

ancienne et employés à bastir les murailles du cloistre qui sont

fort anciennes.
n (T. XXIII, fol. /192.)

((Tombeau de Philippe 1
®^'’) (t 1108), en l’église Sainl-Benoît-

sur-Loire, tombeau qui n’est qu’une statue couchée sur une pierre

tout d’une pièce, et soutenue par (juatre lions. Elle porte un peu

de barbe et les cheveux fort longs; les Huguenots lui ont rompu le

nez, sa couronne était à grands lleurons et ornée de beaucoup

de pierreries. Son manteau royal est attaché par une petite cor-

dette à laquelle il porte une de ses mains, comme. Clovis.

((Il semhle ()ue les autres tombeaux de Saint-Denis et d’ailleurs

soient faits en mesme temps. (Même feuillet.)

et. l’abbé Rocher, Saint-fienoît-sur-Loire.

® Cf. l'abbé Rocher, op. cit., pl. n° 17 et p. .hoo ol siiiv. Restauration de la

pierre dans ce siècle. Cf. aussi Wonlfaucon.



— —

S\I\T-I)KN1S(*).

('ronif. XXIIF, ti" H (les l’euillols délachés.)

T()nil)ea(i>;. do :

lîlanciie de France (t i3o5) el Marie de l*'rance;

Fliilljipe le Lonjf (f i3-!a) et sa lernnie;

Lnnis le Hnliii(t i3i(i),son lils (d sa lillo, rovnc de \avarre;

Pliili|jpe le lîel (t idiA);

Philippe III (t iri85) et sa leinnie;

lîerlrand du (luesrlin (t i38o);

Charles le Bel (ï i 338 );

Philippe de Valois (f i33o);

Le Pioy Jean (t i3G/i);

Charles V (f i38o) el sa leniine;

Chai'les Vil (t 1 /1 /17 )
l'einine;

Beine Marfpierile de Navarre (t i3/if)).

TOliBS.

Eglise Saint-Martin, le loinhoau avec é|dtaphe de nicssire Jean le

\leingre, dict Boucicanl le Fil/,. (T. VII, fol. 29 /1
,
sans dessinl-l.)

Verrières de Saint-Martin de Tours.

Porlrails des Sires de Bonricant, avec dessin. (T. Wlll, fol. /170 -

/180 .)

Deux antres dessins à peine éhanrhés ne présentent ancnn ca-

ractère intéressant.

VIENNE.

ttChel de S. Maurice ipii (>st d’or sur du bois, et ronronne du

temps du Boy Boson (T. LUI, fol. /iGp.)

A Sainl-Driiis, Pi'irosc .signato un nn-laiii iioiiibro ilo lomlicaux, so lionian I

giuKU’aleiDent à indiquer leur jilacc ou à on donner une sonunaire description.

\ons relevons siinplemeut la liste de Peiresc pour dti'e complets, mais sans copier

les indications i|u'il iuen|.ionni', le siijcl étant hii’ii connu.

Ef. (laignières. Il’ :(S8i.

E-' L’epitaplie, le cliel et la couroiiue oui disparu dès ion{[loinps du trésor de

Saint-Maurice.



Unie de sépultures de rois et de reines de In premihe et de In seconde race.

(Tome XXIIJ, fol, i

Batilde, femme de Louis 1"' el de (dotaire lll, à (ilieiles. ((if.

du Tillet, p. ag.)

Tlicodebert, fils d’Hilpéric !", sépulture à falibaye de Sainl-Cy-

barl. (Cf. du Tillet, p. ad.)

Vlildebei-t 111 ;
Dagobert II; Hlolbaire lll, sépultures à Saiut-

Elienne, Goucy. (Cf. du Tillet, p. 35.)

Hilpéric II, sépulture à Noyoïi. (Cf. du Tillet, p. .35.)

Brumieliilde, femme du B. Sigeberl, sépullure à Saiiit-Mai liii

,

Autun. (Cf. du Tillet, p. afi.)

lils du roi Hilpéric, sépulture à Saint-Ci'espiii ,
Sois-

sons. (Cf. du Tillet, p. a/i.)

Auslrigilde, femme de Hariberl, sépulture à Arles. ((.1. du fil-

let, p. a a.)

Haribert I", roy de Eranre, sépulture à Saint-Bomain
,
Blayc.

(Cf. du Tillet, p. ao.)

Cuiitran, s('pulturc à .Saiiit-Marrel
,

Cbaslons. (Cf. du Tillet,

p. aa.)

Tliicrry lll, sépulture à S Arras. (Cf. du Tillet, p. 3i.)

Lothaire L'' et Sigcbert,sou fils, sépullure à Saint-Marcel
,

Soi.s-

sons. (Cf. du Tillet, p. 19 ,
aa.)

Clotaire 1", sépulture à Sainte-Badegonde, Poitiers. (Cf. du Til-

Icl
,
p. 18 .)

Pejdn, fds de Charlemagne, sépulture à Milan, (td. du Tillel,

l'-
. . . , ^

,

llermengarde, femme de T.ouis le Débonnaire, sépulture a la

calliédrale (fAngers. (Cf. du Tillet, p. i5 et ihi.)

0 ) Nous donnons ici, en appendice, ces documenis qui pouvaieni dillicileuieni

Ironver leur [ilace dans l'ordi'e géograpliique. Peicesc renvoie pour chaque nom a

du Tillel, Itecntil des mis de France, leurs couronne et maison, elc. (161 8 ,
in-A”).

.Vu folio 3i8, même, lomc ;

eBoso Bex, epitapbium Bosonis, regis Burgondioiium jacentis

iu ecclesia Vieuiiæ Caput S. Mauritii, auro puro, geminis

et eoroua preciosissima sicul extat udbuc, licet multu diminuta.

tcKxIracto ab arebivis ecclesiae Viennae S. Mauritii. 71
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Hlotliiiirc, S(‘|)iillure à Sainl-Aiiloiiin

,
Plaisance. (Cl. (In Tlllet,

]). 1x6.)

Adeleide, fdle naLurclle de Cliarleinagne, sépull.ure à Saiiil-

Ai'iioul, Alelz. ((if. du Tillcl,, p. A G.)

Pépin, sépullure à Sailli e-Uadcgoiide, Poitiers. (Cf. du Tillet, p. 4 G.)

Louis le Bègue, sépulture à Sainle-Cornille, Compiègne. (Cf. du

Tillet, p. .Go
,
Go.)

liaoul et Richard, son père, rois de Bourgogne, enterrés à Saiule-

Coloinhe, Sens. (CL du Tillet, p. .56.)

lllouis d’Outrenier, .sépulture à Saint-Reniy, Bheinis. (Cf. du

Tillet, p. 58.)

Alix, lenime de Louis le Gros, sépulture à Monmartre. (Cf. du

Tillet, p. 77 .)

Boso rex, enseveli à Saint-Etienne, avec une longue épitaphe

dans S. ,lean du Bois.

Un renvoi au bas de la page dit :

ttCharlieu, prieuré dépendant de Cluny au diocèse de Alacoii,

où est ensevely le Boy Boson ou Boy Beuf.-n (Cf. S. .lulien. De l’nri-

ffinfl (1rs Bourguifpums el des étals de Bnurgognc

,

p. 274- 5 i 1 .)

ILeuipereur Hlothaire, florentins Wigarniensis, sépulture à Bé-

névent.

Images et statues eu deiui-hosse de Pépin, roy de France et de

sa feiunie Berthe, à Couches, pi'ieuré jirès de Chaslons en Boui'-

gogiie, dans le clos duquel elles se voient eslevées.

Epitapliw rpine leguntur in ecclesia Sancti Remigii Remrnsis.

1. Du roi Louis 1111, cujus corpus jacet in hac ecclesia.

2. Lütharii,, Fraucorum régis, cujus etiain corpus. . .

3. Versus super tumbam Gerhergae, regina Franciae.

PORTRAITS ET ARMOIRIES DK MEMBRES DE LA FAMILLE DE FOIX l'L

(T. LXXVII, fol. .Hog.)

Un dessin représentant cinq personnes agenouillées; au-dessous

d’elles leurs ai mes.

cr. P. Anselme, Hisl. généalogique

,

I. III
,
p. ,'173 el suiv. Cf. .aussi B. Hélie,

lli.itoria Pn.remiam comiluni (Tolos.ao, i5tio); C. de la Ferrière. Les annales de

FotV (Toulouse, i53g).
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Les armes soûl |)oür le [ireinier |)orsoiuiage, d’or à trois pals de

puflide

,

c’est Foix; écartelé dlor à deux vaches de gueule, c’est I5éarn.

Nous sommes donc en lace des armes de la famille de Foix. IjCs

recherches (|ue nous avons faites dans le P. Anselme permettent

de reconnaître dans les cinq personnes représentées à la page 809,

et dans les dessins de Peiresc qui suivent, du folio 810 à 819 :

1“ Gaston, IV du nom, dont le comté fut érigé en comté-pairie

par Charles Vil en i/i 58
;

il épousa Eléonor de Navarre et d’Ara-

gon, fille de .lean II d’Aragon.

Il eut quatre enfants que nous voyons rangés derrière lui par

ordre de naissance.

Ses armes soni accompagnées de la devise « J’ay belle damen.

2" Gaston de Foix, prince de Viane, mourut à 27 ans, le 28 no-

vembre ih'jo, é|>ousa Madeleine de France, sœur de Louis XL

3 “ Jean de Foix, vicomte de Narbonne.

Peiresc n’en donne pas de dessin particulier.

l]° Pierre de Foix P>, dit le Jeune, évêque de Vannes, cai'dinal

du litre des saints Cosme et Damien, mort à Rome en 1/190, en-

terré à Santa-Maria-del-Popolo des Augusiins de Louihardie; cor-

dclier comme son oncle Pierre le Vieux.

Pas de reproduction particulière, mais sa devise tt Service Deo

l’egnare estii.

5 ° Jacques de Foix, dit l’Infant de Navarre, mort en i 5 oo, non

marié.

Les planches de Peiresc. sont à l'aquarelle, sans indiralions de

provenance ou d’origine.

J. ScunrrKii.

<') Cf. Avijrnon.
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SAmT-SEliîVm DE TOULOUSE,

l’AU AI. ANTMVMlî SAliST-PAllI,.

Noire iiilontioii, ou pliilôl notre ambition, n’est pas d’essavor

line analyse arcliitectiirale, technique et de'taiile'e, de Saint-Sernin

de Toulouse, de pénétrer tous les points oliscurs de Thistoirc de sa

construetion, de de'lerminer l•i{jOlueusement sa place dans le vaste

groupe des églises romanes méridionales. Nous ne voulons qu’a-

border discrètement tout cela, offrir un simple jioint de départ et

un aliment préparé d’avance au\ controverses que ne peut man-
([uer de soulever celte basiliipie exceptionnellement importante,

(ieci est presque une position, de thèse. Nous nous hâtons d’ajouter

(|ue, dans cet aperçu ludimentairc, nous n’avons eu partie qu’à

enregistrer des observations faites, depuis une dizaine d’années,

par des archéologues toulousains, notamment par MM. de La-

hondès, Tahhé Douais cl le très rejp'etté .loseph de Malafosse,

comme aussi parM. Robert de Lasteyrie en 1891 et 1897, et. par

nous-méme en 1888, iSqîi et 1 89S. Nos observations personnelles

ont été déjà consignées, en 1896, en l’état où elles étaient alors,

dans une étude à laquelle YAlhuin des monuments du Midi a accordé

sa magnifique hospitalité (R.

Nous n’entreprendrons pas l’examen de la tluiorie de Viollet-

le-Diic sur le principe triangulaire des proportions do Saint-

Sernin, examen ipii nécessiterait un travail spécial et non sans

dilllciiltés, car la régularité dans les dimensions n’est pas absolue

dans cet édifice, et telle travée s’inscrirait docilement dans les

<*> Album (les imimmeiils et ih l'art ancien du Midi de la France, 1 . t, p. 78-
9/1.
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(racés imaginés par le ce'lèbre archlteclc, alors ([ue (elle aulre y

écliapperail; sensiblement.

Un autre système de Viollet-le-Unc porte que, dans l'édilice

actuel, le chœur serait dbin style trop avance' pour remonter au

xi“ siècle, même à la lin, et que la nef, pour la plus grande partie,

n’aurait été exécutée, malgré sa conformité aux données romanes,

qu'au XIII' siècle et aux deux siècles suivants. Ceci entre dans notre

canevas et devra nous occuper quelques instants.

Il n’est pas sur})renant qu’à la vue d’une construction aussi cor-

recte, aussi bien conçue, aussi soignée que notre église. Viollel-

le-Duc se soit refusé à faire honneur de ce beau plan et de sa

première exécution à des artistes anterieurs aux Croisades. Le

chœur n’est en rien inférieur à la nef, qui est incontestablement

du xii' siècle, et il lui est peut-être supérieur, vu les difficultés

particulières ipie présentait le déambulatoire. Mais il y a 1 obstacle

d’une date et des circonstances entourant cette date : obstacle

connu de Viollet-lc-Duc et qu'il avait cru pouvoir franchir.

La dédicace du chœur lut célébrée en 1096. le lait est notoire

et certain, et elle le fut, avec la ])lus grande |)ompc, par Lrbain II.

Il est certes peu vraisemblable qu’on eût osé olfriraux bénédictions

solennelles du souverain pontife et des i|uin/.o ou seize évêques

de son cortège une méchante et mesquine bàtissi', ou qu on se lut

l'ésigné à remplacer après vingt ou trente ans des murs revêtus de

l'auguste caractère d’une consécration papale. D’autres considéra-

tions historiques conlirment celle-ci. En iiipi nouvelle consé-

cration jiapale, par Ualixte 11, et elle nalfecte cju un autel secon-

daire; si l’abside à ce moment eût été en voie de reconstruction ou

déjà reconstruite, c’est elle qui, pour égaler l’ancienne on prestige,

aurait été l’objet de la cérémonie. L’est donc après 1119 ou iiao

qu’aurait été commencé le Saint-Sernin actuel, et nous ne pensons

pas que Viollet-lc-Duc ait entendu descendre jusque-là. Nous

savons de plus que le chœur était achevé lorsque lut entreprise la

campagne qui conduisit les murs du pourtour de l’église au-dessus

des l'enêtres basses, en 1118; s’il eût été refait pendant cette cam-

pagne ou immédiatement après, le document ne manquerait pas

de nous l’apprendre aussi. Ce document, d’une valeur exception-

nelle, sera commenté plus loin, et nous verrons, à ce propos, s il

n’y aurait pas pourtant une partie de l’abside qui, en réalité,

aurait pu être rebâtie.
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D iiilleiirs, lu uliinur de Siiint-Sernin

,
éiiiaiiu irnii pi aliciuii

rûlloulii, liabihi et expei-imuiite, usi-il bien par cela Jiiêmc miu
aaivre isolcu, iinu œuvre lellemeiit hors ligne, pour qui consirlèic

les vingt dernièi'us anndes du xi" siècle, qu’on doive se sentir

invinciblement tente de la ri'porter à une époijue plus avance'e? be
chœur de l’abbaye de Gluny, comniencé en io8(), probableiiieiit

apres le nôtre, mais consacre quelques mois avant le nôtre et par
le meme ])ontilc, était au moins aussi parlait, autant qu on eu
peut juger par son plan et par les dessins qui en ont ôte' conser-
vés. Or, Toulouse e'Iait aussi bien placée que Cluny pour saluer et

mettre a prollt les progrès de l’art à mesure qu’ils se produisaient.
Im la rolonde de Cbarroux, encore consacrée par Urbain 11

,

en lopti, et les églises auvergnates du xi' siècle à déambulaloire,
e| tant d autres monuments que nous pourrions alléguer à titre de
comparaison? Si Ion admi't que l’église, de Conques, proche
parente de Saint-Sernin, est du milieu du xi° sièci(>, on s’étonnera
moins encore d(>s qualités que possède le chœur de la basilique

toulousaine. Lnliu
,

si ce même chœur n’était que du xii” siècle,

romment aurait-il Inspiré cidui d(> Saint-.lacques-de-Composbdle
qui en est la copie llagrantc et qui fut commencé îm 1083 ?

Par contre, nous ne voyons pas comment la nef de Saint-Sernin
relèverait pour la pres([ue tolalité de la période gothique. Elle (‘sl

d'un roman telleuient pur et tellement semblable à celui du chœur
e,t du transept, tant dans la sculpture que dajis n’importe (piel

nuiinbia; d architecture, quelle n’eut pu être exécutée, même <ui

\ertu d’un plan antérieur, pas plus au xin“ siècle qu’aux deux siii-

vanls, bien que, dans le cours du xrii® siècle, le roman fût encore
asse;; lamilier aux constructeurs languedociens. Il y a d’ailleurs

dajis la basilique des parties des xin” et \iv' siècles, et elles portent
l(! cachet de leur époque; la seule dilférence réellement sensible

entie h^ chœur et la nel, cest que la pierre tend à devenir plus
lare dans celle-ci (d quon y sent approcher le régime de la briqiu'.

Il faut songer de plus qu’après la chute des comtes de Toulouse,
les deux principales abbayes patronnées par eux, Saint-Gilles et

Saint-Sei'iiin, tombèrent dans une décadence si rapide, que les

moines de Saint-Gilles ne purent, au xni” siècle, achever leur
église qu en réduisant aux jiroporlions les plus mesquines ce qui
reslaità faire, eu sarritiaiil toute sculpture et toute recherche d’art,

en leuouyanl a la belle [lierre de (aille et en confiant l’œuvre à un
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maçon de village d) ; si bien iju’à peine Lenninée leur église

avait presque l’aspect d’une immense ruine. Saint-Sernin ,
il est

vrai, conservait pour lui la renommée de ses insignes reliques;

mais la dévotion aux saintes reliques s’était beaucoup reboidie

au xiii° siècle, et il y avait alors quelque chose à achever dans le

monument : c’est la façade. Malgré des tentatives faites au xiii”

et au xiv“ siècle, la façade attend toujours scs couronnements

C’est donc au xn° siècle qu’apparlient la masse de Saint-Seruiii
;

mais rhistoire monumentale ne retirerait pas de là un très grand

avantage si l’on ne pouvait préciser beaucoup plus. Or, on le peut,

en discutant le sens et la portée des précieux documents que nous

pos.sédons, et dont le plus décisif n’a obtenu que très récemment

toute l’attention qu’il méritait.

Nous savons d’abord que dès le tenijvs du roi Robert il fut ques-

tion de reconstruire Saint-Sernin. L’eveque Pierre-Roger, qui siégea

de 1018 à 1022, recueillit dans ce but spécial les olfrandes des

diocésains et des pèlerins; mais il semble qu’il n’ait fait que des

réparations 1^1 ou qu’il ait seulement commencé une église trouvée

bientôt après trop mesquine et démolie avant même son achève-

ment P). Izarn, sixième successeur de Pierre-Roger et qui lut

trente-quatre ans évêque, de 1071 a iio 5 ,
conçut des projets

plus amples et sans doute plus mûris. Il avait continué de recueillir

des fonds, mais il voulut en garder le maniement. A cette préten-

tion il en joignit une autre plus dangereuse. Trouvant ou crai-

gnant de la résistance de la part des clercs de Saint-Sernin,

soumis depuis 1076 à la règle augustine, et aussi vigilants pour

(0 Voir dans les Mélanges de J. Quiclieraf, partie du moyen p. 176-183,

le inarclié conctn en 1361 entre f.abbe de Saint-Giltes et maître Marini do Pos-

qnières.

Ces considérations sur l’àge du cbœur et de la net de la basilique toulou-

saine sont presque textuellement empruntées, sur plusieurs points, à notre critique

de l’Architecture romane do M. Corroyer, parue dans le Bulletin monumental,

t. LIV (1888), p. 163-188. M. Corroyer (p. 336-238 de son livre), avait suivi

au sujet de Saint-Sernin les errements de Viollet-le-Duc. Voir aussi, dans le

Btilletin de la Société archéologique du Midi, année i8gi, p. bo, les remarques

faites sur place par M. do Lasteyrie et nos éminents collègues toulousains.

Pi C’est t’avis des nouveaux éditeurs de VHistoire de Languedoc

,

t. IV, p. B-ba.

èè Les fausses manœuvres de ce genre n’étaient pas sans exemple au xi et

au xii” siècle (Saint-Remi de Reims, Saint-Denis); nous verrons , à Saint-Sernin

même, quelque chose qui s’en rapproche.
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lu c()iiS(!rvalioit de leurs preroguliv(!S que lidèles à leui's obsci-

vancc.s, il eiitrepril:, de counivence avec le comte de Toulouse,
1 abbe de Moissac et (juelques autres prêtais ou seigneurs, de les

remplacer par des moines de Cluny. L'opinion, dans les baules
sphères eccle'siasliques, se prononçait alors, paraiT-il, conti'e les

Augustias, qu’on voulut, sui’ la lin du \i' siècle et durant la pre-

mii'i'e moitié du chasser de quebpjes monastères et (jui per-

direnl
,

eiilre autres, ceux de hajnt-Cornedle de Conq)iègüO, de
Saintc-(i(meviève de Paris, de Saiid-tleorges de Boscberville

,
sans

que les griels articulés contre leur conduite aient été toujours bien

serieux. Ils le turent si peu ((uant à Sainl-Sernin, que les clercs

se virent soulenus ])ar le pap(^ Grégoire VU, lils dévoué de, Cluny,
el |iar labbé d(‘ Cluny lui-meme. Cette équipée, qui avait eu lieu

en loha ou an commejic(‘ment de io 83
,

se leriiuna par um^
amende honorable ipie signa le comte, le 23 juillet de celte der-
nière aiinei*, el par la réintégration des chanoines expulsés (P. Ceci

évidemment ne s’accomplit pas sans de Ibrtes indemnilés pécu-
niaires, (|ui durent être allectées eu paitie notable aux chaidiers

de h'glise nouvelle, ouverts alors depuis (juelques années.

Sur une leclure trop su|)erlicielle des textes relatil's à Raymond
(layrard et sur une consé(|uencc déduile Irop h'gèrement de la

consécration célébrée par Urbain II. les Re'nédictins auteurs de

\ Ihslini-c de Lniguedoc^-) placeni la construction de Saint-Sernin

entre i olio et i oqG.

Le premier de ces millésimes, trop aveuglément acccjité pen-
dant longtemps G', ne repose sur aucun l'ait précis, sur aucune
circonslancc jiarliculièro i ce n'esi niême jias un à peu près.

Le clnnurétanl seul lerminé lors de la dédicace, il l'audrait ad-
mettre, s il avait été commencé vers 1060, que trente-cimj années
environ auraient été nécessaires pour le construire. Cette lenteur

serait absolument inconcevable, vu les ressources patiemment
amassées, et dans une église monastitpie hautement palronuée par

des seigneurs presque aussi jiuissants (jue les rois de France.

haint-Sernin a dû sortir do terre au plus tôt en 1076 ou 1077,
ajirès la réorganisation de la communauté, et en tout cas avant

(') Voir, pour toutes ces circonstances, Vllisluire de Lriiiguedoc, t. 111, p. /i.'îg-

/i/io.

Tome III, |).

Mais non par les (irudils (jiio nous avons nommés en coiiiniençanl.
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1082, pour ia raison invoquée ci-dessus et sur laquelle nous re-

viendrons plus Las : 1082 est la date iniliale de Saint-Jacques-de-

Conipostelle.

Les troubles de 1082 et io 83 n’arrêtèrent l’œuvre que pour

très peu de temps. Plusieurs auteurs, ceuv de la Gallia christiaiiaW

et ceux do YHütoire de Languedoc racontent qu’il yen eut d’autres

entre io 83 et 1098. A l’instigation de quelques hauts personnages,

1 abbaye aurait été envahie par une populace i'ui'ieuse qui aurait

tenté de ia de'iruire : d’où, pour le chœur en pleine exécution, ou

même déjà consacré, des mutilations graves qui auraient encore

amené des retards. Mais voici comment s’exprime la charte de

Guillaume IX d’Aquitaine, comte usurpateur de Toulouse, donnée

en 1098 pour punir les dévastateurs et dédommager les chanoines,

charte par laquelle seule un pareil attentat est venu à notre con-

naissance P)
: Maligni homines tolius provinciæ dementati ad destruen-

dam ecclesiain Sancti Satuniini insurrexemni.

De qui et de quoi s’agit-il ici? Pas nécessairement de murailles

détruites. Le mot ecclesia est très souvent employé, aux xi“ et xii'

siècles, et particulièrement dans toute la charte de Guillaume IX,

pour désigner une communauté monastique, une paroisse, un dio-

cèse (*), aussi bien qu’un monument religieux. Il se faisait alors

entre les termes ecclesia, qui aurait dû toujours désigner l’édifice, et

monasterium, qui aurait dû toujours signifier un couvent, de singu-

liers échanges de bons procédés dont pâtissent quelquefois les éru-

dits. D’après cela, nous pensons que la tr destruction de l’église «

n’est qu’une atteinte portée à l’existence même du monastère, et

précisément cette tentative qui avait eu pour objet, quinze ans au-

paravant, l’expulsion des chanoines, .tentative rappelée avec com-
plaisance et exagérée à dessein par l’intrus, qui voulait se poser en

justicier et en réparateur. Les chanoines, il faut le dire, n’avaient

cédé qu’à la (orce, et il est probable qu’on avait réuni, pour en avoir

raison
,
des gens sans aveu qui ne manquèrent pas de piller et dé-

vaster; seulement, ils durent bien se garder de toucher à la basi-

<') Tome Xni,
P- 93.

Tome lit, p. 507-608.

Voir ce texle dans l'Histoire de Languedoc

,

t. V, col. 766.
1*' Voir aussi une charte du comte Bertrand, datée de 1100 (Histoire de Lan-

guedoc, t. V, col. 7(17), où, d’un bout à Taulre, le mot eéglisen n’a que le sens de
(Tcommunauté monastiquen.

Ai'.cuéologic. — 2 .
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'Von est in toto sanctxor oi'be locus.

iique, vénérée enlro toutes parmi le peuple, sur laquelle personne

à Toulouse, au moyen âge, n’anrait osé porter une main sacrilège,

et ([ui était pour la ville une source de prospérité.

Cette insci'iption, qui se lit clans l'abside, exprime, quoique mo-

derne
,
la conviction de générations nombreuses; et c’était au point

qu’admettre une sépulture, même d’évêque, dans l’enceinte de l’é-

glise, eût semblé une profanation inexpiable. Les comtes de Toulouse

se tinrent pour favorisés eu obtenant l’admission de leurs dépouilles

mortelles le long des parois extérieures des murs: ce fut le résultat

d’un accord conclu en loqS entre les chanoines de Saint-Étienne et

ceux de Saint-Sernintb. H est permis de supposer que les comtes vi-

saient dès lors la place occupée un peu plus tard par quelques-uns

d’entre eux à l'extrémité du croisillon méridional, et que le transept

était commencé ou à la veille de l’être, le cliccur étant complètement

achevé.

Anno iif.rcFJ, indictione quarta, nono cahndas pmii, dominus papa

Ürbanus II, una rum archicpiscopo Tolclano Bernardo, et Amato Bur-

depalis archicpiscopo, Pisauoquc archiepiscopo
,

et Gallerio Albiensi, et

Peiro PumpHoncnsi episcopo, cum aliis decem, consecravit ecclesiam Sancti

Saturnini martyris
,
Tolosæ episcopi

,
et allare in honore ejusdem martyris

et sancti Asisecli martyris et omnium Sanctonmi.

Ce sont les termes employés par la Chronique de Saint-Sernin ('->

pour nous apprendre l’événement le plus considérable de l’histoire

de la basilique.

Ce texte ne dit pas que la cérémonie se soit appliquée au chœur

exclusivement; il désigne, sans restriction, l’église, et ainsi s’ex-

plique l’erreur des Bénédictins signalée plus haut. Il est toutefois

admis depuis longtemps que le chœur seul bénélicia de cette con-

sécration; nous avons même cru d’abord qu’il était incomplet;

il nous semble maintenant possible, comme nous venons de l’in-

sinuer, que les croisillons aient été commencés avant logO, et

Histoire de Languedoc, l. tit, p. 465 .

<-> Ihid, t. V, coi. 49-50.



que, pour quelques assises, ils aient participé, eux aussi, à la bé-

nédiction papale.

Mais n’abandonnons pas le récit de la solennité du ai mai

1096 sans avoir présenté une remarque assez piquante, qui est

loin d’être nouvelle pour nous.

Il y eut quinze évêques, dont cinq désignés individuellement

par la Chronique. Les Bénédictins, dans leur rédaction en mar-
quent seize, parce qu’ils se sont figuré que l’évêque de Toulouse

avait été omis involontairement parmi les prélats nommés, et

qu'on n’avait pu convenablement le confondre parmi les dix (jui ne

sont mentionnés que collectivement. Il est plutôt à peu près cer-

tain que 1 omission a été parlaitement voulue, ou, mieux encore,

qu’elle n’a pas eu à se produire. L’occasion était merveilleuse, pour
les chanoines, d’affirmer, à la face même du pape, qu’ils étaient

exempts de la juridiction de l’ordinaire; et Izarn, dont au reste

ils avaient cruellement éprouvé l’humeur tracassière, fut plus ou
moins poliment invité à choisir un autre jour pour faire ses dévo-

tions dans la basilique. Des choses analogues se passèient aux

consécrations de Saint-Pierre de Moissac en io 63 , de Saint-Denis

en ti 4 o et 11/ii, de Saint-Germain-des-Prés, à Paris, en ii 63 :

c était un caractère et parlois une nécessité des mœurs ecclésiasti-

ques du moyen âge.

Après Urbain II, saint Baymond.

Raymond Gayiardt-^l, successivement élève du monastère, laïque

marié, chanoine, et toujours digne dans sa vie, était à la fois ce

que nous appelons aujourd’hui un amateur et, qu’on me pardonne
1 expression, un débrouillard ». Clerc ou laïque, il se dévoua à

des œuvres charitables et d’utilité publique, il jeta deux ponts en

pierre sur l’Hers, fonda l’hôpital qui fut plus tard le collège Saint-

Raymond, contribua largement de sa personne et de ses deniers à

la continuation des travaux de Saint-Serniu. L’importance excep-

tionnelle du passage de sa Vie relatif à cette participation avait

échappé jusqu’à ce jour aux érudits, qui s’en tenaient aux rensei-

gnements inexacts fournis par les Bénédictins sui’ le rôle et même
sur l’identité de Raymond En mai 1892, dans une lettre qu’il

Histoire de Languedoc, 1. Itl, p. 485.

W Par une coïncidence bizarre, les mêmes nom et prénom ont été portés de

nos jours par un célèbre sculpteur de Rodez, mort à Paris en i858.

Histoire de Languedoc, t. lit, p. 44i, et t. IV, p. ôaô.

a6.
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voulut hicn nous écrire, Josepli de Malalbsse appelait avec insis-

tance notre attention sur lui et nous indiquait le vrai caractère du

texte que nous allons reproduire. Deux ans plus tard, le texte exact

et complet de la Vie de saint Raymond e'tait coniinunique'
,
avec

d’excellents commentaires, «à la Socle'te' archéologique du Midi ''',

par M. l’abbé Douais, qui, à son tour, recevait, quelques jours

après, une lettre de .1 . de Malafosse complétant scs observations P).

Nous sommes heureux d’ètro d’accord, sur les points principaux,

avec ces éminents archéologues.

Raymond mourut le 3 juillet 1118, d’après le nécrologc de

Saint-Sernin P). Nous avons donc à appliquer à la période immé-

diatement antérieure ces mois du biograplie : Qiiid de egreffio eccle-

siœ Sancli Salurnini opère, cai per muUa annorum lempora præfuit, et

prælcr capitis membrum, qmd jam cnmpktuin [lierai ,
corpus a fundarnen -

lis iniipieris, ante obilus sui [dic/«], dioiiia opüidanle misencordia, pa~

rieles in circuitu ad feiiestraruin complelionem usqiie perd.uxii l'd.

Quelle peut être la durée de cette période? Le document ne

l’indique pas ; mais cette expression per muUa annorum lempora nous

pousse à l’allonger. Il ne nous limite pas à la consécration de

1096 ;
il n’en parle pas et nous dit seulement que, lorsque Ray-

mond (layrard prit la direction des travaux, le chœur existait dans

son entier, ce qui pouvait remonter à quelques années déjà au

moment do cette dédicace. Pour être bien en règle avec l’esprit et

même avec la lettre du texte, il faut accorder à Raymond une

trentaine d’années de présence dans les chantiers comme maître

de l’œuvre, et reporter l’achèvement de la région absidale au lustre

loSb-iogo, ce à quoi, nous l’avons vu, rien ne s’oppose par ail-

leurs.

Raymond, au lieu d’avancer pai' tranches verticales, par travées,

de l’Lst à rOu 'St, selon la pratique habituelle au moyen âge, ese

hâta de conduire en une même campagne tout le périmètre jusqu’à

la hauteur des premièi’es voûtes. Pour une église comme Saint-

Sernin, cette méthode s’explique. U l'allait un abri quelconque aux

l'oules qui se pressaient devant tes autels aux jours de grandes os-

tensions; avancer insensiblement par tranches verticales, c’eût été

Soance du 17 juillet 189A
;
voir le Bulletin da l’année, p. t 5 o-i 63 .

W Voir le même Bulletin, p. iG 3 -i 65 .

Uistoive do Languedoc, t. IV, p. Ga/i
;
Bulletin précité, p. 157.

Bulletin précité, p. 161.
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laisser en plein air les pèlerins obiifiés de se tenir dans les espaces

non encore construits, et cet état de choses pouvait Iraîncr des

dizaines et des dizaines d’années. On pourvut donc au plus pressé :

la superficie à couvrir une fois détermine'e, on eut soin de la clore

définitivement de tous les côte's, et une fois les murs porte's à une

liautcur convenable, avec les fenctres basses dont on ne pouvait se

passer, on jeta, par-dessus ces murs, une couverture provisoire en

charpente, et l’on put ainsi attendre, sans incommodités graves,

l’entier achèvement de l’édificedln.

Nous pensons que dans ce périmètre furent comprises les assises

inféi'ieures d’une l'açade occidentale répondant à l’arc-doubleau qui

aujourd’Imi sépare du reste de la nef la double travée du vesti-

bule.

Saint Raymond ful-il réellement un architecte? Quant à Saint-

Sernin, oui sans aucun doute, car, n’étant ni prévôt ni grand digni-

taire de l’abbaye, s’il fut à la tête de l’œuvre, præfiiil operi, ce ne

put être qu’en qualité d’artiste et de praticien éminemment capable

d’en trouver les éléments et d’en surveiller l’exécution.

Les circonstances précédemment relatées empêchent de décerner

à Raymond le titre de premier architecte et de créateur de Saint-

Sernin, mais ne lui enlèvent pas le mérite d’avoir conçu l’ordon-

nance si magistrale de la nef.

Le premier architecte, après avoir dressé le plan de toute l’église

et entrepris le chœur, fut appelé à Saint-Jacques-de-Gompostelle,

et il y partit, en laissant dans les chantiers un élève initié à ses

projets et apte à le remplacer durant ses absences, lequel élève au-

rait bien pu être Raymond. Ne pouvant continuer indéfiniment ses

allées et venues sans fatigue pour lui-même et sans dommage pour

les constructions à lui confiées, voyant d’ailleurs dans Raymond,

certainement cette fois, un homme tout à fait préparé <à recueillir

sa succession, le maître opta pour le sanctuaire espagnol, et alors

commence véritablement le rôle de Raymond Gayrard.

Les données primitives ne furent pas modifiées à Saint-Jacques,

où la besogne marcha plus vite 1^1, ce qui ne laissa pas le temps d’y

copier Saint- Sernin jusque dans sa quintuple nef, car Saint-Jacques

Album (les Mo^iumcnts du Midi, t. I, p. 76.

Tout était terminé vers 1128, sauf des remaniements et emJ3eIlissemenls

dans les porches un demi- siècle plus tard (G. -E. Street, Some Aecounl ofgothio

Architecture in Spain, p. 1/16-1 6G).
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esl resté avec des bas côtés simples. De la quintuple nef de Saint-

Seniiri nous atiribuons a Raymond seul l’idée comme la composi-

tion, qui entraînèrent un surcroît d’élévation pour toutes les grandes

voûtes. On renonça à tenir compte de la bailleur do l’abside exis-

tante; il fut résolu qu’on la dépasserait.

Voilà comment, à notre avis, se seraient passées les choses relati-

vement à Raymond Gayrard. Mais nous avouons volontiers qu’on

aurait le droit de nous proposer (juel(|ues légères variantes. Quant

à la contemporanéilé, établie parle texte hagiographiijue, des murs

des croisillons et dos murs latéraux de la nef, et en y joignant les

piliers et les chapiteaux jusqu’au niveau supe'rieur des fenêtres

basses, elle est de tout point confirmée par l’unité de style qui se

manifeste dans ces parties (‘b

Après 1118, nous n’avons plus do guide chronologique autre

que le monument, mais nos pas désormais sont affermis.

Après Raymond Gayrard, sa méthode d’exécution fut abandonnée,

et l’on en revint à la méthode ordinaire d’avancement par tranches

verticales. Toutefois, le changement n’est pas sensible dans les

œuvres hautes des croisillons, qui ont dû être poussées avec celte

même célérité que Raymond avait su imprimer aux travaux. Le

transept de Saint-Sernin, transept qui a, pris à part, l’impor-

tance d’une église de second ordre, ne trahit aucun symptôme de

décadence ou de fatigue, et peut-être serait-il considéi'é à bon droit

comme la partie la plus intéressante de toute la basilique; quoi

qu’il en soit, c’est là qu’est réunie la plus précieuse collection de

chapiteaux historiés.

Les croisillons achevés, sans doute vers 1126 à ii 3 o, l’effort

se divise et partant se trouve affaibli à chacun des points sur les-

quels il agit. Les deux ou trois travées des tribunes et de la

grande voûte do la nef les plus voisines de la croisée annoncent en-

core à peine cet affaiblissement; il ne s’accuse bien franchement

(') Voir les remarques de M. de Lasteyrie dans le Biilletin de la Société archéolo-

qiqne du .Midi, année 1891, p. 5 o; celles de Jos. de Malafosse dans le BuUcdn da

la même Société, année iSgà, p. i 64
;
et celles de M. de Laliondès dans sa belle

étude sur les Chapiteaux de Saini-Sentin

,

insérée dans le tome XV des Mémoires

de cette niénie Sociélé du Midi.

•^1 On ne peut tirer aucune induction, quant à l’état de rédifice, de la consé-

cration d'un autel
,
le 1 5 juillet 1119, par le pape (lalixte 11 ,

en présence de l’ar-

chevêque de Tarragone
,
de l’évêque de Barbastro

,
et probablement encore en l’ab-

si'nce de l’évêque do Toulouse (^Hisl. de Lniife., t. V, coi. 5 o).
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qu’à mesure que l’on va de là vers la façade. C’est que, de l’autre

côté de la croisée, s’imposait uue reconstruction non d’abord prévue,

celle de l’abside centrale au-dessus des piliers.

L’étage supérieur du transept, avec ses fenêtres à gracieuses ar-

chivoltes toriques, fit contraste, à l’extérieur, avec la pauvreté de

l’abside du xi" siècle et, par son élévation, mit probablement aussi

en évidence le manque de hauteur de la conque terminale; le sacri-

fice était indiqué : on ne recula pas. Le point où eut lieu la reprise

répond à uue ligne de déuiarcation nettement tracée dans l’étroit

passage voûté en quart de cercle qui règne autour de l’arcature au-

jourd’hui aveugle de l’abside à l’intérieur, ligne à partir de laquelle

la brique tend à se substituer, dans les pleins des murs, à la pierre

de taille. L’hypothèse d’un plafond jeté hâtivement à ce niveau lors

des préparatifs de la consécration de 1096, en attendant l’achève-

ment du reste de l’abside aussitôt après, hypothèse considérée

quelque temps par nous comme étant une de celles que l’on

pouvait admettre, nous paraît maintenant devoir être écartée, et

nous en avons déjà incidemment donné quelques raisons histo-

riques.

L’archéologie nous déconseille de remonter, pour ce remanie-

ment, à une date antérieure à l’an 1100, qui est approximative-

ment l’époque où s’usitent les archivoltes toriques, tant dans le

Midi que dans le Nord. Elle nous permet de descendre jusqu’à 1 i 3 o

ou iiùo. D’autre part, un examen comparatif nous montre ici les

signes palpables de cette lassitude qui caractérise pour Saint-Sernin

la période succédant à l’achèvement du transept; elle se traduit,

malgré la richesse de l’ordonnance et la beauté de la sculpture,

par la négligence dans l’exécution des fenêtres, (jui sont légère-

ment inégales, et par les modifions, qui ne sont pas régulièrement

espacés.

Des exemples de chœurs hâtis deux fois, en tout ou partie, pen-

dant la construction d’une même église, ne sont pas Impossibles à

rencontrer en dehors de Saint-Sernin. Ceux des cathédrales de Laon

et de Lisieux sont universellement connus, et à ces exemples il faut

ajouter peut-être celui de la cathédrale de Noyon.

Quand ,
revenant à la nef de Saint-Sernin, on continue d’en suivre

les parties supérieures, eu allant vers l’Ouest, on assiste à une dé-

générescence de plus en plus accentuée. Les chapiteaux des grands

arcs-doubleaux perdent peu à peu de leur relief et de leur caractère :
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ils lournent, au gotlri(iuc et semblenl, provenir tic ravalements suc-

cessifs.

Les li ibunes reslent, bien romanes, mais avec des chapiteaux ra-

massés un peu partout dans les décombres d’une église ante'rieure,

ou remplacés par de grossières corbeilles en mauvaise maçonnerie

ou en brique, ou sculptés, sans doute snr place, à des époques di-

verses qui vont jnstpren pleine llenaissance; avec des impostes et

des tailloirs qui, au lieu de surpasser les autres en élégance, vu

l’état plus avancé de l’art à leur époque, les dépassent en lour-

deur.

Trois travées des tribunes au Sud et sept au Nord prêtent plus

pai'ticuiièrement à ces peu laudatives remarques. Cette inégalité

montre que les deux côtés des tribunes n’avançaient pas simultané-

ment et que le retaid se produisit surtout du côté du cloître, lequel

longeait le liane septentrional de l’église.

Cette misère se rellètc très fidèlement et très brusquement à

l’extérieur par un cbangement désavantageux dans les fenêtres. Au

Sud, les trois fenêtres des tribunes les plus éloignées du transept,

}var conséquent les plus rapprochées des tours de la façade, se dif-

férencient des autres par leurs encadrements en simples briques

sans colonnettes ni im[)ostes. Au Nord, les sept fenêtres les plus

éloignées du transept n’ont ni colonnettes ni encadrements en

pierre, mais seulement des rudiments d’impostes.

Cette région de l’église dut être achevée, quant au gros œuvre,

de 1 170 <à 1 176 environ. Pendant qu’elle avançait péniblement, les

traditions monumentales se modifiaient, l’arc brisé s’enracinait dans

le Midi. On voit apparaître l’arc brisé <lans huit arc.s-doubleaux des

tribunes de droite, et, de cluKjue côté, à la travée tenant aux tours

occidentales, dans rencadrement des grandes arcades géminées.

Mais cette travée des tribunes nous paraît provenir d’un change-

ment de plan.

Cette période de 1 i 4 o à 1176 est l’âge d’or de l’architecture et

de la sculpture toulousaine, dont la puissance et l'individualité ne

sont pas encore atteintes, du moins en ce qui concerne la sculpture,

par les premières infiltrations dos influences gothiques; comment
se fait-il donc qu’elle soit si mal représentée à Saint-Sernin? Y avait-

il épuisement de bomic volonté, épuisement de ressources? Ni l’un

ni l'autre; seulement, l’elfort continuait d’être divisé, et ce fut la

nef qui en souffrit. C’est alors pourtant qu’on lui renouvela sa
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porte Sud , si justement admirée 9

), et que ,
aussitôt après elle

,
furent

exécutées les portes jumelles, aux détails si liais, de la façade pri-

mitive. Les portes du croisillon méridional remonteraient au beau

commencement de cette période ou aux vinjjt-deux années qui la

se'parent de la mort de Raymond.

Autre dérivatif, et non le moindre : les chanoines avaient com-

mencé leur clüiire, dont les épaves, recueillies au musée de Tou-

louse, attestent la richesse. De plus, ils se décidèrent, vers 1175,

à prolonger la nef de deux travées qui se confondent en une seule,

et comprennent un vestibule au centre, deux tours aux côtés. Le

plan de Raymond Gayrard, comme il est facile de s’en rendre

compte aux voûtes des bas côtés et des tribunes de la travée tenant

aux deux tours, comportait un retour d’équerre qui eût terminé

les nefs de la même manière que le sont les bras de la croix. Les

portes jumelles de l’Ouest furent construites et le bas côté eu

équerre peut-être aussi; lorsque le mur fut reporté où il est main-

tenant, la double porte le suivit, et ce déplacement fut opéré avec

une certaine négligence.

Le parement extérieur des murs des deux tours offre encore des

fenêtres et des contreforts romans d’aspect assez triste; les cinq

arcatures en plein cintre qui surmontent les portes jumelles

peuvent de même, malgré leur élégance et le caractère de leurs

chapiteaux, passer pour romanes; mais avec la grande rose, avec

l’extérieur des tours et du vestibule, nous entrons dans la période

gothique et nous sortons de notre sujet.

C’est à dessein que nous passons sous silence le célèbre clocher

de Saint-Sernin, qui soulève des problèmes tout à fait spéciaux.

Les quelques pages que nous sommes forcé d’ajouter à ce mémoire

déjà trop long sont impérieusement réclamées par un aperçu ten-

dant à établir la situation de la basilique toulousaine relativement

aux autres églises romanes du Midi.

Y a-t-il une famille de Saint-Sernin? Y a-t-il une école romane

toulousaine dont Saint-Sernin serait le type magistral? Deux ques-

tions dont la solution n’est pas aussi simple qu’elle le parait

d’abord.

0) Nous pensons qu’une porte a existé à cette place dès le temps de Raymond,

et que c’est de cette porte, jugée en ii5o ou 1160 d’un style trop barbare pour

être conservée, que pourraient provenir les sculptures aujourd’hui encastrées dans

le mur de la crypte.



— /iio —
Pour la première et surtout pour la seconde, le point délicat, c’est

réo'lise de Conques.

Il y a une famille de Saint-Seriiin, mais quelle en est la généa-

logie et jusqu’où se sont répandus ses membres?

Nous distinguerons le groupe intime et la parenté plus éloi-

gnée.

Le groupe intime est composé de trois membres: Sainte-Foy de

Conques, Saint-Jacques de Galice ou de Com])ostelle et Saint-Sernin

de Toulouse.

Si l’on n’avait pas de dates pour l’église de Conques, nous con-

sentirions avec quelque peine là en faire la tige de la famille. Mais

nous connais.sons l’abbé (jui la constiuisit (Odolric), qui siégea de

io.3 .b à io 65 ou 1066. Pour tant que l’on veuille appuyer sur les

dernières de ces dates, Sainte-Foy n’en sera pas moins antérieure

à Saint-Sernin. La barbarie relative des cbapileauv et de quelques

profds ne nous empêcbei'ait pas d’admettre que Sainte-Foy pourrait

être une imitation libre et réduite de Saint-Sernin, car on n’avait

))as à Conques, malgré les pèlerins qui y venaient ou y passaient,

les ressources en artistes qu’offrait la grande ville. Seulement, il

faudrait en meme temps prétendre que cette copie n’a pu être exé-

cutée que lorsque le bâtiment de Saint-Sernin était assez avancé

pour .s'oilrir à l’attention, c’est-à-dire vers 11/10, ce à quoi le style

de l’église de Conques, clocber et portail mis à part, répugne abso-

lument. Et la similitude n’est pas assez entière jiour que le monu-
ment rouergat et le monument toulousain émanent du même au-

teur ou soient deux interprétations différentes d’un même plan

encore inexécuté.

De bonne grâce donc nous convenons que Saint-Sernin n’a pas

«poussé comme un champignons, qu’il a été préparé, et que l’essai

préparatoire s’est produit entre l’Auvergne et Toulouse. Nulle église

n’annonce Saint-Sernin aussi bien que celle de Conques, par son

déambulatoire, son transept à collatéraux, les arcs surhaussés de

sa nef, par l’ordonnance binaire des murs terminaux des croisillons,

la section horizontale des piliers et le dessin des arcades des tri-

bunes.

Une thèse qui, au moment où ce mémoire sera lu, aura été sou-

tenue par M. de Lasteyrie (ils, à l’École des Chartes, sur Saint-

Martial do Limoges, nous apprendra si cette fameuse basilique ne

devrait pas supplanter celle de Conques dans ce rôle de prototype,



si elle ne serait pas plulèl ou une sœur ou une fille aînée de

Saint-Seriiin, et si, à n'importe lequel de ces titres, elle n’entrerait

pas de plein droit dans notre groupe intime.

La basilique de Saint-Jacques est bien, elle, la copie directe ou

plutôt la répétition, moins les bas côtés doubles, de la basilique

toulousaine, et elle ne saurait en être le prototype, à supposer

qu’elle eut été commencée un an auparavant, tr Saint-Sernin est tel-

lement à sa place, est tellement un produit du sol, tout en se dis-

tinguant profondément de ce qui l’entoure, que l’on ne peut songer

pour lui à une influence étrangère; et, cette influence, comment

d’ailleurs serait-elle venue de l’Espagne, pays qui, à l’époque ro-

mane, recevait et ne donnait pas? Le mouvement est donc allé de

France en Galice, mais de quelle manière? Ou bien le maîire de

l’œuvre de Saint-Sermin détacha son aide le meilleur, le plus intime

confident de sa pensée, et l’envoya, avec quelques bons ouvriers, se

mettre à la disposition du chapitre de Saint-Jacques; ou bien ce der-

nier chargea un clerc ou un praticien d’aller se former à Toulouse,

de s’y mettre en rapport avec des constructeurs de talent et, son édu-

cation terminée, d’en revenir avec un type original et grandiose n (b
;

ou bien, et c’est l’hypolhèsc que nous préférerions, ce fut un même

architecte, du pays toulousain, qui engagea les travaux presque

simultanément dans les deux chantiers.

Le cas particulier de Saint-Martial étant réservé, l’église de Saint-

Gaudens par ses piliers, ses arcades longitudinales et ses chapi-

teaux, Saint-Sauveur de Figeac par sou rond-point, Saint-Martin

de Tours par son chœur de iiab, et quantité d’églises du Midi,

telles que Saint-Salvi d’Albi, l’église de Saint-Bertrand-de-Com-

minges, celles de Saint-Béat, de Saint-Aventin par les embrasures

de leurs portails plus développées en profondeur qu’en largeur,

pourraient constituer la seconde partie de la famille de Saint-

Sernin, si l’on démontrait que les membres de cette parenté sont

tous ou la plupart moins avancés en âge que Saint-Sernin et que

les analogies remarquées ne viennent ])as de la diffusion d’une

école, l’école toulousaine, autant que de l’influence d’un monu-

ment.

Mais existe-t-il en réalité une école toulousaine? Saint-Sernin,

par sa puissante individualité, le proclamerait. 11 y a bien les

ni Album du Midi, p. 88.



voûtes en de cerrle, il y a l’ordonnance de'coralive du rond-
point, il y a les niodillons a copeaux, le tout auvergnat; et ce (jne

Saint-Sernin a de plus particulier, il le lient, suivant l’opinion

cominunenient suivie, de Sainle-Foy de Conquc'sqni, placée enire

la haute Au\ergno et la plaine de la Garonne, s’affirme, par sa si-

tuation géographique aussi bien que par son style, comme le jalon

naturel, comme le canal de transmission des influences auver-

gnates. heulement, ne nous lais.-ons pas de'cevoir par ces appa-
rences.

Si l’école toulousaine est tributaire de l’école auvergnate, ce

n’est pas à Conques, certes, qu’elle le doit : les méthodes auver-
gnates étaient connues et d’un emploi géne'ral depuis les Cévennes
et les deux cotés des plaines du Rhône jusqu’au delà des Pyrénées— car ftil n’y avait |)as de Pyrénées

à

cette époque — avant les

vingt dernières années du xi” siècle.

Nous nous demandons si même la fréquence des voûtes en

quart de cercle, celle des niodillons à copeaux et la similitude

de décoration, moins les 'mosaïques, dans les ronds-points, in-

diquent forcément une vassalité, un emprunt. On pourrait le

contester.

L’école toulousaine et l’école auvergnate ne seraient-elles pas
plutôt deux sœurs ayant puisé à un même fonds antérieur possédé
par la presque totalité do l’Aquitaine et une partie de la Pro-

vence, fonds qui aurait contenu les voûtes en quart de cercle, les

niodillons à copeaux et, en germe, les motifs de décoration des

absides?

De ce fonds commun, une province se serait plus particulière-

ment approprié tel élément, une autre province tel autre élément,

ün reconnaît assez facilement aujourd’bui que la voûte en demi-
berceau a été appliquée à des églises qui n’ont rien d’auvergnat

dans leur origine et leur style; ou doit étendre la même remarque
aux niodillons à copeaux, qui proviennent non d’une interprétation

donnée eu Auvergne à une opération de menuiserie, mais de l’an-

li([ue modiilon corinthien, où celte opération est aussi rappelée, et

dont le modiilon roman à copeaux n’est qu’une simplification et

une altération. Ce modiilon soi-disant auvergnat se retrouve un
peu partout, dans l’école poitevine à Saint-Hilaire-le-Grand

,
dans

1 école normande à Saint-Georges de Boscherville, etc.

Quoi qu il en soit, 1 ecole toulousaine peut dresser fièrement la
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tèle dovaiit l’école auvergiiale, car, à supposer qu’elle perde quelque

cdiose du côté de la structure, elle le regagne suraboiidaniment par

sa sculpture monumentale, que l’on se met à étudier aujourd’hui

comme elle mérite de l’être, et dont nous laissons volontiers à de

plus lins 'connaisseurs que nous le soin de fixer les mystérieuses

origines, le caractère et les influences.

Antliymc Saint-Paul.



NOTE
SUR

L’ANTÉRIORITÉ ET L’INFLUENCE

l.’ECOLE ROMANE AUVERGNATE,

PAU AI. J.-A. UUÜTAILS,

Correspondant du Ministère.

L apparition récente d’une élude consacrée par AI. du Rauqiiet

à l’Ecole romane, d’Aumvjrne'^^'i ramène rattention sur un jiroblème

dont la solution maii(|ue un peu de certitude et de pre'cision. 11

sagit de l’antériorité de l’école d’Auvergne, dont 'tle typen, dit

AI. du Ranquet, (tétait trouvé au milieu du x' siècle», et resta

«jusqu’à ce que le gothique vînt détrôner le style indigène

Déjà AI. Anthyme Saint-Paul avait écrit : «C’est nu roman pro-
prement dit qu’appartient l’école auvergnate, en pleine vigueur au
milieu du x' siècle

Voilà, nettemeut formulée, l’opinion dont je voudrais examiner
le bien-fondé. Cette opinion n’est peut-être pas formellement in-

exacte; mais elle est, je crois, exagérée. 11 est possible que le style

roman auvergnat ait été constitué avant les autres styles romans;
cela est même probable; mais l'ien ne prouve qu’il ait été formé dès

le indieu du x° siecle; le contraire est même beaucoup plus vrai-

semblable.

La preuve sur laquelle AI. du Ranquet s’appuie après AI. An-
Ibyme Saint-Paul consiste dans un fait très intéressant, qui nous
est connu par la relation d’Helgaud de Fleuryf'*).

C'engrès archéologique, 6a' session, p. 177 et suiv.

t®) Op. cil., p. 180.

® Encijclopédie d’architecture

,

t. VI, p. /jSg.

t t llecitcil des historiens des Gaules, t. X, p. 1 10-1 j i. Tout ce passage a été

traduit par A. tiamé dans le Bulletin monumental, t. .X.XVI, pp. 5 A-.58 .
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Le roi Robert, raconte Helgaud, entreprit de refaire plus belle

l’église Saiiit-Aignan d’Orle'ans, (fct, avec l’aide de Dieu et le se-

cours de saint Aignan, il mena cette œuvre à bonne fin. L’édifice

mesure en longueur quarante-deux toises, en largeur douze, en

hauteur dix; on y compte cent vingt-trois fenêtres. Le prince éleva

dans celte e'glise di.x-neuf autels à la gloire des saints. . . Quant

au clievet de l’église, il le fit de façon admirable, à l’imitation de

l’église construite ii Clermont en l’honneur de Notre-Dame, mère

de Dieu, et des saints Agricol et Vital.. . Toutes choses étant

prêtes, le roi fit bénir et consacrer solennoliemont l’église. . ., l’an

de rincarnation du Seigneur 1 029, indiction i2n.

En résumé, ce passage nous apprend que le roi llobert fil bâtir à

Sainl-Aignan d’Orléans une église qui fut dédiée en 1029 et pour

le chevet de laquelle on prit modèle sur la cathédrale de Clermont.

.l’ajoute que les découvertes archéologiques ont confirmé le récit

d’Heigaud et permis de constater la similitude des deux édifices :

l’église Saint-Aignan, dont la ci-ypte subsiste d), avait un déambu-

hulatoire sur lequel s’ouvraient cinq ahsidioles; à Clermont, des

fouilles ont mis à jour les substructions de la cathédrale, dont

l’abside était enveloppée d’un bas côté tournant, accompagné de

(pâtre ahsidioles PL

Les faits sont donc bien établis. Reste à les interpréter.

R faut pour cela examiner plusieurs questions ;

Quelle est la date de la cathédrale de Clermont qui lut imitée à

Qrléans ? On dit qu’elle avait été consacrée le 2 juin gôfi : a-t-on

réellement consacré une cathédrale à Clermont à cette date? Dans

le cas de l’affirmative, cette cathédrale subsistait-elle du temps du

roi Robert ?

Quel était le style de celte catlnidrale? Était-ce le style roman

auvergnat ?

Y eut-il réellement, le 2 juin qifi, une consécration de la ca-

thédrale de Clermont?

La seule référence que l’on ait donnée à ma connaissance est un

extrait du livre anonyme de Jean Dufraisse sur l’Origine des églises

de France. Dufraisse raconte que la cathédrale de Clermont,

Le plan eu a été donné par A. Ramé, op. cit., p. üa.

Viollet-le-Duc
,
Dictionnaire raisonné d'architecture, l. Il, p. /i56, note.
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'rdelriiite par Pépin, et rélaiilie du temps de Cliarlemagne ou de
ses plus proches successeurs, fut consacrée par ce pieux e'vèque

(Etienne l[)avccgi-andcsolemni Lé lesecond jourdejuinderanpliGiiO.

Une allirniation d’un auteur du xvn' siècle est insulFisaulc à éta-

blir sans autre preuve un lait qui se serait passé au x' siècle, surtout

quand cet auteur a commis, sur des sujets analogues, des erreurs

nianilestes, et tel est bien le cas de Dufraisse, qui donne Notre-

Darae-du-Port pour un édifice de 870 environ'^).

A la vérité, Dulraissc appuie son affirmation, en ce qui concerne
la cathédrale, d un texte ancien. Mais ce texte, une note d’un mar-
tyrologe de Clerniontt^l n’en dit pas, à beaucoup près, aussi long que
Dul'raisse. Il nous apprend seulement la date de jour et de mois de
la conse'cration (ajuinjetle nom du prélatconsécrateur(Etienne)(''l.

Quant à préciser qu’il s’agit de l’année gAG et d’Étienne II, je n’ai

trouvé à cet égard aucune indication ni dans les Preuves de riiistoire

d’Auvergne, de lialuze, ni dans Les Origines de la ville de Clairmont,

de Savaron, ni dans la GaUia Cliristiana, qui n’aurait pourtant pas

manqué de mentionner l’événement.

En somme, la consécration peut avoir été faite par Étienne III

ou Etienne IV, dont les pontificats se suivent et occupent la période

10 lo-ioab environ.

Mais ce nest pas tant la date de la consécration qui nous inté-

resse, c est la date de la construction. Or, quand bien même il

serait établi qu une cathédrale a été dédiée en gAG, il serait pos-

sible i[uelle eût été bâtie avant ou terminée depuis ou même ré-

édifiée entre g/iG ou 1020.

De CCS trois bypolbèses, la première serait exacte si l’on prenait

a la lettre le récit de Dufraisse, puisque cet auteur prétend que
l’église lut élevée du temps de Charlemagne ou de ses successeurs

immédiats. Le cas s est présenté parlois
;
pendant ce même .x" siècle,

quand 1 évêque d’Elne procéda, en gi7, à la consécration de sa

<') L’Orijrine des églises de France, Paris, 1688, p. 486 .

O/), cil., p. 466 .

w Bibliolhèque nationale, ms. latin 9086, 1” 28 r°, col. 1.— Dufraisse renvoie

f^au léûillet 65 , colorune in; il a voulu dii'e peut-être : à la page 55 . Le feuil-

let 28 r', col. 1, correspond bien à la page 55
,

roi. 1.

ffiin nouas junii, Arveriûs rivitate, dedicatio basilice sanctae .Mariae, quani
Stepbanus, iiicbtus ponlifex, niiro honore üeri rogavit et ipso, rousecravil.r



caLhédrale, ceUe-ci était tr presque vieilles, et elle e'tait restée long-

tt temps sans être consacrée (“> 15. 11 est tout à lait improbable que
la cathédrale dont s’inspira le constructeur de Saint-Aignaii fût

contemporaine do Charlemagne, parce que les chevets à déambu-
latoire et chapelles rayonnantes n’apparaissent dans l’histoire mo-

numentale qu’à la fin du x' siècle. Du moins, 011 n’en connaît pas

d’exemple plus ancien

Peut-être l’église consacrée en 9/16 n’était-elle pas terminée; le

chevet aurait été fait depuis. Cela est rigoureusement possible; il

convient de se rappeler cependant que la marche habituelle des

travaux était d aller de 1 Est à l’Ouest. Cette seconde hypothèse n’est

donc pas très plausible.

La troisième est de beaucoup plus acceptable
:
qu’il y ait eu ou

non dédicace en pàfi, la catliédrale peut avoir été refaite au dé-

but du xi" siècle, dans cette fièvre de reconstruction qui est l’un

dos phénoinènes les plus curieux de l’époque.

Tout le monde a présent à la mémoire le texte célèbre suivant

lequel ^presque tous les édifices religieux, cathédrales, moûtiers

des saints, chapelles de villages, furent convertis par les fidèles en

quelque chose do mieux Une autre chroni([ue, jnoius connue,

parle rfd’un grand nombre de prélats illustresfl des premières

années du xi“ siècle, cqui, dans toutes les Caules, s’appliquèrent

à remetb’e en meilleur état leurs églises tombant de vétusté Pin.

Ce ne sont pas là des allégations en l’aii': Oiiicberat a prouvé pai-

un certain nombre d’exem|)les la réalité du mouvement qui em-
porta, vers ioo 3

,
nos vieilles basiliques latines et leur substitua des

églises romanes l®'.

Rien n’empêche de rattacher à ce mouvement la (construction de

la cathédrale de Clermont, bien au contraire. D’abord, en l'absence

de toute date positive, il est de bonne règle do faire rentrer cet

édifice dans la loi commune : les exceptions ne se présument pas.

('> L(; reiispi{;ii(!mcnt nous est fourni par la cliarle (te consérralîon (Marca his-

pailica, Appendix, col. Sho).

Pi. de Lastoyrie, UE^lise Saint-Martin de Tours, extrait des Mémoires de

rAcadémie des inscriptions

,

t. XXXIV, p. 36.

Raoul (ïlaher, Irail. par Quiclierat, Mélanges, l. Il, p. ii'i.

(llironiqiio d'Aiiselmo, moine de Saint-Romy de Reims, Iraci. par M. De-

maison, clans le fjulîelin archéolngiciue du Comité des travaux historifjucs, 188*?,

p. eeo.

Mélanges, L. II, p. et sniv.

AncuÉoLOGiE. — N""
'
2 . ^1
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Ensuite, le seul témoignage compétent que j’aie relevé sur les ca-

ractères (le rancionne catln'drale de Clermont est favorable à ma

conclusion. Me'rimée, parlant des vestiges de celte e'glise, dit: ttCe

sont dos colonnes noyées dans la maçonnerie et dont les chapiteaux

byzantin,s m'ont paru du xi“ siècle b). « Viollet-le-Dnc, qui connais-

sait bien la cathédrale de Clermont, dans laquelle il a exe'cuté des

Iravaux considérables, plaçait la construction de l’ancien éditlco à

cheval sur les x” et xi' siècles

Nous ne connaissons pas la date de l’église clermontaise qui lut

le pi'olotypc de Saint-Aignan
;
mais toutes les jirobabilités sont en

faveur de.s ])remières amie'es du xi° siècle.

Ce n’est pas tout, et quand bien même la cathédrale do Cler-

mont aurait été achevée en pAG et n’aurait pas été rebâtie entre

celte année et io2(), on ne serait pas autorisé à dire ([ue cette ca-

thédrale était de style roman.

Ce n’esi pas, eu clfet, l’église tout entière qui fut reproduite à Saint-

Aignan, mais le chevet seul
,
enjeutt. La différence est essentielle.

Quieberat a établi, dans une page fameuse, que le trait consti-

tutif de l’arcbiteclure romane est le voûtement systématique de la

nef des basiliqiu's. Ce ([ui par-dessus tout caractérise l’école ro-

mane d’Auvergne, comme les autres écoles romanes, c’est d’abord

le j)arti commiiiKMiient adopté pour cette voûte et ensuite la rela-

tion l'xislani entre celle maîtresse voûte et les voûtes latérales.

l*()ur connaître une école d’architecture romane, il laut éludier

principalement la coupe Iransversale faite sur la nefde l’église type.

IjO chevet a une importance secondaire, parce qu’il était voûté

très ancienmmient, et aussi parce qu’il ne coraporle pas la même

variété d'ordonnances que la nef. C’est pourquoi le texte d’Helgaud,

(jni ne menlionne ([ue le chevet de la cathédrale de Clermont, no

coirqjorte ancuue conclusion quant au type de l’église romane au-

vergnate ni (piant à la date de l’école d’Auvergne.

Il ne faudrait pas cependant, pour éviter une erreur, tomber

dans l’erreui' contraire (d nier absolument l’antériorité du roman

auvergnal.

\ oijn^v en Anvcrirne, |). itO'y.

Dictionnaire rainonnv d’architecture

,

l. .11, p. /i5(), jiüU'.
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Lu suiil l;ii( que les arcliitecles de Uobci'l oui élé chercher leur

module a Cdermoiit est déjà significatil. La outre, le roman aiiver-

qaal a retenu un ensemble très lrap[)ant de traditions anciennes ;

fimportaiice du narthex, la conservation— systématique et sans but

d éclairage — de la galerie du premier étage au-dessus des bas

côtés, la raiete des doubleaux, la fréquence des percements sans

reprise, la claire-voie entre la voûte et l’arc triomphal, la décoration

un losanges des gables, l’utilisation des joints larges des maçonne-
ries pour décorer les parements, les arcs eu mitre du Bourbonnais,
(jui reproduisent une forme fréquente aux époques antérieures.

11 n est pas jusqu a 1 élévation monumentale des transepts qui ne
nous reporte au delà de l’an looo : Vioilet-le-Duc se demandait où
les constructeurs auvergnats en avaient pris l’idée Ù). L’analogie est

incontestable entre cette disposition et l’étagement de Germigny.
De tous ces laits ne laut-il pas conclure que l’Auvergne a su,

la |)remière, arrêter son programme d’architecture religieuse et le

réaliser ?

Je n hésiterais pas a répondre alErmativemeut si cette province,

garantie par les hautes montagnes du Plateau Central, ne se trou-

vait pas dans une situation spéciale.

On sait quel rôle Quieberat prêtait aux invasions normandes
dans I élaboration du style roman On sait, d’autre part, que,
(1 apres certains archéologues, le germe de cet art roman viendrait

de I étranger, en particulier de l’Orient. L’Auvergne était, par sa

situation et par sa configuration, à l’abri des invasions comme des

iulluuncos elraugm’es. !\ous nous trouvons donc, lorsque nous re-

eberebons lus raisons d’être de I archaïsme signalé plus haut dans
les églises romanes auvergnates, en présence de deux explications

possibles : ou bien le style auvergnat s’est constitué à peu près en
meme tenqis que les autres, et son archaïsme jirovient de ce qu’il

était soustrait a 1 action bienfaisante des écoles étrangères; ou bien
il a réellement pris consistance avant les autres styles romans, et

son antériorité sur le style des provinces en rapport avec le monde
byzantin

,
ou ravagées par les iNormands, est une preuve que l’archi-

lucture romane résulte des causes locales et non pas des incursions

normandes ou d’une importation orientale.

IhciiDHiiinre raisonné d^arcliitecfiire, t. IV, p. .^ 5 (3 .

Mélanges, l. JJ, p. 117 et siiiv.



— 420 —
OoLii'dcs inolirs([u’il scraiL trop long frcxposcr ici, je ne ci'ois pas

à l’indiiencc éli'angècc en inalière de conslruclion. G’esl donc à la

seconde liypoüii'se ipn! je ni’arrèt(“. Voilà pourquoi je considère: la

méprise de M. Antliyine SainL-Paul nioins comme, une ei'reur pi'o-

premenl dite que comme une exagération, biem excusable flans inu!

œuvre aussi considérable ((ue la sienne.

(Jn me permettra d’ajouler un mot sur le domaine do rijilliieiice

auvergnate.

Parlant de ce lait ([ue le roman de rAuvergno est beaucotq) plus

ancien (pie les autres, on est jiorté à rattachera celte origine les

combinaisons et les formes adoptées sur divers points de la France

et (pii se retrouvent dans les églises auvergnates
:

par exempte,

li's voûtes latérales en ipiart de cercle. Un arcluudogue remarqua-

blement iul'ormé, M. Fnlarl, a fait observer, à propos de ci'rtaines

églises d’Fspagne, (pi’iin [lareil raisonnement est très périlleux P),

llien n’est plus juste. Ce tracé est si répandu, il a été si souvent

adopté pour les voûtes des bas cotés ou des tribunes CI, qu’on ne

peut pas le considérer comme une [lai'ticularilé propre à l’Au-

vergne.

Au surplus, les liomains faisaient des voûtes en quart do cercle

pour porter les gi'adins comme les maîtres d’œuvre en ont fait

pour porter la toiture des collatéraux, — car j’estime que c’est la

fonction principale de ces voûtes dans les églises romanes, de

même que dans certains cloîtres, — et je ne vois p;is pourquoi

les Languedociens el les Provençaux auraient été chercher l’idée de

ce tracé à Clermont ou Issoire, ijuaiid ils en avaient des exemples

sous les veux, à Nîmes. Les ruines romaines, surtout les amphi-

théâtres et les aqueducs, étaient pour les constructeurs du moyen

âge une leçon permanente : elles ont inspiré cel artihee avec

nomhre d’autres.

Pour en revenir au rayonnement de l’art auvergnat sur le Lan-

guedoc el la Cuienne, les idées qui ont cours à ce sujet tiennent

sans doute en partie à ce que l’on juge de l’architecture de ces

contrées d’après leurs édifices les ]dus connus : Sauite-Foy de

Conf[ues, .Saint-Sernin de Toulouse. Alais rcxisLence de ces deux

IhiUchn arclicoloirifiun fin Qnnilé des Iravaiuc liisUn-iqiios

,

189^1, j). 175.

M. Kci'IIk'Ic i‘ii ;i réuni im nombre J’exemplt's ciaiis ses lieclicrvhes

pour servi)' ii l^ltishiii'a des iirts en l^uilon
, p. ()8 l't suiv.
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basiliques est due à des causes spéciales (b. Ce sonl, d'ailleurs des

mouuiueiiLs d’une importance exce])tionnelle, et on ne connait pas

un groupe tl’après des exceptions. Il y a donc ici un intéressant

problème à résoudre.

Dégager les ti'ails réellenieiit pi'oju'es au style auvergnat et les

rechercher dans les types habituels de l’architecture religieuse du

Midi et du Sud-Ouest, serait un digne sujet d’étude pour les ar-

chéologues du Congrès de Toulouse.

J.-A. Brutails.

e) Vdii’ à ce sujet l’élude de M. l’ablié Bouillet, dans les it/ec/niVe.'.- dp.s .IjU/'-

(luaives de France, 1H92, p. 117 ot suiv.



MARCHE

AYKC UN PLOMBIER
POUR LE REVÊTEMENT D’UN COMRI.E

(1515).

( .oiniminicaLion do M. .).-A. rorrospoiidanl du ïionnto,

à Bordeaux.

Foi'laner Diipuy étail, un inaiTlianfl ni lian(|iiipi' de Bordeaux, ([ui

institua liéritière la labiicjue de l’église Saiul-Micltel. Deux de ses

livres de comptes nous sont parvenus dans le tonds de celle fabrique,

entré de[)uis peu aux Archives de la Gironde; ils sont cotés G 9 i 7 .i

(iBia-iSip) et G 2181 (i5o5-i.52i). Dans ces registres, surtout

dans le premier, que Dupuy dénomme rlo papey de les memoryesn.
sorte de mémorandum destiné à lixer ses souvenirs, nous trouvons

diverses mentions relatives à une maison (fue Dupuy fit construire

de 1 .fi 1 .3 à 1 5 r 6 environ.

La maison etail située sur le bossé, près de la tonlaine des Sa-

linèrcs, dans un quartier où on éleva vers la même époque ])lusieurs

constructions analogues, ijui oui stdisislé jusqu’à ces derniers

temps (fi. Elle comprenait un rez-de-chaussée de maçonnerie, deux
etages clos par des pans de bois formés de quatre rangées de pan-
neaux superposés, enfin un galetas éclairé par une fenêtre et une
lucarne.

La maçonnerie fut confiée à Simon Meschin, que notre docu-
ment appelle Simon Mcchin. C’était un maître fort habile, semble-

t-d, qui avait été chargé, vers ifiioP), de déposer les voûtes des

travées Ouest a la cathédrale Saint-André. Le compte de Meschin

Compte rendu des travaux de la Commission des monvments et documents his-

toi'ifjïies de la Gironde
, iStij). p. 2 .5

;
Jiitllaii, Histoire de Cordeaux , p. 89^1 oL SpS,

Arc-liives do la (urondo, (î .5oA et .5o5.
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so Iroiive aux folios 4 et i 3 du volume G 9176. Mesohin, comme

la plupai'L des fournisseurs de Uupuy, fut pour partie payé en mar-

chandises : chausses, tissus. Le folio 53 verso du meme regislre est

consacré à une analyse du contrat de maître Léonard, menuisier,

et au compte dudit Léonard, lequel fit tda bitzTi ou escalier tour-

nant ttde l’ostau debert lo fossat, et lo pan de hoys de haut, et lo

petit bastart d’en debas (?) 15
,
plus rlo pan de boys deu soley pru-

meyn, du premier étage.

Sur le verso du folio 92 du registre G 2181 est résumé le contrat

avec le serrurier pour les ferrements des meubles et croisées; war-

maris qui son près de lachamineye de ma sale nebe;;, te bancs à dou-

siertî, ttdreseduyi? ou dressoir, ttferi’edure delà croysée deu galetas,

en le sorte de las croysées deu segont soley, ensemble tote[s] her-

guetes per métré las bitres et ayxi médis la feredure de la mieye

croysée de la lucana et la fieneste carrée deud. galetas^, ferrements

de la croisée du galetas dans le genre des croisées du second étage
,

ensemble lesvergettes nécessaires pour poser les vitres, el,deinème,

le ferrement de la demi-ci'oisée de la lucarne et do la croisée carrée

dudit galetas.

Dans le G 2176, folio 39, est écrit et signé par l’une et l’autre

partie, le marché conclu par Dupuy avec un étaigner pour les revê-

tements en plomb du comble. Les ouvrages de plomberie ont à peu

près disparu en France : il n’est peut-être pas inutile de repro-

duire un texte cpû donne une idée de ce genre d’oimenientation.

On remarquera que te plomb devait être étamé. On étama pa-

reillement partie au moins d’un petit campanile qui fut, vers la

même époque, élevé sur le chœur de la catbédralelb. Les ccrestesn

dont il est question dans ce document sont des fleurs retroussées,

des crochets; le même terme est employé avec un sens identique

dans le compte de construction de la flèche de Saint-Michel, oii

les crestes sont en pierre. Le marché avait été précédé d’un projet

dessiné ou «patron sur lequel les parties contractantes appo-

sèrent leur signature.

Un passage du contrat présente quelque obscurité : «Despuis

l’estoc jusques au trabersier de la freneste deu galetas. n Estoc doit

être rapproché de estât, défini par Gay; «fleuron terminal d’un

comble ou d’un pignon.’; Mais le trabersier est-il l’appui de la
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l'enôlro

,
ou son liiilcau

,
ou son meneau liorizoulal ? (7esl là

irailleurs une (|uestiou secondaire; l’essenliel est de savoir,

comiue la chose était, d’ailleurs pre'suniable, (|ue le champ de la

décoration est en haut du pignon, entre le l'aile et la fenêtre du
galclas.

J.-A. Brutails.

Au jorn diiy, xx' jnrn île nohcmbiT en l’an mil v' xv, ey, Forlaiiey Deu-
puy, fey t marcat ain iiiestrc Jehau Alüs, estanliey, ilemorant en la rue hey-
loliine, paiTopia S‘’-Coloinbe de Boiinleu, so es assaher que lod. Alüs me
deu lai' lot lo dehant delicrt lo haiil de ma iiiaysnn qui es sus lo fossal près

la loni (le las Salineyres, garnir lot de phinij) despuis l’esloc juques au tra-

hersiei' de la l'reneste deu galetas de (üonqr estamat, ensemble au meyloc
lien camp l’escu de Franse ahecques l’orile deu lioy Lot autnni de l’escn et

(lus aiigeliilz (pii lyeiidran l’i^scu, et per toi lo camp senie' a durs de lüs de
elfes eorones Intes dori'es, s’et assabor xv Hors de lüs et xv FF. Ht ausv
(leu lar et g'ai’nir las arestes de lad. maysou et estoc bien a molurs et a

VI cresles chacun coslê et cliacuu bot de bas ung serpent. Les angelolz se-

rau dmiiTs le chebus el coletz '’L les aies seront pintes (?) d’assur el roye
tut au bilf, ayxi que s’aperlieu. Et ayximwlis deu T-ebilhar la cobertur de

lüuuq) que es au desus demi, hostau et sodar tôt so que l'alhira. Et asso deu
lar toi de la sorte que lo patron ([iie m’a mostrat et abem signal. Et asso

deu far tôt so (jue y faillira, et far et dclfar lotz chall'aulz <‘1 et l'oriiir totes

causas assons propis dosjieiis lod. .Alüs euler sy la l'este de Noël, prunie-
rainent himent, el asso per lo prelz de xvni Ifrancs bourd. el très a[u]nes

de gris mostibile dont a près restanlilbon<"l demi, draji, et asso pagar quant
la bi'ssoiibe sera t'eyie et acabada et pausade, ayxi que s’apei’lien. Et per

so (pie es berlat n’abcm signât la présent en Bouril., l’an et jour susd., de
nosires jiropias manxs. Plus, luy ey jiromes de balhar i" de |ilom, que
[es] ungtpünlau.

F. Dei Puv.

bei'lat os.

C’est-à-dice (des cheveux el le roh.
’* P’est-à-dico (des ailesn.

C’esl-à-dire (razur et roiigen.

'' lîcharaiidages.

*''* Le franc liordclais ('dait une monnaie de coniple qui valail, à cette (époque,

environ h Ir. .ho de notre monnaie, valeur absolue.

Éclianlillon.
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SUR

LES AQUEDUCS DE L’EPOQUE ROMAIIVE

UN TOURATNIÎ,

l'An M. L. BOUSREZ.

Au nombre des travaux importants accomplis par les Romains et

dont les vestiges disparaissentchaque jour, on peut citer en Touraine

une certaine quantité de tronçons d’aqueducs, sur lesquels il nous

semble opportun d’attirer l’attention.

Le seul côté intéressant, aujourd’hui, d’une étude suffisammeni

faite avant nous, au point de vue de l’hydraulique et de la con-

struction, c’est, il nous semble, de déterminer le plus exactement

possible le point de départ, le parcours et surtout le but de travaux

exécutés, pour des raisons certainement importantes.

Eu Touraine il n’a pour ainsi dire pas été possible, jusqu’ici, d’at-

tribuer à un but précis, à une agglomération certaine, la destina-

tion d’aucun des aqueducs connus. Sans doute la disparition com-

plète de tronçons importants et la dilbculté des explorations dans des

conduits exigus ou obstrués par les infiltrations, ont contribué h

arrêter les recherches. Peut-être aussi pour quelques-uns, n’a-t-on

pas su distinguer une destination spéciale que l’on ne soupçonnait

pas. En attendant un résultat complet que nous n’avons pas la pré-

tention d’atteindre aujourd’hui, nous avons cru utile de réunir en

un seul chapitre les indications nouvelles que nous avons pu re-

cueillir sur les emplacements, et les remarques basées sur des

témoignages qui se font de jour en jour plus rares.

Nous n'avons jamais ci’u à la nécessité absolue des aqueducs

dans notre région; ces travaux coûteux et difficiles pouvaient avoir

une utilité de premier ordre dans les pays chauds, là où les sources
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sont rnros et souvent taries, on dans les terrains marécageux

exposés aux infiltrations malsaines. Mais dans la majeure partie de

la Gaule, surtout dans les régions aussi favorisées que la Touraine,

sous le rapport des sources vives et des cours d’eau, dans des ter-

rains où l’on peut trouver le plus souvent d(‘s nappes d’eau pure

à peu de profondeur, la conslructiou des acpicducs était un luxe

superflu
,
c’était aussi un moyen d’approvisionnement peu sur en cas

de guerre ou de révolte, et dont certaines remarques faites pour

l’aqueduc de Rléré pourraient donner des exemples.

Les aqueducs sont, de toutes les constructions de l’époque ro-

maine, celles qui ont laissé le moins de traces dans le souvenir

populaire. Aucun nom de lieu ne peut guider pour leur recherclic;

ils n’ont ni fiistoire ni légende.

L’aqueduc de Luynes, avec ses quarante piles de lo mètres de

haut, est connu sous le nom de Piliers des Arènes. Lien que ce soit

une construction d’un alignement parfait. Les (pielques piles de

Laipieduc de Cordré sont des énigmes pour le voisinage. Enfin,

l’aqiuMuc de Bléré, malgré sa longueur de -do kilomètres, et ses

tronçons exposés aux regards dans les bourgs et les villages qu’il

traverse, n’aurait sans doute pas éveillé l’attention de la popu-

lation, si l’on n’avait trouvé le moyen d’utiliser ses débris, comme
une carrière de dalles de premier choix, pour le pavage des seuils

de portes et les emmarcbements d’escaliers.

Pour les raisons (jue nous venons d’énumérer, nous sommes

donc tenté de croire que les aqueducs qui existent en Touraine

ont été construits aux débuts de la conquête, sous l’influence

des usages récents qui prévalaient à Rome; à moins toutefois que

ces canalisations n’aient été établies jtar simple mesure de confort,

en raison du peu de difficultés qu’elles présentaient, ou en

vue d’une utilisation autre (|ue l’approvisionnement des habita-

tions.

L’aqueduc de Luynes a déjà fait l’objet d’études très détaillées;

il est cité par 1\L de Gaumont dans son Abécédaire d'archéologie;

aussi croyon.s-nous ne devoir en donner qu’une courte description,

suffisante pour les quelques observations que noits avons à faire à

son sujet.

Gel intéressant monument (PL XX) est situé sur le plateau qui

domine la ville de Luynes actuelle et près de l’emplacement de

l’ancien bourg de Maillé. Grégoire de Tours constate que de sou
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temps il existait à cet endroit une certaine quantité de murailles

antiques et d’édifices déjà en ruines dl.

On retrouve aujourd’hui, en plus des restes de l’nqueduc
,
plusieurs

pans de murailles sur la crête du coteau, puis un peu plus loin,

au prieuré de Saint- Venant, des Iragmenls plus considérabh's,

mélange de constructions gallo-romaine, carlovingienne et d’époques

plus récentes.

L’aqueduc élevé sur un nomhi'e de piles que l’on peut évaluera

90 et dont 43 subsistent seulement, traversait un vallon sur une

distance de 5oo mètres en\iroii. Sa longueur aurait atteint 1 kilo-

mètre, eu admettant qu’il ait été prolongé jusqu’à l’emplacement du

prieuré, vers la crête du coteau.

Sa construction a été l’objet d’une observation de la part de

M.de Gaumont, au sujet de l’élargissement des piles à leurs base.s,

au moyen de murs appliqués sans aucune liaison. L’éminent ar-

chéologue n’a fait aucune remarque sur l’absence de chaînes de

briques dans les assises des piliers, mais si l’on se rejmrle à .ses

Observations sur les caractères des constructions romaines, on voit ([u il

pense que l’absence de la brique ne dénote pas positivement une

construction antérieure au m' siècle, niais cependant que c’est à

partir de cetle époque que l’emploi de ce genre de matériaux s’est

généralisé.

A Luynes, la brique a été employée seulement dans les arcs

formés de briques et de claveaux eu pierres non cunéiformes. Le,

cintre a été obtenu par ta différence de l’épaisseur du mortiei- dans

les joints, du côté de l’estrados.

On peut constater la même absence de la bri([ue dans les por-

tions de murailles incontestablement romaines du prieuré de Saint-

Venant.

Nous avons dit qu'il n’était pas certain que l’aqueduc ail été

prolongé jusqu’à la crête du coteau. Ce prolongement, qui semble-

rait logique aujourd’hui, n’aurait pu avoir lieu qu’à l’aide d’un

canal souterrain, parce que la hauteur des piles dans le. vallon ne

dépasse pas le niveau du plateau qui existe, entre les dernières

piles Sud et le Prieuré. Mais si l’on tient compte de l’étendue de

l’agglomération prouvée par des fouilles récentes, et aussi du sou-

ffMaltiaccnsi', in iirbi; Turoiiira
,

([iiod in cacumine inonlis ost l’onstriniimi

,

ah anliqiiis vallatuin ædifiolis jain erutis.n (Gloria ronfeuor., XXI.)
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veiiii' (ie conslructions disjjarucs, rap pelées |)ar l('s lioiix-dlts, il

semble moins cerlaiii ([ih' ra(|ii(‘dnc aiL eu pour bul le ])rieiiré de

Sainl-VeiianI
,
ou plulôt do Sainl-Soleunis.

Un nom de lieu passé jusqu’ici inaperçu, bien qu’il soil. ti'ès

raraclérislique, el que le terrain qu’il désigiu' soil com])lètemcnt

enclavé au centre de rem|tlaceinenl des l’uiues antiques, révèle

l’existence do consli-iictions situées exactement dans l’alignemenl

de l’aqueduc. A cel endroit existe une exploitation agricole, com-

posée de trois ou quatre corps de bâtiments, connus sous le nom
do la b'rme de la Ville-Ronde.

Le teri'ain préseide. un exbaussenieni qui semble dû surtout au

ndèveimmt du niveau de la vallée, mais aiujucl pourj'aient bien

contribuer aussi des subslriictions d(' murailles enfouies. Onelle

était la nature de cette consI ruction
,
villa ou exploitation agidcole?

Nous nous étions arrèti' un moment à l’idée d’un cbàleau d’eau

de forme ronde, mais, malgré la possibilité' du fait, il faut t.enir

compte du nom de c/islcllnm, sous leqmd les Uomains désignaient

res sort(‘S de eonsti'ucti<nis. Une autre hypothèse serait sans doute

plus vraisemblable, en raison sm'tout (lu nom populaire donné aux

])iles de l’aquedur, ([ue l’on nomme piliers des arènes : nous serions

donc tout disposé à ci'oire à l’existence, sur remplacement de

la Ville-lîoude, d’un Ibéàtre sans doute peu important, mais siif-

lisant pour être (jualifu' d’arimes.

Nous ne voudrions pas terminer ces quelques remarques, sans

enregistrer ie nom de la source qui alimentait l’aqueduc de Lnynes

,

el que l'on nomme la Piinioirc.

Le second d(‘s aipii'ducs (pie nous citerons ne mérite ((u’une

simple mention, c’est celui de Contré près de Loches; il n’en reste

plus que trois piles peu éleve'es, massives et dénotant, par la nai.s-

sance des cintres, une pente rapide el par consécpient assez courte.

La source qui alimentait ce conduit est celle d’Orfond dans la forêt

de Loches; le point vers hapicl les eaux étaient dirigées devait

être une villa dont on a cru reconnaître remplacement à peu de

distance.

La construction des [liliers est identiipie à celle de Luynes; au-

cune brique n'a été employée, el la disparition des arcs ue ]ierrnol

pas de savoir comment les cintres étaient formés.

Un troisième aqueduc moins connu, parce que ses parties exté-

rieures sont aujourd'lini détruites, amenait l’eau des Grandes-Fon-



laines, près de Bléré
,
jusqu’à Tours, seinble-l-il. Pour quelle autre

station aurait-on pu en effet construire un canal de près de 3 ü kilo-

mètres de long?

Si personne n’a pu retrouver la trace du passage de raqucduc

à travers la vallée du Cher, son prolongeinent jusqu’à Saint-Averliu

nous paraît cependant suffisante jiour de'montrer sa destination.

En i8à8, M. Boileau, Tun des fondateurs de la Société arckéo-

logieiue de Touraine l’a visité et ne l’a retrouvé qu’en partie; les

recherches très incomplètes, surtout du côté des sources, ont etc

refaites par l’abbé Chevalier vers i858. Une nouvelle exploration

(jue nous avons etlèctuée nous a permis de reconnaître un système

complet, établi d’une façon ingénieuse et si habilement, que l'on

peut croire que si la main de l’homme n’avait pas hâté la destruc-

tion de ce travail, il pourrait encore être utilisé.

Le plateau qui sépare les vallées du Cher et de l’Indre est

connu sous le nom de Cliampeigne iourangeUc

;

le sol argilo-

sablonneux recueille les eaux pluviales qui se filtrent et s y
amassent

salisse perdre. Une grande quantité de sources se font jour a la

base des coteaux, aussi bien vers la vallée du Cher que du coté de

l’Indre. Les Boniains ne manquèrent pas de mettre à profit cette

disposition naturelle et de recueillir, dans un seul canal, les dil-

férentes sources individuellement trop faibles pour être utilisées.

Après avoir réuni plusieurs fontaines très voisines dont les eau.x

venaient se perdre dans un petit vallon, à i kilomètre à l’ouest de

Bléré, ils purent facilement établir leur aqueduc, en suivant lu

vallée du Cher qui les menait directement à Tours, tout en tour-

nissant un niveau aisé à maintenii' et une assiette solide dans le

liane du coteau Sud.

Le bassin qui a été nommé, a tort sans doute, les Grrmdes-l'on-

laines, n’est très probablement autre chose que la base d’un réservoir

détruit et envahi par la végétation. Dans un curage pratiqué il y a

trente ans, on a pu constater qu’il avait été maçonné. La vase con-

tenait une quantité considérable d’ossements d animaux de toutes

espèces, chevaux, bœufs, etc. ;
on en a conclu quà une époque

inconnue, il avait dû être fait une tentative d’empoisonnement

des eaux, tentative qui avait sans doute contribué a 1 abandon de

l’aqueduc.

Ce réservoir devait être alimenté par [ilusieurs canaux creusés

dans le roc des pentes voisines, et (|ue l’on peut reconnaître grâce
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;ui\ icijjiids (]i‘ curajie cl d’entretien, pratiqués à l’époque de la

coii.sliiiclion. Du réseiooir princi[)al partait un conduit se dirigeant

vi'i'.s 1‘ oiil('iia\ , ainpiel se joignait un canal moins important venant
des l’onlniiies-Sainl-Martin.

L’artere jiriucipale est pratiquée dans le liane du coteau; c’est

une Iranriiee creusée dans le roc qui u été garni d’une couche de
béloM blanc de .'io centiniètres d’épaisseur. A Fontenay, le canal a

1 lui'lre de baul sur Oo centimètres de large; les courbes obligées

pai' les contours des collines ont été utilisées coinuie amortisse-
ment aux à-coups du courant.

De canal se retroin.e sur plusieurs points, à 5 et 6 mètres
au-dessus du niveau du Cber, puis, au hameau de Ghaudou, il

ajqiarait dans loiili s les caves oii il sert de linteau à plusieurs

portes.

A cet endroit soinre un vallon (jiii débouche sur la vallée du
(dier. Laqiiediic travi'rsait la dépréssion du terrain sur des piles; il

en a été coiiqilé encori' onze eu iS.bS. Depuis cette époque, un pont
a et(‘ construit sur le (dier, la route ri'laite. Les piles ont été dé-

truites; il lien reste [iliis ipie deux bien diminuées et dont une a

(de pi'ise dans le mur dune maison; le parement a disparu; on
peut c(qiendant reconnaître ipi (dies étaient chaînées de doubles
l'aiigs de bri([ues.

Au d(da de (diaiidoii, I ac[ueduc rigiarait à Nitray, à la coupure
du (dieniin. puis il si'idonci' dans le cotiaiu (d on ne le retrouve
ipie dans le jardin du cbateaii de Veretz. Ses dimensions sont lé-

gèreiiienl plus grandes; la lonlaiiie de Ihicidiiis, dont la bouche est

sitiK'e au milieu du bourg, de\ail sans dout(‘ lui louriiir son tribut;

il leparait a Darcay, ou il passe au pied de la viinlle lorteresse ro-

maine. jiiiis entre Larçay id Saint-Avertiii
,
dans nni‘ intersection

du coteau au pidit vallon di' la Cave-h- goûter
; une muraille en blo-

cage de .00 midres de long environ, supportait le canal. Enliiijà

Saint-Aierlin
, raqueduese perd conqdètenient. .ladis on en retrou-

vait la trace, mais des jierrés récents en bouchent les sections;

(|U(d(|ues débris de béton gisent dans un Ibssé.

Pendant loiigtenqis l’aipieduc romain a été contoiidu, à partir de
Saiiit-Avertin

,
av(‘c la canalisation deaii de source établie du temps

de (diarles Vlll par .lacqiies d(‘ lîeaune. Par ses soins et sous la di-

leidion de Pierre di' Valence, célébré fontainier. on put amener à

ioiirs I eau dune source situee a l’Ouest de Saint-Av'ertin, au



niovftii d’uii canal el d’un tuyautage en poterie dont on voit encore

d(‘s débris à sa traversée du Cbcr. Cette fontaine est curieuse par

les travaux exécutés au xvi' siècle et par la longueur de ses souter-

rains, dont une partie creuse'e dans le roc, sans être voûtée, rappelle

exactement le genre de perforation des refuges gaulois. H serait

foi't possible qu’un souterrain de ce genre, envahi par l’eau d’une

source, eût servi de conduit. Quelle que soit l’antiquité de son ori-

gine, il n’a conservé aucune trace de l’époque romaine, et le gar-

dien des fontaines, propriété de la ville de Tours, n’a pu nous in-

diquer dans l’intérieur des galeries, jusqu’au Cher, aucun raccord

avec le canal romain.

Le ciment ([ui enveloppe les poteries des fontaines est rouge ;
on

ne retrouve nulle trace d’un mortier de cette nuance dans tout le

parcours de l’aqueduc romain, garni d’un béton blanc sans aucune

apparence de brique.

Une conduite il’eau exactement semblable a été construite, par

oi'dri' de Louis XI, pour amener de Joué au Plessis, à Saint-Fran-

çois et à l’abbaye de Beaumont, l’eau de la Fontaine du Limançon.

File Ibnctionne encore, en partie tout au moins.

L'aqueduc romain de Bléré devait vraisemblablement suivre la

\oie romaine dans sa traversée de la vallée du Cher ainsi qu’il le

l'aisail depuis son point d’origine. La chaussée des Césars, désignation

encoiM' donnée au chemin yle Tours à Saint-Avertin, traverse la

vallée, boi'dée à l’ouest par le Cher dont le lit a changé à une

é|)oque que l’on ne peut préciser, mais qui est certainement anté-

rieui'c au commencement du xvi'' siècle. Ceci est démontré par le

siphon construit par Pierre de Valence et qui se trouve dans le lit

actuel; fancien lit était plus au midi, dans une sorte de marécage

nommé le Vieux-Cher; il commençait à Saint-Avertin et linissait à

Port-Cordon.

Il parait vraisemblable que ces bouleversements de la vallée

durent s’accomplir en partie vers le xi' siècle, époque de la con-

struction des ponts de Tours et des premières levées de la Loire.

Pendant les inondations si fréquejites et si terribles, la Loire réunie

au Cher a ])orté ses etlbrts sur ce point, où rien ne lui bai-rait le

passage, ravinant la vallée et j'enversant les piles de l’aqueduc, qui

doivent avoir disparu, enlizées dans les alluvions nouvelles, à moins

qu’elles n’aient été employées à l’exhaussement obligé de la chausse'e.

Nulle trace u’en a suioécu; nous avons cru un moment retrouver
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dans la désignai ion des Arènes, lion silné prés de la chansséo des

Césars à l’enlrée di^ la ville de Tours, un souvenir de Taijiieduc.

Celle? supposition n’aurail eu rien d’invraisemblable si on la

|•ap|}ror.be de la désignation employée à Luymes, mais le lerrain

(]in porli’ ce nom à Tours, a élé cgabmienl désigné sons le nom
des Pullis- ne j)eul-on pas jeenser (|ue c’élail, à l’époque l’omaine,

nn endroil servanl pour l’exei-cice de la palesire, el désigné pour

ce l'ail sons le nom d’Arénes ou Aj-meeC)?

Nous ne beroiis (jiie ribn- pour mémoire les a([U('ducs de Chis-

seaux el (b? Civray-sur-Clier
; c'élaienl de sim[)les conduib's, dont

la longueur el la direction n’onl pu être délerminées
;

(dles se

perdent, la première sous les maisons du bourg, la seconde sous

l’égiis??; leur conslj'uction paraissail nioins soignée.

L’acjuednc de liri/.ay est um? simpb? iranebée l)étonnée, d’une

longueur de n kilomidia^s envii’on
;
reirouvé il y a vingt ans, il est

connu de ([uekpies cnitivaleurs dont la cliarrue le beurle de temps

a autre. Il éUul alimenté pai' les fontaines du Bois-Saint-Père ou

de Mocrate.

L<' ruiss(?au de Pouillct. qui coule parallMenienI au c.anal, désor-

mais boi's d'usage, sert de limite à la commune de Tavant. 11 con-

duit sui' les bords de la Vieum? aux champs Vacher, commune de

rile-Boucbard. Les boursoullures du tej'rain el la (juaiitité innom-

brable d(! tessons de ])ots, de bri(|uos à rebords, d’antélixes, etc.,

indiquent avec la [ilus grande ceiditude remplacement d’une villa

ou d’une exploitation agricole.

Il nous r(*ste à examiner les aqueducs de Coui'çay et de Clienùllé-

sur-lndrois; ils oll'reiit tous deux un certain intérêt. Courçay avait

vraisenddablement une population assez considérable à l’époque

romaine, ainsi qu’en témoignent les vestiges nombreux l'ctrouvés

dans ses environs. C’esI un endroil pitton'sque, recberclié à cause

de son site sauvage. La falaise d(! rochers ([ui borde la vallée de

ITndre jusqu’à Cormei’y, est un but de promenade très appi'écié des

<*> Le lieu dit les Arènes faisait partie du fief de In Vnrenne. La Varenne

du Cher, terrain rtsablontieuxr et l'crlile. cnuipreiiait toute la vallée depuis le

village de Greux jusqu’à l'ort-Cordon. Le li(d relevait de la seigneurie des liains

située dans t’euceiute de Cesnrmtnnnm auprès des arènes. Il n’existe aucune

trace des liains romains, dont remplacement est occupé par le Grand séminaire.

C’est aux environ,s que rainorce de raqueduc pouria peut-être se retrouver un

jour.
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foui’isles. Sur la rive droite elle ne laisse entre elle et la rivière

([U une étroite bande de terrain . véritable chaos de roches éboulées,
au milieu duquel serpente un sentier qui conduit du bourg au
moulin de la Doué. C’est là que se voient les traces d’un aqueduc,
tieusé dans la pierre et alimenté |)ar des fontaines d’une abondance
peu commune dans nos parages. Un des embrancbements. con-
stiuit en béton et qui doit etre bouché, se dirige vers le bourg.
Il alimentait, dit-on, une villa romaine dont on retrouve les

substructions du côlé de Truyes. Ce ipii excite le jdns noti'e atten-
tion, c est que ces lontaines l'ont aussi tournei’ les roues à auges
d’un moulin reconstruit en t /173 sur les masures d’un moulin plus
ancien W.

Nous avons en souvent l’occasion de constate!' pri's des centres
connus des 1 époque romaine, 1 existence de moulins actionnés par
des roues à godets ou à auges; nous pomons citer ceux de Cornillé,
])res Loches, d Usage, a côte de (diinon, de Tancu, commune de
Marigny, etc. La roue à godets, actionnée par une chute d’eau, est

un moteur d une installation lacile, cpii ne nécessitait pus de travaux
d art, ni écluse, ni déversoir, en un mot aucune construction dilli-

cile.

Les moulins a eau existaient à Home, d’après certains auteurs,
vers le, i"' siècle de l’ère clirétienue, d’après d’autres, seulement nu
iv" siècle. Pourrait-on être surpris de l’introduction de ce système
nouveau dans la Gaule? Ce n’est pas à Coiirçay seulement que l’on

est en droit de supposer l’existence d’un perfectionnement encore
nouveau, 1 aqueduc de Cliemillé-sur-Indrois nous entraînerait à

semblable supposition. C’est le dernier des aqueducs trouvé en
rouraine. Sa découverte est presque aussi singnlière ifiie son em-
placinnent.

L’ouverture d'iiii souterrain située dans de vieilles caves, sur le

bord de la rivière, attira, il y a quelques années, l’attention de
quelques habitants de Montrésor. Soupçonnant l’entrée d’une ca-
chette qui devait contenir un trésor, ils entreprirent, dans le plus
grand secret, des fouilles nocturnes, et une nuit ils finirent par
rencontrer une équipe d’ouvriers venus dans le même but, mais par
une ouverture différente. Le moment fut critique : les deux bandes
effrayées se retirèrent chacniu' de leur côté. Ce ne fut que quelques

>') tlon (tu diapitre de Salnt-Marliii.

AiiciiÉoLOGiii. — l\" :2.
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minées ])lii8 Lnrd que le mystère s’éliruila, et que, sur rindicatioii

d’un liabitant, nous pûmes visiter ie souterrain que nous recon-

nûmes facilement pour un aqueduc.

Le canal, creusé dans un tuf peu résistant, n’a pas dû être ou-

vert en tranchée, car son plafond n’est ni recouvert de dalles ni

maçonné.

A cer'tains endroits il aflleiire le sol
,
de (açon il donner des craintes

sérieuses d’éboiilemmil.

Plusieurs embranchements, dont il est impossible de comprendre

les raccords, s’étendent dans divers smis : rnn est coupe dans une

vieille cave jadis habitée, et débouche dans un petit vallon qui

l’interrompt sans que l’ou puisse en retrouver la suite; un

aiilre tronçon suit le coteau parallèlement à la vallée de l’In-

drois, et paraît se relier avec une troisième galerie dans laquelle

nous nous sommes introduit, à une prolondeur de i oo mètres

peut-être, sans trouver l’extrémité ni les traces d’autres enibran-

cliements. Ces trois frajpnents débouclient sur une bande de ter-

rain de 20 à 3o mètres de large, et (}ui borde la rivière de l’tn-

drois. Le canal était peu important; une rigole de o m. i.b de

jirofondeur et de o ni. 20 de largeur, pratiquée dans un masssil

de béton, large de o ni. /if), épais de o m. 35, remplissait ie fond

du souterrain.

Bien que la partie cinieutée ait moins d’iiujiortance ipie dans

faqiieduc de Bléré, le souterrain est plus vaste, et a par endroits

près de 1 m. 76 de haut.

Plusieui's i-emariiues doivent être faites : d’abord l’absence totale,

de sources connues, ayant pu alimenter raqueduc, ensuite l'igiio-

rance cüm|ili'te de son utilisation. La ligne des cliemlns de b'r dé-

partementaux qui aboutit à Montrésor, s’est emparée de la lang-ue

de terre <]ui sépare le coteau de la rivière; elle a coupé le talus,

dégagé un des tronçons de l’aqueduc, employant à elle seule presque

toute la place, non seulement sans fournir l’occasion de la moindre

trouvaille de fondations, mais encore sans ramener le plus iielit

débris accusant une construction.

l’ara llèlement au chemin de fer et presque îi côté, la rivière

coule dans un vallon resserré au Nord par un coteau rocheux liés

élevé et, pres(|ue à pic, qui domine de sa hauteur cidiii où est creusé

raqueduc. La vallée a 3oo mètres de largeur à peine; elle est ma-

récageuse. Entre l’Indrois et la voie ferrée, quelques maisons



Ibniient un hameau bien resserré nommé la Ronde, el dans la ri-

vière an bas des ouverinres de Faqueduc, on voit les rondalioiis

d’nn moulin détruit, désijj'ué au cadastre sous le nom de Moulin à

foulon.

L’aqueduc ne semble ])as avoir été approvisionné d’eau potable;

le seul réservoir où il pouvait s'alimenter devait être l’étang de la

Courroirie, dépendant de la Cbartreuse du Liget, abbaye du

xii' siècle.

L’aqueduc est évidemment romain : son béton, le passage

dans les caves très anciennes et les trouvailles qui ont été

laites dans ses galeries et au nombre desquelles est un denier de

•Iules César F), l’attestent; cette pièce a été trouvée dans la vase

((ui s’était amassée dans l’aqueduc. Lu marteau de foi'me peu or-

dinaire et un éperon en fer à pointe carrée sans molette y ont été

recueillis.

La pièce de monnaie de même que l’éperon peuvent se

passer de description. 11 n’en est pas de même du marteau

,

qui est de forme singulière et semble être un outil spécial à

certain usage peu de'termiué. Le trou destiné au manche est

percé loin du centre, ce qui rend presque inutile le côté en

forme de pic, eu raison du poids dispi'ojiortionné de l’autre extré-

mité
;

le manque d’équilibre aurait fait dévier les coups donnés

avec la pointe.

Le manche devait être en fer, rivé dans le trou li'Oj) petit pour

recevoir directement un manche de bois solide. L’état de conserva-

tion de cet outil le l'end suspect.

Ou nous permettra d’ajouter que les pays de Cbemillé et de

Montrésor ont de tout temps été uu centre d’industrie. A Montré-

sor on tissait du drap; les derniers métiei-s ont disparu depuis

peu; le moulin à foulon, détruit on ne sait quand, était sans doute

utilisé pour le travail de la laine.

A Cbemillé, on remarque, à quelque cent mètres de l’aqueduc,

des pans de murs en petit appareil, à un endroit nommé la Ver-

rerie.

Las de chercher dans uu espace si limité, et depuis plu-

sieurs années, l’indication d’une utilisation plus classique de.

Aa droit, Vénus cliadémée. — Au revers, CAESAR. Deux captifs adossés,

assis à terre au pieil cruii Irophée.
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l'aqiu'diic, nous nous somiiios arrêté à l’idée (rniie industrie

|iou\ant remonter à répo([iie gallo-romaine; si nos hypotlièsos

semblaient peu l'ondées, nous pourrions allirmer qu’elles n’onl pas

(fermé spontanément ni sans étude des indices qui pouvaient les

Faire naître.

Louis Boushkz.
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NOTES
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Mi'‘nR>ro non résidant du (iomilé.

STATIONS PRIMITIVES DE LÀ RÉGION D’AÏN-REIDÂ.

Au Nord-OuesL d’Aïn-Beida se dresse, au-dessus de vastes

plaines, la masse énorme du Djebel-Sidi-Rglieiss, montagne cal-

caire, aujourd’hui de'nudée, mais qui, dans l’antiquile', devait être

couverte de forêts; d’assez nombreuses sources en sortent. A). Du-

bouloz, administrateur de commune mixte, a trouvé, tout autour de

cette montagne, dix-huit stations primitives. J’en ai visité une à

Bir-Laskeria, à l’Ouest du massif; les autres sont semblables à celle

que je vais décrire.

On rencontre à cet endroit, sur un espace de 70 mètres environ

de longueur et 5 o de largeur, un amas de cendres et de débris,

épais de plus d’un mètre. Aux cendres sont mêlés des charbons,

des os de gazelles, de bovidés et d’équidésd), que l’on avait brisés

pour en extraire la moelle, des tas énormes d’escargots, qui avaient

été cuits et mangés, enfin des silex taillés, de couleur noire, du

type dit magdalénien ; racloirs, grattoirs, lames, lorets, pointes

allongées en triangle ou en virgule, adaptées sans doute autrefois

à des bois de javelots et de flèches. Vers le bas de la couche, ces

outils et ces armes de pierre sont très grossiers; plus haut, la lech-

nique se perfectionne, les bords sont retouchés avec un cei'tain

soin. La fabrication avait lieu sur place, comme le prouvent les très

nombreux noyaux entamés et les éclats inutilisés que l’on a re-

cueillis. Il n’y a pas de poteries. Cette station et les autres sem-

Je (lois ces déterminations à M. Dnbouloz.
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blables l(‘|)l'ps(*nt(‘ul probabiemcnl (Irs campciiiciils d’été (jui ont dù

étn' bidiilés pcndinil uno Irés lonoiic péi iode d’aiiiiéos. M. Diibouloz

me dit qu'il a trouvé, dans la iiioalaguo même, des abris sous roclu;

el des grottes avec les memes débi'is; c’étaieiil peut-être des de-

meures d’Iiiver.

Ce n’est pas la première fois que l’on découvre en Algérie des

stations (jui rap|)elleul les Icjœkhpnmœdding du Danemark. Il
y a

plus de vingt ans, M. Thomas a signale, dans une note assez peu

eonuued), une éminence de 8o à 90 mètres de diamètre, de il à

/i mètres de bailleur, qui s’élevait lout près du village d’Aïn-Mlila

(entre Conslaiitine (‘t IJaliia) et qui fut aplanie à cette époque pour

des li'axaux de voirie; on y ti'ouva une quantité prodigieuse d’es-

rai'gots, de nombreux silex portant des traces évidentes de (aille

iiilenlionnelle, des ossements d’antilopes et de bovidés et aussi des

ossements bumains. Une découverle analogue a élé faite
,
en 1878,:!

l 5ir-en-Nsa, près de Sétif. Dans une couche de terre noire mêlée

de cendres, AI. VVesterveiler a recueilli des .silex noirs, taillés pour

servir d’oulils ou d’armes, des éclats et des noyaux indiquant que

ce lieu avait élé un at(diei-, des fragments d’os cassés, eprobable-

ment de cbevaDi
, enfm ,

tdine grande quantité de coquilles de gros

escargots qui ont dû être laissés là, après avoir servi de nourri-

luren(2). Là non plus il n’y avait pas de poteries.

On remarquera dans ces stations l’absence d’os de fauves; il est

probabb; que les populations primitives qui les ont habitées n’osaient

pas s’attaquer à ces animaux.

Il

(illAVURL RUPESTRE 1)1 IvEF-ATESSIOüER.

A une dizaine de kilomètres du village français de Sedrata, au

Nord-Ouest, existe un grand rocher, appelé par les indigènes Kef-

MessiüuerD). Sa face occidentale, verticale, offre des ligures gra-

vées, de grandes dimensions, qui ont déjà été signalées par Ber-

Biillehn de la Sonété des sciences physiques
,

nohicelles et l'iimntolopiques

d’Alger, > S^'arinoo, 1877, note de y pages (paijiiiatioiî spéciale).

lîecueiï fh la Socié((‘ archéologique (lo Coustmiline, XlK, 1.878, p. Sop-Sie.
Oii Ko(-oi-Alniiai- (le rocher rouj^e), à cause de sa couleur.
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iielle^) et qu’ini dessin de M. du Kermonl a reproduites Ces

images, parfaitement conservées, forment, dit Bernelle, 'fini véri-

table tableau de chasse représentant une famille de lions, père,

mère et petits, s’apprêtant à dévorer un sanglier terrassé aux pieds

du lion
;
des chacals attendent la fin du repas pour manger les restes.^

On doit observer, on elïet, que les ligures, au nombre de dix, n’ont

pas été juxtaposées au hasard et successivement, comme dans la

plupart des autres gravures rupestres ; nous sommes ici en pré-

sence d’une vraie composition. Ajoutons que, malgré des gaucheries,

l’artiste ou les artistes ont fort bien rendu, par un tracé simple et

ferme 1^1, la physionomie propre à chaque animal. H y a là una

observation sérieuse de la nature. Le sanglier, en particuliei', est

remarquable. 11 donne un éclatant démenti à Hérodote, à Aristote

et à Pline, qui refusent cet animal à l’Afrique du Nordl^h Le dessin

de M. du Kermont étant à une très petite échelle et ne donnant

pas une idée suffisante de l’original, on trouvera peut-etre utile la

reproduction que j’ai prise du groupe principal W : il comprend

le sanglier, le jlion debout sur sa victime, la lionne accroupie et

tiecneil de Comtantine

,

XXAMI, 1893 , p. 99* t^anl. UuUetin archéologique du

Comité', 1892, p. 5 19.

va Rec. de Constanline, loc. cil., pl. 6 .

Les lignes uni. été creusées à l’aide d’un outil é pointe émousseo
,
f|ui semble

avoir été en pierre, plutôt qu’en métal. La prolondeur des sillons est de plus d un

centiniètre.

0) Voir Tissot, Géographie de la province à’Afrique, 1, p. 346.

la Les pholograpliies que plusieurs personnes ont faites de ces gravures ne sont

pas satisfaisantes, à cause de la couleur rouge du rocher.
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|orllllalll (IcvaiU la proie qui s’offre à elle, enliii un cliaeal s’avaiiraiil

pour prenrlre sa part du leslin. Malheureuseïueut, rien ne permet
de daler ce tableau.

A 7 lieues environ au Nord-Ouest du Kel-Messioiier, se voient
les gravui-es bien connues de Kbanguel-el-Hadjar, tracées sur deux
des laces don grand rocher, à l’entrée d’une gorge étroite et au-
dessus d’une source. Klles ont été publiées par de VigneraK') et
d.icrites par Heboudl^). A mon lour, j’ai eu l’occasion de les exa-
miner. Mlles .sont pour la plupart d’un dessin infiniment plus
grossier, plus enfantin que le tableau du Kef-Messiouer. Il est du
reste évident que ces images ont été tracées sans aucun plan d’en-
semble el durant une période d’années fort longue : beaucoup sont
superposées et les dimensions des ligui'es sont très variables, .l’ai

distingué les espèces animales suivantes, dont ridentification me
parait sûre : mouton (fréquent), bouc, bœuf, — un de ces bœufs
est tenu en lai.sse par un bomme, — chien ou chacal, gazelle, anti-
lope, autruche. Les lions et panthères dont parle Rehoud ne sont
pas certains; leur présence n’aurait cependant rien d’invraisein-
hlahle, puisque ces fauves existaient encore dans la région, il y a
moins d un demi-siècle. Quant aux rhinocéros ou aux éléphants de
Mgiieial et de Rehoud f’), il ma été impossible de les reconiiaitre :

les traits que ces savants regardent comme des cornes ou des
trompes sont, je crois, des vestiges de dessins plus anciens, sur lesquels
011 a gravé des quadrupèdes quelconques. Les hommes, ou plutôt les

bonshommes, .semhleni nus : ils ont en général les hras ouverts, dans
une pose qui rappelle exactement 1 attitude classique de l’adoration.
Souvent ils tiennent soit un bâton, soit un hoyau (?), soit une sorte de
serpe, soit un instrument que Rehoud compare à une raquette carrée.

^

Rehoud tri et^ Rernellel-’l ont noté la lettre libyqiie X sur le corps
d un animal. .lai remarqué parmi les images représentées sur ce
rocher d’autres lettres, appartenant au même alphabet : -h (plusieurs
fois), (idem), , —, Q et II (ces deux dernières lettres sont

<0 Buine^ yomainen du cercle de Guelma. p. hü-àli, pl. IX el X. Ces planches
ne sont pas d’une parfaite exaclilude et elles ne reproduisent pas toutes les iinares
gravées sur le rocher.

"

0) Bec. de Comtaiitine

,

XXII, i 88 a, p. 60- 6 .8 .

<’) lieboud est, il est vrai, assez peu allirinalif.

01 Loc. cit., p. 63.

01 Bec. de Constuntine

,

XXVll, p. 67 .
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placées runc au-dessus de l'autre), .le ne \ois aucune raison pour

alli'ihuer ces signes à une e'poque plus récente que les ligures : iis

offrent exactement la même patine. Les gravures de Khanguet-el-

Hadjar seraient donc d’une date assez basse, si l’on suivait l’avis de

cerlains savants qui ne croient pas l’alpliabet libyque antérieur au

règne de Masinissa et qui le font dériver de l’alphabet punique d).

Mais les découvertes faites dernièrement en Égypte nous paraissent

ébranler cette opinion ; on a trouvé en effet à Abydos et à Nagadali

dos poteries contemporaines des premières dynasties ou même plus

anciennes, portant des signes semblables aux lettres de l’alpbabet

libyque En somme, les images de Kbanguet-el-Hadjar ne peuvent

pas plus êti'e datées que le tableau du Kef-Messiouei'. Les animaux

qu’elles représentent vivent encore dans le pays ou en ont disparu

à une époque relativement peu éloignée : c'esi ainsi qu’il y avait

probablement des autruches dans le Tell algérien aux environs de

notre èrei^b

Sur les gravures rupestres du Sud Oranais, dont M. Flamand

pré|)are un recueil, on trouve certains indices d’une haute antiquité.

Dans la province de Constantine, celles de Klianguet-el-Hadjar et

du Kef-Messiouerdl ne sont peut-être pas moins anciennes : nous

sommes fort disposé à le croire, mais il faut avouer que la preuve

manque.

MAROLES DU TOMBEAU DE LA CHRÉTlEiMNE.

Parmi les arguments que l’on fait valoir pour dater le tombeau

de la Chrétienne du règne de .luba II, on indique les marques gra-

vées sur les pierres du revêtement. ^Presque tous les signes d’appa-

C') Voir, par exemple, La Blanchère, Musée d’Oran, p. is.

Evans, Journal of heüenic étudiés, XVII, 1898, p. 385 et suiv.

O) La stèle libyque d’Abizar (Grande Kabylie) nous monlro un oiseau qui parait

bien être une autruche (Doublet, Musée d’Alger, pl. VI), et c’est certainement

une autruche qui est figurée sur une stèle néo-punique de Saint-Leu, près d’Oran

{Ibid., pl. lit, fig. a). A une époque bien plus ancienne, les autruches abondaient

sur le littoral ; les œufs de ces oiseaux servaient à l’alimentation des troglodytes

néolithiques de la région d’Oran.

On signale dans la même région, entre Guelma et Constantine, deux autres

gravures rupestres, l’une représentant deux chevaux, l’autre un bœuf à grandes

cornes et peut-être un moulon.{ Bulletin archéol. du Comité, i8S8,p. io 5 el leti.)



reillage des pierres du loinJ)eau de la Chrétienne, dit Berbruggerh),

sont des lettres latines. « Il s’ensuivrait que des ouvriers romains

aurai(ml été employés à la construction de ce mausolée royal. Mac

Carthy dit de son côté (-)
: tr On observe sur tous les blocs des signes

d’appareillage, au nombre de trente-cin(|
,

placés indilléremmcnt

sur toutes les laces. Ce sont pour la plupart des lettres appartenant

aux alphabets des trois nations parmi lescjuelles avaient été recru-

tés les ouvriers amenés sur les travaux : l’alpliabel latin
,

le plus

souvent em ployé, l’alphabet punique et l’alphabet libyen. V

Ibtrnii (1 (*s : de Mac Carthy, qini, comme on le itait, dtri-

gea avec lierbrugger les l'ottilles du lombeatt, en i865-i SGG
,
j’ai

% A A A Xi " o'^

1 Z 3 5 6 /

% F f X XX Il r ziz

8 10 11 1% 13 14

X' A X - HT JD
/S 16 y 18 79 -27

\ rf-i v= /V XK A
18 Z3- V ZS

Xx, iX X ZfZ X- -X 1>^ F
-y 30 37 32 33 3^ 3£r

trouvé un relevé de ces signes d’appareillage, ou, pour parler plus

exactement, de res marcfues de chantiers (•’'). Comme la contj’overse

Tjf> fombnnv de la Chrélienne (Alger, 1867), p. ip.

l-' Magasin j)iUorcsijne, XL, ;87n, p. 89.

Dos marques analojpies se rencontrent Hans dos édifices aincains d’époques

diverses. Il sulîÎT'a de citer ici celtes de l’aqueduc de Carthage, de la basilique de
Tébessa et des Djedar de F'renda.
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au sujet de la date du tombeau iic semble pas termine'e, il sera

peul-cire utile de les publier ici (voir le tableau ci-joint). Les

dimensions indiquées oscillent entre o m. 09 et 0 m. ad. Les 11°* 6,

11, 13
,

i 3
,
34 nous montrent des signes qui se retrouvent dans

l’alpbabet libyque; le n° 9 est un F de l’alphabet latin; les n“‘ 3

et 5 peuvent appartenir à Lalpbabet latin ou à l’alphabet grec; le

11° 2 est un delta grec, à moins qu’on ne préfère v voir une lettre

punique. Mais ces constatations ne permettent guère, croyons-nous,

(le tirer des conclusions chronologiques, car rien ne prouve ([ue

les ouvriers aient eu l’intention de tracer des lettres véritables; ils

ont peut-être voulu simplement graver des figures ge'oméiriques

élémentaires, dont certaines se trouvent ressembler exactement à

des lettres de divers alphabets. On fera donc bien, à notre avis, de

laisser désormais cet argument de (•(Mé.

IV

MOSAÏQUE DES THERMES DE TIGZIRT.

L’étude de P. Gavault sur les ruines romaines de Tigzirt men-

tionne des thermes, qui se trou\ aient dans la partie orientale de

la ville (b. De cet édifice important, il ne subsiste que quelques

vestiges de murs, en petit appareil, et un grand caveau voûté, sur

lequel une chapelle fut établie à l’époque chrétienne (^), Au Nord

de la chapelle et dans la direction de la grande basilique, on dis-

tingue plusieurs salles, avec des restes d’hypocaustes. .Fai chargé

M. Lehalle de diriger des fouilles à cet endroit. Elles ont amené la

découverte d’une mosaïque qui servait de pavement à une chambre

de 6 m. 48 de long sur 4 m. 18 de large, et qui est par malheur en

assez, mauvais état. Elle consiste en une série de médaillons octo-

gonaux, bordés par des tresses et présentant divers motifs : masques

de théâtre, buste d’un personnage (son menton est entouré de la

bande de cuir dont faisaient usage les joueurs de flûte), vase à

deux anses, aiguière, double flûte, tympanum. Dans les intervalles

(les médaillons, de petits losanges enferment soit une croix à

Bibtiolhègue d'archéohgie africaine, la.se. tl, p. 97 et 101.

Ihid., p. 98-10.3.



l)riuiclies arrondies, soit une croix de Malte, soit une rosaceC). La

technique, qui est assez me'diocre, parait indi(|uer la lin du ii' siècle

ou le commencement du m'.

Li-joint (pl. XXl)un croquis, d’ailleui's fort exact, |n'ispar M. Le-

halle : il ne nous a pas paru necessaire de donner de cette mo-
saïque une reproduction minutieuse.

RI INES DE ZlAiVIV (PETITE K VBYLIE).

Les ruines de Ziania, situées sur ta côte, entre Bougie et Dji-

djelli , se trouvent dans une région très accidentée et e'ioigne'e de

tout centre européen : aussi les connaît-on fort peu P). Elles ne

sont cependant pas sans intérêt. Lomme l'a prouvé une inscription

qui y a été découverte P), elles représentent le municipium Aelium

Choba, cité ([ui est également mentionnée pai' Ptoloinéeid^ par

ritinéraire d’Antonin (“), par la Table de Peutinger et qu'on re-

trouve, sur la liste ecclésiastique de l'année A8A, painni les évêchés

de la Maurétanie Sitifienne Pl.

La ville antique avait environ \h hectares de superficie. Elle

était construite sur un plateau, élevé d’une vingtaine de mètres et

s’avançant dans la mer par une saillie courbe, que bordent deux

haies sablonneuses; dans celle de l’Ouest débouche l’üued-Ziama,

Cl., pour la disposition générale do celle mosaïque, celle de.s thermes d’Al-

ger: lierbrugger, f^olire mr Us antujiatés romaines d’Alger, lîg. Q.
(-1 Voir quelques indications de Pelletier, dans la Revue africaine, I, i 856-

1857, p. (ii-63: de Férand, dans la même revue, XI, i8Ü7,p. io 3 ,
et dans le

Recueil de Cnnstantine

,

XIV, 1870, p. 98. Léon Renier eut l’intention d’étudier

ces ruines [Archives des Missions, 111
, 1853-180.8, p. 817) et Berbrugger promit

de leur consacrer une notice spéciale [Revue africaine, XI, 1867, p. 3 ili). On n’a

publié que six inscriptions de Ziama [Corp. insc. laL, I. VIIJ, n°' 8,87/1-8378;

Qnnpies renrlas de l’Acadénue d’Ilippnne, 1889, p. xi.iii).

l-'i Corp. insc. lat.. t.Vlll, 11° 837.5.

IV, 2,9: cXcvSfiQv.

Kdition Parlbey et Piuder, p. 7 : « Colm mvnicipiuinv.

e Cholja municipium. r>

« Maximus Cnhiensis.v — Al. Cat [Maurétanie Césaneime

,

p. 86, n" 1) croit

que ce lieu est cité dès le iv' siècle avant notre ère, dans le périple dit de Sci/hi.r,

sons le nom de Kavxaxis
(
Geographi grneci minores de Muller, 1

, p. 90 ).



rivière assez abondante. Dans la partie méridionale de la vdle, le

plateau s’exhausse en pente assez douce.

De toutes les cités romaines de la Maurétanie, Clioba est celle

dont le rempart est le mieux conservé d). A l’Est, il s’élève encore

de plusieurs mèlres(-); au Midi, une partie du chemin de ronde

est prescjue intacte. Le Iront occidental seul a disparu; peut-elic

l’enceinle était-elle moins forte de ce côté, que couvrait le fosse

naturel de l’Oucd-Ziama, large do 8 à lo mètres (voir le plan).

Ce rein part est bâti en blocage, avec revêtement en pierres de

petit appareil, d'une taille régulière en moyenne. La courtine

raesui'e i mètre d’épaisseur. Elle est épaulée, sur sa lace inté-

rieure, par une série de conlreiorls, longs de o ni. 'yo, épais de

O m. 8o, distants de *! m. 3o. Des arcades les reliaient et sup-

portaient le cheinin de ronde; plusieurs d’entre elles sont encore

en place au Sud et atteignent une hauteur de 5 mètres sous

clef. Des tours (A-M), larges de 6 mètres à 6 m. 5o, distantes de

3o à 5o mètres, interrompent la courtine, en formant au dehors

des saillants quadrangulaires ou arrondis. Elles présentent, du côté

de la ville, de petites portes, de i mètre à i m. lo de largeur et

de 2 mètres de hauteur. Au Sud, au point culminant, ou voit les

restes d’une tour maîtresse, J, ronde, d un dianietre de y métrés.

Le front de la tour voisine, K, ollVe deux avancées de i m. 5o de

large et i ra. Go de saillie, .le n’ai trouvé aucune trace certaine des

escaliers qui donnaient accès aux courtines et au premier étage des

tours. Je n’ai pas non plus reconnu l’emplacement des portes de la

ville. Il est dilTicile de dater cette enceinte avec précision, mais elle

remonte en tout cas à l’iin des trois premiers siècles do notre ère ;

la construction en est soignée!^). De grands pans de muraille gisent

sur le sol, près de leur place primitive, renversés soit par des

tremblements de terre, soit par la main des hommes : on sait que,

sous Genséric, les Vandales démantelèrent la plupart des villes

d’Afrique 1^1

(') Le plan d’une pai'lie de ce rempart est publié, d’ailleurs pou oxaclemeiit,

dans \'Aiitivnlre de CoitsIfmtiUf;

,

iSoS-iSSp, pl. Xllt, lig. 1.

i-) La tour D a 7
mètres de hauteur.

(» Conf. les remparts romains de ïigzirt (Gavault, Klnde sui- les raines romaines

lie Tlgtirl. p. 105-107), de Tipasa (Gsell, Mélanges de l’Ecole de Rome. XIV,

iKp'i" p. d-î/i-dat)), de Clierclnd (Gscdl, Gaido archéolugiqiie des environs d’Alger,

|i.

t'O Procopc . bi'llo \ findiilico . f 1 J
^

bJc ,
VI, 5.
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Le port de Glioba se trouvait dans la crique du Nord-Est d); il

était abrite', d’une manière médiocre, par la saillie du plateau et,

plus à l’Ouest, par uti fort promontoire (Djebel-Boublata) ; il pré-

sentait assez peu de fond et n’était accessible qu’aux petits bâti-

ments.

A l’intc'rieur de l’enceinte, il y a peu de ruines apparentes: à

cause de la pente du soi, la plupart des bâtiments ont été recouverts

de terre. Dans la partie Sud-Est se voient les vestiges d’un édifice

assez important (N de notre plan), en blocage et en briques, d’une

construction passable (-). On distingue plusieurs absides et des niebes

destinées à abriter des statues. Ce sont des thermes, datant de la

fin du II' siècle de notre ère, ainsi qu’en témoigne une inscrip-

tion ijuon y a trouvée 1^1. Au Sud, en O, gisent des matériaux di-

vers
:
quelques fûts de dilïérents diamètres, deux bases attiques,

un cbapiteau dorique de bon style; ces débris, qui ont dû être em-

ployés dans une construction d’époque assez récente, avaient ap-

partenu auparavant à un ou plusieurs bâtiments importants. Vers

le centre, une laiine, P, en blocage et en briques, présente deux

petites absides se faisant lace, à une distance d’une douzaine de

mètres. Q est une construction rectangulaire, peut-être une cba-

pelle.à lintérieur de laquelle se trouvent deux lûts de colonne et

un chapiteau dorique de basse époque. Enfin, au Sud-Ouest et

peut-être en dehors de l’enceinte, en R, il y a jilusieurs salles, avec

des mosaïques ornementales ; on aurait même découvert a cet en-

droit, m’a-t-on dit, des mosaïques à figures.

A une basse époque, sans doute après la destruction du rempart

romain, on construisit une autre enceinte, beaucoup moins vaste.

11 n’en subsiste plus que des vestiges, s’élevant a peine au-dessus

du sol. Le mur, large de i m. 8o, est bâti selon le système byzan-

tin; il est double, avec du blocage entre les deux parements, qui

sont eu pierres de grand appareil; des matériaux empruntés a des

édifices antérieurs v ont été employés. En S et en 1. j
ai distingué

des restes de tours, qui avaient i m. 5o de saillie et 4 mètres de

front. A Tigzirt, on a constaté l’existence d’une enceinte analogue,

O La Laie du Nord-Ouest ii’a pas de fond : elle n’a pas pu servir de port.

Un plan en est donné dans VAnnunire de CoiistaïUine j 1808-1859,
1
* 1 - Altl,

11g. .3 .

W 0»-p. dise, ht., I. Vlfl,n° 887.5 (inscription de l’année 19(1) : rt . . .balnene

mumeipnm inuninpii Aein Ckobap.n
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plus reslraiiile (juo l’oiiccinte romaine et appartenant à une date
très basse d). H est possible que le gouvernement byzantin ait occupé
ollicieilenient Clioba, comme Rusucurru; il est possible aussi que
le j’empart dont nous parlons ait été l’œuvre des Romains qui habi-
taient encore la ville et (|iii, livre's à eux-mêmes, e'taient sans cesse

menacés par les indigènes des montagnes voisines.

On renconlrc a Ziama des tombes à l’Est et au Sud de la première
enceinte. Ce sont en géne'ral des auges, quelquefois doubles, triples

et même quadruples P). ‘\u Sud-Est, à côté d’un mausolée dont il

ne reste plus que le soubassement, nous avons retrouvé le sarco-

phage sculpté, en pierre, dont des croquis, dessinés par Pelletier

et beraud, ont été donnes dans \'Amiumre de Constnntiiie^^^ et dans
la ItevHc africmne^''':-, mais il est aujourd’hui bien plus mutilé et

bien plus Iruste quil y a quarante ans. Au centre est représenté

un ht funèbre
,
sur lequel était étendu le mort (cette figure est dé-

truite), et ((ui est llanqué de deux femmes tenant des corbeilles P).

A droite et a gauche de cette scène, un amour se tient debout,
ap|myé sur une torche renversée. L’extrémité de gauche a disparu;

les dessins montrent à cet endroit deux femmes (?), dans une sorte

d ediciile a colonnes. A l’extrémité de droite, un personnage nu
(il ne reste plus aujourd’hui que le bas de son corps) Ch, s’avance

en dansant ou en courant : des deux mains, il tenait une draperie

<|ui llottail au-dessus de sa tète. Ces sculptures sont d’un mauvais tra-

laih’é Une table rectangulaire (o m. y.h x o m. AG X o m. so),

comservée chez un mallais qui s’est établi à Ziama, présente un
cadre a queue d’aronde, dans le(|uel on a simplement gravé une
haclie. (^ette pierre était peut-être placée à plat sur une tombe, ou

(iavaiill. EiikIc sur les ruines de Tijjzirl

,

|i. 107-1 'O. tliclil
, L’ifniiiio In/-

:unliiu'. p. alla ,11. i

.

Voir Ahiiuaire de (MusUmliue
,

i 85 S-iS.Hj, pl. \tlt, lij;. V, lo ptaii (t’uii

jp'oupc (le lomties qui sr Irouvr à pou do disl.iiice à l'ost (te ta loin- B.

Aimée 1806-1857, pl. \'.

V') Toino \i, 1867. pl. .à la p. '100.

lia

Iriiste

.\iipros lie la teniiiK' do droile, le dossiii de t’éraad indique un personnage

assis. Colle' figure (à supposer qu’elle ait vcrilaliloment existé) osl auiourd’luii

f®) Le dessin de l’elleliei' le représi'iile liarfiii
,
celui de lÙTaud en fail une

roiiimi'.

\ l’intérieur, la cuve présente une sorte de togelle arrondie jiour recevoir

la lèlo, el elle esl plus éli-oile aux pii'ds qu’aux cpauli's ((Miisliiiiliuc

,

1 856- 1807 ,
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VCM ti( aleiiiGJil (Ui-d6ssus clc la porLe d un niausoldu. Nous la mun-
lionnoiis ici a cause du signe de Vascia, race en Ali'i(|ueld.

Comme nous rappi ennonl ril.inéraire d’Anlonin el la Table de l’cu-

Linger, Choba élail située sur la voie romaine du litloral, ([ui du reste

n’a pas pu suivre partout la côte, très souvent à pic dans ces [larages.

Une roule, qui, par endroits, ne devait guère êlie qu’un cbeniin
muletier, la reliait a la voie dlgilgdli a Sitifisl'^è A une dizaine de
kilomètres au Sud-Ust de Ziama, on remarque, sur un liane de
montagne, les restes d’un mur de soutènement qui, vu sa position,

ne peut avoir supporté qu’une route.

Cette ville antique, dont nous venons de décrire les ruines, n’a

jamais eu beaucoup d’importance. Elle couvrait un espace assez

restreint et n’avait qu’un havre Ibi t insuffisant. Le pays ipii l’en-

toure est couvert de baules montagnes, escarpées et boisées, d’accès

très difficile, où, de nos jours encore, on trouve des bêtes fauves.

Cboba a dii servir de marché à cette région forestière et riche en
métaux, surtout en cuivre. Les anciens ont peut-être exploité ces

minerais, mais il paraît difficile d’admettre qu’il les aient embar-
qués a Cboba. Le port du pays devait être Mansouriab, à h kilo-

mètres à l’est de Ziama : il
y a là une petite rade assez bien abritée

par une île P), et Ion y trouve quelques ruines romaines.

môme plaiiclio). Cette forme de lomije rappelle les sarcophages anthropuulcs phé-
niciens. Elle est assez fréquente en Afrique. Je l’ai trouvée à Tipasa, à Tigzirt, à

Sétil
,
à Djidjelli, a tériana; elle existe clans les iles Baléares (Bullelin miinu-

mmital, 6' série t. \'ll, 1891-1893, p. i.o.S et planche). Mais il ne faudrait peut-
être pas trop se hâter d'y reconnaître une tradition punique, car on a découvert en
l''rance, en Belgique, ailleurs encore

, des tomlieaux du moyen âge olVranl la même
disposition. Conl. Renan, Mission de Phénicie^ ]». 86â-866.

l') Gsell el Bertrand, Musée de Philippeville

,

p. 3 â ,
11“ h. t'or/i. insc. lui.,

I. Vlll, 11“ 13303
, igi 5 i. Balletin des nntiquilés africaines, I, 1883-1888, p. lis.

W Voir la 'table de Peutiiiger, comparée avec Fitinéraire d'Aiitoiiin, on notant
cpie, dans un de ces deux documents, l'ordre des stations .id Btisilicam et dd
/ùc'Hm est interveiii.

1^1 (.oui. Mouchez, Inslnictions nuiiliques, p. iô 3 .

AnciiiioLociE. — !2.
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VI

\ PROPOS DE DIVERSES INSCRIPTIONS CHRÉTIENNES

D’ÂFRJQUE.

1 . — De Rossi a publié C) une inscriplion chrétienne d’Haidra

{Ammaedara), aujourd’hui au musée de Tébessa. Il a lu sur le

dessin i(u’ou lui a envoyé : trHic liabciilitr tn(!mori[a)a iia{n'jc(^lnr(i^m

P((nialeonli
,
lunani e(f) comitu(7n).y> Il y a en réalité sur le marbre :

HIC HABENTVR
MEMORIE
pantaAeonti
IVAiaNI E-COMITV

La lecliire liilmiii à la dernière ligne est certaine ; la lelire L de

ce mol ressemble à la même lettre du mot précédent, ]\inl<dennti.

On voit(|u’il ne s’agit |)as d’un saint .lunauus, comme l’a cru de

Rossi, quia tiré de cette lecture des conclusions ingénieuses, mais

erronées. Il faut peut-être penser aux fameux saints Pautaléon de

Nicoimhlie et Julien d’Antioche : ce dernier fut très vénéré en

i\l'ri(iue à l’époque byzantine (-).

L’insci'iption dont nous j)arlons a été découverte, dit de Rossi f'b

riii iimi piccola has'dka o cella Mtanij-ùlare
,
lunga lo melri , larga

•) im’til.v Je tiens au contraire de l’ahbé Dehqiard, qui 1 a ra[)port('c

à Tébessa, (pi’elhî se. trouvait dans la chapelle rectangulaire,

longue de ai ni. i5 ,
large de 8 m. 6o ''d, ipii est située au noi-d de

la ville d'Ammaedara, et où divers archéologues ont copié des éjii-

taphes de l’époque vandale et des premiers temps fie la domination

(>) Bull, ili nrch. cristiaiia, 1877, p. 107, pl. IX, lig. 2. Corj). inscr. lat.^

L VTlt, n'' io 5 i 5 .

Voir (jsoll, Mélo}ii>rs de l’Ecole de Home, XIX, 1899, p. Ü8, 11. 1.

fil. Leonliiis , Vie de sitint Greifoire d’Agvigcitîe

,

cliap. x (Migne, Potr. grecque,

XCVIll, p.' 5 G 3 ).

Loc, ri(.

Plans de celle cliapolle levés par Saladin, Archives des Missions, série,

XIII, p. 181 lifif. 3 i 5 , et par Wilmaniis, apud Kraus, Gcschichic der chrisllicheii

Kunsl, I, p. 27'! , ii{î. 2.10.
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gr(!C(|ue (*). Elle devail êlrc placée en avaiil de l’espace rcservé au

clei'jjé, cuire les pieds de l’autel, et recouvrir des reliques des saints

qu’elle mentionne.

2. — Une inscription de Tébessa, épitaphe d’un certain Pontus,

se termine par la date de la déposition, qui est ainsi inditinée au

Corpus 1^)
:

DP

V KL FBS OSCA

Il huit lire D SCA : d(e)p{osïtus) V k(a)l(endiis) F [(i)b{ruur]u)s

s(a7i)c(t')an
,
c’est-à-dire le dimanche 28 janvier.

3 . — M. Lejeune a découvert récemment, à 3 kilomètres en-

viron au nord-ouest de Gueiina, une jjlaque de marbre (long.

O m. 62, larg. o m. 38
, épaiss. o m. 22), qu’il a envoyée au

Louvre. On y lit cette inscription qui date probablement du

vi' siècle : ttj-Hic reliquiae -j- beati Pétri apostol(i) et s{an'jc(t)orum Fe-

licîs et Viiicenti martyr[um).n Celte plaque était évidemment placée

à côté ou au-dessus du coirre contenant les reliques, coll're que

VL Lejeune a également retrouvé, et que j’ai vu chez lui à

Cuelma.

C’est un bloc de marbre rose, mesurant 0 m. 54 de long,

o ni, 46 de largé, 0 m, 43 de haut, et présentant à l’Intérieur un

évidement quadrangulaire
(
o m, 38 x o m, 3 0)

,
profond de o m . 1 4 ,

Au tond de cet évidement est creusée une cuvette de 0111,26 de

diamètre et de o m. 07 de profondeur. Les bords de la caisse pré-

sentent des leuillures pour l'insertion d’un couvercle.

Lors d'une tournée que j’ai faite en 1898 avec AL Sadoux, j'ai

trouvé une boite semblable, en pierre, dans une petite chajielle,

située à 4 oo mètres environ au nord-est des ruines d’Henchii-

Goubeul (à une quinzaine de kilomètres à l’Ouest deFeriana), Elle

est euioncée dans le sol, en avant de la salle rectangulaire réservée

0 ) Corp. iiiscr. lat., t. VIII , n°‘ 400-458 , io 5 i 6 -io 5 i 8 a, iiBaS-iiSaS,
116/16-11857, Du reste, de Ilossi {Bnll. cnsL, 1878, p. 25

)
cite une de ces

ipilaplios ciimiiie aiaiit été trouvée avec noire iiiscripliuii.

Corp. mscr. lot., l, VIII, n" 16662.
o) Héron de Viitelosse, Coniptes rendus de l Acnd. des Inscr,, 1896, p. 19a.

29.,
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ail clergé et. tenant lieu d’ab.side. Celle [derre, longue de om. ÿo,

lai'gede o ni. .07, oiïre une cavilé cenli’ale, de Ibrnic ijuadrangiilaire,

luesuraiit o ni. 3 1 de longueur, o m. iiG de largeur, oui. 11 de

prol’ondeur, et bordée d’une feuillure (jiil était destinée à recevoir

un couvercle. Elle devait être surmontée d’un autel, probablement

en bois.

Des di'coiuertes analogues oui élé faites dans d’autres édifices

religieux d’Afrique, en particulier à lliai'-lladdada d), à Et-Toiial

à Aïn-Zirara

4 .
— On connall l’inscription de Ibniffacb [Mmtar), qui se

rapporte à des martyrs de la persécution de Diocbiticn d'
: trTer-

liu[m) idiis ^ Junias
,
ikposhio rruoris sanrionwi marlurum qui sunt passi

suh pr[a)eside Flnnt in civilatfl Wlcvilmiti
,

in diebiix luriftcationis
,

inlcr

quihus hic Innoc in pacc. ”

En dernière ligne n’a pas encore lUé complètement déchilfrée.

Ee dessin publié par de fiossi. d’après un estampage, porte :

«SESTIbCElNPArc-

El l(‘ savant romain interprète ainsi ce passage i®)
: tr inlcr quibus

hic[cnwr) lnnoc[enti\es Tlece{= Tcdc) in pacev ou bien ; Klniioc\cn(i\c

cl .... ce in pacer.

Scbmidt a lu O :

c inrp IN PAGE

(Quoique je n’aie pas vu la pierre, je crois qu’on peut rétablir

ainsi le texte :

enS EST IPSE IN PAGE

Revue afriraiiie

,

\, 1861, p. ti5i; Recueil de Constaiiliiie

,

.Wl, 187.3-ti,

p. Aïo-tiii; Gsell, Recherches nrchéolofçiques en Algérie, p. 3.31).

(-) Recueil de ùinstmUine

,

XXII, 1882, p. 4og-4io; XXV, i888-iS89,p. 271.

Toulottc, de Rossi, La cnpsella lngenlea africona, |). 10. Cf. pour

des trouvailles .semblables laites à Cbabet-Medebouali et à Sériaiia : Recueil de

Ciuisluiiliitc

,

XX, 1879-1880, p. 791 de Rossi, loc. cil., p. .3o:, (irailluL cl

(îsell. Mélanges de l’Kcole de Rouie, XIV, iStpi, p. 51(1-017.

*** Corp. inscr. Int., t. VIII, ii° (1700 = i pS.’iS.

1^1 Ridl. crisl., 187(1, rE dl, lij;. 2.

Ibid., p. (13.

01 Corp. insc)'. lut.. I. VIII, 11^ ii).353.
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c’est-à-dire : Kinter quïbus Inmcens est ipse in pare, v Ou aurait donc

déposé en cet endroit : i° du sang de plusieurs martyrs suppliciés

à Milcve; 9“ le corps même d’un d’entre eux, Innocens.

Je citerai à cette occasion une découverte faite, il y a tjuehjues

années à Feriana, dans une basilique située au sud-ouest de la

ville antique de Thelepte, au milieu d’un cimetière chrétien.

MM. Lavoignat et de Pouydraguin ont trouvé dans le chœur, à

2 niètj'es en avant de l'abside, le soubassement d’un autel, avec une

inscription sur mosaïque nommant un saint .lanuarius et ses com-

pagnons i'I; puis, par-dessous, une fosse creusée dans le roc. (i(*

tombeau «renfermait des ossements d’adultes et d’enfants, placés

par faisceaux perpendiculaires à l’axe du cercueil. Un vase allongé,

en verre, se trouvait au centre et contre la paroi orientale (-). t) 11

est permis de supposer que ce vase, dressé à la place d’honneur du

sépulcre, avait servi à recueillir le sang d’un chrétien mis à mort

(peut-être de ce .lanuarius). 11 y aurait donc eu dans ce tombeau :

i" des corps de plusieurs martyrs; 9 ° du sang d’nn autre martyr.

Une double dépo.sition analogue a dû être faite à Mastar.

5 . — Un linteau de porte que j’ai trouvé à Kherbet-el-Abiad

(région de Sétif) porte cette inscription F)
:

HIC DEVS GRANIA FECIT

J’en ai conclu qu’il v avait en cet endroit un oratoire. C’est pent-

être là une erreur. Celte indication «//fc Deux h avait probable-

ment pour objet d’écarter le démon d’une maison ou d’un tombeau

cnnsli'uit par ürania. Sur un sarcophage gaulois, on lit une for-

mule analoguef‘1 : «Christnx hic flestinée à assui-er la paix du

mort 1^1.

6. — Dans des papiers de Rerbrugger, conservés à la bihiio-

C.orp. in^cr. lai.
,

11“ 1 1 *77(1. J)e Kossi , IjO rapsefin argenlea afrirana
,
p. 17-18,

n. 8.

Uiill. arnhéol. du Coinile, 1888, p. 178-180.

(îsell, iiprherrhes . ]j. a 19 ,
ji"

1.0 Klaiii, i\oaimin recueil dex inscriplinits rhri'lieniiex de la Gaido, n® 1, avor

lo roîiiinentairG.

Lo Rlanl croil qu'une parccllo de pain oiirharisliqiie ulail onferniee dans

coUe sépulliire.
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Ihèquo nationale d’Alger, j’ai retrouvé l'inscription snivaide, (jni

élail., je crois, restée inédite :

HIC MM f SANCTO

RV BINCENTI FELICIS

CORTANTI ET VICTORIE

POSITE A SANCTV
CRESCITVRV EOISCV

AIE III KL APRILIS

AMEN

Celle copie, prise par Berbrngger en i8bG, à Sétif, a besoin dé

quelques légères rectifications. Ligne 3 : il finit probablement lire

COSTANTI. Lignes 4 et 5 ; les O des mots sancto. Cre.icihiro.

e[p\isco(po) étaient probablement pointus en bas et ouverts en liant,

ce qui explique que Rerbrugger les ail pris pour des V. Ligne .5 :

il faut évidemment corriger EOISCV en EPISCO. Ligne 6 : lire

APRILES. L’insci'iption, ainsi rétablie^ se lira : Hic m{e)m{oriae)

smwlorn(m) Binceuli {r=Vincentü)
,

Felicis. Co{n)stanti{{) et Victori(a)e,

j)osit{a)e a sancto Crescituro episco{po), die (tcrtia) k[a)l(endas) Apriles.

Amen ! P)

Une annotation de Rerbrugger nous apprend que celle pierre a

été trouvée au Mesloug, lieu situé à une dizaine de kilomètres au

sud de Sétif.

Les noms de trois de ces saints, Félix, Vinceulius et Victoria,

se retrouvent dans la liste, des martyrs d’Abitine, suppliciés à Car-

tilage au mois de février 3o4 (-fi Félix et Vincentius figurent aussi

sur l’inscription de Guelma, citée plus liant N. Le martyrologe

biéronymleii indique un martyr africain, du nom de Constanlius,

à la date du 3 janvier. Cresciturus était sans doute un évèipie de

Sélil : d n'est pas autrement connu. D’a|)rès la croix monograninia-

liqiio et la forme du D dans die, cette inscription n’est pas anté-

Pt L’inscription du ùn-p. mscr. lui., t. VIIl, n" 863o (SétiP), datant, de

1 année Cna et inenlinnnant des reliques de Sainl-I.aiirenl , se termine également

par le mot Amen.

Ituinart . de/e mnrern (érl. itiSq), p. tiio.
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rieure au t'' siècle. Elle rappelle par sa re'daction une autre inscrip-

tion, gravée à la pointe sur une petite brique et trouvée jadis aux

environs de SétifPI: trffir m(e)m(onae) s[an)c{t)or(um) Slefani et Lau-

renii, luliani posiitae) sunt, xii k[a)l(endas) Apr(i)l[es) — [N)aboris et

s(an)c{t)i Stéfani -n.

Berbrugger note quon a trouvé, avec 1 inscription du Mesloug,

ttdes vases dans lesquels il y avait du sangn. Cette affiriuatioii doit

être accueillie avec réserve. On sait en effet que, même pour des

chimistes (
3
), il est impossible de reconnaître la nature exacte des

dépôts contenus dans des vases antiques non bouchés Cependant

le fait n’est pas inadmissible. Nous avons jjarlé plus haut de l in-

scription de Mastar {pdepositio cmoris sanctorum marturmny>) et de la

découverte faite à Feriana. A Dalaa, on a trouvé, il y a peu d’an-

nées, un reliquaire en pierre, portant l’inscription : r Memoria Feli-

ciani, paissi) in h[alendas) lulias n, et contenant les débris

d’un petit vase en verre : il y avait peut-etre dans celte fiole du

sang de Felicianus, martyr donatiste Dans la cassette d argent

d’Aïn-Zirara, on a cru également reconnaître des traces de sang,

mais 11 faut ajouter que la chose est fort douteuse Cl.

7. — L importante inscription de Tixter, publiée et commentée

par M. AudoHentW, a paru présenter quelques obscurités au

début.

De l’examen que j’ai fait de cette pierre, aujourdhui au Louvre,

je crois pouvoir conclure que le texte primitif était ainsi rolistittit' :

r dans un cercle en relief, ménagé au centre, un monogramme

coustantinien et les mots : ^rMemoria sa{n)cttiv; 9° puis, au-des-

Corp. inscr. (ni., L Vlll, n” 8683 et p. 97 '-^*

Ces quatre derniers mois ont élé I racés après coup.

Herllielot, Revue nrchéoJogique

,

1877, H, p. 397-898.

Ajoutons que, si Felit, Vincentins et Virinrin sont les inartU's de I an-

née 3oA, on s’explique assez diincileinent comment (-resciturns, ans an inoiiw

plus tard, a pn se procurer de leur sang.

Gsell, Mélanges de l’École de Rome, XVI, 1896, p. 683 -^i 8 ^i, et XVIII,

1898, p. 128.

Ce qui peut faire penser que ce martyr était donaliste, c’est qu oii a trouve

au même endroit (Henchir-Setel-Delaa) une pierre portant 1 acclamation donaliste:

fcDeo laudes agamuslv [Corp. inscr. la(., t. VIII, tl'’ 3808 et p. 980.)

De Rossi, La Capsella, p. 39.

W Mélanges de l’École de Rome, X, 1890. p. et siliv. Cf. Polillo, Rpcueil

de Constantine

,

XXVI, 1890-1891, p. 370-373.
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sons, sur sepl lijvnes (>>

; «De ter{r)a pronm(si)oms
. ulxi (^nbi) nntus

<>sl C(li)r{slm; ,qmstoli Pciri et. Pauli; iiomina m{a)rtnru\,n) Dabani,
Dmatiani, Cijmam, Nem.eMs)am, Cil{t)iin et Vicln[r]ia[i:\s. An{ri)n
provl\nc{iae) t]recentmges{imo)-n; 3“'onlln, sur la Iranche ajilérieure:
xPnsuh Benenatus et Pe(pm.ria.-^

IMus lai'd, on ajoula sur la tare, à jfauche ut à droite du cercle,
(juali'c lijçues nouvelles. La (jualrièinc ligne appartient en effet,
coninie les trois autres, à cetic addition, ainsi ,|u’on peut s’en con-
vaincre lacilenient de\ant la piei ia*.

vicTorinvs SEPTIMV ID

VS SEPTMR
M 1 G G I N

1 D V (-)

ET DABVLA ET DE LIGNV CRVCIS

Le ijiol Pahula me parait représenter ici Zaliulla. nom aCricain
bien cumul. ljOniissi(iu du second i n’a rien d’éfonuani : cL lipin» 6,
leni puni’ luira, promisonis \)Om prnmissioms ; ligue p , Nemesairi pour
Nemessoni; ligne lo, CItliii pour Citlhii; ligne m', hiio pour aimn.
(Juant au changejuent du Z en D, c’est une lauti' de prononciation
populaire. L'appeiuliv Prnhi. dont l’origine africaine reste fort pro-
bable. malgré les objections de ^1. Forsiei' et autres savants, in-
diijiie dans la liste des lautes a corriger : <r Seplizonium

,
non seplido-

nium-nA)_

^ous lisons donc ainsi la partie de 1 inscription de Tixter gravée
après coup ; Vklorimtë

,
septimu(m) idus Sept{e)m{b)r{es); Mip-gln,

nh(s} (c’est-à-dire idm Septembres); et (Z)abul{l)a
,
et de lign(o) criicis.-^

Cette martyre Zabulla est, je crois, inconnue
: je ne la trouve pas

dans le inai'lyi'ologe dit de Saint-.Iérômc. Remarquons que, la qua-
Irièine litpie baisant partie de l’addition, la mention du bois de la

vraie croix ne remonte pas à l’année provinciale .320 (=.3.5q de
notre ère), mais appartient à une date plus récente.

La pierre de Tixter, arrondie à la tète, mesure i m. 3o de lonu
et 1 m. 3o de large; l’épaisseur, inégale, est de om. 2.5 en avant.

t) a|in's ma oo|ii(', i|ui (lillV-iv IcgiTemonl itos cojiics anlérieiircs.
La jircmière lettni est jieii ilislinctn, mais elle me semble êire mi I. Des

<li.'lauls lie la |iien'o oui pu la faii'c prendre [loiir im B.
*') Keil, (irioniiiiUiri tiillnl

,

IV, p. ip^, liipio e.'j.



M. AudollenI, s’esl demandé ce f|uo sifjniliaiL la pelitc cavilé, de

O ni. 10 de dianiètre, creusée sur la lace, à ffanche, près du bord,

contre le mot C’dm/lU. A mon avis, cette cavilé et le cercle on relief

du milieu représentent rnne une écuelle, l'autre un plat. La pierre

do Tixter était une mensu, destinée à être posée à plat, comme
l’indique l’existence d’une inscription sur la tranche. C’est ce nom
de men-sa qui est donné à une autre pierre de même forme, décou-

verte non loin do là, à Aïn-el-Ksar (-1
: «Mensa m\(iriyrum?\

Felicis
, Na In mei)t[e habeas?] Viclore(^m) pr(es)b{ylerum) cuiti

omnibus suis qui Jecerunt^^Kri On connaît l’usage, très répandu en

Afrique, à 1 époque chrétienne comme auparavant, de disposer

horizontalement, au-dessus des tombes, des tables, mmsae, qui

portaient des représenlations de plats, les uns en relief, les autres

en creux : symboles des repas funèbres accomplis sur les sépul-

lurcsè'). Les petits colfres dans lesquels étaient déposées des reliques

Ini'ent assimilés à des tombeaux : c’est ce qui expli([ue qu’on ait

pu les recouvrir d’une table portant aussi des images de plats.

Une dalle de Duperré {Oppidum novum)^^\ qui était placée sur des

reli(|ues de plusieurs saints, Flora, Vitalio, Ti/pasius, Mnrria et

Caesellia, présente également deux cavités (m forme d’écnelles.

liappelons à ce sujet que, jusqu’à la lin du iv'" siècle, les Africains

célébrèrent des repas ou agapes non seulement dans les cimetièL'os,

mais aussi dans les églises, lors des fêtes anniversaires des martyrs

qui y étaient particulièrement vénérés 1®'.

l’ai déjà fait remarquer ailleurs (’) que par sa forme, qui rap-

pelle celle d’une abside, la pierre de Tixter se prêtait à être placée

Voir ta reprodiiclion de ta pierre doniice par Aadottent, loc.cit., p. Vu.
— On avait peul-être finlention de creuser une cavité senibtatdo à droite, car

t'espace correspondant au trou de gauclie a été taissé vide par te graveur.

® Gsett, Rprherches archéologiques en Algérie, p. atip, n° dig.
i'’) Autre mensa du même endroit (tisetl, loc. cil., p. 268, n“ tii8) : Meiisaiu

[marlyruni?] Jeliciss[imorum Mig]giniH. Mnri[«]e /[eeeriint et] dedienve-

riin[t. . .]«m« et Coiislan[tia'l]. .te rertilie ici mes restitutions antérieures
,
qui ne

me paraissent jias satisiaisantes.

Pour res repas, voir, entre antres textes, une curieuse insrrijition de Sataiis,

de l’année egg (Gsett, Mélanges de l’KrnIe de Rome, XV, i 8 g 5 ,
]). V), n” 7 ), et

.Saint-August'u, Episl., X.Xll, 1, (i.

Rail, archéol. du Cinnité, 1897, p. 573, n” hj.

t‘'t Voir a ce sujet la lettre 29 de Saint-Augustin et ses Confessions , ^ 1 , 2.

Recherches archéologiques, p, eOg, n, i.
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à r(3nti’oe fl(‘ J’espace réservé dans ['église au clei'gé. Elle rerouvrail

(‘ei'laïueiueiiL la caisse contenant les reliques, et servait peut-êire

en même temps de table d’autel.

8. — Le musée d’Oran possède une inscription bien connue Ib^

trouvée à Renault, épitaphe de plusieurs chrétiens qui souflVirent

le martyre, probablement pendant la persécution de Dioclétien P),

et auxipiels leurs parents élevèrent un monument, vingl-cinq ans

après : rrMemoria bealissinwfum martijmm, id est Bogati, Mmen/D-é,

Nassei. Maximae, qncm Primosus, Cambus genilores dodivaverimt.

Pnssi .ni l-{a)l{endas) Nn{vemhres)'''''>

.

^ (Amm) vexe prov{wciae).-^

Au-dessus de cette inscription, une ligne a été jfravée après

coup. On ne l’avait pas encori' décliiiïrée avec certitude. Je l’ai lue

ainsi :

MEMORIA BENNGl El SEXTl KLAS

^Memorm BcmmgP'A Sexti, k(a)l(end)as-e

,

c’est-à-dire tfle jour

des calendes de novembre P), n Ces deux saints ont donc soullért le

martyre douze jours après les autres. Ils ne llgurent pas au mai'ty-

rologe hiéronymien.

9. - La Rlancbère a copié P), dans le plus grand des Djedar.

à Ternaten, une inscription chrétienne, employée parmi les ma-

tériaux de ce mausolée. L’interprétation de ce texte a paru embar-

rassante : un savant a voulu y reconnaître des mots grecs, d’auti’es

se sont .abstenus de toute hvpolbèse.

(‘1 Epkemeris ppigrnpliica

,

V, ii° lo'u, La tiliinc^hère
,
Mnrnk d' Ornn

,

p. !7, cl

Hpvup archéuli>iriqae

,

1898, II, p. 87.

(îe Jin sont pas, roinine on le dit {fénéraiernoni
,
des inaflvi’s douai,isios. Voir

à CO sujet Dnchesiie, MelnnffPfi de VKcuIp do Home, V, iMS;'). p. |)o llossi ol

Diichesno, M(n /jiroJofri}(i)i Jiievonifininniim

,

p. (1.

Ma loctoro. -

Les lettres NO ont utë [p‘avé<'s à la place (rini antre mot (jn'on a marlolt- el

dont il reste (avant le inonojp-amine)
,
la moitié cruno M. On avait, ponl-éiro t'cril

d'aljord par erreur DCM, d[c)c[e)m{hres).

Le B initial est tout à lait corlain. Oc nom s’est déjà rencontré sons la forme

Beiinfriiis, Yievâyios. Cf. Héron de Villefosse, Hall, des Aiitiq., i883, j). üà.

Une addition analogue a été faite sur rinscriplion de Tixter pins liani,

11" 7.

Archlvps des .\hssioiiH. 8*^ série, X, p» 87 ol [il* IX, lig. Q, 11° 8.
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Je l’ai revu fout re'ceminent et je donne ici ma lecture ;

jlN DEO FECI /-.lOlSi/iR

\Spcs] in Deo ! {A)emil(ius) I. . . ''\feci a[t\/i{ue) i{ii)s[taii]r{ai<i).

Après l’R, il y a quelques vagues Iraits qui sont des déraiils de

la pierre plutôt que des letti’es.

10. — L’inscription suivanL^ a été trouvée à Ai'bal {Jtefiiarj, où

je l’ai copiée :

D M S

M E M O R 1 A

S E C V N D I

P R E C E S S 1-T

C O N S I D 1

Q_V 1 NOS
1 N PAGE

DOMINICÂ VIXIT ANN PL M

XXV DISCESSIT V IDVS IVNIAS

AN P CCCCL ET V

D{is) M{anihus) s(((cruin). Mrinorid, (ioiis!di[i) SernndI
,

qui nos i)r((i)ei:esx!l

In pace dominica; virit ann{is) plixts) inijnus) irr, diacessil I idiis Juiikix .

an[vo) fii'ovinciae) cccci. et v (ôqô de notre ère).

VII ^11
LE CHAMP DE STELES DE SAIAT-LEl

(PURTUS MAGKUS).

Il V a une i'inquanlaine d’années, on décoiivril à Saint-Leu (^Par-

las Magnus) un certain nombre de petites stèles, fort grossièi('s,

dont les unes sont aujourd’hui au musée d Oran P), et les aulnes au

musée d’Algerl^). La partie sujjérieure de ces monumenls a la Idinic

d’un li’onton, enfermant d’oidinaire un croissant aux cornes mon-

tantes et un disque. Au-dessous, une niclie ou un édicule à colonnes

(*) Ou peut-être {A)emili{us) ; cependaiil le point est très net.

La Blanchère, Musée d’Oran, p. 32-3.3, 53-56 et pl. I; l)emaej;lil , Cnla-

logue du musée d^Oran, p. i5-i6.

W iJoulilet ,
Musée d’Alger, p. 27 -28

,
63-65 et pl. III.
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abrite iin houniie au ou une l'cmine vètuefb, tpuaiit une patère, uu
ou (leux jjàtoaiix, iiue roui'oniie, une palme, uu caduraie. peut-(Hre

une grenade; l(.•s deux bras sont l’r('‘quomuient levés dans l’attitude

de la prière. Ou trouve parfois aussi l’image symbolique de la di-

vinité ^ . tracee a côté du personnage. Sur une de ces stèles, un
aul(d est placé auprès de l’homme repiésenté. Souvent une inscrip-

tion, très mai grave'e, accompagne ces images; elle est eu latin ou
eu phénicien ; dans ce dernier cas, la forme des lettres est celle de

l’ecriture néo-punique. D’une manière gémuale, les textes latins et

les textes puniques peuvent être à peu près contemporains les uns
des autres; les images des deux séries ne marquent pas de diHé-

ronce d’époque.

D’apri's les renseignements (pie j’ai recueillis à .Sainl-Deu, ces

stides ont toutes (dé trouvées à ([uehpies mètres à l’est de l’inter-

section de la grande roule ([ni conduit (rArz('u à Moslaganem et

de (adleifui descend du village de Saint-Leu. Ce lien était .situé

dans la partie septentrionale de la ville romaine et contre le l'i-

vage(-l. 1) ailleurs, les découvertes faites il va environ un demi-
siècle n ont pas complètement épuisé ce gisement d’anli([uil(;.s. Lu
i(dq

7 ,
trois sleles semblables ont été recueillies au nii'me endroit

jiar \1. Ruhino, colon, ([ui les conserve chez lui.

.Vux ymix de certains auteurs, ces monuments sont des has-reliefs

Innéraires. La Rlanchère. qui a jmhlié ceux du musée d’Oran, ne

repousse pas cette ojiinion. ell n’est guère permis de douter,

dit-il P), que quelques-unes de ces stèles soient sépulcralixs. L’une

d’elles porte D M.n

Nous croyons, an contraire, (jue c(‘ sont des (ex-voto. La moins
Iruste des inscriptions néo-puni(|U(>s a pu être déchilfri-e en partie

par M. Berger, ([ni l’a traduite ainsi!'') : rrCeci (‘sl le vreu sa

voix (?). ’’

tl est à l'cmai'queT' ijiie sur lessièles de type punique trouvées à Tipasa (A/é-

Itinirpx de Vhcole de Borne
, \tV, 1

8

qA
,

j). do8 } , les liomnies soni nus et les romnies

viHues, comme sur celie.s de Saint-Leii. Il
y a là une vieilli' Irailition r|ne i’on re-

trouve ailleurs, par exemple aux débuts de l’art ';rer.

-t Depuis 1 epoque romaine, des dunes se sont déjiüsées conire le lillorat et

1 ont reporté à eüo mè'Ires environ plus au Nord. Kilos ont romplèlemeiit enseveli

le port aidiipie.

<’) Lor. ril., p. dà.

''t d/nu/ Doublet, Musée d’Alger, p. 65.
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Un (les textes latins sc lit coinnie suil :

•ECILIVS FV»M
V S L M

F[. . .?j ii[oliim) .s[oli>it) l{ibciis) m.[crkd).

Sur un auti'ü, on distingue P)
:

»*LIB-AN«
[/Jh[/(M.s’ ?J

lib{ons) an\i-mo v{piui)î)\ s{<)lcil).

Sur un troisième*'’) :

ivsivs wicwmm
LB M

Ih\1 ou l'/c[/orJ l{i)b[eHs) mierito votaiii xulvif).

Lu ([uatrièrne |)orle simplement un nom propre 1'’);

VMBROCIVS**’.

Une cinejuième inscription, ([ui est celle où La Blanchèrc a cru

reconnaitre la formule D{is) M^miibus), se présente ainsi*”):

lANVARIVS FLIX

D M

La lîlanchère, p. 5/i, pl. I, n° q. Il lit [IJü]i‘leiisius.— ,1’ai reva rcs inscrip-

llans au musée d'Oran.

Ma lecture. Cf. La Blanchère, p. 56, pl. 1, n° ii.

W .le donne ici la lecture de M. Purgoid, qui m’a été comuiuni<|uée par

M. Dessau. Elle parait meilleure que celles de La Blanchère, de Üeuiaeght et la

inierme. Cf. la reproducllon de la stèle dans La Blanclière, pl. 1, fig. lo.

1') Dernaeglit, lac. cil., u” 5i. Cf. La Blanchère, pl. 1, n" 3.

’l Peul-ètre y avait-il, au-dessous du personnage, une formule vollve, aujour-

d’hui effacée.

La Blanchèrc, p. 56, pl. l, n” i; Demaeght, n” 5è. Il faut probablement

lire F(e)lix.
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.l(,' (lois djoulci' ({ue lii d(3i'iiici'e letlre, M, ne se lit plus sur hi

pierre. Mois, puisque Lu Blunclicre el Dciuaeglil i’indiquenl . il
y a

tonl lieu d’adniet.tre (.ju’eile a existe^. Ce n’est pourtant pas une rai-

son pour attribuer le sens de Dis Mamhiis à ces deux lettres 1) et M.

Il esl évidenl que, si telle était leur signification, elles seraient

placées
,

selon l’usage invariaiile , avant et non après le nom
)iropred).

Midin, l’une des stèles trouvées récemment par M. Rubiiio esl

inconlestablenient un ex-voto. I^e fronton est orné d’un croissant,

la nielle ine'nag'ée au milieu enlorme l’image d’un homme nu, por-

tant une palme et une couronne. L’insci'iption suivante est gravée

au-dessus (lignes i et 12) et au-dessous (ligne 3
)

:

LVCIVS A»SEiVATO
AlS DE LI ANIMO
VOTV

Lucius Sc[r\raloris {fditis), üe(o ou ae) Uihens) aninio voluiin

Il n’y avail pas seulement d(‘s stèles dans le tei’rain ot'i ont été

faites ces découvertes. En 1897, un propriétaire des environs de

Samt-Leu. M. Simon, ancien sons-préfet, y a exécuté des fouilles

(pii ont mis au jour un grand nombi'e de petites urnes, une cen-

taine environ. Il a donné les mieux conservées au musée d’Oran,

oi'i j’ai pu les examiner en sa compagnie. Ces pots, les uns dé-

pourvus d’anse, les autres munis d’une anse unique, sont de fabri-

cation grossièri'. Ils mesurent o m. 09 à o m. 16 de hauteur, lis

étaient enfouis eu pleine terre et fermés par un couvercle, consis-

taiil soit eu une soucoupe, soit en une tasse line de fabrication ita-

lienne, soit siinplemenl en un fond d’écuelle ou un tesson de vase.

En généi'al, ils étaient vides, mais il est clair qu’ils avaient contenu

autrefois quel(|ue matière; autrement, on n’aurait pas pris la peine

de les bouclier. Plusieurs autres étaient remplis jusqu’aux bords de

cendres très Unes. Cette découverte a fait croire aux fouilleurs qu’ils

Je lie sais comment les interpréter
;
peut-être D{eo) M[agno) on D(eae) M[a-

Spiae) ?

I.e trait verlicat (]iii suit le mot Lucius est peut-être un défaut de la pierre.

•'’) La seconde des stèles de M. Ituliino présente le même bouliorame; te haut

et le lias de ce monument sont brisés. La troisième oll're mie image semblable,

avec une inscription devenue tellemeni fruste que je n’en ai rien pu tirer.
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se ti'ouvaienl. en présence d’un cimetière, .le ne le pense pas.

jyal)ord, le lieu où ont été trouvées stèles et poteries paraît bien

avoir été compris dans la ville antique ; or on sait que les cimetières

étaient toujours placés en dehors de la zone habitée. D’autre part,

les urnes semblent trop petites pour avoir pu recevoir des restes

liuniaius, surtout si l’on se souvient que, chez les anciens, l’inci-

iiéralion, d’ordinaire, n’était pas comjdèle. Enfin les pots remplis

de cendres sont en minorité par rapport aux autres.

11 est donc très probable que ces vases renfermaient des offrandes.

Dans les uns, il devait y avoir du lait, du miel ou du vin, etc.,

substances qui ont disparu sans laisser aucune trace; dans les

autres, les dévots ont introduit, après le sacrifice des victimes, les

cendres des parties que Ton avait fait brûler en l’honneur de la

divinité.

On a déjà fait en Afrique, dans divers lieux consacrés, des dé-

couvertes analogues. A Ksiba-Mraou (près de la frontière tiiiii-

siennejd), à Henchir-R’çass (dans la région du Kef)P), dans le

sanctuaire jirimitif de Saturne à DouggaW, dans celui du Djebel-

llou-hourneïn (près de Carthage) des poteries avaient été dé-

posées au pied des stèles. iVI. Hilaire à Henchirdf’çass, et AI. Carton

à Dougga ont trouvé quelques-uns de ces vases encore pleins d’os-

sements de petits quadrupèdes ou d’oiseaux Les cendres que ren-

fermaient les urnes de Saint-Leu représentent sans doute des

victimes plus importantes.

Reste à savoir à quelle divinité ces stèles et ces offrandes de Por-

tus Magnus étaient dédiées. Un des bas-reliefs qui sont entres

au musée d’Alger se distingue des autres par le sujet qu’il offi'e.

On V voit, non plus un dévot, mais une femiiie nue', tenant des

deux mains un voile qui entoure sa tête; ses bras sont appuyés sui-

deux coloiinettes(«). M. Doublet pense, probablement avec raison,

^1) Bull, m'chéolofrique du Comité^ 1887, p. hjz-hqS. 11 y
avait là, non pas nn

cimetiore, comme fa cru M. Brochiii, mais nn champ de stèles, qui représentent

des dédicants, des offrandes et des symboles divins, sans inscriptions. .l’ai visité

cet emplacement en 1891.

S) Bull, du Comité, 1898, p. 178.

W Carton, Le sauclnaire de Baal Saturne o Dougga, p. .85-07.

l’è Tontain, Mélanges de rKcole de Borne, Xtl
, 1893, p. 11 5 .

(i) Cl. Toulain, loc. cit.

Doublet, Musée d’Alger, pl. lit, lig. h (p. 05 ).
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l'niil l(^onnllî(le diins celte iniajfc la déesse Ccies(ed). D’aiiire

pari, (II) a Iroiivii jadis à Saiiil-Leii une idole dinbrnie, en [lierrc,

doni la lete pceseiile des cornes recourbées (->
: c’csl sans doute un

dieii Aiiinioii. bile a été apportée en i 85 1 a Aiger, en inèiiie lenijis

ipie les iiionuments dont nous venons de pailer. A-t-elle été dé-
couverte au inèine endroit? C’est tort possible, mais je ne saurais
lien alliriner a cet egard. S il en était ainsi, le cbaiiip de stèles de
1 ortus Alagnus aurait été consacre à la fois à Ammon (ou Ivaal llaiii-

nion) et à la déesse Ce'leste.

En terminant, je rappidlerai que, sur un antre point du littoral

maiirétanien, à Matilbu {Paisffimine), on a exhumé récemmeni un
grand nombre de stèles <»). Al. VVaille les croit funéraires. Elles ont
etc en effet Iroiivib's dans un cliamp plein de tombes. Cependant,
il (onvienl de remanpier ([u elles n’avaient pas été érigmes au-dessus
des sépultures, mais (ju elles laisaient partie de leurs parois ou de
leurs couvercles; beaucoup portent encore des restes du mortier ipii

ivaitscrvi a les maçonner. Itlles ontdonc été employées, à une liés

basse é|)oque, comme matériau.x, par les constructeurs de ces

lombi^sC'). Kien n’empcclie d’admettre qu’auparavant elles aient fi-

guré comme ex-voto dans un sanctuaire païen.

Stéphane Gsell,

.Membre non résident du Comité.

<'( Cl. |icul-(''trc (me stèle trouvée lécemmenl à Jîone : Berger, Bidl. du CumUc,
1 8(j(À

,
p. îî i-2fîâ.

Oonblel, pi. IV, il;;'. G (p. G8).

W VVaille, /férue africaine, XLl, 1897, P' 286; üseil, Mélanges de l’École de
/f'inie, .WIII, (898, p. i.3 ti-iH/i.

L'ahseiK-e coinpièle tle mobilier funéraire et l’orienlation des morls (tcLe à

i oue^l) pennellenL dallribuer, a\(.'c (pielqiie vraisemblance, ces tomlienux à l'é-

pü(]ne clirélieime.



FOUILLES

DAA'S

UN C1MET1ÈI5E ANTÉRIEUR AU T SIÈCLE

À LAiNGEVIS (INDRK-ET-LOIRE),

PAU Al. OCTAVE liOIÎEAU,

CorrespoiulaiiL du Comité, à Laiigoais.

luingcais (Alingavia) est une des Incaiilés de i;i Toui'aine duiil

l’exisLence es! ie plus nucieuiiement siffiialée. Suivant Grégoire de

Tours, saint Martin y prèclia 1(,' christianisme, renversa le temple

païen et bâtit à sa place une église qu’il de'dià à saint Jean. On a

Irappé juonnaie dans ce vicus à réjtoque mérovingienne, coniine en

témoignent les tiers de sol à la légenrle Alingavias.

ITaneienneté de cette docalité vient encore de s’allîriner par la

découverte d’une vaste nécropole, qui, d’après les considératiojis

que j’exposerai ici, aurait pris naissance vers le commencement
de l’ère chrétienne et se serait prolongée jusqu’à la fin du ix' ou le

commencement 'du x° siècle. Une assez vaste étendue de teri’ain,

située a l’ouest de Langeais, est désignée par la population sous le

terme de Metirtrais et inscrite au cadastre soiis le nom de Mislnùs.

Assez récemment, on découvrit à cet endroit plusieurs rangées de

sarcophages de pierre, tous orientés, mais dépourvus d’insci'iptioiis

ou d’attributs propres à en déterminer la date. L’examen de leur

contenu fit constater qu’aucun objet n’accompagnait les restes

des défunts dont les ossements, dans la plupart des tombes, étaient

i-ecouvei'ts de ditïérentes couches de terre dues à des infiltrations

lentes et successives. Une seule sépulture livra, cependant : un pen-

dant d’oreille en bronze, une agrafe do même métal, un grand

anneau d’usage indéterminé et un mince fragment d’une fiole de

veiTe. Le |)endant d’oreille, malgré sou état assez fruste, conservait

AltCMlioI.OGli;. — N' ü.
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(encore (juelqiies caractères archéologiques qui accusaient, l’époque

mérovingien ne et semblaient classer le cimetière dans cette pé-

riode.

Les fouilles primitives, (|ui amenèrent la découverte de ce groupe

de sépultures, furent entreprises dans le but d’elTectuer certains

Iravaux étrangers à i’arche'ologie; aussi leur direction première, dé-

pourvue do caractère scientifique, empècha-t-elle toute observation

iiK'lbodique susceplible d’appuyer ou de modifier 1 opinion admise.

,\]irès quelques sondages préalables qui mont lait constater l exis-

tence d’un vaste champ de sépulture, et grâce à l’obligeance des

piojiriélaires du terrain, j’ai pu faire elFectuer, à mes frais, de

nouvelles fouilles, les diriger moi-même et faire quelques études

suivies, dont j’exposerai ici le résultat. Ces recherches, elfectuées

au moyen de tranchées qui ont exploré l’intérieur du sol jusqu’au

roc, cl dans une nouvelle portion de terrain non éloignée de l’en-

dioil des premières fouilles, qui n’avaient fourni que des sarco-

phages de caractères presque uniformes, ont mis au jour ; r des

fraginenis divers et nombreux, dispersés dans l’intérieur du sol.

eu deliors des tombes, et qui m’ont semblé provenir de dépôts fu-

mb’aires elTectués : lés uns antérieurement à la période romane pri-

miti^e, les autres durant cette dernière; 2 “ de nouvelles sépultures

de caractères variés; S" des substructions d’édifices faisant partie

ntégrante du cimetière; k" une intéressante inscription lunéraire

constituant un document précieux. Examinons ces divers ébnuents.

1 . Les Frxgmexts.

Dispersés dans l’intérieur du sol à toutes les profondeurs, même

sous les tombes, ces fragments offrent des objets d’étude pleins

d’intérêt. Ce sont de nombreux débris provenant surtout de céra-

miques diverses : vases, briques a rebords, tuiles rondes, teiies

cuites ornementales ,
et de dilférents mortiers gris et roses. Quelques

clous en fer, de dimensions variabb's et dont certains ont subi une

torsion prononcée, ont été aussi recueillis, ainsi que de rares mon-

naies.

L’aspect et les caractères d(*s débris de poterie indiquent que

tous proviennent de vases de l’époque gallo-romaine et. de la période

barbare, .l’ai rencontré les premiers partout où les fouilles ont eu

lien, mais principalement le long d’un mur enfoui sons terre et
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pariiissant avoir servi à clôturer le côté Sud du champ de sépullui-e.

La tranchée qui m’a permis d’explorei' ce dernier endroit m’a aussi

fait recueillir, avec les fragments de vases : un outil en fer, le tran-

chant d’une hache polie, en silex, un certain nombre de clous,

semblables à ceux qui ont été trouvés dans l’intérieur du cimetière,

et une monnaie gauloise anépigraphe avec fdet. L’avers, convexe,

poi'te une tête humaine grossière, à gauche; le revers, concave,

un quadrupède tourné du même côté. J’ai rencontré assez fréquem-

ment dans notre région ce type de monnaie en potin, coulé, et

olifant encore nettement le coup de cisaille qui a servi à détacher

chaque monnaie. La plupart des numismates le considèrent comme
appartenant aux Andecavi-Turones

,

d’autres pensent qu’il est d’im-

portation carnute.

Un assez grand nombre des débris de poterie gallo-romaine,

découverts jusqu alors, m’ont présenté une particularité irnpoi'tanle

a signaler: ils se sont montrés enduits, du côté représentant la

partie interne des vases, d’une épaisse couche de terre noirâtre,

très adhérente, parsemée de fragments de charbon de bois, et indi-

quant quel avait été le contenu de ces vases. L’analyse chimicjue

décèle dans cette substance une très grande quantité de phosphate.

Enlin j’ai constaté que l’intérieur du sol, voisin du mur dont il

vient d’être question, présentait à plusieurs endroits des traces de

loyers de combustion. L’ensemble de ces divers éléments semble
indiquer que notre vieux cimetière a reçu des dépôts funéraires

durant la période où l’incinération des corps était en honneur,

c’est-à-dire, appro.ximativement, du i®’’ siècle au commencement
du iv°.

Aussi bien, à propos du cimetière gallo-romain d’Angers,

.M. Godard-Faultrierd), parlant d’une urne trouvée intacte, s’exprime

ainsi : « Cette urne était remplie d’une sorte de terreau noirâtre, au

milieu duquel se trouvèrent cinq clous en fer, longs chacun de 5 à

8 centimètres, qui avaient subi une torsion, sans doute par l’effet

du feu du bûcher. Tout porte à croire que ces mêmes clous, qui

durent servir à maintenir entre elles les rondelles de bois destinées

a etre brûlées, auront été recueillis après la cérémonie de l’inciné-

ration et déposés dans l’urne, en même temps que plusieurs poi-

gnées de cendres du défunt, n

Congrès archéologique de Frmce, XXIX' session à Saumiir (1862), p. yo.

3o

.
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De son côlé, à l’uecasiou de clous dccoiiverls dausle cinieLièri' de

Barenliii, près de Rouen, M. l’abbo (locliet a écrit 6); ffj’ai pu re-

connaître, soit dans les vases, soit autour d’eu.v, des clous en fer,

provenant, les prenaiers, du bâti sur ie(|ucl le corps avait été lu'ûlé,

les derniers, de caisses eu bois destinées à contenir les vases au

moment de leur inhumation.

n

Certains des clous que j’ai recueillis présentent la torsion dont

parle M. (iodard-Faultrier, et je dois ajouter que j’ai souvent ren-

contré ces derniers au milieu de débris de vases. Quant à la terre

noirâtre, parsemée de charbon de bois, que l’on trouve encore

adhérente aux rragments de poterie, dans notre cimetière des Mis-

Irais, elle me parait oH'rir la plus grande analogie avec le c terreau

noirâtreiî ((ui remplissait l’urne dont cet archéologue fait mention.

Les autres variétés de clous que j’ai rencon trées
,
surtout celles dont les

spécimens n’ont subi aucune torsion, proviennent, comme je Fai

constaté, de cercueils en bois, .l’ai souvent ti-ouvé, dans notre cime-

tii’ce, parmi les rangées de sarcophages de pierre, des squelettes

intacts, orientés, contenus dans une véritable gaine de terre noi-

râtre, renfermant souvent quelques clous «non toi'dusn,el dont la

couleur résulte de la décomposition lente du bois des cercueils.

Près de l’un de ces squelettes, j’ai recueilli une monnaie du Bas-

Empire.

Quant aux fragments de briipies à rebords, leurs caractî'res,

comme ceux des vases, accusent différentes époipies : les uns sont

d’une pâle Une, bien cuite, assez légère, et semblable à celle des

ju'oduils autbentiques de la bonne époque gallo-i'omaiue de noire

région; les autres, d’une mauvaise cuisson, d’un grain défectueux

et d’une tri's grande densité, portent assez souvent dos lettres accu-

sant nettement la période barbare. Il est donc permis d’admettre

que les premiers proviennent soit du mode de fermeture do

quebpies-uns des vases de la période de l’incinération, soit de cer-

taines sépultures gallo-romaines de l’éjjoque de l’inbumatiou. On

sait que certains musées, notamment celui de Poiliers, possèdent

des spécimens de ces sarcophages entièrement formés de briques

à rebords et découverts par le R. P. de la Croix.

Parjni les fragments découverts dans l’intérieur du sol, en debois

des tombes, je dois aussi mentionner : un silex grossièrojnent taillé,

et Heoue iirchivtügiqiie

,

iS58, p. tiiï).
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repriisentanl imc lèlo de coq; un morceau de verre bleuâtre, pro-

venant d’une incrustation; une ])ierre taille'e, de o m. ho de hau-

teur, portant une croix gravée en creux, et quelques-unes de ces

belles perles en verre, de couleur verte, semblables à celles que

l’on trouve assez fréqueinnient dans des sépultures gallo-romaines

et mérovingiennes. Æmilius Papinianus, qui vivait au ni” siècle,

et Trebellius Pollion, contemporain de Constance Chlore, nous

parlent de ces |)ei'les, qu'ils appellent gcmiiiœ ou hulltc vkviœ.

II. LkS S,VnCOI>llAÜES UE riElillE.

Enfouis à des profondeurs variables et séparés par des iulervalles

souvent inégau.x, tous sont orientés comme leveulent les liturgisles,

de façon que les morls regardent le Levant. Disposés par rangées

régulières allant du Nord au Sud et fermés avec des couvercles plats

ou prismatiques, ces derniers ayant l’aspect d’un toit à double égout,

ils sont taillés en forme d’auges dans des blocs de tuffeau tendre ou

de pierre dure du pays, à part un très petit nombre qui sont en fabm
compact de Savigné, localité située à i8 kilomètres de Langeais.

Tous les spécimens mis au jour par les fouilles peuvent, par cer-

taines différences de caractères, former plusieurs catégories et se

classer méthodiquement par périodes. Enumérons les types décou-

verts et examinons leurs caractères.

1 ° Les fouilles ont abondamment mis au jour, dans les différentes

parties du cimetière où elles ont eu lieu : une variété d’auge d’as-

pect bas et allongé, plus étroite à la place des pieds qu’à celle de

la tête. Dans ceux des spécimens de cette catégorie qui sont bien

façonnés, les deux plus grands côtés, à leur partie supérieure,

s’abaissent légèrement en allant vers les pieds, et la face formant

le dessous du coffre se relève du même côté. Dans les sarcophages

de la même catégorie, mais de fabrication moins soignée, le dessous

du coflre seul se relève en allant vers les pieds, les deux plus

grands côtés, à leur partie supérieure, étant taillés borizontale-

menl. Dans les deux cas, la hauteur de l’auge est donc un peu

moindre aux pieds qu’à la tête.

La cavité, taillée suivant la forme du sarcophage, se rétrécit en

allant vers les pieds.

Les couvercles, rarement plats, sont presque invariablement

taillés en forme de prisme triangulaire peu ou moyennement sui’élevé.



CcLlc (jreiiiièrc catégorie de sé[iiilLures, coiuuie je l'ai déjà dit, a

été abondamment rencontrée dans toutes les parties du cimetière

explorées par les fouilles. Elle l’emporte nettement par le nombre

sur les autres types mis au jour. Cette [)articularité doit nécessaire-

ment faire admettre que cette variété de sarcophages représente

celle de la dernière période fl’existence du champ de sépulture.

L’étude des fragments découverts dans le sol, en dehors des

tombes, a montré que tous proviennent d’époques antérieures à la

période romane, et représentent les sépultures habillées et meu-

blées des époques antérieures à celle qui domine, caractéi’isée, elle,

par des tombes absolument muettes. Une sépulture intacte de cette

catégorie contenait cependant deux molaires de grand carnassier.

De plus, cei'tains travaux de voirie, elTectués à Langeais depuis

plusieurs années, ont fait décou\rir deux autres nécropoles impor-

tantes ; l’une, qui s’étendait aiitour de r('glise, a dû faire suite à

celle que nous étudions et exister du x’’ au xir siècle; l'autre, qui

occupait la place du Marché, prit naissance après cette dernière cl

reçut des sépultures jusque vers la fin du siècle dernier.

— à 70 -

La plupart des sarcophages de cette catégorie, surtout quand iis

sont en pierre tendre ou demi-dure, portent des stries obliques

assez accentuées, mais qui paraissent, dans la majeure partie des

cas, n’avoir aucune prétention décorative et indicjuent simplement

les coups du marteau pointu ou coupant qui a servi à l’ouvrier

(fig. i). Quelques-uns montrent des stries plus profondes, plus

régulières, pouvant être considérées, à la rigueur, comme une rémi-

niscence des strigiles.



J'atlribuc à la même époque, ou à peu près, un autre spérimen

(fig. 2 ), bien qu’il paraisse s’en éloigner au premier abord. Un

examen attentif y fait retrouver les mêmes caractères généraux.

Sa coupe longitudinale est identique; sa hauteur, un peu moindre

aux pieds qu’à la tête, vient, comme dans l’un des spe'cimens précé-

dents, de ce que la face formant le dessous du coffre se relève en

allant vers les pieds. Mais ses angles de tête sont abattus, ce (pii

lui donne l’aspect de quelques-uns de nos cercueils modernes en

bois; son couvercle prismatique, peu surélevé, porte un signe chré-

tien peu apparent, il est vrai, mais visible et représentant une

croix de Saint-André; enfin, la face interne de son couvercle est

creusée de façon à augmenter les proportions de la cavité inté-

rieure.

2 " Les sarcophages du type représenté à la figure 3 font suite

aux précédents, par le nombre de ceux qui ont été découverts.

L’époque des sarcophages de cette deuxième catégorie est
,
par con-

séquent, celle qui est immédiatement antérieure, c’est-à-dire le

viiL siècle. Ces spécimens, beaucoup plus hauts et plus larges à la

tête qu’aux pieds, forment deux types bien distincts :

L’un (fig. 3) est caractérisé par fobliquité que présentent ses

quatre côtés et par la différence de hauteur de ses deux jilus grands

côtés, qui s’abaissent en allant vers les pieds, le plan formant le

dessous du coffre restant horizontal.

— A71 —
Le cimetière que nous étudions n’a donc pas dû exister au delà

de la fin du ix” siècle, et les sarcophages qui viennent d’être décrits

représentent les types de cette période.
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La i-avili! inléi'icui’e suit la ibriiie du sarcopliage.

Las sj)(‘ciiiieiis de ce pieinler type sont strie's ou non striés. I.e

beau sai'copliajfo (fig. 3) (|ui m’a servi de modèle est dans ce der-

nier cas. (1 est en [lierre dure du pays et mesure a m. o6 de lon-

gueur. Ses belles pro|)ortions
,

sa régularité parfaite, me le font

allribuerà la bonne époi|uede la période carolingienne, c’csl-à-dire

à la fin du vin'’ ou au commencement du i.v" siècle. Cette sépulture,

berméliquement fermée, avait été préservée des infdtrations de

terre, ce qui m’a permis d’examiner facilement son contenu. .J’ai

constaté, comme dans les autres, l’absence de tout mobilier funé-

raire el n’y ai trouvé qu’un squelette intact, de très grande taille,

indiijuant par sa position que le défunt avait été inbuiné la tête

très élevée, presque assis.

Un autre spécimen (fig. fi) appartient au même type de sarco-

jibage; .seulement, — peut-être en raison de la nature plus tendre

de la pierre dont il est formé — ce dci-nier porte des stries obliques

ayant tendance à devenir convergentes.

L autre type (fig. 5) de cette dcu.xième catégorie est d’aspect plus

barbare. Ses didérentes parties sont taillées plus irrégulièrement;
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l’obiiquité de ses quati'c côte's n’existe pas, comiiie dans le préce'-

dent, ou, quand elle se rencontre, elle résulte simplement de de'-

laiits de taille et n’est pas intentionnelle. Ses deux plus grands côte's

Fiff. O.

s abaissent en allant vers les pieds; le dessous du coffre taillé très

obliquement se relève dans le même sens. Le fond de la cavité

intérieure n’est pas horizontal; il suit la direction de la face infé-

rieure du sarcophage.

Ce type porte également des stries obliques, mais qui convergent

assez nettement pour former une arête.

Tous les couvercles des sarcophages de cette deuxième catégorie

SC rapportent comme forme à celui du spécimen de la figure 3.

Ceux qui appaitiennent à des auges striées portent plusieurs

bandes de sti-ies convergentes avec arêtes.

3° A partir de cette catégorie, les fouilles n’ont plus rencontré

de tombes d’adultes et n’ont mis au jour que des sarcophages

d’enfants.

Fig-, 6.

Le spécimen reproduit à la figure b présente certaines analogies

avec le type jirécédent. Sa hauteui' est un peu moins grande aux

pieds qu a la lete; le dessous de l’auge, arrondi comme celui d’une

barque, se relève très légèrement en allant vers la tête, et un peu
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plus dans la direclioii des pieds; ses deux plus grands côlés, ari on-

dis comme la face formant le dessous du colTre, ont leur partie

supérieure taillée suivant un plan horizontal
; sa largeur est la même

aux pieds qu’à la tête, et sa cavité, dont le fond se relève en allant

vers les pieds, est creusée suivant la forme des parois qui la cii-

conscrivent. Son couvercle, taillé en dos d’àne, est plus surélevé

que ceux des types qui précèdent et moins que ceux des suivants.

Ge spécimen a été rencontré par les fouilles dans des proportions

([Lii sont également intermédiaires entre celles des sarcophages ([ui

précèdent et celles de ceux qui suivent, .le l’attribue à la fin du

vif siècle ou au commencement du vnf.

l\° Un groupe de sarcophages d’enfants sont caractérisés par la

grande surélévation de leurs couvercles, affectant la forme de

prismes triangulaires dont l’un est complet, les autres légèrement

tronqués; par l’aspect de leurs coffres taillés à angles droits et par-

faitement rectangulaires. Leurs cavités ont ou cette dernière forme,

ou elles se rétrécissent légèrement en allant vers les pieds.

Fig. 7.

L’un d’eux a ses angles arrondis du côté droit, mais cette parti-

cularité peut résulter d'un hasard de laille. La face, inférieure du

couvercle d’un autre sarcophage est évidée de 0 m. 08 de façon à

augmenter les proportions de la cavité intérieure du coffre. L’ex-

trémité d’un autre couvercle, placée du côté de la tête, porte un

bord aplati, large de o m. 06. Enfin un dernier (lig. 7) porte une

large croix latine dont les deux bras se rabattent en suivant ta

forme du couvercle, qui offre encore, en son milieu, un trou carré

large de 0 m. o 5
,
profond de o m. 06 et qui a dû contenir un

attribut quelconque. Les spécimens de ce groupe pi'ésentent cer-

taines analogies avec les sarcopliages des premiers abbés de Saint-



Germalu-des-Prés, et il est permis, je crois, de les classer dans

la seconde moitié' dn vT siècle.

5° Venons à un autre type de sarcophage qui n’est représenlé

que par un spe'cimen (fig. 8). L’aspect de ce sarcophage est celui

d’un tronçon de colonne partagé en deux dans le sens de sa lon-

gueur. Son couvercle cependant, a une tendance à se rapprocher de

la forme du prisme triangulaire très surélevé. Sa cavité, taillée à

angles droits, est aussi large aux pieds qu’à la tète. Ce sarcophage

présente certaines analogies avec celui qui a contenu les restes de

saint Quentin, et que l’on attribue à la seconde moitié du iv'' siècle;

mais son aspect barbare et la foi'iiie prismatique de son couvercle,

qui lend à se rapprocher des spécimens de la catégorie précédente,

me portent à lui assigner une date postérieure et à le considérer

comme appartenant à la seconde moitié du v'' siècle.

Fijj. 8.

6° Une tombe formée de quatre blocs de pierre distincts et dis-

posés de façon à former une cavité rectangulaire, termine l’énumé-

ration des types de sarcophages de pierre, mis au jour par les

fouilles. 11 serait évidemment téméraire de chercher à assigner une

date à cette sépulture.

Les dilîérents spécimens que nous venons d’examiner se répar-

tissent donc, approximativement, entre le v“ et le x' siècle. J^a

comparaison de leurs caractères permet d’établir, dans leur' en-

semble, plusieurs classifications, dont l’une, très simple, peut dé-

river des caractères de leurs couvercles.

En résumant, en effet, ce qui a été dit à ce sujet, tous les

sarcophages que nous avons étudiés forment deux groupes dis-

tincts ;
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Lun duiil los spuciiiiuns ollrcnl. dus couvercles très surélevés cl

qui se réparlisseiü cidre le v" cl la fin du vid siècle;

L’aulrc coiiqirinianl les sarcophages à couvercles peu on moyen-
neinoid. surélevés cl qui prcuueid. place cuire la première moilié
du Mil" siècle cl, le commencement du

III. (io^SÏIIUCTIONS rUNKIIAIIlKS SOliTElUlA I.NKS.

Iudi‘peudauimeiit des sépultures précédentes, mes fouilles reu-
con I reren t les subslructious de deux murs (fig. 9) formant un angle
droil. Leur dégagement me fit constater qu’ils appartenaient aux
restes d’une construction funéraire souterraine, contenant deux
chainbres sépulcrales séparées par un mur de refend de 0 m. 5.5

de largeur,
(]

111 s écroula pendant les travaux de déblaiement ainsi

que la pointe de 1 angle [angle B du plan). Les murs .sub.sistent

encore a une bauteur moyenne de 1 m. 5 o environ au-dessus de la

]ueniièie assise. Limr épaisseur moy^enne est de 0 111.60. Ils sont

parementésen dedans et en dehors en pelit appareil cubique et sont

enduils a I intérieur du mouumeni d'un mortier blanc grisâtre soi-

giieiiseinent lissé au 1 er. Des blocs taillés et d’assez grandes dimen-
sions, insérés dans la construction, paraissent avoir été empruntés
à des édifices antérieurs. Les caractères des mortiers et de l’appa-

reil avec ciment aulorisent nettement à rattacher cet hypogée ii la

second(‘ moitié de la période romane primitive.

Le déblaiement des chambres sépulcrales, effectué avec précau-
tion, nous fit découvrir parmi la terre et les décombres qui les

remplissaient : 1° deux sarcophages d’adultes, en pierre dure,
]ilacés côte a côte dans l’uni' des chambres, semblables au spé-
cimen lepresente plus haut, fig. 3

,
et, comme lui, ne contenant

que des ossements; n" une petite quaiilité de briques à rebords et

de tuiles rondes; (pielqiies-unes des briques portent des lettres;

3 “ quelques Iragments de terres cuites ornementales et un objet de
iiieiiK? nature, intact, rcprcsentanl. une croix en forme de potence
(rnix comimssa)' /i° toute une série de fragnieiUs de vases, sem-
lilables à ceux décrits dans le chapiire i"''; 5 " un fragment en jiierre

,

si'ulpte, mais fort mutilé; 6“ une intéressante inscription funéraire
gisant parmi les décombres de la chambre F qui ne contenait
aucune sépulture.

Le dégagement de la partie Rst de l'hypogée dont il vient d’être
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question, inc fit constater que les murs AD et i)(i se prolongeaient

en ligne droite. Une large tranchée les déblaya et me montra que

le premier était interrompu en 0, le second en H, mais que tous

l'ig- 9-

deux, primitivement, s’étalent continués plus loin, formant ainsi

deux des côtés d’un rectangle assez vaste qui circonscrivait toute

une série d’hypogées ou de chamhres sépidcrales. Les traces d’un

t », >, "I
'

l.

f! ,

il!
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imir T'eiiconti'ées en K el. se dirigeanl, perpendiculairement au mur
DCH, confirment cette assertion.

La partie de la tranchée comprise entre les points K et G con-

tenait un assez grand nombre de sarcophages de différentes e'por[ues

et dont la |)hipart araient été ouverts. Mais à partir du point Gjus-

(|u’en IJ G, toutes les sépultures, herméli(juejrient fermées avec des

mortiers identiques à ceux des murs, étaient bien eu place et sem-

blables à la variété dominant dans toutes les parties explorées du

cimetière, c’est-à-dire celle que nous avons attribuée au tx' siècle.

(Jiiciqnes-uns des sarcophages rencontrés dans cette partie sont

insérés pi’ofoudément dans le mur DG et fermés avec deux cou-

vercles superposés : l’iin plat, l’autre taillé eu forme de prisme

triangulaire peu surélevé. Ges sépultures étaient également muettes

et ne contenaient que des squelettes intacts. Parmi les autres sar-

cophages découverts à cet endroit et disposés en dehors du mur,

j’ai également rencontré : deux gros fragments de corniche de i m.8o
de long sur om. -jh de large et un couvercle de forme prismatique,

iri's surélevé, provenant d’un très ancien sarcophage. Ges différents

objets n’ont pas été déposés au hasard où tes fouilles les ont trou-

vés, mais ils ont été soigneusement disposés sur des lits de mor-

lier, ce qui me porte à croire qu’ils ont dû appartenir antérieu-

rement à des monuments ou à des tombeaux très respectés. Un

autre couvercle, semblable à celui dont il vient d’ètre question,

était insé't'é de travers dans le mur DG, comme quelques-uns des

sarcophages.

Les constructions funéraires souterraines dont nous venons d’exa-

miner les restes, devaient évidemment contenir les inhumations

de personnages de marque. J’ai constaté que ces hypogées étaient

entourés d’un très grand nombre de sépultures d’enfanis. Get

endroit ne constitue pas un cimetière spécial, destiné seulement

à ces petites sépultures, puisque je les ai rencontrées un peu par-

tout, disséminées jiarmi les rangées de tombes d’adultes, mais il

est peut-être permis de voir, par suite de leur grande abondance

autour de ces constructions, i’indicatiou d’une coutume, consistant

à rapjirocber les restes de personnages vénérés, de ceux de créa-

tures innocentes.
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IV. — Inscription funéraire.

Un documeiiL important entre tous, mis au jour jiar les touilles,

est la pierre en grès, portant une inscription bien digne de li.'rer

rattention des épigraphistes. Elle mesure o m. 3V de longueur,

O m. 9 1 de largeur et o m. ok d’épaisseur (pl. XXII). La labié csl

presque intacte, à l’exception d’une cassure à l’angle gaiicbe infeVieui-

et d’une autre un pou plus sérieuse, à l’angle gauche supe'rieiu',

mais par bonheur elles ne gênent pas la lecture; il en est de même

d’une petite l'rncture occasionnée dans le champ par la pioche de

l’ouvrier.

Le document gravé en creux se compose, de sept lignes de texte,

d’un dessin de factui'e barbare et d’une re'pétition de la formule :

hic reqiiiiscit, cetle dernière gravée de bas en haut.

Plusieurs épigraphistes de noire région ontbien voulu s’intéresser

à notre inscription. Je suis heureux d’adresser ici tous mes rc-

mercicinonts à M. l’abbé Bossebœuf, président de la Société archéo-

logique de Touraine; à M. L. de Grandmaison, arcbivisie d’Indre-

et-Loire, et surtout à M. le capitaine Espéraiidieu, professeur à

l’Ecole militaire d’infanterie de Saint-Maixent, qui ont eu l’obli-

geance de m’aider à l’interpréter.

La lecture que nous proposons est la suivante :

La formule de début est celle que l’on retrouve di's le v" siècle,

suivant M. E. LeBlant, et qui se perpétua fort longtemps. Seule-

ment, au lieu de honæ mrmoriœ ou memorie

,

qui est l’expression

classiiiue, nous voyons ici mcmorim pris adjectivement et s’accordant
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avec le Jiom propre ({ui suil; celte linale, d’aillcujs peu coiiiiumie,

se montre dans quelques inscriplious.

Jnux

.

en raison de la permulation lré(piente à I époque niérovlji-

gienne de 1 h et de l’e, n’est aul re chose qu Inox, coiuiii par d’aiitr'es

exemples et mis ici pour iniwx ff innocents. Cet adjeclif caractérisait

souvent les épilaplies de personnes mortes en Las âge. (hdle qui

nous occupe est donc celle d’un entant nommé Aigiilfiis.

La date du Ire'pas, mentionnée par les deux indications, iiluÿ

et kalcndas

,

qui s’excluent runc l’autre, doit constituer une faute

imputable à l’ignorance du graveur. L'explication de cette bizarrerie

que l’on retrouve ailleurs est simple et c’est à M. Le lllant (]u‘on

la doit. Les graveurs, souvent illettrés, se servaient babituellemenl

de lormulaires contenant des indications entre lesquelles ils avaient

a choisir suivant le cas et qu’ils conlondaient assez fréqiieinmcnt.

Une inscription de Crussol, dans la Viennoise, est curieuse sous ce

rapport.

De même que la confusion entre l’a et l’o était fréquente dans

les inscriptions de celte époque, celle de l'i et de l’c no l’était pas

moins. En conséquence, dignit est pour digiict, au subjonctif du

verbe dtgnarc rt qu’il daigne n. Le mot parcahs est pom parentex à

l’accusatil, comme le démontre d’ailleurs le mot suos, écrit siiiis par

suite de la confusion de l’a et de l’a.

Pro suivi de l’accusatif n’est pas une incoi-rection particiilii're

aux inscriptions de basse éjioqiie; on la rencontre assez .‘^onvent

dans des exemples de bonne éjioque
:
pro se cl suos; pro saltileiii,, etc.

Mellilo est peut-être mis pour Mellila (la mère de l’enfant).

Itn résumé, les parents de l’innocent /lîg7/j(/i(s, dans la certitude

ou ils sont ([lie leur lils est au ciel, lui demandent de daigner

prier pour eux, comme on doit le faire quand on est anprès du

Christ.

Ce document, qui contient une pensée élevée, est intéressant à

[ilusieiirs points de vue. On peut l’attribuer au vC ou au vn” siècle. 11

est évident iju il ne peut concerner aucune des sépultures rencon-

trées daiis les liyjjogées, ces sépultures étant wxlusiveinent celles

de ])crs(mncs adultes. Du reste, elles paraissent appartenir toutes à

la fin du vin'’ siècle ou au commencement du ix°. Cette inscription

est donc une épave des temps antérieurs, qui a éclia[)pé à la des-

truction.
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UiiexauieinuinutieuxduclocmiieuL original me permet d'affirmc]'

fjiie son ensemble est de même époque et a été gravé avec le même
outil, qui a dû être une sorte de gouge tri'S fine dont chaque coup
est encore visible dans la plupart des lettres et des traits formant
le dessin qui suit le texte. Cepeudant les lettres de la formule de
déljut ; Hic requiescit bonememoriu-s

,

sont en général fie meilleure

lacture et un peu plus hautes que celles du reste de l’inscription.

Gel te constatation me porte à croire que le lapidaire avait dans son

atelier un certain nombre de pierres tombales, portant seulement
la formule de début et prêtes à recevoir des textes appropriés aux
circonstances. Ces pierres, ainsi préparées d’avance, devaient égale-

ment contenir le dessin. Itn elfet, il est lacile de remarquer sur la

planche ci-jointe que l’O de XPO a été remonté alin d’éviter sa

contusion avec la pointe du casque du cavalier. Cette seconde

constaldtion lait donc logiquement supposer que le dessin existait

lorsque cette partie du texte a été ajoutée. La même remarque
peut s appliquer à la seconde formule : Hic requHscit, gravée de bas

en haut et dont l’S a été également remonté afin d’éviter Vu
de VT.

J aurais plusieurs interprétations à soumettre de l’image barbare
tpii suit le texte de l’inscription, mais toutes ne sont que des hypo-
thèses gratuites, ne reposant sur aucun fait précis. Je préfère donc
en laisser l’explication aux spécialistes, et garder, dans ce cas, la

réserve du fouilleur positif.

Un auti'e document épigraphique découvert pendant les fouilles

est un anneau d’argent (fîg. lo), rencontré dans un sarcophage

presque entièrement détruit et dont il ne m’a pas été possible de

>xe.ra)

Fig. 10.

déterminer le type, en raison de son mauvais état. D’après les cii

racteres de quelques os qui l’accompagnaient, j’ai supposé que la

sépulture devait êire celle d’une femme; mais il ne m'est pas

possible d’être très affirmatif à ce sujet, le nombre des os étant

trop restreint.

XllCHKOLOGIE. iN° 3.
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Cet anneau est rehaussé H’nne rroix entourée de quatre lettres

et d’nrneiupiits gravés en creux qui me portent à rattribuer au vi'

ou au vil'' siècle.

Les ijuatre lettres paraissent être A, O et deux C. Peut-être

pourrait-on voir dans ces deux lettres le nom de la personne qui a

possédé ce bijou, par exemple ACCO, nom d’homme, d’origine

gauloise PI, ou bien le nom de femme COCAl^h Ce dernier aurait

d’ailleurs l’avantage de n’exiger aucune interversion dans 1 ordre

des lettres.

Tels sont les divers monuments découverts au cours de mes

fouilles.

^otre,région si riche en souvenirs du passé, et notre vieille né-

cropole langeaisieiine (]ui n’est pas encore entièrement épuisée, me

livreront de nouveau, je l’espère, d’autres faits intéressant l’archéo-

logie.

O. lioEEAÜ,

Correspondant du (.lomilé.

Tuiîdeîn.vt, iVom.s g't/îi/acs , tî' liste.

(2) Cueen dans une iiisciiption do Vienne (Isère), Coipus Iiiscripl. latin., Xlt,

n” Kjei; à ro]iproclier le nom d'Iionnne Cocus et ses variantes, Ibid., n° 568G.



UNE

STATUE DE SAINT LOUIS
\ i;É(ilJSK SA[iNT-Vll\CENT DE CAIIE VSSOANE,

l'.VR M. Dlî LAUONDÈS,

CorrosiKiiulanl. du Comité, à Toulouse.

Les touristes et iiiéine les arche'oiogues qui visileiil Carcassonne

U ont d’yeux que pour la cité, et il est certain que fincomjjarable

Ponipéi du moyen âge est digne de remplir tout le temps dont ils

peuvent disposer. Mais la ville basse mérite aussi d’en prendre une
partie. Ses deux églises paroissiales sont des modèles parfaits des

vastes nets méridionales, couvrant le plus d’espace avec les moindres
frais, où tous les lideles rassemblés sous un seul regard peuveni

voir le prêtre à l’autel et l’entendre sur la chaire sans souffrir de

l’obstacle des piliers et de l’étroitesse des collatéraux. Si les cathé-

drales d Albi et de Saint-Bertrand de Comminges en offrent des

exemples plus magnifiques, un jubé et une clôture du chœur, si

artistiques qu’ils soient, les divisent en deux et en détruisent

l’ample et majestueuse unité.

D ailleurs leglise Saint-Vincent a conservé sur sa porte occiden-

tale des statues d’un noble caractère et c’est sur l’une d’elles que
nous désirons attirer l’attention.

Après 1 entreprise du jeune Trencavel, aidé par les habitants

demeurés fidèles à leur ancien seigneur national, pour reprendre

la cite, le roi saint Louis voulut rendre la place plus forte encore

et la mettre à Fahri d’un nouveau siège. Tl n’autorisa pas la re-

construction des maisons des deux faubourgs ([iii joignaient les

murailles et ([ue la guerre avait détruites. Mais, au printemps de

19A7, il permit aux malheureux dispersés de rebâtir leurs de-

meures dans le terrain qui .s’ouvrait sur la rive gauche de l’.Aude.

3i.
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Il voulut ainsi constituer une ville nouvelle avec une nombreuse

population industrieuse dont il n’entendait pas ])erdre les forces.

Elle aligna aussitôt ses rues en damier avec une grande place au

milieu, comme celles de toutes les bastides, et la ville du travail

et du commerce prosjiéi’a bientôt, grâce à cette e'uergie de rësur-

rection qui n’a jamais fait défaut à la race vaillante après ses

revers, protégée par la ville féodale et guerrière, mais soigneu-

sement séparée d’elle par la rivière et aussi ])ar une ordonnance

(jui enjoignit à tout seigneur de demeurer dans la cité en lui dé-

fendant de s’établir dans la ville basse.

Après de si rudes épreuves, les liabitants étaient [lauvres. Mais

les lettres du roi à son sénéchal .lean de Granis, à l’évêque et aux

abbés, se niulli[)liaient pour leur faire rendre leurs biens. Elles

lémoignent, ainsi ([uc ses ordonnances, de sa sollicitude pour eux.

Aussi saint Louis fut-il toujours vénéré comme le londateur de bmr

ville.

11 leur avait enjoini de relever les églises de l’ancien bourg et

ils construisirent d’abord deux chapelles, puis bientôt deux églises

dédiées rune à saint Michel, l’autre à saint Vincent, placées daiis

la nouvelle ville selon la même situation respective qu’elles occu-

paient dans l’ancienne.

Dès 1976, ils se mirent à fermer leur ville de murs,, en terre

et cailloux roulés il est vrai, mais en pierres d’assises le long de la

rivière afin d’être préservés des inondations. En 1-^99, les drapiers,

(jui devaient contribuer pour la plus grande part à la richesse de

la ville, furent organisés en corporation, et les autres corps de

métier furent peu après constitués de même.

Les deux églises que nous voyons aujourd’hui purent ainsi être

commencées dans les jireinières années du xiv' siècle. Le zèle reli-

gieux et le désir si puissant à cette époque de possède)’ une église,

asile en même tem)is île foi et de civisme, s’ouvi’aul aux grandes

assemblées populaires comme aux cérémonies du cuite, excitait les

habitants à des sacrifices |iour élever des monumejils où ils se

trouvaient chez eux autant que dans leui’s demeures.

Le caractèi’c de leur construction leur assigjie d’ailieui's cette

date, ainsi que la forme des lettres d’une inscription tracée sur le

porche jnéridional de Saint-Vincent.

Toutefois cette église ne fut pas voûtée et n’a été couverte d’une

voûte qu’au dernier siècle. Elle montrerait la plus large des nefs



Conlrairemeut à ce qui so pratiquait d’habitude, elle lut com-
meiice'e par l’ouest et par la nef. C’est d’abord parce qu’il e'iait

urgent surtout d’abriter une population nombreuse, et ensuite

parce qu’on espérait sans doute pouvoir la prolonger par une travée

de plus au levant et un sanctuaire plus important. Le tracé de la

rue droite qui passe par derrière l’abside obligea à renoncer

à ce projet que justifiait trop peu de longueur pour une lar-

geur aussi grande. On distingue nettement du dehors les traces
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méridionales avec ses 9o m. ab si la cathédrale de Mirepoix ne la

dépassait avec ai m. 6o.

Fig. ]

.

.Statues d’un apôtre et de saint Vincent

à l’égtise Saint-Vincent

de Carcassonne.

Fig. 2.

Statue de saint Louis

à réfjlise Saint- Vincent

de Carcassonne.
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(le la reprise aux assises du saiicluairc, el il montre le style du

xv’’ si((cle.

La porte de rouest alnlte dans ses niches, sons des voussures

i-ondes nudii[ili(3es, dont la pins rapprorlie'(! de l’entrée est munie

du lilet carn' qui ap])araîl dans nos provinces dès la fin du xiif siècle,

qmd.re statues assez bien conservées. Les deux preinii'res reprc'-

senteiil des ap(')tres, sans allributs de'lennine's, mais il est vrai que

leurs mains oui élé brisées, on des saints anciens titulaires des

cbapelles qui oui change' de vocable; les deux plus intérieures, à

gauche, saint Vincent de Saragosse dans son costume de diacre

(fig. i), à droite, saint Louis (fig-, a).

Le saint roi, canonisé en 1997, |)oi'le la couronne dont les Heurs

de lys oui disparu; sur son hras droit, dont manque la main, la

couronne d'épines; enfin il lient le sceptre delà main gauche.

On n’apeiTolt plus (pi’nn fragment de la sainte couronne, mais

il esl très a[)parenl et ne permet aucun doute. Il reproduit exacle-

nient la forme de la précieuse iclicpic pour la([nelle la Sainle-Oha-

pelle fut construile et ejui est aujourd’hui dans le Irésor de Notre-

Dame : un faisceau de joncs marins autour duquel était entrelacé

le rameau épineux. Ou voil sur la pierre les Irons ([ui devaient re-

cevoir les pointes de pierres ou de métal tiguranl les épines.

IjC sceptre esl brisé aussi eta perdula Heur de lysqui lesurmonlail.

La robe est retenue au col par un fermail quadrilobé sur Icipiel

est sculptée une ligure (jiii, à Iravers l’usure de la pierre, parait

être celle de la Vierge. Le manteau relevé sur réjtaule droite vieni

ensuite entourer le bas de la l'ohe pour produire un elfet de plis

conlrariés.

La tête est fort belle. Elle est empreinte d’uue gravité douce qui

Iraduit le caractère du saini roi. Elle reproduit les traits sereins el

nobles du buste en or repoussé de la Sainte-Chapelle qui contenait

la pallie siq)érieure de son crâne, mais que nous ne connaissons,

il est vrai, que par la gravure H). On v retrouve même les larges

boucles de cheveux ondulés (]ui entouraient ce chef célèbre. L’en-

semble de la statue donne bien limpression que laisse le portrait

de Joinville, le port noble, la laille élevée, la tête haute, le regard

profond : «üneques si bel bomme armé ne vis car il paraissait

pardessus tous depuis les épaules en amont. ’i

\ ioi,LET-LK- Duc , Diclinniiarre (ht inohilipr. {, p.



La statue n’est pas contemporaine de saint Louis, mais, d’après

le style de la sculpture et un rapprochement qui sera indiqué bientôt,

elle dut être sculptée un demi-siècle après sa mort, peu après idao.

On n’avait pas encore pei'du le souvenir de sa lifjure, et des enlu-

minures ou des effigies devaient s’en être conservées.

Il est surprenant que cette statue, ainsi expose'e à la \uc de tous

depuis six siècles sur une rue passante, n’ait jamais été signalée

comme étant celle de saint Lonisd). Il est surtout fâcheux que les

artistes de la première moitié du siècle ne l’aient pas connue, car

elle est peut-être la seule représentation ancienne en jnerre de ce

roi. On sait qu’après la Révolution, Alexandre Lenoir, essayant de

constituer la série des rois de France avec les statues recueillies

dans les monuments détruits ou suppilmés, n’en retrouva pas de

saint Louis. Il remplit la solution de continuité avec une statue de

Charles V qu’il avait en double, et c’est ainsi ipie, pendant une

cinquantaine d’années, peintres et sculpteurs n’ont jamais manqué

de donner au fils de Blanche de Castille les traits moins nobles,

minces et chagrins de Charles le Sage. Plus d’un, en les voyant,

a soull'ert de n’y pas retrouver la dignité calme et l’austérité douce

qui lui semblaient devoir caractériser la physionomie du saint roi
;

on les reconnaît, en ell'et, dans la statue de Carcassonne aussi bien

que sur le reliquaire de la Sainte-Chapelle. On les retrouve aussi

avec les mêmes traits qu’à Carcassonne sur la fresque du jugement

dernier de Sainte-Cécile d’Albi, où le saint roi figure parmi les élus.

La statue du roi et ses voisines sont dignes d’être admirées pour

la gravité de l’attitude, sans contournements et sans manière, pour

la simplicité et la largeur des plis des vêtements. Elles gardent le

caractère de la haute époque de la sculpture du moyeu âge, qui,

on le sait, se conserva longtemps, tant avait été léconde et puis-

sante fimpulsion donnée par la statuaire de Notre-Dame de Paris,

d’Amiens et de Reims.

La statue de saint Vincent reproduit, au point d’en être une

copie, celle du diacre debout à la droite de la statue de Pierre de

(’i Ni te Congrès archéologique de 1868, qui examina l’église Sainl-VincenI et

en puhiia le pian avec une gravure, ni M. Cros-Mayrevieilte dans sou livre sur les

monuments de Carcassonne, ni M. Cornet, le conlinnaleur de M. Mahiil, dans

le volume in-octavo du cartulaire de la ville basse, ni M. hedié, dans son liistoii'e

récente de Carcassonne, qui, comme ses prédécesseurs, no voit dans ces statues

que quatre apôtres, ne font mentionnée.
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Rocliclbrl dans la chapelle seplentcioiiale de Saiiit-Na/,airo (tif;. .‘i).

Ce supei'b(! tombeau doit avoir été sculpté peu après lilai, puisque

l’e'vêque mourut le ili mars de cette anne'e. Les deux pei-sounages

portent la dalraalique sur l’aube, aux manches larges et au col très

ouvert laissant voir les plis de l’amict, à la baude de fourrures le

long de l’échancrure; l’étoie, dont les extrémités, terminées par

une frange, commencent à s’élargir. Ils tiennent le livre missel

dans une attitude identi(|ue; et l’oii voit sur la couvei'tnre de celui

de Saint-Nazaire un faible relief du couronnement de la Vierge.

Les deux statues imitent d’ailleurs une de celles du portail de

Reims, la première à gauche du portail de gauche.

r.r-«,iiOTMnnwiïïiTOins^^
.

Fig. 8. — Statue de diacre à l’église .Saint-Nazaire de (Jarcassonue.

La statue de saint Vincent doit donc avoir suivi de près celle du

diacre de l’évèque Pierre de Rochefort. Elle est due peut-être an
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même sculpteiu'. Destinée à être expose'e à rexLe'rieiir, elle est traitée

avec moins de finesse. Mais les pluies et les vents de l’ouest qui

font rage sur elle depuis si longtemps en ont alte're' sans doute les

touches délicates.

Ces statues sont donc à peu près contemporaines de celles de la

chapelle de Rieux, à Toulouse. Un peu antérieures, elles sont plus

fines et plus inesure'es. Un petit nombre d’années e'coulées, peut-

être aussi l’influence du génie local qui, manifestement à toutes

les époques, donne aux sculjjtures toulousaines un caractère d’am-

pleur vigoureuse et presque d’enflure, ont suffi pour accuser cette

diflérence. L’attitude des belles statues qu’avait fait sculpter l’évêque

•lean de Tissandière (iSa/i-iS/iS) est déjà plus maniérée; les Ilots

de la chevelure et de la barbe se répandent avec une abondance

e.xcessive; les plis des vêtements sont plus tourmentés. L’imitation

plus directe de la nature, la recherche du détail remplacent

l’idéalisation de la figure biunaine.

Les quatre statues de Saint-Vincent sont plus rapprochées de

celles des apôtres que Pierre de Rochefort fit dresser autour du

chœur de Saint-Nazaire, à l’imitation de ceux de la Sainte-Chapelle.

Seraient-elles aussi de la même main ? Les paroissiens de Saint-

Vincent auraient-ils profité de la présence à Carcassonne des artistes

appelés par l’évêque? Les statues du chœur de Saint-Nazaire pré-

sentent, en effet, une distinction qu’on ne retrouve pas au même
degré sur les saints de Rieux, et certes sans maigreurs ni pau-

vretés. L’altitude est aisée; les têtes, petites, montrent une expres-

sion noble sur des traits fins; les étoffés suivent la souplesse des

mouvements contenus. L’ensemble laisse une impression de calme

recueilli dans son élégance encore austère. Il rappelle la statuaire

du nord de la France, et plutôt par exemple les statues du cloître

des Célestius, que l’on voit au musée de Cluny, que celles de la

chapelle de Rieux. C’est par des architectes de l’Ile-de-Frauce que

saint Louis fit reconstruire le chœur de la cathédrale carcassonnaise.

Des sculpteurs de la même région les accompagnèrent sans donte

et terminèrent l’œuvre monumentale; quelques-uns demeurèrent

dans la ville conquise et y firent souche.

Ces statues sont sculptées dans un grès dur avec la sûreté d’une

technique très fine.

Files représentent les douze apôtres et, en plus, sur les piliers

de l’arc triomphal, d’autres figures vénérées. L’une d'elles même.
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sui’ ia lace niéridiouale du pilier de droite, couroiuje'e, velue d’une

rolre et d’un long manteau, soutenant des deux mains une grande

croix, a été prise pour celle de saint Louis <0. Mais nous retrouvons

]diilôt en elle la personnification de l’Église, telle (jii’on la voyait

dans un grand nombre de cathédrales. Elle était opposée presque

toujours à celle de la Synagogue, aux yeux bandés, laissant tomber

les tables de la loi, mais qu’on aura jugé, cette l'ois sans doute, ne

devoir pas trouver place dans un sanctuaire. L’est, en ell'et, surtout

aux côtés des portes des églises ou dus cloîtres que l’on voyait ces

deux ligures.

L’est sur ces deux piliers de l’entrée du chœur que se voient les

plus belles, celles de la Vierge tenant l’eid'ant Jésus, de l’évêque

saint Nazaire, d’un auge à l’envolée superbe. Les vingt statues

mériteraient une publication spéciale et plus d’altention qu’elles

n’en ont encore attiré.

J. DK Lahoxdks,

Correspoiidiinl. du CoraiLÉ'.

M. hoiiciii, dans sou excellent Guide à la Cüé, donne cette interprélaliou sans

l’appuyer d’aucune preuve.



SÏATTSÏIOÜE ET BIBLIOERAPUIE

DES SÉPULTURES PRÉ-ROMAINES

niî DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE,

PAU M. G. CHAUVET,

Uom'sponclanl du Coinilé, à RufTfT.

Pour traiter complètement et mettre en pleine liitnière ce qui a

été de'couvei't depuis un demi-siècle sur les anciennes séjjullures

cliarentaises, il laudrait tout un volume, (|ui ne pourrait trouver

place dans \e B idlrtin archéologiqiir.

Je vais résumer le plus brièvement et le plus clairement qu’il me

sera possible ce que j’ai noté, fouillé et observé depuis trente ans;

supprimant les observations de détail qui ti’ouvei’ont place ulté-

rieurement dans un travail d’ensemble que je prépare sur l’arcbéq-

logie de la Cbarente, et n’insistant un peu que sur deux tuimiliis.

l’un de l’àge du bronze, l’autrede l’àge du fer.

J’indiquerai :

1 ° Par communes, toutes les découvertes pouvant se. rapporter

à des sé|)ulturps antérieures à notre ère, groupées en trois classes :

I. Les sépultures par inhumation, comprenant des dolmens, des

tumulus, des abi’is sous roches, fouillés;

II. Les sépultures par incinération, comprenant des monuments

dont l’attrihutiou est souvent douteuse, quelques-unes pouvant èti'e

rangées dans l’époque gallo-romaine
;

Tll. Les sépultures indéterminées, comprenant des dolmens non

fouillés ou détruits. Les tumulus ne sont pas compris dans cette

statistique <|uand ils n’ont pas été fouillés, parce qu’il n’est pas cer-

tain qu’ils soient des tombes;

2 " La bihliograpbie se rattachant à chaque sépulture, avec
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i indicalion des iiiusces el, collections particulières où les mol)iliers

funéraires sont déposes;

3 Le tableau succinct des principaux objets trouvés dans chacpie

inonuinont. Le tableau est divisé eu quatorze colonnes :

Les quatre preuiu'res indiquent la tonne ; tuinulus, dolmen,
[frotte ou abn sous roche, puits lunéraire ou silo, lornies diverses

telles ([ne tombes ordinaires, cercueils en troncs d’arbres, etc.

Les colonnes suivantes contiennent des renseignements sur le

mobilier :

Lances eu silex et grandes lames qui, en nialité, ont dû servir à

tout autre usage que celui d’armes (pi. XXVJll et XXIX);
Flè'ches en silex (pl. XXVI, fig. lo);

Haches polies en totalité ou en partie
(
pl. XXIII);

Objets divers (pl. XXIV à XXVI);

Objets en bronze (pl. XXVI, fig. h et .3);

Objets ou traces de fer (pl. XXVI, fig. i);

Poteries et objets en terre cuite (pl. XXVIl);

Ossements d animaux, prescpie toujours rares et consistant prin-

cipalement en dents isolées;

Os.semenis humains.

Knfin, je terminerai par quelques considérations générales et

ccinclusions ijui me paraissent résulter de ces diverses observations.

Ce travail sec et aride, dans sa forme brève, sera peut-être utile

à ceux (jiii s’occupent sérieusement de notre histoire primitive, en
leur [lermettant de trouver lacileinent, pour chaque monument,
les travaux originaux que je classe ci-après par ordre chrono-
logique.
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1. - SÉrULTUF



IÎIP>LlO(jli.\PHIK. MUSÉES, COLI.KCÏIONS, O li S E li V A T 1 0 .\ S

uius : diamètre, ao mètres; hauteur, i m. 3 o; colla carrée do j m. So de coté, formée
• pierres plates placées dehoul. Quelques esquilles brûlées, parmi les ossements inhumés
i:s liaces de Iimi,

A. -b. UiÈvnE, Ihill. Soc. nrrh. (Ihaveulc

,

1/58/1-1885, p. au). — CoH. Lièvre au Musée de Poiliers (ville).

. (pieiques os brûlés, parmi les inhumés.

lien détruit il y a environ 5 o ans; figuré par Michon clous sa SiiiiisUqiip
, p. 1^7; cella de

ni. 10 de liaiii.

Marvacd, Répertoire, p. lü. -- Micuon
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Slatlatiqiie
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|». i/i(j. — T. db ilociiEiiuuNK
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Méin. Aiitiq. Ouest,

i 8 G 5
, p. j 5 G, t 63
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ir la culture; nombreux squelettes accroupis.

1 Fouilles et coll. G. Chauvet. — C. Chauvet, Bull. Soc. urch. Charente

,

i 8 'y .5
. p. xlvi ; 1877. p. 8Ü : 1887,

I'-
Sgo-

G. Chauvet, Bxdl. Soc., arch. Charente, 1897, p. uxix.

len de Pierre (louge : table en grès de A m. 26 sur .H 111. .'10, huit supports; cella rec-

ngulaire; sous la couebe d’ossements, un mince lit de cendres et de charbon recouvrant

le petite excavation en forme de grand vase rempli d’argile, contenant trois lames de silex.

Mahvaud
,
Répertoire, p. 56 . — A. Gaugüié, Géographie

,

p. /io6. — T. de Rochebuu.xe, Méin. Antiq. Ouest,

1865
, p. i 63 : Dict. Gaule critique, I

,
p. 366 . — G. CnAOVhT, Dull. Soc. arch. Charente, 1877, p. 83 : 1887,

p. 389; >897, p. Lxis
;
Assoc. Jranç. avanc. sciences, Bordeaux, 1872, p. 784. — Coll. G. Cliauvet.

len allongé formé de Irois supporis de chaque côté et de deux grandes dalles en grès

rvanf de toit; cella fermée à l’ouest par une dalle de morne nature; le monument est en-

uré de six petits tertres en pierres sèches.

T. de llociiEiiiiuxE
,
Disliibulion

,

p. jQ; Die.t. Gaule celtique, I, p. 366 . — G. Ciuuvbt, UiiM. Soc. arch.

Charente, 1868-1869. P- cxix
; 1877, p. 8'i. — Coll. G. Cliauvet.

AiuaiéoLOtiit:. — N" '>.



FLECHES,



Lite grotte basse triangulaire, large de 5 mètres à l’entrée, prolbnde de h m. 5 o.; ma Ibnille

de juillet 1878 y a constaté une sépulture à inhumation recouverte d’une couche romaine
et reposant sur une couche quaternaire à silex nioustériens.

G. Cbaüvbt, ÜU.Ù. Soc. orch. Charente, 1877, p. go ; Matériaux, 187^ . p. 3o 3 . ; Assoc. franç. ncanc.
mcnces, Lyou, 1878, p. 58 ». — Coll. G. Chauvet.

culture sur la couche quaternaire de la cave de Gavechou
objet caractéristique n’accompngnail le squelette couché.

G. Ch ACVET, humaines quaternaires de la Charente, n'' 1, p. ai.

‘ranchemcnls avec poteries et objets

supej’posées contenant des cherhons;

dents luimaines, etc.

Bobof, BuU. Soc. arch. Charente, i8ô<j-i858

en fer et en bois de cerf; tumulus avec colicIjos

pierre enferme de champignon; souterrains avec

Coll. («. Cbauvel,

ns une vigne, n® 699, section A du plan cadastral : excavations œntenanl chacune un

squelette; il n’y a pas été fait de fouilles.

Renseignements donnés par 1\ 1 . Dumas de Lavaietle en 1870.

otte sépulcrale entre le Pontaroux et la Malsaisie.

RenscignemenL donné par M. Vorgnaud de LavaletU’. — Coll. G. Chauvet.

\ sépultures sous abris d’Entreroche ressemblent à celles des dolmens, avec un mobilier

analogue; j'y ai recueilli en outre six aiguilles en os longues de 0 m. 09, plates à la base

H cj[ui devaient former un peigne de chignon. M. Gassies, alors conservateur du Musée de
Bordeaux, y a trouvé un fragment de crâne trépané. Les os ne portaient pas traces de feu,

nais il y avait des charbons au-dessous d’eux.

G. Chadvet, p. Ramonbt, Gassies, fouilles de 1874.
tot'ique

,

p. 600 , 609. — Gassies
,
Assoc. franç. avanc.

ckéologie préhistorique

,

p. 390. — M** de Nadaillac, J

G. DE Mobtillbt, Le Préhis-

888. — B'”' DE Bave
,
L'Ar-

». 230 .

nulus (le 1.") mèlres environ de diamètre sur 1 m. 5 o de haut; fouillé vers 1876 par le

iropriétaire, \l. de Monlarcly; cella quadrangulaire divisée en deux comparliments contenant

les os humains.

A.-F. Lièviie, Bull. xSoc. arch. Charente, 1878-1870, p. i8q.

s 1879, en faisant un caniveau près de la lanterne des morts, un ouvrier aurait trouvé

les ossements humains avec des silex polis (?).

RcDseignemeots de .Al. Pli. Ramoxet, Bull. Soc. nrch. Charente, 1897, p. l\u ; très douteux? —
G. Ghauvet, Ibidem, 1898.
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olmen de Beniac, près le village de Chez Vinaigre; lahlc eu grès de â luèlres de long sur

e m. 5 o de large.

iMiciioN, Statistique, [». i 4 ^i . dit tpi'on
y a trouve de la poterie line et des ossements. — Makvaud, Réjirr-

toire
. p. Go. — T. db llocnEonu«E . Dislnbutio/i

.

p. 19; Mem. Soc. Antiq. Ouest , 1 865
, p. tüp

,
1

G

3 , pl. XIX .

lig. 1, a, 3 ,
4

, 5 ,pl. \X, lig. 1, 5 , 6, dit qii’on y a trouvé des haches en l)ronze: cette afiîrmalion est

très douteuse d’après les l’enseigneinenls que j’ai recueillis; AJalérIoux, 1867, p. 3 o. — J'v ai recueilli une
hache en jade entre deus supports

,
laissée par les précé<len(.s c^pIo^^ leurs. — A. Gauguié

,
Géograpfite

. p. 8a.
— Coll. G. Chauvet cl coll. Bollc, fiull. Soc. arch. (iharenic

,

i86-<
,

p. 354 ;
18G7, p. 867 . — G. Ciucvet,

huit. Soc. arch. Charente, 1877, p. 8 .5
; 1878-1879, p. i.xxiv.

olnien à cella ouvrant à l’est; lahle calcaire do G ni. 70 sur n rn. 85
;
ou y a recueilli de;

poteries de type primitif et de iype gallo-romain. Appelé aussi dolmen de Chardin.

Micnos
,

Statistique, p. i 4 /i. — Mauvaud , Bépertoire
, p. aa. — T. de Rochebiiuxs, Mvm. Antiq. Oue.st

1865
,
p. i 63 ; Bull. Soc. arch. Charente, 1868-18G9 , p. cix. — Gauguik , Géofrraphie

,

p. 1 38 . — A .-l'. Lièvhe

Les temps préhistoriques

,

1889, p. Sa. — Fouillé par T. de Rochebrune, Daly (1868). — René .Marchadier

1S98. — G. Chauvet, Bull. Soc. arch. Charente, 1897, p. lxx.
’

umulus do Hochepine : cella de 1 m. 55 do long sur 1 m. 20 de lar|

dans le bas; quelques-unes des poteries rappellent l’tlge du bronze,

DuLiGXOM-DBSGn ANGES
,
Lettres inédites , 1880 ; sa collection. — A.-F. LiÈvnic

, l

p. 3 a. — G. Chauvet, Bull. Soe. arch. Charente, 1897, p. lxx, xciy.

Liinnliis, dit Pierre des Fades, d’environ 3 o mètres de diamètre sur 3 mètres tle haut
; re-

couvre un grand dolmen dont la table a 4 in. 25 de long sur 2 m. 20 de large; au levant

de la grande cella, communiquant par une poide bleu taillée dans les snpporls, sc trouve

un petit caveau, bien con.servé; j’y ai recueilli une lame de poignard eu fer <‘l un débris de

polerie à vernis vert; le monument avait été violé avant nos fouilles. Les ossomonis étaient

en mauvais étal; quelques-uns, rares, portaient traces de feu; çà et là des charbons.

umulus de 18 mètres environ d"* diamètre sur 1 m. 20 de haut; cella circulaire de 2 in. 70
de tliamèire sans ouverture latérale, bâtie en pierres sèches

,
recouverte en daile.s de pierre

mises à plat comme des tuiles; sol recouvert d’une couche d’argile rouge. Pas Irnccs de

cbarl)ons; un poinçon en os.

umulus de 16 mètres de diurnèlrc sur i mètre de haut; cella quadrangulaire de 2 m. 70
côlé, couverte en dalles plates; pas de charbons; ornement on écaille de tortue, nomhr;

éclats de silex retaillés; une perle en calcaire.

iimilus du i 5 mètres de diamètre sur 1 mètre de liaril; relia circulaire <le 3 in. 10 de dia-

mètre, I)âlic en jjierres sèches, recouverte de dalles plates, avec couloir d’accès. Lu pelil

poinçon en os; pas traces de feu; pas de silex taillés.
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ilus d’environ i3 mètres de diamètre sur i mètre de liaul; cella circulaire de 3 m. 5o
diainètre, bâtie comme les précédentes, sans couloir d’accès. Pas traces de feu; os tra-

ité, boule en silex, une dent de cervidé.

dus de i 8 mètres de diamètre sur i m. ab de haut; cella quadrangulaire à pierres

lies, couloirs d’accès au sud-est. La fouille a donné uniquement un fragment d’os et un
irceau de crâne.

dus de 8 mètres de diamètre sur a m. 5o de haut; cella incomplète.

503 ~

dus do .5 mètres de diamètre sur i mètre de hauteur; colla circulaire de a m. de

mètre, avec couloir latéral. Fragments de charbons, dents et os de porc, poterie rappe-

t les types de l’âge du bronze, pendeloque en coquille marine.

lins de h mètres de diamètre sur o m. 5o de liant; cella polygonale incomplète bâtie à

rres sèches. Pas traces de feu.

dus très bas; pas d’enceinte; n’a rien donné.

Mém. Antiquaires de France
, t. Vil, 1826, p. 87. — Michon , Statistique, p. i38.— T. de RocHBBnuNB , Mém.

xutiq. Ouest, i865
, p. i56

,
162. — G. Chauvet et A.-F. Lièvre. Bull. Soe. arck. Charente, 1871-1872,

. LUI
; 1873 , p. Lxxvu; 1875 , p. iLix ,

lvi
; 1877, P- 35 78 ;

1S78-1879
, p. lxxui, 287 ;

1880
,

. XLii : 1 884-1 885
, p. 90 h aB

; 1887, p. 383
;
i894,p.3oih328; 1897, p. i.xx

;
Âssoc. franc.

iences

,

Lille, 1874, p. SgB. — G. Cbiaovet, Assoc. franç. avant, sciences, Nantes, 1875, p. 861. —
.'Homvie du 10 février 1887, p. 6. — Musée d’Angouième.

; rive gauche de ia Tardoire : 6 mètres de long sur h mètres de large, 3 mètres de
it; la voûte a trois ouvertures. Ossements humains, perles en calcaire, pendeloques,

its percées, poinçons en os, os d’animaux, etc.

ALbé Bourgeois
,
Matériaux, 1878, p. 49-66; 1877, p. 5o. — Fbhmond, Notice sur les divers âges,

- Lu Charente préhistorique, p. ii. — Coll. G. Chauvet.

le sépulture préromaine à iulmmaliou.

en de Saint-Brice ou de Garde-Epée', formé de deux pierres horizontales juxtaposées de

nètres de long sur 3 m. 90 , supportées par cinq piliers verticaux, hauts île e m. 20
;
cella

giie de h m. .5o sur 3 m. 90 de large. Michon dit qu’on y a trouvé des ossements et

cendres. M. Warisse m’a dit qu’on y a recueilli deux haches polies.

Michon, Statistique, p. i 44 .
— Mahvaud, Bépertoire, p. 90. — T. de Bocuebbune. Distribution, p. ig;

Icm. Anliq. Oxiest, 186B, p. 161, pl. XVlll ,
fig. B.— Mém. Antiquaires de France

,

t. VU, i8f>6. ]). ag.

e sépultures préromaines à inhumation nettement constatées,
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len délruit, l'ormé d’une UiLle de a mètres de long reposant sur six supports; il élail

invert d’un lumnlus formé de petites pierres : diamètre, to mètres; hauteur, a mètres.

L'Observateur de Buffec du ai janvier 1869. — Le Charentais du 3 février 1869. — T. be Rochebriise, Ihill.

Soc. areh. Charente, 1868-1869, p. vcix, 'cv
, 783 ,

7A0. — G. Chauvet, Bu//. Soc. arch. Charente , ,

}). XXXIII, XXXVI. — Pdïmoyen, idem, 1887, p. 38 /i (vase). — Coll. G. Chauvet. Coll. Puymoyeii.

l dolmen de pierre blanche, table de 4 m. 5 o de long sur A mètres de large. M. Lièvre

a recueilli un petit bronze de Constantin.

Maevaüd
,
Répertoire, p. i3i . — T. de Rocuebboxe ,

Distribution

,

p. 19 ;
Mém. Antii/. Ouest. 186Ü . p. 162.

— Micuon, Statistique, p. i 46 ;
B/cl. Gaule, 1 . 1

, p. lôi. — Lièïbb, Exploration de la Charente, p. si 5
;

Bull. Soc. areh. Charente, i883, p. 90.

lien renversé dans le fossé levant de la garenne du logis; table de a in. 8o de coté sur

m. 80 d’épaisseur.

G. Ciiaiivet et Touzaud
,
Bull. Soc. areh. Charente, 1887, p. tx

;
1888

,
p. uxv. — .Maeïauo ,

Répertoire,

p. i:?j ,
l’indique sur Bessé.

inen de Pierre-I’èsc, eu partie enterré dans le sol; sans tumulus; table de 3 mètres de

ing, 5 mètres do large, o m. 70 d’épaisseur, huit supports; cella carrée de 1 ni. üo de

otei J’)’ ai trouvé, dans l’angle Sud-Est non remanié, deux squelettes (accroupis?) et des

loteries grossières.

G. Chauvet et Toczaud, Bull. Soc. areh. Charente, 1S87, p. ux : 1888, p. LXV.

meii de la Crosse-Perrolle, table de 5 mètres de long el de même largeur, épaisse de

1 m. 80; colla de a mètres de haut, 3 m. 4 o de long, a m. 3 o de large; douze supports

qnarris; l’un des supports porte eu relief une hache longue de o m. ho, le talon en bas.

I^iiillé par le propriétaire. M. Lièvre y a recueilli des fragmenls d’os humains à demi

;:irhniiisés; j’en ai recueilli qui n’avaient pas subi l’action du feu. M. Lièvre y a constaté

‘U oiiire un manche d’outil en os poli, creusé a un bout où il portait traces d oxyde de

fer.

Mém. Soc. .intiq. France, 1826, p. 26. — Micuoii
,

Statistique, p. i45. — Mabvaud, flépcr/oire

,

p. i35. — T. DE Kochebrune, Distrîbulion, p. 19; Mém. Antifj. Ouest, j 865
,
p. iSo, i 55

, x
pi. XvlII;

Malériduv, U UI
, P. 29- — De Loncuemar ,

BuU. Soc. Antiq. Ouest. 1867, p. h'Mi \
Matériaux, t. lll,

p. 33. —Lièvre, Bull. Soc. areh. Charente, iHSu 1^87, p. 383; te < temps préhistonqiirs p. 3b,

37; Exploration, p. i5S. — G. de Mortii.i.et, Bull. Soc. anthropol. Paris, 1896, p. 120. L Nommr (lu

10 février 1887, p. 6 . — G. Chauvet, Bull. Soc. areh. Charente, 1898.

ilmen de la Petile-Perrotte, table de h m. 5 o de long, a m. 5 o de large, i m. ho d’épais-

seur, appuyée sur quatre piliers; au levant du dolmen et le joignant, de petites collas

avec sépultures à iiihiimation et haches polies.

Même bibliographie que pour la Grosse-Perrotte. Les deux PerroLles sont classées comme moiiuiiienis

bisloriques.
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;aii-Ronand, en faisant la roule qui longe au couchant la bulle du château pour arriver

M. Gallais, les ouvriers trouvèrent une sépulture à i m. 5 o de profondeur, contenant

Lielelto d’un liomme et celui d’un cheval. Renseignement donné à Château-Renaud en

'

par i\l. C. Chauvet.

mulus à cella quadrangulaire , dont les côtés inégaux ont 3 m. i o
,
3 m. 8o

,
2 m. 5 o et

très. vSur ce grand côté, à l’est, couloir d’accès. Je crois que celle sépulture et la sui-

,
ainsi que beaucoup d’autres tumuîns déprimps au sommet, étaient des dolmens en bois.

CiiiOTET, Bull. Soc. nreh. Charente, 1881, p. 3 ;
Deux .sépultures néoHthi^es à Fouqueure (1882);

)c. franc, avanc. sciences, la Bochetle, 1882, p. t)o3-6 o 5 . — A.-F. Lièvrb, Krploration

,

p. 218; Bvll.

n'rch. Charente, i 883 . p. 98. — Mus^e d’Anfjoulf'niP. — Fouilles G. Chauvpl. Maiiriii, etc.

mulus analogue au précédent; ossements en tas dans un angle,

fèrae bibliographie que pour la sépulture A.

s-Dognon est un Liimulus rec.otivrant un dolmen que j’ai fouillé le 19 novembre i 885 ;

dt été démoli en partie; il restait quatre supports indiquant une cella quadrangu-

;
ils avaient été assez soigneusement équarris; amulette crânienne.

)ict. Gaule celtique. II, p. — A. -F. Lièvre, Bull. Soc. nrch. Charente, i 883
, p. 99; Exploration,

îip; Les temps préhistoriques

,

1889, p. 35 . — Coll. G. Chauvet.

is ovale orienté Esl-Sud-Ouest : 5 o mètres de long, 27 mètres de large, k mètres de

;
formé de pierres, recouvert de terre; dans la partie Est, il recouvre un grand dol-

;
table épaisse de 1 m. 5 o

,
soutenue par cinq supports épais de 0 m. 3 o , dont quelques-

out été équarris avec soin; cella longue de 3 m. 25
,
large de 2 m: ho. Nombreux

leltes sans traces de feu; emmanchure de hache en bois de cerf; 2 perles en quartz

n, 7 eu caliaïs, 2 pendeloques en pierres vertes, 10 défenses de sanglier percées,

;-ons et aiguilles en os, etc. Un curieux support de vase, 2 grains de collier en bronze.

Jicao.N . Statistique, p. 137 ,
iA 5 . — A.-F. Lièviie, Bull. Soc. arch. Charente, 1876, p. xt

;
i 883

, p. 110;

I7, p. 383
;

Exploration, p. 280
;
Les temps préhistoriques ,

1 889
,
p. 34 . — 0 . de Mortillet, Le préhis-

que, p. 5/1/i
;
Bull. Soc. anthropol. Paris, 1896

,
p. 1 2 1 . — Photographie n®

,
Arch. des ruonumenls

loi’iques. — Cla.ssé coinrae mooument historique. — Collection A.-F. Lièvre . an Musée de Poitiers. — Tous

objets sont dessinés grandeur naturelle (Lièvre, Exploration, loc. rit.).

I détruit, avec deux collas sous une même table; -un des supports portail en relief un

1 recourbé de 0 m. 55 . .Poteries romaines, fer, poinçon en os.

t.-F. Lièvre, Exploration

,

p. ;
Bull. Soe. arch. Charente, i 883

,
p. 1 ao. — Musée d’Angoulènie.

is de Pierrefitie nivelé par la culture; cella rectangulaire de 3 m. 20 de long sur

, 20 de large, munie au sud, sur le plus grand côté, d’un corridor d’accès large de

70 ;
le loutlimité par des pierres debout. Squelettes déposés par petits las, la tète dessus;

les objets en silex, deux scories de forges, un fragment de bracelet en bronze, type lar-

lien, perles de collier dont deux en cuivre(?), pendeloques croissants on schiste, doux

5 entiers àfondrond analogues aux poteriesnéolilbiques, un débris de vase orné analogue

poteries de fâge du bronze; grand poinçon en os (voir les planches XXIII à XXVIT).

T. Cn.wvKT. A.*î.?oc. franc, avanc. sciences, Limoges, 1890, I, p. ai6; Bull. Soc. arch. Charente, 1890-

)i
,
p. xi.ix ; 1 Sgi

, p. 3 a 8 , 3oo . d 1 0. — Fouilles et coll. G. Chauvet.
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de la Grelaudlère, détruit par le propriétaire il y a trois ans; table de 5 mètres de

,
n m. So de iarpe, o m. 5o d’épaisseur. La cella contenant des ossements, des pôle-

st des silex taillés*; j’ai une hache polie eu partie et ébréchée au tranchant, on silex

ays.

i. CHAm-BT, BM. Soc. arch. Cnarntc

,

,884-. 885 , p. axaiii . - Non loin Je ce .lolmen il y a des déin'is

plusieurs autres sépnilures mégalilhiciues dclrniles.

I A. Table presque ronde comme une meule (diamètre, 4 mètres; épaisseur, o m. üo)

,

ml un irou rond permetlanl à un liomme de s’introduire dans la cella; deux supports,

lolmen lî. Plus petit que le précédent, à i
.') mètres environ de ce dernier; table longue

III. 3o, large de e m. éo. épaisse de n m. do. Une perle eu pierre verte.

ll.nïAUD, Itrpcriohr, p. ,43. - T. oa llocaBD«n»li ,
DiciMm

,

p. . 9 . -Fouillé par .Nrihnr Aniiaud do

llcfagnan c'I G. C.liauvol, ,88-j-i883. — Coll. C. Cliauvet.
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)ris sous roche de la (’oiitaine Alix, dans le parc de Larochebeaucourt ,
m’ont fourni tics

dres, charbons mêlés à des poteries grossières; élaient-ce des sépultures?

erre en forme de champignon portant des traces de feu, entouré d’un gros amas do cen-

s contenant des armes en fer. Était-ce un lieu de sépulture?

G. Chauvet, L’Âiitropolo^ie

,

1899, p. 290.

du Becoux, long retranchement contenant des cendres, cliarbons, silex néolithiques,

eries, une hache plate et un rasoir en bronze (?).

PoTMOVBN, BuU. Soc. üTch. Charente, i88i, p. xxxiv
;
i885, p. lxiv. — Favraud, Ibidon, 189^, p.XLi;

8g5
,
p. L. — Pli. Ramonkt, Ibidem, 189^1, p. 3oi. — Coll. Favraud.

le fosse remplie de cendres, charbons, poteries, os d'animaux, objets de fer et de

'Uze, poteries, les unes grossières, les autres romaines. Semble être un lieu de sépulture

lo-romaine {puticuU, ustrîna?) analogue à ceux trouvés dans la Vienne, dans 1 Aisne et

quelques points de la Charente.

Observation Ph. Itamonet de Ruelle.

dus dos Baiicliei’eaux, en face de Marthoii, rive droite du Bandiat; il y a sur ce point

î série de 17 tertres. La fouille do, l’un d’eux a montré qu’il reposait sur un pavé en

rres plates, très bien juxtaposées; longueur, 18 mètres; largeur, 6 mètres à la tête et

aètre à l’autre bout; hauteur, 1 mètre.

dus de Tourtuzeau, au lieu dit le Comhçau; au centre se trouvait une couche de bois

irri. ayant pris la teinte noire ressemblant à du charbon; le sol était pavé de pierres

(tes inégales. M. Dulignon-Desgranges, dans ses notes inédites, compare ces monuments

e que j’ai appelé les dolmens en hois. Avons-nous là des sépultures par incinération?

'OU du Jard est une ouverture étroite et profonde se dirigeant obliquement dans le soi;

gue galerie creusée à 10 mètres au-dessous du sol; le sol de ce souterrain est lormé

ii’gile pétrie d’une grande quantité de charbons, d’os brisés, de poteries laites sans 1 aide

tour; on y a recueilli notamment de gi'ands vases contenant des charbons. Ltait-ce un

.1 de sépulture par incinération?

T. PU lloctiKHRUNK. Mèm. Antiq. , i865
, p. i^u, pl. XVII; Malériaïuv , l. Jll, p. 29, 66

, 67.

Iaucuié, Géographie, p. 22/1.
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id silo coupé en deux par la ligue de cliernin de ter Paris a Bordeaux, rive gauclie, iiu

ni avanl d’arriver à Mouthiers. La couche inl'érieure est l'orniéc d’un terrain noir, cendres

;
poteries.

(1 . CIjîuivpI
,

I

ii le cimetière barbare de Uonsenac, où je laisuis des louilles (avril 1879 ), les ouvriers

e dirent avoir trouvé autrefois, entre la Verrerie et lej^lise, une grande tranchée large en

lul do 3 mètres, profonde d’environ 3 mètres, plus étroite dans Te bas. Elle était remplie

ossements humainfi hrûhh. Peut-être les restes de pnlwulf gallo-romains.

C. Chauvel.

lie de cendres, épaisse de 0 in. 3o sur i5 mètres de long, renlermant poteries anciennes,

lex taillés, os brûlés.

Nolos fie M. Ph. Rainoncl.

s à rentrée d’une grotte naturelle habitée à diverses époques. Ils contenaient des cendres,

es poteries, une clef en fer. Etaienl-ce des sépultures?

Fouilles el colt. Chauvol. — <i. Cif.fUVKï, liuU. Soc. nrch. dhaicnte

.

18S2. [i. lay; 189a, p. xf:i\.

un renseifïticmcnt.

is des (irands-Maisons. Puits fuuérairesf?) ou dépôts de résidusf?) contenant des débris do

liverses sortes : creusets d’émailieurs, poteries romaines, vases contenant des cendres. Sont
|

lertûiiiement de l’époque gallo-romaine.

A.-F. LièvRii
,
Bull. Soc. iirch. Chnrente

,

1877, \>- vt
; 1876

,
p. lvi ; 1882

, p. 287 ; 1878*1879 , p. Lxvii
;

Q, Chauvet. Matct'inu.v

,

1878, p. 67. — Foniitey et coll. G. Chauvel. — A. -F. Llèvrp, au luusee
)

(te Poitiers.

nulus elliptique
:
grand diamètre, 5 mètres; hauteur, h mètres; cotilenaiil couche de

'

diarbons, couche de chaux; construction intérieure demi-circulaire; fragments de tuiles
I

’omaines; absence d’ossements et de poteries. Traces nombreuses d’un feu intense.

Fouilles Jt. Marchadier el G. Chauvet. — BuU. Soc. arch. CJurrente, 1896, p. lixvvii-j.xxix.

plus grand dolmen de la Charenle; table horizontale en grès (longueur, lo ni. i.'i; largeur,

G m. /i5; épaisseur, i mètre) reposant sur huit supports en calcaire. Ü’après M. Michon,

la cella contenait des cendres et du charbon.

Michon
,
Slntistiqmf p. iti 3 . — ^IiRVAun

,
/tfl/icrfoirr, p. inü

;
ItulL Soc. nreh Chnrente . iHCa .

|i. 3()0
;

1863, p.’gS/i: 1857-1858, p. 11. — T. DK RüCiiBfiiiuiE, Dlstribntnon
f p. 19; t/c'ri. Anttq. Oiicvl, iSlië,

p. ai’o, 'i 5 o, iDi, 161, pl. -VVIII; liiill. Soe. imh. Chnmle, 18(17, !>• -*67. — Du I.oicuemab ,
IVfutat'mi ,

1867 ;
Ahlérimix, 1. Kl

, p. 3o , 33 . — .\.-F. Lièvre, Us Iriiips préhistoriques . i88j|, p. 3:1.

.tllcHlioLOUie. — N” H.
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ne observation.

i une sablière, excavation circulaire de e mètres de diamètre, bàtic tout autour en tres

illoux posés sans niorlier; couche inférieure à e mètres environ de la surface formée ( e

larbons; couche moyenne formée de terre végétale mêlée de potenes et do chaux; couche

ipérieure compacte, sorte de béton en forme de voide, comme dans les puits luneraires

1 silos (?) de Jarnac.

Fouilles G. Chnuvet. i5 juin



516 —

[IL — SKPÜLTURl^

G 0 M .M U î\ E s. LIEUX DITS.

Ariiondissemhnt h’Angouleme.

EOlUl ES.

.
( Pierre do Cliau-) „

Anssac , i
"

f
loi-aiiL

)

Pinizac.

(diurras .

Comhiors

Piorie-Levéo. . "

<irosljol ,

L(‘s lîci'iiouüs.

l.es Hondiors.

.

Chez Küucaud.

l(>unioaii-( Tombeau du|

Pojilouvro..
}

l)Oiinmi'^rioii
^

'l'rois-Paiis . . . Fraiiciliac. . . .

MOBILIER.

XaVIVT.VIY



rERMINÉES.

niril,IOGRAPHIE, MUSÉES, COLLECTIONS, OÜSEII V ATION S.

erre de Chauferant, 3 mètres de long, o m. yS d’épaisseur; reste d’un monument mé-

ifhique, qui danse quand sonne la cloche d’Aussac.

T. DE RochebdusE; Mêm. Anti/j. Ouest^ i865, p. iSb. — A.-F. LiÈvrtE, Bull. Soc. areh. Charente, 1878-

879, p. 180; Exploration, p. 5 . — G. Chioïet, Bull. Soe. areh. Charente, 1897, p. Lsvm. — Favbaud,

’Avenir du 99 avril 1897.

3n détruit entre les DeU’ends et Pierre-Levée.

Miciion , Statüti/lUe.

,

p. iA6. — T. DE Rochebrune
,
Distribution, p. 19; Bull. Soc. areh. Charente, 1867,

. 367. — Feuwovd
,
ha Charente préhistorique, p. 8, lA. — G. Chauvet. Bull. Soe. areh. Charente, 1897,

. LV[X, .VCIII.

en de Grosbot, découvert en 1897 par M. l’abbé Brousse; table de .b à ü mètres de

g sur 3 à è mètres de large, reposant sur quatre supports. On n’y a trouvé que des

eries faites au tour; la cella était bouleversée.

G. Chauvet, Bull. Soc. areh. Charente, 1897, p. ïciii; 1898.

ernoulis, près du village, lien dit Pierre-Levée, dolmen détruit; c’est près de cet en-

lit que fut trouvée l’uuedes rares monnaies gauloises de la Charente dessinée par Lelewel.

Atlas

,

V, n” 1 1. — G. Chauvet, 187A. — Bull. Soc. areh. Charente

,

1897, p. 1.SIX.

ne hauteur, près du village des Roudiers; dolmen dont il ne reste plus que la table.

G. CoAuvET, Bull. Soc. areh. Charente, 1897, p. Lxix. — G. Chauvet, 1876.

un bois, près Chez Foucaud, j’ai découvert, il y a vingt ans, un dolmen à moitié en-

ré; table en grès tertiaire triangulaire de a m. 3 o de côté; quatre supports hauts de

n. 60; ouverture à l’est. Je l’ai fouillé sans y trouver aucun objet, ni os, ni poteries,

sile.v.

G. CHAUViiT, Bull. Soc. areh. Charente, 1877, p. 86; 1897, p. lxix.

tenu du Bourguignon; a été détruit vers 18^^
;

il en reste un bloc inlorme qu’on a fait

lier au bas du coteau. Probablement un ancien dolmen (?).

Micuo.h, Statistique, p. i36 . — G. Cuadvbt, Bull. Sor. areh. Charente, >897, p. lxiü.

en détruit depuis longtemps, dit Pietre-tourne.

Mauvàud, Bépertoire, p. 33. — T. de Rochebrum;, Distributmi

,

p. 19; Mém. Antiq. Ouest, i865, p. i5o;

62. — De Loncüemar, Bull. Antiq. Ouest, 18G7. p. 437; ^fatérianx

,

1867, p. 33.
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bibliographie, .musées, collections, (lIlSRIiVATIONS,

on délniit, qii’Eusèbe CasLaigiie a conslaté en i836 dans la plame de Grapillet En y fai-

il des foinlles i! y a trouvé un trou, creusé en forme d’entonnoir, contenant de la terre

o; aucunes traces d’ossements ou de cendres. Dans les environs immédiats, il a été

iivé des objets en bronze : têtes de lances, barbes en bronze.

E. Cast«o»b ,
Bull. Soc., acch. Chorenic, .865 p. 86 - M.cao»

,
SlolMqm P- ‘46^

- Bollc.

- T. DE Rocbebrons, Distribution, p. .g; Mem. Antiq. Ouest, .865, p. .63, pl. XIX, XX. — G. Cuiu.tT,

hill. Soc. arch. Charente, 1897, p. lïx-

su dit Chez Nadaiid, M. Fermond a observé une vingtaine de blocs de roches placés sur

sol, et au-dessous desquels il a constaté : silex taillés, poteries, une hache polie, dent

mai ne.

Fermond, La Charente prélilstoi-ique

,

iSgS, p. 6.

3 lierneiiil et Chillac, motte de Chez Besson, séparée du plateau par un fossé large de

1 mètres sur 7 mètres de profondeur; elle a 60 mètres de long, 3o mètres de large,

i mètres de haut; un conduit souterrain large de 1 mètre, long de ao mètres, taillé dans

tuf sous la motte. Débris de tuiles, poteries, chaudière on bronze, Ce monument, que

. ï. de Roebebrune croit être du moyen âge
,
est très dilTicile à dater.

Micbon, Statistique, p. 189? Dict. Gaule celtique^ t. 1
,
p. 1^7.

aen détruit ; il n’en restait que des débris informes dès i846
;
on y a trouvé un mauebe

Î pilon en poterie noire. Challignac est la seule localité de la Charente indiquée par

A. Bertrand dans sa carte de la Gaule celtique hoo ans av. J.-C.

Mtcaov, Stalistiquo, p. .46, — Mimnn,, Répertoire, p. 70 ;
Bull. Soc. arch. Charente, 1862 . P-

- T. DE RocaEBiiUEE, Writalion, p. .9; Bull. Soc. arch. Charente.My p.
'

.865, p. .63; Dict. Gaule celtique, i. 1, p. 266. — G. Chadvet, Bull. Soc. arch. Charente, 1898. —
A. Bertrand, Revue archéologique, 1878,

nen du Gros-Caillou, détruit. Cromlech, détruit.

AI.cho», Statistique, p. .4 .. - Mabvadd ,
Képerlo;™, p. 7. ; Bull. Soc. arch Charente ‘862, p. =65. -

T. DE Rocuebbusb, üislritalioD, p. ,9_; BuU- Soc. arch. Charente, 1867, p. 867 ;
Mem. Antiq. Ouest, .865,

p. 167. G. Chauvet, Bull. Soc. arch. Charente, )8

Rocliebnme a signalé dans celte commune un dolmen (?) détruit-

T. DE Rochebrune ,
Pistribution

,

p. 19.

en détruit de Pierre-Levée.

T. DE Rocdeeeune. Distribution, p. iÿ; ButL Soc. arch. Charente . ,S 6 q , p. 367 i

I. 169, iE)0. Dr Losguemar ,
Matéi'taua:, t. JII

,
p. 33

;
BuU, uoc. Antnj, Ouist, 1867, p, 7.

J. Gbaüyrt, BuH. Soc. arch. Charonte, 1898,
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le Séchebcc, table renversée de 8 mètres de long, a m. 8o de large, o m. oo dé

nvAUD. Répertoire, p. 83. — T. de Rochebbune, Distribution, p. 19; Dict. Gaule celtique, p. 296. —
lAUVET, Bull. Soc. arch. Charente

,

e a signalé en 1878 une grosse pierre en grès rosé, ayant servi de poiissoir et qu’il

. être la table d’un dolmen.

-F. Libïhe , BiiH. Soc. arch. Charente, 1878-1879 , p. ixu; Les temfs préhistoriques, 1889 . p. 87.

3 pierre en poudingue trouvée aux Grands-Maisons, près Jarnac, a été indiquée

e une table de dolmen (?).

DB llocHEiinuBE, BistributioH

,

p. 19; ^fém. Aiitiq. Ouest, i865, p. i63, pl. XX, tïg. 4; Bull. Soc.

Charente, i8S3, p. 1194; Dicl. Gaule celtique, t. H, p. 5o. — G. Chiuïet, Bull. Soc. arch. Churrnle,

’un dolmen situé à la Combe, table de 4 mètres sur 3 m. a 5 .

lumoBOS. Antiquités de Saintes, p. 3o8. — J/ém. Antiq. de France

,

t. Vil, i8a6,p. a8, --!\lARï»m),

rloire, p. 92; Bull. Soc. arch. Charente, i863
, p. 3oo. — T. DU Rüchebbube, Dislnimtion

,

9 -

situé à a kilomètres du bourg; table, .5 mètres sur 3 mètres, avec huit supports;

pavée d’un seul bloc, dont moitié est creusée en bassin; sous cette pierre existe une

: où aboutissent trois conduits creusés dans le tuf.

ARVAUD, Béperloire, p. 107 ;Bull. Soc. arch. Charente, 1861, p. 16, 44 ; 1862 , p. 3oi
;
i863

, p. 283 ;
Études

riquessnr l’Angoumois, |S35, p. 24. — T. du Rochebbdse .
Disiriftuh'mi

, p. 19; Bull. Soe. arch. Charente,

7, p. 367. —Méin. Antiq. de France, t. Vil, 1826 , p. 20. — Bev. des Soc. savantes

,

2' série, l. VIII
, p. 78.

de Montvallier; a été réduit en moellon; table en granit de a m. 76 sur 4 mètres.

IlciiOH , Statl,sti(jue

,

p. i 45 .
— T. de Rocbebbuse, Distribution, p. i8; Bull. Soc. arch. Charente, 1867,

366; iVéut. Antiq. Ouest, i865, p. i63. — Mabvadd, Béperloire, p. 118; Bull. Soc. arch. Charente,

2 ,
p. 3i 2 ;

Dict. Gaule celtique, t. I
, p. 63.

de Périssat, table en granit de 3 m. ko sur i m. 5 o, brisée en deux parties, dont

a 'été employée à la construction d’une tombe particulière dans le cimetière de Goji-

DE Rochbbbune ,
DistrihuttGu

,

p. i8; Bull. Soc. arch. Charente, 1867, p. 366; 1870, p. xsis; Mtm.

iq. Ouest, i865, p. i63 . — M.akvabd, Répertoire, p. 121 : Matériaux, 188», p. uho.

i'ooBNAND, Bull. Soe. Rochecliouart

,

1898, p. a36.
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itué à nuelques mètres de la ro.ite départementale de Larocliefoucanld a Roche-

dans la parcelle u» 1 5 ,
section F, dn plan cadastral

;
table de h métrés sur 3 m .,o ,

e sur le sol, entre les supports. Une légende dit que la pierre tremble quand ou

a cloche à l’église voisine.

C, . a „ .SA Mabïaiid Bévertoirr. , p. 136. — T. m; Rocbbbuone ,
Bùtributim , p. 19;

Zv S::g’T865̂ ,-;. Z. L. aar.,., .8,8-, 879, p. «... - G.

1897, p. XCIV ;
1898.

pelle-dolmen est probablement du xii" siècle.

’^ierre-Levrc, rive droite du Son, entre Chez Metteau et Goutibert; bloc de i m. 5 o
]

n. 80.

F. Lièvre, Bull. Soc. areh. Charente, 1881, p. 35 ;
Exploration, p. i 33 . — T. UR Rooorbrdvr ,

Dis-

Ion . p. 18.

Pietre-Plantée, dans la propriété de Bellevue, rive gauche du Son, entre Cbavagnac
j

sseneiiü.

iiseignements , G. Chauvet, 1898.

détruit du Gros-Dognon; table calcaire : longueur, 5 mètres; largeur, 3 mètres,!

mr- 1 mètre; sous un tumulus de k'] mètres de diamètre, 4 mètres de haut. Un des
]

ris portait une crosse sculptée longue de 1 m. i 5 . .le l’ai fait mouler pour la Gommis-

[es monuments mégalithiques.

lUf la bibliographie, voir Vcrvant, n° 3o.

i-dolmen, entre la Cote et Lezier.

-F. Lièvhb, Bull. Soc. arck. Charente, i88i, p. 52 .

jlle et débris d’un cimetière néolithique (mégalithique).

.-F. Lièvre, Bail. Soc. arch. Charente, .883
,
p. i 83 .

- G. Craovbt, iUd., 188I.
, p. wmi.

détruit, contenant des ossements, des silex et des poteries grossières,

s de 10 mètres de diamètre, 5 mètres de haut, avec dolmen intérieur à deux collas.

tull'ec et Condac, dolmen détruit de Pierre-Levée,

i. Chauvet.

son de la Vieille est un dolmen situé entre les Pcrrotles et la Motte de la (jardo; cella

lie de 3 mètres sur i m. 5o de large; on n’y a rien trouvé, (.lasse comme moiiiimcnt

irique comme faisant partie du groupe des Porrotles.

A.-F. Lièvre, E.rploration

,

p. 389; Bull. Soc. arch. Charente, , 883 .
p. .19. - G. oR Mortieeet. Bull.

;. anthrop. .Paris. 1896, p. 133 .
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iliis (le la l'’oluticre, cloni la date est clillicile à préciser. Peut-être ;;allo-romain(?)

i Stnlnliquc, p. 187. — T. DE RocaEBiiUNE ,
DisCriljuCinn , p. i : Bull. Soc. arch. Charente. —

ÈïBE, Exploration, p. 389 ;
Bu». Soc. areh. CAarmte

,

iS83
, p. luy.Ln temps prchutoriqHCS

.

ic-Sg

ls5or. franc, avanc. ncicnces

.

Paris, 1878, p. 899.

S taniulus, clolinea aiVaissé; table de 3 tii. (io, i rn. bo, 0 111. 90.

Libvrk
,
Exj)loralionj p.

du Clinteiard a été détruit.

U, Statistique, p. i/iC. — A. E. LiiviiE, Uull. Soc. arch. C.luireatc

,

iSSi, p. 78; Explorall.

BU indiqué par .\ 1 . ,L-F. Lièvre.

. Lièvee ,
Exploration, p. 188; Bull, Soc, arch. Charente, (88t. p. 8ü.
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VUE D’ENSEMBLE.

1.— Temps qiuternaires.

Il n’a pas été trouve en Charente de sépultures ([ualci iiaires. Le

s(pielelte rencontré dans mes (builles de la ;p'olte du Méiiieux (Caves

de Cavechou) se trouvait dans la couche supérieure moderne, et le

docteur Manouvrier, à (jui j’en ai montré les principaux ossements,

ne les croit pas anciensi'^).

La couche archéologicpie de la même grotte m’a donné, avec

l’industrie inoustérienne, le renne et l’hyène, une mâchoire infé-

rieure d’enfantf^), à menton fuyant, rappelant le type de la Naulette,

et (pichjnes dents d’adultes; aucun autre os humain ne s’y trouvait;

je puis l’affirmer très nettement
,
parce i[ue j’ai fait la fouille de cette

pai’lie, de la grotte moi-même, avec un seul ouvrier que je ne quit-

tais jias.

La grottr^ du Placard, commune de Vilhonneui', a donné aussi à

M. A.de Maret quelques os humains très fragmentés, a])parteuant à

des individus de tous âges, principalement des fragments de mâ-

choires, des phalanges, des dents; un maxillaire inférieur di'oit,

présenlaiil deux stries qui peuvent avoir été faites avec une lame

de silex(^); un crâne, cpii a été étudi(; par M. le docteur Haïuy.

Des débris humains analogues ont été recueillis dans la plupart

des grottes soigneusement fouillées. Ils semblent se rattacher à

des coutumes particulières dont nous ignorons le motif ; sépul-

tures (?); conservation des os des ancêtres (?); sacrifices humains (?);

anthropophagie (?); j’ai déjà posé ces questions sans essayer de les

résoudre, à propos de la mâchoire du iVIénieuxP).

G. Ghaüvüt, Stationn kumaïuen quntentairca de ta Charente, 1, p. ttg.

Ibid., p. h '2.

(’> A. DE Mauet, Fouilles de la grotte da Placard: Congrès archéologique de

Vienne; Matériauæ

.

i88i, p. aâa.

G. Cdauvet, Stations humaines, p. A/j.
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II. PÉMODK NÉOLITHKJUK.

Monuments funéraires

.

Avec la période néolithique les sépultures abondent-, nu véritable

onlic des moKs apparaît» révélé par d’importants cimetières (tu-

mnlus de la Boixe, n”' ao à 3 o) qui, comme ceux de répo(pie ac-

tuelle, ont leurs grands monuments (n“* ao et ai) autour desquels

se groupent des tombes de grandeurs diverses.

Le mobilier plus ou moins abondant, suivant la richesse ou la

situation sociale du défunt, ne varie guère, mais le type des .sépul-

tures n’est pas uniforme; ici c’est le dolmen avec sa cellule massive

formée de gros blocs, souvent recouverte d’un amas de pierres on

de terre (n“' 7» 8, 17, 18, 3a,3a, 34
, 37» 38

,
A 3 ,

(ii);làc est

la grotte (n“ 9, i 3
,
3 i, 5 A) ou l’abri sous roche (n° 1 A); ailleurs

le tumulus, à l’intérieur duquel il reste encore la base ronde ou

cpiadrangulaire, en grosses pierres, d’une cella dont le toit a dis-

paru, toit très probablement en troncs d’arbres, pourris depuis

longtemps par l’humidité {n°’ 1, 22, i 5 ,
2 à 3 o, Ao, Ai, A 5

,
Sa,

53); ce sont ces sépultures que j’ai appelées des dolmens en hois^^K

Quelquefois, pour arriver à ces cellas intérieures
,
ouménageait

dans le flanc des tertres, le plus souvent vers l’est, un couloir

d’accès (11°' aA, 26, 28, Ao, Ai, A 5
)
pour faciliter les enterrements

succe.ssifs, ou les visites aux morts, comme dans les grands monu-

ments funéraires d’Egypte.

Il devait falloir, dans cei'tains cas, toute une tribu, pendant plu-

sieurs semaines, même plusieurs mois, pour dégager et porter,

souvent assez loin, d’énormes blocs comme la table de la grosse

Perrotte (iP 37), ou pour réunir les matériaux de la Motte de la

Garde (n° A 3 ). A quelques kilomètres de ce monument, le Gros-Do-

gnon de Tusson a des dimensions encore plus considérables

(i5o mètres de long, A 5 mètres de large, plus de 10 mètres en

hauteur). Je ne l’ai pas indiqué dans la statistique pi-écédente,

parce que je ne suis pas certain qu’il recouvre une sépulture.

.Are du bronze.

é) G. Chauvet, Deux dolmens en huis, ctans Association fr. pour l’avanc. des

sciences, Congrès de la Rochelle, 1882, p. 6o 3 , 600.
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Les morts.

Les morts n’élaiont pas couchés selon nos liabitudes modernes;

leurs os sont par paquets, souvent en mauvais état; ce qu’il en reste

lepre'seute rarement un squelette entier et il est souvent dilBcilo de

savoir si le de'funt a été déposé dans la sépulture en totalité ou en

partie, si les os qui manquent ont été détruits par le temps, brisés

par les racines des arbres ou bien oubliés dans un autre endroit

par ceux qui les ont déposés à la place où nous les trouvons. Gela

est vrai surtout pour les tumulus dont la cella n’est pas recouverte

par une large pierre, comme à Fouqueure, à Agris et dans la

lloixe.

11 m’a été possible quelquefois de constater des crânes rangés

le long des parois de la cella, les uns à côté des autres, et séparés

de leurs ossements^). J’ai supposé qu’on les avait rangés ainsi pour

faire place à un nouveau défunt.

D’autres fois les crânes étaient aussi rangés côte à côte, avec leurs

ossements au-dessous, dans leur ordre normal, mais l’espace oc-

cupé ])ar cbaque squelette était si restreint, qu’on s’expliquerait dif-

ficilement que les corps entiers aient pu y être ainsi placés, à moins

(pie les inhumations n’aient été successives et que les anciens os

Il aient été soigneusement rangés après la décomposition de leurs

chairs, lors dos enterrements ultérieurs.

Dans plusieurs tumulus de la Boixe, les ossements étaient grou-

pés par petits tas, en très mauvais état; j’ai pu cependant constater

ipie quelques-uns avaient conservé leur position normale, par rap-

port tà leurs voisins.

Dans le tumulus B (n“ 2 1), un radius et les os de la main étaient

eu place {loc. cil., p. 12), deux tibias et deux péronés aussi eu

place; une série de vertèbres.

Dans le tumulus D (ji. 18), les corps
i>-

et h étaient en place.

Ces constatations et d’autres analogues tendraient à faire suppo-

ser des cadavres accroupis.

De toutes les sépultures fouillées dans la région, celles qui pa-

raissent avoir conservé les squelettes les plus complets sont :

r Le lumulus-dolmen de la Mouline (n” 5 ), dans lequel j’ai

Cji.VLUiT t‘( Likvi;i;. Les Tn>intli(.'i t.h; la Ihihve, p. l'y.
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trouvé de nombreux s([ueleLtes nccroupis; la |jlu|tart des crânes

avaient, encore leur niàclioire iniérieure en place et surmontaient

tes autres os dans leur ordre normal(');

n” La Motte de la Garde, dans laquelle Lièvre a constaté

quinze à vingt squelettes.

J’ai visite' la motte quelques jours après la rouille et j’y ai le-

cueilli les ossements qui avaient été laissés sur place; ils sont assez

bien conserve's; aucun n’est brûle'.

Parmi les os en de'sordre, on en trouve quelquefois |)ortantdes

traces de feu, ou mêlés à des parcelles de charbons, ou reposant sur

des couches noirâtres, contenant des parcelles charhonueuses (voir

les Tumulus de la Boixe, p. la); ce qui semble indiquer qu’à cer-

tains moment on allumait du feu dans les cellas.

Deux fois seulement on a constaté dans la Charente des ti'acesde

trépanation ou d’un travail de taille sur les os du crâne : Lune dans

la se'pulture d’Entreroche (n°i/r), fouilles Gassie; l’autre à Ligné,

fouilles et collection G. Chauvet. J’ai fait dessiner cette rondelle

crânienne (pL XXVII, flg. 3).

Le docteur Paul Broca a bien voulu, il y a plus de vingt ans,

étudier une partie des ossements de ma collection, provenant do

mes fouilles dans la Charente; voici un résume de ses conclusions

en ce qui touche un lot d’ossements des tumulus de la Boixe; il
y

a constaté :

1 “ Trois enfants de 2 ans et demi, h ans, (i ans;

2 " Six à neuf adultes de 2 5, 3o, ào, 6o ans;

3° Des tibias platycnémiques, quelques péronés cannelés, (hs

humérus à cavité olécranienne perforée; trois caractères assez rares

chez le Français moderne;

h° Un ci-àne brachycéphale d’une femme de ûo ans; un fragment

de crâne très épais de vieillard; partie d'un crâne d’enfant de

1

0

ans
;

5“ Sur vingt-cinq molaires inférieures, dix avaient cimj cuspides

au lieu de quatre, proportion double de celle observée, chez nos

races modernes d’EuropeO.

En résumé, très peu de diirérence entre les néolithiques et les

h 0mm e s d ’ a U
j
O U rd’ bU i .

O) G. CuALVET, Nules sur la période néolithique dans la Cliaienle, 1878, p. ().

(-> Docicur Paul Ciioca, ieltre inédite du lé Juin 1870.

Aiiciii':oi.oc.iE. — 1N° 3 .

:
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Le mobilier funéraire.

Le niobilior fiméiaii'e se trouve mêlé aux débris de squeietles

sans qu’il soit possible de reconnaitre la situation bien déterminée

de cha([ue objel
,

si ce n’est pour les vases qui, à la Mouline^) el à

la Motle de la (lardcl-l, e'taient placés à la partie supérieure de la

sépulture sur la couche d’ossements.

Ce mobilier comprend, en général, les objets suivants, tantôt

isolés, tantôt réunis, dans les collas les plus 1001108 :

Hacbes polic's en tolalllé ou en partie, en silex, diorite, chloro-

mélanite, jade, etc.; très rarement avec leur cmmaucbure en bois

de cerf qui ne s’est rencontrée qu’une fois à la Motte de la

Garde

Lances et grandes lames de silex, plates sur une face, finement

retaillées; celles trouvées à la Motte de la Garde sont soigneusi;-

ment dentées en scie, sur les côtés, et certainement ne sont pas des

armes ou des poignards; elles ont peut-être servi d’instrument de

cbirurgieOl. Les néolithiques trépanaient;

Lames et éclats de silex de formes diverses; quelques-uns rap-

pellent les grattoirs magdaléniens et semblent une survivance de

l’industrie (|uateruaire(®) ;
d’autres sont en forme de poinçons

(pl. XXV, fig. 1 à 5 ); beaucoup ne sont que de simples éclats, sans

reloucbes
;

Flèches à pédoncule (pl.XXVl, lig. lo), en losange, à tranchant

tiansversal (pl. XXV, fig. ô);

Objels divers tels que la gi'ossc boule polie, percée d’un trou cen-

tral, trouvée à la Gélie; le manche d’outil en os de la grosse Per-

rotle
;

Objets percés |ioui- être suspendus en collier ou on pendelo(|ues,

tels que perles en calcaires, ou en bronze, coquilles percées (pl. XXIV

àX.XVll); dents percées de renard ou de sanglieiq fragment d’écaille

de tortue;

G. Cu.ruvBT, Noies sur ta période iiéolillrique

,

(). la.

.t.-F. Likviie, E.rploratiun , p. aSa.

P) Jhid.,p\.

"‘) lbid.,p\.

G. Cii.iüVET, Note sur l’Iiialiis [Bull. Soo. arch. Ch areu le

,

1877, p. 78 à 78).

Association Jr. pour l’avaiiceinenl des sciences. Congrès de Nantes, 1875.
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Aiguilles en os, foi'inant probablement un peigne; poinçons en

os de grandeurs diverses (pi. XXIV, fig. A);

Vases faits à la main sans l’aide du tour, tantôt à fond plat et à

rebords droits, tantôt en forme de coupe he'mispbérique; souvent

garnis sur les côtés de petits boutons saillants, pleins ou percés

d’un trou dans lequel devait passer une lanière do suspension. Ces

poteries à pâte grossière, imparfaitement cuites, sont communes

dans toutes les sépultures ci-dessus visées. On en trouve aussi

d’autres fragments à pâte plus fine, mieux cuite, et portant des or-

nements analogues à ceux de l’âge du bronze (pl. XXIV, fig. 3).

M. A.-F. Lièvre a trouvé un support de vase ou réchaud en terre

cuite de forme toute spéciale qu’il a dessiné dans les planches,

jointes à son travail sur la Motte de la Garde.

On cite également quelques trouvailles d’objels en métal dont je

parlerai ci-après.

Conclusions sur les sépultures néolithiques et de l’âge du bronze.

De ces diverses constatations il semble permis de tirer les con-

clusions suivantes, relativement aux sépultures visées dans le para-

graphe premier :

1 ° Les dolmens et les tuinulus contenant des sépultures à in-

humation sont, en général, des monuments de même type, avec

cette seule différence que, dans les premiers, la cella a été con-

struite en grosses pierres qui ont résisté au temps et que, dans les

seconds, la cella construite en hois ou en petites pierres plates,

formant voûte par encorhellement, s’est effondrée et qu’il n’en reste

plus traces, comme dans les lumulus de Fouqueure et de la forêt

de Boixe (n“ aa à ag, Ao, Ai).

2 “ Les cellas étaient généralement faites pour plusieurs moids;

])Our quelques-unes, un couloir latéral indique qu’on devait
y venir

de temps à autre.

Peut-être pour des cérémonies spéciales(?).

Certainement pour les enterrements quand il se produisait un

décès dans le groupe des propriétaires du monument.

3° Quand le sol de la cella était entièrement occupé par des

morts, on faisait de la place aux nouveaux arrivants, en rangeant

les os des premiers inhumés le long des parois, où on les empilait,

souvent au hasard, sans se préoccuper de l’ordre anatomique.

34 .
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h" Ce. clôplacemenl des os semble tnème s’êtiT l'ait, ([uelqiielois,

sans qu’on y
fnl oblijjé pai’ le manipie d’espace ('?).

5" A certains moments on devait allumer du feu dans la cella;

probablement avant le dépôt du mort, puisque les couches char-

bonneuses sont généralement sous les os.

()" Ce bm allumé ou ces charbons apportés dans le caveau luné-

raire, à cha(|ue nouvelle cérémonie, devaient laisser leurs (races

sur ([ucbiucs-iius des os des anciennes sépultures, comme on l’a

constaté assez souvent.

Il est jiossible que, dans (au'tains cas, ces chambres se])ulcialcs

n’aient été <pie des ossuaires, des dépôts recevant les restes du

mort, après des cérémonies faites ailleurs d).

Cependant cette hypothèse ne parait pas indispensalde pour ex-

pliquer les observations faites dans les monuments susvisés.

8" Les (diarhons et fragments d'os portant des traces de leu

ne semblent pas indiijuer des sépultures plus récentes que les

antres.

T.e tumuliis de Pierrefitte, à Saint,-Georges, par exemple, qui

ne [larait pas avoii' eu d’os brûlés, est Fnii des plus récents de la

première série, puisque j’y ai trouvé du bronze, du 1er (*t une

polei'ie (ine (pl. XXIV, fig. 3).

XoLis avons dans la Charenle des rites funéraires qui ne .sont

pas identiiines è ceux d’autres provinces et notamment à ceux fie la

lîretagne, où M. Paul du Chatellier a constaté, en général, finbu-

mation pendant la ])ériode iiéolithi((ue, l’incinération pendant

’àee du bronze.

Les inélHiix dans les dalmens.

.l’ai longtemps cru et énergiquement soutenu ([iie les dolmens

et les sépultures similaires ne contenaient pas d’objets en métal,

en dehoi's fie queltpies perles importées PL

Mes idées se sont modiliées sous riutlnenco de deux découvertes

E. (i.uvr.viLiuc,

/

jG l^'idiKr itr(''!i 7 sl(i}-i((UP

,

1278.

G. (iii.vviYET, Lrs tnclini.t; dana /c.'i dnhnoitH [lîulteliu <ic l<i, Soewtr

de lu Cluimilc, 1.885, [>. Lxix); MffldniniX' pour rinstoiro prltmlivn de riioinuic,

I tS8()
.

p. tio 1 .
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récentes : voir ma fouille du lumulus de Pierrefilte (Sainl-Georges)(d

et mon rapport sur la cachette de Venatl-h

Le tiniuihis ch PhrteftUe était une sépulture collective, analogue à

celles de Foucp.'.cure, Jiiais beaucoup plus importante. Le tuinulus

de recouvrement avait été nivelé par la culture, mais la fouche

archéologicpie était restée en place; dans le sous-sol, a o m. 5 o de

profondeur, elle n’avait pas été atteinte par la charrue.

La cella, rectangulaire, 3 m. 20 sur 2 m. 20, était munie d un

corridor d’entrée large de 0 m. 70, à l’extrémité duquel se trouvait

encore, couchée, la dalle de lermeture. Le tout était limite pai des

pierres debout.

Le mobilier funéraire comprenait :

1” Deux vases entiers à fond rond, analogues à ceux des tumu-

his de llarro et de Conibiers; l’un d’eux est reproduit pl. XX'VII,

fig. 4
;

D’autres fragments de vases grossiers à fond plat;

2“ Un fragment de vase brun, àpcàte fine, rappelant les poteries

gauloises ou de l’càge du bronze (pl. XXIV, bg. 3
) ;

3 ° Six haches polies en silex, dont la plus grande est figurée

planche XXlll; une hache polie en diorile, une petite hache en

jadéite [?] (pl. XXVI, fig. 8);

/i° Quarante lames de silex : éclats, poinçons et grattoirs rap-

pelant les types magdaléniens (pl. XXV, fig. 2 et 3 );

5 ° Un grand poinçon en os soigneusement poli (pl. XXIV, fig. h)
;

6” Un fragment de bracelet en bronze, analogue à celui trouvé

dans la fonderie de Larnaudl^l et dans la cachette de Venat;

7“ Trois perles eu calcaii-e et deux en cuivre ou en bronze, dont

les analogues sont nombreuses dans ladite cachette de Venat

(pl. XXVI, fig. 2 à 5 );

8” Deux ti'anchets en silex (pl. XXV, fig. 4 ); une flèche en silex

à pédoncule (pl. XXVI, fig. 10);

9“ Deux scories de fer qui paraissent provenir d’une de ces

forges à bras, communes dans nos régions (pl. XXVI, lig. 1 );

10° Deux pendeloques plates eu schiste, tonne de croissant,

arrondies et percées d’un trou de suspension a chacfue extrémité

0 ) G, Chauvet, A. F. A. S., Congrès do Limoges, 1890, p. ait).

(}. Chauvet, Uni' cuchelLr d^otijets en bronze Irouvée à Venat, commune (le

S(iint-i rieix
(
Chnrenle).

0) E .CHANinE, L’âge (la bronze, pl. L.
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(pl. XXl\,fig. 1, ‘i); l une d’elles a dû être longtemps en usage :

un des lions porte la trace profonde de la lanière qui servait à la

suspendre; l’autre, liors d’usage, a e'ié repercée à côte' (fig. 2);
11“ Quelques ossenienls de porc.

Les squelettes étaient déposés par petits tas, la tète en dessus;

pour l’un d’eux, les os du bassin contenaient encore la tête des

fémurs; les tibias sont platyciiéiniques, les péronés cannelés; la

cavité olécranienne de l’humérus n’est pas perforée.

Le mobilier est celui qui se rencontre généralement dans les

dolmens, mais
j y trouve en plus une poterie fine d’aspect étranger,

un fragment de bracelet en bronze, type de Larnaud, et deux
sennes de fer.

•lai l'ecueilli moi-même ces scories sous une racine, dans un
angle de la cella. Au premier moment, j’ai cru avoir affaire à des

débris de lorges que les Gallo-Romains ont souvent laissés dans
nos régions et ijui auraient été jetés dans la sépulture avec les

terres environnantes. Mais depuis ma fouille, pendant la saison

des labours, j’ai visité avec grand soin les environs du tumulus et

me suis assuré qii ils ne contenaient pas de résidus analogues. Le
meme type de bracelet et le même type de perles se retrouvent dans
la cachette de Vouât, qui indique une civilisation locale du bronze
extrêmement riche.

Cette sépulture m’a donné aussi un fragment de poterie fine

(])!. XXIV, fig. 3 ), analogue à quelques fragments trouvés au Bois
du Roc, commune de Vilhonneur, riche station de l’âge du
bronze.

•le suis donc porté à croire que le tumulus de Pierrefitte, avec
son mobilier lunéraire rappelant en grande majorité celui des dol-

mens néolithiques, est de la fin de l’àge du bronze, à ce moment
où débute la métallurgie du fer. Du moins, on s’est servi du mo-
nument jusqu’à cette éjioque.

Le mode de sépulture n’aurait donc pas sensiblement changé,
chez nous, depuis les temps (juaternaires jusqu’à l’âge du fer, et

les habiles métallurgistes de Venat auraient conservé dans leurs

cérémonies funèbres les rites néolithiques (R.

•lai tente de fixer la fin de l’àge du bronze en Charente à une
date peu éloignée du x® siècle avant notre ère, peut-être avant cette



IIl. — Époque du fer.

Une question difficile se pose ici.

Entre le x” siècle et César, où les populations de la Charente

mettaient-elles leurs morts ?

Les trouverons-nous dans notre paragraphe II, où j’ai classé les

observalions pouvant se rattacher à des sépultures à incinération.

Quelques numéros peuvent se rattacher à l’époque gallo-romaine,

notamment les numéros 5i, 56, Og, dont il eut été lacile d allonger

la liste.

Quelques autres ne sont peut-être pas des tombeaux (n°* 5;i, 53).

Resterait à examiner : n° Ù 8 ,
abri de la Fontaine-.\lix ;

n° Ag,

l’amas de cendres et d’armes en fer du Champignon, sur lequel

nous n’avons malheureusement que des renseignements incomplets ;

n“ 5o, le camp du Recoux, l’une des stations les plus intéressantes

de la Charente, et qui, comme le Camp de Vœil, remonte très

probablement à l’àge du bronze; n“ 5A, le Trou du Jard, caverne

énigmatique dans laquelle il y
aurait lieu de continuer des fouilles.

Les numéros 57 , 58, 6 O (?).

Les véritables sépultures de l’âge du fer me paraissent devoir

être recherchées ailleurs, dans nos gros tumulus enterre, dont très

peu ont été explorés jusqu’à ce jour.

Je vais résumer ici la fouille que je fis au coiumencemcnt de

188/1 dans un monument de ce type que je n ai pas fait figurer

dans la statistique précédente parce qu’il est situé dans le departe-

ment de la Vienne, sur le bord de la Cbarente ;
archéologiquement

il est charentaist^h

Tumulus du Gros-Guignon. — Ce tumulus, situé sur la rive

droite de la Charente, commune de Savigné (Vienne), a environ

0) G. Chaiivet, Une cachette, elc., p. Sig à .Jâti.

(?) Lettro de M. Oscar Monteliiis du >8 décembre 1898.

(?) G. Chauvet, Le Gros-Guignon (Mem. des nntiq. de l’Ouest, t. Vit, 188(1;

Biilh Soc- archéol. de la Charente, année i 883
,
p. i(i 5 a 1A9).
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époque

(

0
. Dans une lettre récente, M. Oscar Montelius, qui a si

bien étudié cette question pour toute l’Europe, approuve cette con-

clusion

C’est donc vers le x“ siècle que finiraient nos dolmens et nos

tumulus à inhumation avec cella intérieure.
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Kilouai'il FocnDiiicNiEB
,
Double xépulUirc gauloise, de la Gorge-Meillet (Marne).

Pai'is
, 1878, p. 17.

Salomon Reisacii
,
Calalngiie sommaire du Musée des unliquités nationales de

Sainl-Germain-en-Luye

,

p. i 5 o; sallo VI, vilrino 9.

38 mètres de diamètre, 5 à ti mètres de haut; ia linse est l’ormée

par un tronc de cône en terre argiieuse très pure, de 2 nièli'es

d’e'paisseiir, légèrement homhé au centre.

Sur cette base circulaii'e se trouvent côte à côte deux amas liémi-

spliériipies de cailloux, (jui recouvrent chacun un bûcher et (jui

sont eux-mêmes couverts par le tumnlus.

L’amas si tué du côté Sud a environ 1 0 mètres de diamètre et j 111. 80

de hauteur au .sommet; il occupe plus de la moitié du dia-

mètre du tumulus; vers l’ouest, il recouvre un foyer qui contcnail

encore des cendres, des os brûlés et de petits fragments de

bronze.

Dans sa partie supérieui'e ou avait dé])osé deux urnes funéraires.

Vers l’ouest, la couche inférieure ne donne pas traces de bûcher,

mais à la suiLace de l’amas pierreux se trouvait le dépôt prlncij)al ;

1° Revêtements en fer, larges de 3 centimètres, rappelant ceux

des roues du char de Gorge-Meillet d)
;

2" Fragments de petits cercles en fer destinés à consolider les

moveux
;

3 ° Un mors formé de tiges en fer ornées d’une virole en bronze

(comparer Fourdrignier, loc. ait., pl. lit, fig. 12). .l’ai donné l’une

des moitiés de ce mors au musée de Saint-Germain F'

;

h° Série de rouelles en bronze, ou plus exactement de disques,

de grandeurs différentes, percés d’un trou à leur centre, et fixés à

des bandes de bois ou de fer droites par de gros clous en bronze,

à tète liémispbéimpie
;

5 ° iVoiidireux clous en bronze, coulés d’une seule pièce, tète et

lige; on voit très nettement sui’ beaucoup d’entre eux les bavures

longitudinales laissées parle moule;

fi“ Glous en l'ei- sur lesquels on a coulé des têtes de bronze;

7“ l’euilles de bronze ayant recouvert dos bandes de bois droites;

8" Série de sphères creuses qui se fixaient sur des tiges de bois

ou de fer par de gros clous eu bronze à tête hémisphérique; l’une

de ces s])bères était munie de la tige en bois, à laquelle elle ('tait

fixée ))ar un petit clou transversal en bronze, dont la trace se voit

très bien
;



ç)" Série fie petits ornements en bi'onze coulé, lormaiit des cercles

et des dents de loup ;

lo" Deux urnes en terre brune tout à lait diiïérentes de celles

trouvées dans les dolmens et dans les stations gallo-romaines;

11° Quelques autres objets ont été perdus ou dérobés, notam-

ment nn long couteau ou épée en ter.

L’amas de pierres de la partie Nord est moins important que le

premier, et dans la |)artie qui touche le centre du lumulus, il avait

été Ibuillé à une époque ancienne.

Vers l’ouest, d recouvrait un bùcber de 2 m. 5 o de diamètre

environ. Les cendres s’y ti'ouvaient mêlées à des débris d ossements

brûlés et à des livigments de bronze et de ter incorpoi'és a des

charbons.

Vers le nord, ce Ibj er correspondait à une voûte étroite, allongée,

en moellons grossièrement assemblés.

Voilà, je crois, le véritable type de nos sépultures gauloises.

Elles ne sont pas connues dans la Charente pour diverses rai-

sons :

Les archéologues charentais se sont occupés plus particulière-

ment d’histoire et d’archéologie romaine ;
ceux — très rares — qui

se sont intéressés à l’archéologie préromaine ont dirigé principale-

ment leurs fouilles vers les dolmens et les petits tertres comme

ceux de la Boixe et de Fouqueure, que l’on peut en général couper

par une tranchée, en un ou deux jours.

Les gros tumulus, assez nombreux cependant, n ont pas été

attaqués, parce que leur étude e.xigerait un travail matériel consi-

dérable, pour un résultat incertain. iM. Dnlignon-Desgrauges, jirès

de Marthon (comme moi dans le canton de Lavalctte et près d Aigre),

a fait, dans des monuments de ce genre, des recherches inlruc-

tueuses; à Savigné seulement te hasard m’a servi.

C’est que les amas de terre ou de pierres, en lorrne de tumulus,

ne laissent pas deviner facilement ce qu’ils contiennent; un examen

superficiel est insuffisant : ici c’est la base d une habitation méro-

vingienne qui ne donnera que de la terre; là, un vieux lour a

briques gallo-romain, ou la butte d’un moulin à vent; plus loin,

— et c’est souvent le cas dans nos régions pierreuses— un vulgaire

amas de cailloux ou de pierrailles sortis des champs pour faciliter

la culture.
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Quelquefois seulement, le hasard nous livre une belle sépulture,

comme le Gros-Guignon, de Savigné, ou un monument énigma-

tique, comme le Champignon (n° /19) ou la Motte de Chàleauneuf

(11° Go).

En l'éalité, les principales découvertes de tombeaux sont laites

par des paysans, qui nous les signalent. Quand un cultivateur, en

régularisant son champ, trouve une cella en grandes pierres, avec

des os humains et des haches polies, il est impressionné et com-

prend de suite cpi’il a devant lui une ancienne sépulture. Il raconte

toujours sa découverte.

11 reconnaîtra encore les cimetières gallo-romains à incinération,

parce qu'il y a des urnes en terre fine ou en verre, contenues sou-

vent dans des auges en pierre taillée, .l’ai été souvent avisé de

trouvailles semblables.

Mais quand un monceau de pierres ou de terre est enlevé d'un

champ, s’il ne recouvre que des débris de poteries grossières, un

|)eu de cendres, et des débris de vieux fers couverts de rouille et

inutilisables, on n’y prend pas garde. Et ce n’est qu’en interrogeant

soi-méme le propriétaire que l’on apprend la découverte — pro-

balileC?) — longtemps après, quand il est trop tard, même pour

avoir un souvenir précis de ce qui a été rencontré. J'ai noté plusieurs

trouvailles analogues; elles sont inutilisables, parce qu’elles sont

vagues et imprécises.

C’est dans ces grands tumulus en terre qu’il faudra chercher les

sépultures des chefs gaulois.

TABLE DES SEPULTURES PAR COMMUNES.

Edon, 7, 8,9, 10, /i 8.

Esse, 86.

Fonteiiitte, 87, 38 , 89,

93, 96.

Fouqiieure, 60, 61.

Gardes, 1 1, 13,18,49.

Iste d’Espagnac, 5 o.

Jarnac, Sg, 80.

Agris, 1, 3.

Ansac, 83 .

Aussac, 63 .

üaiTo, 33 .

Berneuit, 78.

Bossé, 34 .

Bonneiiit, 76.

Brie, 3 .

Buiizac, 64 .

Cettetle, 90.

Ctialtignac, 76.

Cliarras, 4 , 65 .

Cliàleauneuf, 60, 77.

Ctienommet, gi

.

Clienon, ga.

Cognac, 78.

Combiers, 5 , 66, 67.

Courcome, 35 , 36 .

(triteuit, 79.

Celtefrouln, 88, 89.

Dignac, 68.

Dirac, 6,



.luiilé
,
96.

Lafaye, 6a.

Llioumeau - Pontouvre

,

69.

Li(;iié, 4 a.

Luxé, 43
,
44

, 97, 98

,

99 -

Magnac-sur-Touvre, 1 4
,

5i.

Maine-de-Boixe, i.û.

Marlhon
, 5 a , 53 .

Massignac, 86 .

Montchaude
,
75.
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Moutliiers, 54

,
55 .

Petil-Lessac, 87.

Pranzac, 16.

Puyréaux, 100.

Roiisenac, 17, 56 .

Ruolle, 57.

Ruffec, 95.

Saint-Brice, 83.

I Saint-Eslè|)he, 18.

j

Saint-Fort, 61.

i
Saint-Georges. 45 .

EXPLICATION DES PLANCHES

Toutes les liguros sont grandeur naturelle, à l’exception des ligures 1 et a

de la planche XXIII el de la ligure 4 de la planche XXVll.

Saint-Germain-sur-Ban-

diat, 19.

Saint-Groux, 101.

Saint-Martin, 81.

Saint-Même, 8a.

Sers, 58 .

Soyaux, 71.

Trois-Palis, 70.

I Vilhonneur, 3 i, 7a.

1

Vervant, ao à 3 o.

Verteuil, 46 .

Villefagnant, 4 7.

Planche XXIII.

Fig. 1-2. — Hache en silex, à patine blanche, trouvée dans la cella du

lumuius de PieiTefîtte (commune de Sain t-Georges
,
arrondissement delliif-

(ec, n° 45 ), à l’entrée du couloir. Longueur, o m. 188.

Planche XXIV.

<') Tous les objets figurés sur les planches font partie de la collection de.

M. G. Chauvet.

Fig. 1-2. — Deux pendelocpie.s en schiste ardoisier, provenant du tumu-

ius de Pierrefitte, et analogues à une pendeloque trouvée par M. Chauvet

dans le lumuius-dolmen do La Mouline (commune de Combiers). La pen-

delocpie (fig. 1) a été trouvée au milieu de la cella.

Fig. 3 .
— Fragment de poterie brune, à pâte line, assez bien cuite,

portant des ornements en creux, trouvé dans le tiunulus de Piei'relilte. Le

type rappelant les poteries gauloises ou de l’âge du bronze est rare dans

les dolmens.

Fig. 4 .
— Grand poinçon eu os trouvé au milieu du couloir d’entrée du

tumulus de Pierrelitte. Longueur, 0 m. i 52 .
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Pl.\Nf:IIK \\V. Sir.tx T.MI.Ll'.S TIWUVKS lîS DIVEHS POINTS DE LA CP.M.A

llli TDMUI.LS DF, PlEllIlEFlTTE. (N” ^l5.)

Fig. 1. — (irande lame uoii reloucliéc, analogue à celles des grollcs

magdaieiiieiiiies.

Fig. •?.-?). — (Iralloirs analogues aux types magilaléniens.

{•’jjr, /,. — Peiii tranchel on llèclie à 11 X10011301 Iransvecsal.

Fig. ô. — Poinçon.

Plaaciie XXVI. — Objets pr.nvEXANT du tumueus de Piebdefitte.

l’ig. ]. — Scorie de lei' Ironvée dans l’angle a droite de la cella en eii-

Irant par le couloir (S. E.); elle était sous une grosse racine; non loin de

ce jioint se Ironvaienl un squelette en place, des silex taillés, une petite

hachette pidie (lig. 8), un grain de collier en quartz et un vase entier

(pl. WVII ,
lig. h )

,

ce qui laisse supposer que cette partie de la sépulture

n'avait pas été violée.

Fij,.. 2-g. — Grain de collier en calcaire, vu sur deux laces.

Fig. 4 -5 .
— Grain de collier en cnivi-e ou bronze.

Fjjr. G-y.

—

lOxiginent d’un bracelet eu bronze, trouvé aussi dans

l'angle S. E. de la cella; la ligure 6 le représente tel qu'il est, avec sa cour-

bure, vu [larcôlé; la ligni’e 7 le représente \u de face comme s’il était re-

(h'cssé de manière à montrer nettement l’ornemenlation.

Fig. 8. — Hache polio.

Fig. (). — Eamede silex non retouchée; la sépulture contenait de nom-

breux silex analogues, sans retouches.

Fig. 10.

—

Flèche à pédoncule, eu silex, trouvée dans le N.E. de la

cella.

Planche XXVIl.

Fig. 1-2. — Goqniile percée, le trou ayant été pratiqué en usant par

frottement l'une des laces. Recueillie dans le tumulus de Pieri’elitle par

M. Léon Bertrand.

Fig. 3 .
— Fragment de crâne humain portant sui’ deux de ses bords des

li'aces très visibles de raclage et de coupure. Recueilli dans les louilles du

tumulu.s-dolmen de Ligné.

Fig. 4 . — Vase à fond hémisphérique, de pâte grossière, assez mal cuit,

provenant du tumulus do Pierrelilti'. Iliamèire de l'ouvei’ture, 0 m. i.) 5 ;

hauteur, 0 m. oG 5 .
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I'lasciie \XVIiI.

Pi,, i_.-, _ |,aiim fie silex, à palirie Manche; vue de lace el ‘le '

provenant de la lonille du dolmen de Pierre-Rouge (commune dbdon.

arronclisseinenl irAng<uiiême).

PLAvenr. XXIX.

Pi,,, i_2. _ Lame de silex Idond, analogue à celui du Grand-Pi-essigny,

ti-ouvée sur la commune de Rioussac (canton de Rulloc). ^

aux lames trouvées dans les dolmens et notamment dans la Motte de la

Ganle (commune de Luxé). Celte pièce est intéressanle parce cp. el e es

retaillée et appointée aux deux bouts; on s’en servait donc, sans qu elle lut

munie d'un manche. Ces sortes de lames ne sont pas des lances.



RECONNAISSANCE

DU SEGMENT TA C APE-TH A S A UT E

Dlî LA VOIE ROMAINE DE TACAPE \ TIIEVESTE

PAR M. LE CAPITAINE tllLAIllE.

Ay.uil (>u rocciisloii, en octobre iSijy, au cours des étajies d’un
rhaiigeiueut de ffarnisons du A' bataillon d’Alriijiie, auquel j’ap-

partenais alors, de séjourner vingt-quatre heures auv puits de Hen-
cliir-Melianiln, dans le Bled-Scgui, j’en profitai pour rechercher les

bornes milliaires que la carte d’itinéraires au i /noo,ooo' (édition on
courbes) signale à 5 kilomètres environ an sud de ce point, .l’en re-

trouvai flen.v groupes, de sept à huit bornes chacun, toutes à terre,

quel([ues-unes seuleineid, présentant leur insci'iption en dessus, .l’eus

1 impi’ession que ces bornes devaient être demeurées en jilace, à

I endroit moine où les siècles les avaient renversées; leur groupe-
ment, la distance d environ i,.'3oo mètres (un mille romain) qui
sépare les deux tas; 1 aspect deserlique de cette partie du Bled-
Segui

, où je n avais pu apercevoir même la moindre tente do no-
mades, où je n’avais rencontré, on lait d’êtres vivants, que des
troupeaux de gazelles, tout contribuait à Ibi tifier cette impression;
je ne voyais pas bien, en etfet, quel projet de construction de
koubba, comme le suppose Tissot b), aurait ])u faire transporter
ces bornes du Bled-Haïra en cet endroit, .le me proposai fie pro-
fiter de mon séjour à Gabès |)ournie livrer à une étude conscien-
cieuse des vestiges de la voie Tacape -Theueste qui pourraient sub-
sister entre Gabès et le Bled-Segui. Ce sont les résultats de ma
reconnaissance de ce segment de la voie (|ue je vais exposer ici.
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1° Spgiiienl Tacape-Aquue Tacapitanae.

Le tracé de ce segment est certain <'). Le sixième milliaire a élé

retrouvé à Henchir-Tobeui
,
près de Ras-ei-Oiied ,

eu i88q, par ie

capitaine Privé :

IMF • C A E S • c « A / E 7' ( O

DIOCLETIANO P-F-INi'

ICTO AVG-P'M-TRIB-

POTEST - COS-P-/7'

cOS - P - P • PRocos
ET IMP • C AES • M • aiu-c

L 1 O V A L E R I O • M A a- 7

M I A N O P • F IN Vicîo

avg-p-m-trib-pot-

cOS • P P PROCOS • TACP

pVBL ATACAPA
MIL- VI

Lu autre juilliairc a été découvert à Heiicliir-Zàtria, entre Gabès

et El-Hamina. Je n'ai pas pu retrouver l’einpiacemeiit de cet bencbir,

mais j’ai vu une borne milliaire (complètement illisilbe) dans le

col où ie sentier direct menant de Gal)ès a El-Hamma traverse le

Djebol-Regouba, 3 ou ù kilomètres avant d’arriver à El-Hamma.

Peut-être est-ce là Hencliii'-Zàtria.

Tissot fait remarquer N que la distance de id milles donnée

pour le trajet Tacapc-Aquae par la table de Peutinger est trop faible

de 2 milles. La distance de Sidi-boul-Raba ,
où quel<|ues arcliéo-

logucs veulent voir l’emplacenient précis de Tacapc, à El-Hamma,

est bien de i8 milles. Mais d’assez nombreuses fouilles que j’ai ])u

faire aux environs de Gabès, au cours dune annee de séjoui, et

dont je donnerai plus lard un compte rendu, m’autorisent a sup-

poser que la Tacape antique n'était pas ainsi étroitement limitée à

U) Cf. ïissoT, op. cit., Il, p. OSà.

U) Op. cit., Il, p. 655.



Cl. Mom.kzi'N, lîull. in'rli. ilu (joiiuir, 11^8.5, p. i

- Op. cil., p. 055. -- Cliovan-icr, ((lù a Iroiivé en 1 S 77 la soLiklia pleine

ireau, déi lare que ce l'ail élait alisoluiiient exceplioniiel el l’e-xpliquc pae tria pro-

— !\k —
opIIc modeste colline de Sidi-boul-li;iba

;
dans les villages voisins

de Teboulbon, d’Aïn-Zerig, de Cbenini, de Nalinl, du Pelil-Djara,

les inate'rianx anliffues abondent; conslrnits à peu près entici-einent

au moyen de ces mate'ciau.x, ces villages ont on outre leurs places

et leurs rues encombrées de pierres et de colonnes einormes, ti'op

lourdes pour (|ue l’on |)uisse admettre (|u’ellcs aient été appoi’tées

là de Boiil-Baha

,

])uis([u’elles n’ont pas même |m être utilisées pour

des constructions; il est bien plus naturel d’admettre (|u’elles sont

demeurées surplace au cours des sii’cles; maintes Irancbécs, dans

l’oasis, ont mis à découvert des li'ogments de murailles anticpies,

notamment celle pratiquée pour le passage de la route de Gafsa;

lors([ue l’on a construit le camp de Gabès, on a trouvé, sur l’em-

placement qu’occupe, à ])lus de î2 kilomètres à l’est de Boiil-Baba,

le (juarlier du Train, des fondalions et des tombes; en creusant

des tomlies dans le cimetière civil, à un peu plus de i kilomètre

à l’est de Boni-Baba, on a tiouvé également des traces de con-

structions anti([nes. 11 n’est donc pas exact de limiter la Tacape an-

ti((ue aux modestes contours de la colline de Boul-Baba, et, pour

mon compte, je me la représente couvrant de ses l'aubourgs et de

ses jardins tout l’espace occupé aujourd’bui par Gabès, Menzel,

Bjara, l’oasis, A'in-Zei'ig, Aletrecb et Teboulbou. Si l’on admet que

les distances, telles que les donne la table de Peulinger, partaient.

non du centre de la cité, mais de la sortie des faubourgs occiden-

taux, cette dillérence de 3 milles s’explique. Actuellement, loi'sque

l’on va de Gabès à El-klamma, la Iraversée de l’oasis est de 3 kilo-

mètres. Or 1 oasis antique P) était beaucoup plus vasic que l’oasis

actuelle.

Segment yb/ar/c TardjnIfmnc-iSitcsna.

La voie romaine, dont j’ai retrouvé de nombreux milliaires plus

loin, entre Biai'-Beloull'a et le Djebid-Loust, n’a pas laissé de ti-aces

entre El-Hamma et Biar-Beloull’a. Les Arabes d’El-Hamma, quand

ils vont à Gal’sa, piquent tout droit sur Biar-Belouffa; la traversée

du Cbott-el-Eedjij est, dans cette région, très facile jiartout, con-

trairement à ce (ju’en dit Tissot (-1; le sol en est abs.olument ferme.
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et, sans les elllorescences salines qui le recouvrent par places, l’on

ne s’apercevrait nullement que l’on est dans le Ghott.

A Biar-BeloulTa, il y a douze puits antiques, dont les maçon-

neries sont encore en bon état, et qui donnent une eau très belle

et relativement bonne; de nomljreuses auges de pierre, contem-

poraines des puits, permettent d’abreuver les animaux. Les no-

mades campés dans le Bled-Haïrab) viennent de fort loin s’appro-

visionner d’eau potable à Biar-Belouffa. Cbevarrier a décrit ces

puits (-). Je n’ai relevé en ce point ([ue les restes, très détruits,

de deux ou trois habitations antiques. Il semble qu’il n’y ait ja-

mais eu là d’agglomération importante, malgré l’abondance de

l’eau qui fait de Biar-Belouffa une halte précieuse dans cette région

,

où l’eau potable, en dehors des puits de Belouflfa et de Mehamla,

fait complètement défaut. Cet important point d’eau doit marcjuer

l’emplacement de l’antique Siïesua. C’est certainement là, en tout

cas, que colonnes et voyageurs s’approvisionnaient d’eau potable

pour la traversée du Bled-Haïra; il n’y a plus d’eau — potable ou

non — après Bled-Belonffa, qu’aux puits de Mehamla; l’eau de Me

hamla, d’ailleurs, est de qualité très inférieure à celle des puits de

Belouffa. Enfin, ce point d’eau se trouve exactement, en. ligne droile

— et aucune difficulté de terrain ne vint empêcher les Romains de

donner à cette portion de la voie un tracé rectiligne — à ay kilo-

mètres d’El-Hamma, c’est-à-dire à la distance de 19 milles donnée

par la table de Peutinger. On va voir, d’ailleurs, par l’emplacement

des inilliaires que j’ai retrouvés un peu plus loin, sur le sentier de

Belouffa au Bled-Segui, que Biar-Belouffa était incontestablement

sur la voie de Tacape à Thevcste.

ximlté de la rivière dont les eaux avaient été refoulées à i’Est par les vents d’Ouest,

qui, depuis quelques jours et ce jour-là même, soufflaient avec une violence extra-

ordinaires. Cinq mois plus tard, d’ailleurs, il traversa la sebkha en voilure, à

5 kilomètres à l’est du point où il l’avait traversée la première fois , « sans ren-

contrer ni eau ni boue».

Mon jjuide, frère du kbalil'a d’El-Hamma, Si-Amar, m’a allirmé que tout le

massif montagneux constilué par les djebels Zitoun, Batoun, Aïra, Hadifa, Loust,

SÜha (et non Stcba comme l’écrit la carte au 1/200,000'), et la vallée délimitée

par ces montagnes forment ce que les indigènes appellent le Bled-Haïra (le Dje-

bel-Aïra
,
selon lui, se nommerait en réalité Djebcl-Zcï). Celte vallée, que traversait

la voie romaine ,
est très praticable

;
elle est encore suivie par les Arabes d’El-Hamma

quand ils vont à Galsa.

1^1 Arch. des missions, 1878, p. a 3

5

.
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3 ° Segment Silesiia-Tliasmie.

La présence do nombreux milllaires permet de reconstituer exac-

tement cette partie du tracé de la voie romaine.

A 700 ou 800 mètres au Nord-üuest du débouché du col par

où l’on pénètre, en venant de Biar-Beioulîa, dans le Bled-Haïra,

à deux milles romains de Biai'-Belouffa par conséquent, j’ai retrouvé

un premier groupe de bornes milliaires renversées, dont deux seu-

lement sont entières ou à peu près.

L’une, cylindrique ('), a beaucoup souffert; un fragment de la

partie supérieure manque; je n’ai pu lire que les premières lettres

de cliaque ligne :

TR]

L’autre, quadranguhire

,

avec la partie supérieure arrondie, est en

meilleur état. Elle donne, avec deux autres, connues 1
-
1

,
la date de

la construction de la voie Thcvcste-Tacape

;

mais elle a, sur celles-ci,

l’avantage de présenter un chiffre de milles intact ;

,fe ferai, au sujet de ce iiiilliaire, une remarque générale applicable à tous

ceux qui suivent: le fût et le soubassement sont d’un seul bloc, contrairement a ce

qui a lieu en générai
,
notamment pour les milllaires des voles de Carthage à Ic-

bessa et de Carthage au Kef.

1^1 (’.orp. iriser, ht., t. VIII, n”’ 1O018 et looall.
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IMP • CAESAR • Augii

STI F ftVGwSTus ïRIB-

POT XVI

t')C- ASPRENAS • COS•

P R O C O S • VTI VIR
EPVLONVM VIAM
EX CASTRIS HIBER

NIS -TACAPES • MVNI
ENDAM CVRAVIT

LEGTII-AVG-

CXLVI

L’insci'iplion était enterrée; seules, les deux premières lignes ont

un peu souH’erl; le reste est intact.

Il n’y a aucune raison de supposer que ce milliaire n’est pas

demeuré eu place; il se trouve, parmi les l'ragments de plusieurs

autres, à un endroit où l’on chercherait en vain, à plusieurs kilo-

mètres à la ronde, koubhas ou gourbis. Dans cette vallée du lîled-

Haïra
,
en poursuivant notre roule

,
nous allons rencontrer, de distance

en distance, et en place aussi, d’autres groupes de milliaires; quels

Arabes auraient jamais pu avoir l’idée d’éclianger des bornes d’un

groupe à l’autre? Dans quel but d’ailleurs y auraient-ils touché?

Les koubbas ou gourbis les moins éloignés sont àEl-Hamraa, où les

pierres n’ont certes jamais manqué aux babitauts, qui n’ont pas

même pu utiliser sur place tous les matériaux provenaut à'Aquae

Tacapitanae.

Si donc le i4G° mille, en venant de Theveste, fut bien à cet en-

droit, le ti'acé primilif, tout au moins, de la voie Tlievestc-Tacape

aurait compté seulement :

1 4 6 -|- 3 1

9

1

8

== 1

8

5 milles

,

soit 12 milles de moins que la distance telle que la calcule Tis-

sot!*), à moins que — hypothèse bien difficilement admissible —

Je n’ose certiller la lettre C (|iii commence, sur ma lecture, la quatrième

ligne, retrouvant, dans mes notes, un point d’interrogation au-dessus de cette

lettre. Je ne pouvais, en ce pays privé d’eau, songer à emporter du papier à es-

tamper.

Op. cit.

,

If, p. 653.

35 .
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les castra hiberna de la 3“ le'gioii, à celle époque, ne lussent pas

exactement à Thcvestc.

En poursuivant ma reconnaissance, j’ai retrouvé à environ

i,5oo mètres — soit un mille — du groupe de milliaires prcce'-

dent, un second groupe de six ou sept bornes, cylindriques ou

(juadrangulaires, dont deux seulement sont entières et peuvent être

lues en partie.

La première, qui date de lu rél'ection faite sous Maxiniin
( 287 ),

est cylindrique; elle porte la double dédicace, que l’on rencontre

fréquemmcnl sur ces sortes de monuinenls, à C. Julius \'erus Maxi-

minus et C. Julius Vents Maximus, avec la formule empbatique :

Pontes velustale conlahsos et iler longa incui ia perdiiuni restitucrunt et pro

sua injaiigabiliprovidenlia pervium commeantibus redderuni. L’inscription

se termine par ;

a taCAPAS

Le ebiffre des milles est effacé. C’était, forcément, XXXVIII, en

admettant toujours que la mesure des distances partait de la

sortie des faubourgs Ouest de Tacape, et que le chiffre initial,

XVI, Tacape- Aquae

,

de la table de Peutingor, est l’enregistre-

ment fidèle de la distance donnée par les milliaires entre Tacape

et Aquae.

D’ailleurs, un des milliaires d’un troisième groupe qui se trouve

à un mille plus loin, vers le Bled-Segui, va nous donner le ebiffre

XXXVIIII. Le groupe où nous sommes manjuait donc bien le trente-

huitième mille, et les indications de la table de Peutingor sont,

jusqu’ici, exactes.

La deuxième borne, en partie lisible, osi quadrangulaire

;

elle a

plutôt l’aspect d’un grand linteau, d’un montant de porte. Sur une

longueur totale de 1 m. 80
, o m. 55 seulement ont été réservés, à

la partie inférieure, pour l’inscription, aujourd’hui à peu près en-

tièrement eflacée d)
:

A l’Ouesl-Sud-Oiiesl de ce groupe de bornes, et à environ 2 kilomètres de

là, au pied du Djebel-Stiha (Slcha sur la carte au t/aoo,ooo’), sont les vestiges,

très détruits et sans inlérèt, d’une petite inslallation agricole, rHeiicliir-el-Mbé-

guel.



IMAX

A 1 kilom. 5 oo, ou, si l’on préfîn-e, à un mille ro3nain,plus

au Nord-Ouest, sur la berge (rive droite) de l’Oued-Hadifa
,
est un

troisième groupe de uiilliaires. Deux seulement présentent une in-

scription lisible. La seule qui soit intéressante a beaucoup souffert,

mais il en l’este assez pour qu’on puisse la dater (287, réfection

de la voie sous Maximin), et, surtout, pour qu’on puisse y lire très

nettement le chiffre des milles : XXXVIIIl. C’est le milliaire auquel

j’ai fait allusion quelques lignes plus haut. Ce chiffre prouve :

1° Que tous les milliaires dont nous venons de parler sont en

place
;

9“ Que les chiffres de la tahle de Peutinger sont, en ce qui con

cerne cette partie de la voie, exacts.

Cette borne, cylindrique, a été brisée en deux morceaux prin-

cipaux :

REDDERV dî

a toCAPASM-P-Ri

XXXVIIII •
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Une autre borne porte une inscription tout à fait efface'e, où je

n’ai pu distinguer ([ue deux mots. Elle est qiindrangulaire. Elle a

été utilisiie à une époque ultérieure comme montant de porte. Ca-

i-actères très négligés :

FELIX GER

. . Félix Gerlinmiicus) . . .

A quelques pas de ce groupe de milliaii'cs sont les restes, très

détruits, de deux constructions, dont Fnne était un peu plus grande

que l’autre : sans doute ([uelque ferme, ou plutôt quelque auberge

écartée.

De ce point, quittant le sentier d'El-llainnia à Gafsa, je suis allé,

à envii’ou a kilomètres au Nord-Est, relever une inscription que

me signalait mon guide à Hencbir-llaïra, au pied de la pointe Sud-

Est du Djebel-Haïra. .le pensais que ce devaitêtre le Ksar-el-Haïra de

WilmannsO).

.l’ai trouvé, à l’endroit indiqué par mon guide, les ruines d’un

petit mausolée, entièrement renversé; sous le dallage de ce mau-

solée s’ouvie une cavité, la ebambre funéraire évidemment; les

dalles qui la recouvraient ont été enlevées, et les tombes fouillées,

car je n’y al trouvé aucun mobilier funéraire. Une corniche, dont

quelques fragments apparaissent parmi les débris du monument,

ornait le mausolée. Sur une pierre complètement érodée par les

eaux de pluie, j’ai relevé le fragment d’inscription suivant, tracé

eu caractères de o m. 07 de hauteur, d’une facture très négligée :

DIS MAVIBVS
««îiViVTVS^VA 1/

WAAHINITIVS V-XC
pl S W A N I S F • \
INSTITVER\rT

Les érosions profondes do la pierre rendent bien difficile la lec-

ture de cette inscription.

Si c’est là le Ksar-el-llaïra de Wilmanns, l’inscription ,
en tout

cas, n’est pas celle qu’il y a relevée.
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D’ailleurs, il y a, autour du Djebel-Haïra
,

plusieurs ruines de

fermes ou de mausole'es sans intérêt, que les Arabes appellent in-

distinctement : Ksar ou Hencbir-el-Haïia, cest-a-dire « ruines du

Bled-el-Haïraîî.

Ensuite, mon guide m’ayant affirme' qu’il n’y avait plus de

pierres comme celles qu’il m’avait montrées entre Biar-Belouffa et

l’Oued-Hadifa que dans le Bled-Segui, je me suis dirigé sur 1 Hen-

chir-Jerbi (etnonGuerbi), enceinlede pierres de taille entourant les

vestiges d’un réduit; là, je me trouvais de nouveau sur la piste

arabe qui a succédé à la voie Tacape-Capsa; laissant Mehamla à

droite, j’ai suivi cette piste vers l’Ouest jusqu’aux milliaires que

j’étais venu voir de Mebamla, quelques mois auparavant.

Comme je l’ai déjà dit, ces milliaires sont répartis en deux

groupes, à environ i,5oo mètres l’iin de 1 autre. Le premier se

trouve à 5 kilomètres environ au Sud des puits de Mehamla. La

plupart des bornes ont leur inscription en terre; seul avec mon

guide, je ne pouvais songer à les retourner; deux seulement mon-

traient leur inscription ;

L’une, déjà signalée date de la réfection de Le chiffre

des milles n’est lisible qu’en partie :

L’autre, simple fragment, ne porte que trois lignes, .presque

effacées et fort difficiles à lire :

VSflPMR
\ T aca P E

MP\1A

Peut-êtCe faut-il lire :

[mater. . . casirorum et senci\tii^ et patr(iae) a Tacape m{ilia) p{assuum

XLV[i].

Il s’agirait, dans ce cas, d’Otacilia, femme de Philippe, et la

borne daterait de la réparation de ühh, connue par d’autres mil-

liaires, un, notamment, qui existe entre Aïn-Tounga et Aïn-Hedja®.

m Corp. inscr. lat.

,

t. VIII, n” joof2.5.

Tissot, op, cit., p. 35 1 .
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La distance de ce groupe de iniiiiaires du Bled-Segui au groupe

de l’Oued-Hadifa (89' mille), comptée suivant le sentier arabe pas-

sant par Henchir-Jerbi et se dirigeant sur Gafsa en laissant Mebamla

au Nord, est de 10 à 11 kilomètres, c’est-à-dire de 7 milles romains.

Or ce sentier, nous l’avons établi, suit fidèlement le tracé de la

voie romaine Tacapc-Capsa; le premier groupe de milliaires du Se-

gui marque donc le 46 ' mille.

Tissot, se basant sur le chiffre donné par la lecture de M. Charles

Robert d), estime que le premier de ces deux milliaires du Segui,

celui de l’année 287, dont le chiffre des milles est aujourd’hui illi-

sible, portait le chiffre XXXXVII. Mais, à 1 , 5 00 mètres au Nord-

Ouest de ce groupe, c’est-à-dire à 1 raille romain vers Gafsa, un

des milliaires du second tas, illisible aujourd’hui, quant au chiffre

des milles, portait, quand il fut découvert, très li.sible, ce chiffre :

XXXXVII (-). Il est donc de toute évidence que les deux groupes de

milliaires du Segui sont, comme ceux du Bled-Haïra, en place, et

qu’ils marquent, l’un, le 40', l’autre, le 47° mille.

Tissot, n’ayant eu sans doute à sa disposition que des cartes fort

imparfaites, commet une grosse erreur sur la distance de ce point

du Bled-Segui à Gabès, et il en est réduit, pour expliquer la

présence en ce point du milliaire XXXXVII, à supposer que ces

colonnes auraient été transportées là pour la construction d’une

koubba, dont le projet aurait été ensuite abandonné®.

Revenons à ce second groupe de milliaires du Bled-Segui, point

extrême de ma reconnaissance de la voie Tacapc-Tkeveste ;

Trois des bornes seulement ont leur inscription en dessus. Toutes

trois ont déjà été publiées au Corpus^'‘'i.

La borne 10021 a été brisée en deux parties; la partie infé-

rieure, qui contient les six dernières lignes de l’inscription, a beau-

coup souffert.

La borne 10024 a été cassée; je n’en ai vu que les dernières
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Ma lechin Lecture de la partie correspondante

par Daveijrier et Chevarrier :

PARTH-MAX-BnV
MAX - gEKm -MAa;-

pNT-MAX-TRIB-

P 0 T • X I X • imp
COS- IIII -PROCOS

thic • M A a; - britt'

m ax • G E R ?)i - m a

x

P O N T - max-

trib - POT - X . . . imp -

I PRocos

ATACapis

Les dilTeTeiices, dans ces deux lectures, sont telles, que je me

demande si j’ai bien sous les yeux la même borne que Duveyrier et

Chevarrier; il n’est pas admissible que des lettres, elFace'es lors de

la découverte de ces bornes, soient redevenues lisibles depuis. Je

crois pouvoir certifier absolument l’exactitude de ma lecture. Mou

guide, qui connaît à fond le Segui, m’ayant affirmé qu’il n’y a pas

d’autres colonnes, dans cette partie du Segui, que les deux tas que

nous venions de voir, je suis obligé de supposer que le fragment

de borne que je viens de reproduire a dû être retourné depuis le

passage de ces archéologues, et que le milliaire, de rédaction iden-

tique, qu’ils ont copié, n’est pas le même que celui que j’ai eu moi-

même sous les yeux.

Quoi qu’il en soit, ma lecture indiquerait une réparation de la

route dans la dernière année du règne de Caracalla (216). Or on

sait, par des milliaires identiques P), qu’à celte époque, les voies

Carthage -Theveste et Carthage-Cirta furent réparées.

Arrivé au terme de ma reconnaissance, qu’il ne m’était pas pos-

sible, dans les étroites limites du temps dont je disposais, de pous-

ser plus avant, j’ai cherché, avant de revenir sur mes pas, à déter-

miner l’emplacement de Thasarte, que la table de Peutinger place,

sur la route de Tacape à Theveste, au ûy' mille, c’est-à-dire préci-

sément à l’endroit où gisent les bornes du second groupe du Bled-

Segui. Or il n’y a, en ce point, aucune trace d’un centre antique.

L’Henchir-es-Segui
,
nom sous lequel Duveyrier désigne l’endroit où

il a trouvé les milliaires de ce second groupe, se réduit au gisement

de bornes lui-même. Mon guide, de plus, m’a déclaré ne con-

naître dans cette région aucun henchir de ce nom.

Tissot,, op. cit,y p. 335.



Thasartc ne petit être rHonchir-Jerlii
,
ruines sans irnporlance d’ail-

leurs, et qui, si elles se trouvent sur la voie Tacapc-Capsa

,

sont

seulement à 9 milles de Siksua au lieu de 12 (table de Peutinger).

J’ai bien releve', en me rendant directement au second groupe

de bornes à Meliamla, les vestiges de deux ou trois construclioiis

antiques, assez espacées, notamment à moitié chemin à peu près,

une ruine dont les murs sont arasés au niveau du sol, et d’où l’on

voit, par places, le dallage en ciment. Mais, étant donnée surtout

'importance bien plus grande des vestiges antiques qui subsistent

à Meliamla, ces quebpies ruines m’ont pai’u simplement jalonner

une route, un compendium ayant relié la Mehamla antique à la voie

Tacapc-Thevesle. Ce compendium, s’il a existé, s’embranchait sur la

grande voie au li']° mille; et, en admettant que la distance de Ta-

ciipe à Thasarle inscrite dans la table de Peutinger était, non point

la distance des deux cités, mais celle de Tacape à l’cmbrancbe-

ment, sur la grande voie, du compendium

,

long de 3 milles environ,

qui y i-attacbait Thasartc, Meliamla, dans ce cas, serait l’emplace-

ment de Thasartc. Cette hypothèse me paraît être sérieusement cor-

roborée par l’importance des vestiges antiques de Mehamla. Ces

ruines couvrent une vaste surface. Malheureusement, des fouilles

barbares ont fait disparaître ([uantité de matériaux intéressants.

Les détachements de troupes qui ont travaillé à la route de Gabès

à Gafsa par Mehamla ont puisé largement dans les ruines de Me-

hamla, pour se procurer la pierre qui devait leur manquer. Le

petit temple qu’y signale Clievarrier, et que le colonel de la Roque

y vit encore en i88/iiP, a entièrement disparu. Un camarade de

la garnison de Gabès m’a déclaré avoir enlevé de là, il y a une di-

zaine d’années, étant sous-oHicier, un fragment de mosaïque repré-

sentant des oiseaux et des poissons.

Les soldats qui ont travaillé à la route ont mis presque entière-

ment à découvert, en fouillant un des nombreux tertres qui

marquent aujourd’hui l’emplacement des constructions antiques,

un vaste édifice carré, dont j’ai relevé le plan pour les parties mises

au jour. U mesure aS mèlres de côté, et il offre cette particularité

intéressante d’avoir été construit en pierres artilicielles, formées

d’un tr aggloméré T> de sable et de ciment réparti en blocs uniformes,

de O m. ho d’é])aisseur, imitant des pierres de taille; la construc-



tion en est fort soigne'e; le dallage des parties mises à découvert

était mosaïque', mais les mosaïques visibles ont été saccagées; les

parties qui subsistent présentent des dessins géométriques en quatre

couleurs : bleu, rouge, blanc et noir. La partie centrale du monu-

ment n’a pas encore clé explorée, et, en grattant avec un bâton,

j’ai aperçu un peu d’une mosaïque, qui m’a paru plus fine que

celle des chambres latérales; un lut de colonne, long de a ni. a5,

a été mis au jour dans la partie centrale (le sol antique n est qu a

0 m. 5 O de profondeur). Je pense que ce monument devait être un

établissement thermal : la construction soignée, le dallage mo-

saïqué, les nomln-euses chambres latérales (sept de chaque côté),

l’ornementation probablement plus riche de la partie centrale, en-

core enterrée, dont une première colonne, mise à découvert dans

cette partie, est un indice; l’eau enfin, magnésienne mais très

abondante, des puits de Mehamla
,
tout concorde pour faire admettre

cette hypothèse. Les fondations de ce monument et la hase des

murs, sur une hauteur de oui. 5o, sont, en somme, absolument

intacts; le contrôleur civil de Gabès, d’accord avec les Travaux pu-

blics, songe, je crois, à le faire restaurer et transformer en citernes

ou réservoirs.

Je signalerai, en terminant, la quantité considérable de frag-

ments de poterie qui jonchent le sol sur toute l’étendue des ruines

de l’Henchir-Mehamla.

Hilaire,

Capitaine au loa' d’infaiiterio.



TABLE ALPHABÉTIQUE.

Abru (Le colonel) ofTre une îampe pu-

nique au musée du Bardo, p. cxlix.

Acadésiie de Vaucluse (L') demande

une siibvenlion
,
p. ex.

Académie royale de Stockholm (L’)

offre un ouvra|Te nu Comité, p. cxxii.

AcÉ, nom de Ptolémaïs (Phénicie),

p. cxxi
,
CXXVIII-CXXIX.

Ae.miliüs FEnnETüS; jurisconsnlle. Son

tomfieau à Avignon, p. 363.

Aigrefeuille (Guillaume d’), cardinal.

Son tombeau à Avignon, p. 36<'i.

Aïn-Beida (Algérie). Stations primitives

de la région, p. clxxv, et p. h'è'j-'

/i38.

Aïn-Benia (Tunisie). Ruines et voie ro-

maine, p. 19.3.

Aïn-Fourna (Tunisie). Inscriptions ro-

maines, p. aap-aSo.

Aïn-Ghechil (Tunisie). Inscription ro-

maine, p. 23 1.

Aïn-Ghorab (Tunisie). Inscriptions ro-

maines, p. CXLII.

Aïn-Kuarrouba. — Voir Henchir-Aïn-

Kuarrouba.

Aïn-Zouza (Tunisie). Inscriptions ro-

maines, p. 21 5. — Porte romaine,

fort byzantin et mausolée, p. 190 .

Aix ( Bouches-du-Rlione). Tombeaux des

comtes de Provence, p. .3/i'y à

35i.

Alaoui (Alusée). — Voir Tunis : musée

du Bardo.

Albanie. Nécropoles anciennes, p. lxxiv.

Aldegrin (Saint). Ses reliques, p. ito.

Aldobrandim. Leur tombeau à Avignon,

p. 363.

Algérie. Notes d’archéologie algérienne,

p. 687 à 464. — Recherches archéo-

logiques des biigûdes topographiques,

p. cxxxvii à cxLiv. — Voies romaines,

p. CXXXVIII.

Alix (M.) communique une inscription

romaine, p. ccxvi.

Alphonse II, comte de Provence. Sa

statue tombale dessinée par Peiresc,

p. 347, 349-350.

Ambleny (Aisne). Fouilles projetées dans

une enceinte antique, p. cxiv.

Amboise (Louis 1" d'). Son testament,

p. LXX.

Amiens (Somme). Calliédrale : châsse du

chef de saint Jean, p. 35 1 à 355.

Ammaedaih
y

ville antique (Algérie). —
Voir Haïdra.

Amponville (Seinc-et-Marne). Fonte

d'une cloche, p. 76 .

Ampoule de verre, à Raume-les-Mes-

sicurs
,
p. 112 .

Angers (Maine-et-Loire). Peintures du

xv' siècle et statues dessinées pour

Peiresc, p. 355 à 36o.

Anjou (Maison d’). Portraits de princes

et princesses, p. 355 à 36o.

Anne de Bourgogne, femme du duc de

Bedford. Son tombeau aux Célestins

de Paris, p. 374 .

Anneau mérovingien, d’argent, p. 48i-

482.

Antoine, fondeur de cloches, p. 71 .

Antoine Raquiyer, évêque de Lisieux.

Son tombeau, p. 869 .

Apollon (Statue d’), trouvée à Chercliel,

p. CLIll.
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AijiJiiUüos nüMAiss en Touraine, p. xlv-

XLVi, et p. /ia 5 à 436
,
pl. XX.

Aradi (Tunisie). — Voir Djebel-cou-

Abada (Le).

Aiiagox (Yolande d’). Son portrait,

p. 356-357.

.\niiAL (.Algérie). Inscription chrélienne,

p. 45 g.

Abcuives du château de Dampicrre,

p. 5g, 61 à 65.

Abcuives kotabiales. Vœu pour leur

conservation, p. lxvii.

Abiège (Département de 1 ’). Sépultures

préromaines, p. XLViir.

Abtuies-en-Vexin (Seine-et-Oise). Église

romane, p. lxxii, cxiii.

Abtois (Robert d’). Deux miniatures

représentant son jugement, p. 877.

Aude (Département de T). Monuments

préhistoi'iques, p. l.

Aufpebville (Seine-el-Marno). Fonte

d’une cloche, p. So.

Aulxaï-la-Rivièbe (Loiret). Foute d’une

cloche, p. 72.

.Ytjmonièbe de saint Désiré, à Bauine-

les-Messieui-s
,
p. 110-111.

Aubiol (Bouches-du-Rhone). Station

néolithique, p. li.

Babelox (Ernest), chargé de rédiger

une notice biographique de M. Cha-

bouillet, p. XXIV, xxxiii; — chargé de

divers rapports, p. cxxi, cxxxv; —
communique une lettre de M. Cou-

til
, p. cxxvi ;

— membre d’une com-

mission, p. cix; — présente une

observation, p. lxxii.

Notice biographique de M. Ana-

tole Chabouillet, p. 3 à 24 .

Observation sur une médaille à

l’elTigie du Christ, p. lxxiii.

Rapports sur des antiquités com-

muniquées par M. Jacquot, p. cxxxv;

— sur la chronologie des monnaies de

Authentiques de reliques de l’abbaye do

Baume-les-Messieurs, p. 108 à 121

pl. V et VL

Auvebgne. Ecole romane auvergnate .

p. i.xiii-Lxiv, et p. 4 i 4 à 421.

Auvebgne (Dauphins d’). Leurs tom-

beaux à Clermont, p. 366-867.

Auxebbe (Yonne). Claude Espaulard

maître fondeur à .Auxerre, p. 76.

Aveneau UE LA Gbancièbe (M.) offre des

ouvrages au Comité, p. cxxviii.

Avenet (M.) fait une lecture, p. lxii.

Avebdon (Loir-et-Cher). Fouilles d’une

tombelle, p. cxx, cxxxi.

Avignon (Vaucluse). Musée Calvet :

inventaire estimatif du Trésor royal

de France, p. cvi-cvii, et p. 126

à 129; projet de catalogue des in-

scriptions, p. ex. — Retable des Cé-

lestins, p. 36 o. — Tombeaux, autre

fois dans les églises d’Avignon,

indiqués par Peiresc. p. 36 i à 365 .

Avignv (Y’onue). Tombeaux de l’époque

franque, p. cxx, cxxxi.

Avon (Seine-et-Marne). Fonte d’une

cloche, p. 78.

Avbil (Gilles)
,
maître fondeur à Dinau ,

I P- 71-

B

Ptoléinais, p. cxxix-cxxx; — sur une

monnaie punique au type do la char-

rue, p. cciii-cciv; — sur des mon-

naies puniques et romaines trouvées

au bordj de Ben-Gardane, p. cl-

CLI.

Bacciius (Statue de), trouvée à Car-

thage, p. CLV.

Bague mérovingienne, p. 48i-482.

Bab (Gaston de), nommé officier de

l’Instruction publique, p. xcv.

Babbabes (Peuples) en Gaule. Leur in-

dustrie, p. LXVllI-LXIX.

Babbette (Jean), fondeur à Chaumout-

en-Bassigny, p. 71.
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Barbier (Inventaire des biens d’un) de

Crest, p. CAvi.

Barcelone (Espagne). Prise de Barce-

ione rappelée sur un jeton des Etats

de Languedoc, p. aSi-aSb.

Barrière-Flavï (G.), L’industrie des peu-

ples barbares de la Gaule, p. lsvih-

LXIX.

Barrï (M.). Ses fouilles à Morsol,

p. CLIX.

Barthéltîmï
(
Anatole de), chargé de di-

vers rapports, p. xxiv, civ, ex, exx;

— membre de commissions, p. xxiv,

cix; — présente une observation,

p. ex; — présente divers rapports,

p. exiv.

Bapporls sur des antiquités di-

verses découvertes dans le l^as-de-

Galais, p. exxx, — sur des ttcroixde

Lorraine:) dessinées sur un manu-

scrit du xiv' siècle, p. cv; — sur une

monnaie gauloise trouvée à Worm-

loudl, p. cxi; — sur des monnaies

d’or espagnoles du xvi” siècle trouvées

à Berck, p. cxv-cxvi
;
— sur une

note de M. de Mély relative à la, ré-

ception de la Sainte-Couronne à Pa-

ris, p. XXXIII.

Basilique chrétienne àMorsot (Algérie),

p. CLIX.

Bas-reltefs en marbre à sujets religieux

acquis à Pau, p. cxi.

Bassot (Le général). Rapport à lui

adressé par le commandant Toussaint,

p. cxxxvii à cxliv.

Batillv (Loiret). Fonte d’une cloche,

p. 8o.

Baudemart (F.) olTre un ouvrage au Co-

mité
, p. CXXII.

Baume-les-Messieurs (.Lira). Reliques,

authentiques et tissus conservés dans

l’ancienne église abbatiale, p. io8 a

lai, pl. Il à VL
Baie (Le baron de) oITre dos ouvrages

au Comité, p. cv, ex.

Bazociies (Gui de). Examen d'une de

ses lettres, p. 96 à 100,10(1-107.

Beatrix de Provence, femme de Charles

d’ .Anjou. Sa statue à .Aix, p. <J 5 o,

pl. XV.

Beatrix de Savoie, femme do Ravmoiid

Bérenger IV. Sa statue à Aix
, p. 348 -

SAg. — Son tombeau à Hautecombe,

p. 366 .

Beaufort (Raymond de), vicomte de

Valerne. Son tombeau à Avignon,

p. 361i.

Beauvau (René -François de ), arche-

vêque de Narbonne. Jeton à ses

armes, p. 9gg-3oo. — Sa mort rap-

pelée sur un jeton des États de Lan-

guedoc, p. 3 10.

Becket (Saint Thomas). Sa statue à

Sens, p. XXVII, et p. ad à 37, pl. I.

Béja (Tunisie). Stèle avec bas-relief et

inscription romaine, p. cxlix.

Ben-Gardane (Tunisie). Monnaies puni-

ques et romaines, p. c.xxxv, cl-cli.

Benoit, compagnon d’Ogier. Son tom-

beau à Saint-Faron de Meaux, p. 370

à 870.

Be.x-Tiiious (Algérie). Inscription ro-

maine, p. lia.

Berbères (Antiquités), au llaut-Saliara

,

p. 187 à lis.

Berrrdgcer. Ses papiers à la biblio-

thèque d’Alger, p. i 53 à i 55 .

Berck (Pas-de-Calais). Trouvaille de

monnaies d’or du xvi° siècle, p. ex,

cxv-cxvi.

Berger (Philippe), chargé de divers

rapports, p. cxv, CLxxxiii;— présente

un rapport, p. cxxvi.

Rapports sur des ex-voto àTaiiit,

p. CLi-CLii; — sur une inscription

trilingue d’Henebir-Aouïn
,
p. cxxxvi;

— sur une plaque de plomb avec

formules d’imprécations, p. clxiv-

CLXv; — sur des stèles puniques à

Douar-ecli-Cliott
,

p. cxxxvi-cxxxvii ;

— sur le Tombeau de la Chrétienne,

p. CLXVIll.

Bergeret (JL), nommé officier d’Aca-

démie, p. xcv.

Bernard, abbé de Baume-les-Mossieurs

,

p. 118.
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ÜERSARD (Adrien), maître Ibndeui

Brouaniie-en-Bassigny, p. 71.

Bernard (André), maiire fondeur à Don-

court
, p. 72, 7 4 .

Bernaud (Le lieutenant) copie une in-

scription romaine, p. ccxvii.

Bernard (Pierre), maître fondeur à

Brouanne, p. 72.

Bernard (Thomas) grave des jetons des

Élats de Languedoc, p. 288, 288.

Beutiielé (Joseph) communique une

inscription romaine trouvée à Saint-

Marlin-de-Colombe, p. cxxiv.

Berton de Grillon (Louis Balbi de),

archevêque de îSarhonne, p. 3 og-

3 1 0.

Bertrand (Alexandre), chargé d’un rap-

port, p. cxii; — nommé président

honoraire delà section d’archéologie,

p. xxxi; — présente une ohservalion,

p. ex; — prononce l’éloge funèbre de

M. Chahouillet, p. xxiii-xxiv.

Bertrand (Louis) communique des in-

scriptions romaines, p. cxciv.

Acquisitions nouvelles du musée

de Pliilippeville, p. cxliv-cxlv. —
Inscriptions romaines trouvées à Phl-

lippeville, p. clviii, cciv.

Bertrand de Cuanac, cardinal. Son tom-

beau à Avignon, p. 862.

Bertrand de Decx, cardinal. Son tom-

beau à Avignon, p. 363 .

Besançon (Doubs). — Voir Désiré

(Saint).

Beyrouth (Syrie). Inscriptions romaines,

p. xxxiii à x.xxmi.

Bezot (Jean et Nicolas), fondeurs à

Saint-Thibault en Lorraine, p. 72.

Biar-Belouffa (Tunisie). Milliaires ro-

mains, p. 546 à 55 o. — Puits anti-

ques, p. 545 .

Bidoux (Martin l’aîné et Louis), maîtres

fondeurs à Orléans, p. 72.

Bie (Jacques de). Son ouvrage des

Vrais portraits des rois de France,

p. 342.

Bignon (Le). — Voir Le Bignon-Mira-

beau.

Bijoux d’or trouvés à Carthage, p. clxxi-

CLXXII.

Bir-bou-Rekba (Tunisie). Inscription ro-

maine, p. oc-cci.

Bir-el-Henciue (Algérie). Inscription

romaine, p. cxLii.

Bir-Laskbria (Algérie). Station primi-

tive, p. 437-438.

Bir-Salesi (Algérie). Inscriptions ro-

maines, p. 181.

Bissï (Algérie). Sarcophages géminés,

p. CLVllI-CLIX.

Bit-el-JIadjar (Tunisie). Inscriptions

romaines, p. 199, 2o3. — Ruines

d’un village antique et mausolée,

p. 189-190.

Bizot (M.) annonce la découverte de

deux mosaïques à Sainte -Colombe,

p. eu.

Blanche DE Castille, reine de France.

Son tombeau à Maubuisson, p. 383 .

Blanche de France, fille de Charles IV,

femme de Philippe, duc d’Orléans,

représentée sur un vitrail des Carmes

de Rouen, p. 890.

Blanchet (Adrien). Les monnaies, gau-

loises du Sud-Ouest de la Gaule,

p. LXXIV.

Blanchet (Paul), nommé officier d’Aca-

démie, p. xcv.

Inscription romaine trouvée à

Rouffak, p. ccv. — Rapport som-

maire sur une mission dans le Haut-

Sahara
, p. i 3

Blavii (Pierre)
,
cardinal. Son tombeau

à Saint-Aiidré-les-Avignon
,

p. 365 .

Bled-Segui (Le) [Tunisie]. Milliaires

romains, p. 55 i à 553 .

Bléré (Indre-et-Loire). Aqueduc ro-

main
, p. 429-430.

Bobeau (Octave). Cimetière antérieur au

x' siècle à Langeais
,
p. xxxvi

,
xcix et

p. 465 à 482, pi. XXIL — Sépul-

tures romaines à La Croix, p. cxxiii.

Boissï-aux-Cailles
(
Seine- et-Marne).

F’onle d’une cloche, p. 78.

Bone (Algérie). Substructions antiques,

p. cxcvin-cxcix.
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liovMiT (Éiiliie). Les jetons des Étals

généraux de Languedoc, p. lxxi-

lAxii, et p. ail à 3 ag
,
pi. VllI à XIV.

l?üSi>AS (Vaucluse). Tombeaux à la Char-

Ireusc, p. 365.

lioNzi (Clément dk), évêque de liéziers.

•leton à ses armes, p. 370-276.

iîONzi (Pierre dk), cardinal. Son rôle

aux Etals généraux de Languedoc,

p. 2/18
,
35 1, abi

, 376.

Bobdeacx (Gironde). Couverture d’une

maison en i 5 i 5
, p. cxvii, et p. iaa

à iai.

lÀoiiDiER (Le commandant) demande

une subvention, p. clxiv. — Scs

Ibuilles à Kasr-ez-Zit et à Souk-el-

Abiod, p. CLXXX, ci.xxxiii, clxxxiv
,

(;i.xxxvni, cxcix-cc, ccv.ccvi.

BonDY (M.) établit une carte de Car-

Ibage, p. cxc.

BoancL (L.). Édilice romain et abside

d’une église cbrétienne à Mouliers,

p. xi.iv-xi,v. — Voie romaine de

.Milan à Vienne à travers le pays des

Centrons, p. cviii.

Bosox, roi de Bourgogne. Son épi-

taphe à Vienne, p. 3 g 3 . — Sa se’pul-

ture à Cbariieu, p. Sgi.

Bosseboeüf (L’abbé). Fouilles dans l’ilot

de Tornbclaine, p. lxii-lxiii.

Büc-Arada (Tunisie). Inscription ro-

maine, p. cxLv-cXLvi. — Porto

triomphale et inscriptions romaines,

p. 160 à i 65 . — Ruines, p. cxlv.

Boucicadt (.[eau le Aleingre, dit). Son

tombeau à Tours, p. Sga.

Bougie (Algérie). Inscriptions romaines,

p. CLXXXIII-CLXXXIV.

Bougligxy (Seine-et-Marne). Fonte de

cloches, p. 74 , 8t.

Boulbox (Boucbes-du-Rlione). Poteries

et autres antiquités romaines
,

p. XXVIII.

Boulev (Dordogne). Chapelle romane,

p. LIV.

Bounuox (Jeanne de), femme de Char-
les V. Son tombeau aux Célestins de

Paris, p. 874.

BouaDERï (L.) offre un ouvrage au Crt

mité, p. cxxu.

Bourdj-el-Baradjisé, près de Beyrouth.

Inscription romaine, p. xxxvi à

XXXVIII.

Boubges (Cher). Hôtel de Guillaume de

Varye : conservation de la façade,

p. civ-cv, cxxi. — Inscription ro-

uininc, p. cxxv-cxxvi. — Musée,

p. CIV. — Maison de Jacques Cœur :

peintures, p. 355.

BounooGNE (Anne de), femme du duc de

Bedford. Son tombeau aux Célestins

de Paris, p. 874 .

Boüsr.Ez (L.). Aqueducs do l’époque

romaine en Touraine, p. xlv-xli
,
et

p. 425 à 436
,
pl. X\.

Bout de CiiAni.EiioxT (M.). Ses fouilles à

Boulbon, p. XXVIII, Gxxvii.

Brames (Seine- et -Alarne). François

Rousseau, maître fondeur à Branles,

p. 79-80.

Braoueuaye (M
)

fait une lecture,

p. Lxxiv; — présente une observa-

tion
,
p. L.

Bray-sur-Luire (Loiret). Fonte d’une

cloche, p. 80 .

Bret (Edouard-Antolne-AIarie), nommé
officier d’Académie, p. xcvi.

Bretagne, province de France. Menhirs

,

p. IVIII-LIX.

Bretagne (Marie de), femme de Louis I"

d’Anjou. Son tombeau à .Angers,

p. 358 .

Breuvannes (Haute-Marne). Maîtres

fondeurs de cette localité, p. 71 -73 ,

77 - 79-

Brizay (Indre-et-Loire). Aqueduc ro-

main, p. 432.

Bronze (Age du) , en iNormandie, p. xlix.

— Sépultures dans le département de

la Charente, p. 027 à 535.

Bronze (Objets en) préhistoriques, du

département de la Charente, p. Agi

à 54 1 .

Brou.isne-ex-Bassigxy. — Voir Breu-

vanxes.

Bru.ne (L’abbé P.). Les reliques de l’ab-
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baye de Ibuime-les-Messicurs et leurs

nndciincs auLlienliques, p. 108 à

1 9 1
,
pl. Il à VI.

Brijston (Le Pasteur), Médaille du xvi®

siècle à rellifpe du Christ, p. cxxii-

LXXIII.

BiuiT.uLs (J. -A.) fait une lecture,

p. ixxii
; — présente des observations,

p. LV, LXIX.

—— Anlériorilé et influence de l’école

l'omane auvergnate, p. lxiii-lxiv, et

p. h ili à /i9i. — Marché avec un

plombier pour le revêtement d’un

comble, à Bordeaux, en i 5 i 5 ,

p. cxvii, et p. 4 9 2 à 42 4 .

BaoYÈRES- LE-CiiATEL
(
Seilie - et - Oise).

Ponte d’une cloche, p. 76 .

Bûche (Joseph). La poype de Villars

(Ain), p. Lxxiii.

Büxel, peintre, auteur de portraits des

rois de France, p. 355.

Bvzacèxe. La chasse à la gazelle en Byza-

cène, d’après une mosaïque romaine,

p, 166 à 169, pl. VU.

G

Cabassole (Philippe de), cardinal. Son

tombeau à la Chartreuse de Bonpas.

p. 365,

Cachet d’oculiste, à Baume-les-Mes-

sienrs
,
p. 111.

Cadran solaire antique. Inscription ro-

maine mentionnant sa construction,

p. CLXXXIII.

Caen (Calvados). Inscription d’une ver-

rière aux Jacobins, p. 366 .

Cagnat (René), chargé d'un rapport,

p. cxciv; — i’ait diverses communi-

calions, p. clxxiu, ccv; — membre

d’une commission, p. cix.

Inscriptions romaines d’Algérie et

de Tunisie, p. gxlu-cxliii. — Inscrip-

tions romaines de Cherchcl, p. cxcv.

— Trois inscriptions de Tunisie,

p. i33 à i36.

Rapports sur des bijoux d’or et

dos plombs de commerce trouvés à

Carthage, p. clxxi-clxxii
;
— sur les

Joui Iles de Lambèse,p. clxxvii-clxxviii
;

— sur une inscription grecque trouvée

près de Tliala, p. clxx-clxxi; — sur

des inscriptions romaines d’Algérie,

p. cxLiv-cxLv; — sur des inscrip-

tions romaines trouvées à Bougie,

p. CLXXxiii-CLXXxiv; — sur une in-

scription romaine trouvée à Doussen,

p. cLxxiii; — sur des inscriptions

romaines ( discours impérial) de Lam-

Arciikologie. — 3.

bèse, p. cLii-cLiii; — sur des inscrip-

tions romaines de la source de Me-

doudja, p. CLXviii à clxx; — sur des

inscriptions romaines trouvées à Phi-

lippevillc, p. cciv; — sur des in-

scriptions romaines de Rusicade,

p. CLviii; — sur des inscriptions et

un dessin tracés sur des tuiles à

Sfax, p. ccii', — sur les recherches

archéologiques des brigades topogra-

phiques d’Algérie et de Tunisie,

p. cxxxvii à GXLiv
;
— sur les ruines

de Ckoba, p. eux; — sur des sarco-

phages géminés, à Bissy, p. clviii-

CLix; — sur les sondages du Condor

à Carthage, p. cxcv; — sur la

voie romaine de Tacapc-Theveüe,

p. CLXXvn.

Cahors (Lot). Inscription de Lucterius,

p. cii.

Calhiat (Le chanoine). Pèlerinages

aux fontaines dans le Tarn-et-Ga-

ronne, p. liv.

Camoreyt (Eugène). Estampilles de po-

tiers trouvées à Lectoure, p. cxxxiii.

— Statues en marbre et terre cuite

trouvées près de Lectoure, p. cxxxii-

cxxxiii. — Subslructions romaines

près de Lectoure, p. cxxxn.

Campicneulles ( Pas-de-Calais). Eglise

,

p. cxxvii.

Canal des Deux-Mkrs. Monumenls nu-

36

7
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misiiKükjues rappelant son c.-euso-

menl
,
p. 277-278.

C.U'iTvn (Jean), fondeur à Sens, p. 72.

Cap Matifou (Le).— Voir Matifoü (Le

cap).

Cabave^i-Cachin (Alfred). Cimelière mé-

rovingien du Gravas ( farn), p. xi.vii.

CAncAssoNNE (Aiido). Slalue de saint

Louis à l’église Saiiil-VincenI
,
p. i.n-

uii, et p. A 83 à A90. — Slalue

d’un diacre à l’église Saint-^'azaire,

p. 488 .

CAnLiEi\(.L) olVre un ouvrage an Comité,

p. CXXII.

Cappexteas (Vaucluse). Ilibliolhècjue :

raanuscrilsde Peiresc, p. .33 o a .igS,

pl. .VV à XIX.

Caprecaoes vernissés du département du

Gers, p. Lxiv-Lxv.

Caheox (Pierre), chapelain de l'église

de Fontainebleau, p. 77.

Caiitailiiac (AL) fait une lecture,

p. 1.XXIII-, — présenle des observa-

tions, p. XLix, Lxxiv. — La laune et

l'industrie de l’âge du renne et de

i’ùge de la pierre polie, p. i.ix.

CAmiiAGE (Tunisie). Antiquités diverses

recueillies dans les louilles, p. ccxi.

— Bijoux d’or, p. CI.XXI-CLXXII. —
Carte établie par .M. Bordy, p. cxc.

— Fouilles dans le quartier de Der-

mecli, p. cxLvm-cXLix, clix à clxiv.

— Inscriptions chrétiennes, p. i 46

à ibg. — Inscriptions phéniciennes,

votives à Tanit, p. ci.i-ci.ii. — In-

scriptions romaines, p. cLXi-cLXti. —
Monnaie frappée à Carthage, p. cxlix-

CL. — Mosaïques romaines au quar-

tier de Dermech, p. ci.v. — Plombs

de commerce, [i. clxxu. — Port an-

tique, p. cxcv. — Cf. Monnaie pu-

.XIQÜE.

C.A11TOX (Le Docteur) olfre des ouvrages

à la Commission de l’Afrique du Nord,

p. CI., CI.XXVI, cxciv.

Inscriptions romaines trouvées à

Dougga, p. cci-ccii.

Castelnaij-si‘ii-i’.\iivicnon (Gers). Ma-

trices à fabriquer des carreaux in-

crustés, p. LXIV-LXV.

Castille (Blanclie de), reine de France.

Son tombeau à Maubnisson, p. 383 .

Castres (Chapelle Saint-Benoit de)

[Tarn-et-Garonne] , lieu de pèleri-

nage, p. ex, cxvi.

Caij-Dürbax (L’abbé) présente une ob-

servation, p. XLIX.

Les sépultures préromaines de

l’Ariège, p. XLViii.

Caumariin (ÂL de). Ses armoiries, p. 73.

Ceinturât (Haute - Vienne). Menhir,

p. cxxxi.

Celle (Pierre de). — Voir Pierre de

Celle.

Cellier (Le). — Voir Le Cellier.

Cerf (Statue d’un) au Palais, à Paris,

p. 37G-377.

Cette (Victoire de), en 1710, rappelée

par un jeton des États do Languedoc,

p. 290-391.

Chibassière (Jules), noinnié ollicier

d’Acadéinie, p. xcvi.

CiiAROuiLLET (Anatolc), membre du Co-

mité. Sa mort, p. xxiii-xxiv. — Notice

biographique, p. xxxiii, et p. 3 à 2, 3 .

CiiiCAL tlguré dans la gravure rupestre

du Kef--\lessiouer, p. Adg-Aâo.

CiiAiLLANS (L’abbé), nommé ollicier

d’Académie, p. xcvi.

Châlons-sur-Marne (Marne). Chro-

nique de l’abbaye de Saint-Pierre;

examen d’un pa.ssage, p. 91-92. —
Église Notre-Dame : date de la con-

struction du chevet, p. 84 à 107.

C11AMARET (Drôme). La tour de Cba-

raaret et ses anciens seigneurs, p. xxvi,

et p. 28 à 57.

Ghamrért (Savoie). Tombeau de Béa-

trice, femme de Raymond Bérenger,

à Hauteconibe, p. 366 .

C11.AMPVERT (Nièvre). Culot do tlacon en

verre avec manpie, p. cxxiii-cvxiv.

CiiAXAC (Bertrand de), cardinal. Son

tombeau à Avignon, p. 363.

Cii.APEi.LE (Nicolas), maître londeur a

Paris, p. 73.



\’üir La Ciia-Chapelle-la-Heisk. —
I'ELLE-LA-ReISE.

CuAi’iTEAux avec insc, iplioii arabe,

p. cxLv; — de slyle niagrebin, p. cxev.

Chapiteaux des églises romanes do Tou-

louse, p. UXVIl-LXVIll.

Chardon (Le lioulenanl). Ses l'oiiillesau

cap Malifou, p. cxciv, ’ccxv.

CiiAiVENTE (Départeinenl de la). Sépul-

tures préromaines, p. xlix, et p., 4 pi

à Sii, pl. XXIll à .M.KIK.

CiiAiiLEMACNE. Roii préloudu busle au

Louvre, p. 38 1, 388 à 3 go. — Son

jeu d’échecs, à Saint-Denis, p. 388 .

— Représenté sur une mosaïque du

palais de Latran
,
p. 38 é à 388 ;

— sur

une mosaïque de Sainte-Suzanne, à

Rome, p. 388 .

Chaules III, comte de Provence. Sa

pierre tombale à Aix, p. 35 o.

Charles V, roi de France. Bible latine

lui ayant appartenu, p. 078.

Charles VI, roi de France. Inventaire

estimatif de ses joyaux, p. ia6 à

) 29.

Cuaelier-Ïabur (M.), nommé olTicier

de l’Instruction publique, p. xcv.

Cu.ARLiEu (Loire). Inventaire du mobi-

lier de THopital, p. cxvi-cxvn. —
Sépulture du roi Boson, p. 896.

Charrue, type monétaire, p. cciii-cciv.

Charte sur papyrus, fragment, p. 116.

Chartraire (L’abbé E.). Statue de saint

Thomas Recket, à Sens, p. xxvn, et

p. 2Ï1 à 27, pl. 1,

Chartrettes (Soine-et-Marne). Fon-

deurs do cloches à Charl retles, p. 78,
82.

Chasse à la gazelle, sur une mosaïque

romaine, p. 166 à 169, pl. VH.

Chassenon
(
Charente ). Fouilles dans

l’édifice romain ditpa/«ïs de Langeas,

p. xxv-xxvi.

Châsses, du chef de saint Jean-Bap-

tiste, à Amiens, p. 35 i à 355
;

—
à Baume-les-Messieurs, p. 108-109;
— de saint Louis, p. 879 à 38 i

;
—

de saint Pierre de Luxembourg, à

Avignon, p. 36 i. — Cf. Coeerets à

RELHIUES, BeLIQUAIRES.

CiiAsiEL-jHAiiLHAc (Cantal). Statue ro-

maine, p. cxxi, cxxxiv.

Ch.âteau-Laadon (Seine-et-Marne). Fonte

de cloches pour l’église, p. 71, 76,

79. 8'-

Cii.ÀTF.Au-PonciEN (Ardennes), (iénéa-

logie des seigneurs, p. 97 à gg.

CuÀteau-Tiiierry (Aisne). La Société

historique et archéologique demande

une subvention, p. xxxv.

CiiAUsiARTix (Tony) envoie les photo-

graphies de deux mosaïques de Sainte-

Colombe, p. cii-cin.

Chauaio.xt-ex-Bassignv (Haute- Marne).

Jean Barbette, fondeur à Chaumont,

p. 71.

Chauvet (G.) offre des ouvrages au

Comité, p. XXXn ; — présente une

observation, p. l.

Statistique et bibliographie des

sépultures préromaines du départe-

ment de la Charente, p. xlix, et

p. égi à 5 éi, pl. XXHI à XXl.X.

Chavanne (M.) offre des monnaies nu-

mides au Musée Alaoui, p. cxnx.

Ciiemillé-sur-Indrois (Indre-et-Loire).

Aqueduc romain, p. .'iSs à é 35 .

Chesitou (Tunisie). Tête de satyre, en

marbre, p. cuxxxin, cxcvi.

CuERBLANc (Enfile). Pierre tombale de

Milon, abbé de Savigny, p. cxxvii.

Cherchel (Algérie). Inscriptions ro-

maines, p. cxcv; — au Musée,

p. CLXXxiv. — Statues antiques,

p. cxxxv, ccn; — d’Apollon, p. cnn.
Chevalier, fondeur, p. 78.

Chevannes (Loiret). François et Pierre

Rousseau, maîtres fondeurs à Che-

valines, p. 79 à 81.

Chevraisulliers (Seine - et - Marne).

Fonte d'une cloche, p. 80.

CiiiRACAN (Haute-Garonne), villa ro-

maine, p. Lvii-Lvm. — Cf. Martres

Tolosanes.

Chisseaüx (lndre,-et-Loire). Aqueduc
romain, p. /i 32 .

36 .
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O;0üJ, ville aniique de la petite Kabylie;

ses ruines, p. eiax, et p. hhh a 469.

CiiouEGUi (Tunisie). Inscriptions ro-

maiiKîs, p. ccxvu-ccxviii.

CiioüüTTK, slalut?lto do Ijroiizc, atilicjue,

p. cxxxv.

CiinisT (Le). Son olllgio sur une mé-

daille du xvi” siècle, p. lxxu-lxxhi.

CiMETiÈuES, carolingien à Langeais,

p. XXXVI, xcix cl p. Ati 5 à 482; —
iiiéi'oviiigien ,

à (àravas, p. xlvii.

— Cl. NÉcnoeoLES.

Civr.Aï-sun-Cuiut (Indre-et-Loire). \(jue-

duc romain
.

|i. 4 .32 .

Ci..iL'iinis{Pcironiiis), proconsul en Afri-

que
,
p. I 34 -

1 35 .

Clément \T, pape. Son tombeau à

Avignon, p. 3 G 4 .

Clément VU, ]iape. Son tombeau à Avi-

gnon
, p. 361.

Ci.Eiic (Micliel). Rapport sur des fouilles

à Roulbon, p. cxxvii.

Cleiimont (Le cardinal de). Inscription

à Avijpion le rnenlionnant
,

p. 363 .

Clermont-I'eiui.vnd (Puy-de-Dôme). Ca-

Ibédrale : dates de sa conslruclion

,

p. i.xiii, et p. 4 1.5 4419; peintures,

p. exxin. — Tombeaux des daupliins

d’Auvergne, p. 366-367.

Cr.ociiEiis de brique du pays Toulou-

sain, p. LXV-LXVl.

Cloches (Fondeurs de), p. x\iv-xxv, et

p. 70 à 83 .

CnF.un (.lacque.s). Peintures de sa maison

à liourges, p. 355 .

Coffrets à reliques, trouvés en Alrique,

p. 45

1

- 4 52 .

Coiio.N (Denis), évêque de Aimes, .leton

à ses armes, p. 27G.

Collard (M.). Ses fouilles à Preiguan,

p. cxvii-cxvni, cxxi, cxxxni.

L'ollmi.vi (.Iran de), cardinal. Son tom-

beau à Avignon, p. 364 .

CoMAM (Albanie). Nécropoles anciennes,

p. LXXIV.

CoMBOR.N (Cui de), évêque do Limoges.

Lettres relatives à Ja construction de

la cathédrale de Limoges, p. cxx.

Comité des Travaux historiques.

Liste des membres, p. 1 à xx.

Ouvrages offerts, p. xxxii, xxxvi,

xevin, xcix, cv, ex, cxi, cxv, cxxii,

CXXVIIl.

Séances du Comité ; du 1 6 janvier

1 899, p. .xxiii à XXX ;
— du 20 lévrier,

p. XXXI à XXXV; — du i3 mars,

p. XXXVI à XXXIX; — du 17 avril,

[A. xcvni h cm; — du 8 mai,

p. CIV à cix; — du 12 juin, p. ex à

cxiv; — du 10 juillet, p. cxv à cxix;

— du i3 novembre, p. cxx à cxxvi;

— du 1 1 décembre
,
p. cxxvii à cxxxiv.

Souscriptions à des ouvrages,

p. XXIV, XXVIII à XXX, XXXII, xxxix,

xcviii, cm, cv, cix, cxiv,cxv, cxxi,

cxxvi, exxvii, CXXXIV.

Subvenlions, p. xxv-xxvi, xxxii,

XXXV, xcvm, xcix-c, civ, cix, ex,

cxiv, e.xxi
,
cxxxiii.

Commission aiiciiéülooiqle iie Naiironne

(La) demande une subvention,

p. xcvm
,
cix.

Commission de l’Afrique du Nord.

Ouvrages offerts, p. cxxxv, cl,

CLXIV, CLXXÏI, CXCIV.

Séances du 17 janvier 1899,

]i. cxxxv à cxLvii; — du 21 lévrier,

p. cxLvni à cLvii ;
— du i 4 mars,

p. CLviii à CLXVii; — du 18 avril,

p. CLXviii à ci.xxv; — du i 3 juin,

p. CLXxn à CLXXxii; — du 11 jiiil-

iel, p. CLXXXiii à cxciii; — du i 4 no-

vembre, p. CXCIV à ccii
;

— du 1 2 dé-

cembre, p. ccm à ccxvm.

Congrès des Sociétés savantes, a 'lou-

iouse. Séance d’ouverture, p. xl a

XLiii; — du 4 avril soir, p. xi.iv à

XLVII; — du 5 avril matin, p. xlïiii

à Li; — du 5 avril soir, p. i.ii à i.v;

— du 6 avril malin, p. lvi a lx;

— du G avril soir, p. i.xi à Lxvi ;
—

du 7
avril malin, p. lxvii à ixx; —

du 7 avril soir, p. uxxi à i.xxv
;

— du

8 avril, p. i.xxvi à xcvm

Constans (Léopold). Note sur le pilori

de Millau (Aveyron), p. lu.
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(loMRK (Jndi'p.-ct-Lüire). Afjut^duc. ro-

main, p. /128 à i 3 î

.

(]oNziL (Krnnçois dk), archevêque d’Ar-

les. Sou loinhcaii à Avignon, p. 862.

Corda (Le lieuteiiani) signale des in-

scriptions roniuines, p. cxLii-cxun.

Corot (Henry) oiïre un ouvrage au

Comité, p. cxi.

ConuESPOVDANTS du Ministère. Révision

de la liste, p. xcix.

Corrèze (Département de la). Demande

de subvention pour le. Musée dépar-

temental
,
p. cxxvii.

ConsiJi (Pierre), cardinal. Son tombeau

à Avignon, p. 86 j

.

Costume au vu® .siècle d’après le Pentn-

teuque de Tours, p. xlvi. — Habille-

ment d’un gentilhomme campagnard

à la fin du xvi® siècle, p. 58 à 65 .
—

Cf. Manipule.

CoüRÇAY (Indre-et-Loire). Aqueduc ro-

main, p. hSü à 435 .

Couronne (Réception de la Sainte), à

Paris, p. XXIV, xxxiii, et p. 66 à 69.

CouRTEMPiERRE (Loiret). Ponte d’une

cloche, p. 81.

CoiiRviLLK (Eure-et-Loir). \ ilrail du

xvC siècle à l’église, p. exx, exxx.

CousKin.>s (Le '. Eglises romanes de ce

pays, p. LUI.

Coutil (Léon) écrit une lettre relative

aux fouilles de Pitres, p. cxxvi; —
ht un mémoire sur les objets de l’épo-

que du bronze en Normandie, p. xlix.

Crest (Drôme). Inventaire des biens

d’un barbier, p. cxvi.

Croix de Lorraine dessinée en 1827,

p. cv-cvi, et p. i 3 o à 182.

Croix (La)
[
fndre-et-Loire]. Sépultures

romaines, p. cxxni.

Cros (Jean et Pierre du), cardinaux.

Leurs tombeaux à Avignon
,
p. 363 .

CuEus (Var). Archives communales :

délibération du Conseil, de i 56 o, en-

joignant à un organiste de Toulon de

se transporter à Cuers
,

p. cviii-cix.

CupuLA. Sens de ce mot dans les inscrip-

tions romaines d’Afrique, p. 180 à

182.

Cure (Grottes de la) [Yonne], p. cxii.

Cylindre assyrien, dans un tombeau

punique, p. clxtii.

D

D.alles tumulaires. — Voir Pierres

TOMBALES.

D vmoüs-el-Karita (Tunisie). Inscrip-

tions chrétiennes, p. lôg à i 53 .

Dampierre (Aube). Archives du château,

p. 59, 61 à 65 .

Dar-Saklin (Tunisie), p. cxc.

Dauphins d’Auvergne. Leurs tombeaux à

Clermont, p. 866-867.

Dkgert (L’abbé). Note sur un trésor

d'anciennes monnaies d’or, p. xxxii,

\xxvin.

Degrand (H.). Deux nécropoles décou-

vertes en Albanie, p. lxxiv.

Délabré (L’abbé) ollVe un ouvrage an

Comité, p. cxv.

Del.vttre (Le R. P.) communique dos

inscriptions, p. cxciv;— ofiVe des ou-

vrages à la Commission de l’Afrique

du Nord, p.-CLxxvi, cxciv.

Inscriptions chrétiennes trouvées

à Carthage (1895-1898), p. i 46 à

159. — Inscriptions romaines trou-

vées au Khangal-el-Hadjaj, à Alun-

char et à Chouegui, p. ccxv à ccxviii.

Dellys (Algérie). Inscription romaine,

p. CLXXX-CLXXXl.

Dkloume (Âiitonin), nommé chevalier

de la Légion d’honneur, p. xciv.

Demaison (Louis) offre un ouvrage au

Comité, p. cxv; présente une obser-

vation, p. LXX.

Les chevets des églises Notre-

Dame de Cliâlons et Saint-Rorni de

Reims, p. 84 à 1 07.

Denis (Le capitaine). Inscriptions et



566

lampes romaines découvertes à l’Hen-

cliir-el-Hammara-Zouakra, p. cxlvi,

ol p. 1 7^ à 178.

DEnMECii (Tunisie). — Cf. Carthage.

Des IloLins de Manda-iors, auteur de

légemles pour les jetons des Ttats gé-

néraux de Languedoc, p. ali 4 , 3 io-

3 ii, 3 lé.

Désiré (Saint), évêque de liesançon.

.Son chef, p. 109-1 10. — Son aiiniô-

nière
,

p. 111.

Destamiac (iM.), auteur il’uno coniinu-

nicalion, p. cxii.

Deex (Bertrand de), cardinal. Son loni-

beau à Avignon, p. 363 .

Dili.ov
(
Arlbur-Bicliard), arclievèqiie de,

Narbonne .leton frappé en son hon-

neur par les Etals de Languedoc,

p. 3a7-3a8.

DiimTEM dans les grottes de Sainl-

Aloré, p. exx
,
cxxxi.

Divan (Côtes-du-Nord). Cilles Avril,

maître fondeur à Dinaii
,
p. 71.

Divi.natio.n. — Voir I^abi.e divinatoire.

Djedel-bou-Arada (Tunisie). Inscrip-

tion romaine, p. cxlv-c.xi.vi. —
Porte Irioiiipliale et inscriptions ro-

maines, p. 160 à i 65 . — liuines,

p. CXLV.

Djerel-bou-Kournein (Tunisie). Stèle

votive à Saturne, p. cxlvi.

Djebel-Haïra (Tunisie). Inscription ro-

maine, p. 55 o.

Dolmens du département de la Cha-

rente, p. égi à 5 éi; — à Alakiar,

p. 189.

Domink^ue DEGniMALDj, ni’clicvèque.

tom])oau à Avignon, p. 3 G 3 .

Üoxcouirr (Haulo-Marno). Kondeurs do

cloches à Doncomt, p. 72, 7-1.

Douais (Lo clianoiiie), iionuné ollicier

trAcadoniin, p. vcvi; — lit un nié-

jnoiro sur los inviMiUiires du Trésor

de Saint-Sernin de Toulouse, p. i.vi-

LVIl.

DolJAn-ECii-CifOTT {Tunisie). Inscriplions

clirétieniies, p. 1^7. — Inscriptions

puniques, p. cxxxvi-cxxxvii.

Douay (ITerre), maître fondeur à Meanx,

p. 75.

Dourlet (Georges). La fontaine sainte

des Gorgrs-dn-Loup
,

p. li.x-lx.

Douoga (Tunisie). Fouilles, inscrip-

tions romaines, Lernple de Cœlestis,

p. CUXXXTV à CLXXXVIII, CCI-COU.

DouniÈs (Tunisie). Inscription chré-

tienne
,
p. 1 d8-i A9.

Doussen (Algérie). Inscription romaine,

p. CTAXni.

Dnoz (.I.-P.) grave des jetons des Liais

de Languedoc, p. 026.

Dhudk (Le connnandanl). Ses fouilles à

Sonk-(d-Aliiod, p. oiaxxviii à cxc.

Dubahat (L’ahhé) communique les pho-

tographies de trois sculptures des xiv''

et xv^ siècles, p. xovni, cxi.

Du Cii.VTELLiEB (Paul) oflVe un ouvrage

au Comité, p. oxxii.

Du CooDRAY (Gillcs-EdeUne), l'undeur,

p. 75-76.
,

Ddvoür, grave des jetons des Etats de

Languedoc, p. 289.

Ddjarric-Descosibes (M.) ollrc un ou-

vrage an Comilé, p. xxxii.

Diii'LV, marchand à Bordeaux, conclut

mi marché avec un plombier pour la

cüuverlure de sa maison (i 5 i 5 ),

p. cxvii, et p. /122 à éeé.

Duval (Francis), nommé olhcier d’ Aca-

démie, p. xcvi.

Duval (Caston) fait une lecture, p. lxix.

Duvivier (Benjamin) grave des jelons

(les Étals de Languedoc, p. 320 ,

326.

Duvivier (J.) grave des jetons des Etals

de Languedoc, p. 996.
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EncA (Tunisie). Inscriptions romaines,

p. CXLIV.

EctiKcs(Jeu cl’) (le Charlemagne, p. 388.

Ecoi.k noMAMî AuvKOGS.ATK. Nolo sur son

antériorilé et son influence, p. à

liai.

Eeouis (Eure). Tombeaux autrefois clans

l’église, p. 367.

Eglises «omanes, à Artliies-en-Vexin

,

p. Lxxii; — à llouley, p. liv; — dans

le pays de Foix et le Couserans, p. lui.

— Cf. Toulouse.

Ecole romane d’Auvergne
,
p. lxiii-

Lxiv, et p. Ai4 à 4ai. — Sculpture

à l’époque romane, p. lxvii-lxviii.

Egyptien (Style). Plaque de bronze avec

personnage gravé, de style égyptien,

p. CXII-CXllI.

El-Alia. — A^oir 1Tenchir-el-Alia.

Elles (Tunisie). Ruines romaines,

, P-
igo-ig*-

Élusates, peuple gaulois. Ses monnaies,

p. LXXIV.

Esiiilin (ancien diocèse de Langres).

François Raclot, fondeur à Emblin,

P- 79 -

Enceintes fortifiées an Haut-Sabara,

p. 1 3g à 1 4 1 .

Enfidaville (Tunisie). Inscriptions ro-
|

p. cxii, cxxiii.

maines, p. cxxxv. — Dédicaces à Sa-

turne, p. CLIII-CLIV.

Enguerrand de AIarig.ny. Sa statue et son

tombeau en l’église d’Écouis, p. 867 .

Entressens
(
Roucbes-du-Rliône). Plaque

de bronze avec personnage babillé à

l’égyptienne, p. cxii-cxiii.

Épinat (M.) découvre la nécropole pu-

nique de Tliapstcs, p. ccvii.

Espaulard (Claude), maitre fondeur à

Auxerre
, p. 74 .

Estampilles de potiers grecs et puniques,

p.CLv;— de potiers romains, p.xxvui,

cxviii, cxxxii, cxxxiii, CCI, et p. 178 .

Estampilles de verriers romains,

p. exxiv.

Estouteville (Guillaume d’). Son tom-

beau à Lisieux, p. 869 .

Etaples (Pas-de-Calais). Puits anciens,

p. exxx.

Ét.ats gé.néraux de Languedoc. Leurs je-

tons, p. Lxxi-Lxxii, et p. 24 1 à 829 ,

pl. VllI à XIV.

Etienne de Mémsson. Inventaire de sa

garde-robe, p. xxxv,et p. 58 à 65.

Étoffes. — A'oir Tissus.

Eïguières (Bouclies-du-Rbône). Plaque

de plomb couverte d’inscriptions,

P’abrècues (Hérault). Inscription ro-

maine. p. exxiv.

Fage (R.) offre un ouvrage au Comité,

p. xcix.

Faget (Gers). Carreaux vernissés au châ-

teau
,
p. LXV.

Faïences fabriquées â Monta uban et

dans la Généralité, p. liii-liv.

Faure (Lambert et Pierre), seigneurs

de Cbamaret, p. 38 à 55.

Faure (Le lieutenant), nomnu' oITicier

d’ Académie, p. xcvi,

Fauré (P.). Son livre intitulé : Le canon

et le scntimenl des proportions dans

l’architecture moderne, p. x.xviii à

XXX.

FAY(Seine-et-Marne). Fontes de cloches,

p. 74 , 77 , 80 .

Ï'er (Époque du). Sépultures dans le

département de la Charente, p. 535

à 538.

Fer (Objets en) prébisloriques du dé-

partemenl de la Cliarenlo, p. Agi à

54 1.
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Fiiiiituriis (Aciiiilius), jurisconsiille. Son

tombeau à Avignon, p. 363 .

Fillet (L’abbé). La tour de Cbamaret

(ürome), p. xsvr, et p. a8 à 67.

Flab-vn (Gers). Carreaux vernissés de

l’église abbaliale, p. ixv.

Fj.ick (Le capitaine) signale des inscrip-

tions romaines, p. CXLII.

Flobbsce (Sainte). Son chef, p. 110.

Foi.x (Familles de). Portraits et armoiries,

décrits par Peiresc, p. Spé-.Sgb.

Foix (Pays de). Églises romanes,

p. Lin.

Foix (Pierre de)
,
cardinal. Son tombeau

à Avignon, p. 36 a.

FoiVdeubs de cloches, p. xxiv-xxv, et

p. 70 à 83 .

F'oNT.nsEiiLEAO ( Seiiie-et-Mame ). Fonte

de cloches, p- 77-

Fontaises, lieux de dévotion et de pèle-

rinage, p. cxvi; — dans le Tarn-et-

Garonne, p. Liv. — Fontaine sainte

des Gorges-du-Lüup, p. lix-lx. —
F’onlaine de Saint-Benoît de Castres,

p. ex.

Gabès (Tunisie). Inscriptions romaines,

p. CXLV.

Gabd (Pont du). Sa restauration rap-

pelée sur les jetons des Etats de Lan-

guedoc, p. 3 i 3 -3 iA.

Gabnieb (Pierre), organiste de Toulon,

p. cvm-cix.

Garbicoe (Victor - Maurice), nommé
officier d’Académie, p. xcvi.

Gastd (Algérie). Inscriptions romaines,

p. CXLV.

Gatteaux (N.), grave des jetons des

Etats de Languedoc, p. 3 a 6 .

Gaocklcb (P.) fait diverses communica-

tions, p. cxxxv, cLvui; — offre des

antiipiités au Musée du Louvre,

p. ccxi; — offre une monnaie au Ca-

binet des Médailles, p. ccin; — offre

des ouvrages à la Commission de

Fobestié (M.). Faïences de la Généra-

lité de .Montauban
,
p. liu-liv.

Fobts byzantins en Tunisie, p. 189 à

198.

Foulque, évoque de Lisieux. Son tom-

beau
, p. 369.

Foï (Le comte) acquiert cl restaure la

lonr de Vauban à Port-en-Bessin

,

p. xxvii.

FbA-VCE (François), fondeur lorrain,

p. 72,75.

F’baxçois de CoNziÉ, archevêque d’Arles.

Son tombeau à Avignon, p. 363.

Fbéjus (Var). Inscription romaine trou-

vée dans les anciens llierrnes, p. ci-

cu.

Fbéminville (M. de). Inventaire du mo-

bilier do l’hèpital de. Cbarlieu, en

1 /160
,
p. CXVI-CXVII.

Fbocoubt (Oise). Fouilles projetées,

p. exiv.

Fbomonville (Seine-et-.\Iariie). F’onte

d'une cloche, p. 81.

Fljï.vo (^Vitalis cardinal. Son tom-

beau à Avignon, p. 31 ) 2 .

l’Afrique du Nord, p. clxxvi; — re-

mercie la Commission de l’Afrique

du Nord, p. CLXvm.

Bijoux d’or, et plombs de com-

merce, trouvés à Carthage, p. clxxi-

CLXXii. — Dédicaces à Saturne trou-

vées près d’Enlidaville, p. cliii-cliv.

— Domination fatimite à Mahédia

(Restes de la), p. clxxiv-clx.xv. —
Fouilles à Carthage, p. cxlviii-cxlix,

CLix à CLXiv. — Fouilles à Kasr-ez-

Zit, dans les ruines de Siagu et de

Pitppu, p. CLXXIX-CLXXX, CCV-CCVI.

Fouilles à Mahédia, p. clviii. —
Fouilles à Tacape, p. ccv. — Fouilles

aux environs de 'l’unis, p. clv à civil.

— Fouilles en Tunisie pendant l’an-

née 1899, p. CLXXxiv à cxc. — In-

scription romaine, sur bronze, à
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Sousse, p. ccïi. — Inscriplion ti-ilin-

j[ue à Honchir-Aouiu, p. cxxxvi. —
Inscriplions romaines à Bir-bou-Reklja

et à Sousse, p. cc-cci. — Inscriplions

romaines de Gahès, p. cxlv, — In-

scriplions romaines trouvées à Haklra

et dans la plaine du (joul)ellat, p. ccvi-

ccvii. — Inscriplions romaines de

la source do lledoudju, p. ciAvui à

CLXX. — Inscriptions romaines de

Souk-el-Abiod, p. clxxvui-ciaxix. —
Inscriptions votives à Tanil, p. cr.i.

— Mosaii]UO à (dgiet-Atlia, p. cxcix,

etp. i 06 à 169.— Musée du Bardo:

nouvelles acquisitions, p. cxlix-cl.—
Nécropole punique de Thapsus,

p. ccvii à ccxr. — Portes tiiompliales

et thermes de Tliibursicum Ilure,

p. CXLV, et p. 169 à 173. — Ituirres

de Bou-Arada, p. cxlv-cxiai, et

p. 160 à 166. — Service des anli-

(jiiilés en Tunisie, p. oxi.vi. — Sta-

tuetles de Bacclianles, eu os, p. cxlix.

— Stèle votive à Saturne Halcura-

neiisis
, p. cxlvi-cxlvii.

Gaultieb (Saint), abbé de Saint-Martin

de Pontoise. Son tombeau, p. 383.

Gauthikr (Gaston). Culot de flacon en

verre trouvé à Cliampvert, p. cxxiii-

CXXIÏ.

Gaoihieh (Jules), nommé chevalier de

ia Légion d’honneur, p. xciv.

Gavraud (Raymond) dii'ige la construc-

tion de Saint-Seruin de Toulouse,

p. io3 à /407 .

Gazelle (Chasseàla). sur une mosaïque

romaine, p. cxnx ,
et p. itifi à ihg,

pl. VIL

GitiniN-RiGARD (Henri we) lit un mé-

moire sur une statiori néolithique

près d’Airriol, p. li; — nommé offi-

cier d’Académie, p. xcvi; — offre un

ouvrage au Comité, p. cxxii.

Gers
(
Département du). Carrelages ver-

nissés, p. LXIV-LXV.

Citr.LOT (Jean), fondeur, p. 78, 78.

Giriat (Jules), nommé officier d’Acarlé-

mie, p. xcvi.

Gisors (Eure). Sculpteurs, p. cxiii.

Godfriv (Charles-Bemy), nommé offi-

cier d’Académie, p. xcvi.

Godiveau (L.), fondeur, p. 76.

GoRuES-DC-Lniir (La fontaine sainte des)

[Alpes-Maritimes], p, lix-i,x.

Goirellat (Plaine du) [Tunisie |. lii-

criplions romaines, p. ccvi-ccvu.

Graxdselve (Tarn-el-Garoune). Reli-

quaire du xiu' siècle provenant de

l’abbaye, p. lxix.

Grasset (Le comte de). La croix de Lor-

raine dessinée sur un registrede i.3 a 7 ,

p. cv-cvi, et p. i 3 o à i 33 .

Grasset (Le lieutenant) relève dos in-

scriplions, p. cxLiii-cxLiv, et p. 1 .33 ;

— nommé officier d’Académie,

p. xcvi.

Gravas (Le) [Tarn]. Cimetière, méro-

vingien, p. XLVII.

Gravures de l’âge du renne, p. l.

Gravures rupestres du Kel-Messiouer et

de Khanguet-el-Hadjar, p. Ïi 38 à

4/1 1.

Grégoire XI
,
pape. Son tombeau à Avi-

gnon, p. 364 .

Grez-sur-Loing (Seine-et-Marne). Fonte

d’une cloche, p. 80.

Grigwax (Les), seigneurs suzerains de

Chamaret, p. 89 à 55 .

Griiiildi (Dominique de), archevêque.

Son tombeau à Avignon, p. 363 .

Groeflikrs (Pas-de-Calais). Eglise,

p. cxxvii.

Grottes préhistoriques du département

de la Charente, p. 491 à 54 1; —
delaCure et de l’Yonne, p. cxii, cxx,

cxxxi.

Gsell (Stéphane), auteur de commu-

nications diverses
,
p. cxxxv

;
— chargé

d’un rapport, p. CLix.

Fouilles dans les ruines du cap

Matifou, p. cxciv, ccxv. — Gravure

rupestre du Kef-Messioucr, p. clxxiv,

et p. 439 à 44 i. — Inscription ro-

maine sur un rocher près de Dellys,

p. CLXXX-CLXXXI. — Inscriptions chré-

tiennes d’Afrique, p. clxxvi, etp. 45o
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à /lOQ. — Mosaïque des thermes de

Tigzirt, p. CLXxiv, et p. hhZ-khh^

pl. XXL — Notes d’archéologie al-

gérienne, p. h'i'] à /i 6 /i. — Ruines

de Choba (Ziama), p. clix, et p. hbb

à 469. — Ruines de Souaina,

p. CLXxiii-CLXxiv. — Sarcophages ro-

mains de rAlrique, p. clxxxi-clxxxii.

— Stations primitives de la région

d’Aïn-Beida, p. clxxv, et p. 437 - 638 .

— Statue d’Apollon trouvée à Cher-

chel
,
p. oLiii. — Stèles de Saint-Leu

,

p. GLXxvi-cLxxvii, et p. 459 à 464 .

—

Tombeau de la Chrétienne, p. clxviii,

et p. 44 1 à 443 .

Guklma
(
Algérie). Inscription chrétienne

et cüil'ret à reliques, p. 45 i- 452 .

Gui de Bazoches. Examen d’une de ses

lettres, p. 96 à 100, 106-107.

Gui DE CoMBoiiN
,
évê(]ue de Limoges.

Lettres relatives à la construction de

la cathédrale de Limoges, p. cxx.

GuiFFiiEY (Jides), chargé de divers rap-

ports, p. xxiv, xcviiî, cxxvi!
; — pré-

sente un rapport, p. xxxv.

Rapports sur un inventaire esti-

matif du Trésor royal de France, du

jjremier tiers du xv® siècle, p. cvi-

ovii
;
— sur une liste de fondeurs de

cloches, p. xxiv-xxv.

Guignard
(
M.) présente une observation,

p. LXIX.

Guillaume (Jacques), fondeur à Rennes,

p. 75-76.

Guillaume d’Aigrefeuille, cardinal. Son

tomheau à Avignon, p. 364 .

Guillaume d’Estouteville. Son tombeau

à Lisieux, p. 369.

Hadrien
,
empereur. Son discours à Lam-

bèse, p. Gxevi à cxcviii, ccxi-ccxv.

Haïdra (Tunisie). Inscription cbiétienne,

p. 4 5 o-45 1 .— Inscriptions romaines,

p. ucvi-ccvii.

Hall (M. Bullock) communique une

inscription trouvée à Fréjus, p. ci.

Hallkrarde du xvi* siècle, au musée

d’Alger, p. cxlv.

M amamet (Tunisie). Fastes de cette ville,

p. cxc. — Inscription arabe

,

p. CCII.

Hammam - Rirua (Algérie). Inscriptions

romaines etslatnes, p. clix.

llAMM.ni-ZouAKRA (Tuiiisie). Inscriptions

romaines, p. oxlvi. — Voir Hencuir.

Haxnesse (L’abbé Al.) olfre un ouvrage

au Comité, p. cv.

Hannezo (Le capitaine). Inscriptions et

dessin sur des tuiles, à Sfax,p. ccii.

Hantz (L’enseigne de vaisseau). Ses son-

dages à Carthage, p. cxcv.

Haiilav (Roger de)
, évoque de Lodève.

Jeton à ses armes, p. 27.).

HuiTKcoMRE (Savoie). Tombeau de Bea-

trix, femme de Raymond Bérenger IV,

p. 366.

Helgaud, moine de Fleury. Examen d’un

passage de ses œuvres relalil' à Sainl-

Aignan d’Orléans, p. lxiii.

Hencuir-Aïn-Bez (Tunisie). Inscriptions

romaines, p. 218 à 221. — Ruines

romaines, p. 196.

Henchir-Aïn-Kiiarrolba (Tunisie). In-

scriptions romaines, p. 23 i-a 32 .

Henchir-Ai.n-Zakkar (Tunisie). Ruines,

p- ‘ 93 -

HESciiir,- Aoui.'i (Tunisie). Ijiscriplion

trilingue, p. cxxxvi.

Hexchib-Att.ih (Tunisie), fnscriptions

romaines, p. 200.

HExciiin - Bmii’T (Tunisie). Inscription

romaine, p. i() 5 .

Henchih - Deïmecii (Tunisie). Inscrip-

tion romaine, p. 23/1. — Village

antique, p. 19 5 .

He.xcuiii-Ü.ikiiiiia (Tunisie), liuinos ro-

maines et tort byzantin, p. iqT.

Hexüiiik- l).ii:\iAi. (Tunisie). lliiines,

!'• M)''-
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Hencuik-Dienoua (Tunisie). Inscription

romaine, p. 23/1. •— Village antique

el forlin, p. 196.

Hekcuie-Dogga (Tunisie). Inscriptions

romaines, p. cxliii-cxliv.

Hencuir-ee-Aua (Tunisie). Fouilles,

p. GI.XXMV.

HENCiiiu-EL-FGumA (Tunisie), p. 196.

HENGuia - EL - Gonaï (Tunisie). Inscrip-

tions romaines, p. cxliv.

Henchie-el-Haddaii (Tunisie). Ruines,

p. 193.

Hencuik-el-Hammam (Tunisie). Ruines,

P- '9''-

Hencuir-el-Hajimam-Zouaeiia (Tunisie).

Inscriptions romaines, p. cxlvi, et

p. 218. — Inscriptions et lampes

romaines, p. 17! à 178. — Ruines

romaines
,
p. 191.

Henchir-el-Ioiidi (Tunisie). Inscrip-

tions romaines
, p. 199-300.

Hencuir-el-Ksiba (Tunisie). Forlin by-

zantin, p. 196. — Inscriptions ro-

maines, p. 2 3 A.

Hexcuir-et-Tuohal (Tunisie). Inscrip-

tions romaines, p. 316.

Hencuir-Faroua (Tunisie). Inscriptions

romaines, p. 21 (i à 318. — Ruines

romaines, fort byzantin et mausolées,

P- 19^-

Henchir-Gammana (Tunisie), inscrip-

tions romaines, p. 2 2.3 -3 2 Ii.

Henciiir-Ghaïada (Tunisie). Inscriptions

romaines, p. 2o5 à 212. — Ruines

romaines, fort byzantin, nécropole,

p. 192.

Hexcuir- Gdennara (Tunisie). Inscrip-

tions romaines, p. 3 i3.

Hencuir-Halima (Tunisie). Inscription

romaine, p. 2o3.

Hbxchir-Kef-el-Abassi (Tunisie). Fortin

byzantin, p. 190.

HEXcniR-KoBBEUR-ER-GiiouL (Tuiiisie).

Fort byzantin et monument mégali-

thique, p. 198. — Inscriptions ro-

maines, p. 212.

Henchir- Ksodr-Rahïri (Tunisie). In-

scription romaine
,

p. 213.

Henchir - Lemsex (Tunisie). Ruines,

p. 192.

Hencuir-AIansogr (Tunisie). Inscriptions

romaines, p. cxlii-cxliii.

Hexciiui-Medded (Tunisie). Inscriptions

romaines, p. i 33 ,
283 à 235 .

Hesciiir-Metkeuess (Algérie). Inscrip-

tions romaines, p. 183 à 18A.

Hencuir-Roujiana (Tunisie). Forts by-

zantins, p. 196. — Inscriptions ro-

maines, p. 327-328.

Hesciur-Sbda-Biar (Tunisie). Ruines,

p. 191-193.

Henchir-Segjec
(
Tunisie). Ruine romaine

et mausolée, p. 198.

HENCiiin-SEHELi (Tunisie). Inscription

romaine, p. 228. .— Ruines, p. 19O

à 198.

Hencuir-Sidi-AIarcued (Tunisie). Bourg

antique et fort byzantin, p. iqA.

Henchir-Slau (Tunisie). Fort byzantin,

p. 198. — Inscriptions romaines,

p. 228-229.

Henchir-Soudga (Tunisie). Inscriptions

romaines et ruines, p. 19A
,
332-238.

HiiNcniii-SooMÀA (Tunisie). Vestiges d’un

village romain et mausolée, p. 191.

Hencuir-Tobeul (Tunisie). Milliaire ro-

main, p. 5 A 3 .

Henchir - Zegguers (Tunisie). Ruines,

p. 190.

Héron de Villefosse (M.), auteur de

communications diverses, p. cxxii,

cxxiii, cxcviii-cxcix; — chargé de

rapports
,
p. cxxi

,
cxxxv, cxciv

;
— féli-

cite M. le général Bassot, p. clviii;

— nommé président de la Section

d’archéologie, p. xxxi; — présente

une observation, p. xlv; — présente

divers rapports, p. cxii, cxxi,cxxxni.

Discours à l’ouverture du Congrès

des Sociétés savantes, p. xli à xi.111.

— Discours à la séance générale du

môme Congrès, p. lxxvii à lxxxviii.

— Éloge funèbre de M. Ch. Fricot

de Sainte-Marie, p. cxlviii.

Rapports sur un flacon en verre

avec marque, p. cxxiii-cxxiv :
— sur
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les lüiiilles du cap Alalifou, p. ccw;

— sur une iiiscrijiliot) chréLieniie de

Ré[piïJont, p. cwrv-cxxv; — sur une

inscriplion romaine trouvée à Kréjus,

p. ci-cii; — sur une inscriplion rela-

tive à la vin'" Lé[pon Gaîlica, p. \\\vi

à xxwtii: — sur une inscriplion ro-

maine votive en l’honneur de Jupiter

découverte à Beyrouth, p. w'xiii à

xxxv; — sur une inscriplion romaine

trouvée à Sainl-Marliu-de-Colombe

,

p. cxxiv ;
— sur des inscriptions ro-

maines de Lainbèsc (discours d’Ha-

drien). p. cxcià cxcni, cxcvi àcxcviii;

— sur nue mosaï(}ue des thermes de

'Pi/Tzirt, p. cîAXiv; — sur deux mo-
saupies découvertes à Sainte-Colombe,

p. ciT-Giii;— sur une statue d'Apollon

trouvée a Cherchel, p. cliii; — sur

une stalue romaine trouvée près de

Cliastel-AJarlhac
,
p. cxxxiv.

Inscriplion [froc(pie trouvée à

'rournus, p. cxviii-cxix. — Inscrip-

tion romaine trouvée à BourpjGS,

p. cxxv-cxxvi. — Inscriplion de Liicte-

vins à Cahors, p. en. — Inscriplions

romaines de Lambèse,p. ccxi à eexv.

— Inscriplions ronjainesde Lambèse

et des environs de Tébessa, p. lyC)

à i8/i, — Inscriptions romaines de

'Paoura, p. clxv à clxvii. — .Mosaïque

romaine provenant de Sousse, p.cvcviii.

Hilairk (Le capitaine). lnscri])tions ro-

maines des environs de Gabès,

[). cxLv. — Reconnaissance du sei|.

ment Tacnpe-Thasarle de la voie

romaine de Taccipe à Tlievcsle,

p. ci.xxvii, cev, et p. bèn à 556.

bllSTOIRK GKNCnALE DE LaNOUEDOC. llll-

jiression de cet ouvra^^e rapjielée sur

les jetons des Elats de Lani^uedoc,

p. 5o.‘i à 3o5 ,

3

o8-3o 9, 3i i à Bi 3.

IfoMo (M.). Ses l’ouilles à Dou{^ga,

p. CIAXXIV à ClAXXVJll.

lloüDAS (M.), chargé d’un rapport,

p. CLVIIJ.

Rapports sur les fastes de la ville

d’Hamainet, p. cxc; — sur une in-

scription arabe du cimetière d’IJama-

mel, p. ccii; — sur les restes de

la dominalion ralimite à Alahdia,

p. CLXxiv-ciAXv ;— sur une table divi-

natoire communiquée par .M. Parienlé,

p. n36 à aèo.

Hüetz
(
M.)

,
nommé otheier d’Académie

,

p. xcvi.

Hugues (Adolphe)
,
nommé officier de

l’Instruction puhlir[ue, p. xcv.

Hijguet (Le !)') fait une communicalion

sur le pays du Mzab, p. ciAxxiii.

IIULOT DE CoLIART DE SaIXTE-MaRTUE (M.),

nommé officier d’Académie, p. xcvi.

Humbert (Jacques et Claude), fondeurs

lorrains, p. "6.

Icnr (Seine-et-Manie). Fontes de cloches,

p. 76, Si.

G’micknt IV, pape. Son lomheau à ivi-

gnon, p. S 53 .

iNScnu'TiON CELTIQUE CIL lettres grecques

et élrusqiie.s, p. cxxiii.

Insceiptios i.atixe du moyeu âge

sur le tombeau d’Ojjior à Meaux,

p. Syn.

Lnscription i.iBVQUE à Khangiiet - cl -

Hadjar, p. h'io-hhi.

Inscription trilingue, latine, grecque

et néo-piiniqiie
,

à ilenchir- Aonïn

.

p. cxxxvi.

Inscriptions arvbes, p. exuv, ccii.

Insciuptions berbères, p. i38.

Inscriptions chrétiennes en Algérie,

p. /i 5 o à èop; — à Arhai, p. èbq;

— Carthage, p. lAG à 109;

—

Ha-

moiis-el-Karila, p. 169 à i53; —
Doiiar-eeh-Cholt, [». 167; — Doui-

mès, p. lèS-ièp; — Feriana
,
sur

une mosaïque, p. A53; — Cnelma,

p. èoi
;
— llaidra, p. ^lüo-Zibi

;

—



458 ;
—

— Saiiitc-

— Setif

45

1

:
—

Ternatcn

,

p. 455

Rlierl)el-el-Al>iad
,

p. 453 ;
— Kou-

clial-Tsalli
,
p. 147-1 4 8 ;

— La Malga,

p. 1/17; — La Marsa, p. i 54 ;
—

Lanfjcais, p. 479-480, pL XXII; —
Paris, musée du Louvre., p. 455

à 458 ;
— Régimont, p. cvxiv-

cxxv; — Renault, p.

Roiiffacli, p. 452 - 45 .3 ;

Monique, p. i 53 -i 54 :

p. 454 ;
— Tébcssa

, p.

Téhoiirsouk, p. 170; —
p. 458-459; — Tixtor.

458 .

iNscniPiiONS Kn.rsçAisES, à

une verrière des .lacobins, p. 36 (i ;
—

à Millau, p. lu; — à Paris, à .Sainte-

(lallierine de la Coulure, p. 876;

— à Poissv, sur une tapisserie,

p. 383 .

Insciiiptioxs cnECQiiES anliques à Henchir-

Aouïn, p. cxxxvi;— Tourniis
,
p. exvni-

cxix.

l.xsciuPTioNS onEOQUE.s byzantines sur la

châsse du cbe! de saint Jean, à

Amiens, p. 353 à 355 .

l.vscniPTioiss PUNIQUES à Carthage, p. cli-

CLTi; — à Douar-ech-Chott, p.cvxxvi-

cxxxvii; — àMila, p. clxxxiii — In-

scriplion néo-puni(|ueà Hencliir-.Aouin

p. cxxxvi.

Ibsciuptions noMAisEs à Aïn-Fourna,

p. 229-930;— Aïn-Checliil, p. 281 ;

Ain-Ghorab
,
p. cxlii ;— Béja .p.cxLix

;

— Bcn-ïhious
,
p. i 42 ;— Beyroulh,

p. xxxiii à xxxviii; — Biar-Belouffa

,

p. 546 à 55 o; — Bir-bou-Rekba

,

p. cc-cci;— Bir-el-Hencliir, p. cxlii;

— Bir-Salein, p. 181; — Bled-

Segui, p. 55 1 à 553
;
— Bit-el-Had-

jar
, p. 199, 2 o 3; — Bou-Arada,

p. cxLV-cxLvi; — Bougie, p. clxxxiii-

CLXXxiv; — Boui'dj -el-Baradjiné,

p. XXXVI à xxxviii
;
— Bourges

,
p. cxxv-

cxxvi
;
— Cahors,p.cii ;

— Carthage,

p.CLXi-ci.xxii; — Cherche!, p. cxcv;—
ChoLiegui, p.ccxvii-ccxviii;— Dellys,

p.cLXxx;— Diebel-bou-Arada,p. 161

à i 65 ;
— Djehel -bou-Kouriiein

,

p. cXLvi; — Djeht'l-llaira, p. 55 o; —
UoUgga, p. CLXXXIV H CLXXXVIII

,
oci-

ccii
;
— Doussen, p. clxxiii; — Ehha,

p. oxLiv;— Eulidaville, p. cxxiv, clii

àcLiv; — Fréjus, p. ci; — Cabès,

p. CXLV; — (iastu, p. CXLV; — Gou-

bellal (dans la plaine du), p. ccvi-

ccvii; — à Ilaidra, p. ocvi-ccvii; —
Hammam-Rirha

,
p. clix :

— Henchir-

Ain-Bez, p. 918 à 221
;
— Henchir-

\iu-Kharrüuba
,

p. 281 -282; —
Henchir-Aouïû

; p. cxxxvi
;
— Henchir-

Attaia, p. 200; — Henchir-Brir't,

p. i 65
;
— Henchir-Deïniec.h,p. 224 ;

— Henchir-Djenoua, p. 224
;
— Hon-

chir-Dogga, p. cxliii-cxliv; — Hen-

chir-el-Gonai, p. cxuiv; — Hencliir-

el-Haininam-Zouakra
,

p. cxlvi, et

p. 174 à 178, p. 918; — Henchir-

el-loudi, p. 199-200; — Heii-

chir-el-Ksiba
;
p. 924 ;

— Henchir-et-

Thobal, p. 216, — Heiichir-Faroha,

p. 916 à 218; — Henchir-Gam-

mana, p. 923 -224
;
— Henchir-

Gha'iada, p. 200 à 212; — Hen-

chir - Guennara, p. 2i3 ;
—

Henchir-Haliina, p. 2 o 3 ;
— llen-

clrir-Kohbeur-er-Ghoul, p. 219; —
Henchir-Ksour-Bahiri, p. 212; —
Henchir-Mansour, p. cxlu-cxliii; —
Henchir-Mcdded

,
p. i 33 ,

982 à 935 ;

— Henchir-Metkedess, p. 182 à i 84 ;

— Henchir-Roumana, p. 997-228;

— Henchir - Seheli, p. 228; —
Henchir-Slab

,
p. 228-229; — Hen-

chir-Soudga, p. 929 - 293
;
— Heii-

chii’-Tobeul
,
p. 543 ; — Kasr-ez-Zit,

p. clxxix-clxxx;— Khanguat-el-Had-

jaj
,
p. Gcxv-ccxvi ;— Ksar-bou-L atha,

p. 201; — Ksar-lxhima, p. 925 à

'J>. fi']
’t

Ksar-Mdoudja, p. igo, 20)-)

à 2 o 5 ;
— Ksonr-Al)d.-el-Melek,p. 21/1-

û 1 5 ;
— La Kessera ,p. 228 ;

—
• Lam-

bèse, p. CLH-CLllI, CLXXVII-CXXVVI 1 I,CXGI

àcxciii, cxcvi à cxGviii, et p. 179^ 1 82 ;

— Lemsa
, p. cxlii [ ;

— iMaktar.p. 1
98-

199, 281-202; Medoudja, p. clwiii

à ciAx; — Meliamla, p. 55 i; —
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Mimciiar, p. ccxvi-coxvu

;
— Philippe-

ville, p. cxLiv, cciv (ci. Rusicade);

— nonlVak, p. ccv; — Rusicade

,

p. (a.vin (cl. Philippeville):— Saint-

j^eu, p. /i6i-/i() 9; — Saini-Marlin-

de-Cülond)e
,
p. cxxiv ;

— Sidi-Ahmed-

el-Hacheni, p. cxliv, et p. i 33 à

1.S6; — Sidi-Amara, p. 23 i; —
Sidi-el-Assah (Koubha de), p. cxliv,

— Sila, )). cxLii; — Soma-Tashenl,

p. i 8 -*i-i 83 ;
— SoLik-ol - Abiod

,

p. CLXXVIII-CLXXIX
,
CLXXXVIII à cxc; —

Sousse, p. CCI, ccvi ;
— Taonra,

p.cLxv àcLxvm: — Tebessa
, p. j8i;

— Tchoui'souk, p. 171-173; — Te-

lerjpiia, p. cxlii
;
— Thala, p. ccvii;

— Zui'ich
, p. CLXXxiv.

Inschiptioas uomainrs sur un cachet d'ocu-

lisle, p. 1 J 1 ;
— sur une plaque de

plomb, p. cxii. — Ci'. Estampilles.

Inventaihes des biens d’un barbier de

Cresl, p. cwi;— de la garde-robe

d’Étienne de Ménisson, p. 58 à 65
;

— des meubles de riiôpital de Char-

lieu, p. cxvi-cxvh; — du Trésor

royal, sous Charles VI, p. xgviii,cvi-

cvn, et p. 126 à 139; — du Trésor

de Saint-Serniu de Toulouse, p. lvi-

LVII.

IsABEAU DE LoRBAlNE, rcmUie dc Roilé

d’Anjou. Son tombeau et sa statue à

Anfrers,p. 356 ,
358 -359 .

Itier (Pierre), cardinal. Son tombeau

à Avignon, p. 862.

Jacoüot (Lucien), communique di-

verses antiquités, p. cxxxv; — com-

muni<{ue des inscriptions puniques

découvertes à Alila
,

p. clxxxui;

— nommé ollicicr d’Académie

,

p. xcvi.

Jadart (Henri), oH’rc des ouvrages au

Comité, p. cxv, cxxii.

Jai(;]ses (Scine-ct-AIarne). Polissoir en

grès
4 p. cxi-cxii.

Jaques (Pierre), maître fondeur à Paris,

p. 76.

Jaquot (Jean), fondeur, p. 76,78.
Jeak-Baptiste (SainI). Chasse de son chef,

à Amiens, p. 35 1 à 355 .

Jean de Co/.ua/am
,

cardinal. Son tom-

beau à Avignon, p. 36 A.

Jeax de la Change, cardinal. Son tom-

beau à Avignon
, p. 366 .

Jean DE AIarigny. Son tombeau à Ecouis,

p. 367.

Jean de Neufcuasteal
, cardinal. Son

tombeau à Villrncuvo-lcs-Avijpioii,

p. 3 6 .J.

Ieaa du Cdqs, cardinal. Son tombeau à

Avignon
,
p. I3 G 3 .

Jeavkiî de liouanoN-
,
fcinnio dc Cbaric.-i V.

Son tombeau aux Céleslins de l’aris,

P- 37^-

Jehan (André), maitre fondeur à Or-

léans, p. 76.

Jérusalem (Famille de), à Marseille,

p. cv-cvi,ct p. i 3 o à i 32 .

Jetons des Etats généraux de Languedoc,

p. Lxxi-Lxxii
,
et p. 3/1 1 à 339, pl. VIH

à XIV.

JoLLiET (Jean), maître fondeur, p. 77,

1

.

Joly (M.) explore les ruines de Souama

,

p. CLXXIII-CLXXIV,

Joulin (Léon). Fouilles à Martres-Tolo-

sanes, p. lvu-lviii. — Alonnaies ro-

maines trouvées à Martres-Tolosanos

,

p. LXXll.

Jourdain, abbé du xiiP siècle. Sa pierre

tombale à Tombelaine, p. uxu.

Joyaux du Trésor royal de France, sous

Charles \ I
,
p. 1 26 à 1 39.

JuLLiAN (C.) examine une plaque de

plomb avec inscription, p. c.xxiii.

JiiLLioT ((justave) ollVe un ouvrage au

Comité
,
p. xcviii.

JuNüN CmLEsris (Temple de), à Dougga,

p. CLXXXIV à CLXXXVIII.
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J iipiTKii. Slaluelto de .lupltoi% en marbre

,

trouvée à Cartliajre, p. clx. — Dé-

dicace à Jupiter Hammon, p. clxi.

— Dédicace à Jupiter d’Jiéliopolis,

,p. xxxiu à XXXV.

K

Kasii-ez-Zit (Tunisie), l'ouilles, p. glxiv,

CLXXIX-CLXXX ,
GLXXXIII-CCXXXIV, GXCIX-

CG, CGv-ccvi. — Mosaïque et carreaux

chrétiens, p. ccxi.

IviiüOGB-GrEUc (Tunisie). Fort byzantin,

p. 19a.

1xef-Messioui:ii (Algérie). Gravure ru-

pestre, p. oLxxiv, et p. A 38 à/iAi.

Kesseua (La) [Tunisie]. Jnscriplions ro-

maines, p. aa.J. — Ruines de Chu-

.lira, p. 19).

KnAKOAT-EL-ljAi)JAJ (Tunisie), inscrip-

tion romaine, p. ccxv-ccxvi.

Kiianguet-el-Hadjab (Algérie). Gravures

rupestres, p. hho-hhi.

KHEnBET-EL-AaiAD (Algérie), inscription

ciirétienne, p. A 53 .

Kociuat-Tsaeli (J’unisie). Inscription

chrétienne, p. 1/17-1 A S.

Ksab-eou -Fatii

V

(Tunisie). Fort byzan-

tin, p. 189.— Inscriptions romaines,

p. 301.

KsAii-iioii-GoEREA (Tunisie). Fortin by-

zantin, p. 190.

Lsah-el-Baroud (Tunisie). Poste mili-

taire byzantin, p. 195.

KsAii-EE-H.iDDn) (Tunisie). Bourg an-

tique et fort byzantin, p. 193.

KsAn-GuENNAiiA (Tunisie). Mausolée ro-

main, p. 19a.

KsAit-KiMMA (Tunisie). Inscriptions ro-

maines, p. aab à 337.

KsAE-MABXSomiA (Tunisie). Village an-

tique et fort byzantin
, p . 196.

Ksaii-Mdoudja (Tunisie). Ruines et in-

scriptions romaines, p. 190, ao 3 a

aoo.

Ksaii-Ockseîba (Tunisie). Fort byzantin,

p. 190.

Ksae-Toual-Zoüameui, (Tunisie). Mau-

solée romain
,
p. 193.

Ksouh-Abd-el-Mei-ek (Tunisie). Inscrip-

tions romaines, p. ai A -ai 5 .
—

Ruines, 190.

L

Labamie (L.-H.). Inventaire estiinatiJ

du Trésor royal de France
(
1“ tiers

du xv' siècle), p. xcviii, cvi-cvii, et

p. 12(1 à 129.

Labouiieïhe (Landes). Trésor de mon-

naies d’or du xiv' siècle, p. xxxvui.

La CiiAPELLE-LA -Reine (Seine-et-Marne).

Fontes de cloches, p. 78, 83-

83 .

La Coste (Pierre), maître l'onclour à

Paris, p. 77, 79.

La Choix (Indre-et-Loire). Sépultures

romaines, p. cxxiii.

La Choix (Le R. P.he) offre un ouvrage

au Comité, p. cxxii,

La Grange (Jehan de), cardinal. Son

tombeau à Avignon, p. 36 A.

Laiiondès (J. de) présente des observa-

tions, p. xLTii, Lxii. — Statue de

saint Louis à l’église Saint-Vincent

de Carcassonne, p. lii-eiii, et p. A 83

à A90.

La Kesseba (Tunisie). Inscriptions ro-

maines, p. 22.3.— Ruines de Chiinra,

p. 19A.

La Maloa (Tunisie). Inscription chré-

tienne, p. 1A7.

La AIahsa (Tunisie). Inscription chré-

tienne, p. i 5 A.

Lasibèse (Algérie). Applique en terre



culte, [). ci.wxiii. cïcvi. — Cuinp des

aiixilinircs et inscriptions romaines,

p. CCU-CLIll
,

CI.XXVH-CLXXVII]
,

cxci à

exclu, cxcvi à cxcviii, ccxi à ccxv, et

p. 179 à 181.

LAjMionoT(Le capitaine), nommé oflicier

d’Académic, p. xcvi.

Lxmottiî (Le lientenani), nommé otlicier

d’Académie, p. xcvi.

Lamouiicoieii (Efflise de), à Narbonne,

p. XCVIII.

LiMiois antiques, p. exxxv, cxljx, ccviii-

ccix. — Lampes romaines trouvées à

l’flenchir - el - Hammam - Zouakra
,

p. 178. — Lampe de mosc[uée,

p. CXLV.

Lanoeais (Indre-et-Loire). Cimetière de

l’épo(|ue barbare et inscription cliré-

licnne, p. xxxvi , xcix,et ]>. A lia à A8 h
,

pl. XXIl.

LaiXoeas (Le palais de), à Cbassenon,

p. xxv-xxvi.

Lancueiioc (Province de), .letons des

Etats généraux, p. l\xi-lxxii, el

(i. 2A1 à .329, pl. VIH à .\ 1 V.

La .\oê (Ijft général de) l'orme une de-

mande de subvention, p. exiv.

Laxz] (Simon), primat d’.Angleterre,

cardinal. Son tombeau à la Cbartreuse

Je Bonpas, p. 3 ü 5 .

La Paix (Les de), fondeurs de cloclies,

p. 7A, 75.

LAnciiAXT (Seiniî-et-AIarne). Trouvaille

de lijonnaies roinaines, p. lwv.

La Révklikiu; (j\l. dk). Cales des i.'ienbirs

de la Bretagne, p. lvuî-jjx.

La Hociik-Avmox (Charies-Anloine de),

archevêque de NarLonue. .leloii à ses

armes, p. 3 oo.

Lastkydie (Robert de) cljorgc de rap-

ports, p. xxtv, xxxii;— désigné pour

présider une séance du Congrès des

Sociétés savantes, p. xxiv; — pré-

sente des observations, p. xxv, xlvi,

xEvii, LUI; — présente un rapport,

p. xxxv.

^ Rapport sur Le canou et ie senti-

ment des yroportiois dans l'avchitcc-

iuve inudei nc par Ai. P. Kauré
,
p. xxv 1 11

à XXX.

L vthax
( Mosaïque du palais d(‘)

,
à Rome,

p. 38 /( à 388
,
pl. XIX.

Lauffer (Gotllieb Lazarus), graveur de

jetons, à Nuremberg, ‘p. 286, 286.

Laeiikxt (Paul), nommé officier de

rinstruction publique, p. xcv.

Lalteix (Saint). Son chcl', p. 1 lo.

Lavlînoxii (A.). Carrelages vernissés du

département ilii tiers, p. i.xiv-lxv.

Ladfelii (Victoire de), rappelée sur un

jeton des Etats de Languedoc, p. 3 i 5 -

3 16.

Le Bicnox-Miiîaiiead (Loiret). Les Rous-

seau, maitres fondeurs, p. 79 à 81,

83 .

Le Blam: (.leau) grave un jeton des

Elals do Languedoc, p. 297.

Le BnETOX (Hercule) grave des jeloiis

des Etats de Languedoc, p. 282,

280, 286.

Le Biui.x (.lean-Baptiste), maître fondeur

à Bceuvanes, p. 77.

Le Cellier (Loire-Inférieure). Eouille.s

dans l’église, p. c.

Le Ci.EiiT (Louis). L’babiilcraont d'iiii

gentilbomnie campagnard à la bu du

xvi' siècle, ses armes, sou mobilier,

p. XXIV, xxxv, et p. 58 à 05 .

Le Couraxt ( Etienne)
,
fondeur à Rennes,

P- 77 -

^

Lectoluk
(
tiers). Eslainpilles de potiers,

p. cxxxiii. — Statues antiques en

marbre et terre cuite, p. cxxxit-

cxxxiii. — Siibslriiclions romaines,

p. cxxxii.

Lefèviie-Poxtalis (Eugène), chargé de

rapports, p. xxxvi, civ, ex, cxxvii; —
désigné pour présider une séance du

Congrès des Sociétés savaiiles,p. xxiv;

— présente un rapport, p. cxvi.

Rapports sur un cimelicre caro-

lingien à Langeais, p. xcix; — sur

les pratiques d’im pèlerinage à Saint-

Beiioi’l de Castres, p. cxvi; — sur le

sculpleiir du relablo d’Arthies

,

p. cxiii; — sur ime slaliie brisée de
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j’églisc de MoiUreuil-sur-Mer, p.cxiii-

c\iv; — sur la tour de Chainaret,

p. XXVI
;
— sur la tour de Vaubaii à

Port-en-Bossin
,
p. xxvii.

Lkgiois (viii*) de Tarmée romaine, dite

Gallicn , p. XXXVI à xxxviii.

Lk Gravas (Tarn). Cimetière mérovin-

gien
, p. XLVIl.

Lemsa (Tunisie). Inscription romaine,

p. CXLIII.

Léon VI deLusigxan, roi d'Arménie. Son

tombeau aux Célestins de Paris,

p. 375.

Leroux (Alfred). Lettres de Gui de

Comborn
,

évêque de Limoges

,

p. cxx.

L’Espinasse- Langeag (Le vicomte de).

Ses dons au Alusée Alaoui

,

p. GXLIX.

Leygues (iVL), ministre de l’Instruction

publique. Son discours à la séance

générale du Congrès des Sociétés sa-

vantes, p. LXXXVIII à xciv.

Limoges (Haute -Vienne). Cathédrale:

construction
.
p. cxx.

Lisieux (Calvados). Tombeaux autrefois

dans la cathédrale, (). 867 à 869.

Loir (L.) grave des jetons des États de

Languedoc, p. 279, 281.

Loir-et-Cher (Département de). Rapport

de M. le préfet sur les fouilles de la

(ombelle d’Averdon, p. cxx, cxxxi.

Loisne (A. de) olTre des ouvrages au Co-

mité, p. cxxviii.

Loméxie de Briexke (Etlenne-Cliarles),

archevêque de Toulouse. Jeton frappé

en son honneur par les Etats de Lan-

guedoc
,
p. 827-828.

Longnon (Auguste), membre d’une com-

mission, p. cix; — présente un rap-

port, p. XXXV.

Rapports sur les fouilles dans

l’édifice romain de Chassenon, p. xxv-

XXVI : — sur la voie romaine de Milan

à Vienne, à travers le pays des Ceu-

trons, p. cvin.

Loxgiuire (L. de) olfrc un ouvrage au

Comité
,
p. cxxii.

Archéologie. — N'’ 3 .

Lorraixe (Croix de) dessinée sur un

registre de 1827, p. cv-cvi
, et p. i 3 o

à 182.

Lorraine (Isabeau de), femme de René

d’Anjou. Sa statue et son tombeau à

Angers, p. 35 G, SoS-SSq.

Lorthior (F.) grave des jetons des Etats

do Languedoc, p. 82/1.

Loth (M.) oflVe une monnaie au musée

Alaoui, p. cxLix.

Louis IX, roi de France. Cbàsses à la

Sainte-Chapelle et à Saint-Louis de

Poissy, p. 879 à 38 i . — Sa statue à

Saint-Vincent de Carcassonne, p. lii-

Liii, et p. A 83 à 690. — Tombeau

de ses frères, Philippe et Jean, à

Poissy, p. 882. — Cf. Couronne

(Sainte).

Louis XIV, roi de France. Son effigie

sur les jetons des Étals de Languedoc,

p. 272 à 292. — iSa statue à Montpel-

lier, p. 295, 3 o 6 - 3 o 5 .

Louis XV, roi de France. Son effigie sur

les jetons des États de Languedoc

,

p. 29A à 825.

Louis XVI, roi de France. Son effigie sur

les jetons des Etats de Languedoc,

p. 82.5.

Louis P'' d’Amboise. Son testament,

p. LKX.

Louis II d’ânmou, roi de Naples. Son

portrait à Angers, p. 356 - 857 ,

pi. XVH.

Louis de Montjoyeux, maréclial de Clé-

ment VIL Son tombeau à Avignon,

p. 862.

Louis DE Valois, fils de Charles V. Cha-

pelle fondée par lui aux Célestins

d’Avignon, p. 36 i.

LüCTEniüS (Inscription de), à Caliors,

p. Cll.

Luret (M.). Ses fouilles à la source de

Medoudja, p. clxviii à clxx.

Lusignan (Léon VI de), roi d’Arménie.

Son tombeau aux Célestins de Paris,

p. 375.

Llï.xes (Indre-et-Loire). Aqueduc ro-

main, p. ieG à lisS, pl. XX.

37
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M

Màoon (Saône-eL-Loire). Congrès de

la Société française d’nrchéolo[(ie

,

|>. CIV.

MAcnîMUs SossiANUS, légat en Afrique,

p. 1 33 -
1

3

A.

Magraoua (Tunisie). Monuments nié-

galithiques
,
p. 191.

Mahdia (Tunisie), llestes de la domina-

tion falimile, p. clkxiv-clxxv.

Maisoncelles
(
Scine-et-Marne). Foules

de cloches, p. ya
,
83.

Maître (M.) demande une subvonlion,

p. XXXVI , c.

Maktar (Tunisie). Doimens et ruines

romaines, p. 189. — Inscriptions

romaines, p. 198-199, eoi-eo 3 .
—

Exploration archéologique de la ré-

gion
,
p. 1 85 à a 35 .

Malesherces (Loiret). Fonte de cloches,

p. 78.

Malet de Geavillc. Personnage de cette

famille représenté sur un vilrail à

Rouen, p. Spo.

Malga (La). — Voir La Malca.

Malladd (G.) offre un ouvrage au Go-

inilé, p. cxxii.

Makdeis (.Iules) lit des mémoires sur la

chapelle de Bouley, près Monlignac-

sur-Vézere, p. liv; — sur l’église de

Tréinolac, p. liv-lv. — Présente des

observations, p. i.xii, lxiv.

Maxipule ancien à Bauine-les-Messieiirs,

p. 111
,

pl. lU.

.Mantes (Seine-el-Oise). Tombeaux,

autrefois dans l’église Notre-Dame,

p. 369-870.

Maecué avec un plombier, à Bordeaux

(i 5 i 5 ), p. cxvii, et p. /122 à

4 2 4 .

Mabie d’Asjou, femme de Charles VII.

Son porlrait à Bourges, p. 355.

Mabie de Bbetagxe, femme de Louis P"’

d’Anjou. Son tombeau à Angers,

p. 358 .

Mabigx'v (Jean de). Son tombeau dans

l’église d’Ecouis, p. 867 .

Mabioxy (Enguerrand de). Sa statue et

son tombeau dans l’église d’Ëcouis,

p. 367 .

AIabques de chanlier sur les pierres du

Tombeau de la Clirétienne (Algérie),

p. cLxviu, et p. 44 1 à 443.

Mabsa (La).

—

Voir IjA .Mabsa.

Maesax ( Jules-Ferdinand-Josepb) ,
nom-

mé officier d’Académie, p. xcvi.

Maeseille (Bouclies-dn-Rbone). Famille

de Jérusalem, p. i3o à i32.

Mabsï
(
M. de

)
présente des observations

,

p. XLVII
,

LVJII
,
LXIH.

Mabteae grave des jetons des États de

Jjanguodoc, p. 3o9.

Mabtin (David), conservateur du musée

de Gap, demande une subvention,

p. XXXII, xcix.

Mabtix (M.). Ses fouilles à Boulbon,

p. xxvm ,
cxxvii.

Mabtix de Salve, cardinal. Son tombeau

à la Chartreuse de Bonpas, p. 365.

Mabtbes-Tolosaxes (Haute -Garonne).

Fouilles, p. Lvii-LYin, cxxi, cxxxiii.

— Monnaies romaines trouvées au

cours des fouilles, p. lxxii.

MAsrnAND (M.) fait une communication,

p. cxxi
; — présente un mémoire sur

les souterrains-refuges do l'arronclisse-

ment de Rocheebouart, p. lxix-lxx ;

— signale un menhir près de Cein-

lural, p. cxxxi.

iVJabvu (M.) commnniquo des in.scrip-

tions rainaines, p. clxxïiii-clxxxiv;

— fait connaître les nouvelles acqui-

sitions du musée d’Alger, p. cxlv. —
Ses fouilles à Hamniain-Rirlia, p. clix.

— Statues antiques trouvées à Cher-

cbel, p. ccii.

Maspebo (M.), chargé de rapports,

p. XXXII, xcvni; — présente divers

rapports, p. xxxv, xxxix, cix, exiv.
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Masi'EUo (M.), rapport sur uiio piaque

de bronze avec personnage habillé à

l’égyptienne, trouvée à Entresseu,

p. CXII-CXIII.

Massai (Ariège). Grotte préliistoriqne

,

œuvres artistiques de l’âge du renne,

p. L.

Masseîiet (Le capitaine), nomnio olli-

cier d’AcaJéinie, p. xcvi.

Mastar, ville antique d’Algérie. — Voir

Roufpach.

Matifou (Le Cap) [Algérie]. Ruines

antiques, p. cxciv, ccxv. — Stèles

antiques
,
p. 464 .

Matiuces à fabriquer des carreaux in-

crustés, p. LXIV-LXV.

Mauldon (Pierre), fondeur à Paris,

P- 77 -

Maurice (Saint). Son chef-reliquaire à

Vienne, p. dge.

Madsolées akuques à .Vïn-Zouga
,
p. igo;

— Rit-el-Hadjar, p. 189;— Henchir-

Souniàa, p. 191; — Ksar-Gueunara

et Ksar-Toual-Zouameul, p. iga;—
en Tunisie, p. ig 3 à 198.

Maxe-Werli' (M.) offre dos ouvrages

au Comité, p. xcviii, cxxviii.

Maxola Rades (Tunisie). Antiquités di-

verses et thermes, p. clvi-clvii.

AIazèees (Gers). Carreaux vernissés

dans l’ancien château
,
p. lxv.

AIégaliibioues (Alonuments) du dépar-

tement de la Charente, p. Agi à 54 i ;

— en Tunisie, p. 191, -igS. —
Cf. Dolmeks

,
Mesiiirs.

Meaux
(
Seine-ol-Alarne ). Pierre Douay,

maître fondeur à Meaux, p. 76. —
Tombeau d’Ogier et de Benoit à

l’église de Saint- Faron, p. 870 à

iMédaille du xvi“ siècle à l’ertigie du

Christ, p. Lxxii-Lxxin.

Medoddja (Tunisie). Inscriptions ro-

maines do la source, p. ci.xviii à

CLXX.

Mehamla (Tunisie). Milliaires romains,

p. 55 ). — Substructions antiques,

p. 555 -556 .

Mélï (F. de). La date de la réception

de la Sainte Couronne à Paris,p.xxiv,

xxxm, et p. 66 à 69.

Mexast (Mademoiselle), nommée offi-

cier d’.Vcadémie, p. xcvi.

Mexiurs de la Bretagne, p. lviii-lix.

— Menhir à Ceinturât, p. cxx.xi.

-MÉxisso.x (Etienne de). Inventaire de

sa garde-robe, p. xxxv, et p. 58 à 65 .

AIercier (Nicolas), sculpteur à Gisors,

p. CXIII.

JIermet (AL), nommé officier do l’In-

struction publique, p. xcv.

AIerlimont (Pas-de-Calais). Vase trouvé

dans les marais, p. exxx.

AIérox (Alaine-et-Loiro). Enceinte cir-

culaire, p. XLV.

Mescuin (Simon), architecte à Bor-

deaux, p. Aaa-AaS.

Métais (L’abbé). Vitrail du xvi” siècle,

à Courville, p. exx, c.vxx.

AIicuel (Jean), fondeur, p. 76, 78.

Michel de Save, cardinal. Son tombeau

à la .Chartreuse de Bonpas, p. 365 .

AIichelis (Etienne et Simon), fondeurs

à Chartrottes, p. 78.

Mila. Inscriptions puniques, p. clxxxiii.

Millau (Aveyron). Pilori, p. lu.

Milliaires romains à Biar-Beloulia,

p. 546 à 55 o; — Bied-Segui
,
p. 55 1

à 553
;
— Henchir-Tobeiil, p. 543

;

— près de Maktar, p. 199.

Miroir en nacre, p. cxlv.

AIinisire de la Guerre (M. le) commu-
nique le rapport des brigades topo-

graphiques d’Algérie et de Tunisie,

p. CXXXVII.

Mohammed (S. A. le prince) offre des

antiquités au musée du Bardo, p. clv.

Moissac (Tarn-et-Garonno). Carreaux

vernissés de l’abbaye, p. lxv.

Molimer (Le R. P.) offre des ouvrages

à la Commission de l’Afrique du

Nord
,
p. CLXxvi.

Moncontour (Côtes-du-Nord). Fontes

de cloches, p. 71, 78, 78 à 77.

AIonsaie rïzantixe frappée à Carthage,

p. CXLIX-CL.

37.
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MüNNAiiis A^ïI(Jü[:s Irouvées à Ben-Gar-

claiie, p. cxxxv.

Mü.nnaies kspagnoles trouvées à Berck,

p. ex, exv-cwi; — en Tunisie,

p. CXLIX.

Monn'aies galloisks tin vSud-OuesI de la

Gaule, p. Lxxiv. — Monnaie ffauloise

trouvée à Wormboudt, p. exi.

Monnaies grecques frappées à IMolé-

mais, p. cxxix-cxxx; — Irouvées à

Tunis, p. cLv.

Monnaies du moyen âge trouvées à La-

bouhoyrc, p. xxxu, xxxviii. — Mon-

naies du xvi° siècle trouvées à Waiily-

soiis-Montrouil
,

p. exx, exxx. — Cf.

ETÛNS.

Monnaies numides, p. cxlix.

Monnaies puniques trouvées à Ben-(iar-

dane, p. cu-cui. — Monnaie punique

au type de la cbarrue, p. ccm-

cciv.

Monnaies romaines Irouvées à Ben-Gar-

dane, p. cl-cui; — Marlres-Tolo-

sanes, p. lxxii; — Nemours et Lar-

cbanl, p. LXXIV Lxxv; — Preignan,

p. cxviii,- cxxxiii; — en Tunisie,

p. CXLIX.

Montagnon (L’abbé). Scs fouilles à Lain-

bèse, p. CLII, CLXXVII-CLXXVIII
,

cxci,

cxcvi à cxcviii.

Montargis (Loiret). Font'" d'une clocbe,

p. 83 .

Montauban (Tarn-el -Garonne). Faïen-

ceries, p. LIII-LIV.

Montereau (Seine-et-Manie). Fontes de

rloclies, p. 73 , 7/1 , 83.

Mont,JOYEUX (Louis de), niarécbal de

Clément VU. Son tombeau à Avi-

gnon, p. 36 :2 .

Montpellier (Hérault). — Voir

Louis XIV.

Montreuil - sur - Mer
(
Pas-de-Calais).

Statue dans l’église, p. exiv.

MoNTüitücco (Pierre de), cardinal. Son

tombeau à \ illcncuve-les-Avignon

,

p. 36 è.

Moreau deMautour, auteur de légendes

pour les jetons des Etats généraux de

Languedoc, p. 263, 260 à 267,

3 oi, 3 oè
,
3 o 5 , 307, 3 o 8 , 3 i 3 .

Morsot (Algérie). Basilique ebrotienne,

p. CLIX.

Mosaïques du moyen âge du Palais de

Latran et de Sainte -Susaime, à

Borne, p. 38 /i à 388
,

pl. XIX.

Mosaïques romaines
, à Carthage

,

p. cxLviii, CLV, cLx; — provenant de

Kasr-ez-Zit, p. ccxi; — a Lecloure,

p. cxxxii; — à Oglet-Atba, p. cxlix,

et p. 166 à 169, pl. VII; — à Prei-

gnan, p. cxxxiii
;
— à Sainle-Co-

lomlie, p. cii-ciii; — provenant de

Sonsse, p. cxcviii; — des thermes

de Tigzirt, p. clxxiv, et p. 4 è 3 -/i 6 è,

pl. XXI.

Moura (Jenn-Baptisle)
,
nommé ollicicr

d’Academie, p. xcvi.

Moutiers (Savoie). Edifice romain et

abside d’une église clirélienne,p.xLiv-

XLV.

Munchar (Tunisie). Inscription romaine,

p. CCXVI-CCXVII.

Müntz (Eugène), chargé de rapports,

p. xxiv, XXXII, XXXV, XGViii, cv, ex,

exx, cxxvii; — présente un rapport,

p. exiv.

Bappoi'ts sur trois bas-reliefs en

marbre, à sujets religieux, acquis à

Pau, p. cxi; — sur un projet de

fouilles à Serre-la-Croix, p. xcix-c;

— sur des peintures de la cathédrale

de Clepinont-Ferrand
, p. cxxiii; —

sur un vitrail de l'église de Cour-

ville, p. exxx.

Muraccioli (M.) communique une in-

scriplion romaine, p. clxxiii.

Musées. Musée Alaoiii. Voir Tunis. —
Musée de Bourges (Le) demande

une subvention, p. civ. —• Musée

départemental d’etbaograpbic et d'art

populaire, à Tulle; sa création,

p. cxxvii.

Mutel (François), maître fondeur,

P- 72, 79 -

Mzab (Pays du). Mission rlu ü' Hugiiet,

p. CLXXXllI.



NAnuoNKE (Aude). Eglise de Lamoiirguier

aménagée en musée, p. xcviii, cix.

Voir Beaevaü (R.-F. de); Bertos

DE Crillon
(
L. Baibi de); La Roche-

AïJio.v (C.-A. de).

Nécropoles, en Albanie, p. lx.aiv; —
berbères, au Haul-Sahara

,
p. 187-

i 38 ; — punic[uc, de Tbapsus,

p. ccvii à ccxi;— romaine, à Hencliir-

Gbaïada, p. 192. — Cf. Cimetières.

Nemours (Seine-el-Marne). Fonte de

cloches, p. 78. — Trouvaille do

monnaies romaines, p. i.xxv.

Néolitiikjue (Période), p. Lix. — Sé-

pultures dans le département de la

Charente, p. 627 à 589. — Station

néolithique, près d’.Auriol, p. 11.

Neufciiasteau (.lean de), cardinal. Son

tombeau à Villeneuve-les-Avignon

,

p. 365 .

Normasdie. Objets de l’époque du

bronze, p. xlix.

Novae (M.). Ses fouilles à El-Alia,

p. CLXXXIV, ccvii.

ISuniccs (Nicolas), sculpteur à Gisors,

p. cxui.

O

Oesonville (Seine- et - Alarne). Fonte

d’une cloche, p. 7^.

Oculiste (Cachet d’), à Baume-les-

Messieurs, p. 111.

Odut (Georges), fondeur, p. 76, 79.

OEuvres artistiques de l’àge du renne,

p. L.

Ogier (Tombeau d’), à Saint-Faron

de Meaux, p. 870 à 878.

Oglet-Atha ('Tunisie). Mosaïque ro-

maine représentant une chasse à la

gazelle, p. cxlix, et p. 166 à 169,

pl. VIL

flLDRAi. (le Ponte, jurisconsulte. Son

tombeau à Avignon, p. 862.

Ora» (Algérie). Alusée : inscription chré-

tienne, provenant de Renault, p. A 5 S.

Paléographie. — Voir Authentiques.

Papier (.M.) coniinunique une applique

en terre cuitolroiivéeà Lambèseetiine

tète en marbre de Chem tou. p. clxxxiii,

cxcvi; — découvre des substriictions

Orgue portatif au .wi* siècle, p. xcviii,

CVIII-CIX.

Orléans (Loiret). Église Saint-Aignan,

reconstruite par le roi Robert, p.Lxiii,

et p. Al 5 .
— Fondeurs de cloches,

p. 72, 76, 79.

Ormond (M.) découvre deux inscriptions

à Souk-el-Abiod, p. cxc.

Orphée au milieu des animaux, sur une

mosaïque, p. cm. — Statuette d’Or-

phée, en terre cuite, p. ccix.

Os (Statuettes en), trouvées à Carthage,

p. CLXVII.

Otton
,

empereur. Son évangéliaire

,

p. 878.

Oued-Faouar (L’) [Algérie]. Enceinte

fortifiée, p. lAo-iAi.

P

antiques à Bône
,

p. cxcvm -

cxcix.

Papïrus. Fragment de charte du

vil' siècle, p. 116.

Parat (L'abbé), nommé ofiieier d’Aca-
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demie, p. xcvii. — Ses fouilles dans

les grottes de la Cure et de l’Yonne,

p. CXII.

Parfol'iiu (Alfred-Paul), nommé ofPi-

cier de l’Instruction publique, p. xcv.

PAniiixTÉ (A.) communique une table

divinatoire arabe, p. a 36 à 2/10.

Paris (Seine). Cabinet des Médailles :

monnaie punique, p. cciii-cciv. —
Maîtres fondeurs à Paris, p. 7!!,

76, 77. — Jlusée du Louvre ; anti-

quités provenant de Carthage, p. cosi;

inscriptions chrétiennes d’Afrique,

p. /i.5 i, Ao 5 à /i 58
;
inscriptions ro-

maines de Lambèse, p. c.xci à cxciii,

ccxi à ccxv; mosaïijue provenant de

Sousse, p. cxcviii. — Palais et

Sainte-Chapelle ; monuments décrits

par Peiresc, p. 876 à 38 i. — Ré-

ception de la Sainte Couronne à

Paris, p. xxiv, xxxiii, et p. 66 à 69.
— Tombeaux autrefois dans les

églises de Paris, p. 37A à 876.

Paty de Clam (Le comte du). Ses fouilles

à Souk-el-.\biod
,
dans les ruines de

Sidgii et de Pvppii., p. ci.xxvrii-

CLX.XIX, cxc, cxcix-cc, ccv-ccvi. —
Fastes de la ville d’Hamamet, p. cxc.

— Note sur Dar-Saldiii
,

p. c.xc.

Pau (Basses-Pyrénées). Ras-reliefs en

marbre à sujets religieux, p. cxi.

Peintuiies antiques à Carthage, p, eux.

Peiresc (N. C. babri de). Documents
relatifs à Part du moyen âge contenus

dans ses manuscrits, a Carpontras,

p. 33 o à 395, pl. XV à \ 1 \.

Pèlerixages aux fontaines, p. i.iv, uix-

Lx, ex, cxn.

Pentateuque (Le) de d’ours, manuscrit

du vu” siècle, p. xuvi.

Péiugueux (Dordogne), d’enqde de Vé
sone, p. xLv.

Perret (Le lieutenant), nommé ollicier

d’Académie, p. xcvii.

Perrot (tieo:ges), délégué à l'inaugu-

ration du niusee de Sousse, p. ct.xviii;— désigné pour présider une séance

du Congrès dos Sociétés savantes,

p. XXIV
; — présente un rapport,

p. cix.

Pethoxids Ci.ÀUDius, proconsul en

Afrirpie, p. i 3 è-i 3 .5 .

Philippe I'”, roi de France. Sou tombeau

à .Saint-Iîenoit-sur-Loire, p. 891.

Philippe de Cabassol, cardinal. Son

tombeau à la Charlreuse de Bonpas,

p. 365 .

PiiiLipPEViLLE (Algérie). Inscriptions ro-

maines, p. c.xLiv, cciv. — Musée :

nouvelles acquisitions, p, cxliv-cxlv.

— Cf. Rusicade.

Pierre (Émile), nommé officier d’Aca-

démie, p. XCVII.

Pierre (Saint) de Luxembourg. Sa

cbàsso à Avignon, p. 36 1.

Pierre /L,.i ru , cardinal. Son tombeau

à Saiiit-André-los-Avignon, p. 365 .

Pierre de Celle, abbé de Saiut-Remi

de Reims. Ses lettres relatives à la

construction de son église, p. 85
,

102 à io 5 .

Pierre Corsin, cardinal. Son tombeau à

Avignon, p. 36 1.

Pierre du Gros, cardinal. Son tombeau

à Avignon, p. 363 .

Pierre de L’oix, cardinal. Son tombeau

à Avignon
,
p. 862.

Pierre Itier, cardinal. Son tombeau à

Avignon, p. 862.

Pierre de Moxinnncco

,

cardinal. Son

loinbenu à Villencuve-les-Avignon,

p. 36 A.

Pierres tombales, de l’abbé Jourdain

(xiii” siècle), à Tombelaine, p. u.xii;

— de Alilon
,

abbé de Savigny,

p. cxxni.

Pitres (Eure). Fouilles, p. cxxvi.

Pn.xcouAiui (JL) envoie l’empreinte

d’une monnaie gauloise, p. civ; —
oll're des ouvrages au Comité

,
p. xxxvi.

Antiquités diver.ses trouvées dans

le Pas-de-Calais, p. exxx. — Cachot

duxviii' siècle, p. cxxvii. — L’église

d’ArlIiies-en-Vexiu, p. f.xxii, c.xiii.

— Les églises de Crollliers et de

Campigneiilies, p. cxxvn, — llis-
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toire de l’art dans le Vexin français

,

p. CIV, cxiu-cxiv. — Monnaies trou-

vées à Berk, p. ex, cxv-cxvi. —
Monnaies trouvées à Wailly-sons-

Monlrenil, p. cxx. — Sépultures

antiques à Seraincourt et à Ruell,

p. xxvin.

Plaxté (M.) présente une observation,

p. LXV.

Plessis (Robert de). Son tombeau a

Poissy, p. 38 s.

Plomb (Plaques de), avec foriiudes

d’imprécation, trouvée à Carthage,

p. cLXiv-CLXv; — avec ijiscriptions,

trouvée à Eyguières, p. cxii
,

cxxiii.

Plomb (Plaquettes en), avec sujets,

p. CLV.

Plombier (Marché avec un), à Bor-

deaux, en i 5 i 5
, p. cxvii, et p. fias

à fl 3 fl.

Plombs de commerce antiques trouvés à

Carthage, p. clxxi-clxxii.

Poissï (Seine-et-Oise). Anciennes chartes

et tombeaux autrefois eu l’église

Notre-Dame, p. SSi-SSs.

PoLissoiR, à Jaignes, (Seine-el-Marne),

p. CXl-CXII.

Pont du Gard. Sa restauration rappelée

sur les jetons des Etats de Langue-

doc, p. 3 1 3 -3 1 fl.

PoNTiîRiAND (Le lieutenant du Breil de)

envoie la description de monnaies

trouvées au bordj de Ben-Gardane,

p. CXXXV, CL-CLI.

Poste (Oldral de), jurisconsulte. Son

tombeau à Avignon, p. BGs.

PoxTOisE (Oise), 'fombeaux autrefois à

Ponloise, p. 383 .

PoRTAL (Charles), nommé officier d’A-

cadémie, p. xcvii.

Port-en-Bessis (Calvados). La tour de

Vaiiban
,

p. xxvii, et p. laa à 130.

Portes triomphales romaines, sur le

Djebel-bou-Arada, p. 160 à i 65 ;

—
de Thibursicum Hure, p. CXLV, et

p. 1 69 à 171.

Pnini s Maonus, ville anliqne d'Mgérie.

— Voir Saixt-Leii.

Poteries préhistoriques du département

de la Charente, p. figi à 5 fii.

Poteries romaines, p. xxviii. — Cf. Es-

tampilles de potiers.

Pottier (Le chanoine) communique uu

reliquaire de l’abhaye de Granselve,

p. Lxix; — lit un mémoire sur les

clochers de brique du pays toulou-

sain, p. Lxv-Lxvi; lit un mémoire de

M. Degrand, p. lxxiv; — présente

des observations, p. lxu, lxv, lxx,

LXXIII.

PouLAiNE (L’abbé), nommé officier de

l’Instruction publique, p. xcv; —
offre des ouvrages au Comité, p. cxxii-

cxxiii. — Diluvium dans les grottes

de Saint-Moré, p. cxx, cxxxi. —
Tombeaux francs découverts à Avi-

gny, p. cxx, cxxxi.

PouMETRAC DE Masredor (Le capituine),

nommé officier d’Académie, p. xcvii.

PoupÉ (Edmond). Document de i 56 o

mentionnant un orgue portatif,

p. XCVIIl, CVllI-CIX.

PoïPE (La) de Villars (Ain), p. lxxiii.

Préaux ( Seine-et-Manie). Fonte de clo-

ches, p. 79.

Préhistorique (Archéologie). Voir :

Bronze (âge du). Dolmens, Fer (âge

du), Grottes, Menhirs, Néolithique

(période). Renne (âge du). Sépul-

tures.

Pbeignan (Gers). Fouilles dans des sub

structions romaines

CXXI, CXXXIII.

Profession religieuse (Actes de), selon

la formule bénédictine, p. 130-131.

Prou (Maurice), chargé de rapports,

p. xxxii, xxxvi; désigné pour pré-

sider une séance du Congrès des So

ciétés savantes, p. xxiv; — présente

un rapport, p. cm.

Rapports sur l’inventaire du mo

bilier de l’hopilal de Charlieu,

p. cxvi-cxvii; — sur une statue de

saint Thomas Becket, à Sens, p.xxvii;

sur uu trésor de monnaies d’or

trouvé à Labouheyre, p. xxxviu.
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PnovENCE (Comtes de). Leurs tombeaux

à Aix, dessinés par Peiresc, p. 867
à 35i.

Pbovence
(
Marie de

) ,
l'enime de

Charles VIL Sou portrait à Bourges,

p. 355 .

Ptolémaïs (Syrie). Son nom d’.Acé,

p. exxt, cxxviii-c’xxix.

PmsEAii.x (Loiret). Fonte de cloches,

P- 77 -

Pbppu, ancienne ville de rAl'rique. —
Voir Souk-el-Abioo.

Q

Quaternaires (Temps). Sépultures dans le département de la Charente, p. 626.

R

Racloï (François), fondeur à Emblin,

p. 79 ,
82 .

lÎADENAc (M.) offre des monnaies au

musée Alaoui, p. cxlix.

Ransau (M.). Ses fouilles à Preignan,

p. CXVII-CXVIll.

Raouiyer (Antoine), évêque de Lisieux.

Son tombeau, p. 869.

Raymond de Beaufort, vicomte de Va-

lerne. Son tombeau à Avignon,

p. 364.

Raymond Bérenger IV, comte de Pro-

vence. Sou tombeau à Aix, p. 34 g.

Raymond Cayrard dirige la construction

de Saint-Sernin de Toulouse, p. 4 o 3

à 407.

Recloses (Seine-et-Marne). Fonte d'une

cloche, p. 76.

Régimont (Hérault). Inscription chré-

tienne, p. cxxiv-cxxv.

Regnaglt (Félix) fait une lecture,

p. XLY. — OEuvres artistiques de

l’âge du renne recueillies dans la

grotte de Massat, p. l.

Reims (Marne). Église Saint-Reini :

date de la construction du chevet,

p. 84 à 107, 394. — Église Saint-

Symphorien : chœur, p. 84 -85 . —
Enluminure représentant Tautel de

la chapelle de l’archevêché de Reims,

au xiv' siècle, p. 383 -384 .

Reinacu (Salomon), chargé de rapports,

p. ex, exx, CXXl, CXXVII
, C.XLIX, CLXXXIll

;

— fait une communication, p. cxxvi;

— memhi e d’une commission

,

p. XXIV.

liapports sur une applique en

terre cuite provenant do Lambèse et

une tête en marbre provenant de

Chemton, p. c.xcvi ;
— sur le dilu-

vium dans les grottes de Saiiit-Moré,

p. cxxxi; — sur les fouilles de Boul-

bon, p. XXVIII
;
— sur les fouilles

dans les grottes de la Cure et de

TYonue, p. cxii; — sur le raeuliir

de Ceinturât, p. cxxxi; — sur un po-

lissoir conservé à Jaignes, p. cxi-cxii;

— sur des sépultures franques à Se-

raincourt et Rueil
,

p. xxviii; — sur

des sépultures romaines à La Croix,

p. exxm; — sur dos stations pri-

mitives de la région d’Ain-Beida,

p. CLXXv; — sur des statuettes en os

trouvées à Carthage, p. clxvii; —
sur des tombeaux de Tépoqiie franque

à Avigny, p. cxxxi; — sur une tom-

belle à Averdoii, p. cxxxi.

Reisser (Edmond) offre un ouvrage à

la Commission de l’Afrique du Nord,

p. cxxxv.

Relkîdaire du xiii' siècle provenant de

l’abbaye de Grandselve, p. Lxix. —
Cf. Châsse, Reliques (Coffrets à).

Reliques de l’abbaye do Baume-les-

Messieurs et leurs authentiques,

p. 108 à 121, pl. II à VL
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UELii)i!Es(ColTrelsà), ti-oiivés en Afrique,

p. /i 5 i-û 5 a.

PiESAiiLT (Algérie). Inscriplinn cliré-

tieniie, p. A 58 .

Renault (Le capitaine) envole des in-

scriptions, p. t 33
;
— présente un

rapport sur Ksour, p. cxuiii.

René d’Anjou, roi de Sicile. Tableau

peint par lui, à Avignon, p. 36 o-

36 1. — Son tombeau à Angers,

p. 358-359.

Renne (Age du). Faune et industrie de

cette période, p. llx. — OSuvres

artistiques de cette période, p. l.

Rennes (Ille-et-Vilaine). Maîtres fon-

deurs à Rennes, p. 76 , 77.

REiNiEn (Fh.). Note sur un polissoir

conservé à Jaignes, p. cxi.

RicAu(Jean), fondeur, à Orléans, p. 77,

79 -

Riedeb (Le lieutenant) rapporte trois

tombes- de Hencliir-el-Gonai, p. cxliv.

Rivière (Emile) offre un ouvrage au

Comité, p. XXXII.

Robert d’Artois. Deux iniinalures re-

présentant son jugement, p. 877.

Robert de Plessis. Son tombeau à

Poissy, p. 38 a.

Rocueciiouaiit (Haute-Vienne). La So-

ciété des amis des sciences, lettres et

arts demande une subvention, p. xxv-

XXVI. — Souterrains-refuges de l’ar-

rondissement de Rochechouart, p. i.xix-

LXX.

Rociiemonteix (Ad. de), statue romaine

trouvée près de Cliastcl-Marlliac,

p. cxxi, cxxxiv.

Roettiers (Charles-Norbert) grave des

jetons des Étals de Languedoc,

p. 3 si, 33 ,5 .

Roettiers (Joseph-Charles) grave des

jetons des Etals de Languedoc,

p. 381, 3. 85 , 395, 298, 399, 3 üi,

3o3, 3 o/i, 3 o 5
,

3 o 6 , 807, 809,

3 iO à 3i.3, 3 i 3 , 3 i 5 à 817, 819,

323 .

Roger (Robert). Les églises romanes du

pays de Foix et du Couserans, p. lui.

Rois de France. Leurs ligures en la

salle du Palais, à Paris, p. 877. —
Liste des sépultures des rois méro-

vingiens et carolingiens, d’après Pei-

resc, p. SpS-Spé.

Rome. Mosaïque du palais de Latraii re-

prcseiilaiit Chailemagne, p. 384 à

388
,
pl. XIX. — Mosaïque de Sainle-

Susaiine représentant Charlemagne,

p. 388 .

Rosciiacii (M.). Thèmes décoratifs de

Part roman, p. lxvii-lxviii.

Rouen (Seine-Inférieure). Monuments

anciens décrits par Peiresc, p. 3 go-

391

.

fiouFFAK (Algérie). Inscription cliré-

tieniie, p. 453-453. — Inscription

romaine, p. ccv.

Rouméjoux (M. de) présente une obser-

vation
, p. .XLV. — Pratiques de dé-

votion à la fontaine de Saiiit-Benoît-

de-Castres, p. ex, cxvi.

Rousseau (Antoine), maître fondeur au

Bignon, p. 79.

Rousse.vü (François), maître fondeur à

Clievaniios, p. 77, 79-80.

Rousseau (Jean), maître fondeur à Ro-

zoy-le-Vieil
,
p. 80.

Rousseau (Pierre), maître fondeur an'

Bignon, p. 77, 79, 81.

Rousseau (René), maître fondeur,

p. 81.

Rouvier (Le D'' Jules). Acé, nom repris

par Ptolémaïs sous le règne d’Au-

guste, p. cxxi, cxxviii-cxxix. — In-

scription votive en rbonneur de Ju-

piter, à Beyrouth, p. xxxiii à xxxv.

— Inscription relative à la viiP lé-

gion Gallica, près de Beyrouth,

p. xxxvi-xxxvii.

Rozoy-le-Vieil (Loiret). Jean Rousseau,

maître fondeur à Rozoy, p. 80.

Rueil (Seine-et-Oise). Sépultures an-

liques, p. xxvui.

Rui'ix (E.), nommé chevalier de la Lé-

gion d’honneur, p. xciv.

Rdsgai\iæ , ville antique d’xAlgérie.

—

Voir : Matifou (Le cap).
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Rusigade (Algérie), Inscriptions ro-

maines, p. CLvni. — et. PniLiPPE-

VIELE.

Rl'tily (M.), Ses Ironvailles archéolo-

giques à Tunis, p, clv.

Sabatier (François), maître l'ondenr à

'IVoyes, p. 79 ,
8a.

Sade (Maison de). Tombe de la maison

de Sade à Avignon, p. 36 a.

Sadoüx (M.). Ses Ibuilles à Kasr-ez-

Zit, p. cLxxx.

Saglio (M. ), chargé «le rapports,

p. XXIV, xcviii, cxxii, cxxvii; —
membre d’une commission, p. xxiv;

— nommé vice -président de la Sec-

tion d’archéologie, p. xxxi; — pré-

sente un rapport, p. cxxxiv.

Rapports sur un document men-

tionnant un orgue portatif eu i.o6o,

p. cviii; —• sur l'inventaire d’un

gentilhomme campagnard à la lin du

xvi° siècle, p. xxxv; — sur un mar-

ché avec un plombier pour la cou-

verture d'une maison à Bordeaux, en

i 5 i 5
, p. cxvii.

Sahara (Haut-). Rapport sur une mis-

sion an Haut-Sahara, p. 187 à j/i 5 .

SAiNT-ANDRÉ-LRs-AvjGivorx (EgUso de).

Tombeau de PiciTo Rlavü, p. 365 .

Saixt-Arnoi'x (Grotte de) [Alpes-Mari-

times
J, lieu de pèlerinage

, p. lix-lx.

Saixt-Bexoit-dk-Castres ( Chapelle de)

[

Tarn-eKiaronne], lieu de pèleri-

nage, p. cxvi.

Saim-Benoît-sur-Loike (Loiret). Église

décrite par Peirosc, p. 891.

Saixt-Dbnis (Seine). Tombeaux autre-

fois dans la basilique, décrits par

Peiresc, p, 393.

Sailnte-Colombe, près Vienne (Isère).

Mosaïques romaines, p. cii-ciii.

Sainte-Monique, quartier de Carthage

(Tunisie). Inscriptions ebréliennes,

p. 1 53-1 54.

Sainte-Marie (Charles PinnoT de). Son

éloge lunèjsre, p. exuvm.

Saint-Esprit (Ordre du). Création de

chevaliers en 1724, p. 299-800.

Saint-Germain-en-Laye (Seine-et-Oise).

Alusée des antiquités nationales ; dé-

pôt de manuscrits et dessins à la

bibliothèque, p. xxviii, cxxxi
,
cxxxiv;

— objets provenant d’Albanie, oiïerts

par M. Degrand, p. lxxiv.

Saint-Leu (Algérie). Stèles antiques,

p. cLxxvi-CLxxvii, et p. 459 à 664 .

Saint-Martin-i)e-Colombe (Hérault). In-

scription romaine, p. exxiv.

Saint-More (Yonne). Grottes quater-

naires, p. exx, cxxxi.

Saint-Paul (Antbyme) présente une ob-

servation, p. Lxiv. — Etude sur

l’église Saint- Sernin de Toulouse
,

p. îAi-Lxii, et p. 396 à 6 1 3.

Saint -Paul- Trois -Châteaux (Drôme).

Les évéquos seigneurs suzerains de

Chamarct, p. 69 à 55 .

Saint-Pol (L’abbé) signale une inscrip-

tion romaine, p. clxxx.

Saint-Thibault, en Lorraine. Jean et

Nicolas Rezot, fondeurs à Saint-Thi-

bault, p. 72.

Saint-Venant (Julien Barré de) lit un

mémoire sur les vases à bec du moyen

âge, p. cxxiii; —• nommé officier

d’Académie, p. xcvii.

Saisons (Mosaïque des Quatre) , à Sainte-

Colombe, p. CII-CIII.

Saladin (M.) présente un rapport sur

une note relative à Dar-Saklin, p. cxc.

Salléles (Aude). Grotte préhistorique,

p. XLIX.

Salve (Martin de), cardinal. Son tom-

beau à la Chartreuse de Bonpas,

p. 365.

Smvtus /u/./iATN, proconsul d’Afrique,

p. CLWTIV-CXC,
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Sa.mois (Seuie-el-Marno). Fonte d’iine

cloche, p. 8a.

Saindalgun (Joseph) offre un ouvrage

au Comité, p. xxxii.

Saucüpiiages de l’époque barbare à Lan-

geais, p. /i6g à 476 . — Sarcophages

romains, en Afrique, p. clxxxi-

CLxxxu, et p. 448.

Satuusb. Dédicaces ,à ce dieu, p. cliii-

CLiv, cLxii, ccxv-ccxvi. — Stèle vo-

tive à Saturne Bnlcaranmsis

,

p. cxivi-

CXLVII.

Sauvage (Georges), fondeur, p. 78,

8a.

Savoie (Béatrix de), femme de Ray-

mond Bérenger IV. Sa statue à Aix,

p. 348-34g.

Sceaux (Loiret). Fonte de cloches, p. 7a,

7 g, 83 .

ScuopFEp, (Jean). Documents relalifs à

l’art du moyen âge, contenus dans

les manuscrits de N. C. Fabri de

Peiresc, à la Bibliothèque delà ville

de Carpentras, p. 33oà 395 ,pl.XV

à XIX.

ScuLPTunE à l’époque romane, p. lxvii-

Lxvin.

ScuLPTüiiES rupeslres au Haut-Sahara,

p. 189 ;
— du Kef-Messiouer et de

Khanguet-el-Hadjar, p. 438 à 44i.

Sens (Vonne). Jean Capitain, fondeur,

p. 73 . — Statue de saint Thomas

Becket, p. .xxvii, et p. 34 à 37 ,
pl. I.

SÉPULTUBEs antiques à Seraincourt et

Rueil, p. xxvni; — préromaines,

de TAriège, p. xuviii; — préro-

maines, de la Charente, p. xlix, et

p. âgi à .54 1
,
pl. XXIII à XXIX;—

romaines, à La Croix, p. cxxni.

SERAJKCOuriT (Seine-et-Oise). Sépul-

tures antiques, p. xxvni.

SEiuiE-LA-Ciioix(Hautes-Alpes). Fouilles,

p. xcix-c.

SÉTir (Algérie). Inscription chrétienne,

p. 453 à 455.

Sfax (J’unisie). Tuiles avec inscriptions

et dessin
,
provenant de tombes chré-

tiennes, p. ccii.

Si,wv, ancienne ville de l’Afrique. —
Voir Kasb-ez-Zit.

SiCAiiD (Germain) expose le plan d’un

inventaire des monuments préhisto-

riques de TAude, p. l; — présente

une observation, p. .xlix.

SiDi-AiiMEi)-Ei.-HAcnEsi (Tunisie). In-

scriptions romaines, p. cxliv, et

p. i33 à 1 36.

Sidi-Ahaba (Tunisie). Inscription et

ruines romaines, p. 196-196, oSi.

Sidi-el-Assaii (Koubba de) [Tunisie].

Inscription romaine, p. cxliv.

Sidi-AIassoub (Koubba de) [Tunisie].

Fortin antique, p. 193.

SiLA (Algérie). Inscription romaine,

p. CXLll.

Silex (Instruments en) trouvés dans

le département de la Charente,

p. 4 g 1 à 54 1.

Silos du département de la Charente,

p. 491 à 54i.

SiMos Laxzi
,
primat d’Angleterre, car-

dinal. Son tombeau à la Chartreuse

de Bonpas, p. 365 .

Simon Mesciiin, architecte .à Bordeaux,

p. 4a3-4a3.

SiMONNOT (Jean-Nicolas), maître fon-

deur à Versailles, p. 82.

Société abchéologique du Midi de la

France (La) demande une subven-

tion, p. cxxi, CX.XXIII.

Société des amis des sciences, lettbes

ET ARTS DE Rociiecuouabt (La) de-

mande une subvention
,

p. xxv-xxvi.

Société des Antiquaibes du Centre (La)

demande une subvention
,
p. civ, cxxi.

Société uisiobique et abchéologique de

Ciiàteau-Tiiiehry (La) demande une

subvention, p. xxxv.

Soma-Tasbent (Le) [Algérie]. Inscrip-

tion romaine, p. 182-183.

Sossi.iNCS (Macrinius), légat en Afrique,

p. i33-i34.

SouAMA (Algérie). Ruines, p. clxxiii-

CLXXIV.

Souk-el-Abiod (Tunisie). Fouilles sur

l’emplacement de Piippu, p. clxiv,
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CLXXVHl - CLXX1\ , CLXXXIII, CXCIX-CC,

ccv-GCvi. — Itiscriplions romaines,

p. cLxxxviii à exe.

SouPi’Es (Seinc-eL-Myiiie). Fonte de

trois cloches, p. 71-

SoencE captée par les Romains, à Me-

doudja,p. cLXviii à clxx.

SoussE (Tunisie), [nauguralion du mu-

sée, p. cix,cLxvin. — Inscription ro-

maine sur bronze, p. ccvi. — Matrice

de potier en plomb, p. cci. — Mo-

saïque romaine, p. cxcviii.

SoüTKRRAiNs-HEFUGEs do l’arroudissemenl

de Rürb(?chouart
,
p. lxix-lxx.

Starkeiifaii (Algérie). Ruines, p. i43-

1/1/1.

Stvtions imu.mitives de la région d'Ain-

Reida (Algérie), p. /i37-/i38.

Statues du moyen âge. — Voir : Louis

(saint), Thomas Becket (saint),

Vincent (saint).

Statues romaines, trouvées à (iarthage,

p. cLx-cLxiii; — trouvée à (diastel-

Marlbnc, p. cxxi.

Statuettes en terre cuite trouvées en

Afrique, p. ccix.

Stèles antiques, au cap Matifou,

p. /iG/i; — à Saint-Leu (Algérie),

p. /ibq H /i6/i. — Cf. Inscriptions

GRECQUES et romaines.

Stèles puniques. — Voir Inscriptions

PUNIQUES.

Svvarte (Victor de). Le costume au

viT siècle, d’après le Pentateuque de

Tours, p. XLVT.

Table divinatoire arabe, p. 236 à 3/10.

Tablette de plomb avec fornniles d’im-

précation, trouvée à (Carthage
,
p. clxiv.

r.icAP/? (Tunisie), ville antique. Fouilles

sur remplacement, p. ccv. — Voie

romaine de Tacape à Theveste

,

p. cLXxvii, et p. 5/12 à 556.

Tanit. Inscriptions votives à celte déesse,

p. CLl-CLII.

Taoura (Algérie). Inscriptions romaines,

]). CLXV à CLXVII.

Tapisseries anciennes, avec les Histoires

de Troyes, autrefois dans l’église des

religieuses de Saint-Louis, à Poissy,

p. 382-383.

T iRAscoN (Boucbes-du-Rhùne). Anti-

quités romaines aux environs, p. xxviii.

Tardieu (Ambroise). Peintures décou-

vertes à la calliédrale de Clermont-

Ferrand
, p. CXXIII.

Tardif (Joseph), nommé ollicier d’Aca-

déinio, p. xcvii.

'Tarn-et-Garonne ( Déparlenient de).

Fontaines, lieux de pèlerinngi'S,

p. LIV.

'ri;BEss\( Algérie). Inscription cbrélicnne

au musée
,

provenant d’Haidra

,

p. /i5o-/i5i . — Inscriptions romaines,

p. i8j. — Cf. Tiievestf.

TÉRouRsouk (Tunisie). — Voir Tfiiniir.-

si::uM liiiiK.

Telergma
(
Algérie). Inscription romaine,

j). CXLIl.

Ternaten (Algérie). Inscription ebré-

lienne, p. /iGS-Zibq.

Testament de Louis F'' d’Amboise,

p. LXX.

T}i AGOitA . ancienne ville de l’Afrique.

— Voir 'Taoura.

Thala ('Tunisie). Inscription romaine

,

p. CCVII.

TiiAEsus, ville antique (Tunisie). Nécro-

pole punique, p. ccvii à ccxi.

Thasaete (Tunisie). Voie romaine de

Tacape à Thasarle, p. clxxvii, et

p. 5/12 à 556.

'ITiédenat (L’abbé), chargé de rapports,

p. xxxvi , xcviii, cxxi: — présente un

rapport, p. cix.

Rapports sur des estampilles de

potiers trouvées à Lecloure
,
p. cxxxiii :

— sur des fouilles projetées à l’église
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du Cellier, p. c; — sur des rouilles

à l’reijjnan, p. cxvii-cxviii
,

cxsxiii;

— sur des statues aniiques trouvées

près de Lectoure, et des suLsIruc-

tions romaines près de Lectoure,

p. cxxxi à cxxxiii.

Tiii'iLiN (René de), nommé oflicicr d’A-

cadémie, p. xcvii.

Tiiéiuot (François et Dominique),

martres fondeurs lori’aiirs, p. 89-

83 .

Tiiebmes romains à Kasr-ez-Zit, p. clxvx;

— de Thibiirsictim Bure, p. cxlv, et

p. 172-173; — de Tigzirt, p. /iè 3 -

hhh, pl. XXL
Thkveste, ville antique de l'Afrique.

Voie romaine de Tacnpe à Theresle,

p. cLxsvii, et p. Sia .à 55 d. — Cf.

Tebëssa.

Tnijwrtÿicüji Bure (Tunisie), ville an-

tique. Inscription romaine, portes et

thermes, p. cxlv, et p. 169 à 173.

TiiiF.nnï (M.) offre des monnaies au

Alusée Alaoiii, p. cxlix.

TiirEiis (M.) communique un estampage

de l’inscription chrétienne de Régi-

inont, p. exxiv.

Thoison (E.). Cinquante-quatre fon-

deurs de cloches, p. xxiv-xxv, et

p. 70 à 83 . — Deux trouvailles de

monnaies romaines à Nemours et à

Larchant, p. lx\iv-lxxv.

Tiioius, peintre, exécute des dessins

pourPeiresc, p. 3 éi, 373-376.

Thomas Becket (Saint). Sa statue à

Sens, p. xxvii.

Tuounï-FEnnoTTEs
(
Seine- et- Alarne).

Fonte d’une cloche, p. 73.

Tiiodverez (Jacques-Emile), nommé

officier de l’Instruction publique,

p. xcv.

Tigzirt (Algérie). Mosaïque des thermes,

p. CLXXiv, et p. kkZ-hkk.

Tissus anciens, conserves dans l’an-

cienne ahhaye de Baume-les-Mes-

sioiirs, p. 112 à iiG, pl. II à IV.

Tixteh (Algérie). Inscription chrétienne,

p. 6 Ô 5 à 658 .

Tombeau de la Curéitexxe (Algérie),

p. cLxvin, et p. 661 à 663 .

Tombeaux, de l’époque franque, à Avi-

gny, p. cxxxi: — puniques, à Car-

thage, p. CLXIII-CLXIV. Cl. SÉI'LL-

TUBES.

Tombelaiae (Ilot de). Restes de l’église

et des fortifications, p. lxii-lxiii.

ÏOMBELLE à Averdon, p. cxxxi.

Toulox (Var). Pierre Garnier, organiste

de Toulon, p. cviii-cix.

Toulotte (AI"") offre des ouvrages à la

Commission de l’.Afrique du Nord

,

p. cxciv.

Toulousain (Le). Clochers de brique

dans cette région, p. lxv-lxvi.

Toulouse (Haute-Garonno). Archives

notariales, p. lxvii. — Chapiteaux

des églises romanes, p. lxvii-lxviii.

— Église Saint-Sernin : dates do sa

construction, p. lxi-lxii, et p. 3 gfi

à 6 i 3 ;
inventaires du Trésor,

p. Lvi-Lvii. — Cl. Congrès des So-

ciétés SAVANTES.

Touiiaixe. Aqueducs romains, p. xlv-

XLVi, et p. 6 a 5 à 636
,

pl. XX.

Tournus (Saone-et-Loire). Inscription

grecque, p. cxviii-cxix.

Tours (Indre-et-Loire). Manuscrit dit

PenUiteuqiie de Tours, p. xlvi. —
Tombeaux et verrières des églises de

Tours, décrits par Pelresc, p. 392.

Toussaint (Le commandant), nommé

officier de l’Instruction publique,

p. xcv.

Rapport archéologique sur la ré-

gion de AJaktar, p. i 85 à 3.35. —
Rapport sur les recherches archéolo-

giques des brigades topographiques

d’Algérie et de Tunisie, p. cxxxvii

à CXLIV.

Toutain (Jules), chargé de rapports,

p. CXXXV, CXCIV.

Rapports sur les fouilles dans les

ruines de Sniqic et de Pnppn

,

p. cxcix-

cc; — sur des inscriptions votives à

Saturne trouvées près d’Enfidaville,

p. CLiii-CLiv; — sur une stèle votive

M



dédiée à Saturne HalcaranenHis

,

p. CXLVI-CXLVll.

TuAVEns (Emile) présente des observa-

tions, p. rxiii
,
Lxx.

Thébuchkt grave des jetons dos Etats

de Languedoc, p. SaS.

Trémal'lt (Auguste de), nommé ollicicr

de rinslruclion publique, p. xcv.

TinhioLAT (Dordogne). Église, p. liv-lv.

Trésor de l’église Saint-Sernin de Tou-
louse : anciens inventaires, p. lvi-

Lvii. — Trésor royal de France : in-

ventaire estimatif du xv" siècle,

p. xcviii, cvi-cvii, et p. laC à jgq.

Theuzy
( Seine-ot-Marne ). Fonte de

dociles, p. 7/1.

TniGEfi (Robert). Testament de Louis I"

d’Ainboisc, p. r.xx.

riioYES (Aube). François Sabatier, maître

fondeur à Troyes, p. 8e.
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Marques du Tombeau de la Chrétienne (Algérie), p. /1/13.

Plan des ruines de Choha ( Polite-Kahylie), |). /|/i6.

Sarcophages de l’époque harhare découvei-ls à Langeais (Indre-et-Loire), lig. t à 8,
p. /170 à /175.





— 594

TABLE DES MATIÈRES.

Liste des membres de la Seclion d’ardicologie, des membres de la Commission

de rAlrique du Nord , des membres de la Commission des musées, des membres

non résidants du Comité, des correspondants honoraires du Comité et des cor-

respondants du Comité, p. i à xx.

PUOGÈS-VEUBAUX.

Séance dii ib janvier 1899, p. xxiii à xxx.

Rapport do M. Güiffrey sur une note de M. Eugène Tuoison, relative à cinquante-

(juatre fondeurs do cloches, p. xxiv-xxv.

Rapport de M. Longnon sur les fouilles de Chassenon
,
p. xxv-xivi.

Rapport de M. Lefèvre-Pontalis sur une notice de M. iabbé Fillet intitulée : La

tour de Chamaret (Dréme), p. xxvi-xxvii.

Rapport de M. Puou sur une communication de M. l’abbé Chartraire, relative à une

statue de saint Thomas Becket, p. xxvii-xxviii.

Rapport de M. Reinach sur les fouilles de MM. Martin et Bout de Chardemont, à

Boulbun
(
Bnnches-du-Rboiie)

,
p. xxviii.

Rapport de M. de Lvsteyrie sur un ouvrage de M. Fauré inlilulé : Le canon et le

sentiment des proportions dans rarchitecturo moderne, p. xxviii a xxx.

.Séance du î?o février 1899, p. xxxi à xxxv.

Arrête ministériel portant nomination d’un président honoraire, d’un président et

d’un vice-président de la Section d’archéologie du Comité, p. xxxi.

Rapport de M. A. de Barthélémy sur une communication <le M. F. de Mély relative à

la date de la récejilion do la Sainte Couronne à Paris, p. xxxiii.

Rapport de M. flÉiioN de Villefosse sur une inscripliou découverte à Beyrouth, com-

inuni(|uée par M. le docteur Jules Bouvier, p. xxxiii h xxxv.

Rapport de M. Saglio sur un inventaire du xvi" siècle tiré des archives du château de

Dampierre, communiqué par M. Le Clert, p. xxxv.

Séance du i 3 mars 1899, p. xxxvi à xxxix.

Note do M. le docteur Jules Rocvier sur une inscription découverte près de Beyrouth,

et rapport de M. Héron de Villefosse, p. xxxvi à xxxviii.

Rapport de M. Piioo sur une trouvaille de nioniiaios du xiv"" siècle à Labouheyre com-

muniquées par M. l’abbé A. Degkrt, p. xxxviii.

Réunion annuelle des délégués des Sociétés savantes, à Toulouse, p. xl a xcvii.

Séance générale d’ouverture, p. xl à xliii.

Discours de M. Héron de Villefosse, p. xli à xlui.

SÉANCE du h avril 1S99, P-

Communication de M. Borrel sur de récentes découvertes faites à Moutiers (Savoie),

p. XUV-XLV.



Communication de M. Bodshbz sur les aqueducs romains en Touraine, p. xlt-xlvi.
Communication de M. Victor de Sivabte sur le costume au vu’ siècle d’après ies pein-

tures du Pentatruque de Tours, p. xLvi.

Communication de AI, Alfred C4a*vEN-C4nin."i sur le cimetière méroviiifrien du Gravas
(Tarn), p. xLvii.

Séance du 5 avril li
,
malin, p. xlviii à li.

Communication de M. Tabbé Cau-Ddbb.vk sur ies sépultures préromaines du départe-
ment de TAric(çe

,
p. xlviii.

Communication de AI. Chauvet sur ies sépultures préromaines de la Charente,
p. XLIX.

Communication de ,M. Léon Coutil sur ies objets de l’époque du bronze en Nor-
Jiiandie, p. xlix.

Communication do M. Féiix Régnault sur quelques œuvres artistiques do l’àge du
renne recueillies dans la qrotte de Massat (Arii^ge), p. i.

Communication de M. Germain Sicvrd sur Je plan d’un inventaire générai des motiu-
ments préiiistorir[uos de i’Aude, p. l.

Coniiminication de Ai. de GÉum-RicAno sur une station ijoolilliiqne |irès d’Aiiriol
(Boiiclies-du-RIiiîne), p. u.

Séance du 5 avril 1899, soir, p. lu à i.v.

Communication de Ai. Léopold Constass sur le pilori de Alillaii (Aveyron), p. lu.
Coinniunicalion de M. de Laiiondès sur une .statue de saint Louis au portail de

l’of'lise Saiiit-Viiiceiit de Carcassonne, p. lii-liii.

Communication de Al. Robert RooEa sur les églises romanes du pays de Foix et du
Couserans, p. lui.

Communicalion de AI. Foiiestié sur les fabriques de faïences dans raiicieiiuc géné-
ralité de Alontaubaii, p. liii-i.iv.

Communication de Ai. le chanoine Caliiiat sur les pèlerinages aux foiilaiiie.s dans lo

Tarn-et-Garonne, p. liv.

Cominnmcatioii de Al. .Iules AIaa'drin .sur la cliapelle de Boiiley (nordogiie)
,

p. liv-lv.

Séance du 6 avril 1899, malin, p. lvi à lx.

Communicalion de Al. le chanoine Douais sur les anciens inveiitairos du trésor de
Saint-Sernin de Toulouse, [i. lvi-i.vii.

Conimunication de AI. Léon .Ioolin sur les fouilles de Alartres-Tolosanes
,
p. lvii-lviii.

(.ommuniration du M. de la Rkvélière sur les menhirs de Bretagno
, p. i.vni-Lix.

Conimunication de M. CARTiiLnAC .sur la faune et Tindn.slrie de l’âge du renne et do
Tàge lie la pierre polie, p. lix.

Communication de AT. Georges Doublet sur la fontaine sainte des Goiges-ilii-Lmi]i et
la grotte de Saint-Arnoux (Alpes-Maritimes), p. lix-i.x.

Séance du 6 avril 1899, P' exi à i.xvi.

Commiiiiicalion do M. Antliyme Saint-Paul sur la date de la conslniction de Tégli.se

Saint-Sernin de Toulouse, p. lxi-lxu.

Communication do AI. i’abbé BossEüoeuf sur ses fouilles dans i’ilot de Toinbelaine

,

p. 1.XII-LX111.

Communication de iVl. Brutails .sur l’antériorité et Tinllueiice de l’école romane
d’Auvergne, p. lxiii-lxiv.

Communication de M. Lavergne sur les carrelages vernissés du département du
Gers,p. Lxiv-Lxv.

Communication de M. le clianoino Pottieb sur les clochers de brique du pays tou-
lousain

, p. LXV-LXVI.

38 .



— 596 —
Skanck du 7 avril 1899, malin, p, lxvii à iax.

Communication de Hosciiach sur )a sculpture ronianc à Toulouse, p. lxvu-lxvih.

Communication de M. Barrikre-Klavv sur l’industrie des peuples barbares en Gaule

du V* au vu* siècle, p. lxviii-lxix.

Communication de M. le chanoine Pottier sur un reliquaire de l’abbaye de Gran-

selve
,
p. Lxix.

Communication de M. Maspra.nd sur quatre souterrains-refuges de l’arrondissement de

Rocbechouart, p. lxix-lxx.

Communication de M. Robert Triger sur le testament de Louis I d’Amboise, p. lxx.

Séance du 7 avril 1899, soir, p. iaxi à lxxv.

Coramunicalion de M. Émile Bonnet sur les jetons des États généraux de Languedoc,

j>. LXXI-LXXII.

Coramunicalion de M. Léon .Ioülin sur les monnaies romaines trouvées à Martres-Tolo-

sanes, p. iaxii.

Communication de M. Plancouard sur l’église d’Arthies-eii-Vexin, p. lxxii.

Coinraunication do .M. le pasteur Rrüston sur une médaille du xvi* siècle à l’efTigic du

Christ, p. jAXii-LXxiii.

Communication de M. Joseph Bûche sur la poype de Villars (Ain), p. lxxiii.

Communication de M. de Saint-Venant sur les vases à bec du moyen âge, p. i.xxiii.

Coramunicalion de M. Deorand sur deux nécropoles découvertes en Albanie, p. lxxiv.

Communication de M. Adrien Blanciiet sur les monnaies gauloises du Snd-Ouesl de la

France, p. lxxiv.

Communication de iM. Eugène Thoison sur deux trouvailles de monnaies romaines à

Nemours et à Lurchant, p. lxxiv-lxxv.

SÉANCE GÉNÉRALE (lu 8 avril 1899, p. LXXVI U XCVH.

Discours de M. Héron de Yillefosse, p. lxxvii-lxxxviii.

Discours de M. le Ministre de ITiistrucÜon publique, p. lxxxviii à xciv.

Nominations dans l’ordre de la Légion d’honneur, p. xciv.

Arretés ministériels nommant des ofTiciers de l’Instruction publique et des oITiciers

d’Aendémie, p. xcv à xcvii.

SÉANCE de la section d’archéologie, du 17 avril 1899, p. xcviii à ctii.

Rapport de M. Lefèvre-Pontalis sur les fouilles de M. Octave Boreaü dans un cime-

tière carolingien à Langeais, p. xcix.

Rapport de M. Müntz sur des fouilles projetées dans le domaine de Serre-la-Croix

,

p. xcix-c.

Rapport de M. l’abbé Thédenat sur les fouilles projetées dans l’église du Cellier, p. c.

Rapport de M. Héron de Yillefosse sur une inscription romaine Irouvée à Fréjus,

p. CI-CII.

Communication de M. Héron de Yillefosse sur l’inscription de LucUrlus à Cahors, p. cii.

Rapport de M. Héron de Yillefosse .sur des inosanpies romaines trouvées a Sainte-

Colombo, près Vienne, p. cii*cin.

SÉANCE du 8 mai 1899, p. civ à cix.

Rapport Je M. A. de Barthélemy sur nue note de M. le comte de Grasset relative à des

dessins de «croix de Lorraineîî au xiv* siècle, p. cv-evr.

Rapport de M. Gdiffrbï sur un fragment d’inventaire du trésor royal au xv* siècle

communiqué par M. Labande, p. cvi-cvii.

Rapport de M. Longnon sur une coramunicalion de M. Rorrel relative à la voie ro-

maine de Milan à Vienne, p. cviii.



— 597 —
(lüinimmication |Kir M. Edmond Poupe de. dorumeiits relatifs a un orKanisIe amlmlanl

en 1060, et rajipori de M. Saglio, p- cviii-uix.

SÉA^CK (lu 1 f3 juin 1899, P‘
i cxiv.

Rapport do M. A. de BAniaÉLEMY sur luie monnaie j}îinloit.e Irouvée à Wormlioiult et coin-

nniniquêe par iM. Plaxcouakd, p. cxi.

Rapport de M. :\Iüntz sur une noie de iM. l’abbé Dübaiut, relative à (rois bas-reliefs en

marbre trouvés à Pau, p. cxr.

Rapport de M. Salomon Reixauii sur un polissoir trouvé à Jaigncs el communiqué par

M. Ph. Reïnieb
, p. cxi-cxii.

Rapport do M. Salomon Reinachsiu’ les fouilles de M. i’abhé Pauat dans les {jrotles

de la Cure et de l’Yonne, p. cxii.

Rapport do M. Maspero sur une plaque de bronze égyplienne communiquée par

M. Destandad, p. uxii-cxjir.

Rapporl de M. Lei-èvre-Pontalis sur doux commuiiicalions de M. Pi.axcouard, p. cxui-

cxiv.

Rapporl de \1 . A. de Barthélemy sur une demande de subvenUoua i’ellel de pralii(uer

des fouilles à Amblcny et à Frocourt, p. r.xiv.

Séance du 10 juillet 1899. p- cxv à cxix.

Rapport de M. A. de Barthélémy sur des découvertes de monnaies à Berck, p.

Rapport de M. Leeévre-Pontalis sur une noie de M. de Rouméjoux relative

liques de piderinagc à la chapelle de SaiiiL-Benoil-de-Caslres, p. cxvi.

Rapport de M. Prou sur l’inventaire du mobilier de l’hôpital de Cliarliou

communiqué par M. de Fréminville, p. cxvi-cxvii.

Rapport de M. Saglio sur un marché conclu entre un marchand de Rordea

[ilombier pour la couverture d'ime maison en i5i5, communhpié [lar M.

p. CXVII.

Rapport de M. l’abbé Tuédenat sur uii compte rendu de fouilles failes a

(Cfors), par M. Collard, p. gxvii-cxvtii.

Note do M. Héron de Villefosse sur une inscripliori grecque trouvée à

p. CXVIII-CXIX.

CXY-CXVI.

aux pra-

en i/iRo,

ux el un

Brutmi.s .

i’reignan

Tüurniis

.

Séance du i3 novembre 1899, p. cxx à cxxvi.

Rapport de M. Reinach sur des sépultures du iii” siècle découvertes à La Croix (Indre-

et-Loire) par M. Octave Bobeau. p. cxxiii.

Rapport de M. Héron de Villefosse sur un flacon de verre trouvé à Champvert et

communiqué par M. Caston Gauthier, p. cxxiii-cxxiv.

Note de M. Héron de Villefosse sur une inscription romaine trouvée à Saint-Martin

dc-Colombc et communiquée |)ar M. Joseph Bf.rtdelk, p. cxxiv.

Note de M. Héron dk Villefosse sur riiiscription chrétienne de Régimont, d’après une

lihotogruphie de M. Tiiiers, ji. cxxiv-cwv.

Note de Héron de Villefosse sur une inscription réceiniiieiit découverte a Bourges,

p. cxxv-cxxvi.

SÉANCE (lu 11 décembre 1899, p. cxxvii à cxxxiv.

Note de M. le docteur Jules Bouvier sur la «reprise du nom d’Acc par la ville de Ptolé-

maïs sous le règne d’Augusten, el ra[q)ort de M. Babelon sur cette note, p. cxxviii

à exxx.

Rapport de M. A. de Bartrélemt sur une communication de M. Plancouaro relative

à diverses antiquités du Pas-de-Calais, p. exxx.



— 598 —
Rapport ,1e M. MCxj-z sur une nolice de M. rabbé Métus relative à un vitrail de

leghso- de Courville (Eure-et-Loir), p. cxxx.
Rapport de M. Ke,.-(4cii sur une tombelle relliipie à Averdoii (Loir-et-Cher), p. cxxxi.
Rapport do M. RErvirii sur le menhir de Ceinturât (Haute-Vienne), p. cxxxi
Rapport de M. Reixacu sur un mémoire de. .H. l’abbé Podlai.xe intitulé: Le diluvium

dans Jes {frolles qiialenuiires de SaiiiL-Moré, p. cxxxi-cxxxir.
Rappimts do M. l’abbé Tiiéoevaï sur les Ibnilles de AI. Cajioeevt é Lecloure et sur

ceJles de AL Collard a Preijjnan, p. cxxxii-cxxxni.
Rapport do M. IlÉao.x de Vi,.,.ErossE .sur une noie de AI. Ad. de Rociiemo.xteix relative à

une stalue romaine trouvée à Cliaslel-.MarlIiac, p. c.xxxiv.

l’IlOCliS VERBAUX Dlî l,A COMMISSION DE L’AFRIQUE DU NORD.

Séance du i 7 janvier 1899, p. cxxxv à cxi.vn.

Note de Al. Ph. Bebger sur une inscription trilingue découverte à Henebir-Aouin
p. CXXXVI.

Rapport de AL Pb. BEr.GEn sur deux stèles |miiiifues diicouverlos à Douar-ocli-Choü
p. C.XXXVI-CXXWII.

liiippori de AI.Cagnat sur les rci liorclies arcliéolo(fi,|ucs des briipnle.s lüpo|,rraplii(iucs
d Algérie el de Tunisie pendaiil l’année i8,)R, p. oxxwii à cxi.iv.

Bapporl do M. Caonat sur diverses romiminiculions de .MAL BiiicriiAXD
,
AIaiive et Lac-

CXLLR
, p. r,XUV à CXLVI.

Uappott do AL Toütain sur une dédicace a Saturne 1hlcar(iiKMtsi.s communiquée par
-M. GaOCKLBR, p. CXLVI-CXLYII.

vSivWNCE (lu ni lévrier i89(), p. cxlmii à ci.vii.

IMoge riinèlire do .M. Ch. Pr.icor de Sainte-Marie par ,\l. Iltiio.x de Viu.ei osse, p. cxlviu.
l'ouilles de M. Gauoklrr à Cartiiaife, p. cxlvui à cl.

llapport de Ai. Babei.ox sur des mé<lai!ics antiques Irnuvées ou Tunisie et eummu-
nnjuées par Al. du Breil de i’oTrDRiAXD

,
}». cl-cli.

Bappoit de AI. Phi]ipj)e Berger sur des f.r-voto a Tanif communiqués par AI. Gadckler
p. CLI-CMI.

’

llapport de AL Caonat sur les fouilles de AL l’ablié AIontag.xon 11 Lambè.se, p. glii-ci,iii.
I.oinpte rendu par .AL HÉiiox de Vilui-osse, d'une noie de AL Gsell relative à une

Statue (l’Apollon trouvée à Cliorchel, p. clui.

Rapport de AI. Todtain sur des dédicaces A Salurno trouvées près d’Enlidaville et
oomniuniipiées par M. Gadckler. p. ci.iii-ci,iv.

Rapport de Al. (Jadckler sur diverses Irmivailles d’autiipiité.s failcs aux environs do
1 unis

,
p. (n,v a clvii.

(.ompto rendu par AL Cacn.at des fouille.s lio M. Beutrand à l’iiilippoviile el d’iiiio note
de AL (jsei.l sur les ruines de Choha

,

jj. clviii-clix.
Compte rendu par AL AIakye dos fouilles (niammamd'.irlia

,
p. clix.

Jïapian t de AL Cagnat sur les fouilies de M. Gauckler a CartlKi|>e, p. clix à clxv.
: Ote do Af. Meron de Villefosse sur des inscriptions romaines relevées iiar lui à Taoiira

p. clxv à ('.Lxvir.

Rapport de Al. Reinacii .sur des pliologiapliie.s de slaliiettes eu os décoiiverles à Car-
thajje, p. cLXvii.

SÉANCE du 1 /i mars 1899, |i. CLviii'ù clxvii.
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SÉANCE du iS avril 1899, p. cLXviii à clxxt.

iVîpporl de M. PIi. Berger sur une note de M. Gsell relative aux marques d'appa-

reillage du Tombeau de la Chrétienne, p. clxviii.

Note de M. Gauckler sur la source romaine de Medoudja, et sur les bijoux et les

plombs trouvés sur la plage de Carthage, p. cLxviii à clxxti.

Communication jiar iM. Cagnat, au nom de M. Muracgioli, crune inscription trouvée

.1 Doussen
, p. CLXXiii.

Bapport de M. Gsell sur les ruines de Souama
,
explorées par M. Joly, p. CLXxiii-

CLXXIV.

Compte rendu par M. Héron de Villefosse d'une note de M. Gsell sur une mo-
saïque des Thermes de Tigzirt, p. clxxiv.

Ba|)port de M. Houdas sur une lettre de M. Gadgkler relative à la découverte de

restes de la domination fatimite à Mahédia, p. clxxiv-glxxy.

Séance du i 3 juin 1899, p. clxxvi h ciaxxii.

Envoi par M. Gsell de notes sur les inscriptions chrétiennes d’Afrique et les stèles de

Saiiit-Leu, p. cLxxvi-GLxxvir.

Rap|)orts de M. Gagnat sur un mémoire de AI. le capitaine Hilaire relatif à la voie

romaine de Tacape « Theveste et sur les fouilles de M. l’abbé Montagnon à Lambèse,

p. CLXXVn-CLXXVIIf.

Communication de M. Gaückler sur les fouilles de Souk-cl-Abiod et de Kasr-ez-Zit,

p. cLxxvni à cLxxx.

Goinmunicatioiis de x\I. Gsell sur une inscription rupestre et sur les sarcopliages

africai.is, p. glxxx à clxxxh.

Séance du 1
1

jnillcl 1899, p. clxxxiü à cxciii.

Rapport de Ai. Cagnat sur deux inscriptions de Bougie communiquées par Al. AIarye,

et sur une inscription du musée de Cherchel, coimiinni(iuée par M. Wierzejski,

p. GLXXXIII-CLXXXIY.

Bajiport de \1. Gaugkler sur les fouilles faites en Tunisie, p. ci.xxxiv à cxc.

Note de AI. Héron de A’^illefosse sur les fragments du discours d’Hadrien, trouvés à

Lambèse, et envoyés au Musée du Louvre, p. gxci à cxciii.

Séance < 1 u ih novembre 1899, p. cxciv à ccii.

Rapport de AL Cacnvt sur les sondages dans le port de Carthage, ]). cxgy.

Note de Al. Gagnai sardes fragments d’épitapbes découverts à Cherche], p. cxcv.

Rapport de AL Beinacii sur une ajiplique en terre cuite provenant de Lambèse et

une tète en marbre trouvée à Clieintou, communiquées par AL Papier, p. cxcvi.

Note de Af. Héron de Villefosse sur des inscriptions romaines découvertes à Lam-
bèse par M. l’abbé ATontacnon

, p. cxcvi à cxcviii.

Note de AL Héron de Villefosse sur un fragment do ïnosaïque provenant de Sousse,

p. CXCVIII.

Communication par Al. Héron de Villefosse d’une lettre de AL Papier, relative à des

ruines découvertes à Béne
,

p. cxcvm-cxcix.

Rapport de AL Toutain sur les fouilles entreprises par MM. Bordier et do Patt de

Cla.v dans les ruines de Siaffu et Puppu

,

p. cxcix-cc.

Communication par M. Gaückler de deux inscriptions romaines trouvées en Tunisie,

p. GC-CCI.

Rüjiport de M. Gagnai sur deux inscriptions trouvées à Dougga et communiquées
par le D' Carton, p. cci-ccii.

Rapport de AL Holdas sur une inscription arabe du cimetière d’Hamamel, p. ccii.

Décou\ertes à Cherchel signalées par M. Marye, p. ccii.

I
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(iOiu|)te rendu jwr M. Cag.nat d'une rommuuicalion de M. Hannezo, relntivc à des tuiles

antiques ornées d’insrripUons et d’un dessin
, p. ccn.

Skancc (lu 1 li cMcenibre 1899, p. cciii à cc^cviii.

Rapport do j\î. Barelo sur une monnaie cartliaijinuiso donnée au Cabinet des iné-

flailles par M. Gaugkler, p. ccm-cciv.

Rapport de M. Gagnai sur deux inscriptions romaines trouvées à Pliilip[ieville et

communi(]uécs jiar M. Bertrand, p. cciv.

Communication par M. Cagnat d’une inscription découverte à RoufTak et transmise

par iM. Rlanchet, p. cca\

Communications de M. Gaückler relatives aux fouilles exécutées en Tunisie, p. cev

à ccxi.

Note de M. Héron de Villefosse sur les fraffiuents du discours d’Harlrien envoyés an

Musée du Louvre, |). ccxi à ccxv.

Note du R. P. Delattre sur des inscriptions romaines trouvées à Carthaf^e et aux

environs, p. ccxv à ccxviii.

RAPPORTS ET GOMMENIGATIONS.

Notice l)lo|p‘aphiquo sur i\I. Analolo CnAimuiLLET, ancien membre du Comité, par

M. Krnesi Rarelon, membre du Comité, p. 3 à ;i 3 .

('ne statue de saint 'riionuis Hecket, archevêque de Canlorbéry, de la lin du

xii'' siècle, par M. Pabbé Ciiautraihe
, p. 2-'i à 27. {Planche 1.)

La tour de Cbamaret
(
Drôme), par M. l’abbé Filiæt, correspondant du Minis-

tère, p. 2 S à 57.

L’IiabillemcriL d’un ,qeiitilhoinme canipaRuard à la lin du xvF siècle, ses armes,

sou mobilier, par iM. Le Glert, correspondant du Ministère, à Troyes,

p. 58 à 65 .

La date de la réception de la Sainte Couronne à Paris (jq août 1289), par

M. DE Mélv, correspondant du Ministère, p. 66 à 69.

Notes sur cinquante-quatre fondeurs de cloches, par M. Eugène Teuuson, corres-

pondant du Ministère, a Ijarcbanl, p. 70 à 83 .

I.es clievels des églises Noire-Dame de Cliàlons et Saint-Rémi de Reims, par

M. Louis Demaison, correspondant du Ministère, à Reims, p, 8ô à 107.

Les ndiques de l’al)baye de Raume-les-Messieurs (Jura) et leurs anciens authen-

tiques jjar Pabbe Rrunk, correspondant du Ministère, p. 108 à 121.

[Planches II à PL)

La tour de Vaubaii à Ibn-t-cii-Ressin (Calvados), par M. G. \iLLEr.s, correspon-

dant du Ministère, p. 122 à tüô.

l'ragmenl. d'un inventaire estimatif du 'Trésor royal de l'’i'ance
(
t" tiers du

XV® siècle), par j\L L.-ll. Labande, coircspondant du Ministère, à Avignon,

p. 1 26 à 109.

La croix de Lorraine, ])ar M. le comle de Grasset, correspondant du Ministère,

à la Tourelle, p. i 3 () à i 32 .

Trois inscriptions de Tunisie, par M. René Gagnai, membre du Comité, p. i33

à 1 36 .

Rapport sommaire sur une mission accomplie au Ilaul-Sahara
,

par M. P. Blan-

CHET, p. 137 à i/j 5 .
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Inscriptions chrétiennes trouvées à (larl.ha[p^ (iSgh-iSpS), par le R. P. Delattrk,

p. 1 /iG à 1 59.

Découvertes récentes eu Tunisie, par M. P. Gaucklep., membre de la Commis-

sion de l’Afrique du Nord, p. 160 à 173. {Planche VH.)

Inscriptions et lampes découvertes à rHenchir-el-Hammam-Zouakra (Tunisie),

par M. le capitaine Denis, p. 17^3 178.

Inscriptions romaines de Lambèse et des environs de Tébessa, par M. Héron de

ViLLEFossE, membre du Comité, p. 179 à 18^.

Rapport archéologique sur la région de Maktar, par M. le coniniandant focssAiNT,

p. i 85 à 235 .

Table divinatoire. Rapport dcM. Houdas, membre do la Commission de lAlrique

du Nord, sur une communication de M. Parienté, p. 286 à 2/10.

Les jetons des États généraux de Languedoc, par M. Emile Ronnet, p. 2/11 à 329.

{Planches VU! à XÎV.)

Documents relatifs à Part du moyen âge contenus dans les manuscrits de N.-C. V abri

de Peiresc à la Ribliolhèquc de la ville de Garpentras, par M. Jean Sohopfer,

p. 33 o à 395. {Planches XV à XÎX.)
’

Note archéologique sur Saint-Sernin de Toulouse, par M. Anthyme Saint-Paul,

p. 39G à 6

1

3 .

Note sur l’antériorité et rinlluence de l’école romane auvergnate, par M. J,-A. Bru-

TAiLs, correspondant du Comité, à Bordeaux, p. ^16 à ^21.

Marché avec un plombier pour le revêtement d’un comble (101 5 ). Communication

de M. J.-A. Rrctails, correspondant du Comité, à Bordeaux, p. 622 à hüh.

Elude sur les aqueducs de l’époque romaine en 'l’ouraine, par M. L. Bousrez,

p. 626 à /i 36 .
{Planche XX.)

Notes d’archéologie algérienne, par Al. Stéphane Gsell, membre non résidant

du Comité, p. à hQh.

1 . Stations primitives de la région d’Ain-Beida. p. kZ']-h^S. — IL (jravure ru-

pestre du Kef-Messiouer, p. 638 à hhi. — IIL Marques du Tombeau de la Cliré-

tienne, p. 661 à 663 . — IV. Alosaïque des Thermes de Tigzirt, p. 663 - 666 .

{PlaJicliG XXI.) — V. Ruines de Ziaraa (Petite Kabylie), p. 665 à 669. — VL A

propos de diverses inscriptions chrétiennes d’.Afrique, p. 650 a 659. — VII. Le champ

des stèles de Saint-Leu (Portas p. 609 à 666.

Fouilles dans un cimetière anterieur au x*" siècle à Langeais (Indre-et-Loire),

par M. Octave Bobëau, correspondant du Alinislère, à Langeais, p. 6 G 5 à 682-

{Planche XXH.)

Une statue de saint Louis à l’église Saint-Vincent de Carcassonne, par AL de La-

iiONDÈs, correspondant du Ministère, à Toulouse, p. 683 à 690.

Statistique et bibliographie des sépultures préromaines du département de la

Charente par AI. G. Cuadvet, correspondant du Almislère, à Ruffec, p. 691

à 56 1. {Planches XXJI à XXIX.)

Reconnaissance du segment Tacape-Thasarte de la voie romaine de lacape à The-

reste, par AL le capitaine Hilaire, p. 562 à 556 .

Table alphabétique, p. 556 à 591.

Liste DES planches, p. 692.

Liste des vignettes, p. 692 à 698.

Table générale des matières, p. 696 à Goi.
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auprès an dessin du Recueil dcPcircsc.

Bulletin n. XV, p. 350.





CHARLES III D^ANJOU (t 1481)
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ri. XVI, p. 350 .Bullktin Archéologiciuh, 1S99.









mosaïque du palais de latran

d'après une aquarelle du Recueil de Peiresc.

rtii>totyvie Portbaud, Paris.

Bulletim Arciiéologiq,ue, 1899.

Jjrt 'ÿo- ^ A-'-i

’~iy 7* Str^-
-

:

:B£ATf ftTXe :: : ;

L&ONI fAPAt 3ïT^/t|A
CA^OLO KB.0t »





BDLLETIM

ARCHÉOLOGiaUE,

1899,

PI.

XX,

p.

426





PI. XXI, IJ. /i/i3.
BuI.LÜTIS AllCllÉOI,nGIQUE, l8()Q.

mosaïque des thermes de tigzïrt.





PI. XXII, p. 479-

ÉPITAPHE CHRÉTIENNE DE LANGEAIS (Indre-et-Loire)

l'.enbaud- Tarlii.





Bui.leïin AiiciiÉoi-ociour:, 1899. PI. XXIil, p. 53(j

HACHE EN SILEX
DU TUMULUS DE PIERREFÎTTE (cHARENTE),

Xj» •













lUlJ^KTIN AliCHKOLOüIi^UK, I PI. \\\ i, |)





COQUILLE ET VASE DE TERRE
DU TUMULUS DE PIERREFITTE (cHARENTe).

FRAGMENT DE CRÂNE DU TUMULUS DE LIGNÉ (CHARENTE ).

















3 3125 00099 3242



HMSij^JTW^'’mW/ÉSSmi wÉÊmÉ^J^ÂW mSl/Wt.nr'^wÊÀ
-*'JstEr^SÊK

MQv" y ^Æw \!H1
|£\ \\iE^BbH
wÊ^wlamBÊ


